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PRINCIPES DE LA BEPRODUCTION DES TEXTES 

Ponctuation et signes diacritiques 

Nous avons légèrement modernisé la ponctuation et suivi les règles actuelles 
de l'emploi des majuscules. Nous avons introduit l 'apostrophe et la cédille 
dans tous les c a s , l 'accent aigu et l 'accent grave pour faciliter la lecture ou 
éviter l'équivoque. 

Graphèmes 

Pour des raisons pratiques, nous avons remplacé par des chiffres arabes 
tous les chiffres romains qui se trouvaient dans les citations. 

Noue avons différencié u et v, mais non pas i etj_. 
Nous avons remplacé £ (Stolonomie, fols. l ,2v) par ae. 

Signes abréviatifs 

Nous avons résolu les abréviations suivantes: 

le tilde 

le £ ba r ré 

le £ ba r ré 

tourn 

= m ou η 

= per , par, 
pour 

= com-, con-

= tournois 

= que 

& 

Mars . 

XIJ es 

septies 

= et 

= Marseil le 

= douzaines 

= septiesme 

Dans d 'autres cas , les let tres ajoutées se trouvent entre crochets . 

Transcription de l'alphabet grec 

Л = δ ω 

Χ 

С 

eh 
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PREFACE 

Le manuscrit du milieu du XVIe siècle qui porte le t i t re de Stolonomie et 
qu'on conserve à la Bibliothèque Nationale de P a r i s , est le plus ancien 
t rai té sur les galères qu'on connaisse. Bien qu'Augustin Jal -en 1842, puis 
en 1848- l'eût signalé aux historiens de la marine et aux lexicographes, ce 
précieux document était néanmoins resté inédit. 

Quand, en novembre 1966, le professeur B. E. Vidos de l 'Université de 
Nimègue, une autorité en matière de vocabulaire mar i t ime, nous mit sur la 
voie de la Stolonomie, le but de l'étude proposée était d'en procurer une 
édition commentée et d'obtenir des précisions sur l 'histoire du manuscri t , 
sa date de composition, son auteur et sa langue. 

Pa r la suite, cet objectif a évolué, car la constatation que notre ma
nuscrit se réfère quasi uniquement à Marsei l le , le port d'attache des 
galères de France en Méditerranée, nous a suggéré que la clef de la 
Stolonomie et de son vocabulaire technique pourrait bien se trouver à 
Marseil le . C'est en effet dans les Archives départementales des Bouches-
du-Rhône que nous avons découvert un nombre considérable de textes 
techniques -surtout des inventaires du XVIe s ièc le- dont on avait pratique
ment ignoré l 'existence et qui contiennent un vocabulaire identique à celui 
de la Stolonomie. Un contrôle opéré ensuite sur les autres documents fran
çais que Jal avait consultés pour son Glossaire nautique et sur des textes 
non techniques a confirmé la constatation que les t e rmes du vocabulaire 
mari t ime levantin -y compris ceux de la Stolonomie- ont fait partie inté
grante du par ler des ports de Provence et que c 'est de là que proviennent 
la plupart des attestations françaises. 

Ce fait n'avait rien d'étonnant, puisqu'on pouvait à pr ior i s 'attendre à 
trouver une concentration de ce vocabulaire là où les milieux marins l'ont 
uti l isé, donc dans les ports méditerranéens. Toutefois, le rôle , pourtant 
si naturel , des ports provençaux était res té largement méconnu, parce que 
les preuves avaient souvent manqué. Il n 'était pas surprenant alors de 
constater que les conséquences linguistiques n'avaient pas été t i r ées , c a r , 
à de r a r e s exceptions p r è s , lexicographes, historiens de la langue et 
historiens de la marine considéraient ces te rmes techniques comme 
presque autant d'emprunts du français à l 'italien. Ils pouvaient cer tes 
s'appuyer sur quelques attestations, surtout anciennes, où l'influence des 
pa r le r s mari t imes italiens était indéniable. Selon nous, cependant, il 
n'était plus permis de défendre l'influence directe de l 'italien dans le cas de 
la Stolonomie et des documents marse i l la i s , puisque le par le r des ports de 
Provence n'était ni italien, ni français, mais provençal. 

Arrivé à ce stade de notre t ravai l , nous avons résolu de réunir toutes 
les attestations disponibles des te rmes en question et de dépouiller tous les 
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textes accessibles capables de nous en fournir d 'autres . Ainsi, l'étude de la 
Stolonomie a abouti à une étude détaillée d'un grand nombre de te rmes 
techniques. 

L'hypothèse qu'il s 'agissait de vérifier était la suivante: peut-on 
soutenir que les t e rmes mari t imes français auxquels on attribue une origine 
italienne immédiate ont été en réali té recueill is par la plupart des auteurs 
dans le par ler des ports de Provence, et que dans le cas de quelques autres 
attestations il existe un lien naturel entre l 'auteur ou son texte et l'un des 
autres centres mari t imes de la Méditerranée? Si oui, il faudrait conclure 
que la première catégorie d'attestations présente des occitanismes et que 
c 'est dans la seconde seulement qu'on a éventuellement affaire à des 
i talianismes. Là où les attestations se limitent à ces deux catégories , il 
faudrait conclure en outre que, dans la perspective du français , les t e rmes 
mar i t imes levantins sont res tés des mots étrangers et n'ont jamais été 
intégrés ni dans le français général , ni même dans la langue de mét ier , qui 
est celle du Ponant. 

L'addition de ces objectifs explique l 'organisation t r ipar t i te de notre étude. 
Dans la première part ie , nous présenterons l'édition de la Stolonomie, qui 
se ra suivie de notes et d'un glossaire et précédée de chapitres consacrés à 
la description, l 'histoire, la date, l 'auteur et l ' intérêt de ce manuscrit . 

Dans la deuxième par t ie , nous porterons notre attention sur les t e rmes 
de mar ine , tout particulièrement ceux de la Stolonomie. Nous nous deman
derons d'abord de quelle façon le vocabulaire du Ponant se rapporte à celui 
du Levant. Ensuite, nous dresserons la l iste des centres auxquels se 
rattachent clairement cer tains textes français qui contiennent des t e rmes 
de marine levantins, et nous examinerons dans quelle mesure l'apparition 
de ces mots dans les autres textes peut s'expliquer également par un 
contexte méditerranéen. Enfin, nous chercherons à montrer que l 'auteur 
de la Stolonomie et bien d'autres ont recueilli leurs t e rmes techniques à 
Marseil le ou à Toulon et que dans ces cas nous avons donc affaire à un 
vocabulaire que le provençal, et non pas le français, avait éventuellement 
emprunté à l ' italien. Nous aboutirons alors à la conclusion que la plupart 
des mots sont res tés essentiellement levantins et é t rangers au français, 
parce qu'en réali té leur présence dans des textes français n 'at teste le plus 
souvent que l 'existence des mots provençaux ou italiens. 

La t rois ième par t ie , qui contient le détail des données sur lesquelles 
nous avons fondé nos conclusions de la deuxième par t ie , se compose de 
174 monographies, chacune consacrée à un des te rmes techniques de la 
Stolonomie. Nous y présenterons toutes les attestations françaises et 
occitanes connues, auxquelles nous ajouterons les résultats de notre propre 
dépouillement, puis un aperçu des formes correspondantes dans d 'autres 
langues, et enfin des considérations d 'ordre étymologique et historique qui 
permettent de r e t r ace r les pérégrinations et les évolutions sémantiques 
de ces mots. 
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PREMIERE PARTIE 

LE MANUSCRIT DE LA 

STOLONOMIE 





CHAPITRE PREMIER 

DESCRIPTION 

Identification 

Le manuscrit de la Stolonomie, sur vélin, in-octavo, est conservé à la 
Bibliothèque Nationale de Paris sous la cote français 2133. Autrefois, il 
avait porté le no 7972-8 de la Bibliothèque Royale, et auparavant le no 5130 
de la bibliothèque de Colbert. On n'en connaît pas d'autres rédactions. 

-Titre: Stolonomie 
-Sous-titre: Tracté contenant la maniere de dresser fournir equipper et 

entretenir en tout temps en bon ordre une armée de Mer et raiso des 
frais d'icelle 

-Dédicace: Au Treschrestian Roy de France Henry second (fols. 1-2) 
-Proëme (fols. 3-4) 
-Chapitre premier-Chapitre vingtuniesme (fols. 5-87) 
-Table des Chapitres (fols. 88-91) 

Composition 

Les cahiers se composent de quatre feuillets ('binions'). Au début, le pre
mier feuillet est collé au contre-plat, le deuxième forme la garde volante, 
le troisième est la page de titre, et on voit l'onglet du quatrième. Les 
feuillets chiffrés de 1 à 4 constituent le deuxième cahier, et ainsi de suite. 
L'un des cahiers (fols. 53 à 55) se compose de trois feuillets: on voit 
l'onglet de 53 après 55. Le dernier cahier (fols. 88 à 91) est suivi de deux 
feuillets, à savoir la garde volante et la garde collée au contre-plat. 

Dans chacun des cahiers complets 29 à 32 et 56 à 59, deux feuillets ont 
été coupés: on voit l'onglet de 32 avant 29, celui de 29 avant 32, celui de 59 
avant 56 et celui de 56 avant 59. 

Les fils de couture, qui passent par sept trous, sont visibles entre les 
fols. 2v et 3, 6v et 7, lOv et 11, etc. 

La foliotation, en haut et à droite des rectos, est en chiffres romains 
(que nous avons remplacés par des chiffres arabes). Le no LXXV manque. 
Le feuillet 32 porte par erreur le no LXXXIII. 

Feuillets 

Les feuillets, dont les tranches sont dorées, mesurent 131 à 132 mm. de 
largeur et 194 à 196 mm. de hauteur. 

Des filets à l'encre rouge forment une justification de 145 mm. de haut 
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et de 85 mm. de large. L'espace compris dans ce cadre a été soigneuse
ment réglé en 19 lignes (18 lignes pour les fols. 9 et 12v). 

Les versos de la page de t i tre et des fols. Я7 et 91 ont été laissés en 
blanc. 

Reliure 

La re l iure de luxe a été faite en maroquin olive. 
Le plat supérieur et le plat inférieur ont un décor d 'entrelacs géomé

triques dorés et une bordure d'arabesques dans un encadrement de filets 
doubles. Des fers plein or en forme de fleurons ornent les angles intérieurs. 
Les entrelacs forment des losanges entre ces fers d'angle et des ca r ré s 
sous leurs pieds. Le cartouche central est un grand cerc le , au-dessus et 
au-dessous duquel se trouvent trois cercles plus petits emboîtés les uns 
dans les autres . Un fer en forme d'étoile orne chacun des quatre cercles 
extér ieurs . Un fer en forme de rinceau occupe chacun des espaces qui ont 
été la issés entre les entrelacs , au-dessus et au-dessous des losanges de 
côté. 

Sur les plats , dans les filets intérieurs de l 'encadrement, on voit les 
res tes de deux attaches de soie dont les bouts sont collés en éventail sous 
le premier et le dernier feuillet. 

Sur toute la hauteur des contre-plats et sur 50 mm. environ de leur 
largeur, on aperçoit le ruban de papier qui a été utilisé par le rel ieur et 
qui porte un texte en latin. 

Le dos long a un décor compartimenté par huit palettes d'arabesques en
cadrées chacune de filets doubles. Le deuxième compartiment porte le t i t re 
STOLO/NOMIE qui s'étend sur deux lignes. Cet endroit est endommagé par 
une fissure vert icale. Au centre des six compartiments suivants se trouvent 
des fers en forme de ca r ré s sur pointe. Le décor du dos semble refait pos
tér ieurement, puisqu'au-dessus de la dernière palette -dont la dorure est 
moins dense et dépasse les filets qui l 'encadrent par le haut- on aperçoit 
deux filets d'une date plus ancienne qui se retrouvent dans le premier 
compartiment. 

Les t rois chants des plats ont une dorure d'un filet simple interrompu 
par t rois bâtons à arabesques. 

A l'exception du t i t re , la rel iure ne porte ni légende, ni marque de 
re l ieur , ni marque de possesseur . 

M. Toulet, conservateur au département de la Réserve de la Bibliothèque 
Nationale, qui a bien voulu nous faire profiter de sa compétence, estime que 
la re l iure a certainement été faite à P a r i s , sans que l 'atel ier soit toutefois 
identifiable. Comme l'ouvrage était destiné à ê t re offert au ro i , il est assez 
surprenant de ne pas y trouver les a rmes royales, ni par exemple le h 
couronné. De toute façon, il n 'est pas permis de penser à un rel ieur habi
tuel d'Henri П. Le plus important pour nous, c 'est que cette re l iure -tout 
particulièrement les fers pleins, non encore azurés - permet à M. Toulet de 
croi re qu'on a relié la Stolonomie à une époque antérieure à 1550 environ. 
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Ecri ture 

Le manuscri t a été calligraphié en écr i ture humanistique cursive. 
On a employé des capitales pour le t i t re et le sous- t i t re , l ' adresse et le 

premier mot de la dédicace, le mot Proëme et la première ligne de cette 
introduction (Puis que mon), les t i t res des chapitres (fols. 5 ,17,21,24v,28, 
33,36,38v,43v,49v,50,52,54v,55v,57v,58v,62-62v,64v,68v,73 et 79), 
l 'en-tête de la Table (fol. 88) et les subdivisions de chapitre (fols. 9v, lOv, 
13,14,15,16 et 26v). En outre, les débuts des chapitres et des sous-cha
pi tres montrent des capitales pour plusieurs let tres (Pour d r e s s e r , fol. 5; 
Et pour, fol. 9v; Pour, fol. 33) ou, le plus souvent, pour la deuxième 
let tre (Apres, fol. lOv; Les , fol. 13; En, fol. 21v; Ayant, fol. 36, e tc . ) . 

On trouve des initiales qui, à côté du texte, s'étendent sur quatre lignes 
Q. de Invincible, fol. 1; Ρ de Puis que, fol. 3), sur trois lignes (début du 
chapitre premier) ou sur deux lignes (début des autres chapitres, sauf 5,8 
et 17; début des sous-chapitres; début du fol. 37). Les trois p remières se 
présentent dans un encadrement double. Les initiales des alinéas et celles 
des chapitres 5,8 et 17 sont plus grasses et plus hautes que les majuscules: 
leur part ie supérieure se trouve dans le blanc qui a été laissé en principe 
entre les alinéas. 

La page de t i t re et les initiales des divisions importantes (dédicace, 
proëme, chapitres -sauf un, fol. 62v-, sous-chapitres) sont ornées d ' a ra 
besques à la plume. C'est le cas également des initiales d'alinéa dans Pour 
(fol. 5v), Le capitaine (fol. 28v; le mot Premièrement se trouve plus haut, 
au milieu de la page) et Les tendes (fol. 37). 

Original ou copie ? 

Par tant , du moins provisoirement, du fait que l 'auteur de la Stolonomie 
est inconnu, nous pouvons nous demander si le manuscrit qui nous est pa r 
venu est l 'original -soit autographe, soit apographe- ou une copie. L'état du 
texte nous fournit quelques renseignements, dont certains semblent 
pertinents. 

Fol. 12v, il est question d'un "cap pour faire engins aulx antennes", ce 
qui est absolument cor rec t , mais fol. 13v on lit: "quatre tailles pour les 
engins", e r r eu r qu'un spécialiste n 'aurait pas commise. La forme engins, 
en effet, a été exponctuée ici et corrigée au-dessus en anquis, écrit en 
le t t rss plus minces par une main sensiblement différente. Cette correction 
n'esl pas l 'oeuvre de Jal (qui est seul à avoir vraiment vu et étudié le m a 
nuscrit ; cf. p. 42), ca r la main du célèbre historiographe de la Marine, 
telle qu'on la voit dans quelques manuscrits de la Bibliothèque Nationale 
(nouv.acq.fr. 4965,6659, etc. ) et dans un manuscrit où il a corrigé dans la 
marge toyncanyns en tryncanins, trincan ins, puis galambines en galavernes 
(A.N. , B-6 77:20,22v), n 'es t sûrement pas la même; en outre , le diction
naire de Jal cite engin du fol. 12v et angui du fol. l l v , mais passe sous s i 
lence l'émendation en question. Engins pour anquis (ou enquis) semble donc 
bien une e r r e u r de lecture due à celui qui copiait un texte antérieur , par 
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exemple le brouillon de l 'auteur, et corrigée par la suite par une autre pe r 
sonne qui a toutes les chances d 'ê t re l 'auteur lui-même. 

L'hypothèse d'un copiste se verra i t éventuellement confirmée par 
d 'autres cas où certaines lettres ont pu être confondues. Pedaigues pour 
pedaignes (fol. 7v) en paraît l'unique exemple convaincant. Il est possible 
que zobo (fol. 6v) et cousset (fol. 7) soient des e r r e u r s pour zovo et coussi
net. On peut se demander si paillons (fol. 8) n 'aurait pas dû être paillous, 
mais , -à moins qu'on ne parte d'un singulier *paillou- le pluriel de paillol, 
selon les habitudes graphiques de la Stolonomie, aurait certainement donné 
paillolz. Patatz (fol. 33v) peut provenir d'une lecture erronée de patacz, 
pluriel de patac, mais patat est une forme attestée ai l leurs. 

Des corrections ont été apportées dans d 'autres cas : on a changé t ra ic ter 
en t rac ter (fol. 3); le deuxième r de quarreteaulx (fol. 21v) semble être 
venu à la place d'une autre lettre; dans le t i t re du fol. 24v, t r de quatr1116 

a été d'abord r t . Ces corrections n'ont aucun intérêt part iculier , et on peut 
les mettre entièrement sur le compte du copiste. D'autre par t , il est pos
sible que ce soit à la demande de l 'auteur que le copiste a corrigé deux 
formes -des hapax dans le texte- qu'il n'avait peut-être pas comprises: 
pavés (fol. 8v), où le ν est venu se substituer à un η original en même 
temps qu'un accent a été ajouté au e, et massapreves (fol. 13), où le ν 
semble avoir remplacé un l. 

Ce qui frappe le lecteur, c 'est que souvent des le t t res , des mots ou des 
passages entiers ont été grattés et remplacés par autre chose. En ces 
endroits- lâ , on constate que le vélin est moins l i sse , que les le t t res sont 
d'une couleur différente et que l 'encre a coulé. Dans certains cas la c o r r e c 
tion touche â des détails insignifiants: felicité et, icelle et (fol. 2v), dicte 
Armée, finalement seront (fol. 4v), etc. , dans d 'autres elle porte sur trois 
lignes (qu'il £ ait des forsaires , fol. 26; gages du capitaine, du patron 
et de l 'écrivain, fol. 28v), mais elle est particulièrement fréquente dans le 
cas des nombres , que le manuscrit compose toujours en toutes le t t res*. 
La main res te celle du copiste qui, parfois, a dû faire violence à la belle 

*Nous faisons suivre la liste complète de ces passages, où nous soulignons les 
parties corrigées: huictante (9), huictante une livre t s . (10), au pris de sept livres 
le quintal (11), huictante livres ts. , avec le total de six centz vingt six livres dix 
solz t s . (15), trois centz quatre livres dix solz t s . (16v), mil sept centz quarante 
six livres dixhuict (17), quatre centz (17v), cent quarante livres t s . (If), et compris 
l'affust, mil neuf centz quarante une livre ts. (IP), t rois centz trente six livres t s . 
(19), neuf centz trente huict livres quinze solz ts . (21), douze solz t s . (22v), cent 
cinquante ^ix (31), huict livres neuf solz deux deniers, vingt six livres cinq solz (37), 
deux centz trente cinq livres trois solz ts . (54v), trente neuf livres deux solz six 
deniers (55), avec le total de trois centz nonante quatre livres trois solz t s . et le 
total général (55v), dont l'effet se produit plus loin huict centz quarante sept livres 
treize solz deux deniers ung t iers de denier, huict mil quatre centz septante six 
livres unze solz unze deniers ung t i e r s , cinquante mil huict centz cinquante neuf 
livres unze solz (61v), quatre centz cinquante trois livres dix solz doux deniers et 
ung t i e r s , vingt sept mil deux centz dix livres unze solz huict deniers t s . (62). 
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mise en page en utilisant les blancs entre les alinéas (fol. 17, entre le 
deuxième et le t roisième alinéa; fol. 18, entre le t rois ième et le quatrième) 
ou en massant les mots , avec force abréviations, dans l 'espace laissé par 
la justification (fin du fol. 61v; de même, mais sans qu'il s 'agisse de co r 
rections, sept lignes à la fin du fol. 59v, à par t i r de: lequel pourroit causer 
faire p e r d r e . . . ). Il paraît évident que les corrections qui portent sur le con
tenu du texte émanent de l 'auteur. 

Si l 'auteur a relu son brouillon et le manuscri t , on peut dire néanmoins 
qu'il ne l 'a pas fait avec toute l'attention nécessai re . En passant du fol. 50v 
au fol. 51 , par exemple, on cherche en vain la mention du pillot (cf. fol. 
29v): la liste ne comprend que 29 'hommes de bonne veulle' au lieu de 30. Ce 
n 'est pas là un bourdon de la part du copiste, puisque plus loin (fol. 52) les 
gages du pilote (4 livres 10 sous par mois ?) ne sont pas compris non plus 
dans le total. La première lacune pouvait passer inaperçue à cause de l 'en
droit où elle se trouve, mais les deux lacunes combinées prouvent que c 'es t 
l 'auteur qui est responsable de l'oubli. Comme le total de 30 hommes (fol. 
51v) est exact selon les intentions du t ra i té , il faut que l 'auteur se soit con
tenté d'ôter 50 (fol. 44) de 80 (fol. 31) sans compter la dernière liste (fols. 
50v-51v); sinon, nous devons supposer l 'existence d'au moins deux rédac 
tions de la part de l 'auteur, dont la première aurait mentionné le pilote 
mais pas encore la somme totale, et dont la seconde aurait oublié le pilote 
et additionné les gages suivant la liste incomplète. 

Nous avons constaté d 'autres e r r eu r s dans le manuscrit : elles con
cernent des calculs (cf. les notes 10,13,14 et 15), des le t t res oubliées 
(formel_z, fol. 4v; l ivre , fol. 51v; semblable, fol. 87; chapitre, fol. 88v; 
éventuellement madiers , fol. 6, et coussinet, fol. 7) et des fautes telles que 
mardy pour mecredy (fol. 34) ou cinquanteneufviesme pour cinquantehuic-
tiesme (fol. 90). Dans le premier cas , et peut-être dans le t rois ième, la 
faute en est à l 'auteur. Cf. aussi la note 26 de l'édition. 

D'autres nombres , à savoir les totaux des sept p remiers chapitres 
(fols. 17,21,24,27v-28 [les quatre totaux] ,33,36 et 38, plus le premier 
total du fol. 38v) ont été écr i ts de la main du copiste, mais avec une encre 
différente et sans qu'il soit question de correct ions. Comme dans ces cha
p i t res , dont cinq montrent des corrections de détail , l'addition est toujours 
cor rec te , on peut en conclure que dans le texte dressé par l 'auteur les 
sommes n'avaient pas encore été totalisées. Pa r la suite, certains prix de 
détail ont été cor r igés , et c 'est alors que le copiste a ajouté ou plutôt r e m 
pli le total de chaque chapitre. 

D'autre part , le total général des chapitres 5 à 7, qui est également 
correct (fol. 38v), n'a été ni corrigé (sauf pour la mention pour moys) ni 
écri t avec une encre différente. Le scribe a probablement ajouté ce dernier 
alinéa au moment de commencer la rédaction du chapitre huit. C'est donc 
là, à l 'endroit ou le t rai té passe à des questions d 'ordre différent, que s 'est 
placé aussi un a r rê t dans le travail du copiste. 

Une autre encre encore, plus terne cette fois-ci , a servi â ajouter c e r 
tains signes de ponctuation, des accents et le s de t ie rs (fols. 38 et 38v, 
deux fois fol. 61v, deuxième occurence du fol. 62). Ce s ressemble assez 
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à celui de 1'emendation anquis, mais l 'encre n'a pas du tout la même cou
leur, et nous pensons que là encore le copiste, peut-être au su de l 'auteur. 
est intervenu postérieurement à la rédaction du manuscrit . 

Les faits que nous venons de re lever nous permettent de conclure que 
notre manuscrit n 'es t ni un texte autographe, ni une copie de date posté
r ieure , ni un ouvrage dicté, mais un texte qui est né des activités conju
guées de l 'auteur et de son 'escripvain ' . Celui-ci s 'est servi probablement 
d'une rédaction provisoire établie par l 'auteur, qui, par la suite, a demandé 
au copiste de changer quelques le t t res , quelques mots et -surtout- un assez 
grand nombre de calculs, soit parce qu'il se sentait obligé de les adapter à 
une situation qui avait évolué, soit parce qu'il s 'était trompé. Ensuite, sous 
la supervision de l 'auteur, le copiste a rempli les sommes totales des sept 
premiers chapitres. A un moment enfin où le calligraphe n'était sans doute 
plus disponible, l 'auteur a corrigé lui-même un seul mot (engins en anquis) 
après avoir relu son trai té plus ou moins rapidement. 

Я 



CHAPITRE Π 

HISTOIRE 

Les renseignements sur la Stolonomie que fournissent le Catalogue des ma
nuscri ts de la Bibliothèque Nationale et l 'art icle de Ja l (1842:23) ne vont pas 
plus loin que les cotes successives. Dans le présent chapitre, nous verrons 
s ' i l est possible de suivre pas à pas les pérégrinations de notre manuscrit . 

Les Colbert 

Nous avons déjà vu φ . 3) que la Stolonomie avait appartenu à Jean-Baptiste 
Colbert, qui mourut le 6 septembre 16ЯЗ (Clément 1892:Π,491). Le 18 no
vembre de la même année, sa bibliothèque fut pr isée par t rois l ibrai res de 
P a r i s : leur inventaire mentionne pour les nos 5125 à 5132 "huit vollumes en 
velin papier pr isez ensemble t rois l ivres" (B.N. , Mélanges Colbert, no 77, 
fols. 868,873). Delisle (1868-Ρ1) nous apprend d 'autres détails: la biblio
thèque du minis t re , qui comprend 8000 volumes environ (1,439), passe dans 
les mains de son fils et successeur , le marquis de Seignelay, qui la met 
sous la garde d'Etienne Baluze, bibliothécaire de Colbert depuis de longues 
années (1,480). Après la mort du marquis , survenue en 1690, c 'est son 
frère Jacques-Nicolas Colbert, évêque de Rouen, qui prend la charge de la 
bibliothèque colbertine (1,483). Les fils de Seignelay la vendent le 12 m a r s 
1692 à leur oncle pour la somme totale de 70. 727 l ivres , 16 sous et 
3 deniers tournois (BEC, 66, 1905, p. 626). A son tour, l'évêque lègue la 
collection, par testament du 5 décembre 1707, à son neveu l'abbé 
Charles-Eléonor Colbert. Ce dernier , qui en 1727 cède 600 manuscri ts à 
Meigret de Sérilly pour la somme de 120. 000 livres (cette part ie entrera à 
la Bibliothèque Royale en 1748), paraît gagné par le goût de l 'argent, 
puisqu'il vend le res te en février 1732, cette fois-ci directement à Louis XV 
qui paie 300.000 l ivres (Delisle 1868-81:11,483-85). C'est dans ce lot que se 
trouvait la Stolonomie, car un contrôle du 7 octobre 1732 montre qu'entre 
les nos 3301 et 5401 seuls les nos 4043 et 4318 faisaient défaut (Β. N . , 
lat. 9365, fol. 268v). 

Les Habert 

Pourrai t-on remonter plus haut que 1683, pour savoir comment le grand 
Colbert était entré en possession de notre manuscr i t? 

Nous avons trouvé un document qui va nous mettre sur la voie. Dans une 
let tre écri te de P a r i s , le 25 octobre 1682, et adressée à Colbert, Baluze 
dit: "Je me donne l'honneur d'envoyer à Monseigneur le catalogue des 
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anciens manuscri ts de la bibliothèque de feu Mr de Montmor, que j 'achetay 
hyer au soir . Il y en a quelques uns qui n'ont jamais esté imprimez" Ti.N. , 
Collection de Baluze, no 100, fol. 155). Ce catalogue (ibid., fol. 154 on en 
trouve une copie dans le ms . lat. 9364, fols. 33-S4) mentionne, sans autre 
indication, la Stolonomie parmi les quinze manuscrits in-octavo. Del)sie 
(1868-81:1,475) n'a pas manqué de nous apprendre que "le 24 octobre [1682] , 
on achète soixante-sept anciens manuscrits de la bibliothèque de feu M. de 
Montmort, maître des requêtes". 

Qui était ce Montmort? La let tre citée de Baluze prouve qu'il r é s dait 
à P a r i s . Les biographies générales nous apprennent qu'il fut conseillor du 
ro i , doyen des maî t res des requêtes, membre de l'Académie Française , 
ami et protecteur de Gassendi (dont il fit publier les oeuvres), auteur de 
poésies, etc. Il s'appelait de son vrai nom Henri-Louis Habert, seigreur de 
Montmort, et il mourut le 21 janvier 1679 (Jocher, 11,1300; La Chenaye-
Desbois, П,605; Fel ler , XI,596a; Grand Larousse, V,737). Les fonctions 
de Montmort n'expliquent pas que le manuscrit soit devenu sa propriété. 
S'il l 'a acheté, tout espoir de pouvoir continuer la filière est perdu. Su, par 
contre, la Stolonomie était une 'pièce de famille ' , nous pourrions essayer 
de retrouver des Habert qui vécurent du temps d'Henri II. 

Or, selon Jocher (II, 1300) notre Montmort était le fils de P ie r re Habert, 
copiste royal autour de 1560 sous Henri Π et Charles LX, né à Issoudun (la 
date et l'année sont inconnues) et mort vers 1590 à en croi re de Feller 
(XI,594b) et Hoefer (ХХІП/ХХІ , 13). Il s 'avère que P i e r r e Habert, avant 
d 'entrer au service du ro i , avait donné des leçons d 'écri ture à Par i s 
(Biographie universelle Michaud, XVIII,306b). Or, la belle main t r è s l i 
sible de la Stolonomie, l 'encadrement du texte, les minces lignes t racées 
pour obtenir une écr i ture bien horizontale, tout cela pourrait t rahi r le sc ru
puleux maître d 'écr i ture . Et de fait, plusieurs ouvrages de P i e r r e Hibert 
appartiennent à ce domaine*. Malheureusement, l 'écr i ture humanistique de 
la Stolonomie ne ressemble point à celle de P i e r r e Habert, qui est conforme 
à la mode courante et dont nous avons des spécimens dans les pièces 

•L'Institution de Vertu, avec ]e moyen de promptement et facilement apprendi e en 
lettre Françoise, à bien l i re , prononcer et écr i re , ensemble la manière de prier 
Dieu en toutes ses nécessités. Par i s , s.d. Le Soulagement d 'esprit , contenant 
plusieurs belles Sentences et Histoires mémorables, en ordre alphabétique, par l es 
quelles un chacun peut apprendre à bien et vertueusement vivre. Plus le Miro г de 
vertu, contenant plusieurs belles Histoires et Sentences morales, en prose, a jss i 
mises par Alphabet. Plus. Instruction de l'Art d 'Ecri ture, contenant la manière de 
bien tailler U plume et la. choisir, ensemble le gannivet, ^e papier, le parchen in, 
et l 'encre et autres secrets dudit Art, avec aucuns Quatrains par ordre Alphabé
tique, tant moraux que parlant de l 'écri ture, pour servir d'exemples aux Maîtres 
qui exercent ledit Art, ensemble le moyen de composer toutes sortes de missives . 
avec la ponctuation et accens de la langue Françoise le tout par P ie r re Habert, 
Maître Ecrivain à P a n s . Pa r i s , 1539 (Rigoley de Juvigny, ,2Р6, cf. Jocher et 
la Biographie universelle Michaud). 
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généalogiques de la Bibliothèque Nationale (fr. 27944, sous "Habert", les 
nos 22 [12 juillet 1559], 36 [1581], 40 [15Я4], 51 [15Я9], 52 et 53 [1592], 
55 [1596]) et un alphabet complet dans son Moyen de promptement et facile
ment apprendre . . . à éc r i r e , dédié le 3 décembre 1558 à Marguerite de 
Valois, fille d'Henri Π (B.N. , Réserve R 2456: éd. de 1587). 

P i e r r e Habert ne fut donc certainement pas le copiste de la Stolonomie. 
Est -ce qu'il l 'a connue? Nous verrons plus loin (chap. ΠΙ) que la composi
tion du manuscrit date du début du règne d'Henri II, quand Habert n'était 
pas encore au service du roi . L'aurait- i l alors utilisée dans son enseigne
ment? La chose est improbable, car il est douteux qu'il en ait eu l'occasion 
et la permission, et ses années d'enseignement semblent se placer plutôt 
avant son entrée à la cour. De plus, on ne voit pas comment le manuscrit 
serai t alors passé dans son héritage. Finalement, il n 'es t pas certain que 
la Stolonomie soit réellement arr ivée à destination, dans les mains du roi . 

Ce n 'est pas tout, ca r , bien que P i e r r e Habert vécût encore en 1596, 
il pourrait difficilement ê tre le père d'Henri-Louis. Personne, en effet, 
n 'a suivi Jocher sur ce point. En réal i té , P i e r r e Habert avait deux enfants: 
Isaac (né en 1560) et Suzanne. Isaac avait un fils du même nom, qui fut 
évêque de Vabres (1600 env. -1668), si bien qu'il n'y avait pas de descen
dants dans la ligne masculine (cf. Jocher, Π, 1300-01; Rigoley de Juvigny, 
11,288; Fel ler , XI,594b,595a,597a; Biographie universelle Michaud, XVIII, 
306b). Il faudrait donc chercher du côté des frères de P ie r re : le poète 
François (1508-1570 env.) , surnommé 'le Banny de Liesse ' , et Claude. 
Cependant, on manque de renseignements sur les descendants de ces deux 
Habert. Dans l 'ensemble, nos efforts pour d re s se r l ' a rbre généalogique des 
Habert ont échoué: les biographies générales se contredisent sur plus d'un 
point, certains chaînons manquent, et on distingue quelques groupes dont la 
jonction ne peut pas être faite. On trouve, par exemple, les f rères Philippe 
(1605 env. -1637) et Germain (mort en 1654 ou 1656), qui n'étaient sûrement 
pas les f rères d'Henri-Louis (cf. Jocher, Π, 1300), mais peut-être ses 
cousins (La Chenaye-Desbois, VII, 605; Grand Larousse, V,737); aux deux 
p remie r s , La Chenaye-Desbois ajoute un autre frère: P i e r r e , abbé de 
Cerisy et de La Roche, mort en 1630. 

Quoi qu'il en soit, Henri-Louis Habert était le fils de Jean Habert 
(1570 env.-1639, mar ié en 1600 avec Anne Hue, dont il aura en outre deux 
filles: Anne et Marie), fils aûié de Louis Habert (10 février 1530-21 avril 
1622). Le père de ce demie r s'appelait Philippe (marié en 1519), le 
grand-père P i e r r e (La Chenaye-Desbois, VII, 604-05. Cette filiation est 
confirmée par un document de la Bibliothèque Nationale: ms . fr. 27945, 
"Habert", no 338). 

Henri-Louis Habert de Montmort n'était donc pas apparenté, sinon de 
loin, au P i e r r e Habert qui vécut à la cour d'Henri II. D'autre par t , son 
grand-père Louis, seigneur du Mesnil-Habert, de Montmort, de Beaurain et 
baron de Maincourt, avait rempli plusieurs fonctions officielles, dont celle 
de clerc des Finances (1565), celle de secré ta i re de la Chambre du Roi 
(1573) et celle de t r ésor ie r de l 'extraordinaire des Guerres (1584), mais il 
avait été aussi t r é sor ie r général des Galères en 1580 (La Chenaye-Desbois, 
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VII,604). Malheureusement, nous n'avons trouvé aucun renseignement sur 
cette dernière fonction. A supposer cependant qu'il ait possédé le m a n i s -
cri t de ce chef et qu'ainsi la Stolonomie fût en quelque sorte un manuel de 
consultation, on s'explique mal son passage soudain dans l 'héritage des 
Habert, d'abord au fils aîné, puis à Henri-Louis. 

Ayant atteint la phase des conjectures, nous devons nous résigner ¡i voir 
la piste se perdre . Nous ignorons toujours le premier possesseur de Li 
Stolonomie. Toutefois, il est pratiquement certain -ne fût-ce qu'à cauce de 
la rel iure de luxe- que l 'exemplaire de la Bibliothèque Nationale est urique. 
Si le manuscrit a été envoyé ou remis à Henri Π, il a dû sor t i r un jour des 
archives royales, peut-être au moment de la Ligue, lorsque plusieurs l i 
vres et manuscrits de la bibliothèque du roi furent d ispersés . Un sort iden
tique semble avoir frappé un autre ouvrage sur la marine, celui de Conflans 
(1515-22): ce manuscri t , destiné et sans doute offert à François 1er, est 
devenu également la propriété de Colbert avant de ren t re r à la Bibliothèque 
Royale (cf. Jal 1342:7,9,29-30). 
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CHAPITRE ΙΠ 

DATE 

Le règne d'Henri Π 

Dans sa notice sur la Stolonomie, Ja l (1842:23) apprend à ses lecteurs que 
l'ouvrage "fut certainement composé et copié entre 1547 et 1559", puisqu'il 
est adressé au roi Henri IL Celui-ci, en effet, succéda à son père le 31 
m a r s 1547 (v. st . 1546), et son règne prit fin le 30 juin 1559, quand il fut 
mortellement blessé dans un tournoi. En principe, il serai t possible que 
l 'auteur du t rai té l'eût destiné à François 1er peu de temps avant la mort de 
ce souverain, mais rien dans la facture du manuscrit ne permet de penser à 
un changement de destinataire au dernier moment. Et même si cela avait été 
le cas , nous n'aurions pu remonter beaucoup plus haut que d'un mois. Si, 
d 'autre par t , la mort d'Henri Π était survenue pendant la rédaction, l 'auteur 
aurait ou bien changé sa dédicace, ou bien a r rê té son travail . 

Si donc on peut dater la Stolonomie entre avril 1547 et Juin 1559, les 
certitudes semblent s ' a r r ê t e r là. Jal a fait deux suggestions, que nous 
aurons l'occasion d'examiner de plus près au cours de ce chapitre. Voici 
son raisonnement (1842:23-24): "Peut-être faut-il reporter la composition de 
la Stolonomie à l'année 1548. Le 15 mars de cette année (sic. Jal ne tient 
pas compte de la réforme grégorienne. En réal i té , il s'agit de 1549), le roi 
rendit une Ordonnance par laquelle il réglait l 'armement des galères ; ce 
témoignage de l ' intérêt que le souverain prenait à la marine put décider 
l 'auteur du t rai té que je signale à présenter ses idées sur la formation et 
l 'entretien permanent d'une flotte de galères . D'ail leurs c'était le commen
cement du règne de Henri II, et c 'est assez ordinairement à de telles 
époques que les projets d'améliorations se produisent ou se reproduisent. " 
Jal voit une autre possibilité d'inspiration dans " l 'armement de 36 ga lè res , 
commandées par le baron de la Garde, pour la guerre de 1553", car il 
s'appuie sur une phrase où l 'auteur parle des "grandz et recommandables 
services que ie voy Vostre Maiesté en povoir lournellement avoir" (fol. 2). 
L'historiographe de la marine n'a pu se décider, car dans son Glossaire 
nautique, la Stolonomie est datée de diverses façons: dans un grand nombre 
de cas , on trouve "ms . du XVIe siècle" (articles "acours ier" , "a l ier" , 
"anqui", "arborer" , e tc . ) ; plus souvent, Jal note "ms . de 155." ("aman", 
"arondir" , "baccalat", "barbete", e tc . ) , retranchant ainsi les premières 
années du règne d'Henri Π; une seule fois ("subtile"), nous lisons " m s . de 
1547 à 1559"; tantôt, toute datation manque f '1 . emplomber", "esparmer" , 
" forsai re" , "gatte", "2. lanterne"), tantôt elle est donnée avec une précision 
que rien ne justifie: "ms . de 1550" f'zobo") ou "selon un auteur qui écrivait 
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vers 1556 ou 1558" ("1. bourde"). Nous retrouvons cette même Incertitude 
chez les lexicographes. L'auteur du FEW semble quelquefois avoir choisi 
délibérément pour 1556 (cf. ABGEAU, BACCALAT, DRAGAN). 

Le système monétaire 

Pour dater la Stolonomie avec plus de précision, nous avons eu recours au 
système monétaire. On sait que la valeur de la 'monnaie de compte' a été 
fixe de Charlemagne à la Révolution: l'unité de base, la livre (tournois ou 
par is is ) , valait toujours 20 sous et le sou toujours 12 deniers . Pa r contre, 
la 'monnaie de change', c ' es t -à -d i re la monnaie réel le d 'or et d'argent, a 
varié notablement par rapport à cette monnaie de compte. 

Dans la Stolonomie, nous rencontrons un 'escu sol ' qui vaut toujours 45 
sous (fol. 6v: "Deux zoboz, à trois escuz sol la piece, sont t reize l ivres 
dix solz t s . Deux manteletz, à quatre escuz sol la piece, sont dixhuict 
l ivres t s . " Par conséquent, 6 écus équivalent à 270 sous et 8 écus à 360 
sous). La monnaie d'or appelée écu sol portait sur le revers une croix 
fleurdelisée et sur l 'avers un écu aux fleurs de lis surmonté d'une couronne. 
Au-dessus de cette couronne, d'abord dans le champ (de Louis XI à François 
1er), puis relégué dans la légende (de François 1er à Louis XIV), se trouvait 
comme motif supplémentaire un soleil, ou plutôt une étoile flamboyante, une 
espèce d 'as t re chevelu aux rayons incurvés qui s'emboîtent les uns dans les 
aut res . 

Cette définition exclut donc les écus sans soleil , qui étaient d'une part 
les 'écus à la couronne' de Charles VI à Louis XI (1385-1475), dont le taux 
sera de 43 s. 6 d. entre le 5 mars 1534 et le 23 janvier 1550, puis de 45 s. 
de cette date à janvier 1561, d'autre part les 'écus vieux' (p. ex. les 'écus 
au porc-épic ' et les 'écus à la salamandre' de François 1er) au taux de 51 s. 
(19 mar s 1541-23 janvier 1550), puis de 55 s. (1550-1561), et enfin la 
deuxième pièce frappée au Moulin, vers 1553, appelée 'Henri d'or à la 
Gallia'. Elle exclut également la pièce d 'or , introduite par ordonnance du 14 
janvier 1550, qui portait une croix à la place de l 'écu: cet 'Henri d'or ' étant 
plus lourd (3 gr . 65 contre 3 gr . 43), son taux fut fixé à 50 sous et maintenu 
tel quel jusqu'à la fin des années 1560. 

Un 'écu sol' sous Henri II pouvait ê t re une des pièces des règnes p récé 
dents, ou bien l'une des trois pièces frappées sous le règne même d'Henri II: 
1. ' l 'écu à la c ro ise t te ' , qui portait une croix raccourcie au r eve r s , type 
hérité de François 1er et usité jusqu'au 3 septembre 1548 avec le nom 
HENRICUS du nouveau roi ; 2. ' l 'écu à effigie', qui portait le buste d'Henri II 
sur l 'avers et le soleil sur le r evers . Cette pièce fut ' c r iée ' le 6 août 1548 
et la frappe en fut a r rê tée en 1550. Ce sort incomba aux écus légers au mo
ment de l 'apparition de l 'Henri d 'or; 3. ' l 'écu aux c ro i s san t s ' , nouvel écu 
léger (3 gr . 34 ou 3 gr . 35) frappé uniquement en 1552 et à la seule Monnaie 
du Moulin à P a r i s . 

Or, toutes les variantes de cet 'écu sol ' , c réé en 1475 sous Louis XI et 
démonétisé en 1665, avaient un cours légal identique par rapport à la l ivre 
tournois. Ce cours , fixé par des ordonnances et le t t res patentes royales 
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successives, montre un rehaussement continu, mais accéléré à par t i r de 
1568: 33 s. (2 novembre 1475), 36 s. 3 d. (11 mars 1498), 40 s. (27 no
vembre 1516), 45 s. (5 mar s 1534. Cette valeur est confirmée le 19 mar s 
1541 et le 29 juillet 1549; de même le 6 août 1548 et le 31 janvier 1549 pour 
l'écu effigie en particulier) , 46 s. (23 janvier 1550, v. st. 1549, taux con
firmé le 5 février 1551 et le 5 juin 1551, puis en 1552 pour l'écu aux c ro i s 
sants , et inchangé jusqu'après la mort d'Henri II), 50 s. (17 janvier 1561), 
5 2 s . (1568), 5 3 s . (1569), 5 4 s . (1570), 5 8 s . (1574), 6 0 s . (1575. On 
essaiera alors d'en faire une monnaie de compte égalant t rois l ivres) , 65 s. 
(1602), 75 s. (1614), et ainsi de suite (Dieudonné, pp. 168,192,298-99,304, 
309,314-17,323-25,332; Isambert , XII,378-79 et XIII, 104,163; Lafaurie, 
pp. vi i i ,55,57,60-62; Mabilly, pp. 299,303,307; Rambert, 111,292-93; 
Eichet, pp. 363,375,377-78; Spooner, pp. 94,135,137,144,336-37,339). 

Dans la pratique des affaires, le cours réel pouvait être inférieur ou 
supérieur au cours légal. Une ordonnance de 1539, par exemple, permit 
aux changeurs un décompte de 4 d. sur l'écu de 45 s. , soit 4 deniers sur 
540 (Edit imprimé de la Chambre des monnaies, collé au contre-plat supé
r ieur du ms . В 187 des Archives départementales des Bouches-du-Rhône), 
mais la Stolonomie, qui était destinée au ro i , s 'est sûrement tenue au cours 
officiel. En outre , l 'achat des marchandises et du matériel pouvait et devait 
s'effectuer par des fonctionnaires royaux qui étaient tenus au cours légal de 
l'écu. 

La Stolonomie connaît deux autres monnaies plus ou moins part iculières: 
Le liard, qui avait une valeur de compte de 3 deniers (d'où le nom de 

'quart de sou') ou de 6 deniers viennois. L'emploi de cette menue monnaie 
originaire du Dauphiné avait été étendu au royaume entier sous Louis XI 
(1467). François 1er créa le ' l iard à l 'F ' et sous Henri II circulent des 
' l iards à 1Ή'. Le Dauphiné garda l'ancien liard au dauphin (Dieudonné, pp. 
130,169,300,321,326-27; Lafaurie, pp. 70-71). 

Le patac, monnaie de billon d'argent qui fut frappé à Perpignan sous 
Louis XI, en Provence sous Louis XII et à Marseille sous Charles VIII et 
François 1er. A l'époque d'Henri II, le patac de Provence est l'unique 
espèce provinciale dont la frappe soit permise. Marseille en reçoit l 'auto
risation le 7 septembre 1549, mais , à la suite d'abus, le roi fait fermer 
l 'atelier le 10 septembre 1550. La valeur du patac était d'un denier et demi 
tournois (comme dans la Stolonomie) ou de trois deniers viennois, ou encore 
de deux deniers provençaux. En outre, le système provençal connaissait des 
petits patacs valant un denier et un t iers (Dieudonné, pp. 169,301,307,322, 
327,339,408; Lafaurie, p. 71; Rambert, 111,295). 

Du r e s t e , l ' a r rê t de la frappe d'une monnaie n'impliquait pas sa démoné
tisation. Ainsi, une ordonnance du 5 ou du 6 décembre 1552, qui avait pour 
but d ' a r rê te r la disparition des bonnes pièces d'or et d'argent causée par la 
masse de deniers , de doubles et de liards en circulation, défendit la frappe 
de toute petite monnaie sans défendre pour autant leur usage (Isambert, 
XIII,297; Spooner, p. 143). 

Si donc le liard et le patac ne nous renseignent pas sur la date de la 
Stolonomie, la valeur de l'ecu sol nous fournit un renseignement précieux. 
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Comme le manuscrit date du règne d'Henri И et que l'écu sol y est compté à 
45 sous, nous tenons désormais deux dates limites: le terminus a quo est 
avril 1547, le terminus ad quem fin janvier 1550, lorsque l'écu en question 
monta à 46 sous. 

La situation politique 

La politique étrangère de la France connut sous Henri II une époque des plus 
mouvementées de son histoire. Or la Stolonomie, qui fourmille de d igres 
sions sur l 'histoire romaine, garde un silence presque complet sur les 
événements contemporains. Pourtant, en groupant quelques passages du 
texte, nous pouvons d resse r un tableau de la situation politique. 

Le roi de France a des "ennemys" (fol. 82), mais aucun d'eux ne pour
rai t faire sor t i r soixante galères d'un seul port (fol. 81). L'auteur nous dit 
que "le temps present requiert de tenir les galères en mer" (fol. 67), ca r , 
étant donné "l 'instabilité de fortune et les grandes mutations qu'icelle par sa 
varieté faict iournellement sur plusieurs estatz" , "a ung instant tel affaire 
se pourroit susci ter" (fol. 80). Dans ces "soubdains affaires . . . en icelluy 
temps" (fol. 59), une notte de galères pourrait "exécuter soubdainement 
quelque bonne entreprinse" ou prouver son utilité dans "quelque autre occa
sion" (fol. 80v). Le nombre de galères proposé suffira non seulement "pour 
la garde et seurté de ce pais" , mais encore "pour donner craincte et frayeur 
aulx ennemys externes" (fol. Iv), non seulement "pour obvier aulx soubdaines 
surpr inses que pourroient es t re faictes contre ce païs , mesme à la ville de 
Masseille, attendu le lieu où elle est ass ize , et les regions circumvoisines 
d'icelle tant du costé d'Orient que d'Occident", mais encore "pour mettre à 
effect telles entreprinses contre les ennemys si besoing estoit" (fol. 58v). 
Pourtant, la France n 'est pas en guer re , puisque la flotte proposée servira 
à garder le pays contre des incursions "en temps de guer re" (fol. 49), "â 
plus grandz affaires si besoing estoit" (fol. 61), à une grande entreprise 
"s ' i l survenoyt quelque occasion de bien grand' importance" (fol. 84) et 
"quand y auroit guer re" (fol. 82). 

Or, le trai té de Crépy avait établi la paix entre l 'empereur d'Allemagne 
et François 1er, et celui d 'Ardres Quin 1546) avait mis fin provisoirement à 
la guerre avec l 'Angleterre. Il est vrai que la paix avec Charles-Quint ne 
fut, au fond, qu'une trêve et que la situation continua à être explosive. Le 24 
avril 1547, l 'empereur avait détruit à Muhlberg la ligue protestante de 
Schmalkalde, et l 'électeur Jean-Frédér ic de Saxe et le landgraaf de Hesse 
avaient été emprisonnés. Le danger menaçant d'une Allemagne unifiée mit 
Henri II sur le qui-vive. Il est vrai que son adversaire semblait occupé à la 
diète d'Augsbourg (septembre 1547-juin 1548) et qu'une réaction de la part 
des princes protestants était à prévoir , mais Charles-Quint avait remporté 
un autre succès. Pa r l ' intermédiaire de Gérard Veltwick, il avait commencé 
des négociations avec la Sublime Porte qui, le 19 juin 1547 (Charrière, П, 
22 n. ), conclut avec lui une trêve de cinq ans. L'ambassadeur de France à 
Constantinople, d'Aramon, qui était res té longtemps sans instructions, 
essaya d'abord d'en empêcher la ratification, puis d'y faire inclure la France 
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avec ses alliés et ses amis , clausule qui provoquera bien des incertitudes. 
Henri Π eut beau envoyer Fumeil, Cottignac et d'Huyson et demander une 
campagne commune en 1548, le Grand Seigneur était t rop occupé par les af
faires de Pe r se pour lui prê ter l 'oreil le. Ainsi, la France ne pouvait pas 
compter sur les forces turques. 

Livré ainsi à ses propres moyens, Henri II avait encore la possibilité 
d'agir en Italie sans rompre ouvertement le trai té de Crépy. Les occasions 
se présentent d 'e l les-mêmes: les Fiesque conspirent â Gênes (début 1547); 
Naples s ' insurge (mai 1547); le pape, dont un fils naturel avait été assass iné. 
est sur le point de former une ligue avec la France , ligue ou l'on essaiera 
d'inclure Venise; enfin, la France réussit à s ' immiscer dans les affaires de 
Pa rme . Rien d'étonnant, par conséquent, de voir Henri II par t i r en mai 1548 
pour visi ter le Piémont, où il encouragera les complots et réunira le m a r 
quisat de Saluées â sa couronne. 

A cette époque, les incidents sur mer ne manquent pas. En mai 1548, 
deux galères françaises, forcées par une tempête de descendre en Sardaigne, 
sont menacées par douze galères de Doria, et Strozzi réclame satisfaction. 
Peu après , au moment où Borril ly se rend â Marseille pour d re s se r les 
inventaires, Strozzi est sorti avec toute la flotte pour montrer sa bravoure 
aux quarante galères qui transportent l 'archiduc â Gênes (B 232:2; B.N. , 
fr. 3118:1-2). En août 1548 également, le roi et Strozzi ont le dessein 
secret d'enlever, si possible avec l'aide des galères de Malte et de Dragut, 
le prince d'Espagne, qui a été chargé par Charles-Quint de se rendre en 
Italie. De Turin, Henri Π écri t le 15 août ses instructions (B.N. , fr. 3118: 
l -4v) , mais le voyage est r emi s , et le roi doit r en t re r en France pour faire 
face aux troubles de la Guyenne. Bientôt, il tournera son attention vers la 
Manche. 

En effet, la France avait repr is de bonne heure les hostilités avec 
l 'Angleterre. L 'Ecosse, qui continuait la lutte, avait demandé de nouveau le 
soutien des Français , et Henri Π et les Guise virent la possibilité de s ' em
pare r de Boulogne et même de gagner une couronne par le mariage du dau
phin avec la jeune Marie Stuart. Peu après l'avènement du nouveau ro i , le 
30 juillet 1547, Strozzi avait enlevé avec ses galères le château de Saint-
Andrew (La Roncière, 111,433,464). Au printemps de 1548, la Normandie et 
la Bretagne se mobilisent; en juin, les galères de Villegagnon embarquent 
Marie Stuart à Leith et la conduisent en France. Le 3 août 1549, on déclare 
la guerre . Entre la fin de cette année et le début de 1550, Villegagnon et 
Coligny font le blocus de Boulogne, qui sera cédée à la France par le trai té 
du 24 mar s 1550. L'Ecosse resp i re a lo rs , et Henri II a désormais les mains 
l ibres pour se mesurer avec Charles-Quint. 

On sait que la dernière guerre avec l 'empereur éclatera en 1552 et se 
terminera par la paix de Cateau-Cambrésis avec l 'Angleterre (2 avril 1559) 
et l 'Espagne (3 avril). Avant que ne commence cette période de guer re , qui 
ne se ra interrompue quelque temps que par la trêve de Vaucelles, Henri Π 
conclut un pacte secret avec les princes protestants (octobre 1551), qui lui 
l ivrent, par le t rai té de Chambord du 15 janvier 1552, les ' t ro is évêchés' 
(Metz, Toul et Verdun), que les troupes royales occupent un peu plus tard. 
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En ce qui concerne le Levant, les hostilités avaient repr i s en 1551, au 
moment même où Léon Strozzi quittait le service de la France , qui de nou
veau pouvait espérer avoir le secours des Turcs . En effet, Soliman Π était 
rent ré dans sa capitale, et la trêve avec les Impériaux avait été rompue par 
la pr ise de Méhidjé sur Dragut. En Italie, la mort du pape avait compliqué 
la situation pour l 'empereur , et les Farnese de Parme s'étaient mis sous la 
protection de la France. Du côté de Charles-Quint, les menaces avaient 
d 'ail leurs existé bien plus tôt: de Morvil l iers , ambassadeur d'Henri Π à 
Venise, écri t en février 1548 que l 'empereur n 'a pas d'argent pour commen
cer la guerre et qu'il ne fait que des préparatifs apparents pour tenir l 'Italie 
soumise, mais déjà en janvier 1549 il signale "que les dessaings de l 'empe
reur tendent à vous faire la guerre ceste année" (Charr ière , 11,42,86). 

Ces fragments d'histoire que nous venons de rapporter nous permettent 
de constater que les allusions politiques contenues dans la Stolonomie 
cadrent parfaitement avec la situation internationale qui existait entre avril 
1547 et janvier 1550, période que nous avions déterminée à l 'aide de la 
valeur de l'écu d 'or. Avant 1552, la France n'était pas officiellement en 
guer re , excepté avec l 'Angleterre (3 août 1549-24 m a r s 1550). On ne doit 
peut-être pas tenir compte de cette dernière période, parce que la Stolo
nomie ne fait nulle part mention du Ponant. Par contre, sur la Méditerranée 
la situation était explosive, et de "soubdains affaires" pouvaient en effet 
surgir du côté de l 'Italie. Si nous n'avions pas disposé de l 'argument 
monétaire invoqué c i -dessus , les données politiques nous auraient permis 
de considérer 1552 comme le terminus ad quem. Toujours es t - i l que 
l 'ensemble des données ne confirme pas l'une des hypothèses de Ja l , celle 
qui consistait à placer la composition de la Stolonomie en période de 
guer re , notamment en 1553 (cf. p. 13). 

Les galères sous Henri II 

"Le règne de Henri II, dit Masson (p. 21), fut l'apogée des galères au 
XVIe siècle. " Dès son avènement, le nouveau roi s'efforce à améliorer la 
situation dans laquelle son père avait laissé la marine (La Roncière, III, 
453-54): au premier conseil, le 3 avril 1547, Clausse reçoit les affaires 
mar i t imes et mil i taires du nouveau secrétar iat d'Etat (B. N. , fr. 19065: 
137v); le premier juin, le célèbre Léon Strozzi, prieur de Capoue, qui 
avait déjà servi sur les galères de François 1er, se voit confier la charge 
de capitaine général des galères de France à la place du baron de la Garde 
(B 40:45v-47v). Nous savons aussi qu'Henri II considérait les galères 
comme la partie principale de ses forces de mer (B. N. , fr. 18153:38v). 

Malheureusement, nous ignorons le nombre exact des galères dont il 
avait hér i té , et il s 'es t avéré impossible de suivre le sort de cette flotte 
à l'aide des noms que portaient les galères . Cependant, un manuscrit de 
Marseille (373 E, no 191) nous fournit des renseignements précieux sur les 
activités de construction. Pa r le t t res patentes du 29 mai 1547, le roi avait 
commandé et permis de couper "le boix qui se ra neccessai re pour la con
struction de vingt six gal leres qu'il plaist audict seigneur fere construire 
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aux paix dont il a donné la charge à monsr. le prieur de Cappo, son lieute
nant general de ses gal leres" , ainsi que l'affirme Claude de Tende dans une 
lettre du 20 juin qui donnait la permission aux porteurs de disposer du bois 
en ter ra in non cultivé et de moyens de transport , le tout "en payant 
raysonnablement" selon la coutume (fols. 676-676v). Le 10 septembre sui 
vant, le notaire marsei l la is Jean Déolliolis dresse pour les marchands 
Claude Montanhe et P ie r re Pas t r e , vendeurs, et le capitaine André de Saxe, 
représentant de Strozzi, acquéreur, un acte d'achat "de doze milles goas 
d 'escayre de pin pour fornyr à la construction des vingt six galères données 
en charge à construire par le t t res patantes du roy nostre s i re audyt seigneur 
pr ieur de Cappe". Le bois pourra être coupé en Provence, et se ra envoyé 
-la moitié â la mi-décembre et l 'autre moitié en février 1548- à Fré jus , à 
Saint-Tropez ou dans un autre port pour être transporté ensuite à Marseille 
(fols. 677-78). Il est donc inexact de dire qu'en juin 1547 ces galères furent 
mises en chantier "d'un seul coup" (La Roncière, 111,455). 

A ce moment-là, Henri Π était plein de confiance pour l 'avenir immédiat: 
sa lettre du 12 mai 1547 adressée à de Morvil l iers, ambassadeur à Venise, 
le prouve assez bien, puisque l 'empereur, qui vient de remporter la victoire 
de Muhlberg, "pourroit bien tenter quelques autres aventures pour pour
suivre la faveur de sa fortune, et, ne voulant de mon cousté es t re aucune
ment prévenu, j ' ay si bien pourveu dedans et dehors mon royaulme, que 
l'on me trouvera de tous costez préparé , non seulement à me défendre, 
mais pour offendre qui me viendra rechercher aultrement que en amy" 
(Charrière, 11,18). En réal i té , ses projets allaient plus loin encore que 
ces 26 galères neuves, car dans les instructions au sieur d'Huyson, envoyé 
en août 1547 à Constantinople, nous lisons que "Dieu mercy, il (le roi de 
France) est aussy bien ou mieux sur ses pieds que nul de ses prédécesseurs 
ait jamais es té , soit par mer , soit par t e r r e . . . Et s'il est bien sur la 
t e r r e , il ne sera plus mal sur la mer; car du costé du Levant, il fait faire 
jusques à quarante galères qui seront prestes et équipées dedans peu de 
temps, oultre les autres qu'il avo it là et en la mer du Ponant, qui sont en 
bon nombre comme sait ledict d'Aramon. Et sont telles forces dignes 
d 'es t re offertes pour l 'aide, secours et faveur d'un tel prince qu'est ledict 
Grand Seigneur" (Schefer 1887:224; cf. Char r iè re , 11,32, où l'on trouve par 
e r r eu r Levant pour Ponant). Enfin, une lettre patente du 13 septembre 1547 
confirme que "nous avons advisé de faire fère ung bon nombre de vaisseaulx 
ronds en la mer de Ponant et quarante galleres en celle de Levant, oultre ce 
que nous avoit laissé feu nostre seigneur et pè re" (B.N. , fr. 25724, no 11). 

Retrouve-t-on ces 40 galères en 1548? L'ordonnance du 12 juillet de 
cette année-là nous apprend que le roi "entend en entretenir ordinairement 
d 'a rmées trente aud. Levant et autre nombre en Ponant, attendant qu'il 
voye es t re besoing en a rmer davantaige de celles qu'il a touttes p res tes" et 
que le nombre total des galères a rmées se monte à quarante, dont trente sur 
la Méditerranée "comprins la grosse gallere quat rerame" et dix sur la 
Manche (B. N. , fr. 18153:39). 

Or, la question est de savoir si la flotte du Ponant comprenait a lors des 
galères venues de la Méditerranée. En 1545, le baron de la Garde était 
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venu de Marseille avec 20 des 32 galères pour se réunir à une division de 6 
galères neuves sort ies des chantiers du Havre, de Rouen et de Damps (La 
Honcière, 111,412,414). La Garde s'était couvert de gloire à Shoreham, 
mais , après la paix de Juin 1546, François 1er avait cassé aux gages les ga
lères du Ponant (La Roncière, 111,454), dont on ignore le sort ultérieur. De 
toute façon, en nommant Léon Strozzi pour les deux m e r s , avec Marseille et 
Nantes comme ports d'attache, Henri II avait également tenu compte d'un 
passage d'une mer à l 'autre , qui devait se réa l i ser en 40 jours au plus 
(B.N. , fr. 19065:137). Le 13 mai 1547, le t r é so r i e r du Levant reçoit la 
commission de continuer les paiements des galères qui passeraient dans la 
Manche. En effet, ce voyage est entrepris peu après , témoin Brantôme: 
"Le roy Henry venant à la couronne, mondict sieur le prieur eut la charge 
de passer dix gallères par le destroict de Gibartal, de la mer de Levant en 
la grand' mer Océane, pour aller faire la guerre en Escosse" (Laianne, IV, 
123). Au Ponant, il y avait déjà une escadre de ga lères , probablement une 
part ie de celles qui avaient fait la campagne de 1545-1546, ca r Strozzi d i s 
pose de 16 galères quand, le 30 juillet 1547, il enlève le château de Saint-
Andrew (La Roncière, ΙΠ,433,464). Lors de la mobilisation, au printemps 
de 1548, Baccio Martell i , lieutenant de Strozzi, en conduit 18 de Nantes au 
rendez-vous de Brest (La Roncière, 111,436). L'ordonnance du 12 juillet 
1548, nous l'avons vu (p. 19), stipule qu'il y en aura 10, sous les ordres du 
baron de Saint-Blancard, de Baccio Martelli , de Villegagnon, de Parisot 
(deux galères chacun), de La Grippière et de Bernard d'Ornesan, seigneur 
de Montagut (B.N. , fr. 13153:39v). Pourtant, le 27 octobre 1548, Jehan de 
la Motte en compte 18 en Normandie, en Bretagne et en Ecosse, plus une 
fuste et une frégate, le tout en état suffisant (B.N. , fr. 26132, no 211). Les 
commandants sont alors Martelli (3 galères) , Saint-Blancard, P i e r r e 
Strozzi, Villegagnon, Moret et Parisot (2 galères) , Montagut et La Grip
pière; on trouve aussi deux galères sous les ordres de Carees et une sous 
les ordres de Marsay, deux capitaines que l'ordonnance avait affectés au 
Levant. Apparemment, cette ordonnance avait été mal observée, car elle 
avait prescr i t un nombre maximum de deux galères par capitaine et l ' exer
cice de leur charge par les capitaines "en parsonne". A la fin de 1543, 
Strozzi se voit obligé d ' insister sur ce dernier point (B. N. , fr. 18153:52v). 
Probablement, le nombre avait même atteint 19, puisque le 12 septembre on 
avait perdu la Serine (La Roncière, 111,439; ou plutôt Sirène, В 1260:187v). 
Dans son mémoire , Strozzi propose de réduire le nombre de 18 à 10. Le 
ro i , sans dire un mot de la décision qu'il avait pr ise en juillet 1548, donne 
son accord le 6 janvier 1549, précisant qu'il y en aura 4 en Ecosse et 6 en 
France; les corps des galères désarmées seront abri tés dans la cour du 
Vieux Palais à Rouen, à l'exception de la vieille galère Lucie qu'on désar 
mera en Ecosse (B.N. , fr. 18153:52-53v). En effet, l 'escadre de Ville
gagnon qui retourne de Leith à Dieppe, en juillet 1549, compte 4 ga lères , 
celle de Strozzi 6. Le 21 juillet, ces dix galères chargent des vivres et des 
munitions au Havre pour les l ivrer â Sercq le 28. Les capitaines sont à ce 
moment-là: Villegagnon et Carees (deux galères chacun), Montagut, P i e r r e 
Bon, Michel de Seure, Moret, Baccio Martelli et La Grippière (B.N. , 
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fr. 3118:ll-12v). De nouveau, nous ne savons pas le sort exact de chacune 
de ces galères . Toujours est- i l qu 'après la paix de mar s 1550 Léon Strozzi 
va chercher la régente Marie de Guise avec 6 galères et qu'en août 1551 La 
Garde en a 11 quand il capture 20 hourques flamandes près de Falmouth 
(La Roncière, 111,432). 

En ce qui concerne le Levant, les inventaires de Borrilly (8-15 août 
1548) font état de 22 ga lè res , dont 6 sont vieil les, 6 toutes neuves (dont la 
Diane de Strozzi) et 10 sans mention de ce genre. C'est en effet avec 21 ga
lères que Strozzi se présente le premier août devant les 41 galères de 
Doria. Il paraît que les 30 galères prévues par l'ordonnance de juillet 
n'étaient pas prê tes . C'est pour cette raison que le ro i , qui écrivait de 
Turin le 15 août, espère qu'avec "l 'argent de la dernière assignation" on 
fera "meilleure dilligence à l 'apprest desd. galleres neufves", afin qu'on 
puisse en disposer "dedans la fin du moys prochain". Insistant à ce que 
Strozzi "face parachever à equipper le res te de ses galleres neufves en la 
plus grande diligence qu'il pourra" , le roi met à sa disposition des canons, 
des a r m e s , des rameurs (à recru ter en grande partie parmi les 2958 
hommes que fournira la Provence) et 1200 soldats qui viendront du Dauphiné 
(B. N. , fr. 3118:1-3). Tous ces préparatifs avaient pour but d'enlever le 
prince d'Espagne (cf. p. 17), ma i s , après l 'échec de ce dessein, ce n'est 
plus Henri II, mais Strozzi qui, quelques mois plus ta rd , demande d'aug
menter le nombre des galères . A ce moment-là, le roi "n'entend poinct 
tenir plus de gallaires armées en Levant qu'il y en a de present" , et il ne 
consent qu'à envoyer les chourmes des galères désarmées au Ponant pour 
suppléer aux places vacantes (B.N. , fr. 18153:52v). 

Quoi qu'il en soit, le programme des quarante galères neuves n'a été 
exécuté qu'en part ie , et il est faux de par ler d'un total de 68 pour 1548 
(cf. Masson, p. 22 et Nicolas, p. 15). Il est vrai que, pendant toute la pé 
riode 1549-1559, on trouve des noms de galères neuves, mais 1«. lombre en 
est peu élevé. D'autre part , le total des galères du Levant pouvait, à l 'oc
casion, atteindre quarante ou presque. Dans une lettre du 17 mai 1551, le 
roi parle de l'augmentation de sa flotte au moment où les Turcs se préparent 
à revenir dans le bassin occidental. Nous apprenons que "Sa Majesté a fait 
équiper les galères qu'il a en Provence, encore qu'auparavant il eust dél i
béré d'en casse r une partie pour se descharger de despense, voyant ses 
affaires de tous costez t r è s bien composés; mais dès maintenant il en a 25 
toutes p res tes , outre 4 qu'il a pr ises et re t i rées de nouveau en son service 
du pr ieur de Lombardie, qui estoient à la solde du pape. Davantage il a 
fait venir et passé en diligence les cheurmes de celles qu'il avoit en Nor
mandie et Picardie , pour en a rmer dix ou douze corps d 'autres galères 
neuves qu'il a fait faire audit Provence depuis qu'il est roy; et se trouvera 
le tout en suffisant estât et équipage de faire service et es t re employé là où 
l'on voudra, quand besoin s e ra" (Charrière, 11,154-55 п . ) . Ainsi, entre 
1547 et 1551 le total des constructions ne doit pas avoir dépassé la trentaine, 
et la majorité des galères neuves date sûrement de 1548. 

A par t i r de 1551, les données sont moins précises et parfois contradic
toires: en août 1551, La Garde mène 24 galères en Corse, pendant que 6 
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restent à Marseille (La Boncière, Ш,508). Pourtant, les dépenses pour 
1552 auraient concerné 10 galères et une frégate sur l'Océan (124. 000 
livres) et 20 galères plus deux frégates sur la Méditerranée (230. 000 
livres) (Tommaseo, 1,490). Néanmoins, La Garde en aura 35 ou 36 contre 
Doria en 1553 (La Roncière, 111,507) et même 40 en 1554 (La Roncière, III, 
526), chiffre qu'on rencontre encore pour janvier 1557 (La Roncière, III, 
541). Le nombre commence à diminuer vers la fin de 1559, quand le roi en 
casse 14 (Masson, p. 22). Après la paix de 1559, le chiffre tombe à 20, 
puis à une dizaine vers 1561 (Tommaseo, 1,398,400,490). 

Un document de la Bibliothèque Nationale (B.N. , fr. 17329:96v-97) nous 
a conservé quelques chiffres qui indiquent les dépenses de la marine pour la 
période qui nous intéresse: les dépenses extraordinaires avaient été pour le 
Levant: 245. 942 l ivres pour les années 1547 et 1549 pr ises ensemble, 
57. 877 en 1549, 237. 977 en 1553 et 194,293 en 1558; pour l e Ponant: 
302.100 en 1547 et 1548, 283. 543 en 1549 et 72. 135 en 1559. Les dépenses 
ordinaires pour la période juillet 1548-décembre 1550 n'avaient été que de 
168. 835 livres pour le Levant et le Ponant ensemble, mais monteront à 
359.032 en 1553 et 363.000 en 1558 pour le Levant, tandis qu'elles tombe
ront â 17. 490 en 1553 et 21. 514 en 1558 pour le Ponant. Ces chiffres ne 
sont pas complets et les détails ne sont pas donnés, mais il n 'est pas trop 
hardi de supposer que les constructions nouvelles faisaient partie des 
dépenses extraordinaires. Dans ce cas , on voit clairement, pour ce qui est 
du Levant, la différence entre l'année 1549 et celles qui précèdent. Si, plus 
t a rd , on n 'a pas a r rê té les constructions, c 'est sans doute parce qu'il fal
lait remplacer les vieilles galères ou celles qui avaient été perdues, et non 
pas parce qu'on nourr issai t le dessein de réa l i ser un plan ambitieux. 

Les données que nous avons pu recueil l ir sur les galères de l'époque et 
que nous venons de présenter c i -dessus , nous obligent à constater qu'à 
aucun moment du règne d'Henri II ne s 'est réal isé ce qu'il y a d'essentiel 
dans les propositions de la Stolonomie, à savoir une flotte de 60 galères 
affectée au port de Marseil le dont, par un système de roulement, 10 
seraient en plein service et le res te -hors des voyages- auf ait un effectif 
réduit. Les galères d'Henri H n'ont jamais atteint ce chiffre. De plus, elles 
étaient ou bien a rmées et équipées entièrement, ou bien tenues en rése rve 
sans personnel ni agrès . D'autre par t , les idées lancées par l 'auteur de la 
Stolonomie ont pu s'appliquer, en principe, à la situation de 1549 aussi bien 
qu'à celle de 1547 ou de 1548. 

L'ordonnance du 15 mar s 1549 

Selon Jal (1842:24) et La Roncière (IH,462), la Stolonomie a pu ê t re une 
espèce de commentaire de l'ordonnance royale sur les ga lè res , datée du 15 
mars 1549 (v. st. 1548). Π nous semble utile, voire nécessa i re , de comparer 
les deux documents dans le détail. 

Des Ordonnances que le roy veult e s t re doresnavant observées par les 
cappitaines de ses gal la i res , nous possédons au moins deux exemplaires, 
qui sont tous les deux des copies. Celui de la Bibliothèque Nationale 
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(fr. 18153:62-65) comporte une e r reur que le copiste a commise en attr ibu
ant au barbier une solde de 6 1. 15 s. par mois , mais au barberot , son 
aide, une solde de 10 1. 5 s. (fol. 63). Il faut l i re 9 1. et 6 1. 15 s. r e spec 
tivement. L'autre exemplaire, dont le texte a été publié pour la première 
fois dans le recueil de lois de Fontanon, puis par Isambert (ХШ,70-75), et 
utilisé par Ja l , montre que la copie a été faite par quelqu'un qui n'était pas 
compétent en matière de ga lè res , puisqu'on lit tr iquet, ar tomue, comité, 
soub-comité et chaîhe pour trinquet, art imon, comité et cheurme. 

L'ordonnance commence par l 'énumération des agrès nécessai res : 
a r b r e s , antennes, palemente, voiles (bastarde, bourde, treo et trinquet), 4 
gumènes, 2 gumenettes, 1 cap plain, 1 ancre et 3 roissons, 1 tende et 1 ten-
delet d 'herbage, 1 tende de canevas et 1 tendelet de cotonine. Jusque-là, 
guère de différence avec la Stolonomie. Le paragraphe sur les vêtements et 
la nourri ture des forçats est à peine comparable à ce que notre trai té 
propose. Quant aux munitions et aux a rmes , on constate plusieurs différen
ces de nombre. 

Le chapitre sur le personnel est plus intéressant. Certains offices sont 
inconnus de la Stolonomie (sous-argousin, majordome, barberot) , d 'autres 
manquent dans l'ordonnance (dépensier, paillolier, cuisinier , corporal , 
prê t re) . Le nombre diffère quelquefois (Stolonomie: 4 plus 4 nochers , 
contre 4 plus 8 dans l'ordonnance; prouyers: 8 contre 6; a i l iers : 2 contre 1; 
personnel à bord pendant les voyages: 80 contre 58 plus 40 soldats; person
nel à bord dans le port: 30, y compris 2 gentilshommes soldés, contre 35 
plus les gentilshommes et les domestiques). Les différences les plus no
tables sont celles qui concernent les gages. Tout d'abord, l'ordonnance ne 
fait nulle part la distinction entre les gages payés en mer et dans le port. 
Elle ne connaît pas non plus le système des gens ' renvoyés' chez eux avec 
des gages réduits (chap. IX de la Stolonomie). Les chiffres donnés c i -des 
sous s'appliquent au personnel à bord dans le port , sauf dans le cas du p i 
lote, des deux conseil lers et du bombardier avec son aide, qui sont embar
qués pour les voyages. Nous donnons entre parenthèses les chiffres de la 
Stolonomie, d'abord pour les voyages (chap. V), puis pour le séjour dans le 
port (chap. XI): patron 12 l ivres (12 l ivres 10 sous; 12 1. 10), argousin 7 1. 
(8 1. ; 4 1. ), nocher 4 1. 10 (5 ou 6 1. ; 2 1. 10), conseiller 6 1. 15 (7 1. ), 
aide-bombardier 3 1. 12 (4 l. ), sous-comite 6 1. (5 1. ; 2 1. 10), écrivain 6 1. 
(5 1. ; 5 1. ), les 4 maî t res (maître de hache, calfat, remolar et barilar) 6 1. 
15 (6 1. ; 2 1. 10), barbier 6 1. 15 [=9 1.; cf. plus haut] (6 1. ; 3 1. ), a l l ier 
4 1. (3 1. ; 1 1. 10), pilote 15 1. (9 1. ; 4 1. 10? Cf. p. 7), maître bombardier 
9 1. (6 1. ; 3 1. ), comité 10 1. (10 1. ; 5 1. ), prouyer 3 1. (3 1. ; 1 1. 10) et 
mousse d'argousin 3 1. (3 1. ; 1 1. 10). Au total, les dépenses par mois et 
par galère reviennent pour l'ordonnance à 900 l ivres , pour la Stolonomie 
soit à 347 1. 13 s. 2 d. et un t ie rs (dans le cas d'une galère en voyage, fol. 
61v), soit à 394 1. 3 s. (dans le cas d'une galère stationnée au port , fol. 
55v). 

Le res te de l'ordonnance est consacré à la nourr i ture du personnel et au 
règlement de police. 

Cette comparaison détaillée des deux textes ne révèle rien qui puisse 
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justifier l'hypothèse d'une influence de l'ordonnance sur la Stolonomie ou 
inversement. Les deux documents sont si différents de ca rac tè re , qu'i ls 
sont à peine comparables. Là où la comparaison est possible, les diver
gences sont multiples. 

Les fonctions 

Les fonctions dont parle la Stolonomie n'ont, en général , rien de r e m a r 
quable. Ainsi, l'office de contrôleur (fol. 68v) date de 1525 (Ruffi, 11,362; 
Mas son, p. 46) et celui de commissaire de 1534 (Masson, p. 46). Celui de 
t résor ie r de la marine (fol. 68v) apparaît en 1519 et devient officiel le 
18 septembre 1531 (Ruffi, 11,362; Masson, pp. 48-49). Cependant, nous 
disposons là d'un terminus ad quem, puisqu'un édit de 1553 stipule que, 
désormais , il y aura deux t r é so r i e r s de la marine du Levant (Masson, 
p. 49). 

Plus intéressante est la remarque dans notre manuscri t , qu'il "est de 
costume" d'avoir un "argosin general" dans l ' a rmée de mer (fol. 42). L 'o r 
donnance du 12 juillet 1548 contient un paragraphe où il est dit que "dores -
navant il se ra mis à l 'estat ordinaire desd. gal leres les gaiges d'un argou-
sin roial à raison de quarante l ivres par mois pour son estât et gaiges, et 
de deux autres hommes qu'il sera tenu d'entretenir ordinairement avec luy 
pour le faict de la justice desd. galleres (B.N. , fr. 18153:39v). L'adjectif 
royal ou réal était employé pour les officiers de la galère Réale (celle du 
général), auxquels ce t i t re conférait en même temps une autorité spéciale 
sur l 'ensemble de la flotte. Ainsi, on avait un 'patron réa l ' et un 'médecin 
rea l ' (FEW, X,203a). Les inventaires marsei l la is de 1558 furent d ressés 
en présence d'un 'comité royal ' , d'un 'maî t re de hache royal ' et d'un 
'calfat royal ' . Nous croyons donc que l 'argosin general de la Stolonomie 
est identique à l 'argousin roial de l'ordonnance. Jal ("argousin") confirme 
cette hypothèse: "Chaque escadre avait un argousin-major ou royal, qui 
avait autorité sur les argousins de toutes les galères . L'argousin royal, 
comme signe de commandement, portait une canne. Il avait de gros gages 
et des profits. " Baudoin écri t qu'en 1558, à Malte, "on establit 3 agozins 
royaux; et fut declaré qu' i ls auroyent toute jurisdiction pour l'exécution de 
tout ce qui estoit propre et necessaire aux affaires de la guer re" (p. 455). 
Or, en France, l 'argosin réal se rencontre déjà en 1537-38, lors du voyage 
de Saint-Blancard à Constantinople, témoin Jean de Véga (Charrière, I, 
345; cf. La Roncière, 111,362). En octobre 1548, Jehan de la Motte, dit 
Dar ies , est argousin royal; en l 'absence du commissa i re , 11 inspecte les 
galères du Ponant (B.N. , fr. 26132, no 211; cf. p. 20). En 1634 encore, 
l 'argousin réal fait part ie de l 'Etat-major, en compagnie de Vincent de 
Paul , qui est 'aumônier réa l ' (La Roncière, IV,607). 

L'ordonnance de juillet 1548 n 'a donc pas créé cet office. Dans ce cas , 
d 'a i l leurs , la Stolonomie n'aurait pas parlé d'une "costume". La nouveauté 
introduite par l 'ordonnance, c 'est apparemment la régularisation de cette 
fonction, sa mise "à l 'estat ordinaire" (cf. c i -dessus l'office du t r é so r i e r 
qui fut régularisé après douze ans). Comme l 'auteur de notre manuscrit 
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remarque que cette fonction était 'habituelle ' , sans rien dire des au t res , il 
est peut-être permis d'en inférer qu'elle n'était pas encore devenue offi
cielle et fixe, si bien que la Stolonomie daterait a lors d'avant juillet 1548. 
Toutefois, il subsiste quelques doutes à ce sujet, ca r il faudrait savoir 
exactement ce qu'on entendait pas 'estât ordinaire ' . La Stolonomie, dans 
laquelle les dépenses sont présentées de façon si détaillée, ne spécifie pas 
les gages de ceux qui étaient à la tête de la flotte, à savoir le capitaine 
général et son lieutenant, l 'argousin général et l 'écrivain général (chaps. 
V et VIII). Ces fonctions tombaient-elles en dehors de cet 'estât ordinaire ' 
ou le formaient-elles précisément? Autrement dit, l 'ordonnance a- t -e l le 
prescr i t de mettre l 'argousin royal à l 'état de paiement des capitaines, des 
patrons, e t c . , là où auparavant il figurait avec le capitaine général , le 
lieutenant général et l 'écrivain général à l 'état extraordinaire , ou bien 
s 'agissai t - i l de l ' inverse? Ou encore fallait-il désormais l ' inscr i re officiel
lement d'une façon ou d'une autre , ce qu'on n 'aurait pas fait par le pa s sé? 
Dans le premier cas , la Stolonomie semble postérieure à l'ordonnance; 
dans le deuxième et le t ro is ième, on dirait qu'elle y es t antér ieure. C'est 
la dernière des t rois alternatives qui a notre préférence. Il est vrai que 
l'ordonnance a pu ê t re re t i rée ou re s t e r inobservée (cf. p. 20); il est 
possible aussi qu'elle soit res tée ignorée de notre auteur, qui paraît 
pourtant s i bien informé. 

L 'arsenal de Marseille 

L'auteur de la Stolonomie est d'avis qu'il "seroit bon r ed re s se r à Masseille 
l 'arcenal qui est ia faict en par t ie , tant pour y faire les galères que pour y 
besongner de toutes les choses appartenantes à icelles ga lères" (fols. 64v-
65). 

De temps immémorial , on avait construit des galères à Marseil le , plus 
précisément au Plan Fourmiguier, au fond du Vieux Por t (actuellement le 
bas de la Canebière, aux alentours de la Bourse). En 1296, le Plan fut loué 
à Charles II qui y installa ses chantiers (Buffi, 11,299; Rambert , 11,736). Il 
paraft qu'à ce moment-là l 'arsenal se trouvait sur la r ive septentrionale, 
p rè s du Palais-Royal (Rambert, 1,355). En 1355, le roi Robert avait bâti 
un arsenal sur la r ive méridionale, à l'ouest des Salines (Quai de Rive-
Neuve) (Rambert, 11,736); ce 'vieil arsenal ' existait encore en 1515 (cf. 
Masson, p. 54) avec son propre gardien (Archives départementales des 
Bouches-du-Rhône, В 25, fols. 97v,271). C'est sans doute ce même a r s e 
nal qui avait été utilisé vers 1480 (Ruffi, 11,347). 

Sous Charles VIII, Marseille devint de nouveau chantier royal, raison 
pour laquelle on éleva, entre 1488 et 1494, six ' tercenaux' au clos royal du 
Plan Fourmiguier (Rambert, 111,36). Sous Louis XII, on entreprit la con
struction de dix-huit autres tercenaux du côté des Salines de Saint-Victor, 
qui furent expropriées dans ce dessein. La première p ie r re fut posée le 
29 mai 1512 (Ruffi, Π,300; Rambert, Ш,38,407), mais "comme ils ne 
furent pas achevés, le roi Henri Π écrivit l 'an 1551 à François de Lorraine 
de Guise, son lieutenant général en Dauphiné, de permet t re qu'on enlevât 
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six mille pieds d 'arbre pour l 'entière construction de ces arsenaux, ce qui 
donna lieu à Claude comte de Tende, grand sénéchal et lieutenant général en 
Provence, de commettre Alexandre Du Bois et Claude Emeric pour faire 
venir du Dauphiné le bois necessaire pour la construction de ces édifices" 
(Ruffi, 11,300). Selon Masson (p. 54), on ne les acheva jamais . 

Il est vrai qu'une confusion semble avoir régné entre les deux te rmes 
arsenal et tercenal , qui sont parfois synonymes (dans un sens collectif ou 
plus res t re in t ) , mais bien distincts à certaines époques et pour certains 
auteurs (cf. Masson, p. 54 et notre monographie ARCENAL). L'arsenal 
est alors l'édifice principal ou grand magasin, le tercenal l'un des chan
t ie rs de construction, un hangar qui abrite la galère et, à l 'étage au-dessus, 
les agrès , comme ceux de 14P8-1494 et ceux qu'on commença en 1512 pour 
les reprendre en 1551. Dans la Stolonomie, c 'est sans doute l 'ensemble de 
ces édifices que l 'auteur avait en vue, et non pas l 'arsenal proprement dit, 
celui qui, à l'époque de Louis XIV, se dressai t dans l'angle sud-est du 
Vieux Port . Ce bâtiment, qui se trouvait au milieu du ' P a r c ' , c ' es t -à -d i re 
l 'ensemble des édifices navals du Plan Fourmiguier et des Salines, daterait 
également du XVIe siècle (Marquet de Vasselot, Revue d'histoire moderne 
et contemporaine, 2, 1900-01, p. 177). 

A notre avis , la Stolonomie propose donc d'achever l 'arsenal de 1512, 
et cette idée viendra ensuite, en 1551, au roi lui-même. 

Les prix 

Du côté des prix mentionnés dans la Stolonomie, nous n'avons pas réussi à 
d re s se r un tableau comparatif pour le règne d'Henri II, et encore moins 
pour la période 1547-1550. Une exception pourtant méri te notre attention. 
La Stolonomie évalue le prix d'une charge de blé, au temps de la moisson, 
à trois l ivres douze sous au maximum, à condition toujours "qu'en ce pais 
ledict bled n'aye point de traicte forayne" (fol. 33v). Or, la t rai te foraine, 
appelée ainsi dans les provinces qui n'appartenaient pas à l'ancien domaine 
royal, était un droit de sort ie perçu sur certaines marchandises , tout par 
ticulièrement sur le blé. Les Provençaux en avaient été exemptés par les 
statuts de 1482, mais un édit du 25 novembre 1540 l'avait rétabli pour tout 
le royaume au taux de 12 deniers pour l ivre, soit 5%. Cependant, à la suite 
de vives protestations, le port de Marseille en fut dispensé en juillet 1543. 
Henri II confirma les ordonnances de son père par un édit de septembre 
1549. En mai 1554, une nouvelle foraine fut introduite au taux global de 20 
deniers pour l ivre. Elle comprenait également le port de Marseil le , mais 
excluait les citoyens de la ville. Cette situation se prolongea jusqu'en 
octobre 1556, date à laquelle la foraine fut abolie (Isambert, XII, 698-99 et 
Xm,104; Ruffi, 1,337; Rambert, 111,195-96,351-52). De 1543 à 1554, 
Marseille n'était donc pas soumise à cette taxe, mais en craignait sans 
doute la réintroduction, surtout avant l'édit du nouveau roi . 

Rambert (111,385) nous apprend aussi que le prix du blé doubla entre 
1541 (un demi-sou le kilo) et 1554 (1 sou), puis de nouveau entre 1554 et 
1557 (2 sous). Quelques ventes de blé aux galères nous fournissent les prix 
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suivants pour une charge, qui équivalait à 120 kilos à Marseille et à 160 
kilos en France (Rambert, 111,303): P4 sous en décembre 1549, 82 et 88 
sous en été 1550, 116 sous en mar s 1552 et 136 en été 1556 (Archives 
départementales des Bouches-du-Rhône, fonds Dugas, 392 E, no 12:418v; 
fonds Perraud, I Pe r r in , 356 E, no 16:135,194,354 et no 18:51v; fonds 
Lamotte, 359 E, no 56:443). Comme la Stolonomie compte 72 sous la 
charge, nous sommes de nouveau conduits aux premières années du règne 
d'Henri II, plus exactement à l 'été de 1549 au plus tard. 

Allusions diverses 

Enfin, certaines allusions qu'on trouve dans la Stolonomie pourraient faire 
naître l 'espoir d'avoir des informations supplémentaires sur la date de 
composition. 

A la fin de la dédicace, par exemple, l 'auteur prie Dieu de donner 
longue vie au roi "et à son tresnoble sang" (fol. 2v). C'est assurément aux 
enfants d'Henri Π qu'il fait allusion. Or, François était né en janvier 1544, 
Elisabeth en 1545; suivront encore Charles (1550), Henri (1551) et Margue
r i te (1553). Par conséquent, le roi avait des descendants dès son avènement 
en 1547. 

L'auteur affirme que "depuis peu de temps" les Vénitiens ont remplacé 
partiellement les rameurs volontaires par des forçats, comme "chescun 
peut savoir" (fols. 67v-68), mais nous devons avouer ne pas posséder de 
renseignements à ce sujet. Selon Manfroni, Venise n'aurait connu que des 
volontaires pendant tout le XVIe siècle (Vidos 1939:246), et Rezasco nous 
apprend ("galeotto") que les 'bonnevoglies' y servirent jusqu'en 1774. 

Vers la fin du t ra i té , l 'auteur nous dit que "hors mis les quatre galères 
de la religion de Sainct lehan de Hierusalem, n'y en ha point d 'aultres qui 
soient si bien en ordre que celles que dessus est diet" (fols. 83v-84). 
Depuis le début du XVIe siècle , le nombre de quatre galères a été prat ique
ment de règle pour l 'ordre de Rhodes et de Malte, et de 1547 à 1549 inclu
sivement il y en avait exactement quatre, â savoir les galères Saint-Jean, 
Gallo II, Magdelaine et Catar inette II, cette dernière , perdue contre 
Dragut, ayant été remplacée à la fin de 1548 par la galère Saint-Claude 
qu'on avait achetée à Messine (Baudoin, pp. 367,374,377-78,381-83). 

Nous devons constater, hélas , que ces allusions n'ont pas fait avancer 
notre tentative de datation. 

Conclusion 

Après avoir examiné les différentes possibilités de datation, nous pouvons 
faire le point des conclusions partiel les. 

Les premières dates sûres sont celles du début et de la fin du règne 
d'Henri II, soit le 31 mar s 1547 et le 30 juin 1559. A l ' intérieur de cette 
période, un terminus ad quem important et incontestable est le 23 janvier 
1550, date à laquelle la valeur de l'écu au soleil passa de 45 à 46 sous. Du 
r e s t e , d 'autres faits nous fournissent des années limites supplémentaires 
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plus ou moins assurées : 1554, à cause de la réintroduction de la traite fo
ra ine , 1553, puisqu'à par t i r de cette année-là la marine du Levant avait 
deux t r é s o r i e r s , 1552, lorsqu'êclata la guerre avec Charles-Quint, et enfin 
1551, quand on entreprit l'achèvement de l 'arsenal de Marseil le. Nous y 
ajoutons 1550 approximativement pour la re l iure du manuscrit (cf. p. 4). 

Pour ce qui est de la période d'avant 1550, nous sommes d'avis que la 
remarque de l 'auteur sur l'argousin général pourrait indiquer que la 
Stolonomie date de juillet 1548 au plus tard. Par a i l leurs , le prix du blé 
nous ferait remonter à une époque antérieure -peut-être même d'un an ou 
plus- à décembre 1549. En outre, l 'incertitude au sujet de la traite foraine 
n 'aurait pas existé après septembre 1549, quand une ordonnance en con
firma l'exemption. 

C'est au début des règnes -nous rejoignons Ja l sur ce point (cf. p. 13)-
que le climat est favorable aux projets du genre de la Stolonomie. C'était 
tout particulièrement le cas du règne d'Henri II, car entre 1547 et 1549 le 
roi avait des idées bien a r rê tées sur la marine des galères: les projets 
datent de 1547, les galères neuves en majorité de 1548. C'est alors aussi 
qu'un auteur proposant une flotte de 60 galères avait au moins des chances 
d 'être écouté. 

Finalement, si la Stolonomie parle des "grandes mutations" que la for
tune "faict ioumellement sur plusieurs estatz" , c 'est peut-être parce que 
l 'auteur faisait allusion aux grands événements des six premiers mois de 
1547: la mort d'Henri VIII d'Angleterre et celle de François 1er, la victoire 
de Charles-Quint à Muhlberg (cf. p. 16) et les troubles de Gênes et de 
Naples (cf. p. 17). 

Pour la date de composition de la Stolonomie, nous retiendrons donc 
comme certain l ' intervalle compris entre avril 1547 et janvier 1550, tout en 
n'hésitant pas à préférer une période qui se terminerait avec le printemps 
de 1548. 
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CHAPITRE IV 

AUTEUR 

Le spécialiste 

Chaque alinéa de la Stolonomie prouve que son auteur était t r ès versé dans 
son sujet. Il t rai te avec précision et en connaissance de cause de tout ce qui 
concerne les galères . S'il parle donc du "peu de cognoissance que Dieu m'ha 
permis y avoir" (fol. Iv), c 'est bien par fausse modestie ou pour respecter 
l 'usage. 

Du r e s t e , l 'auteur nous -apprend qu'il a vu "la plus par t" des autres 
flottes de galères (fol. 84); il sait que nulle part leurs effectifs n 'arr ivent à 
soixante (fol. Θ1), ni le nombre des 'gens de bonne veulle' sur chaque galère 
à quatre-vingts (fol. 31v). Il se réfère non seulement aux coutumes qui 
existent en France ou assez généralement (fols. 34,36), mais encore à des 
coutumes étrangères (fols. 27v,29v). Il n'ignore pas que les chevaliers de 
Malte ont quatre galères (fol. 83v) et semble connaître personnellement la 
situation de Venise (fols. 67-67v). Il est possible qu'il ait connu la Rivière 
de Gênes (fol. 46v) et peut-être même Bizerte (fol. 40v). 

Nous pensons donc que notre auteur a fait des voyages, probablement 
même sur des ga lères , et que ses connaissances sont de première main. 

Marseille 

Le lecteur du manuscrit a vite fait de constater que le projet de la Stolono
mie concerne une flotte de galères ancrées à Marseil le. 

Le nom de cette ville, en effet, revient régulièrement dans l 'ouvrage. 
C'est à Marseille qu'on construira les galères (fols. 5-5v), qu'elles auront 
leur port d'attache (fols. 58,58v) et leur arsenal (fol. 64v). C'est sur Mar
seille qu'on dirigera les convois de forçats (fol. 25) et c 'est là que se ren
dront les gens de la chambre des comptes d'Aix-en-Provence (fols. 69,71). 
C'est toujours Marseille qui fournira des équipages et des soldats en cas 
d'urgence (fol. 59v) et dont les consuls et l ' assesseur contrôleront les dé
penses faites pour la flotte (fol. 69v). Ce sont les prix de Marseille que 
l 'auteur compte pour toutes les provisions (fol. 64v) et qu'il donnera encore 
expressément pour le bronze, les boulets et la chair de mouton (fols. 17v, 
18v,33v-34). C'est Marseille enfin qui sera la résidence du capitaine géné
ral et de son lieutenant, la présence de l'un d'eux étant toujours requise 
(fol. 56). 

L'auteur ne peut même s 'empêcher de rendre hommage à Marsei l le , 
ville loyale qui ne méri te pas d 'être privée des revenus de l'unique produit 
local, le vin (fol. 64; cf. Ruffi, 11,280). 
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Les 'gens de bonne veulle' seront recrutés dans les localités côt ières , 
entre Narbonne et Antibes (fol. 45v). C'est la sécurité de cette côte que les 
galères assureront (fol. 61). Par conséquent, ce sont la Provence et le 
Languedoc qui devront se charger de certaines dépenses (fols. 25,46v,48v, 
49-49v). Bien plus, s i l 'auteur parle du pais de France (fols. 76-78v), c 'est 
la Provence ou tout au moins le Midi méditerranéen qu'il désigne par ce 
pays (fols. 5v,33v,5ftv,71). Rappelons ici que le terme de trai te foraine 
était employé hors de l'ancien domaine royal (cf. p. 26) et que le patac c i r 
culait surtout dans le Midi (cf. p. 15 et notre monographie PATAT). 

Nous avons vu que l 'auteur connati plus ou moins la situation des galères 
de Venise et de Malte, auxquels ports on a peut-être le droit d'ajouter 
Gênes et Bizerte. P a r contre, il ne souffle mot ni des ports du Ponant 
comme Le Havre, Bres t , La Rochelle et Bayonne, ni de l 'Angleterre et de 
l 'Ecosse, où pourtant les galères ponantaises et marsei l la ises étaient 
actives à l'époque où il a composé son ouvrage (cf. p. 20). De toute évi
dence, son attention était portée exclusivement sur la Méditerranée (ceste 
mer Mediterraine, fol. Iv) et sur Marseil le. 

En attendant l'étude linguistique de la Stolonomie, c 'est en nous fondant 
sur les données géographiques contenues dans le manuscri t que nous n 'hés i 
tons pas à définir le trai té comme un 'texte marse i l l a i s ' , c ' es t -à -d i re 
comme un ouvrage écri t par un auteur qui connaissait bien le port et la 
ville de Marsei l le , qui l 'a peut-être rédigé à Marseille même, et dont tous 
les projets visaient à donner la suprématie mari t ime à la France au moyen 
des escadres de Marseil le. 

L'histoire romaine 

Après avoir examiné à l 'aide de la précieuse encyclopédie de Pauly les 
événements et les personnages de l 'histoire de Rome auxquels l 'auteur fait 
allusion, nous avons pu constater que toutes ces références peuvent -et que 
certaines même doivent- remonter soit à la première décade (12 cas) , à la 
t roisième décade (13 cas) ou à la quatrième décade (1 cas) de Ti te-Live, 
soit au premier l ivre de l 'historien grec Polybe sur la première guerre 
Punique (13 cas) , qui comble la lacune formée par la perte de la deuxième 
décade de Tite-Live. La combinaison de ces deux sources nous a amené 
tout naturellement à chercher une édition ancienne qui réunisse les part ies 
citées de l 'oeuvre des deux historiens. 

Or, en France , la traduction de P i e r r e Bersuire (1355 env. ) des l e , 3e 
et 4e décades de Tite-Live est res tée unique jusqu'au milieu du XVIe siècle. 
Sur la base de cette traduction parurent à P a r i s , en 14S6-87, puis en 1515 
et en 1530, t rois éditions auxquelles on avait ajouté précisément une t r a 
duction française du premier livre de Polybe. Celle-ci , qui avait été offerte 
à Charles VII (1422-1461) par Jean Le Bègue, se basait sur la traduction 
latine de l'Italien Leonardo Bruni, dit Aretino (Catalogue général des l ivres 
imprimés de la Bibliothèque Nationale. Auteurs, tome CXC [Par is , 1964], 
pp. 226-30). Ainsi, la source des citations de la Stolonomie semblait 
trouvée. 
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Pourtant, d'un contrôle fait d'abord à Bruxelles, puis à P a r i s , il 
résulte que ces textes, dont la t rois ième édition est pratiquement identique 
à la p remière , présentent des différences notables avec les données de la 
Stolonomie. Apparemment, ce n 'est donc pas l'une de ces traductions fran
çaises qui a servi de source à l 'auteur. 

D'autre part , les mêmes livres de Tite-Live, avec une traduction latine 
de Polybe par Nicola Perotto (celle qui se rv i ra aux éditions de Haguenau 
1530 et de Bâle 1549), parurent à Venise, chez Aldi, entre 1518 et 1521 
(4 volumes, ré imprimés en 1520-21. En 1533, on ajouta un volume contenant 
les cinq premiers l ivres de la cinquième décade, publiés pour la première 
fois à Bâle, en 1531). Cette édition aldine de Tite-Live dérive de celle de 
Mayence, publiée en 1518-19 par N. Carbach et W. Angst à par t i r d'un 
manuscrit perdu depuis lors (cf. le Catalogue cité c i -dessus , pp. 161-63). 

La comparaison entre la Stolonomie, les traductions françaises, 
l'édition de Venise et le texte établi par les éditeurs modernes, donne le 
tableau suivant: 

Sur les 39 allusions à l 'histoire romaine, 13 ne montrent aucune diffé
rence entre les divers textes (notes 28 ,30 ,35 ,43 ,45 ,52 ,58 ,59 ,61 ,65 ,69 ,70 
et 73). Il suffira donc de considérer les 26 cas qui restent . 
1. Dans exactement la moitié de ces cas , la Stolonomie est pleinement con

forme â l'édition de Venise, mais en contradiction avec les traductions 
françaises. Les différences portent principalement sur les prénoms, les 
noms et les nombres (notes 19 ,24 ,25 ,27 ,32 ,37 ,51 ,60 ,62 ,63 ,67 ,71 et 75). 

2. A six r ep r i se s , la Stolonomie s 'accorde partiellement avec le seul texte 
de Venise, mais son auteur y ajoute des données qui ne se trouvent pas 
a i l leurs , commet des e r r eu r s ou change un peu les faits. Parfois , les 
divergences s'expliquent plus ou moins facilement (notes 26,31,36 et 66). 
Une des e r r eu r s ne peut provenir que de la lecture d'un texte latin (note 
44). Dans un dernier cas (note 38), nous ne voyons aucune explication. 

3 . Une seule fois, la Stolonomie est conforme aussi bien aux traductions 
qu'à l'édition aldine, mais s'oppose aux éditions modernes (note 68). 

4. Quelquefois, la Stolonomie s 'écar te de tous les textes. Le nombre de 
396 (note 50) est énigmatique. Certaines e r r eu r s (note 20: Quinctius 
vainqueur, note 29: Paullus, note 46: le prénom Cnee, note 64: les 
Véiens) semblent dues à une lecture trop rapide. On peut en dire autant 
de neuf pour neuves (note 46), qui suppose un modèle latin. 

5. Dans un ca s , il y a contradiction uniquement avec la première édition 
française (note 33). 

6. Enfin, dans deux cas où nous avons déjà constaté des e r r e u r s évidentes 
(notes 20 et 64), la Stolonomie semble se conformer à la traduction fran
çaise. Cependant, dans le cas de la note 20, nous voyons un accord pa r 
tiel avec la seule édition de Venise (le nom de Démocrates) , et le nombre 
des navires (30 au lieu de 20) peut s'expliquer par une e r r e u r d ' in terpré
tation commise indépendamment de la traduction française. Dans le 
second ca s , le prénom Aulus est peut-être le résultat d'un quiproquo. 
Septi pour Sextus, sans reposer nécessairement sur la traduction fran
ça ise , dans laquelle la let tre χ ressemble à un £ , peut provenir soit 
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d'une faute basée sur le prénom abrégé S. , soit d'une e r r eu r de lecture 
de la part de l 'auteur ou du copiste. 

Les faits que nous venons de présenter nous amènent à conclure que l 'édi
tion aldine de Tite-Live avec la traduction latine de Polybe a été la source 
â laquelle l 'auteur de la Stolonomie a puisé pour ses nombreuses citations 
concernant l 'histoire romaine. Nous ne savons pas s'il a consulté lui-même 
cette édition, car il a pu se servi r de notes pr ises par une autre personne. 
Si l'on accepte cette dernière hypothèse, certaines e r r e u r s s'expliqueraient 
encore mieux. D'autre part , notre auteur était assez cultivé pour composer 
le t i t re grec de son t rai té et pour se se rv i r d'un grand nombre de la t i 
nismes (cf. plus loin). En outre, si ses voyages l'ont mené â Venise, 
comme il le paraît (cf. p. 29), c 'es t là surtout qu'il avait la possibilité de 
consulter -ou même de se procurer - les quatre ou cinq volumes de l 'édi
tion aldine. Deux e r r e u r s (quinqué rendu par quinze, note 44, et novas 
rendu par neuf, note 46) prouvent que parfois la lecture a été trop rapide. 

Le résultat auquel nous sommes arr ivé est d'autant plus inattendu que 
l 'auteur a inséré dans son ouvrage une remarque sur les "escr ipteurs 
françoys" qui conservent tels quels les noms latins, méritant ainsi d 'ê t re 
appelés "doctes", et les "bons autheurs" qui francisent ces mêmes noms 
(fol. 86v). Il faut en conclure que l 'auteur de la Stolonomie a eu sous les 
yeux, sans toutefois les uti l iser , certaines traductions parues de son 
temps. En effet, plusieurs traductions d'auteurs anciens avaient paru peu 
avant 1547, dont celles de Diodore (Seyssel, 1530), de Suétone (Michel, 
1541), de Dion Cassius (Deroziers, 1542) et d'Appien (Seyssel, 1544). On 
peut y ajouter les Vies de Plutarque par de Selve (1543), des fragments du 
livre VI de Polybe par Meigret (1545) et, peut-ê t re , la traduction de Tacite 
par La Planche (1548). Il n 'est pas impossible que ce genre de textes, ou 
encore le Compendium de Florus dans l'édition de Venise, expliquent une 
ou deux divergences par rapport au texte latin de Venise. Π n'est même 
pas exclu que notre auteur ait vu également l'une des éditions françaises de 
Tite-Live et de Polybe. Toujours es t - i l que dans tous ces cas le terme de 
' source ' serai t déplacé. De la même façon, on irai t t rop loin en affirmant 
que l 'auteur a lu une histoire de César , puisqu'il souhaite à Henri II les 
succès de Jules César et d'Octavien, son héri t ier et successeur (fol. 87). 
Ces espèces de comparaisons étaient de bon ton, et les noms des deux em
pereurs romains étaient sans doute connus généralement. 

Un Français 

La Roncière a suggéré que Léon Strozzi lui-même a pu être l 'auteur de la 
Stolonomie: "Il y avait, di t- i l , â la tête de la flotte des ga lè res , un nou
veau général , homme d'initiative, qui eût pu réa l i se r , sans certain accroc 
advenu â sa c a r r i è r e , le programme de la Stolonomie, si même ce p ro 
gramme n'était pas son oeuvre" (111,462). Cette hypothèse semble étayée 
par le fait que l 'auteur insiste à ce que le lieutenant général , les capitaines 
par t icul iers , les patrons et l 'écrivain général soient "natifz du país de 
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France" (fols. 76,76v,77v), tandis que le capitaine général , dont il a l ' a i r 
d'accentuer les qualités requises de manière plutôt indirecte, n'a pas be
soin de remplir cette condition (fol. 73 s s . ). 

Pa r contre, Strozzi écrivait en italien quand il s 'adressai t à la personne 
du roi ou à l'un des ses capitaines, et sa main était t r è s différente de celle 
de notre trai té (B. N. , fr. 3118:7v; В 232:4Я-4 ). Le deuxième fait est en 
réali té sans importance, puisque nous savons que la Stolonomie n 'est pas 
un texte autographe (p. 8). Le premier n 'est peut-être pas probant non plus 
dans le cas d'un long trai té qui devait précisément se rv i r de modèle à un 
copiste de langue française (cf. le mémoire de Strozzi de fin 1548, B.N. , 
fr. 18153:52-54). Les autres arguments qui plaident contre la suggestion de 
La Roncière sont, cependant, plus difficiles à écar te r . 

L'auteur, en effet, propose au roi de remplacer par ses propres sujets 
les capitaines italiens, qui à l'époque étaient nombreux à commander des 
navires français. C'est pour a s su re r ces fonctions à la "noblesse de 
France" qu'il veut qu'on mette de jeunes nobles de 10 à 15 ans sur les ga
lères (fols. 78-78v). Ce n 'est certainement pas Strozzi qui aurait eu l'idée 
d'éloigner ainsi ses compatriotes. En revanche, un Français a pu déplorer 
la présence d 'étrangers aux postes les plus importants, tout en laissant 
ouverte la possibilité d'un général italien ou d'une autre nationalité. La 
France avait plusieurs fois, et à son grand profit, recouru à des étrangers 
pour le commandement de ses galères . On n'en voulait même pas trop à 
André Doria d 'être passé à l 'ennemi, puisqu'en août 1548 le roi nourr issai t 
l 'espoir de pouvoir le reprendre à son service (B.N. , fr. 3118:3v). En 
outre, on peut s ' imaginer que l 'auteur de la Stolonomie ait hésité à f roisser 
Strozzi, surtout si lui-même avait des ambitions du côté de la marine. P a r 
a i l leurs , ni dans la correspondance de Strozzi, ni dans ses faits et gestes , 
nous ne retrouvons les idées lancées par l 'auteur de la Stolonomie. Toutes 
les propositions contenues dans cet ouvrage visent à serv i r le roi et la 
France. Jal a donc eu raison de dire que l 'auteur fait preuve d'un "amour 
t rès -éc la i ré de la patr ie" (1842:27). 

Il existe aussi des arguments linguistiques qui s'opposent à l'hypothèse 
d'un auteur italianisant ou italien. Pour ce qui est du vocabulaire technique, 
nous en disposerons à la fin de la deuxième part ie de cette étude. Pour 
l ' instant, nous concentrerons notre attention sur quelques aspects de la 
langue générale de la Stolonomie. 

La langue générale du manuscrit 

Sans que nous ayons besoin d 'ent rer dans tous les détai ls , l 'examen des 
faits de langue les plus saillants suffira à nous renseigner sur la langue 
générale de la Stolonomie. 

Tout d'abord, on trouve à chaque page les graphies pléonastiques et 
latinisantes qui sont caractéris t iques de l 'écr i ture humaniste, telles que 
et (faict, diet, conduict, vecte), cq (avecq', Republicque, doncq, vacquer), 
b (absubiectir, doibt, p rebs t re , redoubtable), h (toutes les formes d'avoir: 
ha, hont, hauront, heu), £ (escript, escripvain). d (advenir, d'advantage), 
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ns (comprins) et gn (cogneue, cognoistre). Il faut remarquer aussi les 
graphies ae (aequiper, praesent , praesumption), oe (coeleste) et j _ (jamais, 
jour, tousiours, j e , Majesté). 

Il est aussi des faits de morphologie qui méritent d 'ê t re re levés . On 
constate, en effet, que la troisième personne du pluriel du passé simple 
des verbes en - e r se termine en -arent: rencontrarent , monstrarent (32v), 
c rearent , recouvrarent (39v; cf. encore 41,47V,48,59v,75), ce qui c o r r e s 
pond à une tentative de redressement bien connue du XVIe siècle (Gougen-
heim, p. 113). Nous rencontrons le subjonctif imparfait voulsist (59v,86; 
cf. Gougenheim, p. 116) et l 'alternance treuve (57,63,66,84v,B5v) trouve 
(62v,83) (cf. Gougenheim, p. 111). Grand peut encore représenter les deux 
genres (41). D'autre part , on voit la tendance à introduire la flexion fémi
nine du participe présent: pesantes (16), restantes (56v), appartenantes 
(63,63v,65,77v,79v) (cf. Gougenheim, p. 118 et Sneyders de Vogel, § 280; 
le cas d'estant fait exception: 49v, 54v, 61). Les noms de nombre septante 
(10,14v,18,20,90v,91), huictante (9,10, l l v , 12v, 14v, 15,18,44v) et nonante 
(9v,15v,18,24,38,55v) sont courants (cf. Gougenheim, p. 104 et Sneyders 
de Vogel, § 52), mais on constate que l 'auteur les réserve aux prix, aux 
poids et à la foliotation (livre, quintal, fueillet), alors qu'il emploie quatre 
vingtz devant hommes (32v) et quatre vingtz dix neuf devant nefz (43v). Cf. 
aussi t rois vingtz (45) et six vingtz (32,78) à côté de cent et vingt (44v,45, 
46v). Avec les noms de souverains, on trouve l 'ordinal (Henri second; cf. 
Gougenheim, p. 107). L'auteur abuse du préfixe superlatif t r è s - : t r e s -
chrest ian, t respuissant , t reshumble, tresenclin (1), treshumblement, t r e s -
ardent (2), t resgrand, tresnoble (2v), etc . (cf. Lorian, pp. 53-64). 

On trouve plusieurs exemples de l'infinitif absolu qui calque l'accusatif 
avec infinitif du latin classique: "en ce que cognoistra luy es t re bon" (2), 
"fauldra lesdictes galères es t re pourveues à 1'equipollent de ce que diet 
es t" (36), "Comme il fault toute la susdicte a rmée es t re soubz la charge 
d'ung seul conducteur" (38v) et cinq autres encore (40v,42v )46,56v,67). 
L'infinitif est toujours es t re et dans tous les cas il suit un verbe qui ex
prime la volonté ou l'opinion; le sujet logique est impersonnel (46,56v) ou 
nominal. Nous savons que le XVIe siècle était l'apogée de ces constructions 
(Stimming, p. 169; Sneyders de Vogel, i 272). Toutefois, elles n'étaient 
pas vraiment fréquentes, et on les trouve surtout chez les prosateurs 
latinisants qui écrivaient après 1535 (Lorian, pp. 205,199). Il est in té res 
sant de voir que, sur 10. 000 mots , elles "atteignent ou dépassent légère
ment la demi-douzaine chez Hélisenne de Crenne, Boaistuau, [Gabriel] 
Chappuys et dans les Contes et discours d'Eutrapel de Noël du Fail; et la 
douzaine, dans la parodie des consultations et dissertations savantes des 
T ie rs et Quart l ivres de Rabelais, et notamment dans la prose fardée de 
Poissenot" (Lorian, p. 198). Comparé à ces auteurs latinisants, l 'auteur de 
la Stolonomie fait donc assez bonne figure. 

La Stolonomie fournit également quelques exemples du participe absolu: 
" l 'exerci te des Rommains estant soubz la charge de . . . , Hannibal donna 
une telle rote audict e x e r c i t e . . . " (40-40v), "Aul Furi Agripe . . . estant 
avecque Tite Quinti Capitolin conducteurs de l 'exercite rommain contre les 
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Volsques, icelluy Agripe voulut . . . " (40v), "Aulx retours des voyages les 
galères reduictes en port , n 'est besoing y tenir si grand nombre de gens" 
(43V), "Ayant v e u . . . , à présent il fault v e o i r . . . " (57v). La construction 
semi-absolue (cf. Lorian, p. 205 s s . ) se présente dans iê ayant (1) et 
moy allegant (86v). 

La construction avec l'infinitif pur (Gougenheim, p. 137) est ex t rême
ment fréquente, aussi bien après les verbes impersonnels (il est duysible/ 
costume/besoing/requis /bon/necessaire , etc. ) qu 'après les verbes person
nels: furent contrainctz (40v), s e ra asseurée (45v), auroit occasion (65v), 
se ra tenu (70v), etc. Cf. aussi l'infinitif après sans ("sans es t re porté . . . 
enseignes quelzconques", 42) et après avant que ("avant que par t i r de 
Lylibée", 42v). 

Le choix des conjonctions est t r è s varié . Nous en donnons la liste com
plète: coordinatives (et, et s i , ni), disjonctive (ou), complétive (que), ad
versatives (mais, ains), adjonctive (ioinct que), temporelles de simulta
néité (quand, pendant que, ce pendant que, toutes et chescune les fois que, 
toutesfois et guantes que), d 'antériorité (avant que, devant que, Jusque à ce 
que) et de postériorité (après que), comparatives (comme, comme s i , 
ainsi que), consécutives (si que, tellement que, de la sorte que, entant que, 
sans que), causales (car, pource que, puis que, veu que, actendu que, 
cognoissant que, à cause que, pour cause que, pour raison que, mesme 
que), conditionnelles (si, mesme s i , présupposant que, pourveu que, 
moyennant que, sinon que, si ce n 'est que, si ia n'estoit que), finales 
(affin que, à celle fin que, pour et affin que, à ce que) et concessives 
(encore(s) que, combien que, nonobstant que). 

L'enchâssement des phrases se fait souvent à l'aide des 'rallonges 
conjonctives' lequel et ce que (cf. Lorian, pp. 228,248 s s . ) , si bien que 
l 'auteur s 'y perd parfois (cf. l 'inadvertance passe r , 64v). 

On constate une hésitation dans l'emploi de l 'ar t icle partitif, qui est 
tantôt absent ("barrilz à tenir eau", 21v; "broquetz à tenir vin", 23), tantôt 
remplacé par de ("pour aller quér i r d'eau", 22v; "aller cercher de gens" , 
46; "auront de sardines ou de fromage", 53; cf. "de sardines sallées ou 
bien du fromage", 34). La particule partitive est souvent absente après les 
substantifs qui expriment une quantité: livre ( l lv ,12v, 18,35v), quintal (17v, 
34v,35), douzaine (20,22,23), escandan (35) et meigerole (35v), mais elle 
peut apparaître dans ces mêmes cas : douzaine (18,23), quintal (19), livre 
(34). La situation est la même dans le cas de la préposition de mat ière de: 
sacz canevas (22), mor t ie rs marbre (23v), chemises grosse toile, chemi-
soles gros drap (26v), mais aussi: bouletz de fer (18v), manche de cuyr 
(21v), pot/casse/huche de cuyvre (22v,23), etc. 

En ce qui concerne les pronoms, nous venons de voir l 'emploi fréquent 
du relatif lequel et de ses formes comme 'ral longe' . On trouve gui, que et 
ce que pour ce gui, et l 'archaïsme gui ' s i l'on' (64). La forme forte du pos
sessif apparaît encore dans ce mien labeur (2) et au sien coeleste (87). Les 
formes du démonstratif sont avec ou sans v-; celles en l sont encore em
ployées comme adjectifs. Un autre trait bien connu est l 'abus du dé termi
nant ledict. 
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Pour ce qui est du vocabulaire non mar i t ime, on est frappé par le 
nombre considérable de latinismes. Nous en avons compté cent cinquante 
environ, dont une quarantaine sont cités dans le glossaire . Il est vrai que la 
plupart datent de bien avant le XVIe siècle et que certains remontent parfois 
même au Xe siècle (dans le glossaire , description, diverse, formel, imper
tinent, révoquer et taxer sont les seuls latinismes du XVIe siècle), mais 
l ' impression que les passages non techniques de la Stolonomie font sur le 
lecteur est bien celle d'un niveau de langue relativement élevé. En effet, si 
tous ces mots étaient déjà intégrés dans la langue française, il n'en res te 
pas moins vrai que c 'est souvent la préférence donnée consciemment au la t i 
nisme sur le mot autochtone qui nous révèle un auteur latinisant. Ces faits 
s 'accordent avec les conclusions auxquelles nous sommes arr ivé à propos 
des sources de l 'histoire romaine (p. 32) et d 'autres faits de langue, depuis 
l 'orthographe Jusqu'aux constructions absolues (pp. 33-35). N'oublions pas 
non plus que l 'auteur a forgé lui-même le t i t re de Stolonomie et que, par 
conséquent, il a dû connaftre au moins quelques éléments de grec . 

Comparés à la sér ie impressionnante de lat inismes, les emprunts à 
d 'autres langues (cf. le glossaire) sont peu nombreux. Du côté de l ' italien, 
on trouve des termes mil i taires (capporal, reseigne), bronze et embronzer, 
le ou d'arquebouse/arquebousier et, peut-êt re , providentement et venir â 
moins. Quelques noms d'outils ou d'ustensiles viennent de l'occitan: ays se , 
broquet et casse; nous y ajoutons les sens de faict, en somme, matière et 
recognoistre, ainsi que les formes a guille, fértil et auzent (56v; aprov. 
auzar). D'autre par t , notre auteur a parfois opté délibérément pour la 
forme française: souldar (non soldat), chaîne (non cadène, caténe). Nos 
monographies sur les te rmes de marine montreront un tableau tout diffé
rent , mais également varié (cf. le chap. IV de la deuxième partie). 

Le style de la Stolonomie n'a pas échappé à la manie des redoublements 
synonymiques (cf. la 'polynomie synonymique' dans Lorian, p. 65 s s . ) . On 
rencontre garde et seur té , craincte et frayeur (Iv), estât et soulde, chef et 
conducteur (3v), ville et cité (5), conduire et mener (25), rote et fuitte 
(32v), fraiz et deepens (33), pour et affin que (61), etc. Par a i l leurs , le 
style de notre auteur ne manque pas d 'être embarrassé quelquefois. De 
plus, "il ne prétend jamais à l'élévation et à la pompe . . . et fuit les o rne
ments pédantesques si recherchés des gens de le t t res , et si est imés des 
gens de cour de son temps" (Jal 1Й42:27). En effet, l'unique exemple d'une 
comparaison poétique se trouve à la fin de l'envoi, quand l 'auteur excuse 
son "style impoly, rude langue et espr i t" en espérant qu'on pourra, malgré 
tout, cueillir "quelque rose odorante" du "buysson espineux" qu'est son 
ouvrage (fol. 2). Fausse modestie ou non, il va sans dire que l 'auteur 
n'avait pas l'ambition de faire de la l i t térature, puisque tout est centré sur 
le sujet concret et peu poétique qu'il voulait développer. De même, s'il 
s 'est permis des digressions historiques, c'était tout simplement pour 
donner plus de force à ses arguments. 

Tout bien considéré, il est évident que la langue générale de l 'auteur 
est conforme à celle de son temps et qu'aucun détail linguistique ne saurait 
justifier l'hypothèse d'un auteur étranger. 
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Conclusion 

Si, malheureusement, l 'auteur de la Stolonomie res te anonyme, nous pou
vons dire au moins que ce n'était pas Léon Strozzi, mais un Français qui 
avait acquis une connaissance approfondie de tout ce qui concernait les ga
l è res , qui connaissait bien Marseille et qui portait toute son attention sur 
la Méditerranée. Un Français aussi dont la langue ne se distinguait en rien 
de celle de ses contemporains. 

De plus, c'était un homme cultivé, qui savait probablement l i re le latin 
et qui s 'est montré judicieux dans le choix des épisodes de l 'histoire r o 
maine qu'il a c i tés , faisant preuve ainsi de posséder "un savoir et une 
sagacité qui feraient honneur à un Lazare Balï, à un J . Scheffer, ou â un 
Meibomius" (Jal 1842:27). 





CHAPITRE V 

INTERET 

Etant donné le caractère de la Stolonomie et l'objectif de son auteur, on peut 
se demander quelle a pu être l'influence exercée par ce traité. 

Dans le présent chapitre, nous tenterons d'établir si la Stolonomie, qui 
avait été rédigée dans le dessein de réorganiser la marine des galères, a 
réellement influé sur la politique maritime d'Henri II et de Côlbert. Nous 
nous demanderons aussi ce que les historiens de la marine ont tiré de la 
Stolonomie et l'influence qu'ils lui ont attribuée. 

Finalement, nous passerons en revue les lexicographes et les étymolo-
gistes qui ont cité la Stolonomie, afin de voir le rôle que le vocabulaire 
technique de notre manuscrit a joué jusqu'à présent dans les études linguis
tiques. 

Henri Π 

Comme la Stolonomie était destinée au roi, il est légitime de se demander 
s i , vers 1550, la politique maritime de la France montre une influence de 
l'ouvrage. 

En ce qui concerne les suggestions essentielles de la Stolonomie, nous 
avons déjà conclu (p. 22) qu'elles semblent n'avoir jamais dépassé l'état de 
projet. Tout au moins, il n'y a aucun indice qui permette de retracer, dans 
les actes ou les écrits d'Henri II, une influence éventuelle de notre traité. 
Que le roi eût le dessein de faire construire quarante galères et qu'il ait 
ordonné de commencer la construction d'au moins vingt-six, voilà des faits 
bien certains (cf. pp. 18-19), mais qui n'ont rien d'extraordinaire étant 
donné l'époque en question et les ambitions du souverain. De là à dire 
qu'Henri Π a voulu réaliser les propositions de la Stolonomie, mais que, 
pour des raisons budgétaires, il a été obligé de se limiter à trente ou à 
quarante galères, ce serait lancer une hypothèse en apparence plausible, 
mais en définitive gratuite. D'ailleurs, il ne faut pas oublier que le système 
proposé, qui visait précisément à économiser de l'argent tout en assurant 
une suprématie maritime à la France, n'a pas été adopté par le roi. 

Rien ne permet non plus de penser à une influence de la Stolonomie sur 
l'ordonnance du 15 mars 1549 (cf. pp. 22-24). On peut en dire autant de la 
recommandation de ne charger chaque capitaine que d'une seule galère 
(fols. 84v-85v), puisque l'ordonnance du 12 juillet 1548 prescrivait un 
maximum de deux galères par capitaine; encore était-elle mal observée dès 
le début (p. 20). 

Il est possible que ce soit sur la suggestion de l'auteur de la Stolonomie 
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qu'on entreprit en 1551 l'achèvement du nouvel arsenal de Marseille (cf. 
pp. 25-26). Pourtant, il est évident que l'activité qui rognait entre 1547 et 
1549 dans le domaine des constructions et de l 'entretien des galères a pu 
faire venir cette idée à l 'esprit de plus d'une personne initiée ou intéressée. 

A l'exemple des Vénitiens, la Stolonomie propose de recru ter 120 
pauvres gentilshommes de 12 à 15 ans , afin qu'à l 'avenir les "offices de 
ladicte a rmée" demeurent "en povoir de la noblesse de France" (fols. 29-
29v et 78-7Sv). La Roncière voit l'influence de notre trai té dans le fait que 
"l'on vit, dès 1552, deux cents gentilshommes faire une crois ière d'un an 
'pour leur pla is i r , sans aulcune solde '" (111,462). Il s 'agissait là de volon
ta i res embarqués sur les galères de La Garde (111,509). Remarquons tout 
de suite que ces nobles n'étaient sûrement pas si jeunes, qu'i ls ne faisaient 
qu'une crois ière et qu'i ls n'étaient ni payés, ni engagés officiellement. Pa r 
a i l leurs , l'ordonnance du 15 mars 1549 mentionne les capitaines avec "les 
gentilzhommes et servi teurs domestiques de leurs maisons" (Β. N . , 
fr. 18153:63), mais ne spécifie ni leur nombre, ni leurs gages (cf. p . 23). 
Selon toute probabilité, ces personnes faisaient partie de la suite du capi
taine, qui les payait et qui était plus ou moins libre d'en fixer le nombre. 
En réal i té , le système préconisé par l 'auteur de la Stolonomie se retrouve 
plus tard seulement, puisqu'en 1627 il est question de "seize jeunes gentilz 
hommes qui seront entretenus pour es t re instruits au faict de la marine et 
de la navigation" contre 400 livres de gages (Jal, "jeunes gentilshommes"). 
On les appellera plus tard 'gardes de la marine ' (cf. c i - ap rè s , à propos de 
Colbert), puis 'élèves de la marine' (de 1786 à la Révolution, Jal) , 
'aspirants de la marine ' (1792), de nouveau 'é lèves ' (1816) et ' aspi rants ' 
(1848, Ja l ) . Jal nous apprend encore f'nobile") qu'aux XVI et Х Пе s iècles 
les galères de Venise et de Gênes embarquaient toujours deux nobles, l'un 
faisant fonction de lieutenant du capitaine, l 'autre de commandant de 
l ' a r t i l le r ie , mais ces derniers étaient sans doute plus âgés que les jeunes 
apprentis que la Stolonomie avait en vue. Si, à Venise notamment, on avait 
vraiment l'habitude d'embarquer de jeunes nobles sur les galères (cf. la 
note 74 de l'édition), les Français n'ont certainement pas manqué d'en ê t re 
au courant. P a r conséquent, ils n'avaient besoin ni de consulter ni 
d'attendre la Stolonomie pour y prendre exemple. 

Arrivé à ce point, nous devons reconnaître qu'il n'existe pas de preuves 
valables qui attestent une influence de la Stolonomie sur Henri II et la poli
tique mari t ime de ce roi . Cette conclusion a également son importance 
pour l 'histoire du manuscri t , car nous sommes conduit automatiquement à 
nous demander de nouveau si la Stolonomie est vraiment ar r ivée dans les 
mains de son destinataire. Nous avons déjà vu φ . 4) que le manuscrit 
lui-même donne lieu à des conclusions opposées: l 'ouvrage est dédié à 
Henri Π et a reçu à Pa r i s une rel iure de luxe, mais sur cette re l iure on 
cherche en vain les a rmes du roi. Nous sommes obligé de constater que 
les données historiques ne permettent pas de t rancher cette question. 
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Colbert 

Le grand Colbert avait le goût des l ivres , des documents officiels et des 
manuscri ts originaux. Sous sa garde et celle de son frère Nicolas, la biblio
thèque royale s 'est enrichie à par t i r de 1656 (Clément 1892:11,261; La Ron
d e r e , V,337). Après avoir réorganisé et augmenté considérablement la 
bibliothèque du ro i , Colbert alla s'occuper de la sienne, qui "devint la plus 
belle et la plus riche en l ivres r a r e s et en manuscri ts qu'un particulier ait 
jamais possédée. On peut dire que ce fut, pendant une vingtaine d'années, 
son délassement le plus constant et le plus doux" (Clément 1892:11,453). 

Mais avant tout, Colbert fut le grand organisateur de la marine fran
çaise . Déjà sous Mazarin, dont il était l 'intendant, il s 'était intéressé à la 
marine au point de d re s se r en 1659 un programme pour construire "un 
nombre considérable de galères et de vaisseaux" (La Roncière, V,314,317). 
Responsable de la Marine sous Louis XIV -charge qu'il reçut officiellement 
en 1669 mais qui en fait lui avait été confiée dès le début-, il réorganisa 
tout, s'occupant intensivement de la hiérarchie, des arsenaux, de la légis
lation mar i t ime, du recrutement et des constructions navales. Colbert était 
donc un lecteur ' rêvé ' de la Stolonomie. . . Le hasard a voulu qu'il en devlht 
le propr ié ta i re , mais neuf mois seulement avant sa mort , et il est possible 
qu'il ne l 'ait jamais vue, étant donné que le t i t re abrégé sous lequel Baluze 
en annonça l 'achat ne devait pas lui suggérer le contenu (cf. pp. 9-10). 

On serai t en droit de supposer que Baluze, tenant compte de la préoccu
pation de son maî t re pour les affaires de la mar ine , ou même à la demande 
expresse de Colbert, tenait l 'oeil ouvert pour recueil l i r les ouvrages dans 
ce domaine. Cependant, rien ne le montre dans ce cas particulier. Il est 
même probable que les 67 manuscrits de Montmort constituaient la col lec
tion complète de ce dernier plutôt qu'un choix, car la liste comprend des 
ouvrages de tous genres . Finalement, Baluze lui-même n'a peut-être pas 
ouvert la Stolonomie, car il a pu se contenter de copier le t i t re du dos. 

La Roncière (Ш,462) a remarqué que dans la Stolonomie "nous trouvons 
l 'idée et presque le nom de deux institutions dont on fait honneur à Colbert: 
l ' inscription mari t ime et les gardes-mar ines" (cf. fols. 45 et 78). Veut-il 
suggérer par là que Colbert aurait non seulement possédé, mais encore 
utilisé la Stolonomie pour ses proje ts? Non, car l 'historiographe dira plus 
loin: "Sans r ien connaître de cette savante organisation byzantine qui s ' ab r i 
tai t , contre la fougue arabe , d'un double rideau de flottes servies par des 
inscr i ts , sans ê t re initié davantage aux arcanes de la Description mari t ime 
proposée au roi Henri II, les mêmes maux appelant les mêmes remèdes , 
Colbert réinventa l 'Inscription mar i t ime" (V,366), passage qui a été inter
prété un peu librement par F a r r è r e : "Il ne l'inventa pas: elle datait de 
Byzance, et sous Henri II, on avait essayé d 'acclimater en France une o r 
ganisation d'enrôlement qui n'eût pas été purement a rb i t ra i re . Cela se fût 
même nommé la Description mari t ime. Mais cela n'avait pas été. 
L'Inscription mari t ime de Colbert fut" (p. 120). 

Même si Colbert avait lu son manuscri t , il l 'aurait fait bien des années 
après avoir pr is les deux mesures relevées par La Roncière, puisque 
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l ' inscription mar i t ime, qui abolit le système de la ' p resse ' ou enrôlement 
par force, était un fait acquis quand, après un recensement général et une 
répartition des inscri ts par évêchés (1668-1669), fut institué en juillet 1670 
le système des ' c l a s se s ' , c ' es t -à -d i re du service par roulement (La Ron-
c iôre , V,366-67; Nicolas, pp. 143-44). Dès 1669 auss i , on créa des col
lèges pour "élever de jeunes gens de bonne famille dans les emplois de 
mar ine" d'où sort iraient les gardes de la marine (La Roncière, V,363-64; 
Nicolas, p. 146). 

On objectera que Colbert a pu consulter la Stolonomie bien avant octobre 
16S2. La chose paraît impossible à cause des recherches assidues faites 
par plusieurs personnes -Seignelay à par t i r de 1670, puis , à par t i r de l 'an
née suivante, toute une commission qui travaillait sous la direction de 
Lambert d'Herbigny- dans le but de réunir des t rai tés de ce genre en vue 
des Ordonnances (La Roncière, V,341 n. 2,418-19). De toute évidence, 
notre trai té n 'a pas fait part ie de la collection rassemblée par cette équipe. 

Force nous est donc de conclure que c 'est tout à fait par hasard que la 
Stolonomie est entrée dans la bibliothèque de Colbert, et qu'elle n'a joué 
aucun rôle dans les grandes réorganisations mari t imes de ce dernier . 

Jal 

L'historiographe de la marine Augustin Jal est le p remier à avoir découvert 
et mis à profit le manuscrit de la Stolonomie. Dans sa notice analytique de 
1842, il prouve qu'il l 'a lu attentivement. Nous avons déjà vu (p. 13) les 
dates qu'à cette occasion il a proposées pour la composition du t ra i té . 

Les notes que Jal avait pr ises lui ont servi fréquemment pour le Glos
sa i re nautique de 1848, dans lequel il cite et explique un t r è s grand nombre 
des mots techniques du manuscrit avec un renvoi préc is . Plusieurs fois 
même, la Stolonomie est sa source unique (acousture, ampoullete, anime, 
arondir , chemisole, enfuster, engin, estoupperol, post). S'il ne la cite pas 
toujours, c 'est qu'il s'agit de mots t r è s communs pour lesquels les at testa
tions abondent (anchre, a r b r e , brigantin, etc. ) ou bien de mots qui n 'appar
tiennent pas , ou pas spécifiquement, au vocabulaire mari t ime (les poids et 
les mesures , les a rmes et l 'ar t i l ler ie: ba r r i l , cane, escandail, meigerole, 
quarreteau; boite, partisanon, quarreau, róndele, trompe à feu; patat, p r o 
viseur , roure) . Il est bien vrai que certains te rmes manquent (brasse, 
cenglon, chappon, corde, té r ramente , poste, potence, re ix , t r ave r se . 
travete) et qu'on constate quelques e r r e u r s de détail dans la transcription, 
mais on n'exagère pas en disant que le vocabulaire de la Stolonomie, tout 
dispersé qu'il soit dans les deux gros volumes du Glossaire nautique, y est 
fort bien représenté . 

Il va sans dire qu'étant donné le specialisme de Jal et l'époque à laquelle 
il écrivait , ses connaissances linguistiques devaient ê t re insuffisantes. 
Pourtant, sa connaissance des autres langues mari t imes et des objets dé 
signés, jointe à son intuition, lui a montré plus d'une fois la bonne voie. 
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LA Roncière 

L'eminent historien de la marine que fut Charles de la Honcière ne pouvait 
se dispenser de prê ter attention aux études de Ja l . En effet, il cite plusieurs 
fois notre trai té (1,258 n. 4,261 n. 2,271 n. 3; 11,436,482 n. 6,493 n. 9,495 
n. 1,532 n .2 ,534 n .2 ; 111,456,462). Cependant, comme ces citations ren
voient à la cote nouvelle du manuscrit et qu'elles concernent parfois des dé 
tai ls dont Jal n'avait pas parlé (cf. p. 41), il est certain que La Roncière a 
consulté lui-même la Stolonomie, cherchant et trouvant ce qui lui convenait. 

Aujourd'hui, lorsque les historiens de la marine citent la Stolonomie, ils se 
basent soit sur Ja l , soit sur La Roncière. Ainsi, Foumier (1902:162) et 
Masson (p. 65) donnent quelques chiffres qu'i ls ont pr i s dans l 'art icle de 
Ja l (1842:28), et F a r r è r e se réfère à La Roncière (cf. p. 41). 

Lexicographes et étymologistes 

C'est dans la mesure qu'on a dépouillé Jal que le vocabulaire de la Stolono
mie a trouvé la place qu'il méri tai t dans les études lexicographiques. 

Les premiers pas furent cer tes t imides, mais le tout premier étonne 
par son caractère inattendu. Stolonomie, en effet, a failli devenir un nou
veau mot français, puisque nous le trouvons comme entrée dans le diction
naire de La Curne publié par Leopold Favre. La définition 'équipement dee 
flottes' y est suivie du t i t re et du sous-t i t re complets et d'un renvoi à 
Ja l (1842:23). 

A notre connaissance, Godefroy ne cite la Stolonomie qu'une seule fois, 
au mot lampion dans le Complément (cf. aussi Wind, p. 154). Cette citation 
ne peut provenir ni de Ja l , qui donne la cote ancienne du manuscrit et qui 
cite un autre passage (fol. 35, contre fol. 23v dans Godefroy), ni de La Ron
c iè re . Il y a lieu de s 'étonner du choix curieux fait par Godefroy dans un 
manuscrit qu'il a dû feuilleter et dont le vocabulaire technique aurait 
mér i té des citations plus nombreuses. 

P r è s d'un siècle après la parution du Glossaire nautique, Vidos a été le 
p remier à uti l iser largement le matériel de Jal pour son ouvrage -qui a 
fait autori té- sur les italianismes mari t imes en français (1939). Sans être 
exhaustif (cf. apostis , bancace, carenne, dragant. e sparmer , prodou et 
t ro s se , mots qui étaient cachés dans le dictionnaire de Jal sous des renvois 
ou même sans renvois), Vidos cite néanmoins plus de 50 t e rmes de marine 
de la Stolonomie sur un total de 174 monographies. Dans certains cas , la 
Stolonomie lui fournit même la première attestation du mot (barr i tar , espi 
gón, gordin, massapreve , pedaigne, pontal, ponteler. ragiole) ou de la 
forme part iculière (acoursier, angui). Dans d 'autres cas , cette attestation 
est la première du XVle s iècle , époque à laquelle l 'emprunt devient 
'définitif' (aman, angui, bragot, carnal , o rmeger . pastecque, remolar) . 
N'ayant pas à sa disposition les manuscri ts nécessa i res , Vidos s 'est fié à 
Ja l . Toutefois, ce dernier ne pouvait lui révéler le carac tère historique, 
géographique et même linguistique des textes originaux. Ainsi, comme Jal 
avait passé sous silence le lien évident de la Stolonomie avec Marseil le et 
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qu'en revanche il avait fréquemment rapproché les vocables français de 
leurs correspondants italiens, Vidos -e t d 'autres à sa sui te- en est venu à 
considérer la Stolonomie comme un texte plein d'i talianismes (1939:78,79, 
193,375,488), voire comme un texte italianisant (1939:33,39,42,236,240, 
256,297,339,374,398,435,486,498,519,525,552,556,565 et , implicitement, 
190,478,543). 

Dès les premiers fascicules du FEW, Jal a été l'une des sources auxquelles 
puisait von Wartburg (cf. la bibliographie de 1929). Pourtant, les p remie r s 
tomes de cette entreprise gigantesque étaient loin d'avoir la valeur docu
mentaire et la précision chronologique de ceux qui ont paru depuis la guerre . 
Dans ces dern ie r s , von Wartburg et ses collaborateurs pouvaient citer les 
attestations et les conclusions de Vidos tout en continuant de se serv i r du 
dictionnaire de Ja l . P a r ai l leurs , nos monographies montreront que plus 
d'une fois l'intuition de von Wartburg et les données dont il disposait l'ont 
amené à voir d'un autre oeil l 'histoire d'un terme de marine en tournant 
notamment son regard vers les ports de Provence. A un moindre degré , ce 

jugement vaudrait aussi pour Gamillscheg. 
/ 

^ 'équipe qui travaille depuis plusieurs années à la révision du dictionnaire 
de Jal n'a publié jusqu'ici que les le t t res A et В du Nouveau Glossaire 
nautique. Il va de soi que cette réédition apporte des améliorations et des 
additions à son modèle. Toutefois, à force de se concentrer sur le français, 
elle a perdu aussi un peu de la r ichesse du Ja l . Enfin, on n 'est pas mieux 
renseigné sur les documents cités. Il est vrai que la Stolonomie apparaît 
maintenant avec sa cote actuelle, mais parfois sans indication de t i t re et 
avec une datation trop vague f'XVIe siècle"). 

Quelques semaines avant de terminer ce t ravai l , Mme Villain-
Gandossi nous a appris que la Stolonomie a fait l'objet d'un mémoire 
de maî t r i se . Cette étude a été faite en 1974 par M. P i e r r e Vandroy 
et sous la direction du professeur Arveiller. L'auteur nous a fait 
savoir que son mémoire a été r emis sous forme dactylographiée et 
qu'il se compose du texte du manuscri t , précédé d'une courte 
introduction et suivi d'un glossaire . Comme le professeur Arveiller 
fait part ie de l'équipe du NGN, 11 est à supposer que les fascicules 
de ce dictionnaire qu'on a préparés plus récemment fourniront au 
moins les dates l imites précises de la Stolonomie. 

Conclusion 

Après avoir examiné la question de savoir si la Stolonomie a joué un rôle 
historique, nous avons dû conclure qu'il n'existe aucune preuve dans le cas 
d'Henri II et qu'il faut répondre par la négative dans le cas de Colbert. 

D'autre par t , le vocabulaire mari t ime de notre manuscrit n 'a cessé , 
depuis Ja l , d'avoir un certain intérêt pour la lexicographie et pour les 
études étymologiques. L'importance de la Stolonomie a atteint son apogée 
avec le travail de Vidos, qui s 'est appuyé tout particulièrement sur ce texte 
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pour affirmer la provenance italienne d'un grand nombre de termes de 
marine. Il est à prévoir que la Stolonomie, cachée ou non derrière sa date, 
disparaîtra des livres et des dictionnaires dans la mesure même où de 
nouvelles attestations viendront prendre sa place. En ce sens, et malgré le 
paradoxe, notre travail sur la Stolonomie contribuera à réduire l'impor
tance lexicographique de ses termes techniques. Il n'en reste pas moins que 
tout ce qu'on savait de ce manuscrit remontait aux données forcément 
insuffisantes fournies par Jal, et qu'il n'était pas inutile d'en procurer 
enfin une édition et d'étudier son vocabulaire maritime avec l'exhaustivité 
qu'il convient. 

Il y a plus. Sans doute parce qu'il ne disposait que de données partielles, 
Vidos avait été amené à conclure que la Stolonomie était un texte italiani
sant, et cette conclusion est passée sans examen critique dans les études 
du vocabulaire maritime et celles des italianismes français en général. 
Or, nous avons dû constater (chap. IV) que la langue générale de la 
Stolonomie n'est pas italianisante. Cette constatation nous amène à 
réexaminer l'histoire du vocabulaire technique de notre manuscrit, toujours 
à l'aide de Jal, mais cette fois-ci en étudiant directement toutes ses 
sources dont l'accès nous a été possible et en y ajoutant de nouvelles. 

Nous consacrerons à cette étude historique et lexicologique la 
deuxième partie de notre ouvrage, mais avant d'entamer ce travail, qui 
confirmera l'hypothèse d'un texte français dont les termes techniques ont 
été empruntés au jargon naval de Marseille plutôt qu'à la langue italienne, 
nous croyons opportun de donner une édition avec notes et glossaire du 
manuscrit dont nous venons de discuter l'intérêt. 
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S T O L O N O M I E 

ТРАСТЕ CONTENANT LA MANIERE DE DRESSEB, 

FOURNIR, AEQUIPPER ET ENTRETENIR 

EN TOUT TEMPS EN BON ORDRE UNE ARMEE DE MER, 

ET RAISON DES FRAIS D'ICELLE 

* * * 

1 Au Treschrestian Roy de France 

Henri second 

Invincible, Trespuissant et Redoubtable Prince, iê ayant consideré 

la grande exaltation et haulteur à la quelle par les années de mer 

sont parvenuz par cy devant maints princes et republicques, meu 

de treshumble et tresencline affection vers Vostre Royale Maiesté 

comme son fidele subiect, désirant le mesme advenir â icelle, ay 

voulu mettre par escript la forme et maniere de dresser, pour-

Iv veoir, aequiper et entretenir une armée de galères, / selon le 

peu de cognoissance que Dieu m'ha permis y avoir, par la quelle 

(parlant tousiours avec deue reverence et correction de meilleur 

iugement) il me semble estre grandement duysible à Vostre Tres-

haulte Maiesté avoir et tenir en ceste mer Mediterraine le nombre 

de soixante galères subtiles de vingt quatre banc ζ chescune, l'ar

mée desquelles (moyennant qu'elle soit entretenue ainsi que sera 

diet) est suffisante tant pour la garde et seurté de ce païs comme 

pour donner craincte et frayeur aulx ennemys externes et leur 

povoir faire grandz dommages, encore qu'ilz heussent galères en 
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plus grand nombre, comme l'on pourra veoir par le discours de 

ce tracté, auquel / escrire ie suis venu non point par propre 

praesumption de moy ou convoitise d'aulcun particulier bien, ne 

par mespris, envie ou calumnie d'aultruy, ne par aultre ambition 

quelconque, ains pour les grandz et recommandables services que 

ie voy Vostre Maiestê en povoir ioumellement avoir, laquelle ie 

supplie treshumblement prendre en gré le petit praesent que ie luy 

fay de ce mien labeur, du quel se pourra servir en ce que 

cognoistra luy estre bon et duysant, comme recueillant quelque 

rose odorante d'ung buysson espineux. Et luy plaise aussi excuser 

le style impoly, rudp langue et esprit de l'auteur, attribuant les 

faultes au tresardent / vouloir qui me ha causé et incité venir à 

tel effect. Priant le Créateur faire prospérer continuelement 

Vostre Royale Maiesté à tresgrande sublimité d'empire, avec 

faelicité et longue vie à icelle et à son tresnoble sang (1). 

Proëme 

Puis que mon intention tend à tracter d'une armée de galères 

subtiles et declarer par le menu tous les despens que y conviendra 

frayer et, par ce moyen, savoir en somme ce que chescune galere 

pourra couster tant à faire que à mettre en point pour faire ser

vice, ensemble l'entretenement d'icelle et de toute ladicte armée 

en tout temps, pour commencer doncq' par là où il fault venir à 

tel effect, ie feray premièrement mention de tout l'apprest qui est 

necessaire à faire les galères de ladicte armée, avecq' tous les 

foumimens d'icelles. Et / sera diet comme il fault armer une 

chescune galere d'artillerie et armes à icelle necessaires, parlant 

après des meubles et utensiles qu'il y fault. Aussi sera faicte 

mention des forsaires qui y sont de besoing et comme on les 

pourra avoir sans despendre aulcune chose. Semblablement des 



gens de bonne veulle et capitaines, patrons et escripvains, avecq' 

l'estât et soulde d'iceulx, spécifiant en après les despens neces

saires pour le vivre desdictes gens et les despens pour le degast 

desdictz fournimens et aultres choses. Apres ce sera parlé du chef 

et conducteur de la dicte armée, et de l'ordre d'icelle, et des gens 

qui au retour de voyage desdictes galères seront renvoyez à leurs 

maisons, avecq' le moyen de les recouvrer quant l'on en aura af

faire. En ensuyvant sera declaré l'entretenement d'icelles galères 

estantz en port, comme est des forsaires et des gens de bonne 

veulle qui y seront retenuz, et de la paye qu'ilz ^rendront à Ihors, 

faisant de rechef mention des despens pour le vivre d'icelles gens. 

D'advantaige sera diet comme lesdictes galères doibvent estro gou

vernées audict port et le moyen d'en faire sortir dix d'icelles 

soubdainement bien aequipées, avec la maniere de tenir la moytié 

de l'année dix desdictes galères armées au long de la coste de 

mer. Subsequemment sera parlé des provisions, des vivres et de 

toutes autres munitions pour la susdicte armée et de celluy / qui 

de ce doibt avoir la charge. Pareillement de l'arcenal qu'il fault 

pour le reduict des fournimens et autres choses de la dicte armée, 

et de la reddition des comptes des fraiz d'icelle, et des offices 

qui doibvent estre forme[l]z en icelle. Et finalement seront 

faictes aucunes demonstrances touchant le bien et profict que 

pourroit provenir de ladicte armée. 

L'apprest des galères et coust de chescune d'icelles 

avecq' ses fournimens 

Chapitre premier 

Pour dresser la devant dicte armée, est nécessaire avoir faict 

les provisions des choses cy dessoubz déclarées: 

Premièrement le bois et matière à faire les galères d'icelle 
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armée pourra estre prins à Boscaudon et aultres partz du Daul-

phiné où plus aiséement se pourra mettre sus les rivieres et estre 

amené par radeaux (2) à la mer et par icelle conduict en la ville 

et cité de / Masseille. Partie d'icelluy bois se peult prendre en ce 

pays de Provence aulx lieux que sont plus faciles à le mettre sur 

la mer pour aussi estre amené à Masseille. 

Et si besoing est, on en pourroit faire venir du pays de 

Languedoc ou bien de la Bourgoigne. 

Pour faire doncq' une et chescune galere, fault le bois que 

s'ensuyt spécifié par toutes et chescune piece et partie: 

Premièrement le bois et coust d'icelluy pour les rodes de 

pouppe et pröue, carenne, palemegeaulx, encemctes, cordes / de 

couverte et reix de coursier, y entrera cinq centz göues bois de 

roure ou chesne, qui vault à quatre solz la göue cent livres ts. 

Pour les costes ou courbans dictes madiés (3) de poinct, y 

fault cent trente deux pieces dudict bois, qui valent, à buict solz 

ts. la piece, cinquante deux livres seize solz ts. 

Fault aussi cent quarante quatre pieces tant estamanaires que 

cenglons, à huict solz ts. la piece, valent cinquante sept livres 

douze solz ts. 

Et pour la pouppe et pröue / fault cent cinquante lattes, au 

pris de huict solz pour piece, que monte soixante livres ts . 

Le toutbois de roure ou chesne, comme diet est. 

Et aussi fault cinq centz göues d'esquayres de pin pour clorre 

la galere tant dedans que dehors, qui valent, à trois solz la göue, 

septante cinq livres ts. 

Deux zoboz, à trois escuz (4) sol la piece, sont treize livres 

dix solz ts. 

Deux manteletz, â quatre escuz sol la piece, sont dixhuict 

livres ts . 

Deux bittes et ung cousset, à trois escuz sol la piece, monte 

vingt livres cinq solz ts. 



Pour l'acoursier, apostis, ragioles, tappieres et trinquet 

fault dix arbres sapin à dix escuz la piece, et le grand arbre à 

vingt escuz sol, et les antennes à (5) seize escuz sol, ce monte 

tout trois centz six livres ts. 

Et pour la pouppe fault quatre douzaines de postz de noyer, 

à douze livres la douzaine, sont quarante huict livres ts . 

Pour les tenailles de pouppe, deux livres cinq solz ts . 

Pour l'estanterol, quatre mosseraulx, deux acoustures, trois 

bancaces, le dragant et 1'esperón, à vingt solz la piece, sont 

douze livres ts. 

Le bois de quarante huict bancz et quarante huict bancquettes 

qui sont pour les deux costéz d'une galere et valent, à trois solz 

la piece, quatorze livres huict solz ts. 

Fault quarante huict potences, à deux solz ts. pour piece, 

sont quatre livres seize solz ts. 

Le bois de quarante huict pedaigues (6), à ung sol six deniers 

ts . la piece, vault trois livres douze solz ts . 

Au tablât de pouppe et pröue, y fault ung arbre sapin audict 

pris de dix escuz sol; ce vient à vingt deux livres dix solz ts . 

Fault aussi quarante huict arbalestrieres, qui valent, à quatre 

solz la piece, neuf livres douze solz ts . 

Cent dixhuict pieces baccalatz à six solz la piece, ce vient à 

trente cinq livres huict solz ts. 

Deux timons, ung pour naviguer et l'anitre pour respit, avecq' 

leurs argeaulx, & six escuz sol la piece, sont vingt sept livres ts. 

Pour les rambades, paillons, / et autres fournitures pour le 

dedans d'une galere, qui sont les chambres dessoubz couverte, y 

fault seize douzaines de postz sapin ou pin, à deux livres huict 

solz la douzaine, montent trente huict livres huict solz ts . 

Pour faire les batailloles, fault vingt quatre travetes pin, à 

ung sol dix deniers ts. chescune; c'est une livre seize solz ts . 

Le bois de cent cinquante pavés (7) ou environ, vault vingt 
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cinq livres ta. 

Pour une gatte à mettre au grand arbre, quinze livres ts. 

Cent quarante quatre rames (8), à vingt solz ts . pour piece, 

sans estre mises en oeuvre, faictes et emplombées, valent ung 

escu sol chescune; et en fault deux douzaines de respit, valant le 

tout audict pris trois centz septante huict livres ts. 

Touchant les escarmes, on les fera de quelques pieces de 

bois qui seront prinses entre la quantité du susdict bois. 

Pour les ponteaulx à ponteler la galere et pour les formes 

qui pourront servir plusieurs fois, quarante livres ts. 

Tout le susdict bois vault audict pris: mille trois centz 

huictante (9) livres dixhuict solz ts . 

Le fer et coust d'icelluy 

Et pour la claveison de la galere, comme sont pernes, pernetz, 

stoperolz et chappons pour les batailloles, soixante cinq quintaulx 

de fer à six livres le quintal, monte trois centz nonante livres 

tournois. 

Pour les chaînes à atacher cent quarante quatre hommes 

forsaires, et six de respit, pour faire des manettes et traverses, 

et pour les chaînes de la sarcie, fault cinquante quintaulx de fer, 

qui valent audict pris trois centz livres ts. 

Seize quintaulx estouppes prestes à calefactor, qui valent, à 

quatre livres seize solz le quintal, septante six livres seize solz ts . 

Quarante cinq quintaulx poyx, à une livre seize solz le 

quintal, valent huictante une livre ts. 

Neuf quintaulx suif pour esparmer, à six livres le quintal, 

montent cinquante quatre livres ts . 

Cinq cens ioumées de maistres d'aisse et cent ioumées de 

calefactz, à huict solz ts. le iour pour homme, sont deux cens 

quarante livres ts . 



lOv Pour ung esquif gamy de / rames, avecq' son fer, quarante 

cinq livres ts. 

Ceste despense, sans y comprendre l'autre devant escripte, 

monte la somme de unze centz huictante six livres seize solz ts. 

Sarcie et cordages avecq' leur value 

Apres toutes lesdictes choses, il fault la menue sarcle et cordages 

ensuyvant, qui est le prodou de l'arbre pesant ung quintal et demy 

cheneve acoustré qui vault, à sept livres le quintal, dix livres dix 

solz ts . 

11 La vecte dudict prodou pesant quatre quintaulx et demy, audict 

pris de sept livres le quintal, vient à trente une livre dix solz ts . 

Dix costieres pour l'arbre pesantes six quintaulx cheneve, à 

six livres le quintal, sont trente six livres ts. 

La vecte pour guinde г pesant quatre quintaulx et demy, vault 

à sept livres le quintal trente une livre dix solz ts. 

La vecte pour arborer pesant quatre quintaulx, au pris de 

sept livres le quintal, sont vingt huict livres ts. 

l lv Le cap pour ostes et la trosse pesant deux quintaulx audict 

pris, vient à quatorze livres ts. 

Ung cap pour amans, de deux quintaulx et demy au mesme 

pris, vault dix sept livres dix solz ts. 

Cap d'orse à pouppe pesant soixante livres, qui vault audict 

pris quatre livres quatre solz ts . 

Cap d'anqui pesant deux quintaulx, au pris susdict, sont 

quatorze livres ts. 

Cap d'orse devant pesant huictante livres cheneve, qui valent 

audict pris cinq livres douze solz ts. 

12 Cap d'orse nouvelle pesant demy quintal, vault audict pris 

trois livres dix solz ts . 

Cap de pouge et pougestrol pesant ung quintal et demy, qui 
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vault audict pris dix livres dix solz ts. 

Cap pour le carnal pesant demy quintal, vault trois livres 

dix solz ts. 

Vecte pour les gordins des voiles pesant vingt livres dudict 

cheneve, vault une livre huict solz ts . 

12v Cap pour faire bragotz pour le timon et artillerie / pesant 

ung quintal, qui vault six livres tournois. 

Colladures pour la galere pesant ung quintal, qui vault six 

livres ts. 

Cap pour faire engins aulx antennes au poix d'ung quintal, 

qui vault six livres ts. 

Deux espigons garniz de sarcie, qui valent deux livres ts. 

Toute ladicte sarcie et cordages, que sont trente trois 

quintaulx et huictante livres (10) cheneve partie à six livres et 

partie à sept livres ts. , valent deux cens trente une livre 

quatorze solz ts . 

13 Tailles et leur valeur 

Les tailles embronzées qui font besoing en une galere, est la 

taille du prodou avecq' son estrop, qui peult valoir quatre livres ts. 

Deux tailles pour guinder, à quatre livres la piece, sont 

huict livres ts . 

Quatre massapreves (11) pour les ostes et orses à pouppe, 

quatre livres ts. 

Dix tailles d'ung oeil et dix de deux yeulx, à vingt solz ts . 

la piece, sont vingt livres ts . 

La taille pour mettre l'esquif dans la galere, vault deux 

livres ts. 

13v La taille d'orse nouvelle, deux livres tournois. 

Deux tailles pastecques de retour, deux livres ts. 
anquis 

Quatre tailles pour les engins (12), quatre livres ts. 



Toutes les susdictes tailles valent audict pris quarante six 

livres tournois. 

Pour les fournimens du trinquet fault tant pour la vecte de 

guinder, eseottes, brasses et costieres et autres fournitures, 

soixante livres de cheneve, qui valent, à six livres le quintal, 

trois livres douze solz ts. 

Voiles 

A une galere y fault aussi les voiles ensuyvantes, qui est ung 

bastard assez graad qui servira pour artimon, et y entrera cinq 

centz soixante canes cotonine à huict solz la cane et cinquante 

cinq canes canevas à six solz la cane; vient le tout à deux centz 

quarante livres dix solz ts . 

Fault aussi une autre voile appellee bourde, en laquelle 

entrera trois centz soixante canes de ladicte cotonine et cent canes 

dudict canevas, qui valent audict pris / cent septante quatre 

livres ts. 

Pour une aultre voile quarrée à mode de nef, appellee try eu, 

y fault deux centz canes cotonine et trente canes canevas, qui 

valent audict pris huictante neuf livres ts. 

Pour ung trinquet, fault cinquante cinq canes cotonine et trente 

canes canevas, qui montent audict pris trente une livre ts. 

Et pour garnir lesdictes voiles, fault ung cap de cheneve 

pesant deux quintaulx à six livres le quintal, monte douze livres ts. 

Pour la façon desdictes voiles / et quelques menues fourni

tures, fault huictante livres ts. 

Toutes lesdictes voiles valent audict pris six centz vingt six 

livres dix solz ts . 

Tendes 

Pour faire deux tendes et deux tendalz, pare sol et parpelles, 
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à savoir les ungs d'harbaige et les aultres de canevas, y fault 

dudict harbaige deux centz trente canes, qui valent à dix solz la 

cane cent quinze l ivres tournois. 

Et deux centz vingt canes dudict canevas, qui valent à six 

15ν solz la cane soixante six l ivres t s . 

Et pour garnir lesdictes tendes pour megenins et gordins, 

fault ung cap pesant ung quintal, qui vault six l ivres t s . 

Et pour aultres fournitures pour icelles tendes, dix l ivres 

tournois. 

Toutes lesdictes tendes valent nonante sept l ivres t s . 

Fault aussi pour chescune galere vingt quatre cuyrs de vache 

pour couvrir les bancz où se ra ass i se la churme, lesquelz cuyrs 

cousteront cinquante sept l ivres douze solz t s . 

16 Sarcie pour ormeger 

En la sarcie necessaire pour ormeger une galere , y fault quatre 

gumenes pesant la piece dix quintaulx chêne ve; â six l ivres le 

quintal, montent deux cens quarante l ivres tournois. 

Deux gumenetes pesantes quatre quintaulx la piece, viennent 

audict pr i s à vingt quatre l ivres t s . (13) 

Deux caps plains pesantz trois quintaulx la piece, audict pr is 

valent dixhuict l ivres ts . (14) 

Deux caps pour prendre la poste pesantz ung quintal la piece, 

16v valent / à six l ivres le quintal douze livres t s . 

La barbete de l'esquif et le cap pour le t i r e r dens la galere 

pesant demy quintal, vault t rois l ivres dix solz t s . 

La vecte du canon pesant ung quintal, qui vault sept l ivres t s . 

Toute ladicte grosse sarcie pour ormeger est du poix de 

cinquante sept quintaulx et demy, qui valent audict pr i s t ro is centz 

quatre l ivres dix solz t s . (15) 

Fault aussi en une galere trois rois sons et une anchre de 
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respit, pesant l'un portant l'autre dix quintaulx la piece, sont 

quarante / quintaulx de fer qui valent, à sept livres le quintal, 

deux centz hulctante livres tournois. 

Toute ceste partie monte en somme: mil sept centz quarante 

six livres dixhuict solz ts . 

En toute la susdicte despense, tant pour le coust du corps 

d'une galere que pour tous les fournimens d'icelle, ainsi que cy 

dessus a esté spécifié, monte la somme de quatre mil trois centz 

quatorze livres douze solz ts . 

La maniere d'armer une chescune des galères 

tant d'artillerie que d'armes à main 

Chapitre second 

Chescune galere doibt porter â la proue ung canon serpentin, 

lequel selon l'equallbre de France pesera environ quarante quin

taulx de bronze, qui vault à ce que ce vend à Masseille vingt 

livres ts . le quintal; pource ledict canon vient à huict centz 

livres ts. 

Fault deux moyennes, que selon ledict equalibre pèseront dix 

quintaulx la piece; et valent audict pris quatre centz livres tournois. 

Le bois pour enfuster ladicte artillerie vault 'tout oeuvré 

avecq' la ferramente qu'y est necessaire, vingt cinq livres ts. 

Deux gros vers ayantz deux boites, pesantz la piece desdictz 

vers trois quintaulx et demy, qui valent audlct pris cent quarante 

livres ts. 

Deux douzaines de petitz vers ayantz deux boites pour chescun 

vers , pesantz cent vingt livres la piece, valent au susdict pris 

cinq cens septante six livres tournois. 

Toute ladicte artillerie poise nonante cinq quintaulx et huictanie 

livres bronze, qui valent audict pris et compris l'affust, mil neuf 
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centz quarante une livre ts. 

Et pour ladicte artillerie fault en tout les bouletz qui 

18v e'ensuyvent: / à savoir pour ledici canon cent bouletz de fer, 

peuvent valoir renduz à Masseille quatre solz la piece, que monte 

vingt livres tournois. 

Aussi deux centz bouletz pour chescune desdictes moyennes, 

qui peuvent valoir renduz à Masseille ung sol la piece, monte dix 

livres. 

Pour lesdictz vers on fera les bouletz de plomb, avec de 

petitz quarreaulx de fer, et pourra couster le tout six livres ts. 

Tous lesdictz bouletz valent, au pris que dessus, trente six 

livres tournois. 

19 Pour laquelle artillerie on portera environ trente quintaulx de 

pouldre, plus ou moins, selon les voyages qu'on fera avec lesdictes 

galères; et la pouldre vault à la faire expressément dix livres le 

quintal, que monte trois centz livres ts. 

La pouldre et les bouletz en somme valent trois centz trente 

six livres ts . 

Les lanternes et trompes à feu seront faictes de la dicte 

munition de pouldre, et les deepens qu'on y pourroit faire 

d'advantaige pourroyent monter cinq livres ts . 

19v Fault aussi à une galere / vingt cinq corseletz ou plustost 

animes, avecque leurs morrions, qui peuvent valoir, si se sont 

animes, huict escuz sol la piece, qui vient pour lesdictes vingt 

cinq animes quatre cens cinquante livres tournois. 

Cinquante autres morrions pour les arquebousiers, à vingt 

cinq solz la piece, sont soixante deux livres dix solz ts . 

Cinquante arquebouses à main avecq' leurs foumimens, à trois 

livres la piece, valent cent cinquante livres ts. 

Deux quintaulx pouldre pour lesdictes arquebouses, qui valent, 

à quinze livres le quintal, trente livres ts. 
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Pour icelies arquebouses fault des meches à souffisance et du 

plomb pour faire des bouletz, qui peuvent valoir cinq livres 

tournois. 

Cinquante bonnes picques, à trente solz la piece, valent 

septante cinq livres tournois. 

Une douzaine halebardes et autant de partisanons, l'ung por

tant l'autre à ung escu sol la piece, valent cinquante quatre 

livres ts. 

Six espées à deux mains, à quatre livres la piece, valent 

vingt quatre livres tournois. 

Une douzaine arcz turquois fourniz de flesches, peuvent valoir 

ung escu sol la piece, qui sont vingt / sept livres tournois. 

Vingt cinq espées d'une main, â vingt cinq solz la piece, 

valent trente une livre cinq solz ts . 

Vingt cinq rondeles, à vingt solz la piece, sont vingt cinq 

livres ts. 

Il soufflet assez en chescune galere de toutes lesdictes 

armes, qui sont tant pour offense que deffense. Et combien qu'il 

y ayt plus d'armes à main que de gens de bonne veulle, c'est 

pour raison de la mutation des combatz qui peuvent entrevenir en 

une galere, à cause de quoy i'ay ainsi éleu les armes différentes, 

pource aussi qu' / en usant se peuvent rompre. 

Et d'advantaige pour en armer la churme, si besoing estoit. 

Toutes lesquelles armes valent aulx pris que dessus: neuf 

centz trente huict livres quinze solz ts. 

Comprine toutes les choses contenues en ce present chapitre, 

faict la somme de trois mil deux centz quinze livres quinze solz ts . 



Les meubles et utensiles necessaires en chescune galere 

Chapitre troisiesme 

21v En une galere y fault huict tonneaulx â tenir vin, tenantz huict 

megeroles la piece, qui valent, à sept solz pour megerole, vingt 

deux livres huict solz ts. 

Deux quarreteaulx (16), l'ung pour huyle et l'autre pour 

vinaigre, tenantz quatre megeroles la piece, et valent audict pris 

deux livres seize solz te. 

Pour une manche de cuyr de vache pour entoneler le vin, six 

livres te. 

Pour cent cinquante barrilz à tenir eau, à neuf livres le cent, 

monte treize livres dix solz ts. 

22 Pour cinquante grandz sacz canevas à porter le pain ou bis

cuit, à huict solz la piece, sont vingt livres ts. 

Quatre chaudières cuyvre avecq' leurs couvercles, à savoir 

deux grandes et deux moyennes qui poisent en tout deux quintaulx, 

à quatre solz la livre, sont quarante livres ts. 

Demye douzaine cueillieres fer ou lecton, à trois solz la 

piece, sont dix huict solz ts. 

Pour deux paires de chenetz ou landiers, deux grilles et deux 

broches, fault deux quintaulx fer à six livres le quintal, sont 

douze livres ts. 

22v Deux poiles d'acier, à quinze solz la piece, c'est une livre 

dix solz ts . 

Ung grand pot de cuyvre appelle ung eschauffoir, qui vault une 

livre dix solz ts . 

Une casse de cuyvre, qui vault douze solz ts. 

Ung autre grand pot de cuyvre pour aller quérir d'eau pour 

les gens de la pouppe, qui vault deux livres ts. 

Ung quintal de vaiscelle d'esta ing pour le service des gens de 

la pouppe, qui vault vingt livres ts . 



23 Pour une bassine de lecton et six chandeliers, sept livres ts . 

Pour une huche de cuyvre pour servir à la pouppe, six 

livres ts. 

Huict nappes et huict douzaines serviettes, seize livres ts . 

Pour six douzaines de grandes escuelles de bois appellees 

bamigaulx, pour le service de la chunne et autres gens, à six 

solz la douzaine, vient à une livre seize solz ts . 

Une douzaine de petitz broquetz à tenir vin, à quatre solz la 

piece, monte deux livres huict solz ts . 

23v Pour deux mortiers marbre avecq' leurs pillons de bois, 

quatorze solz tournois. 

Douze lanternes à trois solz la piece et autant de lampions à 

deux solz la piece, montent trois livres ts . 

Deux boites avecq' leurs aguilles, ou bien quadrans à naviguer, 

à six solz la piece, sont douze solz ts . 

Deux chartes à naviger faictes en parchemin, â ung escu sol 

la piece, sont quatre livres dix solz ts . 

Quatre ampoulletes à sablón pour mespartir les gardes à 

24 heures, / à trois solz la piece, sont douze solz ts . 

Pour les ferramentes et utensiles necessaires aux maistres 

d'aisse, calefactz, remolars et barrillars, comme sont les s i e s , 

planes, haches, aysses , foretz, sciseaulx, masses , marteaulx, 

compas, tenailles et autres semblables, qui peuvent valoir en tout 

six livres ts . 

Tous les susdictz meubles et utensiles, au pris que dessus, 

montent la somme de cent nonante une livre seize solz ts . 

24v Des churmes et forsaires pour les dessusdictes galères 

Chapitre quatriesme (17) 

Pour avoir les forsaires nécessaires à la devantdicte armée, fault 
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qu'il y ayt des commissaires sur ce députez, aliane tant par les 

ressortz des cours des parlementz du royaulme de France que 

aussi des lieutenantz des seneschaulx audict país. Et fault que 

iceulx commissaires ayent plein povoir de délivrer tous et ches-

cuns les prisonniers qui seront detenuz es prisons desdictz res

sortz. Toutesfois ce doibt estre faict en prenant leurs sentences 

par escript pour le temps qu'ils seront condamnez à servir 

Vostre Maiesté en ses galères. Et après que les commissaires 

auront receu lesdictz prisonniers, fault que la ville ou village où 

ilz leur auront esté adiugez les défrayent de toutes les choses 

necessaires à iceulx et à leurs propres coustz et despens les 

facent conduire et mener seurement acompagnez et bien gardez 

iusque à la ville ou village plus prochains sur le droict chemin 

pour venir à Masseille. Ainsi faisant de ville en ville, ou de 

village en village, iusque à estre arrivez aud. Masseille, telle

ment que Vostre Maiesté aura tous lesdictz forsaires que seront 

necessaires pour les galères renduz en icelles sans frayer aulcunes 

choses. Et après avoir mesparty tous les forsaires des vieilles 

churmes en toute ladicte / armée, seroit bon chercher parmy les 

nouveaulx forsaires tous ceulx qui sçauront ouvrer d'artz et 

mestiers mechanicques, et les mespartir aulx dictes galères, à 

savoir tant â l'une que à l'autre, pour et affin qu'ilz monstrent et 

aprennent leur savoir et mestier à tout le restant des autres for

saires, à ce qu'ilz ayent oportunité de exercer leurs personnes en 

travaillant d'iceulx mestiers, que sera cause de les tenir en santé, 

plus robustes et gaillardz, et avecq' ce proficteront et gaigneront 

de l'argent pour survenir à leurs besoings et nécessitez. Desquelz 

forsaires en fault pour chescune galere cent quarante quatre 

hommes pour fournir, de trois en trois, les vingt quatre bancz qui 

sont du long de / chescun costé d'une galere, en laquelle seront 

attachez aux chaînes comme est de coustume. Entre les autres 

choses est bien duisible qu'il y ait des forsaires salchantz ouvrer 



des artz necessaires aulx dictes galères, comme sont les maistres 

d'aisse, calefactz, remolartz, barrillars, mareschaulx, serruriers, 

menusiers et cordiere, qui sont les mestiers desquelz les galères 

ne se peuvent aulcunement passer, et en iceulx entre et se despend 

ung gros argent. Et si serois d'advis mettre en chescune galere 

six hommes desdictz forsaires d' advantage pour respit, tant pour· 

secourir ceulx qui pourroient estre malades comme aussi pour 

solager ceulx qui pourroient estre trop travaillez pour quelque 

26v grand effort, lesquelz / forsaires doibvent estre habillez comme 

s'ensuict. 

Habitz de forsaires 

Pour chescun d'eulx fault deux chemises grosse toile, qui couste-

ront quatre solz la piece, monte huict solz ts . 

Deux paires de chaulées marines de mesme toille, qui valent 

trois solz la paire, et sont six solz ts . 

Deux chemisoles gros drap, qui pourroient couster la piece dix 

solz ts . , qu'est une livre ts . 

27 Ung caban, deux paires de bas / de chaulées et deux paires 

d'escarpins d'harbage, lequel harbage vault une livre seize solz ts . 

Deux bonnetz rouges à oreilles, qui coustent deux solz la 

piece, qu'est quatre solz ts . 

Et pour chescun desdictz forsaires une couverte pour les 

couvrir de nuyct, qui peult valoir la piece une livre ts . 

Laquelle despense pourra estre grandement amoindrie par ce 

moyen que lesdictz forsaires travaillent de mestier comme diet 

est , car en ce faisant souffiroit leur achepter les cabans, et ilz 

27v se pourroient pourvoir du demeurant, comme / l'on faict en 

d'autres galères hors de ce pals. Toutesfois ce que icelle despense 

coustera pour chescun desdictz forsaires vient à quatre livres 

quatorze solz ts . 
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Et pour tout ledict nombre de cent cinquante forsaires, la 

somme de sept centz cinq livres ts. 

Et toutes les choses contenues aux trois precedentz chapitres 

montent en somme de quatre mil cent douze livres unze solz ts . 

Toutes les choses cy devant contenues, tant pour faire le 

corps d'une galere que pour tous les foumimens et autres choses 

necessaires / à icelle, montent huict mil quatre centz vingt sept 

livres trois solz ts . 

Des gens de bonne veulle qu'il fault en une galere, 

et de Testât et soulde qui leur provient 

Chapitre cinquiesme 

En chescune galere, fault ung capitaine particulier pour seul chef 

en la charge et gouvernement d'icelle galere, lequel peut mener 

deux serviteurs tant seulement pour le service de sa personne; et 

s'ilz sont gens de faict, peuvent estre payez comme souldars. 

Fault aussi ung patron / et ung escripvain particulier, lesquelz 

offices fault estre formelz. Et peuvent avoir en leurs estatz, sauf 

le bon plaisir de Vostre Maiesté: 

Premièrement le capitaine, trois cens livres te. toutes les 

années. Le patron, cent cinquante livres ts . L'escripvain, soixante 

livres par chescune année, payables par quartiers ainsi qu'est la 

costume. Du quel estât ung chescun d'eulx se doibt tenir content 

pour estre chose honneste et raisonnable pour leur entretenement, 

attendu que pour icelle charge n'auront aulcun particulier frais. Et 

ledict estât monte toutes les années pour tous trois: cinq centz dix 

livres tournois. Desquelles il en vient tous les moys / pour ledict 

capitaine, vingt cinq livres ts . 

Pour le patron, douze livres dix solz tournois. 

Pour l'escripvain, chesque moys cinq livres tournois. 



Pour les deux serviteurs du capitaine, quatre livres pour 

homme tous les moys, qui vient à huict livres ts. 

Seroit bon à chesque capitaine mener deux gentilz hommes, 

car cela seroit moyen en l'armée donner party à six vingtz povres 

29v gentilz hommes, en leur donnant pour leur / entretenement tous 

les mois six livres quinze solz, comme on faict en d'aultres 

partz (18), qui vient pour les deux treize livres dix solz ts . 

Et fault en chesque galere ung comité, qui doibt avoir pour 

mois dix livres ts. 

Ung soubz comité, cinq livres ts. 

Ung pillot, neuf livres ts. 

Ung argosin, huict livres ts. 

Ung mousse d'argosin, trois livres ts. 

30 Deux anciens maronniers / pour conseiller au faict de la mer, 

à sept livres pour homme, sont quatorze livres ts. 

Huict maronniers autrement appeliez nauchiers, entre lesquelz 

y en aura ung qui sera maistre d'aisse, ung calefact, ung remolar 

et ung barrilar, lesquelz quatre hommes auront six livres ts . pour 

homme; et les autres quatre maronniers auront cinq livres ts . 

pour homme, que sont pour les huict hommes le moys quarante 

quatre livres ts. 

Fault aussi huict prouyers, qui doibvent avoir pour chescun 

trois livres pour homme, et ce monte vingt quatre livres ts. 

30v Deux ailiers servantz sur l'esquif, à trois livres pour homme, 

monte six livres ts. 

Ung despensier député à garder et distribuer le vin, chair et 

poisson salé et autres munitions, lequel doibt avoir cinq livres te. 

Ung pallollier, pour garder et distribuer le pain et biscuyct, 

doibt avoir cinq livres ts. 

Ung cuisinier, quatre livres ts. 

Ung barbier chirurgien, six livres ts. 

31 Ung maistre canonnier, six / livres tournois. 
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Deux compaignoDS canonniers, à quatre livres pour homme, 

sont huict livres ts. 

Ung capporal, six livres ts. 

Trente neuf souldars gens de faict, à quatre livres pour 

homme, sont cent cinquante six livres tournois. 

Ung prebstre, quatre livres ts. 

Toutes lesquelles gens font en nombre quatre vingtz hommes, 

qu'est bien assez pour conduire et mener chescune desdictes 

31v galères à tous les affaires que Vostre Maiesté s'en / vouldra 

servir, moyennant que toutes lesdictes gens soyent telz que ung 

chescun d'eulx doibt estre en son endroict -car en toutes les 

autres galères qui sont à present on n'en trouveroit point une 

telle trouppe- et qu'en chescune d'icelles y heust semblable nombre 

de gens. Aussi par le passé n'estoit costume tenir de gens d'ad

vantage aux galères: fussent mesme les Rommains, ayantz esgard 

à la grandeur de leurs galères, avec lesquelles iceulx Rommains 

voulantz passer en Aphricque dicte au iourd'huy Barbarie pour y 

faire la guerre tant par mer que par terre, misrent sus une 

armée de trois centz trente galères à cinq rames, en chescune 

32 desquelles estoient trois centz / hommes pour la rame; par les-

quelz on peult estimer que lesdictes galères estoyent de trente 

bancz chescune, en quoy il appert que telles galères estoyent bien 

grandes. Et neantmoins n'y avoit en chescune d'icelles que six 

vingtz hommes de combat, lequel nombre et ordre de gens lesdictz 

Rommains avoyent de costume observer en leurs galères; et le 

semblable faisoient les Carthaginois. Avec laquelle armée 

rommaine Marc Attil. Regul et Lucy Manly, navigantz pour 

l'entreprinse de mener guerre au pais d'Aphricque (comme diet 

32v est), / se rencontrarent avecq' Hannon et Amilcar, qui avoient 

trois centz cinquante galères carthaginoises. Et neantmoings les

dictz Rommains furent victorieux (19). Semblablement Quint, 

avecq' trente galères rommaines, fut victorieux contre Democrat, 
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qui avoit trente galères des Tarentins (20), tellement que les 

Rommains par ce moyen monstrarent que la victoire consiste plus 

à la hardiesse des combatans que au grand nombre d'iceulx. 

Dequoy feirent foy trente hommes d'armes françoys quand ilz 

meisrent en rote et fuitte plus de deux mille hommes aphricans 

gens à cheval (21). Parquoy il appert assez évidemment que le 

susdict nombre de quatre vingtz hommes de bonne veulle soufflet 

pour chescune / des galères subtiles. L'estat et soulde desquelles 

gens, ainsi que dessus, monte pour chesque moys la somme de 

trois centz huictante sept livres ts . 

Des fraiz et despens qu'il fault fournir pour l'entretenement 

des gens d'une chescune galere 

Chapitre sixiesme 

Pour chesque galere fault tous les iours deux charges bled duquel 

se fera environ cinq quintaulx biscuict, qui sont soixante charges 

dudict bled tous les mois, valans en iustes saisons, au temps de 

la recuillie, tout au plus trois livres douze solz ts . la charge, 

moyennant qu'en ce pats ledict bled n'aye point de traicte forayne 

(22); et monte tous les mois deux centz seize livres ts . 

Fault aussi chescun iour deux meigeroles vin, qui vault au 

temps de vendange par communes saisons vingt solz ts . la meige-

role; et vient à soixante meigeroles le mois, qui valent soixante 

livres tournois. 

Pour chescun iour de dimenche, mardy et ieudy, fault huic

tante livres chair moitié boeuf et moitié mouton, c'est à savoir le 

boeuf à cinq patatz la livre, qui valent deux liardz et demy, et l e 

dict mouton trois liardz la livre au pris que / se vend à Masseille; 

et ce monte pour chescun desdietz iours cinquante cinq solz ts . 

Et le lundy et mardy (23) pour les susdietz officiers y aura 
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quarante l ivres de chair , qui valent audict p r i s , pour iour, vingt 

sept solz six deniers t s . 

Et aussi pour chescun iour de venredy et sabmedy pour iceulx 

officiers fault tant en poisson que autres choses: une 1. sept solz 

six deniers t s . 

Et le restant des gens de bonne veulle le lundy, mecredy, 

vendredy et sabmedy auront pour leurs pictances de sardines sa l -

lées ou bien du fromage, comme est de costume es galères . 

34v Et monte toute ladicte despense / pour chesque sepmaine 

t re ize l ivres quinze s. t s . 

Et pour le réduire à mois , les quatre sepmaines montent 

cinquante cinq livres ts . 

Et fault deux iours pour acomplir ledici mois , qui se peuvent 

compter l'ung à cinquante cinq solz t s . et l 'autre à vingt sept solz 

six deniers ts . , que vient pour tout ledict mois à cinquante neuf 

l ivres deux solz six deniers t s . 

Ung quintal lard, qui vauldra â l 'achepter â la Tous saine tz 

t ro is l ivres douze solz t s . 

Deux quint aulx fromage Sardaigne, à deux l ivres dix solz le 

quintal, vient à cinq livres t s . 

35 Ung barr i l anchoyes, une livre dix solz t s . 

Trois bar r i le sardines, à quinze solz le ba r r i l , vient à deux 

l ivres cinq solz. 

Pour ung quintal r i z , deux livres dix solz tournois. 

Quatre quintaulx legumes, comme poix, febves et aut res , à 

vingt solz le quintal l'ung portant l 'autre , vient le mois à quatre 

l ivres t s . 

Pour deux escandailz huyle, tant pour le brusler aux lampions 

que pour manger, lequel huyle, à l 'achepter au temps de la 

35v recuil l ie , / l 'escandail vault au plus fort vingt quatre solz t s . , 

que sont pour ledict mois deux livres huict solz t s . 

Deux meigeroles vinaigre, à dixhuict solz la meigerole, est 



une livre seize solz t s . 

Pour haerbages et autres menuz despens, cinq l ivres tournois. 

Pour achepter quelques rafreschissemens pour la churme, tous 

les mois cinq livres t s . 

Vingt cinq l ivres chandelles, à cinq liardz la l ivre , monte une 

l ivre unze solz t rois deniers t s . 

Et selon les voiages que l'on vouldra faire , fauldra lesdictes 

galères es t re pourveues à l'equipollent de ce que diet est , qu'est 

bien assez et autant honneste et bonne despense que l'on pourroit 

penser; et d'iceubc vivres l'on en pourra faire les partz ausdictes 

gens, comme est de coustume aux galères faire. 

Toute ladicte despense monte pour le vivre desdictes gens 

tant de bonne veulle que forsai res , pour mois t rois centz soixante 

neuf l ivres quatorze solz neuf deniers t s . 

Des despens pour le degast des fournimens 

et autres choses d'une galere 

Chapitre septiesme 

Ayant veu combien monte la despense ordinaire de chescune galere , 

pour savoir ce que chescune d'icelles coustera en toute despense 

restent les despens tant pour le degast et usaige des fournimens 

comme pour la menue sarc le , cordages et autres y suyvants. Les -

quelz sarc ie et cordages dureront trois ans , comptant iceulx tant 

seulement pour le temps que les galères seront en voyage et navi

gation, laquelle despense, pour chesque mois , monte six l ivres 

huict solz huict deniers et deux t i e r s . 

Les voiles dureront t rois ans , qu'est pour chesque mois 

dixsept l ivres huict solz et deux t iers de denier. 

Les tendes et tendalz dureront deux années, qu'est comme 

dessus huict l ivres quatre solz deux deniers t s . 
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Les gumenes et autre sarcie pour ormeger dureront trois 

années, que vient pour chesque mois à huict l ivres neuf solz 

deux deniers t s . 

Les habillemens desdictz forsaires dureront deux années, et 

leurs couvertes dureront quatre, qui vient pour mois à vingt six 

livres cinq solz t s . 

Et pour arondir chescune galere toutes les années une fois, 

37v fault tant pour poyx, suif, estouppes, estoupperolz / que pour 

vingt iournees de calefactz, à huict solz t s . pour iour; peult 

monter le tout cinquante livres tournois, que vient pour mois 

quatre l ivres t rois solz quatre deniers t s . 

Et pource qu'il fault porter en chescune galere des estouppes, 

poyx, suif, quelque clavoison comme stouperolz et aut res , et 

cuyrs de boeuf, et platines de plomb pour r epa re r les galères e s -

tantz en mer en cas de soubdain besoing pour quelque infortune que 

Dieu ne veulle, et aussi pour le degast des pouldres et bouletz 

tant pour l 'ar t i l ler ie que arquebouses, et pour l 'usage des a rmes à 

main, pour quelques rames qui se peuvent rompre extraordinaire-

ment et autres fournitures des galères qui peuvent venir à moins, 

38 aussi pour l 'usage des / meubles, quelques utensiles de la galere 

et autres menues choses, comme pour les cuyrs qui seront aux 

banc ζ de la churme, toute la despense desquelles choses s e r a s e 

lon le degast ou espargne que l'on en fera. Car il y aura quelque 

mois que l'on ne gastera point desdictes choses, et d 'aultres mois 

qu'il s'en gastera beaucop, au moyen dequoy il ne s'en peult faire 

aultre iugement. Toutesfois du plus au moins, l'ung portant l ' aut re , 

se peult tous les mois monter pour chesque galere vingt l ivres t s . 

Les despens contenuz en ce present chapitre viennent tous les 

mois pour chesque galere à nonante l ivres dixhuict solz cinq 

deniers et ung t i e r s . 

38v Et tout l 'entier entretenement d'une chescune galere monte 

tous les mois (ainsi qu'est contenu aux t rois precedens chapitres) 
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la somme de huict centz quarante sept l ivres t reze solz deux 

deniers ung t i e r s . 

Lesquelles choses nombrées, l ' a rmée de soixante galères , 

aulx pr is susdict, coustera pour moys la somme de cinquante 

mille huict centz cinquante neuf livres unze solz huict deniers t s . 

Comme il fault toute la susdicte armée es t re 

soubz la charge d'ung seul conducteur 

Chapitre huictiesme 

Cy dessus ha esté deduict par / le menu et en somme de tous les 

frais qu'il fault fournir pour l 'entretenement de l ' a rmée de mer en 

l'aequipage declaré , et ha esté faicte mention des capitaines par t i 

cu l ie rs , qui sont les membres d'icelle a rmée , de la quelle pour 

parfaire ung corps entier, fault qu'il y ayt ung capitaine general 

pour seul chef et conducteur en la dicte a rmée , sans avoir aulcun 

adioinct. Car ce pourroit es t re plustost cause de desordre que de 

bonne conduicte, ce que souventesfois ha esté essayé par les 

Rommains, lesquelz après avoir receu maintes honteuses rotes en 

leurs exercites estantz soubz la conduicte de plusieurs capitaines 

ensemble, ils recouroient / à l 'autorité d'ung seul capitaine, 

voyans que par icelluy pouvoyent remédier aux faultes commises 

par plusieurs au t res , comme ilz feirent après que les Veientz 

furent victorieux contre eulx par la faulte de Tite Quintie, Claude 

Fury et Marc Poshumy, pour le desordre desquelz lesdictz Rom-

mains crearent dictateur Mammerc Aemily, par la victoire du quel 

contre lesdictz Veientz les Rommains recouvrarent l'honneur qu'ilz 

avoient perdu pour cause des trois dessusdictz (24). Pareil lement 

iceulx Rommains furent rompuz des Ecques par la faulte de Lucy 

Sergy Fidenat et Marc Papiry Mugilan, qui fut cause qu'ilz c r e 

arent dictateur Quinte Servil / P r i s e , par lequel lesdictz Ecques 
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furent vincuz (25). Soubz la conduicte aussi de Lucy Titiny et Gay 

Cnaee Genuty, les Rommains furent defaictz par les Tuscans; et 

ayans faict dictateur Marc Fury Camil, iceubc Rommains furent 

victorieux contre lesdictz Tuscans (26). Semblablement, par la 

faulte de Publi Virgini et Marc Sergy, iceulx mesmes Rommains 

furent surmontez par les susdictz Veientz (27). Et le mesme fu[s]t 

advenu ausdictz Rommains en la guerre contre Hannibal, si la 

témérité de Minuti n'eust esté secourue par la providence de Faby 

le Grand (2R). Oultre plus l 'exercite des Rommains estant soubz 

40v la charge de Lucy Aemily Paul et Terence / Varron, Hannibal 

donna цпе telle rote audict exercite des Rommains, au village de 

Cannes en la Fouille, que par icelle l 'Empire rommain fut en 

gros dangier (29). Et en la guerre que les Carthaginois heurent 

contre la cité de Uticque dicte Bisarche et autres villes 

d'Aphricque, survint tel desordre par le divorse que fut entre 

Hannon et Amilcar, que les Carthaginois furent contrainctz 

r 'appeler l'ung d'eulx (30). Et Aul Furi Agripe, pour éviter à telz 

ineonveniens, estant avecque Tite Quinti Capitolin conducteurs de 

l 'exercite rommain contre les Volsques, icelluy Agripe voulut tout 

le gouvernement dudict exercite es t re soubz la conduicte dudict 

41 Quinti, / declarant qu'en une administration de grand' importance 

n'y doibt avoir qu'ung seul chef. Ce que lesdictz Rommains expe-

rimentarent en icelle guerre par la victoire qu'ilz heurent contre 

lesdictz Volsques (31). Et d'advantage le capitaine general de la 

susdicte armée doibt avoir plein pouvoir d'en disposer en tout ce 

que bon luy semblera. Laquelle préhéminence et auctorité entre les 

capitaines rommains fut de grand utilité à la republicq' de Romme, 

quand pour icelle Quinte Faby, après qu'il heut vincu les ennemys 

des Rommains auprès de Sutry, ayant faict nouvelle deliberation, 

41v il passa en Tuscane où semblablement il fut victorieux, / de 

laquelle victoire le Senat de Romme fut plustost adverty que de 

l 'entreprinse d'icelluy Faby (32). Et Claude Néron, estant consul de 



Romme, avecq' partie de son exercite s 'estant de son propre 

mouvement hastivement ioinct au camp de l 'autre consul rommain, 

fut cause que Asdrubal Carthaginois fut desconfict avec l 'exercite 

qu'il avoit passé en Italie pour se ioindre â son frère Hannibal, 

d'ont s'ensuivit la mort dudict Asdrubal (33), que fut cause de si 

gros bien à la Republicque rommaine, que ne sçauroit es t re diet 

d'advantage. Fault aussi que icelluy capitaine general ayt ung 

42 lieutenant, auquel en l 'absence d'icelluy capitaine / est requis 

avoir tel pouvoir que le mesme capitaine. En laquelle armée y est 

necessaire ung argosin general (34) comme est de costume. Et est 

assez notoire que la galere où se ra la personne dudict capitaine 

general doibt porter de iour l 'estendart de Vostre Maiestê pour 

es t re cogneue entre les autres ga lères , pour signe de plus grand 

aspect de la dignité d'icelluy capitaine, sans es t re porté en aul-

cune des aultres galères enseignes quelzconques de souveraineté, 

si ce n 'est quelzques panonceaulx pour maniere de reiouissance. 

Semblablement fault que ladicte galere porte ung phanal pour luyre 

42v de nuict et es t re cogneue comme diet est et / es t re suyvie en son 

chemin. Et la galere où se ra sondict lieutenant doibt porter ung 

aultre phanal pour luire aussi la nuict; et d'iceulx phanalz doibt 

souffire en toute l ' a n n é e , nonobstant que le phanal dudict l ieute

nant ne doibt point es t re semblable à celluy du capitaine general. 

Delaquelle difference assez tesmoigna Cnae Scipion, avant que 

par t i r de Lylibée en Sicile avecq' l 'armée rommaine pour passer 

en Aphricque, car aulx ordonnances qu'il feit en son armée n'oblia 

point à disposer de la sorte qu'il falloit les lumières es t re portées 

de nuict en sadicte a rmée , entre lesquelles la galere où il estoit 

en portait t ro i s , ce que piece des autres ne faisoit (35). Et 

43 moyennant qu'en toutes autres / choses en ladicte a rmée y ait 

telle ordonnance et conduicte qu'il est requis y avoir, les galères 

d'icelle a rmée se pourront trouver encontre aultant ou d'advantage 

d 'autres galères si besoing estoit. Laquelle chose est souventesfois 
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advenue aulx Rommains, lesquelz avec armée semblable de 

nombre à celle de leurs ennemys non seullement se sont gardez 

d'estre vincuz, ains ont esté victorieux, encores que l'armée 

desdictz Bommains fut beaucoup moindre, comme feit Gay Duel, 

lors l'ung des consulz de Homme, lequel en la premiere guerre 

Carthaginoise, avec une armée qui estoit moins de cent galères, 

43v fut victorieux contre Hannibal qui avoit plus de cent / et trente 

galères carthaginoises (36). Et Cnaee Scipion, avecq' trente cinq 

galères rommaines, heut victoire contre Imilcon, capitaine de 

quarante galères carthaginoises (37). Et aussi Gay Livy Rommain, 

avecq' quatre vingtz et trois nefz rommaines, heut victoire contre 

Polixenida, capitaine de quatre vingtz dix neuf nefz du roi 

Anthioche (38). 

Des gens qui seront r'envoyez au retour du voyage 

Chapitre neufviesme 

Aulx retours des voyages les galères redulctes en port, n'est 

44 besoing y tenir si grand / nombre de gens de bonne veulle. Pour 

éviter doncq' tant grande despense qui seroit inutile, en chesque 

galere on(t) peut donner congé aulx gens cy après nommez: 

Aulx deux anciens maronniers députez pour le conseil de la 

marine. 

A quatre nauchiers (39). 

A six proiiyers. 

Ung allier. 

Deux canonniers (40). 

Et à trente cinq souldars. 

Qui sont en tout le nombre de cinquante hommes. 

Lesquelles gens, moyennant certaine paye par maniere d'entre-

44v tenement pendant qu'ilz seront / retirez â leurs maisons, se 
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doivent tenir prestz pour faire service à Vostre Maiesté en ses 

galères toutes et chescune les fois que leur se ra commandé. Et 

icelluy nombre de gens vient sur toute la susdicte armée de 

soixante galères: 

Savoir est cent et vingt maronniers pour conseil ler , lesquelz 

(comme il me semble) pourront avoir pour homme trois l ivres t s . 

pour mois , que ce monte en tout t rois centz soixante l ivres 

tournois. 

Deux centz quarante nauchiers, à deux l ivres pour homme le 

mois , ce monte quatre centz huyctante l ivres t s . 

Trois centz t rois vingtz pröuyers , à une livre pour homme le 

mois , monte trois centz soixante l ivres t s . 

Soixante a i l i e r s , à une livre pour homme le mois , sont 

soixante l ivres t s . 

Cent et vingt canonniers, à deux l ivres le mois pour homme, 

monte deux centz quarante l ivres t s . 

Deux mille cent souldars , à une livre pour homme, ce vient â 

deux mille cent l ivres t s . 

Tous sont en nombre trois mille. 

Desquelles gens, pour les avoir telz que à tel cas est requis , 

seroit / bon faire une description (41) par toutes les villes et 

villages qui sont auprès la coste de mer ou circonvoisins d ' icelle, 

depuis Narbonne iusque à Antibol (42). La soulde desquelz monte, 

au pr is que diet est , chesque mois t rois mil six centz l ivres t s . 

Laquelle despense ne me semble inutile, ains bien necessa i re , 

pource que ce se ra le moyen par lequel, en bien peu de temps et 

iour assigné. Vostre Maiesté sera asseurée avoir ladicte a rmée en 

l'équipage que dessus a esté diet, présupposant que toutes les 

autres choses necessa i res à icelle soient tenues pres tes comme 

diet est . Et n'y aura en lasusdicte a rmée que gens éleuz et bien 

expertz aux affaires de la mer , / qui sont deux choses fort 

requises et bien necessa i res , car , quand il se fault se rv i r d'une 
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année, il n'est point temps alors d'aller cercher de gens pour 

icelle, pource que ce pendant se pourroit perdre l'occasion d'en 

avoir quelque bon service. Et aussi, quand il se fault trouver en 

combat ou faction de mer, ne fault point y avoir de gens inhabiles 

pour tel effect. Car ces deux inconveniens pourroyent estre cause 

de beaucoup de mal, pource que l'ung d'iceulx viendroit â retarder 

le service de Vostre Maiesté, et l'autre pourroit causer la perte 

d'une victoire et de toute ladicte armée, sans le mal qui s'en 

pourroit ensuyvre. Et pour obvier à telz dangier s , il m'est advis 

y debvoir estre procédé ainsi que dessus est diet. Ie ne fay aulcun 

46v doubte que ledict nombre de gens ne se trouve bien au long de 

ladicte coste de mer, car au temps passé les Genevois povoient 

armer cent et vingt galères depuis Mantón iusque à Lerisy, qui 

est beaucoup moins de pais, mais pource que icelle riviere est 

plus habitée, i'ay diet sommairement qu'en ladicte description 

soyent compris les lieubc circumvoysins à la marine. D'advantage 

me semble bon que Vostre Maiesté soit deschargée de telle des

pense et que les país de Languedoc et Provence soyent tenuz de 

payer et souldoyer toutes lesdictes gens durant le temps qu'ilz 

seront hors de ladicte armée et residens en leurs maisons. Et 

quand Vostre Maiesté se vouldra servir d'iceulx, du nombre qu'elle 

47 en / prendra lesdietz pais seront solagez de telle despense, iusque 

à ce que de rechef retournent à leursdictes maisons. Et pource 

qu'ilz ne prendront point la paye de Vostre Maiesté iusque à ce 

qu'ilz soyent arrivez à la ville de Masseille et qu'il y ait esté 

faict la reseigne du nombre que y aura esté appelle et monté sus 

les galères, lesdietz pais doibvent estre tenuz dresser les estappes 

et icelles fournir de vivres necessaires pour le passage desdictes 

gens, iusque à estre arrivez aud. Masseille. Lesquelles choses ne 

leur doibvent point sembler estranges, veu que pour telle despense 

lesdietz pais ne seront point fort chargez, et aussi que ce n'est 

47v point chose desraisonnable, attendu qu'il a esté aultresfois / ainsy 
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faict pour semblables affaires: mesmes par le Senat rommain, qui 

estoit si iuste et aequitable, fut faicte une ordonnance par la 

quelle les citoiens rommains , selon la portée de leurs biens 

privez et par t icul iers , contribuarent à l 'entretenement des gens 

necessa i res à une armée de mer , en laquelle contribution furent 

aussi comprins les sénateurs (43). Lesquelles choses, comme 

bons subiectz de Vostre Maiesté, ilz doibvent faire volentiers et 

de bon coeur, à l 'imitation desdictz Rommains, lesquelz en la 

p remie r re guerre Carthaginoise, voyantz que le Senat rommain 

avoit demouré quinze ans sans armée de mer et que toutesfois 

sans le moyen d'icelle ladicte guerre / ne povoit es t re mise â 

fin, deliberarent aulx propres coustz et despens de leurs biens 

privez et part iculiers de d resse r une armée de deux centz galères 

à cinq rames faictes à la rhodienne pour es t re plus legieres , et 

icelles pourveurent de toutes choses necessa i res . Laquelle armee 

fut de plus grand profit à la republicque de Homme que n'avoient 

esté toutes les aultres faictes au paravant, car avecq' icelle 

Lucy Luctaty Catul, lors l'ung des consulz de Homme, donna une 

si grand' rote en l 'a rmée carthaginoise, estant icelle soubz la 

charge de Hannon Carthaginois, que pour icelle ladicte guerre 

print fin, au grand advantage de l 'Empire rommain (44). Ce que 

encores feirent / lesdictz Hommains en la seconde guerre Cartha

ginoise, à sçavoir qu'ilz meisrent sus de rechef une aultre armée 

de mer â leurs privez coustz et despens (45). 

A plusforte raison lesdictz paî's de Languedoc et Provence 

doibvent supplir à la dicte despence, non seulement pour ensuyvre 

lesdictz citoiens de Homme, mais à ce faire les doibt esmouvoir 

l 'exemple des voisins et amys du peuple rommain lesquelz (quand 

le Senat heut depputé Cnee Scipion pour passer en Carthage avecq' 

neuf galères) pourveurent en faveur desdictz Hommains les choses 

ensuyvantes: savoir est le bois et ferramento necessa i res pour 

faire les ga lères , les toiles pour les voiles, / les a rmes , bledz, 
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aultres vivres et toutes munitions apartenans à une armée de qua

rante galères, avecq' les souldars, galiotz et aultres gens neces

saires à icelle armée, laquelle fut cause de délivrer le pais 

d'Italie de la longue detention et occupation d'icelluy faicte par 

Hannibal Carthaginois (46). Et aussi l'armée que l'ay proposée est 

pour garantir et garder ces pais des courses et surprinses que les 

ennemys y pourroyent faire avecq' leurs armées de mer en temps 

de guerre, tellement que icelle est grandement au profict et con

servation du bien publicq', à cause de quoy les gens desdictz раГэ 

de Provence / et Languedoc y doibvent contribuer de leurs propres 

et privez biens pour supporter partie des despens d'icelle armée 

ainsi que diet est. 

De Г en tre tenement des galères estantz en port, 

et premièrement de la churme 

Chapitre dixiesme 

Les forsaires qui sont entenduz par la churme d'une galere 

doibvent estre tenuz en tel nombre et habitz que cy dessus est 

diet. Les comités doibvent faire voguer les churmes desdictes 

galères deux heures chesque iour estantz dens le port et sur les 

pröys, et ce une heure de matin et autant de soir, et le restant 

du iour l'employèrent â travailler de leurs artz et mestiere comme 

a esté diet; et mesme travailleront aulx choses necessaires aus-

dictes galères et aulx foumimens d'icelles ainsi que diet est. 

Par ce moyen l'on pourra avoir tresbonnes et profictables churmes, 

ce qui n'est moins necessaire aulx galères que aulx oyseaulx les 

aesles. 



Des gens de bonne veulle qui seront retenuz aux galères 

ce pendant qu'elles seront en port 

Chappitre unziesme 

50v Seront retenuz premièrement les capitaines, patrons et escrip-

vains particuliers, lesquelz en tout temps doibvent avoir leur 

estât ordinaire comme ha esté diet. Et ce monte pour tous trois 

ensemble tous les mois quarante deux livres dix solz ts . 

Deux gentilz hommes, qui auront chesque mois quatre livres 

dix solz ts. pour homme, qu'est pour tous deux le mois neuf 

livres ts. 

Le comité, aura cinq livres ts. 

Le soubzcomite, aura le moys deux livres dix solz ts . 

51 L'argo s in, aura quatre livres ts. 

Le mousse d'argosin, une livre dix solz ts. 

Le maistre canonnier, trois livres ts. 

Le pallolier, deux livres dix solz ts. 

Le despensier, deux livres dix solz ts. 

Le cuisinier, deux livres ts. 

Quatre maronniers appeliez nauchiers, à deux livres dix 

solz ts . pour homme, monte dix livres ts. 

51v Deux premiers et ung allier, à une livre dix solz pour homme, 

monte quatre livres dix solz ts. 

Le barbier, trois livres ts. 

Le capporal, trois liv[r]es ts. 

Quatre souldartz et les deux serviteurs dudict capitaine, à 

deux livres chesque mois pour homme, monte douze livres ts. 

Le prebstre, deux livres ts. 

Et sont lesdictes gens trente (47) hommes de bonne veulle, 

qu'est bien asses pour tenir et garder souffizamment chescune des-

52 dictes galères au port. / Lesquelz se tiendront assez contentz de 

ladicte paye, moyennant qu'elle ne leur soit retardée. 
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Et icelle despense et soulde desdictes gens (48) monte en tout 

cent neuf l ivres dix solz t s . 

De la despense qu'il fault pour le vivre des gens 

d'une chescune galere estant en port 

Chapitre douziesme 

Pour chescun iour chesque galere ha besoing d'une charge et 

demye bled du quel on fera deux sor tes de pain fraiz, et non 

52v point de biscuit, car il est ainsi plus profictable, à savoir / du 

pain blanc pour les susdictz officiers, et du pain noir pour tout le 

restant desdictes gens tant de bonne veulle que forsa i res . Lequel 

bled revient à quarante cinq charges pour mois , qui vault au 

devant diet pr i s cent soixante deux l ivres t s . 

Une meigerole vin tous les iours , qu'est trente meigeroles le 

mois , qui valent trente l ivres t s . 

Pour chesque iour de dimenche, mardy et ieudy, fault qua

rante l ivres de chair moitié boeuf et moitié mouton, qui valent au 

pr is ia diet vingt sept solz six deniers t s . 

53 Tous les lundy et mercredy , / pour les susdictz officiers y 

aura vingt l ivres de la dicte chair , qui vault audict pr i s t re ize 

solz neuf deniers t s . 

Les vendredy et sabmedy, pour iceulx officiers y aura tant en 

poisson qu'aultres choses, t re ize solz neuf deniers t s . 

Et pour chescun desdietz lundy, mecredy, vendredy et sabmedy, 

tout le restant des aultres gens de bonne veulle auront de sardines 

ou de fromage comme est de costume aulx galères . 

Toute ladicte despense, tant pour la chair que poisson, monte 

53v pour / chesque sepmaine six l ivres dixsept solz six deniers t s . , 

que revient pour quatre sepmaines vingt sept l ivres dix solz 

tournois; et les deux iours qui restent pour acomplir ledict mois 
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se peuvent compter l'ung à vingt sept solz six deniers ts . et 

l'aultre à treize solz neuf deniers ts. , qu'est en tout pour chesque 

mois vingt neuf livres unze solz trois deniers ts. 

Cinquante livres lard, au pris que dessus, vault une livre 

seize solz ts . 

Demy barril anchoyes, qui vault quinze solz ts . 

Ung barril de sardynes sallées, qui vault quinze solz ts . 

Ung escandail huile, au susdict pris, vault une livre quatre 

solz ts . 

Demy quintal riz, une livre cinq solz ts . 

Deux quintalz legumes, à vingt solz le quintal, sont deux 

livres ts. 

Une meigerole vinaigre, qui vault dixhuict solz ts . 

Pour herbages et aultres menuz despens, deux livres ts . 

Pour achepter quelques rafreschissemens pour la churme, 

tous les mois deux livres ts . 

Quinze livres chandelles, qui valent dixhuict solz neuf 

deniers ts . 

Toute ladicte despense, pour chesque mois, monte deux centz 

trente cinq livres trois solz ts . 

Des despens pour l'usage d'aulcunes choses 

pour une galere estant en port 

Chapitre treziesme 

Oultre les despens ordinaires qu'il fault fournir pour chescune 

galere estant en port, / encores y fault il les despens pour le 

degast tant des tendes que habillemens des forsaires, et aussi ce 

que vient le mois pour les despens d'arondir une chescune galere 

une fois toutes les années. Le tout ainsi que cy devant a esté diet 

monte chesque mois pour galere trente neuf livres deux solz six 
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deniers ts. 

Pour l'usage de la sarcye qu'on mettra par proys et aultres 

menues sarcyes, rames, meubles et quelques aultres choses, le 

tout comprins ce que dessus, peult faire pour chesque mois pour 

galere le compliment de la somme de cinquante livres ts. 

55v Et pour tout l'entier entretenement / de chesque galere estant 

en port, comme appert aulx trois précédons chapitres, monte pour 

chesque mois trois centz nonante quatre livres trois solz ts . 

Et pour toute la susdicte armée monte le mois vingt trois mil 

six centz quarante neuf 1. ts . 

Comme la susdicte armée doibt estre 

gouvernée estant en port 

Chapitre quatorziesme 

Ce pendant que les galères de la susdicte armée seront en port, 

n'y doibt avoir aulcune d'icelles galères portant estandars, phanalz 

ny aultres enseignes, si ce n'est la galere que le susdict capitaine 

general aura éleu pour sa personne et celle aussi qu'il aura 

56 depputé pour / son lieutenant, comme diet est. Et selon mon 

advis est necessaire que le susdict capitaine general et son lieute

nant facent leur residence en la ville et cité de Masseille, et que 

l'ung d'eulx y soit ordinairement present pour le gouvernement de 

ladicte armée et pour pourveoir à icelle aulx affaires que ioumel-

lement y peuvent survenir. Et pource qu'il fault souventesfois faire 

sortir lesdictes galères hors dudict port, tant pour aller quérir le 

bois que leur est necessaire â brusler comme aussi pour tenir les 

churmes exercées à bien voguer, en tel cas ou aultres que 

plusieursfois pourroient advenir, il me semble qu'il n'y doibt avoir 

aulcun desdietz capitaines particuliers, patrons ne aultres qui 

56v auzent entreprendre faire sortir aulcune desdictes galères hors du 
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port sans premier avoir sur ce obtenu congé et licence dudict ca

pitaine general, et en son absence de son lieutenant. Et avec ce 

doibt estre observé cest ordre de ne mener iamais aulcune galere 

hors dudict port sans y avoir premièrement mis le compliment de 

quarante hommes de bonne veulle, desquelz y en aura dix extraor

dinaires en icelle galere, qui selon le commandement dudict capi

taine general doibvent estre prins sur les aultres galères res

tantes au port. Car il est bien requis ainsi estre faict, encores 

que ce ne fu[s]t pour aultre craincte que de la mesme churme. 

Pour lequel danger éviter, entre les aultres armes i'ay parlé 

d'avoir ausdictes galères des arcz turquoiz comme chose bien 

propre pour absubiectir ladicte churme et la garder de rebeller. 

le ne treuve point pour ceste maniere d'emprunter lesdictes gens 

d'une galere à l'aultre sortant à la ioumée hors dudict port, que 

pource icelles galères ayent besotng de plus grand despens pour 

les vivres, à cause que seront gens de la mesme armée comme 

diet est. Au moyen dequoy les galères qui auront esté chargées 

ung iour pour lesdictes gens ainsi extraordinaires, seront solagées 

ung aultre iour d'une partie de ses mesmes gens ordinaires. Et 

parainsi ce leur / reviendra tout à ung. Parquoy ie ne parle point 

d'aultres fraiz, pour les dessusdictes galères estantz au port, que 

ce que dessus a esté diet. 

Comme tout soubdain l'on pourra mettre hors du port 

dix galères armées en bon aequipage 

Chapitre quinziesme 

Ayant veu comme â la ioumée fault sortir les galères, tant pour 

les menuz services d'icelles que pour tenir les churmes exercées 

à bien voguer, â present il fault veoir comme en cas de soubdain 

besoing l'on en pourra faire sortir hors du port, et en ung instant, 
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une trouppe de dix galères bien a rmées . Et pource faire , fault 

prendre sur le nombre de cinquante galères dix hommes pour ga

le re , que seront cinq centz hommes que l'on en lèvera; et si ne 

demeureront point pour ce despourveues, moyennant qu'elles 

soient au port de Masseille. Et iceulx cinq centz hommes seront 

mespart iz entre le susdict nombre de dix ga lè res , desquelz en 

viendra à chescune d'icelles cinquante hommes. Lesquelz, avecq' 

les trente hommes ordinaires que seront ausdictes ga lè res , feront 

le compliment de quatre vingtz hommes de bonne veulle, que sera 

par ce moyen de rechef mettre chescune desdictes galères en si 

bon point que si elles estoient en a rmée generale. Laquelle chose 

pourroit / e s t re cause d'ung gros bien, tant pour obvier aulx 

soubdaines surprinses que pourroient es t re faictes contre ce pais , 

mesme â la ville de Masseille, attendu le lieu où elle est ass ize , 

et les regions circumvoisines d'icelle tant du costé d'Orient que 

d'Occident, comme aussi avecq' icelles galères pour mettre à 

effect telles entreprinses contre les ennemys si besoing estoit. 

Comme la moitié de l'année fault tenir dix galères armées 

au long de la coste de mer 

Chapitre seziesme 

Cognoissant que par l 'impétuosité de l'hyver les galères sont 

rendues partye de l'année oysisves, / i 'ay par cy devant faict 

mention du renvoy de cinquante hommes pour chescune galere au 

retour du voyage d ' icelles, pour obvier à despense durant le temps 

qu'elles seront en port. Et si ha esté diet le moyen par lequel 

l'on pourra bien tost recouvrer lesdictes gens toutesfois et quantes 

que l'on en aura à faire, que se ra cause que bien promptement 

ladicte a rmée pourra es t re preste pour faire service à Vostre 

Maiesté. Et pour se serv i r desdictes ga lè res , aulx soubdains 



affaires que pourroient survenir en icelluy temps, l'on en pourra 

faire sor t i r une trouppe de dix ga lères , ainsi que ia cy devant a 

esté diet. Et encores , quand l'occasion se presenteroi t , telle qu'il 

fust de besoing, en mesmes instant pour n 'a l ler guère loing, faire 

59v sor t i r toute icelle a rmée , il se pourroit faire faisant monter / sus 

chescune desdictes galères cinquante hommes des gens de la ville 

de Masseil le, lesquelz ne refuseroient aucunement de ce faire pour 

serv i r Vostre Maiesté comme aultresfois ilz hont faict (49). Et 

quand on les vouldroit ordinairement tenir a rmées , seroit par ce 

moyen faire pour néant si grande despense, si ia n'estoit que tout 

le long de l'année on voulsist promener icelles galères par la mer . 

Ce que faisant s'en pourroit ensuyvre encores plus grand desordre , 

lequel pourroit causer faire perdre toute la susdicte a rmée ou bien 

part ie d ' icelle, et toutesfois sans faire aulcun notable service. 

Auquel inconvenient tumbarent Marc Aemili et Servi Fulvi, lesquelz 

avecq' une armée de t rois centz cinquante galères rommaines ayant 

desfaict l ' a rmée carthaginoise et d'icelle en avoir prins cent et 

quatorze ga lères , contre l'opinion des maronniers feirent nouvelle 

60 deliberation, par laquelle, combien que ne fut de / grande conse

quence, furent cause que par tormente de mer se perdirent t rois 

centz quatre vingtz seize galères (50). Pareil lement Cnae Semproni 

et Gay Servil, avecq' une grand' a rmée rommaine, après que par 

leur opinion ilz heurent esté en plusieurs grandz per ilz, sans aulcun 

bon effort finalement par tormente de mer ilz perdirent cent cin

quante galères de leur a rmée (51). Lesquelz dangers sont bien à 

craindre mesme que avecq' tormente de mer les galères subtiles ne 

sont point de grand effect, comme appert de Laeli Rommain, lequel 

avecq' une seulle galere à cinq r ames , pour cause d'une grand' 

tormente de m e r , fut victorieux contre Adherbal Carthaginois, 

60v combien qu'il heut huict galères / carthaginoises à trois r ames 

(52). Parquoy il suffict depuis la my mars iusque â la my sep

tembre (53) tenir ordinairement dix galères a rmées et pourveues en 
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l'aequipage devant proposé. Desquelles le capitaine general, en son 

absence, peult donner la charge à qui bon luy semblera. Et Icelles 

galères ne doibvent demeurer dehors qu'ung mois tant seulement, 

et au retour d'icelles y en doibt avoir aultres dix qui ayent esté 

arondies, esparmées et prestes pour demeurer aussi ung aulire 

mois dehors, ainsi faisant de mois en mois iusque audict temps de 

la my septembre, à celle fin que au bout de six mois toute ladicte 

armée aye esté dehors en voyage, tant / pour tenir les gens 

d'icelle exercez aulx affaires de la mer que pour garder tout le 

long de la coste de mer depuis Narbonne iusque à Antybol. Et au 

retour de chesque dix galères seroit bon changer le conducteur et 

chef d'icelles, tant pour mespartir entre plusieurs les honneurs de 

ladicte armée comme aussi pour avoir plus de gens expertz en la 

conduicte d'icelle, pour s'en servir après à plus grandz affaires 

si besoing estoit. Aussi est bien necessaire changer ausdictes 

galères toutes les gens qui ne seront comprine à l'ordinaire 

d'icelles estantz en port, pour et afin que, parachevé ledict temps 

de six moys, toutes les gens de ladicte armée qui auront esté 

renvoyez à leurs maisons soyent / tenuz exercez aulx affaires de 

ladicte mer. Et ce pendant que lesdictes galères seront tenues 

armées, toutes les gens de bonne veulle en icelle doibvent estre 

payez entièrement comme dessus a esté diet tractant de l'armée en 

general. Et ledict nombre desdictes galères despendra tous les 

mois, au pris que dessus, pour chesque galere huict centz qua

rante sept livres treize solz deux deniers ung tiers de denier. 

Ce que vient pour tout ledict nombre de dix galères chesque 

mois, la somme de huict mil quatre centz septante six livres unze 

solz unze deniers ung tiers ts. 

Et pour ledict temps de six moys, monte cinquante mil huict 

centz cinquante neuf livres unze solz huict deniers ts. 

Qui est d'advantage qu'elles ne despendroyent en port pour 

chesque galere, tous les mois quatre centz cinquante trois livres 



dix solz deux deniers et ung tiers. 

La quelle despense monte, pour chesque mois de plus que les 

dictes dix galères ne despendroyent en port, quatre mille cinq 

cens trente cinq livres ung sol unze deniers et ung tiers ts . 

Et pour les six mois de plus qu'elles ne despendroient audict 

port, savoir lesdictes galères, la somme de vingt sept mil deux 

centz dix livres unze solz huict deniers ts. 

Des provisions tant des vivres que aultres munitions 

pour la susdicte armée, et par qui 

icelles doibvent estre faictes 

Chapitre dixseptiesme 

En ce que i'ay tracté iusque icy, ne me semble point avoir laissé 

aucune chose en arrière que le congnoisse estre apartenant à 

l'entretenement desdictes galères, ne aussi au gouvernement et 

conduicte d'icelles, tant pour le temps qu'elles seront en armée 

generale ou particuliere comme aussi pour le temps que icelles 

galères seront residentes en port. Et s'il est ainsi faict, ie trouve 

que Vostre Maiesté en pourra estre bien servie, car â ung instant 

se pourra ayder d'une partie desdictes galères, et en bien peu de 

temps de tout le nombre / d'icelles entièrement, et les avoir en 

fort bon aequipage, ce qu'est chose de grand' consequence et d'ont 

il en peut résulter beaucop de bien. Toutesfois, ie ne treuve point 

de moyen par lequel Vostre Maiesté puisse estre asseurée d'estre 

ainsi servie, si ce n'est que toutes les susdictes choses soient 

pourveues et faictes à ses propres coustz, fraiz et despens, sans 

que aultre personne quelcomque y ayt à pourveoir n'y fournir aul-

cune chose, tant au corps des galères que aulx fournimens ne 

aultres choses appartenantes à icelles, le tout cy devant spécifié, 

si ce n'est par les depputez de Vostre Maiesté, tellement que 
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63v ladicte armée / puisse es t re dicte l 'a rmée de Vostre Maiesté sans 

que aultre personne puisse dire avoir aulcunes choses esdictes ga

lères appartenantes à aul t res . Et pour venir à eest effect, me 

semble qu'il seroit bon y avoir ung proviseur qui heust la charge 

de faire toutes les susdictes provisions en grand' quantité et les 

achepter en temps et saison et aulx lieux qui sont plus habondantz 

et fertilz d'icelles choses, à celle fin que le tout soit faict bien à 

1'advantage et profict de Vostre Maiesté, comme seroit faire ad-

mener des bledz du païs de Bourgoigne et be sta il du pais d'Aul-

vergne, pour faire d resser au lieu dessoubz nommé· une boucherie 

64 pour fournir la chair / necessaire pour les gens de ladicte armée. 

Et touchant le vin, ilz s'en pourroyent pourveoir en la ville de 

Masseille, pource qu'ilz sont meil leurs que tous aultres vins pour 

garder , moyennant aussi que ledict vin soit au pr is que dessus a 

esté diet. Et par ainsi ledict proviseur ne doibt point achepter l e 

dict vin hors dudict Masseille, actendu que icelle ville n'ha aultre 

revenu que de vin; et qui luy osteroit le moyen de s 'en pouvoir 

ayder, ce seroit proprement destruiré tout le peuple de ladicte 

vil le, que reviendroit au dommage de Vostre Maiesté, veu qu'ilz 

sont si fidèles et affectionnez subieetz à icelle. Et toutes les aul-

64v t res provisions dessusdictes doibvent / es t re admenées audict 

Masseille et rendues au lieu dessoubz nommé, ainsi que diet est , 

Et si lesdictes provisions sont ainsi faictes, icelles seront à 

beaucop meilleur marché que dessus n'ha esté diet, car le tout ha 

esté extimé au pris que lesdictes choses valent audict Masseille, 

et passer en la pluspart d'icelles choses par moins de marchans et 

revendeurs. 
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Comme il fault ung arcenal pour le reduict de toutes 

les provisions de ladicte a rmee 

Chapitre dixhuictiesme 

Seroit bon r ed re s se r à Masseille Γ arcenal (54) qui est ia faict en 

part ie, tant pour y faire les galères / que pour y besongner de 

toutes les choses appartenantes à icelles ga lères , comme des 

a rb re s , antennes, sarcye, r ames , gumenes, voiles et autres 

choses semblables et pour y faire les pouldres necessai res à 

l 'ar t i l ler ie desdictes ga lères , le tout pour les provisions d ' icel les, 

et y faire aussi des forges grandes et des petites pour forger la 

ferramente tant grosse que menue que fauldra pour l 'a rmée des 

dictes galères . Et y fauldroit des fours pour y cuyre le pain et 

biscuict que se ra de beso ing pour les gens d'icelle a rmée . Et 

audict arcenal se pourroient tenir reduictes toutes les provisions 

des munitions et vivres d'icelles gens, comme bledz, vins, cha i rs , 

poisson sal lé , legumes, huyle, / vinaigre et toutes aul tres choses 

semblables. Et aussi on y pourroit tenir les provisions en gros de 

toutes les choses pour l 'appresi de toute l ' a rmée , comme du 

cheneve, estouppes, suif, poix, fer, toiles, draps pour les ves te-

mentz de la churme, canevas et harbage pour les tendes. Et de 

toutes lesdictes choses ledict arcenal debvroit e s t re ordinairement 

bien pourveu, car ce seroit le recours de toute l ' a rmée, et par ce 

moyen Vostre Maiesté auroit tousiours preste ladicte a rmée , car 

n'auroit occasion re ta rder par faulte desdictes provisions. L e s 

quelles, après avoir esté faictes par ledict proviseur, doibvent 

es t re envoyées audict arcenal , auquel lieu fault avoir ung esc r ip -

vain general pour les recepvoir et en faire / acquit audict provi

seur . Auquel escripvain general tous et chescuns les escripvains 

part iculiers se doibvent venir pourveoir de toutes les choses 

necessai res pour chescune desdictes galères , et du tout chescun 

desdictz escripvains part iculiers respectivement et en son endroict 
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doibvent faire acquit audict escripvain general de ce qu'ilz г сер-

vront de luy, à celle fin que du tout soit tenu bon compte au pro-

fict de Vostre Maiesté. le ne treuve point que l'entretenement de 

cest arcenal soit de grand frais, car la pluspart de ceulx qui tra

vailleront en icelluy, i'entendz que ce soient des forsaires de la-

dicte armée; et les aultres seront les maistres d'aisse, calefactz, 

66v remolars, barrillars et aultres gens de mestier salairiez en la-

dicte armée. Et travaillantz audict arcenal doibvent estre payez 

tout au long, comme si ilz estoient en voyage avecq' les galères 

d'icelle armée, et si doibvent estre nourriz audict arcenal. Avec 

ce tous les vieilz fournimens doibvent estre renduz en icelluy 

arcenal pour les faire proficter en ce qu'ilz pourront servir, 

comme pour les muer d'une chose en aultre, et quand ne pourront 

plus servir les faire vendre. Et du tout en doibt estre tenu bon 

compte, que seroit par ce moyen avoir les fournimens d'icelle 

armée à meilleur marché. Et mesme qu'en la grandeur d'icelluy 

67 arcenal / ie n'entendz point imiter Messieurs les Vénitiens, les-

quelz tiennent ordinairement leur armée en leur arcenal, de la

quelle semble par ce moyen qu'ilz s'en veullent plustost ayder pour 

deffendre les terres qu'ilz hont auprès la mer et les isles qu'ilz 

hont en Levant, et servir à leur cité de Venise comme font les 

fortes murailles aux aultres villes, que non point pour offendre 

aultruy ne augmenter par ce moyen leur empire, le contraire de 

quoy cognoissant totalement estre besoing pour le service de Vostre 

Maiesté, pour с e que le temps present requiert de tenir les galères 

67v en mer et prestes de s'en servir de point en poinct, et non / pas 

les tenir en terre, en quoy ne me semble point que ce fut grande

ment espargné argent. Car lesdictz Vénitiens ne tiennent iamais 

galere armée que ne leur couste chesque mois environ sept centz 

ducatz. Et parainsi une d'icelles galères despend plus que deux des 

aultres dessusdictes. Et aussi seroit difficile de faire en ce pais 

comme ilz font au leur, pource qu'ilz hont plus grand' habondance 
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de gens aptes à la rame pour voguer; et d'advantage les galères 

armées de bonne veulle ne sont iamais si bonnes que celles que 

sont armées par force, dequoy s'estantz advisez Iceulx Vénitiens 

depuis peu de temps en ça, hont / commencé d'armer aulcunes de 

leurs galères par force, comme chescun peut savoir (55), tel le

ment que les galères de ladicte armée ne doibvent point estre 

tenues aultrement que ainsi qu'ha esté diet. Et pource il souffira 

que ledict arcenal soit plustost par maniere de reduict aulx 

apprestz et munitions de ladicte armée que non point pour y tenir 

les galères d'icelle. Mais seroit bon y tenir deux fustes de dix-

sept banc ζ chescune, quatre brigantins et six fregattes, qui pour-

roient servir à mainetz affaires, et ce tant pour donner advis là 

où il seroit de besoing comme aussi pour estre advertiz de plu

sieurs partz. Et en aulcuns affaires seroit plus duisible se servir 

de telle sorte / de vaisseaulx que non point desdictes galères, ce 

que seroit cause aussi de ne mettre point si souvent en hazard 

lesdictes galères pour tous affaires. Et pour fournir tous les 

deniers necessaires à toutes les susdictes choses, fauldroit que le 

thresorier de la Marine avecq' le contrerolleur d'icelle ne puissent 

aulcunement delayer à faire telz payementz en payant chescun à 

part soy et en prenant acquit de tous ceulx qu'ilz payeront, signé 

dudict contrerolleur. 

De la reddition des comptes pour les despens de la susdicte 

armée, et des commissaires d'icelle 

Chapitre dixneufviesme 

Tout mon tracté ne tend à aultre intention que de dire les moyens 

par lesquelz i'ay peu comprendre que Vostre Maiesté pourra estre 

bien servie de toute la susdicte armée et empescher que abuz n'y 

soit commis. Toutesfois, doublant la malice des hommes qui est 
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si grande qu'ilz pourroient bien muer ung bon ordre en tresmaul-

vais usage, ce qui seroit cause que Vostre Maiesté pourroit estre 

tresmal servie et totalement au contraire de ma dicte intention, 

serois d'ad vis que le praesident avecq' deux maistres de la 

chambre des comptes de ce país de Provence, ensemble l'ung des 

secretaires d'icelle chambre, se transportent toutes les années 

quatre fois à la ville de Masseille pour illecq' faire rendre tous et 

69v chescuns les comptes / de tous les despens de l'entier entretene-

ment des dessusdictes galères, ce que doibt estre faict en prae-

sence du susdict capitaine general, de son lieutenant et des capi

taines particuliers. Et ne seroit que bon y estre appeliez les trois 

consulz et accesseur dudict Masseille (56). Et ceulx qui seront 

tenuz à la reddition desdictz comptes sont ledict proviseur, qui 

doibt exhiber ensemble avecq' ses comptes les certifications des 

lieulx où il aura faict lesdictes provisions, et du coust d'¡celles, 

et aussi les acquitz de l'escripvain general, lequel rendra compte 

de ce qu'il aura receu dudict proviseur et des distributions qu'il 

aura faictes aulx escripvains particuliers; et de ceulx produira les 

70 acquitz des choses qu'ilz auront / receu de luy, et ensemble 

rendra compte de toute la despense ordinaire et extraordinaire que 

se fera au dessusdict arcenal. Et les susdictz escripvains particu

liers rendront compte de tout ce qu'ilz auront prins et receu 

dudict escripvain general, et par les acquitz des capitaines parti

culiers et patrons des galères, ensemble des despensiers et 

palloliers, ilz monstreront chescun en son endroict ce qu'ilz auront 

mis sur lesdictes galères; et si rendront compte de la menue des-

pense d'une chescune desdictes galères, faisant bien apparoir le 

tout. Et les despensiers et palloliers seront aussi tenuz de pro

duire les acquitz des comités et capporalz desdictes galères pour 

70v monstrer s'ilz tractent les / gens d'icelles ainsi qu'ilz doibvent 

faire. Et aussi ledict thresorier de la Marine sera tenu rendre 

compte, ainsi que dessus, de tout l'argent qu'il aura foumy pour 
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lesdictz affaires, et de ce sera tenu monstrer les acquittz de 

ceulx ausquelz aura payé et baillé argent. Et aussi aura acquit des 

secretaires des capitaines particuliers, et telz acquictz seront 

signez desdictz capitaines et dudict contrerouleur, qui servira pour 

ceulx qui ne sauront escrire, tellement qu'il fauldra qu'ung chescun 

soit content de l'estât que Vostre Maiesté luy donnera, car de des-

rober sera difficile, si ia n'estoit que les susdictz officiers en

semble fussent d'accord, qui me / semble chose impossible. Et 

par ainsi Vostre Maiesté pourra estre servie bien et fidèlement et 

sans aulcun abuz. D'advantage me semble que deux fois toutes les 

années doibvent estre depputez en vostre court deux commissaires 

pour eulx transporter à Aix en cedict país, auquel lieu la court de 

parlement, ayant veu leur commission, incontinent leur doibt 

donner deux conseilliers d'icelle pour adioinctz, et ensemble tous 

quatre, avecq' l'ung des secretaires de ladicte court, se doibvent 

transporter audict Masseille devant que personne puisse estre ad-

verty de leur venue, et illecq' viendront à l'impourveu; et comme 

diet est seroit bon y appeller lesdictz consulz, pour / tous 

ensemble revisiter et recognoistre toutes les galères de la dicte 

armée pour veoir si icelles seront tenues comme il ha esté diet, 

pour visiter aussi et recognoistre toutes les munitions d'icelles 

galères. Et le semblable feront au dessusdict arcenal, et du tout 

doibvent faire leur rapport à Vostre Maiesté, pour y estre pourveu 

selon le bon plaisir d'icelle. Et de la venue d'iceulx commissaires 

n'y doibt avoir aulcun iour assigné, car selon que sera de besoing 

ilz doibvent venir, et ceulx qui auront esté une fois n'y doibvent 

point retourner Γ aulire. Et à leur venue doibvent estre eslargiz 

les forsaires lesquelz auront servy et parachevé le temps pour 

lequel ilz auront esté / condampnez aulxdictes galères; aultrement 

ne sembleroit point estre faicte iustice. Et si donneroit on occasion 

à iceulx forsaires cercher moyen de faire quelque meschanceté au 

praeiudice des galères, comme aultresfois ha esté faict par les 
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forsaires en d'aultres galères (57). Car c'est chose notoire que 

ceulx qui se voyent privez de liberté ne taschent que de trouver 

moyen pour la recouvrer, estantz par ainsi entiers ennemys de 

ceulx qui leur empeschent d'y parvenir, pourchassantz continuelle

ment le domaige d'iceulx, ainsi que feirent certains esclaves des 

Rommains, qui entre eulx feirent coniuration de brusler la cité de 

72v Romme (5Θ). Et par ainsi n'y / aura celluy qui pense sinon que de 

bien servir, estant asseuré de sortir quand il aura parachevé son 

terme. Et par ce moyen feroient quelque bon service si le cas le 

requero it, comme aultresfois hont faict en d'aultres galères. Ce 

que mesme advint à Grach Rommain, lequel ayant une grand' 

quantité d'esclaves de Romme, ausquelz pour leur avoir promis 

liberté, ilz furent cause de la victoire que ledict Grach heut 

contre Hannon Carthaginois (59). Toutesfois, quand il n'y auroit 

point de forsaires nouveaulx pour mettre en leur place, seroit 

moins de mal prolonger le terme d'iceulx que non point de des-

pourveoir lesdictes galères de forsaires, car aultrement 

73 seroient inutiles. 

Des offices formelz en general, et quelles gens 

en doibvent estre pourveuz 

Chapitre vlngtiesme 

Apres avoir veu tout ce qu'il fault à la susdicte armée pour estre 

en icelle perfection qu'est requis tenir une armée de mer, ayant 

aussi parlé sommairement des offices qui doibvent estre formelz 

en icelle armée, à present en ce lieu il en fault parler en general 

et special, puis que la matière le requiert, et par ce moyen veoir 

à quelles gens telz offices se peuvent donner. Touchant au capi-

73ν taine general, / ie ne pretendz point en parler aultrement, attendu 

qu'il est assez evident qu'il doibt estre tel, en toutes choses, que 



Vostre Maiesté se puisse fier à luy de si grand affaire. Car à 

dire vray l'importance d'une telle ebarge est si grande, que ne 

sauro it estre d'advantage, ce que souventesfois fut experimenté 

par les Rommains, lesquelz pour le savoir et hardiesse de leurs 

capitaines obtindrent plusieurs victoires contre leurs ennemis, 

mesme contre les Volsques, par la hardiesse de Aul Posthumi 

Tubert (60). Pareillement, quand les Samnites heurent mis en rote 

et fuitte l'host des Rommains, Marc Attil Regul, conducteur 

d'icelluy, fut cause faire retourner / lesdietz Rommains en ba

taille, d'ont s'ensuyvit la victoire d'iceulx Rommains contre les

dietz Samnites (61). Semblablement Marc Valeri Corvin en son 

consulat, par son hardiesse et bonne conduicte, fut par trois foys 

victorieux contre les Samnites (62). D'advantage Publy Deci déli

vra l'exercite desdietz Rommains du danger où l'avoit mis Aul 

Cornell, et si fut cause que les Rommains furent victorieux contre 

lesdietz Samnites (63). Aussi par la maulvaise conduicte d'Aul 

Semproni lesdietz Rommains receurent une rote des Veientz, et 

par la bonne conduicte et hardiesse de Sept! Tempani tel desordre 

fut aulcunement reparé et la perte amoindrie (64). Et par la faulte 

d'aultres leurs capitaines, ilz hont aussi receu de grandz domages 

en leurs armées de mer et exercites par terre, comme par Cnae 

Fulvi capitaine pour les Rommains, par faulte du quel Hannibal 

rompit leur host (65). Semblablement Marc Senteni Penul pour sa 

témérité fut vincu de Hannibal, avecq' trois mil hommes d'armes 

des Rommains (66). Ce qu'advint ausdietz Rommains soubz le 

consulat de Gay Cornell, lequel par son inadvertence fut prins 

avecq' une armée de mer au port de Lipary sans aulcun combat, 

pour la surprinse â luy faicte par Boodez Carthaginois ayant une 

aultre armée de mer (67). Et si perdirent lesdietz Rommains 

une aultre armée de mer soubz la charge d'Api Claudi le Beau 

quand, pour la maulvaise conduicte d'icelluy auprès le port de 

Trepannes, les galères de son armée s'empescharent l'une à 
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l 'aultre tellement que, n'ayant aussi sceu él ire lieu idoyne à ung 

combat de mer , Adherbal, qui lors estoit chef de l ' a rmée car tha

ginoise, le vinquit (68). Et en la premiere guerre Carthaginoise, 

Hannibal feit le mesme aulx Carthaginois quand, avecq' une armée 

de m e r sus la coste d'Italie, inconsidérément donna dens l 'a rmée 

desdictz Rommains, où il perdit ladicte armée carthaginoise (69). 

D'advantage perdit ledict Hannibal une aultre armée de mer pour 

75v s ' e s t re laissé enclorre par l 'a rmée / des Rommains dens ung 

port en Sardaigne (70). Lesquelles per tes et dommages estantz par 

ainsi advenuz pour la faulte desdictz capitaines, doncq' pour la 

prudence et hardiesse d'ung bon conducteur on les pourra éviter. 

Quoy appercevantz les Carthaginoiz, après que soubz la charge des 

capitaines leurs cytoiens heurent receu maintes rotes par les 

Rommains, cognoissantz que c'estoit pour l'imperfection de l eu r s -

dictz capitaines, ilz n'heurent point esgard la isser la conduicte 

d'iceulx et recour i r à celle d'ung estrangier en appellant pour 

leurdict capitaine Xantipe Lacedemonien, par la bonne conduicte 

76 duquel ilz vinquirent Marc Attil Regul consul de / Homme avecq' 

l 'exercite Rommain (71). 

Et quant au lieutenant du susdict capitaine general , il me 

semble qu'il doibt es t re natif du pais de France , homme de noble 

maison, de bonne chevance, notable et bien experimenté en l 'ar t 

de la guerre , et sur tout aulx affaires de la mer et à la conduicte 

des galères ; et en somme doibt es t re aorné de vertuz requises à 

tel personnage. Car en l 'absence dudict capitaine general il pour-

roit faire de grandz choses lesquelles, s ' i l vouloit, pourroient 

aussi tost es t re au domage de Vostre Maiesté qu'à son profict. Et 

les capitaines part iculiers desdictes galères doibvent plustost es t re 

76v gentilz / hommes que aul t res , moyennant aussi qu'ilz soient natifz 

dudict pai's de France, ayantz et tenantz biens fermes et stables 

(72) en icelluy pais . Car n'y aura celluy d'eulx duquel Vostre 

Maiesté ne se fie en luy du valant de plus de dix mil escuz pour 
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chescune des galères qu'ilz auront en maniement, sans le mal 

dond ilz pourroient es t re cause s'ilz vouloient mal ve r se r . L e s -

quelz capitaines ne doibvent point es t re parentz ny aliez ensemble, 

moins tous natif ζ d'ung mesme quart ier ou province, ains fault 

qu'ilz soient de plusieurs endroictz dudict païs de France. Et ce 

pour cause que les affaires de la mer élèvent grandement les 

entendementz et coeurs des hommes à es t re ambitieux et convoiter 

tousiours de plus grandz honneurs, au moyen dequoy ilz sont de 

facile corruption, parquoy la providence est grandement requise à 

tel affaire. Et si est bien necaessaire que iceulx capitaines soient 

gens sachant ζ donner bonne raison des affaires de ladicte m e r , et 

qu'ilz soient hardiz et bien expérimentez en icelle. Car il peut 

advenir telle occasion qu'en leur particularité ilz peuvent faire de 

bons se rv ices , comme feit ung Bhodien aulx Carthaginois, lequel 

fut si hardy que avecq' une seule galere entra et sort i t du port de 

la ville de Lilibée, n'ayant esgard à cinquante galères rommaines 

qui estoient / au siege d'icelle; et par ce moyen lesdictz Cartha

ginois furent advertiz de l 'estat d'icelle ville (73). 

Les patrons aussi desdictes galères doibvent es t re natifz du

dict païs de France , ayantz dequoy en icelluy, et qu'ilz soient 

gens de bien, usitez et entenduz ausdictz affaires de m e r , et que 

ce soit leur propre mest ie r que de gouverner galères aulx choses 

appartenantes en l 'ar t de la marine. Les escripvains part iculiers 

doibvent aussi es t re bien entenduz en leurs offices et capables pour 

respondre d'iceulx. Touchant à l 'escripvain general , il suffict qu'il 

soit dudict pals de France , ayant faculté de povoir respondre de sa 

charge. Et le pourvoyeur de ladicte / a n n é e doibt es t re t resexpert 

et bien entendu à telle charge et homme de bonne chevance, à 

cause du grand manfement qu'il aura. Et si est bien requis qu'il ne 

soit point natif des païs de Languedoc et Prouvance, car l 'accoin-

tance qu'il pourroit avoir luy donneroit peut e s t r e cause et oppor

tunité d'abuser de son office. Ausurplus il m 'es t advis qu'il seroit 
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bon faire une description de six vingtz ieunes gentilz hommes de 

l'eage de douze â quinze ans, et les prendre en plusieurs partz 

dudict païs de France comme a esté diet des cappitaines particu

l iers , et en mettre deux sur chescune desdictes galères, et les 

78v donner en charge ausdietz cappitaines, assignant / pour chescun 

d'eulx ung escu sol de paye ordinaire tous les mois pour leur 

entretenement. Et par ce moyen, à l'imitation des Vénitiens (74), 

à l'advenir serolt moyen d'avoir au país de France plus grand 

nombre de gentilz hommes entenduz aulx affaires de la mer. Et 

quand iceulx seroient de l'eage de vingt ans, en fauldroit pour-

veoir d'aultres en leurs places, et telles gens seroient bien 

idoynes pour estre porveuz aulx offices de ladicte armée quand 

iceulx viendroient à vacquer, car ilz auroient les affaires de 

ladicte mer fort domesticques. Par ainsi le gouvernement de 

ladicte armée demoureroit en povoir de la noblesse de France, 

79 ce que pourroit causer ung grand bien. 

Demonstrances pour fin de ce tracté 

Chapitre vingtuniesme 

le n'ay laissé à dire aulcune chose (d'ond ie me puisse adviser) 

qui fust propre à mieulx disposer la susdicte armée tant en gene

ral que particulier, iusques à specifier l'estât des offices, du quel 

n'ay parlé pour le taxer, mais ce a esté pour savoir entièrement 

combien peult monter en tout l'entretenement de chesque galere, à 

quoy ne povois aultrement parvenir sinon en faisant / extimation 

des fraiz d'une chescune chose particuliere. Et par ainsi ne me 

debvra ce estre imputé qu'à bonne partie, mesme que, comme il 

ha esté diet, tel estât n'est que raisonnable tant pour lesdietz 

officiers comme aussi pour ne trop surcharger Vostre Maiesté. 

De toutes les aultres choses l'eusse tracté plus brefvement, si ie 

79v 
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n'eusse cogneu la matière de telle importance que meritoit ne 

passer aulcune chose appartenant' à icelle sans estre diffuzement 

déclarée, que m'a causé le tout desduire, n'ayant en ce heu es-

gard qu'au prof let de Vostre Maiesté, et non tant pour luy faire 

espargner argent comme pource que ce me semble estre le 

moyen par lequel ladicte armée pourra estre tenue en bon ordre, 

attendu que d'icelle en peuvent sortir tant de bons effeetz comme 

il ha esté diet. Au moyen de quoy i'ay parlé de la tenir avecq' 

toute l'opulence et libéralité qui est possible, pour tenir providen-

tement une armée de mer, puis que Vostre Maiesté ha plus af

faire d'en estre bien servie que d'y espargner ses deniers, voyant 

l'instabilité de fortune et les grandes mutations qu'icelle par sa 

varieté faict iournellement sur plusieurs estatz. A cause dequoy à 

ung instant tel affaire se pourroit susciter, qu'en icelluy ladicte 

armée proficteroit plus en ung / mois qu'elle ne sauroit despendre 

en dix ans, et d'ond s'en pourroit ensuyvre ung bien incomprehen

sible. Quoy consideré i'ay cerché tous les moyens qui m'hont esté 

possible trouver pour dire comme ladicte armée pourra estre 

tenue preste et pourveue, à celle fin que Vostre Maiesté en puisse 

tousiours estre servie quand elle en haura affaire, comme de 

chose plus propice à exécuter soubdainement quelque bonne entre-

prinse, ainsi qu'ha esté diet, et en attendant le temps opportun à 

ce faire. Encores y peult il survenir quelque aultre occasion pour 

la quelle seroit bien duisible avoir ladicte armee ainsi que dessus 

est diet. / Et si m'ha semblé plus convenable parler d'une armée 

de soixante galères que non point d'aultre nombre, pource qu'il 

n'en fault pas moins pour avoir tel povoir et force sur mer qu'il 

est requis, et si n'ay faict mention d'en avoir d'advantage, ayant 

esgard aulx grandz fraiz qu'il y fault fournir, et aussi qu'il 

suffict d'icelluy nombre, pource qu'il m'est advis que Vostre 

Maiesté n'est pour avoir aulcun ennemy à present lequel d'ung seul 

port feit sortir une telle trouppe de galères. Au moyen de quoy les 
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galères sus nommées seroient pour défaire les aul t res , encores 

81v qu'elles fussent en plus grand / nombre, pource qu'elles sont 

tenues séparées en divers lieulx et de grand' distance d'une part 

à l 'aultre. Parquoy seroit facile les garder d 'assembler , ou bien 

en s 'assemblant ne sauroient faillir à es t re defaictes l'une trouppe 

après l 'aul t re , comme advint â Luci luni consul de Romme, lequel, 

pour avoir faict deux partyes de l 'a rmée romaine, fut cause que 

Carthal avecq' l 'armée de Carthage en print quelques vaisseaulx et 

une trouppe après l 'aultre contraignit entrer en lieulx où subse-

quemment par tormente de mer toute l ' a rmée rommaine fut perdue 

(75). Oultre ce auroient opportunité faire beaucoup de domages 

82 aulx / ennemys de Vostre Maiesté, et iceulx garder de venir sur 

son pafs, tellement que ie ne fay aulcun doubte que quand y auroit 

guerre , qu'elle ne fu[s]t par ce moyen révoquée de toutes aultres 

partz et menée sur le païs oü ladicte a rmée s 'adresseroi t , qui 

seroit grand solagement au païs de Vostre Maiesté, sans le bien 

qui s'en pourroit ensuyvre tant en cest endroit qu'en plusieurs 

aul t res . Mais pour plus facilement venir au dessus d'une grand' 

entreprinse, il fauldroit adioindre ausdictes galères une telle quan

tité de nef ζ que fust idoyne passer tant les gens, chevaulx, ar t i l le-

82v r ies que toutes / sortes de munitions necessa ires pour mener la 

guerre en ung estrange país , des fraiz desquelles nefz ie n'en fay 

aultre mention, veu que ce ne se ra point ordinaire despense, ains 

pour aulcun temps; et pource suffit avoir t raicté des fraiz pour la 

susdicte armée de galères . Desquelles toutesfois, avant que venir 

à met t re tant de particularitez par escr ipt , i'ay pensé s ' i l y avo it 

quelque aultre moyen par lequel Vostre Maiesté peult es t re bien 

servie de ladicte armée sans faire tenir tant de menuz comptes, ce 

que vrayement ie n'ay oncques sçeu apercevoir. Car il est si diffi-

83 elle par une reformation garder que / abuz ne soit commis, qui 

vault bien ung impossible, pource que les gens sont tant adonnez à 

leur propre profict, que ne leur fauldroit point moyen de ce faire. 



Et combien que telle reformation fust observée du commencement, 

ne tiendroit gueres après à es t re adnichilée et abolye, entant que 

ie ne trouve point de si bon moyen pour es t re bien servi d'une 

armée que de la tenir ainsi qu'ha esté diet, veu que par ce moyen 

l'en gardera d'abus sans point faire cercher ceulx qui auront la 

charge d'icelle. Ains pour les causes que dessus iceulx auront 

occasion garder que les officiers à qui touchera rendre les 

83v comptes, ne commettent ledict / abuz, attendu qu'il ne fauldra 

fournir aulcune chose en telle armée à ceulx qui en hauront la 

charge, que leur causera contraindre les aultres officiers à faire 

leur debvoir. Et ceulx qui feront telles provisions et distributions 

n'auront aulcun pouvoir en ladicte a rmée , comme l'on peult veoir. 

Et par ainsi les affaires d'icelle ne pourront al ler que bien, 

mesme qu'en toute ceste dicte mer on ne sauroit trouver a rmée de 

galères desquelles soubdainement on se sceut se rv i r de quatre 

d ' icel les , si ce n 'est au temps qu'elles sont expressément a rmées . 

Et toutesfois, hors mis les quatre galères de la religion de Sainct 

84 lehan de Hierusalem (76), / n'y en ha point d 'aultres qui soient si 

bien en ordre que celles que dessus est diet. Et de ce i'en parle 

bien a s seu ré , comme celluy qui en ha veu la plus par t . Pourquoy 

icelies galères pourroient combatre contre une plus grand' a rmée , 

comme a esté diet. Neantmoins, s ' i l survenoyt quelque ocasión de 

bien grand' importence et que par icelle on eust expressément 

deliberé faire quelque notable entreprinse, comme seroit avec une 

petite trouppe desdictes galères en assai l l i r une plus grande 

trouppe d 'aul t res , en tel cas , pour parvenir à plus seure et 

moins domageable victoire, ne seroit que bon es t re faict une crëue 

84v de gens de guer re , telle que seroit / cogneu en es t re de besoing, 

pour met t re sur chescune galere de celles qui auroient esté deppu-

têes pour mettre à effect telle entreprinse. Et la cause pourquoy 

i'ay diet qu'en chesque galere y doibt avoir ung capitaine part icu

l ie r , c 'est pour raison qu'il m'ha semblé que chescun desdietz 
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capitaines ne doibt avoir charge que d'une seulle galere (77), at

tendu qu'en mesme temps sa personne ne peult estre en plus que 

d'une part. Et par consequent luy fauldroit pourveoir d'aultres 

chefz sur les aultres galères, s'il en avoit charge de plus que 

d'une; laquelle chose ie treuve plus convenable estre faicte par 

85 Vostre Maiesté que non point par iceulx capitaines, veu que ce luy 

touche de plus pres que non point à eulx. Parainsi Vostre Maiesté 

haura cognoissance de tous ceulx qui hauront la charge et manie

ment de ladicte armée, et en icelle seront porveuz ceulx que bon 

luy semblera, sans qu'aultre en hayt l'authorité. Car icelle leur 

pourroit estre moyen abuser de telle charge, mesme si les pro

visions de ladicte armée n'estoient faictes comme il ha esté diet, 

pource que de plusieurs galères ilz en pourroient faire une seulle 

pour espargner despense, tellement que Vostre Maiesté, quant 

85v aulx / fraiz, pourroit avoir plusieurs galères, et pour s'en servir 

reviendroient à bien peu. Entant que ie treuve estre au profict de 

Vostre Maiesté que chescun desdietz capitaines n'aye que une 

seulle galere comme diet est. Et par mesme moyen est aussi 

requis que les offices des patrons et escripvains particuliers 

soyent formelz, comme il ha esté diet, affin que l'ung empesche 

l'aulire à commettre abuz, ce que leur seroit doncq' fort difficile 

pourveu que les ia dictes provisions de la susdicte armée soyent 

faictes comme dessus est diet, si que Vostre Maiesté ne sauroit 

86 par ce moyen / faillir d'estre bien servie et avoir tousiours 

prestes toutes les galères pour lesquelles il fournira les despens, 

lesquelz vueillantz amoindrir seroit à son propre profict, et non 

d'aultruy. Parquoy ie ne fay aulcun doubte que si Vostre Maiesté 

avoit acoustumé telle maniere de service, qu'il en voulsist user de 

point d'aultre, attendu le grand bien qu'il en peult venir, comme 

souventesfois ha esté diet, qui me faict penser qu'il ne luy sem

blera point estrange ainsi entendre le tout par le menu, veu que 

de tant plus les affaires sont de grand' importance, d'aultant il est 



requis y avoir plus grand / esgard et les entendre plus diligem

ment. Icy ne me semblera impertinent escrire la raison pourquoy 

moy allegant pour exemple les histoires rommaines et aultres, 

aye changé les noms latins, ce qu'ay faict non pour presumption 

aulcune de moy, ne voulant ensuyvre beaucoup d'escripteurs 

françoys (et iceulx doctes) lesquelz en pareilles choses et 

exemples avoient retenu les noms latins, mais pour aultant (à 

mon petit iugement) qu'y n'heut esté convenable pour si petit de 

chose bigarrer et diversifier l'oeuvre, povant facilement, suyvant 

bons autheurs (78), tourner les noms latins en françoys et les 

réduire en langue commune, ioinct qu'il fault quel/quefois entre

prendre quelque chose. Surce fineray mon tracté, à la fin duquel 

prieray le Treshault Flasmateur que toutes les entreprinses de 

Vostre Maiesté soient avecq' telle faelicité que furent celles de 

lulles Cesar, et que la fin s'ensuyve semblab[l]e à celle de 

Octavian Auguste, et quand la Divine Providence l'appellera de ce 

terrestre regne, le vueille colloquer au sien coeleste. 

* * * 

Table des chapitres contenuz 

en ce present tracté 

Le proeme. 

L'apprest des galères et coust de chescune d'icelles avecq' ses 

foumimens. 

Chapitre premier. Fueillet cinquiesme. 

La maniere d'armer une chescune des galères tant d'artillerie que 

d'armes à main. 

Chapitre second. Fueillet dixseptiesme. 
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Les moeubles et utensiles necessai res à chesque galere. 

88v Chapitre / t ro is iesme. Fueillet vingtuniesme. 

Des churmes et forsaires pour les dessusdictes galères . 

Chapitre quatr iesme. Fueillet vingtquatriesme. 

Des gens de bonne veulle qu'il fault en une galere , et de l 'estât 

et soulde qui leur provient. 

C[h]apitre cinquiesme. Fueillet vingthuictiesme. 

Des fraiz et despens qu'il fault fournir pour l 'entçetenement des 

gens d'une chescune galere. 

Chapitre sixiesme. Fueillet t rentetrois iesme. 

Des despens pour le degast des foumimens et autres choses d'une 

89 galere. 

Chapitre septiesme. Fueillet t rentesixiesme. 

Comme il fault toute la susdicte a rmée es t re soubz la charge d'ung 

seul conducteur. 

Chapitre huictiesme. Fueillet trentehuictiesme. 

Des gens qui seront renvoyez au retour du voyage. 

Chapitre neufviesme. Fueillet quarantetroisiesme. 

De l 'entretenement des galères estantz en port, et premièrement 

de la churme. 

Chapitre dixiesme. Fueillet quaranteneufviesme. 

89v Des gens de bonne veulle qui / seront retenuz aux galères ce 

pendant qu'elles seront en port. 

Chapitre unziesme. Fueillet cinquantiesme. 
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De la despense qu'il fault pour le vivre des gens d'une chescune 

galere estant en port. 

Chapitre douziesme. Fueillet cinquantedeuxiesme. 

Des deepens pour l 'usage d'aulcunes choses pour une galere 

estant en port. 

Chapitre t rez iesme. Fueillet cinquantequatriesme. 

Comme la susdicte a rmée doibt es t re gouvernée estant en port. 

Chapitre quatorziesme. Fueillet cinquantecinquiesme. 

Comment tout soubdain l'on pourra mettre hors du port dix 

galères a rmées en bon aequipage. 

Chapitre quinziesme. Fueillet cinquanteseptiesme. 

Comme la moitié de l'année fault tenir dix galères a rmées au 

long de la coste de mer . 

Chapitre seziesme. Fueillet cinquanteneufviesme (79). 

Des provisions tant des vivres que aultres munitions pour la 

susdicte a rmée , et par qui icelles doibvent es t re faictes. 

Chapitre dixseptiesme. Fueillet soixantedeuxiesme. 

Comme il fault ung arcenal pour le reduict de toutes les 

provisions de ladicte a rmée . 

Chapitre dixhuictiesme. Fueillet soixantequatriesme. 

De la reddition des comptes pour les despens de la susdicte 

a rmée , et des commissaires d'icelle. 

Chapitre dixneufviesme. Fueillet soixantehuictiesme. 

Des offices formelz en general, et quelles gens en doibvent es t re 

pourveuz. 

Chapitre vingtiesme. Fueillet septantetroisiesme. 
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Demonatrances pour fin de ce tracté. 

91 Chapitre vingtuniesme. Fueillet / septanteneufviesme. 
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NOTES 

1) A propos des enfants du roi , cf. p. 27. 
2) Les radeaux descendaient la Durance La forêt de Boscodon, sur le Lac 

d'Embrun (Hautes Alpes), était déjà renommée pour ses sapins. En général, 
on employait surtout du bois de Dauphiné pour la construction des galères . 

3) Le manuscrit porte madies Nous avons choisi de l i re madiés plutôt que 
madiefr]s 

4) Pour la valeur de l'écu d'or, cf. pp. 14-15 
5) Avec un pluriel, l 'auteur emploie à au sens d"ensemble ' . Dans les cas con

t r a i r e s , il at ou te la piece, pour piece, la goue, le quintal, etc. Ainsi, les 
deux antennes ensemble coûtent seize êcus. 

6) Lire pedaignes. Cf. ρ 6 et notre monographie PEDAIGUE. 
7) Pavés la consonne du milieu a l 'a i r d'avoir été d'abord un n, qu'on aurait 

changé ensuite en u (= v) avec une encre différente. L'accent semble également 
une addition postérieure Cf. p . 6. 

8) Chaque forçat maniait sa propre rame C'est vers la fin du XVIe siècle qu'on 
passa au système d'une grande rame par banc 

9) Pour les nombreuses corrections apportées dans les nombres, cf. la note de 
la page 6. 

10) Le total fait cependant 34 quintaux et 10 l ivres , sans compter la sarcie des 
espigons. 

11) Massapreves à la place du u (= v), il semble y avoir eu d'abord une autre 
le t t re , par exemple un L Cf. p. 6. 

12) Engins a été exponctué et corrigé au-dessus en anquis. Cf pp. 5-6. 
13) Puisque les gumenetes pèsent quatre quintaux chacune, il aurait fallu compter 

4Θ livres. 
14) De nouveau, l 'auteur a oublié de multiplier cette somme par deux. 
15) Abstraction faite des deux fautes du fol. 16, le total devrait ê tre de 346 livres 

et 10 sous. 
16) Quarreteaulx le deuxième r semble être venu à la place d'une autre let t re , t_ 

par exemple. Cf ρ 6 
17) Au lieu de q u a t r m e , il y a eu d'abord q u a r t m e Cf. p. 6. 
18) Cf p. 40 
19) Polybe, I,xxv,7-xxviii [AUC 498=256] Avec une flotte de 330 navires de haut 

bord, les Romains arrivent à Ecnome, pendant que les Carthaginois, avec 350 
navires, font escale à Lilybée, puis ancrent à Héraclée Minoa. Chaque navire 
romam porte 300 rameurs et 120 soldats, si bien que le total est de 140. 000 
hommes environ, les Carthaginois en ont plus de 150.000. Dans la bataille 
navale que se livrent Marcus Atilius Régulus et Lucius Manhus d'une part , et 
Hannon et Hamilcar de l 'autre, la victoire est remportée par les Romains. 
Les traductions françaises mentionnent 339 quinquerèmes romaines (B.R. , 
В 508 с Iva, B.N. , Rés. J 247 179b), tandis que la traduction latine donne 350, 
qui est le chiffre exact (B.N. , Rés J 2222 88v). 

20) Tite-Live, XXVI.xxxix [AUC 544=210). Decimus Quinctius reçoit de Marcellus 
cinq navires, puis trois autres . Les alliés en fournissent aussi , si bien que 20 
navires sont ancrés à Reggio. P rès de Sapnporte, cette flotte rencontre 
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Démocrate, qui dispose d'un nombre égal de navires tarentms. Dans le combat, 
Quinctius est tué par Nico Perco. Les Romains prennent la fuite. 
Les traductions françaises parlent de 30 navires pour Quinctius, et donnent à 
son adversaire le nom de Demotretos (B.R. , В 50Я 182v, B. N. , Rés. J 24Я 90). 
Dans l'édition de Venise, le nom de Démocrates et le nombre (20) de navires 
sont justes (B.N. , Rés. J 2220 202v-203v). Il est à noter que Tite-Live est la 
source unique pour cette bataille navale (Pauly, "Quinctius 7"). 
Dans la Stolonomie, la victoire de Quinctius doit provenir d'une interversion 
des noms. Le nombre de navires, trente au lieu de vingt, semble provenir de 
la traduction française. Cependant, il est possible que celle-ci et la Stolonomie 
soient les victimes du fait que Tite-Live dit d'abord qu'il y avait 20 navires à 
Reggio, pour expliquer ensuite comment Quinctius était arr ivé à ce nombre. 
Autrement dit, plus d'un lecteur de Tite-Live a pu a r r iver au nombre (approxi
matif) de trente en additionnant 20,5 ,3 et les (2 ?) navires des alliés. La flotte 
de Démocrate est décrite simplement comme égale en nombre ("cum p a n 
classe"). 

21) Nous n'avons pas réussi à découvrir l'exploit auquel l 'auteur fait allusion. De 
toute façon, les livres de Tite-Live et de Polybe que la Stolonomie utilise si 
souvent ne contiennent aucune victoire de ce genre du côté des Gaulois. Par 
a i l leurs , les nombres dont il est question ne nous ont pas aidé non plus à 
rattacher cette mention à quelque événement des croisades, à l'une des chan
sons de geste ou à l 'histoire de la première moitié du XVIe siècle. 

22) Cf. p. 26. 
23) Lire me(r)credy. 
24) Tite-Live, IV.xxxi-xxxiv [AUC 328=426]. Les tribuns militaires Titus Quinctius 

Poenus, Gaius Furius et Marcus Postumius suivent chacun leur plan et sont 
vaincus par les Véiens. On réclame un dictateur Mamercus Aemilius se venge 
de la défaite. 
La traduction française a des prénoms différents, G. Furius et Marcus Emilius 
(B.N. , Rés. J 247 71v). Dans l'édition de Venise, on a reproduit correctement 
C. Furius et Mamercus Aemilius (B.N. , Rés J 2219 147v,148). 

25) Tite-Live, IV,xlv,5-xlvii ,5 [AUC 336=418]. Les tribuns mili taires faisant 
fonction de consuls, Lucius Sergius Fidenas et Marcus Pap inus Mugillanus, 
s'entendent mal et sont vaincus par les Labicans et les Eques. On nomme dic
tateur Quintus Servilius P n s c u s , qui remporte la victoire. 
La traduction française parle de Claudius Servilius (B.N. , Rés. J 247 75va). 

26) Tite-Live, V,xviii-xix [AUC 358=396]. Les tribuns militaires Lucius Titimus 
Pansa Saccus et Cn. (Gnaeus) Genucius Augurlnus tombent dans une embuscade 
des Falisques et des Capénates. Marcus Furius Camillus, nommé dictateur, 
défait ces ennemis et reprend le siège de Vëies 
Dans la traduction française, on ht Licmius Ticimus ou Licmius tout court 
(B.N. , Rés. J 247 PSvb). 
Gay Cnaee de la Stolonomie paraît dû à un dédoublement des prénoms C. (Gaius) 
et Cn. (Gnaïus). On pourrait supposer que l 'auteur a corrigé ce prénom dans 
l 'original, mais qu'il a oublié de rayer la forme fautive. 

27) Tite-Live, , ш [AUC 352=402]. Mamus Sergius Fidenas et Lucius Vergimus 
T n c o s t u s Esquihnus, deux des tribuns mil i taires, font le siège de Véies, mais 
ce sont des ennemis personnels. Quand arrivent les Falisques et les Capénates, 
qui jettent le désordre dans le camp de Sergius, celui-ci refuse d'appeler Ver
gimus à son aide, alors que Vergimus s'obstine à attendre une demande de s e 
cours. P r i s entre deux ennemis, les Romains sont mis en déroute. 

Dans la traduction française, nous trouvons L. Sergius Fidenas et P. Virgmius 

108 



(Β. Ν. , Rës. J 247 7Bva s s . ). L'édition de Venise a M. Sergius et P . Virginius 
(B.N. , Rês. J 2219 172-74). L'initiale P. de Vergimus ou Virginius est une 
variante dans les manuscrits de Tite-Live (Pauly, "Vergimus 15"). Il y a dés 
accord aussi sur le prénom Manius ou Marcus de Sergius. 

28) Tite-Live, XXII,xxvn, 10-xxix [AUC 537=217]. Quintus Fabius Maximus 
(Cunctator) et Marcus Mmucius Rufus commandent chacun une partie des 
légions. Connaissant la témérité de Mmucius, Hannibal l 'attire dans un combat 
qui risque d'être désastreux pour les Romains. L 'arr ivée des troupes de Fabius 
sauve la situation. 

29) Tite-Live, XXII,xIiv-l [AUC 538=216]. Dans la célèbre bataille de Cannes, les 
consuls L. Aemihus Paullus et C. Terentius Varron sont battus par Hannibal. 
L'auteur de la Stolonomie, ou son copiste, a pu croire qu'il s 'agissait de trois 
personnes, puisqu'il y a une virgule avant Paul. En effet, le nom de Paullus est 
parfois mentionné séparément dans le texte de Tite-Live. 

30) Polybe, Ι,ΐχχιν-lxxv, 1 [AUC 514=240]. Dans la guerre contre les mercenaires , 
Hannon a fait preuve de négligence. On le remplace par Hamilcar Barca (cf. 
aussi I,lxxxii,12). 

31) Tite-Live, ΙΠ,Ιχνι, 1-3/lxx [AUC 308-446]. Les consuls Titus Quinctius Capito-
linus Barbatus et Agrippa Furms Fusus doivent faire face aux Eques et aux 
Volsques. Furms laisse le commandement en chef à son collègue. 
Les noms sont moins complets dans la traduction française Titus Quintius et 
Agripe (Β. Ν. , Res. J 247 61va-62b). L'édition de Venise y ajoute Capitol mus 
et Furms (B. N. , Rês. J 2219 113v s s . ). Dans tous les cas , les Eques sont 
mentionnés avec les Volsques. 
Dans la Stolonomie, le prénom Aul peut provenir d'une confusion qui aurait fait 
d'abord abréger Agrippa en A. (devenu par la suite Aul) pour le réintroduire 
comme surnom. 

32) Tite-Live, IX,xxxv-xxxvi (AUC 444=310]. Le consul Quintus Fabius Maximus 
Rulhanus délivre la ville de Sutri que les Etrusques avaient assiégée Avec son 
collègue C. Marcius Rutilus, il examine les possibilités d'une poursuite. 
Fabius t raverse la forêt montagneuse de Cimmia, entre en E t r u n e , bat une 
armée de fortune et met la région au pillage. Rentré dans le camp, il 
apprend que des envoyés sont ar r ivés avec l 'ordre du Sénat de ne pas passer la 
forêt. 

La traduction française rend t rès incorrectement, et de diverses manières , le 
nom Etrusques. On trouve Es tunens , Es t runens , Esturcques et Estrucques 
(B.N. , Rés. J 247 150va-151va). 

33) Tite-Live, XXVII,xhn-xlix [AUC 547=207]. Bataille sur le Métaure. Sans que 
l'ennemi s'en aperçoive, le consul C. (Gaius) Claudius Nero s 'est éloigné 
d'Hannibal pour se joindre à son collègue Marcus Livius. Ils battent l 'armée 
conduite en Italie par Hasdrubal, qui est tué et dont la tête sera jetée devant le 
camp d'Hannibal 
Les traductions françaises ne sont pas identiques. La première édition donne 
Nero Claudius (B.R. , В 508 218va s s . ) , la t roisième Claudius Nero (B.N. , 
J 248 107vb s s . ) . 

34) Cf. pp 24-25 
35) Tite-Live, XXIX.xxv, 10-11 [AUC 550=204] Lors du départ pour l'Afrique, 

Scipion décide que les navires de guerre porteront une lanterne, les transports 
deux et le vaisseau-amiral t rois . 

36) Polybe, I ,xx,9/xxiii [AUC 494=260]. Les Romains avaient construit 100 quinque-
rèmes et 20 t r i rèmes . Comme Cornelius avait déjà perdu 17 bâtiments (cf. la 
note 67), c 'est avec une flotte d'une centaine de navires que Gaius Duilius 
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(Gâios Biliös) se porte au terr i toire de Myles qui est ravagé par les Carthagi
nois. Hannibal, qui a 130 navires, attaque sans beaucoup d'ordre et, surpr is 
par les ' r o s t r a ' , perd un grand nombre de bâtiments de guerre . 
Dans la traduction latine, le nom du commandant romain est C. Duellius (Β. N. , 
Rés. J 2222:86), mais dans les traductions françaises Dueillius, plus tard 
Duelius tout court (B.R. , В 50в:Ь 7vb; B.N. , Rés. J 247:178va). D'autre part , 
le nombre des navires de Carthage est partout 130 exactement. 
L'auteur de la Stolonomie a voulu rendre la victoire plus éclatante encore en 
opposant moins de 100 galères romaines à plus de 130 galères carthaginoises. 

37) Tite-Live, XXII.xix [AUC 537=217). Cn. Cornelius Scipion Calvus décide de 
l ivrer bataille sur mer et part avec 35 navires à la recherche de l'ennemi. 
P rès de l'embouchure de l 'Ebre, il est vainqueur contre Himilcon, qui avait 
reçu 40 navires d'Hasdrubal. 
Dans les traductions françaises, le prénom Evinius (B.R. , В 50Я:46 Ь) et 
l 'initiale G. (B.N. , Rés. J 24*>:23 ) sont faux, alors que l'abréviation Cn. de 
l'édition aldine (B.N. , Rés. J 2220:4Rv) est exacte. 

38) Tite-Live, XXXVI,xliii-xlv [AUC 563=191). Le Rhodien Polyxenidas, qui est au 
service du roi Antioche, se trouve à Ephèse quand on annonce l'approche de la 
flotte romaine du préteur C. (Gaius) Livius Salinator, qui le bat près du port de 
Corycos en Erythrée. Livius commande 105 navires couverts et une cinquan
taine de navires non pontés, Polyxenidas en a une centaine, dont 70 sont pontés. 
De ces navires, 13 sont pr is et 10 coulés. 
Dans les traductions françaises, le nom est Polixander (B.R. , В 509-10:130-32; 
B.N. , Rés. J 249:64b-64va), dans l'édition de Venise Polyxenidas (B.N. , Rés. 
J 2219:156-57v). Les nombres sont partout identiques. 
La provenance des nombres 83 et 99 dans la Stolonomie est énigmatique. 

39) Au total, il devait y en avoir huit, dont quatre seraient en outre maistre d 'aisse, 
calefact, remolar ou barr i tar avec des gages supérieurs (6 livres) à ceux des 
quatre autres (5 livres; fol. 30). Ce sont apparemment ces derniers que l 'au
teur propose de garder dans le port contre la moitié des gages (fol. 51v). 

40) C'est-à-dire les deux 'compaignons canonniers' . Le 'mais t re canonnier' 
r es te ra (fols. 30v,31 et 51). 

41) Cf. pp. 41-42. 
42) A l'époque, la souveraineté de la France s'étendait de Narbonne à Antibes. Un 

document contemporain précise que "la coste de France, qui comprend le 
Languedoc et la Provence, commence â Leucati, finit à Antibes et contient 
dans son estendue 264 mille qui fait 88 lieues en France" (B.N. , fr. 16735:216). 
Nice et Villefranche appartenaient à la Savoie, le Roussillon à l'Espagne. 

43) Tite-Live, XXIV,xi,7-9 [AUC 540=214]. Selon un décret du Sénat, les consuls 
ordonnent que ceux dont la fortune avait été évaluée en 220 â un montant de 
50. 000 à 100. 000 as (ou dont les biens étaient montés depuis à cette somme) 
fourniront un marin et 6 mois de solde. Ceux qui possèdent entre 100. 000 et 
300. 000 as fourniront 3 marins avec une année de paie, ceux qui ont plus de 
300.000 as 5 marins et pour les fortunes supérieures à 1.000.000 as 7 marins . 
Finalement, les sénateurs se chargeront de 8 marins avec une année de solde. 
Ainsi, pour la première fois, une flotte romaine est équipée aux frais des 
part iculiers. 

44) Polybe, I,lix-lxi [AUC 512-513=242-241). Après avoir été absents de la mer 
pendant cinq ans, les Romains se remettent â préparer une flotte. Comme le 
t résor public manque de réserves , les citoyens les plus importants prennent 
à leur charge une, deux ou trois quinquerèmes. On construit ainsi 200 
quinquerèmes sur le modèle du navire qui avait été pr is en 250 au Rhodien 
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Hannibal (cf. la note 73) Le consul Gaïus Lutatius Catulus s 'empare du 
port de Drêpane en Sicile. Un peu plus tard, une flotte carthaginoise sous les 
ordres d'Hannon, dont les navires sont alourdis par les provisions, le cède aux 
Romains. Cette bataille navale des fies Egales met fin à la guerre 
Les traductions françaises ont correctement Gayus (B. R , В 50A e 2vb, Β. Ν. , 
Rés J 247 lfi7vb), mais on lit L (Lucius) dans la traduction latme (B N. , Rés. 
J 2222 107v) 
Dans la Stolonomie, quinze ans (au lieu de cinq) provient de la ressemblance 
graphique entre le lat quinqué et le fr quinze 

45) Tite-Live, XXVI.xxxvi [AUC 544=210] 
46) Tite-Live, XXVIII,xlv, 13-xlvi, 1 [AUC 549=205]. Le consul Publius Cornelius 

Sciplon Africanus Malor est nommé gouverneur de la Sicile, avec la permission 
de passer en Afrique Scipion déclare que la flotte ne pèsera pas sur le t résor 
public. En effet, les alliés des Romains lui fournissent le nécessaire pour 40 
navires. On pose les quilles de 30 navires ( 20 quinquerêmes et 10 quadnrèmes) , 
qui sont prêts en 45 jours Ce sont ces trente galères , avec sept mille volon
ta i res , qui prendront le départ pour la Sicile 
Novas naves (Tite-Live, XXVIII,xlv, 14, B. N. , Rés. J 2220 2Я9) a été traduit 
par nouvelles nefz (B R , В 50P 260vb, В N. , Rés . J 24Я 127va). 
Dans la Stolonomie, le nombre de neuf semble reposer sur une confusion entre 
novas et novem Le prénom Cnee est celui de l'oncle de Publius Cornelius dont 
Tite-Live parle au début du même livre ХХ Ш 

47) On n'en compte que vingt-neuf. En effet, l 'auteur a oublié le pilote. Cf. p. 7 
4fl) Les gages du pilote ne sont pas compris dans ce total. Cf. la note 47. 
49) Il est possible que l 'auteur fasse allusion au siège de Marseille par les 

Espagnols qui avait duré du 13 août au 24 septembre 1524 (La Roncière, Ш,192-
93). A ce moment-là, la ville était défendue par André Dona , le même qui, 
avec ses escadres génoises, sera du côté de Charlea-Qumt pendant l'attaque 
contre Marseille de 1536 (Farrère , p. Я4). Cf aussi la note 57. 

50) Polybe, Ι ,χχχνι,ΙΟ-χχχνιι,β [AUC 500-254]. P r è s du cap Hermée, Marcus 
Aemilius Paullus et Servius Fulvius Paetmus Nobilior, qui étaient partis pour la 
Libye avec 350 navires, remportent une victoire sur la flotte carthaginoise et 
capturent 114 navires ennemis. Au retour, les commandants décident de jeter la 
t e r reur sur la côte méridionale de la Sicile, ce , malgré les avertissements des 
marins qui les préviennent que la saison est peu propice et que les côtes sont 
dangereuses. Dans une terr ible tempête près de Camarine, seuls R0 navires 
romains sur 364 (lire 464) sont sauvés. 
Selon Pauly ("Fulvius 97"), le nombre des navires varie d'une source à l 'autre. 
Quoi qu'il en soit, nos traductions s'accordent parfaitement sur les nombres Я0 
navires de rescapés sur un total de 464 (350 plus 114) (B.R. , В 50Я с 7a-b, 
Β Ν. , Res J 247 1Я2а, B.N. , Rés. J 2222 95v). Le nombre des navires perdus 
était par conséquent 384 et non 396, et nous ne savons pas d'où vient ce dernier 
chiffre dans la Stolonomie 

51) Polybe, I ,xxxix, l -6 [AUC 501=253]. Les consuls Cn. Servihus Caepio et 
C. Sempronius Blaesus font quelques descentes sans grand effet en Libye. 
Devant l'île de Méninx (Djerba), les navires se trouvent à sec et doivent Jeter 
leurs charges par-dessus bord Dans la mer Tyrrhémenne, une tempête cause 
la perte de plus de 150 navires 
Ce n 'est pas la Stolonomie qui a interverti les prénoms, puisqu'on trouve 
C. Servihus et Çn Sempronius dans la traduction latine (B.N. , Rés. J 2222 
96v). Par contre, les traductions françaises parlent de Gayus Servihus et de 
Gayus Celius (= Sempronius), en outre, elles mentionnent "plus de cent et 
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quarante" navires (B.R. , В 50Я с Sb, B.N. , Rés J 247 182vb) 
52) Tite-Live, XXVIII,xxx,6-12 (AUC 54Я=20С| Au détroit de Gadès (Cadix), 

Laelius, avec une quinquerème et sept t r i r èmes , attaque huit t r i rèmes 
d'Adherbal. Le flux faisant perdre tout contrôle aux t r i rèmes légères, la 
grande galère de Laelius décide du sort de la bataille 

53) La saison des galères couvrait en effet ces six mois, l'hivernage commençant 
en octobre (La Roncière, 11,203) 

54) Cf pp. 25-26 
55) Malgré cette parenthèse de l 'auteur, nous devons avouer n'avoir trouvé nulle 

part ce renseignement Cf. ρ 27 
56) Cf le glossaire, sous ACCESSEUR 
57) Le 19 Juin 1510, la chiourme de l'Anguille s'était mutinée au large de Mar

sei l le , et on avait tué le comité. Prégent de Bidoux dut envoyer un bngantin 
avec 40 Marseillais pour s 'emparer de la galère (B 1232 Iv, Ruffi, ІІ,34Й, 
Spont, ρ 415). En automne 1516, la chiourme d'une galère était partie à 
l'aventure après avoir massacré les bonnevoglies (La Roncière, 111,145). 

5Ρ) Tite-Live, IV,xlv,l-2 [AUC 335 419] 
59) Tite-Live, XXIV,xiv,5-9/xv-xvi [AUC 540=214] Bataille de Bênévent. Avec 

la permission du Sénat, Tiberius Sempronius Gracchus promet la liberté à 
chaque esclave qui rapportera la tête d'un ennemi. La bataille contre Hannon 
est d'abord indécise, notamment parce que chacun est plutôt occupé à se couper 
une tête, mais la victoire finale est complète, et tous les esclaves, sans 
exception, sont libérés 

60) Tite-Live, IV,xxvii-xxix [AUC 323=431]. Aulus Postumius Tubertus, qui a été 
nommé dictateur, bat les Volsques à plusieurs repr i ses . 
Le nom du dictateur est Postumius Tubertus dans la traduction française 
(B.N. , Hés J 247 70b), mais A Posthumius Tubertus dans l'édition aldine 
(B.N. , Rés. J 2219 145). 

61) Tite-Live, X,xxxv-xxxvi, 15 [AUC 460=294] Le consul Marcus Atilius Régulus 
engage une bataille contre les Samnites. L'issue en est plutôt défavorable aux 
Romains, mais les exhortations du consul leur fait reprendre courage, si bien 
que les Samnites sont battus 

62) Tite-Live, VII.xxxii/xxxvii et VIII.xvi [ALC 411=343 et 419=335]. Marcus 
Valerius Maximus Corvus (ou Corvinus) triomphe des Samnites au mont Gaurus, 
puis à Suessule. Plus tard, il prendra la ville de Calés. 
Dans la traduction française, on lit Valerius Corvus et Samutes ou Samuciens 
(B.N. , Rés J 247 121v s s . ) Dans l'édition de Venise, SI. Valerius Corvmus 
et Samnites (B. N. , Rés J 2219 252 ss ). 

63) Tite-Live, VII,xxxiv-xxxvi [AUC 409-411=345-343]. L 'armée du consul Aulus 
Cornelius Cossus Arvina, cernée par les Samnites dans un défilé, est sauvée 
quand le tribun militaire Publius Decius Mus occupe une colline stratégique. 
Pendant la nuit suivante, les Samnites sont défaits. 
Dans la traduction française, on trouve Samuciens et Decius sans prénom 
(B.N. , Rés. J 247 122b-123a). 

64) Tite-Live, IV,xxxvii,3-xxxix [AUC 331=423). Une invasion des Volsques est 
imminente. Le decurión de cavalerie Sextus Tempamus sauve la situation qui 
a été créée par la conduite de C. (Gaïus) Sempronius Atratinus. 
La traduction française parle des Volques, de Sextus Tempamus et d'A. Sem
pronius (B.N , Rés. J 247 73), l'édition de Venise des Volsci, de Sextus 
Tempamus et de C. Sempronius (B. N, , Rés. J 2219 151v, 153). 
La Stolonomie semble s 'accorder avec la traduction française, dans laquelle la 
lettre χ ressemble fort à un £. D'autre part , Septi peut provenir de l'initiale S. 
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ou d'une e r reur de lecture (de la part de l 'auteur ou de celle du copiste), par 
ai l leurs , il y a eu des Aulus Sempromus Atratinus, dont un â la même époque 
(Paulj , "Sempromus 20-23"). La mention des Véiens comme adversaires est 
une autre e r reur . 

65) Tite-Live, XXV,xx,5-xxi [AUC 542-212]. Hannibal apprend que le préteur 
Cn. Fulvius Flaccus a soumis des villes en Fouille, mais que lui et ses troupes 
ont perdu toute discipline, ils sont chargés de butin, et la licence et l'indiffé
rence régnent dans l 'armée romaine. Hannibal se déplace dans leur direction. 
A Herdonée, les Romains veulent courir au combat sans l 'ordre exprès de leur 
chef Le lendemain, les soldats se rangent de nouveau sans ordre et sont mis 
en déroute dès la première attaque. 

66) Tite-Live, XXV,xix,9-17 [AUC 542=212]. Marcus Centemus Paenula demande 
au Sénat 5. 000 soldats pour entreprendre une action contre Hannibal On lui en 
donne Θ. 000, auxquels il ajoute des volontaires en cours de route En Lucanie, 
Centemus rencontre les ennemis II est tué, et ses troupes prennent la fuite. 
Un millier à peine échappent 

Dans la traduction française, le chef romain s'appelle Marcus Tetenus (B.R. , 
В 50Й 141vb-142b, В N. , Rés J 24P 69va). Là, comme dans l'édition aldine, 
les nombres sont les mêmes 
Le nombre de 3 000 peut reposer sur une e r reur de lecture du chiffre romain 
(ni pour vin) ou bien sur une er reur qui aurait ôté 5 000 de S 000 

67) Polybe, Ι,χχι,4-7 [AUC 494=260). Le consul Cn. (Gnaeus) Cornelius Scipion 
avait Jeté l 'ancre devant Lipari avec 17 navires Boodès, expédié par Hannibal 
avec 20 navires, cerne la flotte romaine dans le port. A l 'aube, les équipages 
s'enfuient à t e r re et leur amiral doit se rendre. 
Les traductions françaises ont Cornelius tout court et Ronodes (B.R. , В 50Я 
b 6va, B.N. , Rés. J 247 17Pa) La traduction latine, par contre, a С Corne
lius (d'où vient le prénom Gay) et Boodes (B. N. , Res. J 2222 B5v, 86). 

68) Polybe, I ,xlix,3-l i [AUC 505^249]. Le consul Pubhus Claudius Pulcher croit le 
temps venu d'attaquer Drépane avec la flotte entière. Adherbal est d'abord sur 
pr i s , mais rassemble des équipages. Au moment où il quitte le port, les 
navires romains se trouvent soit dans le port, soit à l 'embouchure, soit au 
large Le consul commande aux navires les plus avancés de ressor t i r , ce qui 
provoque des heurts et la plus grande confusion. Les Romains doivent se dé
fendre dans des positions défavorables et perdent la bataille. 
Le prénom fautif Appius se ht non seulement chez Suétone, Pline et Florus 
(Pauly, "Claudius 304"), mais encore dans les traductions (B.R. , В 508 d 6b, 
B. N. , Rés. J 247 IflSva, B. N. , Rés J 2222 103). Cf. Appius Claudius Caudex 
(Polybe, I,xi,3) et Appius Claudius Pulcher (Tite-Live, XXII,lui ,2). 

69) Polybe, Ι ,χχι,9-11 [AUC 494=260]. Apprenant l'approche de la flotte romaine, 
Hannibal part en reconnaissance avec 50 navires, mais il se trouve encerclé. 
Il perd la plus grande partie de sa flotte et réussit tout Juste à s'échapper 

70) Polybe, I,xxiv, 5-6 [AUC 494=260]. Après la défaite de Myles (cf. la note 36), 
Hannibal retourne à Carthage. Peu après cependant, il passe en Sardaigne, où 
les Romains le cernent dans un port. L'amiral carthaginois est mis en croix 
par ses compatriotes survivants 

71) Polybe, I ,xxxi i , l -5 [AUC 499=255). A Carthage arrivent des officiers recrutés 
en Grèce. Parmi eux se trouve Xanthippe, qui a été formé à la discipline de 
Sparte. Il étudie la situation et arr ive à la conclusion que les Carthaginois 
doivent leurs défaites à l'incompétence de leurs chefs. Les généraux cèdent le 
commandement à Xanthippe, qui triomphe de Marcus Atilius Hégulus. 
Le nom du Lacédémomen est Zantip(p)us dans la traduction française 
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(B.R. , В 508 с 5а, Β.Ν , Rés. J 247 181а), Xantippus dans la traduction 
latine (B.N. , Rés. J 2222 92v). 

72) La responsabilité des capitaines était garantie par caution. Ainsi, au moment de 
confier les galères Sainte-Claire et Sainte-Marie à Léon Strozzi, François 1er 
ajoute un article où il est dit que Strozzi "sera tenu, à la reception desd. gal-
l e res , de bailler bonnes et soufisantes cautions au roy jusques à telle somme 
qu'il se trouvera que lesd deux gal leres , chieusmes, ar t i l ler ie , munitions, 
voilles, sar t ies , parementz, apareilz et auctres choses neccessaires que se 
trouveront esd. galleres pourront valloir, pour la sûreté dud seigneur et ob
servation des art icles cydessus declairés La quelle caution sera mise en 
mains dud compte (sic) de Tende ou de son lieutenant au nom dud. seigneur" 

(B 1260 P3v). 
73) Polybe, Ι ,χΙνΙ ,Ί-χΙνϋ [AUC 504=250). Hannibal, surnommé le Rhodien, fait 

régulièrement rapport, à Carthage, de la situation à Lilybée, où les troupes 
carthaginoises sont assiégées Défiant la flotte romaine, il entre dans le port 
et en sort plusieurs fois. On finit par le prendre. Cf aussi la note 44. 

74) Ici non plus (cf la note 55), nous ne disposons pas de données sur la situation 
à Venise. Cf. ρ 40. 

75) Polybe, I,lii,5-liv [AUC 505=249]. Le consul Lucius Junius Pullus, envoyé à 
Lilybée avec des provisions pour les assiégeants, divise ses 120 navires et 
800 transports en deux parties. Carthalon, qui dispose de 100 navires, coupe 
le chemin à l 'avant-garde commandée par les questeurs près de Lilybée, il 
capture ou brûle ces bâtiments. La flotte de Junius, qui rencontre à son tour 
les Carthaginois, jette l 'ancre dans un endroit dangereux. A l'approche d'une 
tempête, Carthalon réussit à s 'échapper, mais la flotte romaine est détruite. 
Les traductions françaises parlent de Livius lunius (B.R. , В 508-d 7vb, Β. N. , 
Rés. J 247 186b). La traduction latine porte correctement L. lunius (Β.Ν. , 
Rés. J 2222 105). 

76) Cf. p. 27. 
77) Cf. p. 39. 
78) Cf. p. 32. 
79) Lire cinquantehuictiesme. 
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GLOSSAIRE 

Le répertoire qui va suivre dépasse le cadre d'un glossaire , puisque nous avons 
non seulement recueilli les mots qui n'existent plus en français moderne ou dont le 
sens n 'est plus le même, mais en outre mentionné tous les cas où l'attestation d'un 
mot, d'une expression, d'une forme ou d'vm sens dans la Stolonomie constituerait 
éventuellement une addition au FEW, qui nous a toujours servi de référence. 

A CE QUE (25v) 'pour que' . Gougenheim, pp. 79,223. 
A CELLE FIN QUE (60v,63v,66, 80v) 'afin que' . FEW, III,562a, Sneyders de Vogel, 

§ 370. 
ACCESSEUR (69v) 'magistrat faisant fonction de lieutenant criminel ' . Dans le FEW, 

XI,405b, il faut ajouter l'attestation d'accesseur chez d'Aubigné (FEW, XXIV, 
73b, cf. Huguet, "assesseur") . Selon Ruffi (1,245), Marseille connaissait cet 
office dès le XVe siècle. L 'assesseur était une espèce d'avocat dont les attribu
tions étaient d'abord plus grandes que celles des consuls, ensuite moindres 
(1525), mais finalement les mêmes. Honoré Sommet remplissait cette fonction 
en 1547, Jean Paul d'Auron en 1548 (Ruffi, 1,335,246). 

ACCOINTANCE (7S) 'relations d'amitié ' . FEW, XXIV,77b. 
ACOUSTUMÉ (S6 avoir acoustumé) 'avoir pris l'habitude de' . FEW, II-2,1091b. 
ADIUGER (25) 'accorder , condamner'. FEW, XXIV, 159a. Ilz sont les prisonniers, 

leur les commissaires . 
ADNICHILER (H3)'anéantir, révoquer ' . FEW, VII,140a 
ADVIS (68) 'avert issement, nouvelle' FEW, XIV,535a (à part ir de 1540 au premier 

sens , à part ir de 1611 au deuxième). Les bâtiments mentionnés étaient employés 
fréquemment comme avisos. 

AEQUIPAGE (60v,63,90) 'toutes choses nécessaires pour certaines entreprises ou 
opérations' . FEW, XVII, 117a (première date 1549). 

AFFAIRE (31,45v,56,etc. , masculin). FEW, III,349b. Avoir affaire (80) 'avoir 
besoin de, avoir mtérêt à' n 'est pas cité par le FEW. 

AGUILLE (23v) 'aiguille aimantée de la boussole'. Ce sens est ancien (cf. NGN, 
"aiguille 2" , TL, "aguille", GdfC, "aimanter", FEW, XXIV, 118b, 120a). La 
forme aiguille apparaît au XVe siècle, mais aguille subsiste dans beaucoup de 
régions, surtout dans le Midi (FEW, 1,24-25). 

AINS (2,43,45v,76v,B2v,63) 'mais ' (après une négation). FEW, 1,100b, Gougenheim, 
p. 148. 

AORNER (76) 'o rner ' . FEW, XXIV, 178b. 
APPAROIR (70), (il) appert (32,32v,55v) 'apparaître, ê tre évident'. FEW, XXV,24. 
APPREST (3,5,65v,68,88) 'préparat ifs ' , concrètement 'apparaux, agrès , tout ce 

qui est nécessaire pour la construction' FEW, IX,318b. 
ARC TURQUOIS (20,57) ' a rc à double courbure comme celui des Turcs ' Cf. 

Gdf. , "turquois", GdfC, "a rc" , TL, "turcois" et Huguet, "a rc" . 
ARQUEBOUSE (19v[2x],20,37v) 'arquebuse' . La forme en ou est attestée à part ir de 

Rabelais (1534). La présence de la voyelle vélaire est due à l'influence de 
l'italien (-buso, -bugia). FEW, XVI, 127. 

ARQUEBOUSIER (19v) 'arquebusier ' . FEW, XVI, 127b (formes en ou à part ir de 
1555). 
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ARRIERE. Cf LAISSER EN ARRIERE. 
ASPECT (42)'distinction, signe visible, prestige' Les dictionnaires ne donnent que 

le sens de ' regard , vue, manière de voir' FEW, I,156a. 
ASSIGNER (45v,71 v) 'dés igner , convenir d'avance' FEW, 1,159b 
AULCUN (4v,etc .) 'quelque ' . FEW, I,67a. 
AULTANT. Cf TANT 
AVANT QUE (42ν,Ρ2ν) S'emploie aussi devant l'infinitif (Sneyders de Vogel, § 41fl, 

remarque 1) Cf. FEW, XXIV, 2b 
AYSSE (24) 'hache, pioche, marteau à manche t rès court utilisé par les charpentiers 

de m a n n e ' . Mot provençal Cf. FEW, I,152a, Raynouard, "apcha, ayssa" et 
Mistral , "aisso". Cet outil n'était pas une hache, témoin aussi la présence de ce 
dernier mot dans la même enumeration du fol. 24 Cf. notre monographie 
MAISTRE D'AISSE 

BESOING (3v,65 être de besoing 13 faire besoing, 43,43v,61 (il) est besoing, 
52,57 avoir besoing de, 59,6H,fl4v (il) est de besoing) 'ê t re nécessaire , avoir 
besoin de ' . La locution personnelle être de besoin n'était attestée qu'à part ir de 
1622 (FEW, XVII,276a), la locution impersonnelle (U) est de besom, outre un 
hapax du XVe siècle, à partir de 1636 seulement (FEW, XVII,275b). 

BIGARRER (Яб ) 'diversifier, var ier ' . FEW, IV,64b 
BOITE (lR[2x]) 'cylindre de fer dont on chargeait le p i e r n e r , bofte à mitrai l le ' . 

FEW, IX, 650b, Gay, NGN. Les boîtes étaient destinées aux plus petits canons, 
cf. la monographie VERS. 

BRONZE (17v,18). Emprunt à l'italien attesté à part ir de Jean Lemaire. FEW, 
1,373 Dès la même époque, ce mot apparaît dans les inventaires de Marseille 
"six livres de bronse aussi pour fourniment de tai l les" (1510, В 2551 163) 
Cf. EMBRONZER. 

BROQUET (23) 'cruche, petit broc' Diminutif de broc, qui est un emprunt au 
provençal (FEW, 1,549). Jusqu'ici broquet n'était pas attesté en français 
brocque|t]s pi (1510, В 2551 166), broquet (1521, A.N. , B-6 77 23, 1525, 
B. N. , Clairambault 325 9399, 155Я, В 233 501v et В 245 265v), broqueft|s pi. 
(1526, В 1260 16,26,etc. , 1540, В 1260 144,146v, 154Β, В 232 51), brouqueft|s 
pi. (1526, В 1260 26), brocquet (1545, В 1260 442, 154P, В 232 22,33v). Le 
diminutif est également un emprunt au provençal Cf. brocus, broquenus dans 
les Statuts de Marseille (1293, Pernoud, pp 212,210), broçhetus à Ville-
franche (1435, Cais de P ier ias , p. 425), brouquet (Mistral) et broquet (Ahbert). 
L'it. brocchetto est attesté vers 1600 (PLI et Pra t i , "bròcca 1"). 

CALUMNIE (2) 'imputation grave et mensongère contre qn'. FEW, II-2,104b (ne 
connaît pas la forme en u). 

CAP(P)ITAINE (3v,2S,etc ) 'celui qui commande un navire de guerre , une flotte ou 
une armée de t e r re Le FEW, II-l ,256a donne 1611 comme première date du 
sens marit ime, Huguet en donne un exemple pris chez Amyot. 

CAPPORAL (31,51v,70). Emprunt à l'it caporale FEW, И-1.344a (1552), Huguet 
(1544). Les caporaux commandaient les soldats des galères et se trouvaient 
aux rambades et aux arbalest ières (Hobier, p. 54). 

CASSE (22v) 'chaudron, louche, poêlon à long manche'. Emprunt au prov cassa 
FEW, II-2,1600b. Cf. von Wartburg 1952 Я et le mlat. cassa en 127Я 
(Blancard, 11,409). 

CHAINE (9v[2xJ,26) 'chaîne de forçat, chaîhe avec laquelle on attache un cordage' 
L'auteur de la Stolonomie emploie la forme française et non pas le provença-
lisme cadène (1559) ou Г italianisme caténe (1300 env. , puis Rabelais 1546, 
FEW, II-l ,501b). Huguet cite cadène dans l'Amadis (1544). Nous l'avons 
trouvé dans les inventaires de Marseille à part ir de 1512 (qadene, В 1232 9, 
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cf 1540 cadena, В 1260 145, 154Я cadene, В 232 4v,6). 
CHARTE (A NAVIGUER) (23v) 'car te marine, carte nautique'. Cf. FEW, 11-1,626 
CHAULCES MARINES (26v) 'culotte large' FEW, VI-l,345a (la Stolonomie y est 

citée d 'après Jal 
CHEVANCE (76,7Й de bonne chevance) 'ce que l'on possède, r ichesse, biens' . 

FEW, II-l ,339a. 
CIRCONVOISIN (45v), CIRCUMVOYSIN (46v), CIRCUMVOISIN (5й ) 'qui est proche, 

qui avoisine'. FEW, XIV,416a (les formes en u ne sont pas indiquées). 
CLORRE (6v) ' fermer ' FEW, I I -1 , 747a 
COGNOISSANT QUE (5Я ) 'puisque, comme'. Le FEW, II-l,P45a donne cogneu que 

'puisque' chez Grmgore, cf. Huguet, "cognoistre' . Il est vrai qu'on peut consi
dérer les deux éléments séparément que introduirait alors la complétive du 
participe présent de cognoistre 'savoir, reconnaître ' . Cf. PRESUPPOSANT QUE. 

COLLOQUER (S7) 'placer, assigner une place suivant le rang' . FEW, II-2,909b-
910a 

COMBIEN QUE (20v,59v,60) 'bien que' , (83) 'même s i ' . FEW, II-2,1544a (on y 
trouve un seul exemple ancien pour le sens de 'même s i ' , que nous n'avons pas 
trouvé ai l leurs, cf ENCORE QUE). 

COMME (З [2х],4,ЗЯ,55 ,5Я ,64 ,Я9,Я9 ,90,90 ) 'comment'. FEW, II-2,1542b. 
COMPLIMENT (55,56v,58) 'complément'. FEW, ІІ-2,9Я0Ь, Huguet (Pasquier et 

Du Vair) 
CONTREROLLEUR (68v[2xJ), CONTREROULEL'R (70v) 'officier de la m a n n e 

chargé de la surveillance administrative' FEW, X,516a (1538, d 'après Jal) . 
L'office date de 1525 (cf. ρ 24), pour 154F et 1549, cf B.N. , fr. 18153 39v,63, 
64v et В 232 3 

CORDAGE (10v[2x],12v,36v[2x])'corde, câble de navire ' . Dérivé de corde. FEW, 
II-1,647b. 

CORRECTION (Iv avec correction de meilleur lugement) 'prêt à rectifier ce que 
j 'avance devant une opinion meilleure que la mienne'. FEW, II-2,1220b (ne 
donne que sous correction). 

CORSELET (19v) 'cuirasse légère, sans manches' FEW, II-2,1213b, Gay, Huguet. 
COURSE (49) 'incursion, coup de main'. FEW, И-2,1577a 
COUVERTE (27,37)'couverture' . FEW, II-2,1144a. Cf. la monographie COUVERTE 

'pont du navire' 
CRËUE (84) ' levée' . FEW, II-2,1325a. 
CUEILLIERE (22) 'cuil lère ' . FEW, ІІ-2,Я27Ь (forme non indiquée). 
D'ADVANTAGE (4,21,41,46v,67v,71, 74,75) 'en outre, de plus' FEW, XXIV, 6a. 

Cf le sens de 'davantage' (19,41 ,43,62,73 ,Я1). 
DE RECHEF (4,47,4Я ,58) 'de nouveau, une seconde fois'. FEW, II-l,337b. 
DEFRAYER (25) 'fournir quelqu'un de ce dont il a besoin, en prenant la dépense à sa 

charge' . FEW, III,755b. 
DEGAST (З ,36,36v,37v,38,55,ЯЯ ) 'dommage, détëriorisation, usure ' . FEW, 

XIV, 203a. 
DELAYER (68v) 'différer, re ta rder ' . FEW, V,225b. 
DEMONSTRANCE (4v,79,90v) 'raisonnement qui prouve avec évidence'. FEW, 

ΠΙ,38a (ne donne que le sens de 'signe visible, preuve'), 
DEMOURANT (27) ' r e s t e ' . FEW, 111,38 (le substantif n'est pas cité). 
DESCRIPTION (45v>46v,78)'inscription, levée de troupes' . FEW, XI,335a 

(nouvelle date). Cf. pp. 41-42. 
DESDUIRE (38v,79v) ' raconter , discourir sur ' . FEW, III,171a. 
DESPENDRE (3v, 26,61v, 62[3x] ,67v,ft0v) 'dépenser' FEW, III,97a. 
DESPOURVEOIR (72v) 'dégarnir ' . FEW, IX,484b (cette forme n'est pas indiquée). 
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DETENTION (49)'occupation'. FEW, III,56b. 
DEVANT QUE (71) 'avant que' . FEW, XXIV, 10a 
DIFFUZEMENT (79v) 'abondamment, amplement' Cf. Huguet, "diffusément". 

L'adverbe n'est pas inclus dans le FEW, III,74a. 
DIVOHSE (40v) 'querelle, discorde' . FEW, 111,110a 
DOCTE (Яб ) 'savant'. FEW, III, I l l a (première date 1549, Huguet le cite chez 

Bouchet et Rabelais, BW 196Я le fait remonter à 1495) 
DOMESTICQUE (7flv)'familier' FEW, III, 123a, Huguet Pour la construction de 

l'attribut avec avoir, cf Gougenheim, ρ 175 
DOUBTER (69) ' redouter, craindre ' . FEW, III, 169b. 
DUISIBLE (26,28,H0v), DUYSIBLE (Iv) 'convenable, propre ' . FEW, III,170b. 
DUYSANT (2) 'convenable, propre' FEW, ΠΙ, 170b. 
EMBRONZER (13) 'munir (les poulies) de bronze' (cf. NON, "bronze"). Bronzer est, 

comme bronze, un emprunt â l'Italien (FEW, I,373b). Embronzer, qui n'était 
pas encore attesté, est également un emprunt à l'italien (imbronzare, cf DMA 
et GDLI). Autres attestations Rouen 1384 "deux patesques de coursier 
embrouquiez (?) de cuivre" (Bréard 1R93 43), Marseille 1512 (dess)anbronsade 
(B 1232 flv), 1526 embronsade (B 1260 17), 1548 bronsee (B 232 3,38). Dans 
tous ces cas , il s'agit de poulies 

EN APRES (3v) 'ensuite' FEW, XXIV, 179b. 
EN ENSUYVANT (4) 'ensuite' FEW, IV, 711a (n'est pas cité). 
EN SOMME (3,19,39) 'au total ' . FEW, XII,425a (ne cite que l 'aprov. en somma). 

Cf en somme 'en résumé, en conclusion' (76, FEW, XII,424b). 
ENCORE(S) QUE (lv,43,56v,Pl) 'bien que, même s i ' . FEW, IV,474b. Avec 

l'indicatif ou le subjonctif Cf Gougenheim, ρ 230 et Sneyders de Vogel, §367. 
ENDROICT (en son endroict) (31v) 'à sa place', (66,70) 'à son tour' FEW, III,88a-b 

(l'expression manque). 
ENFUSTER (17v) 'mettre (un canon) sur l'affût'. Jusqu'ici on ne connaissait que des 

exemples du XVe siècle (Gdf , FEW, III,917b), par la suite, on trouvera 
affuster (FEW, Huguet). 

ENSEIGNE (55v) 'pavillon de poupe'. FEW, IV,714a. 
ENSLYVRE (4Rv) ' su ivre ' . FEW, IV,710b (nouvelle date). 
ENTANT QUE (Θ3,85ν) 'si bien que'. Manque dans le FEW, ХШ-1,Я6а. 
ENTENDRE (86ν) 'mettre son attention à, s'appliquer à'. FEW, IV,740b. 
ENTENDU (77v[2x],78, 78v) 'expérimenté' . FEW, IV,742b. 
ENTENDU (49v être entendu par) 'qu'on désigne, comprend par (le terme de)' . 

FEW, IV, 741b. 
ENTONELER (21v) 'mettre dans un tonneau'. FEW, ХПІ-2,417а. 
ENTRETENEMENT (3,4,28v,etc. ) 'entret ien ' . FEW, XIII-l,213b. 
EQUALIBRE (17v[2x]) 'cal ibre ' . L'auteur a confondu calibre (FEW, XIX, 82b) avec 

équalibre 'équilibre' . Ce dernier mot est attesté en 1544 (FEW, XXIV,218b). 
EQUIPOLLENT (36 à Γ equipollent) 'à proportion'. FEW, XXIV,219b. 
ESCHAUFFOIR (22v) 'réchaud, bouilloire'. FEW, III,266a. 
ESCRIPTEUR (86v) 'écrivain, auteur' . FEW, XI,338a 
ESCRIPVAIN (З .гв ігх і .гэ.е іс . ) 'agent comptable chargé de tenir les regis t res en 

ordre , de veiller aux consommations et de les porter sur les livres (sur les 
vaisseaux de l 'Etat ' . FEW, XI,330b. 

ESGARD (75v) 'considération, délibération'. FEW, XVII,512b-513a. N'eurent 
point esgard équivaut ici à 'n'hésitèrent pas ' . 

ESMOUVOIR (48v) 'exciter ' FEW, 111,300a 
ESPEE A DEUX MAINS (20) 'épée longue et lourde, dont on prenait la poignée à 

deux mams ' . FEW, XII,141a, Huguet. Cf espée d'une main (20v). 
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ESSAYER (39)'éprouver, faire l 'expérience'. FEW, III,256a. 
ESTAPPE (47) 'entrepôt, magasin de vivres ' . FEW, Х П,221а. 
ESTAT (З ,2Я [Зх],33,70 ,79 ) 'gages, appointement'. FEW, XII,24Rb. 
ESTENDART (42), ESTANDARS pi. (55v)'grand pavillon national hissé à la poupe'. 

FEW, XVII,219b (première date 167P). Ce sens du mot est beaucoup plus 
ancien Gestea des Chiprois· estendar (1320 env. , Raynaud, p. 22Я), en 
Normandie standart (1339, Dehsle 1Й71 22R) et estandars pi. (13P5, Bréard 
1S93 139), Melusine estendars pi. (1392-93, Stouff 1932 R4), à Marseille 
estandart (1545, В 1260 167v,441), estándar (155P, В 233 504v), etc. 

ESTRANGE (Я2 ) 'é t ranger ' . FEW, III,332a. 
EVIDEMMENT (32v) 'clairement ' . FEW, III,252b (l'adverbe manque). 
EXALTATION (1) 'élévation, action de rendre plus éclatant' . FEW, III,257a. 
EXERCITE (39,40,40v[3x],41v(2x],74,74v,76) ' a rmée ' . FEW, III,292b. 
EXPERIMENTER (41,73v) 'éprouver, faire l 'expérience de ' . Huguet cite un exemple 

de Michel de Tours (traduction de Suétone, 1541). Le FEW, ΠΙ,309a ne donne 
que l'afr. espermenter II s'agit plutôt d'un emprunt direct à experimentare 
que d'un dérivé d'expenmentum (FEW, III,309b). 

EXTIMATION (79v) 'action d'évaluer' . FEW, XXIV,232b (nouvelle forme, cf. un 
autre exemple dans Huguet, "estimation"). 

EXTRAORDINAIREMENT (37v) 'exceptionnellement, éventuellement'. FEW, 
111,333 (l'adverbe manque). 

FACTION (46) 'action de guerre ' . FEW, 111,360b, Huguet 
FAICT P E LA MER) (30) ' les affaires, les choses ' . Ce sens n 'est pas français, 

mais occitan. FEW, III,361b. 
FAICT (2R,31 gens de faict) 'action mili taire, guer re ' . FEW, III,361b. 
FÉRTIL (63v) ' fert i le ' . FEW, III,477b (n'indique que la forme fertile, cf. Гарго . 

fértil) 
FORAYNE. Cf. TRAICTE FORAYNE. 
FORME (9) 'cale sèche, bassin pour radouber et construire les navires ou pour les 

mettre à l 'eau'. Cf FEW, III, 715a, Jal , "forme", "fourme", "bassin", 
Mistral , fourmo d'adoub. 

FORMEL (4vfformezl,28v,73f2x],R5v,90v) 'formulé avec précision'. FEW, III,716a. 
FOURNIMENS (3,3v,4v,etc. ) 'objets d'équipement d'un bateau'. FEW, XV-2,183b 

(Assises de Jérusalem, puis en 1580 env. et dans Pomey 1700). Cf. fourniment 
(1510, cité sous BRONZE), "sart ie et aultres menuz fournymens" (1521, B.N. , 
fr. 3174 21, fournimens dans la copie, A. N. , B-6 77 18). 

FOURNITURE (8v, 13v, 15,15v,37v) 'ce qui rend une chose complète, accessoire ' . 
FEW, XV-2,184a. 

FRAYER (3,25) 'faire les frais , dépenser ' . FEW, III,755b. 
GAILLARD (25v) 'vigoureux, sam' . FEW, IV,30a. 
GRILLE (22)'gril*. FEW, II-2,1287a. 
HAZARD (68v mettre en hazard) 'faire courir un r isque ' . FEW, XIX,204a. 
HERBAGES (54), HAERBAGES (35v) 'plantes potagères, fines herbes, toutes 

sortes d 'herbes ' . FEW, IV,405b (première date 1599). Cf. notre monographie 
HARBAGE, HARBAIGE. 

HOST (73v,74v) ' a rmée ' . FEW, IV,500a. 
HUCHE (23) 'coffre où l'on se r r e le pain, des vêtements ou d'autres affaires 

personnelles ' . FEW, IV,519a. 
IA (59v,70v) particule de renforcement de la négation. Cf. SI IA N'ESTOIT QUE. 
IDOYNE (75[àl,78v[pour|,82) 'propre à, capable de, approprié ' . FEW, IV,540b. 
ILLECQ' (69,71) ' là ' . FEW, IV,559b. 
IMPERTINENT (86v) 'inopportun, déplacé'. FEW, IV,588a. 
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IMPOLY (2) 'gross ier , qui manque de finesse'. FEW, IX, 128a (à part ir de 
Montaigne), Huguet donne des exemples pris chez Le Caron (1536-1617) et 
Tabouret des Accords, qui sont également postérieurs à la Stolonomie. 

IMPOURVEU (71 à l'impourvou) 'à l ' improviste ' . FEW, IV,609a (première date 
1552, à l'impourveue à partir de 1544). 

INCONTINENT (71)'aussitôt, immédiatement'. FEW, II-2,1107b. 
INSTANT (62v à un instant) 'en t rès peu de temps ' . FEW, IV,721b (ne cite 

qu'en un instant, cf 37v). 
IOINCT QUE (86v) 'outre que' . FEW, V,67a-72b (cette conjonction n'est pas citée). 

Cf. Huguet, Gougenheim, p. 225 
LAISSER EN ARRIERE (62v) 'oublier' . Nous n'avons pas trouvé d'autres exemples 

de cette expression (cf. le FEW sous LAXARE et AD RETRO), mais on 
connaissait mettre en a r r iè re 'oublier, négliger' (FEW, ХХІ .ІЯЗа et VI-2. 
186a). 

LECTON (22,23) 'laiton, métal formé d'un alliage de cuivre et de zinc' . FEW, 
XIX, 106b. 

LIARD (33v[2x],35v) 'monnaie de cuivre valant le quart d'un sou, soit trois deniers ' . 
L'étymon est discuté (cf. Diez, p. 626, REW, 623,5021, FEW, 1,133 et 
V,315-16, EWF 192P-69, BW 1932-68, Dauzat 1938-64, DCE, 1,255-56). Cette 
monnaie semble dater du XVe siècle et être originaire du Dauphiné. Cf p. 15. 

MANCHE (21v) 'tuyau de cuir servant à remplir les tonneaux'. Le FEW, VI-l,208b 
ne connaît ce sens qu'à partir du XVIIe siècle. Cf à Marseille margue 
(1493-94, В 2551 125v), manche (1512, В 1232 14, 1521, B.N , fr 3174 26 et 
A.N. , B-6 77 22v, 1526, В 1260 18,47), manegue (1540, В 1260 186), et en 
1558 manegue, margue (В 233 448v,501v), maneguete (B 245 251v) et 
maneguette (B 245 258v). 

MARESCHAL (26) 'forgeron'. Sur la carte no 596 de l'Atlas Linguistique de la 
France ("forgeron, maréchal ') , Gilliéron a noté que "dans beaucoup de loca
lités le forgeron est confondu avec le maréchal ferrant". Maréchal 'forgeron' 
est attesté à part ir d'Estienne 1538 (FEW, XVI,519 η. 13), Gay ("nef") donne un 
exemple de 1520 dans un contexte marit ime. 

MARINE (44,46v,77v) 'mer , côte'. FEW, VI-l,346a. 
MARINE (68v,70v) 'ensemble du matériel et du personnel faisant la puissance 

navale de l 'Etat ' . FEW, VI-1,346b (depuis d'Aubigné seulement). 
MATIERE (5) 'bois de construction'. Ce sens est attesté en occitan et en franco-

provençal (FEW, VI-l,481a formes en d ou en i), mais non pas pour le 
latinisme français matière (FEW, VI-l,481b). Nous avons donc affaire à un 
emprunt sémantique. Cf la monographie MADIE. 

MECHANICQUE (25v mest ier mechanicque) 'comportant l'usage d'instruments et 
l'action de la main' FEW, VI-l,567a (nouvelle date pour la forme en ch). 

MECREDY (34,53) 'mercredi ' . FEW, VI-2,18b-19a (nouvelle date). Cf. mercredy 
(52v) 

MEDITERRAINE (Iv mer Mediterraine) 'Méditerranée' . FEW, VI-l,618b (cette 
forme n'est pas indiquée). 

MENUSIER (26) 'celui qui travaille les menues pièces de bois' (par opposition à 
charpentier, cf la monographie MAISTRE D'AISSE). FEW, VI-2,130b. Le 
menuisier faisait les chambres et la poupe (Hobier, p. 18), les quart iers de 
coursie, les parquets des espales, les a rmoires , les échelles et les band ins 
des espales, les tables, les caisses , les cages pour la volaille, le garde-
manger, les li ts, etc. , le tout de bois blanc ou de bois de noyer (SCH 134B 
248-55,347-48) 

MESME (42 le mesme capitaine) ' lui-même' . FEW, IV,807a. 
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MESME (31v,50,72v,73), MESMES (47v) 'par exemple'. Nous n'avons pas trouvé ce 
sens dans les dictionnaires (cf. FEW, IV,807). 

MESME (QUE/SI) (60,66v, 79v,S3v,85) 'surtout ' . FEW, IV, 807b (première date 
1551). 

MESPARTIR (23v,25,25v,58,61) ' r épar t i r , distr ibuer ' . FEW, VII,686a. 
METTRE SUS (31v,4fiv) ' lever (une armée) ' . FEW, XII,462b (uniquement chez 

Commynes et Amyot). 
MOINS (76v) 'encore moins' . Huguet. Manque dans le FEW, VI-2,126b-127a. 
MOINS (venir à moins). Cf. VENIR A MOINS. 
MOYENNANT QLE (Iv,31v,33v,42v,52,58,64,76v) 'à condition que' . FEW, 

VI-l ,586a. 
MUER (66v,69) 'changer' . FEW, VI-3,284b, Huguet. 
MUNITIONS (4,30v,49,62,65,68,71v,82v,90) 'ce qui se r t à la subsistance, provi

sions ' . FEW, VI-3,222b. 
NON POINT (85[2x]) après gue comparatif. Cf. Sneyders de Vogel, §434 ,3 . N'est 

pas inclus dans le FEW (IX.593a et XIII-2,120a). 
NONOBSTANT QUE (42v) 'quoique' (avec l'indicatif). FEW, VII,289a. 
OFFENDRE (67) 'attaquer ' . FEW, ІІ.ЗЭОа (dernière date 1549). 
OFFENSE (20v) 'attaque'. FEW, VII,331a (nouvelle date). 
ONCQUES (82v ne . . . oncques) ' jamais ' . FEW, XIV,26b, Huguet, "onques". 
OULTRE PLUS (40) 'en plus ' . FEW, XIV,9a. 
OUVRER (25v) ' t ravai l ler ' . FEW, VII,365a. 
OYSISVE (58v) féminin d'oisif 'inactif'. FEW, VII,444a, BW 1968, "oiseux". 
PANONCEAU (42)'bannière, pavillon, enseigne'. FEW, VIII,528-29. Ces 

panonceaux aux couleurs diverses étaient effectivement employés "pour maniere 
de reiouissance", cf. le synonyme gaillardet. 

PAR (55) 'pour, comme'. Huguet. Cf. FEW, VIII,211b-213a). 
PAR AINSI. Cf. PARAINSI. 
PAR CY DEVANT (1) 'précédemment' . FEW, XIV, 10b, Huguet, "ci" . 
PARACHEVER (61,71v,72v) 'achever complètement'. FEW, II- l ,340a. 
PARAINSI (57,67v,85), PAR AINSI (64,72[2x] ,75v,78v,79v,83v) 'de cette manière ' . 

FEW, XI,575a, Huguet, "ainsi". 
PARTICULARITÉ (77 en leur particularité) 'tout seul, chacun pour soi ' . 

FEW, VII, 678a (l'expression n'est pas citée). 
PARTICULIER (2,2Pv,47v,48) 'pr ivé ' . FEW, VII,677b. 
PARTICULIER (capitaine/escnpvain particulier) (28,28v,39,50v,56,66[2xl,69v[2x], 

70[2x],70v,76,78,85v) 'd'une seule galère' (par opposition à general 'de la 
flotte entière ') . FEW, П,677Ь. 

PARTIE (79v à bonne partie) 'en bonne part ' . Cf. FEW, VII,680a. 
PARTY (29) 'avantage, profit'. FEW, VII,679b (de 1465 à 1498 seulement). 
PETIT DE (86v) 'peu de*. FEW, VIII,345, Huguet, "petit". 
PICTANCE (34) 'portion donnée au repas ' . L'auteur de la Stolonomie n'y comprend 

que les sardines et le fromage, non le biscuit, le vin et la viande. Pour lui, la 
pictance correspond au plat de poisson des officiers. Nous n'avons pas trouvé 
ce sens dans le FEW, VIII1440-41. 

PIECE . . . NE (42v) 'aucun . . . ne ' . FEW, VIII,339b. 
PLAIN (16 cap plain). Cf. la monographie CAP. 
PLANE (24) 'espèce de rabot à deux poignées'. FEW, IX, 13a. 
PLASMATEUR (87) 'Créateur ' . FEW, IX,35a. 
PLATINE (37v) 'plaque de métal plate ' . FEW, IX,48a. Les galères utilisaient des 

lames de plomb pour équilibrer les rames (cf. la monographie EMPLOMBER), 
pour boucher des trous ou pour réparer des morceaux de bois rompus. 
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POILE (22v) 'poêle, ustensile de ménage servant à f r i re , souvent à longue queue'. 
FEW, VlII. lb (la forme seulement en 1357 et en 1507). 

POINCT (6). Cf. la monographie MADIÉ. 
POINCT EN POINCT (67- de poinct en poinct) 'entièrement ' , éventuellement 

'par -c i par - là ' . Cf FEW. IX,5P6a 
POIX (12v,16v) 'poids' . FEW, VIII,204a. 
PORTANT Cf UN(G) PORTANT L'AUTRE 
POUR (15v garnir pour, 57 chargées pour) 'de, avec' . Nous ne connaissons pas 

d'autres exemples de cet emploi, qui s'explique peut-être à part ir du sens 
distributif fpar ' , cf. FEW, IX,399b-403a, Huguet). 

POUR ET AFFIN QUE (25v,61) 'pour que' Combinaison de pour que et affin que 
Cf. FEW, IX,400a et III,56?a 

POURCE QUE (20v,37v,45v,etc ) ' p a r c e que' . FEW, IX,401a, Gougenheim, ρ 221, 
Sneyders de Vogel, § 356. 

POURVOYEUR (77v)'fournisseur de la flotte'. Cf. PROVISEUR. Le sens général 
e s t ' c e lu i qui fournit, qui procure (des vivres, e tc . ) ' (FEW, IX,484b) Par 
rapport à une armée de mer , nous lisons porveeur, pourveeur, porveor et 
pourveur dans des documents angevins de 1278 (Bo'uard 1933 57,97,101,105). 
A part ir de la fin du XVe siècle, on emploie provéditeur et ses variantes dans 
des textes qui se réfèrent à Venise (Commynes, Villeneuve, correspondance 
des ambassadeurs, cf. FEW, IX,485a). A Malte, on institua en 1541 l'office de 
voyeur (Baudoin, pp. 356,619). 

PRAESUMPTION (2), PRESUMPTION (86v) 'orgueil, arrogance, opinion trop 
avantageuse de soi-même' . FEW, IX,320b 

PREHEMINENCE (41) 'privilège, prérogative en ce qui regarde la dignité et le 
rang' FEW, DC,292b, Huguet, "preeminence" 

PREMIER (56v) 'en premier lieu, premièrement, d'abord'. FEW, IX,377b. 
PRESUPPOSANT QUE (45v)'en admettant que, à condition que' . FEW, VIH,73a 

(cite uniquement présupposé que). Contrairement au cas de COGNOISSANT QUE, 
il ne peut y avoir de doute sur la fonction conjonctive. 

PROEME (3,88) 'préface, prologue, entrée en mat ière , préambule' . FEW, IX>446b. 
PROVIDENCE (40,77) 'prévoyance, prudence'. FEW, IX,485a. 
PROVIDENTEMENT (80) 'avec prévoyance'. Les dictionnaires ne connaissent que 

providemment, qui a été formé plus régulièrement sur le latinisme provident 
(FEW, IX,485a, Gdf. , Huguet, La Curne). Cf l'it. prowidentemente. 

PROVIENT (28,88v· leur provient) ' revient, est dû'. FEW, IX,482a (ne donne que 
' revenir au profit de, à l'utilité de ' , de 1690 à 1798). 

PROVISEUR (63v,64,65v,66,69v[2xJ) 'fournisseur de la flotte'. FEW, IX,488a 
(uniquement au XVe et au XVIIe siècle). Cf. POURVOYEUR 

QUARTIER (28v) ' t r imes t re ' . FEW, II-2,1424b. Le paiement des galères se 
faisait tr imestriellement, cf. une lettre d'Henri II de 1553 (Charrière, 11,260). 

QUERIR (56) 'chercher ' . FEW, II-2,1408a. 
QUI (64) 's i l 'on'. FEW, II-2, 1464a 
QUINTAL (9v,etc.) 'poids de 100 l ivres ' . FEW, XIX,94a. 
RAISON (titre- raison des frais) 'compte'. FEW, X.lOSa. 
RECHEF. Cf. DE RECHEF. 
RECOGNOISTRE (71v[2x]) 'examiner, contrôler ' . FEW, X,156a (ce sens est donné 

pour l'aprov. reconoisser). 
RECUILLIE (33,35) ' récol te ' . FEW, П-2,901а (nouvelle forme, la première 

attestation était recueillie en 1555, Huguet). 
REDDITION (DES COMPTES) (4v,68v,69v,90v) 'action de présenter un compte 

pour qu'il soit examiné'. FEW, X,176a. 
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BEDRESSER (64v) 'parfaire la construction de ' . Les sens donnés par les diction
naires (FEW, ΠΙ,84a; Huguet) ne rendent pas tout à fait l'idée exprimée dans la 
Stolonomie. 

BEDUICT (4V,64v,68,90v) ' abr i , lieu sûr , re t ra i te ' . FEW, X,183b (le sens précis 
n 'est donné que pour le moyen dauph. rgdij). 

REDUIRE (43v: galères reduictes en port) 'abr i ter , r e t i r e r ' . FEW, X,181a (ce 
sens n'est pas cité; cf. REDUICT). 

REFORMATION (82v,fi3) ' réforme' . FEW, X,193b-194a. 
RENDU (lPv[2x]>25,64v,66v) ' remis à destination'. FEW, X,171a. 
RESEIGNE (47) 'revue, inspection'. Emprunt à l 'it. rassegna 'r ivista mil i tare ' . 

En effet, ce sens est inconnu du français et de l'occitan (cf. FEW, X,298, 
XI,599-603 et XI,605-11). 

RESSORT (24v[2x]) 'circonscription terri toriale dans laquelle s 'exerce la juridic
tion d'un tribunal ou l 'autorité d'un fonctionnaire'. FEW, XII, 131b (une 
première fois en 1353, puis à part i r d'Estienne 1549; déjà en 1265 selon 
BW 1968, "sor t i r") . 

REVENIR A UN (57v) 'revenir au même' . FEW, XIV,55a-b et X,351b. 
REVOQUER (82) 'détourner, éloigner, rappeler ' . FEW, X,363b (ce sens manque; 

cf. Huguet). 
BOMPRE (39v) 'mettre en pièces, bat t re ' . FEW, X,565b. 
ROTE 02v,39,40v,48,73v,74,75V) 'défaite, déroute' . FEW, Х.обЭа (nouvelle 

forme). 
SI IA N'ESTOIT QUE (59v,70v)'à moins que'. Cf. IA et si ce n'est que (63). 
SOL (6v[2x],etc. : escu sol ) 'écu au soleil ' . Cf. pp. 14-15. 
SOULDAR(T) (28,31,44,45,49,51V) 'soldaMengagé pour une certaine solde)'. Cette 

forme française a été évincée plus fard par l 'italianisme soldat (FEW, П-2, 
53-58). 

SOULDE (3v,28,33,45v,52,88V) 'solde, paie d'un soldat'. FEW, XII,55b. 
SOULDOYER (46v) 'payer ' . FEW, XII,56a. 
SOUVENTESFOIS (39,43,56,73v,86)'souvent'. FEW, ХП,333b; Huguet. 
STOLONOMIE (titre) 'organisation de la flotte'. L'auteur a formé ce t i tre à l'aide 

des mots grecs stélos 'flotte' et nomos ' loi , règlement, organisation'. Le 
sous-t i t re explique suffisamment ce mot créé pour la circonstance. Cf. 
l'afr. estoire , estoile, l 'aprov. estol, l'it. stuolo, etc. 'flotte', du lat. stolus 
(REW, 8276; FEW, XII,280b; DCE, 11,435). Stolonomie figure comme entrée 
dans le dictionnaire de La Curne (cf. p. 43). 

SUBLIMITÉ (2v) 'élévation, dignité suprême' . FEW, XII,343b. 
SUBSEQUEMMENT (4,ftlv) 'ensuite ' . FEW, XII,352b (une première fois chez 

Etienne Boileau, 1260 env. , puis à partir de 1569 seulement). 
SUPPLIR A (48v) 'suppléer à, compenser ' . FEW, XII,455b; Huguet. 
SURCHARGER (79v) ' imposer un surcroft de dépense'. FEW, II-l ,420a (la p re 

mière attestation, chez Amyot, est postérieure à la Stolonomie). 
SURVENIR A (25v) 'subvenir à, pourvoir à'. FEW, XIV,245a; Huguet (nouvelle date). 
SUS (5,59v) ' su r ' . FEW, ХП,463а. Cf. METTRE SUS. 
TANT (86: de tant plus . . . d'aultant) 'plus . . . plus' . FEW, ХІП-1,87Ь (cette 

combinaison n'est pas citée). 
TANT SEULEMENT (28,36v,60v) 'seulement'. FEW, XII,79a-b. 
TAXER (79) 'b lâmer, discrédi ter ' . FEW, XIII-l,136b. 
TENIR (83 : telle reformation . . . ne tiendroit gueres après à es t re adnichilée et 

abolye). Nous n'avons trouvé aucun exemple de cette tournure, ni en français, 
ni dans les autres langues romanes. Elle se rattache à tenir ' se maintenir, 
durer , rés i s te r ' (cf. FEW, ХШ-1,214а et Levy, VIII, 153b) et équivaut à 
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'ne manquera pas' ou même à 'ne tardera pas ' . 
THRESORIER (68v,70v) ' t r ésor ie r ' . FEW, Х П Ы . З П а (cette forme n'est pas citée). 
TORMENTE DE MER (60[4x],Blv) 'tempête violente sur mer , mais de peu de 

durée ' . FEW, ХПІ-2,45Ь. 
TOUTES ET CHESCUNE LES FOIS QUE (44v) 'chaque fois que' . FEW, XIV,411a 

(cette locution n'est pas indiquée) 
TOUTESFOIS ET QUANTES QUE (59) 'aussi souvent que' . FEW, XIV,411a. 
TRAICTE FORAYNE (33v) 'impôt sur l 'exportation'. FEW, ХІП-2,183а (traite) et 

III,703b (foraine, à part ir de 1611). Cf p. 26 
TRAVAILLÉ (26)'accablé de fatigue' FEW, XIII-2,2S8b. 
TROUPPE (DE GALERES) (5S,59, RI,81v[2x], Я4[2х]) 'réunion, ensemble, escadre, 

grand nombre' FEW, XVII,397b-39fa 
TURQUOIS. Cf ARC TURQLOIS. 
UN(G) PORTANT L'AUTRE, L' (16v,20,35,38) 'en faisant la compensation des 

différences les unes par les autres ' . Le FEW, IX,205a ne connaft cette locution 
qu'à part ir de Cotgrave 1611 Nous l'avons trouvée dans un inventaire de 1539 
(l'ung portant l 'autre, В 1260 Я4 ,Р6) L'un comportant l 'autre, qui était 
attesté à part ir de 1787 (FEW, II-2,9P7a), existait également dès le XVIe 
siècle (Marseille 1558 l'ung q[om]portant l 'aultre, В 233 443). 

USAIGE (36v), USAGE (37v[2x],54v,55,89v) 'usure ' . Le FEW, XIV 85a donne 
uniquement 'déchet de chose usée, diminuée par l 'usage' dans Monet 1636. 
Cf usage au sens moderne (69). Usure est attesté à part i r de Palsgrave 
(FEW, XIV,71b) 

USITÉ (77v) 'versé en, ayant l'habitude de ' . FEW, ХІ ЛгЬ. 
UTENSILE (3v,21,24[2x],38,88) 'ustensile de cuisine, des ouvriers ' . FEW, XIV, 

87b Jusqu'au XVIIIe siècle, ce mot pouvait être masculin ou féminin, dans la 
Stolonomie, il est masculin. 

VACQUER (78v) 'devenir vacant, n 'ê t re pas pourvu de t i tulaire ' . FEW, XIV,94a. 
VALUE (lOv) 'valeur, prix ' . FEW, XIV, 132b. Cf. valeur (13). 
VENIR A MOINS (37v)'commencer à manquer'. L'unique exemple de venir à moins 

que nous ayons trouvé est dans La Salade d'Antoine de la Sale (1442, La Curne). 
Il peut s 'agir d'un calque de l'it venire (a) meno 'mancare ' P L I , "meno 20). 
Cf. cependant l'afr estre/venir moins 'manquer' (TL, "moins"), le fr. venir à 
' a r r i v e r à ' (FEW, XIV, 240a), le fr. venir à néant 'diminuer beaucoup, se 
réduire à presque rien' (FEW, XIV,241a de 1549 à 1675) et l ' occmod . venir 
de mens en mens 'diminuer, dépérir ' (Mistral). 

VENIR AL' DESSUS DE (82) ' réuss i r dans' . Huguet, "dessus". Cette expression 
n 'est pas citée par le FEW, XII,464b. 

VERSER (76v mal verser) 'malverser ' FEW, XIV, 311a 
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DEUXIEME PARTIE 

LE VOCABULAIRE TECHNIQUE DE LA 

STOLONOMIE 
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CHAPITRE PREMIER 

LES DEUX VOCABULAIRES MARITIMES 

Origine des deux vocabulaires. Dualité ou interpénétration ? 

En France , il existe deux vocabulaires mari t imes qui ont chacun leur propre 
origine: sur les côtes de la Mer du Nord, de la Manche et de l'Atlantique, le 
vocabulaire du Ponant, qui est essentiellement germanique (scandinave, 
néerlandais, anglo-saxon, francique), et sur le littoral du Languedoc et de 
la Provence, le vocabulaire du Levant, qui trouve son origine dans les 
langues parlées autour de la Méditerranée (grec, latin, langues romanes , 
a rabe , turc). Dans les deux cas , la part du fonds commun latin est fort 
res t re in te . 

Si la différence est nette du point de vue étymologique, la question est 
de savoir si elle a continué â l 'ê t re à t ravers les s iècles . Sur ce point, et 
de façon plus ou moins explicite, la plupart des historiens de la marine et 
des historiens de la langue sont parfaitement d'accord. Jurien de la Gra
viere , par exemple, écri t que "la marine à voile et la marine à r ames ont 
eu de tout temps un vocabulaire distinct; au seizième siècle, elles possé
daient à peine un terme technique qui leur fût commun. Dans les mers du 
Ponant, on disait gouvernail; dans les mers du Levant, le timon" (p. 6), et 
il fait suivre cette remarque d'une liste de deux pages qui oppose -pour n'en 
donner qu'un choix- mât à a rb re , pont à couverte, quille à carène, haubans 
à s a r t i s , bouée à gaviteau, vergue à antenne, charpentier à maî t re de hache. 
Brunot (VI-1,351) affirme que "la langue mari t ime de la Méditerranée 
différait sensiblement de celle de la Manche ou de l'Océan". 

Cet avis n 'est pas partagé par Vidos (1939:170-71), qui allègue l ' intro
duction du vocabulaire levantin à Rouen (XlVe siècle) et une phrase par 
laquelle, selon lui, Anthoine de Conflans (début XVIe siècle) confirmerait 
le mélange des deux idiomes sur la Méditerranée. Arveiller, qui cite la 
même phrase de Conflans, interprète cet auteur de façon identique 
(ZRPh. , 90, 1974, p. 455). 

On ne peut contester la présence de termes méditerranéens en Norman
die, parce que les fameux inventaires du Clos des galées de Rouen (1384) 
montrent même une prépondérance des mots levantins sur les mots ponan-
ta is . Toutefois, la question est de savoir si cette introduction a été 
durable (cf. pp. 135-38). 

P r i s isolément, les mots de Conflans semblent étayer l'hypothèse de 
Vidos: " . . . il s'entend dans les m e r s meditarennes le langaige est meslé et 
semble que Normans et Prouvenceaulx se peuvent entendre par ces ar t ic les , 
pource le langaige est pelle mesle comme de hune à gabye ou du bort à 
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lorce ou de fallot à fanal et autres motz tous revenans à ung. " Cependant, 
remis dans leur contexte, ces propos revêtent un autre sens. Tout d'abord, 
la citation a été t i rée d'une phrase qui commence par: "Pource que une telle 
a rmée se feroit aux mer s du Levant il s'entend dans les mer s meditarennes 
le langaige . . . " (Jal 1842:57), où il est naturel de l i re des virgules après 
Levant et meditarennes. Arveiller ne met pas cette ponctuation, mais il 
fait commencer la citation au mot mer s et évite ainsi l'équivoque. Par 
a i l leurs , cette armée est une "armée royable [qui serai t mobilisée] si le 
roy t res chrestien . . . faisoit entreprinse d 'al ler conquerir le sainct 
sépulcre ou autre t e r r e des ennemys de la saínete foy catholique" (Jal 1842: 
54), donc une flotte combinée de navires du Levant et du Ponant, comme 
celle de 1501 qui, avec les Génois et d 'autres encore, fit une petite croisade 
contre les Turcs et à laquelle Conflans participa lui-même (Maulde La Cla-
vière , tome II; La Roncière, 111,48-49) ou comme celle des expéditions 
d'Italie, qui comprenait aussi bien des nefs normandes que des galères de 
Provence (Nicolas, p. 13). Se fondant sur sa propre expérience, Conflans 
veut simplement dire que lui-même a utilisé les deux idiomes un peu 
"pelle mes le" dans un chapitre ("ces art icles") sur les bannières, les 
signes et les feux à porter par cette flotte, sujet pour lequel il suffit de 
connaître les t rois t e rmes qu'il mentionne (sauf lorce, d'ailleurs) et dont il 
sait t rop bien qu'ils sont distincts dans les deux m e r s . Pour s'en con
vaincre, il suffit de l i re le res te de l'ouvrage (cf. plus loin notre pa ra 
graphe sur Conflans) et le début du chapitre en question: "en la hune que 
l'on appelle galye (lire gabye) en Levant", "ung fallot ardent, que en la mer 
de Levant appellent fanal" (Jal 1842:54). Cette explication donnée, il pourra 
éc r i r e plus loin "la hune ou gabye", "la gabye ou hune" (p. 57) ou employer 
tantôt fallot, tantôt fanal (p. 58). 

S'il est clair maintenant que l'intention de Conflans était avant tout de 
convaincre son lecteur que la communication était possible entre Levantins 
et Ponantais au moyen de signaux, en dépit précisément des différences qui 
existaient entre les deux idiomes, il est indéniable qu'une migration de mots 
a eu lieu dans les deux directions. Seulement, il nous paraît nécessaire de 
bien interpréter chaque cas individuel, pour savoir si un mot qui a voyagé 
d'une mer à l 'autre peut être considéré comme étant pleinement intégré. 

Les mots ponantais du langage levantin 

En guise de vérification, nous avons choisi au hasard un certain nombre de 
mots ponantais qui ont été empruntés par une ou plusieurs langues romanes. 
Nous examinerons ce qui en est réellement. 

AMARRER a été signalé une seule fois en ancien occitan et existe, à 
l'époque moderne, à Agen et à Marseil le (FEW, XV-l ,2b) . On le trouve en 
catalan au XlVe siècle , en espagnol et en portugais au XVe (DCE, I,186a), 
mais en italien seulement à part i r du dictionnaire trilingue (français, i ta
lien, anglais) de Stratico (1813-14) (Hope, 11,465; Pra t i ; GD LI). Il est vra i 
que l'it. amar ra est attesté dès le XVIe siècle (Vidos 1939:509), mais 
l 'exemple paraît isolé; de plus, il est cité d 'après un ouvrage de Zaccaria 
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sur l'influence exercée sur le vocabulaire italien par l'espagnol et le portu
gais . Du côté de la Méditerranée, ormeggiare, ormelar a été à peine 
atteint par son synonyme ponantais. 

AVIRON, de la famille de vibrare (FEW, XIV, 393a), n 'est attesté qu'une 
seule fois en ancien occitan, dans un texte toulousain intitulé Histoire de la 
guerre de Navarre en 1276 et 1277 (FEW; Levy). Mistral f'aviroun") ne 
connaît que le gase, abiroun et le rouergat abirou. Cette dernière forme 
existe aussi à Bayonne (FEW). Aucune trace dans les autres langues 
romanes , où les réflexes du lat. remus gardent toute leur vigueur. Aviron 
est donc descendu jusqu'en Gascogne en suivant les côtes de l'Atlantique. 
Le prov. aviroun paraît l'une des formes c réées par Mistra l , une entrée de 
dictionnaire idéale plutôt que réel le . 

BATEAU, qui est d'origine anglo-saxonne, paraît t r ès répandu dès le 
ХІПе s iècle, notamment en Italie. Son succès doit ê t re attribué aux contacts 
établis pendant les croisades (FEW, XV-l,81b). 

BOHD, un siècle plus ta rd , a connu le même sort (FEW, XV-l ,180a, 
186b; DCE, I,490a; DEI, GD LI et P ra t i , "bordo 1"). 

HAVRE a été emprunté de bonne heure, sous la forme abra , par le 
portugais (1389, Pico, p. 620) et l'espagnol (XVe siècle , DCE, 1,11a). On 
le cherchera en vain dans la France méridionale (cf. FEW, XVI,186a-187a). 

HUNE, à en c ro i re le FEW (XVI,266a), aurait été emprunté par 
l 'espagnol. Cependant, huna est introuvable dans les dictionnaires que nous 
avons consultés. A l'époque moderne, on rencontre huno à Marsei l le , mais 
selon von Wartburg lui-même il s 'agit là d'un emprunt au français l i t té
r a i r e , et ce mot ne s 'est pas introduit "ohne kämpf", le te rme levantin 
étant ^abie (du lat. cavea, FEW, II- l ,522b; cf. notre monographie GATTE). 

MAT, pour ce qui est de l'ancien occitan, paraît se l imiter à l 'Aqui
taine (FEW, XVI,541a; Levy, "mast") et n 'a atteint la part ie orientale qu'à 
l'époque moderne (FEW, XVI,540a; Rohe, p. 21; Westphal-Castelnau, 
p. 132). Pa r a i l leurs , le te rme le plus usité y res te aubre (Mistral). Dans 
la péninsule Ibérique, mât n 'a pu s ' introduire qu 'après des collisions avec 
les réflexes locaux du lat. a rbor , puisque l 'esp. mastes est devenu 
mâsteles sous l'influence d'árboles et que le port, masto (XlVe siècle) 
s 'est transformé en mastro sous l'influence d 'ârvore m(a)estra (DCE, ПІ, 
286b). Nous n'avons pas trouvé le cat. mast que cite le FEW. La forme 
catalane mástil vient de l'espagnol (Alcover). 

MATELOT a été introduit récemment dans le Midi (FEW, XVI,543b; 
Mistral). Pour l'ancien occitan, on en possède une seule attestation, 
douteuse par surcroî t , dans un texte albigeois (Levy, "matalot"). On r en 
contre ce mot également en piémontais, en milanais et en catalan (FEW, 
XVI,544a; Alcover), mais avec des sens non mar i t imes . 

QUILLE n'est pas attesté en ancien occitan. Mistral donne quilho pour 
le languedocien (cf. Rohe, p. 70, Westphal-Castelnau, p. 131 et FEW, 
XVI,328a), le gascon et le béarnais . Les langues ibéro-romanes ont quilla, 
qui est attesté à par t i r du XVIe siècle (DCE, m,956a ; Machado). Les 
premières attestations de l ' i t . chiglia se trouvent dans des traductions du 
portugais (DEI; Prat i) . Achiglia chez Crescenzio (1607), que cet auteur 
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présente comme synonyme de colomba (Jal, "achiglia"), est probablement 
portugais au même t i t re qu'arrombata dans le même ouvrage (cf. notre 
monographie RAMBADE). Quille était un intrus dans le vocabulaire de la 
Méditerranée (qui se servait surtout de carène) et n'a été popularisé en 
italien qu'au XIXe siècle (DCE). Le gén. chiggia (Jal, "chiglia"; Gismondi), 
lui aussi , doit ê t re relativement récent. 

RALINGUE est attesté en occitan moderne (Mistral, "ralingo"; FEW, 
XVI, 677b), en breton (raveleng à Vannes), en basque (arlinka) et dans les 
langues ibéro-romanes. L'espagnol connaît ralinga, puis relinga, à par t i r 
du XVe siècle. Cette dernière forme est aussi celle du portugais et du 
catalan. Cependant, Corominas fait remarquer à juste t i t re que relinga 
"es voz perteneciente a la terminología atlántica, cuya correspondencia 
mediterránea es grát i l" (DCE, III, 1083a). Les premières attestations 
italiennes de ralinga se trouvent dans le dictionnaire bilingue français 
italien d'Alberti (17Θ8) et dans le dictionnaire trilingue de Stratico (Hope, 
11,408). 

SINGLER (FEW, Х П,64Ь) a été emprunté par les langues ibéro-
romanes. Le port, s ingrar est attesté dès le ХПІе siècle (Pico, p. 514), 
Γ esp. singlar, qui se ra fréquent dans les réci ts de voyage, à par t i r du 
début du XlVe siècle (DCE, IV,233b). Le cat. singlar est venu de l'espagnol 
(Alcover). La pénétration a eu lieu par l ' intermédiaire de l'espagnol du 
Nord et du gallico-portugais. 

VERGUE est relativement ancien dans la péninsule Ibérique (Pico, 
p. 252; DCE, IV,711b; Alcover; Aguilô), raison pour laquelle on considère 
verga comme un réflexe du lat. virga. En italien, la première attestation 
est de 1805 (DEI, "vérga 3"). On ne trouve aucune t race du sens mari t ime 
en ancien occitan, mais les dictionnaires modernes le citent (Mistral; 
Alibert). Aussi est- i l certain qu'il ne faut pas chercher l 'origine du 
fr. vergue en provençal, mais dans le dialecte normanno-picard (FEW, 
XIV,499b). En outre, il nous semble plausible que les correspondants 
ibéro-romans sont des emprunts au fr. vergue par l ' intermédiaire du 
Sud-Ouest (saintongeais et basque; FEW, XIV,496a,499b). 

'L'examen rapide de cette douzaine de mots nous permet de conclure 
que, pour suivre la pénétration des termes ponantais en ter r i to i re levantin, 
il faut soigneusement tenir compte des données suivantes: 
1. Les époques d'introduction. Dans beaucoup de cas , ce n 'est qu'à 

l'époque moderne que les mots ponantais sont attestés dans les autres 
langues romanes. 

2. La répartition géographique et les voies que ces mots ont empruntées. 
En effet, un certain nombre de te rmes sont res tés essentiellement 
ponantais, puisqu'on ne les retrouve que sur l'Océan (Ouest et Sud-Ouest 
de la France , Espagne du Nord, Portugal). Si la Catalogne les a em
pruntés, c 'es t souvent par l ' intermédiaire de l 'espagnol, et c 'est là le 
chemin contraire à celui qu'ont suivi les mots levantins adoptés par 
l'espagnol. Parfois , un terme a gagné l'Italie par l ' intermédiaire du 
portugais ou de l'espagnol. Quant à l 'occitan, il importe de distinguer 
entre l'Aquitaine et la partie orientale. 
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3. La nature et la provenance des textes, ainsi que la fréquence d'emploi du 
mot en question. Il semble nécessaire de d resse r des listes aussi com
plètes que possible des attestations. Ce n 'est qu'en procédant de la sorte 
qu'on saura si les mots ont vraiment réussi à s ' introduire dans le 
langage mari t ime voisin. Nous avons vu qu'en italien les mots amar ra re 
et ralinga ne sont peut-être que des importations de lexicographes, que 
l 'occ. huno est un emprunt l i t téra i re , que l'it. chiglia est attesté pour la 
première fois dans des traductions du portugais et que l 'esp. verga a 
peut-être été préféré à antena dans des réci ts de voyage. 

4. La raison et la probabilité de l'emprunt. Si des termes ponantais ont été 
acceptés généralement au Levant, c 'est certainement parce qu'ils répon
daient à un besoin, faute d'une désignation locale par exemple. En effet, 
rien ne permet , à pr ior i , de supposer qu'un vocabulaire technique ait pu 
s'accommoder d'une sér ie de doublets parfaitement mutiles. 

En étudiant le vocabulaire technique de la Stolonomie, nous prêterons 
attention à tous ces points, ma i s , tout d'abord, nous examinerons ce voca
bulaire pour voir s ' i l est peut-être levantin dans sa totalité. 

Les mots ponantais de la Stolonomie 

Les parties étymologiques des monographies qui vont suivre nous per 
mettront de constater que la Stolonomie emploie quelques mots qui appar
tiennent au fonds commun latin, par exemple anchre et étoupe, mais qu'en 
grande majorité les termes techniques sont d'origine levantine. Il faut y 
inclure les mots d'origine germanique qui ont été indiscutablement c réés 
autour du bassin méditerranéen, à savoir esperón, esquif, rambade et 
tappiere, et, en outre, le sens mari t ime de banc, de bancquette et de lat te, 
le sens et la forme de try eu, ainsi que l'emploi d 'orse au sens de 'cordage ' , 
qui sont d'origine levantine. 

L'étymon de voguer est discuté, mais même s'il fallait par t i r du 
francique, il est certain que, dès le XHIe siècle, ce verbe était courant au 
Levant. 

Restent t rois mots dont l 'origine ponantais e ne laisse pas de doutes: 
bitte, escote et guinder, mais il n 'est pas exclus que l'idiome levantin les 
ait empruntés avant le milieu du XVIe siècle. Examinons-les un à un en 
nous basant sur le résultat de ces trois monographies. 

BITTE, du Scandinave biti , est attesté en 1384 à Rouen. Une variante 
abit(t)e, avec agglutination de l 'art icle défini, se retrouve un peu plus tard 
à Bordeaux, puis en portugais et en espagnol. Cet i t inéraire rappelle celui 
d 'autres mots ponantais considérés plus haut. Quant à bitte, nous consta
tons que les attestations françaises - s i l'on excepte Confions, un texte de 
1576 provenant de Ronfleur et les dictionnaires- viennent de Provence, où 
le mot était courant à par t i r de 1512 au moins. Il est même possible que ce 
soit par l ' intermédiaire du provençal qu'il a été emprunté par l'espagnol 
(1538), le portugais (XVIe siècle), le catalan (s .d . ) et l 'italien (1607). C'est 
d'Italie que bitte a continué son chemin vers l 'Est du bassin méditerranéen. 

ESCOTE, qui est attesté en anglo-normand â par t i r de Wace, se 
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rencontre au XlVe siècle en catalan, au XVe en portugais, au XVIe en 
espagnol et en italien. Les attestations françaises du XVIe siècle sont 
presque exclusivement méridionales. 

GUINDER, du scandinave ν inda, est attesté en ancien occitan et se 
retrouve dès le XVe siècle en portugais, en espagnol et en italien. 

Pour ces trois mots , l 'accord des étymologistes est unanime, non 
seulement sur l 'origine, mais surtout sur le fait qu'ils ont été effectivement 
empruntés au XVIe siècle au plus tard. Ce qui est important, c 'est qu'il 
s 'agissait d'emprunts 'par nécessi té ' , puisque ces notions, sans doute 
nouvelles pour les langues romanes ci tées , ne disposaient pas de désigna
tions alternatives, situation qui est res tée telle quelle jusqu'à maintenant. 
A en juger des attestations françaises, bitte, écoute et guinder ont été si 
bien adoptés autour de la Méditerranée (cf. aussi bitton, écoutille et 
guindas), qu'on dirait même que la Provence a pr is la relève de la Norman
die, jouant un rôle décisif dans la diffusion de ces mots non seulement vers 
l'Ouest et vers l 'Est , mais aussi vers le Nord, de sorte que les diction
naires du XVIIe siècle citent plutôt des 'Rückwanderer' venus du Midi que 
des mots normands. Les trois te rmes en question, qui étaient réellement 
intégrés dans le langage mari t ime du Levant bien avant l'époque de la 
Stolonomie, se laissent comparer ainsi à bateau et à bord, et non pas aux 
dix autres emprunts au langage ponantais que nous avons étudiés plus haut. 

Les faits que nous venons de présenter nous permettent de conclure que 
le vocabulaire technique de la Stolonomie pouvait être entièrement levantin, 
soit par origine (dans la grande majorité des cas) , soit par emprunt (dans 
t rois cas) . 

Toutefois, on pourrait objecter, en théorie du moins, que cela n'exclut 
pas le contraire . En d'autres t e rmes , la pénétration du vocabulaire levan
tin au Ponant a pu être tel le, qu'on peut aussi bien considérer celui de la 
Stolonomie comme étant entièrement ponantais. Dans les chapitres qui vont 
suivre, nous essayerons d'étudier cette question sous l'angle des textes et 
sous celui des mots eux-mêmes. 
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CHAPITRE II 

LES VOIES DE PENETRATION DU VOCABULAIRE LEVANTIN 

LES TEXTES LOCALISABLES 

L'étude des textes français dans lesquels on trouve des te rmes mari t imes 
d'origine levantine, aussi patiente et approfondie soi t-el le , s 'avère en fin 
de compte limitée par leur nombre relativement res t re int . 

Ces matériaux, recueill is à l 'aide des sources disponibles et de nos 
recherches personnelles dans les archives, se divisent en deux groupes 
naturelles: d'une part les textes dont la provenance géographique est bien 
établie, d 'autre part ceux qui se rattachent plus difficilement -ou pas du 
tout- à une région déterminée et qui exigent un examen plus détaillé. 

Le premier groupe permet de repére r , en France et hors de France, 
un certain nombre de 'foyers' d'où sont sort is des textes français qui 
contiennent plusieurs te rmes mari t imes levantins. 

Gênes 

Les p remiers contacts mar i t imes entre la France et la ville de Gênes 
datent de la croisade de Philippe-Auguste (Vidos 1939:63). Pa r la suite, 
saint Louis fait préparer à Gênes les flottes qui le mèneront d'Aigues-
Mortes en Egypte et en Tunisie. On a conservé les précieux documents qui 
contiennent les propositions faites en mars 1246 par les commissaires 
royaux Inguerrand de Gouin et Henri de Champrepus, ainsi que la ratifica
tion du 10 octobre à P a r i s , par Louis IX et ses ambassadeurs d'une par t , 
et Guglielmo di Varazzo, procurateur de la commune de Gênes, de l 'autre 
(Jal 1841; Belgrano). Sauf pour la ratification, on trouve à côté du texte 
latin une traduction française. 

De ce document, il r e s so r t que les envoyés du roi de France avaient 
négocié avec des représentants municipaux et avec des part icul iers . La 
terminologie technique est celle de Gênes, qu'on a t ranscr i te d'abord en 
latin, puis en français. Quant au texte français, Hope (1,62 η.2) a raison de 
dire que c 'est "a direct and often slavish translation of the corresponding 
Latin document" et que, par conséquent, "it should . . . be used with 
precaution". En effet, il est hors de doute que les ambassadeurs français 
ont dû se faire expliquer les détails de ces t ra i tés , et qu'à son tour le roi 
s 'est fié à eux en les ratifiant. 
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Venise 

Au XlIIe s iècle , deux Vénitiens qui écrivent en français font passer dans 
leur texte un certain nombre de te rmes de marine qui appartiennent à leur 
dialecte. La chronique de Martino da Canal (1267-75), qui combine des 
éléments français, latins et vénitiens (Limentani), contient antene, nocler , 
palmej er ou palmiger (cf. ESP ARMER) et soscomit. 

Le célèbre Vénitien Marco Polo (1251-1324), qui vécut 17 ans à la cour de 
Khoubilai-Khaân et qui fit des voyages en Asie avec son père et son oncle 
(1250-95), se retrouva peu après son retour dans une prison de Gênes à la 
suite de la bataille de galères de Layas (1296). C'est là qu'il fit rédiger le 
Devisement du Monde ou Livre des merveil les du Monde par Rusticien 
de P i se , son compagnon d'infortune qui savait manier le français depuis 
longtemps (il avait compilé des romans de la Table Ronde: Gyron le 
Courtois et Meliadus de Leonnoy). 

Cette première rédaction de 1298 (éd. Roux, Pa r i s 1824, pour la 
Société Géographique de Paris) était pleine d'incorrections et de barba
r i smes . Marco Polo, l ibéré, la corrigea et donna en 1307 l 'exemplaire 
révisé à Thiébault de Cépoy, représentant à Venise de Charles de Valois 
et de sa femme Catherine, impératrice de Constantinople. La rédaction 
italienne du Livre, qui date de 1309, est une traduction du français 
(Pauthier, pp. xix.lxxxiii n . 2 , Lxxxiv-bocxviii, 1-2). 

Le texte français de Marco Polo contient plus d'un italianisme: tosto, 
mer i to , baster 'suffire ' , como, fo 'fut', schanpoit 'échappait ' , cavetanin 
'capitaine' , beizogno, etc. Les te rmes de marine sont un mélange de mots 
français t r ès généraux, de vocables levantins également courants et de 
quelques mots vénitiens: gallee, navie, nef, nager 'naviguer ' , voile, 
estouper, riu ' r ame ' (var. aviron), a rb re , timon, s a rce , tende, avougier 
(cf. VOGUER), fortune, golf, couverture 'couverte ' , et enfin une sér ie de 
noms de vents: tramontane (tremontaigne, tremontaine), g rec , levant, 
ponent, midi, garbín, seloc, mais t re . Chez lui, on trouve aussi vernigal 
(cf. BARNIGAL). 

La Sicile 

Après avoir imposé sa volonté à la Provence, Charles d'Anjou partit en 
mai 1265 prendre possession de la Sicile. Parmi les documents angevins de 
la chancellerie de Naples, on trouve des textes en français, chose assez 
extraordinaire à une époque où, dans ce domaine comme dans beaucoup 
d 'autres , le latin régnait en maître absolu. Pour Boiiard (1933:18), 
l 'émergence soudaine de la langue d'oil en 1277 est due à une réforme de 
l 'organisation financière, qui rendit le Trésor indépendant, et surtout à la 
volonté du roi de "supprimer entre son Tréso r et lui l 'obstacle du latin, 
c ' e s t -à -d i re l'intervention d'un rédacteur, se ménageant ainsi la faculté de 
dicter lui-même les plus secre ts de ses o rd re s , ceux qui provoquaient une 
sortie d'argent des coffres de l 'Etat". 

On sait que le roi de Sicile se faisait se rv i r par des Italiens aussi bien 
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que par des Français et des Provençaux, qui étaient devenus ses sujets 
fidèles. Cette diversité se reflète dans le vocabulaire mari t ime: charpentier 
est un terme plutôt ponantais, tercionat ou tarsionat est l'appellation 
locale - à Brindisi , à Sáleme ou à Naples- de l 'a rsenal , puntiller est proba
blement provençal, taille et taride viennent d'Italie ou de Provence. 

Le Moyen-Orient 

Les croisades avaient amené une foule d'Européens dans le bassin oriental 
de la Méditerranée. Jérusalem et Chypre ont des rois français, et la langue 
française s'établit dans ces régions. Toutefois, le vocabulaire mari t ime des 
documents français, qui a été recueilli sur place, est byzantin ou italien. 
On sait que les Vénitiens et les Génois se disputaient le commerce et les 
vil les. A Chypre, l'influence des Génois était la plus grande, non seulement 
en matière de politique ou de commerce, mais encore dans le langage 
mar i t ime, qui s 'enrichissait ici et là de quelques emprunts au grec byzantin. 

Ainsi, dans les Assises de Jérusalem, recueil de jurisprudence du 
XlIIe siècle, des mots comme artimon, timon, cane et noe lier doivent être 
considérés comme appartenant, non pas au français de France , mais au 
français local influencé par la lingua franca gréco-italienne. De même, 
vernigal dans la Règle du Temple n'est que la transcription française d'un 
mot byzantin ou italien qui remonte au grec d'Egypte (cf. BARNIGAL). 

L'histoire de Chypre a été écri te en français par l'Italien Philippe de 
Novare, qui fut mêlé aux guerres des Ibelin. Son récit est passé dans la 
célèbre compilation des Gestes des Chiprois, où s'ajoute une chronique du 
Templier de Tyr (peut-être Gérard de Monréal). Leur vocabulaire mari t ime 
est essentiellement italien, avec quelques emprunts faits au turc (karaque, 
guar ague. Kohler, pp. 98,99) et au grec. Ainsi, bonasse et ormeger chez 
Philippe de Novare, antene, caf, chourme, goulf, goume, naveger, 
parescalme, pedot, rampagour, veleger et voguer chez le Templier de Туг 
ne sont que des mots é trangers qui se sont introduits dans des textes 
français. 

Rouen 

En décembre 1292, Philippe le Bel avait commandé à Gênes deux escadres 
pour combattre les Anglais sur mer . Au printemps 1294, des Génois sous 
la conduite d'Enrico Marchese vinrent construire des galères sur la côte-
normande. A cette occasion, les Génois construisirent également le 
premier arsenal de France, le célèbre 'Clos des galées' de Rouen 
(cf. ARCENAL). Pendant tout le ХГ е s iècle, les Génois ont continué à 
jouer un rôle primordial dans la marine de Normandie. Benedetto Zaccaria 
et Ramier II Grimaldi sont amiraux sous Philippe le Bel. Des flottes et des 
mercenaires viennent régulièrement au Ponant, par exemple en 1327, puis 
de 1337 à 1338, sous Ayton Doria et Carlo Grimaldi (cf. les contrats de 
1337 publiés par Mounier et d 'autres documents dans Delisle 1871), en 
1354, en 1372, en 1415, etc. Quand, le 27 décembre 1373, Jean de Vienne 
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est nommé amira l , il a deux Génois pour le seconder: Rainier Grimaldi et 
le constructeur Obertino Stancone. D'ai l leurs , en 1396 Gênes se jette dans 
les bras de la France pour y r e s t e r jusqu'en 1411. Ce geste est répété en 
1458, et ce n 'est que vers 1520 que la ville se ra définitivement perdue pour 
le roi t r ès chrétien. 

Pourtant, des secours venaient aussi d 'autres régions. On loue des 
navires et des troupes à Venise, en Espagne, au Portugal, en Provence, au 
Languedoc et en Catalogne. On fait venir des calfats et des rémolats de 
L'Ecluse, on utilise les chantiers de Dax et de Narbonne, et des négocia
tions s'ouvrent en 1293 dans le but de se procurer des navires norvégiens. 
Enfin, des équipes méridionales viennent entretenir les galères du Ponant 
(cf. LaRonc iè re , 1,336,489, 11,39,74,98,124,215 s s . ,226,257,260,297, 
406-07,480; Masson, p. 13; Nicolas, pp. 20-23; Jourdain, pp. 405-20; 
F a r r è r e , pp. 16-23,39-40,50; Vidos 1939:64-66; Hope, 1,58,61). 

Le Clos de Rouen, qui dut fermer ses portes le 19 janvier 1419 à 
l 'ar r ivée des Anglais, fut partiellement remis en état de service après la 
fin de la guerre . En 14P8, le Génois Georgio Doria y construisit une galère 
et des brigantins (La Roncière, 11,462). Dans un document de 1532, il est 
question d'une galéasse et d'un brigantin que le roi "a nagueres ordonnez 
es t re faictz et construictz au clos de gallees lez Rouen" (B.N. , fr. 15628: 
153-153v). En effet, l'équipement de galères repr i t dès 1461 (La Roncière, 
11,295), mais sous François 1er Le Havre devint le port le plus important. 

Cet afflux d 'étrangers ne res ta pas sans conséquences. "Marins, 
constructeurs , patrons, amiraux, écrivains, tous ces Méridionaux appor
tèrent , dans nos institutions, notre langue, notre stratégie mari t imes du 
Ponant, une révolution inouïe, qui laissa de profondes t r a c e s , " dit 
La Roncière, qui ajoute qu"'aux bords de la Seine, les idiomes du Nord et 
du Midi se rencontrèrent" (1,337-38). 

Du vocabulaire que nous avons étudié, 50 mots environ sont attestés 
dans les documents normands du XlVe siècle. Le pourcentage de ces 
apports levantins devient encore plus considérable si l'on tient compte de 
la totalité du vocabulaire et du fait que beaucoup de te rmes n'existaient pas 
encore à cette époque, ni en France ni ai l leurs. 

Dans certains ca s , les mots ponantais ont su garder leur monopole: 
aviron, hauban, hiau et quille s'emploient sans être concurrencés par 
r a m e , sa r t i , argeau et carène. Il en va de même de ralingue, itague, 
ayssas et écubier. Parfois , on trouve vergue et antenne, mât et a rbre 
dans un même texte. Toutefois, le vocabulaire ponantais est en minorité, 
et ce fait est significatif, puisqu'il s'agit de documents français de 
Normandie. 

Les attestations commencent en 1295, exactement au moment de 
l ' a r r ivée des Génois (cf. ANTENNE, ARBRE, ARCENAL et la t roisième 
note sous CALEFACTER), et couvrent toute la période du XlVe siècle. 
Les mots levantins, surtout génois, s'emploient régulièrement sous la 
plume de França is , qu'il s 'agisse de gardes du Clos, de notaires ou 
d 'autres fonctionnaires. Pa r conséquent, il n'y a aucun doute qu'on peut 
par le r d'un vocabulaire courant, bien que géographiquement limité. 
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Pourtant, la question est de savoir si ce vocabulaire a survécu au grand 
siècle du Clos (cf. p. 127). En effet, si la terminologie levantine est res tée 
vivante en Normandie, il faudra pouvoir la retrouver après le XlVe siècle, 
voire même jusqu'à l'époque moderne. Les textes mari t imes ponantais que 
nous avons réunis vont nous renseigner à cet égard. 

Or, on ne trouve rien de levantin dans les réci ts de voyage du Rouen-
nais Jehan Prunaut (1364 et 1379), à part nave (Margry, pp. 56-58), ni dans 
celui de l'abbé Paulmier de Gonneville, qui partit de Honneur en 1503, à 
part gall ifrester, galifretter (Margry, pp. 141-62). Rien non plus dans un 
contrat dressé après 1525 par Philippe Chabot, amiral de France , et Jean 
Ango de Dieppe pour un voyage aux Indes, si ce n 'est pilote -e t encore 
s 'agit-i l du Florentin Giovanni Verazzano- et с alfadage (Margry, 
pp. 194-96). 

Le récit du voyage des Dieppois Jean et Raoul Parment ier , écri t par 
leur compagnon P i e r r e Crignon, ne fournit que brigantin, esquif et pilote 
(Schefer 1883). 

La chose est plus frappante encore dans un document d ressé au Havre 
en 1541, qui concerne la galère l 'Arbalestr ière et les galéasses Réale, 
Saint-Jean et Saint -Pierre , navires qui avaient passé la duchesse de 
Longueville en Ecosse pour son mariage avec Jacques V, mais qui étaient 
pourtant mieux à leur place dans la Méditerranée. Le texte, qui est signé 
par Palamy des Gontier, t r é sor ie r de la marine du Ponant (Jal 1842:9-23), 
fournit une foule de mots ponantais, comme genoulx, varengues, maî t re , 
charpentier, cinglaige, aviron, mast , vergue, y s sas , hune, quille, tillac 
et cheville, tandis que seuls pillóte et calfa(i)cter (avec calf acteur et 
calfact 'calfatage', 'brai et étoupe') sont d'origine levantine. 

Π en va de même du Guidon de la mer (fin XVIe siècle), qui donne 
pilote, pilotage et calfeutrer (Pardessus, 11,377-432). Π est vrai que ce 
texte joue sur deux regis t res en employant patron et fougon à côté de 
mais t re et de foyer, mais c 'est peut-être parce que ce document normand, 
qui porte sur les assurances mar i t imes , a recueilli quelques bribes de 
textes semblables dressés dans d 'autres régions, par exemple le Consolât 
de mar catalan. Par contre, dans les célèbres Rôles d'Oléron, qui semblent 
dater du XIVe siècle, on ne trouve de levantin que le mot pillóte 
(Pardessus, 1,283-354). 

Tous les documents normands produits par Bréard (1889) sont purement 
ponantais. Les seuls mots levantins sont calphester et pilote, qui 
d 'ail leurs est t rès fréquent. 

L'ouvrage paru au Havre en 1681 sous le t i t re de Termes dont on use 
sur mer pour le par le r (cf. Ja l , "galant") paraît ponantais, mais on y lit 
aussi "mât de misaine et d 'art imon" (cf. aussi p. 154). 

Le sondage que nous venons de faire nous oblige à croi re que ce sont 
seulement les mots ' nécessa i res ' , comme ceux qui désignent des espèces 
de navires (brigantin, esquif, frégate), l 'action de calfater (verbe souvent 
corrompu) ou la fonction de pilote (dont le nom fut apparemment plus viable 
que son synonyme qui remonte au néerl . loodsman), qui ont pu se maintenir 
ou s ' introduire au Ponant. Ce sont ces mots aussi qui étaient assez 

137 



fortement enracinés pour que les langues germaniques les empruntent au 
français. Leur situation, en fait, est comparable à celle de bitte, de 
guinder et d'écoute au Levant (cf. pp. 131-32). Tous les autres qui avaient 
été d'un emploi courant autour du Clos de Rouen se sont éteints sur la 
Manche avec le départ des Méridionaux. En effet, la dernière attestation 
d'un mot levantin y date fréquemment de 1384, l'année des fameux inven
ta i res . Pa r la suite, aucune trace de baccalat, estamenaire, coursie, 
massapreve, pastèque, estoupperol et al l ier , ni même de timon, antenne, 
carène, arbre et sa r t i s . Pa r conséquent, s'il est indéniable que ces te rmes 
ont fait fortune pendant un siècle environ autour du Clos des galées de 
Rouen, il est non moins certain que leur déclin a été rapide au début du 
XVe siècle. Soutenus au début par le va-et-vient des Génois, des Catalans, 
des Espagnols et des Provençaux, ils n'ont pas rés is té à l'attaque lancée 
par le vocabulaire ponantais qui reprenait ses droi ts . 

Villefranche 

Le rôle des dépenses faites à Villefranche, d'octobre 1442 à mars 1443, 
pour une nef et une caravelle que Philippe le Bon avait envoyées au secours 
de Rhodes, est conservé dans les Archives de Lille, bien loin de son lieu de 
composition. Le NON, qui cite quelquefois ce manuscri t , ne donne aucune 
précision historique ni géographique, créant ainsi des risques sérieux pour 
l ' interprétation du vocabulaire technique contenu dans ce document ancien. 

Il importe, en effet, de savoir qu'en 1442 Philippe le Bon avait obtenu 
de Louis de Savoie la permission de c rée r une station navale à Villefranche, 
près de Nice. Le duché de Bourgogne s'était ainsi procuré un port sur la 
Méditerranée. On y entretint une division marchande et une division de 
guer re , dont la dernière fit des campagnes contre les Turcs jusque dans la 
mer Noire (La Roncière, Revue des Questions Historiques, 58, 1895, p. 69). 
La nef dont parle le manuscrit avait été armée à L'Ecluse et partit en 
Juin 1441 au secours des Hospitaliers (La Roncière, 11,511). Après la 
campagne de Rhodes, cette nef pouvait r en t re r à Villefranche pour les répa
rations nécessa i res . C'est à Savone surtout qu'on s 'adressa pour trouver du 
bois , des clous et de l'étoupe. 

Or, le langage mari t ime de Nice et de Villefranche gravite plutôt vers 
la r ivière de Gênes. De toute façon, le texte fait r e s so r t i r clairement que 
les termes techniques employés étaient étrangers aux hommes du Nord: 
"de grosses tables ditz squer res" , "goues en longueur mesure du pays" , 
"les tillaz et couvertes", "pernes que sont chevilles grosses de fer reondes 
à clouer les tables" , "estoupperolz que sont petis doux à large teste pour 
clouer et faire tenir l'estouppe calfatée entre les aiz et tables" , "cuveliers 
ditz boutas", "une corde grosse nommée amante", "cordes dit l ibans", 
"la saourre et balast", "le four et fouguon", etc. Le paiement des charpen
t ie rs est en "monnoye de Provence". 
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La Savoie 

Géographiquement, le duché de Savoie était situé entre le Sud-Est de la 
France et le Nord-Ouest de l 'Italie. Ses activités mari t imes sur la Médi
te r ranée , et même sur le Lac Léman (Vidos 1939:107-08), dépendaient 
essentiellement de Gênes et de Savone. C'est donc au génois, et plus géné
ralement au l igure, qu'ont été empruntés la plupart des te rmes levantins 
qu'on trouve dans les documents latins relatifs aux ports de Villefranche et 
de Nice qui ont été publiés par Cais de P ie r ias , dans les Chroniques de 
Savoie ou les ordonnances du 'comte vert ' (cf. CARNAL) et sur les bords du 
Lac Léman (cf. APOSTIS, CARENNE, TRINQUET). 

Marseille 

Jusqu' ici , on connaissait relativement peu de documents de provenance 
indiscutablement marsei l la ise . C'est parce que Ja l , le premier lexicographe 
moderne dans le domaine de la marine, s'était contenté de consulter des 
manuscri ts conservés à Pa r i s . Nos recherches dans les Archives des 
Bouches-du-Rhône ont eu pour résultat la découverte -ou la redécouverte-
d'un grand nombre d'inventaires dressés en français, à Marseille ou dans le 
voisinage immédiat de ce port, entre 14Я0, date à laquelle la Provence fut 
rattachée à la France , et 1560 environ. Ces documents nouveaux prouvent 
que, pendant la période nommée, le vocabulaire levantin des galères était 
d'un emploi courant, constant et homogène dans ce port d'attache des 
galères françaises. 

Entre 1477 et 1481, deux caravelles sont construites à Sanary et t e r m i 
nées à Marseille (B 2550). Sur les ordres de Louis Castil le, on s 'approvi
sionne dans plusieurs villes: Gênes (pavois, a rmes , ancres) , Savone (clous, 
étoupe), Arles (bois, poix, armes) et Avignon (chanvre, draps). 

Le bilan des réparat ions, en 1493 et 1494, de six galères à Marseille 
(B 2551:1-133) montre que les fournisseurs sont le plus souvent des Proven
çaux, bien qu'on trouve aussi des noms italiens. Les charpentiers de Toulon 
et de Marseille utilisent du bois coupé dans la forêt d'Aguillon (Languedoc). 

En 1510, quatre galères sont construites à Marseille sous la supervi
sion de l 'archevêque d'Aix, lieutenant du grand sénéchal de Provence, et de 
P i e r r e de Rollot, t r é sor ie r de Provence. Les fournisseurs sont des Mar
sei l la is , à l'exception d'un Catalan qui livre les voiles et les fils à voile. 
De nouveau, on trouve des noms italiens: la charge des galères est confiée 
à Francisco Albertinelli de Gênes; l'un des patrons, Jehan Therouve, est 
Corse; parmi les mar in iers figurent aussi des Génois et des Corses 
(B 2551:144-lS5v). 

Entre 1511 et 1515, les documents (B 1232) concernent les galères de 
Prégent de Bidoux. Jacques Lion et Bertrand Laurens, responsables du 
magasin de Marsei l le , livrent des munitions et des agrès . En juin 1512, on 
fait l ' inventaire des six galères en partance pour Gênes, où elles ont 
mission de secourir le fort La Mauvoisine de Godéfa, qui est assiégé du 
23 Juin 1512 au 26 août 1514 (La Roncière, III, 116-26). La Sainte-Claire et 
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la Sainte-Lucie tomberont le 3 juin 1513 dans une embuscade et, poursuivies 
par le doge Janus de Campo Fregoso, elles se perdront dans le golfe de 
La Spezia (В 1232:llv,23; cf. Spont, p. 423 et La Roncière, 111,121). 

En novembre 1525, on fait à Marseille l 'inventaire estimatif de la nef 
Sainte-Marie-Bonaventure, surnommée la Grande-Maftresse, qui avait 
appartenu à René de Savoie. Jal cite souvent ce manuscrit (A.N. , X-1A 
8621), qui est le seul texte français dont il mentionne la provenance m a r 
seillaise et sur lequel il donne des détails précis f ' sars ie") . A côté des 
déclarations du t résor ie r (Jacques Ragueneau) et du capitaine (Antoine 
de la Fayette) sur la période qui va du 2ft juin 1524 au 30 avril 1525, pen
dant laquelle la nef avait été louée au roi de France pour entrer en action 
contre Charles de Bourbon, on trouve les estimations faites par plusieurs 
personnes dans le but de fixer le prix de cette nef, que la re ine-mère avait 
décidé d'acheter à la veuve de René de Savoie. La première , qui est datée 
du 20 novembre 1525, est exécutée en présence de Boniface Perussy , 
député du cardinal de Clermont, par trois calfats, t rois charpentiers et 
deux nochers de Marseille et le nocher Batiste Bataillon de Gênes. De cette 
par t ie , nous possédons l'original conservé â la Bibliothèque Nationale 
(Clairambault 325). Une autre pr i sée , datée du 10 juillet 1526, est exécu
tée , sous la supervision de Pedro Navarre, par huit charpentiers (dont un 
d'Aigues-Mortes), un calf at, un nocher, un patron, le Génois Panthéléon et 
le Marseillais Raphael Rostaing, constructeur de galères . Finalement, 
c 'est aux marchands d 'est imer la nef; ce sont Jé rôme Doria de Gênes, le 
Florentin Jehan Puti résidant à Marseil le , le Génois Augustin Bothe et le 
Marseillais Charles Forbin. Une autre pièce fournit l ' inventaire au moment 
(5 septembre 1526) où l'évêque de Sisteron, par ordre de la comtesse, rend 
la nef dans les mains d'Anthoine d'Ancienville. 

Les inventaires de 1526 portent sur des galères neuves, construites en 
partie par Raphael Rostaing et données en charge à Bertrand d'Ornesan 
baron de Saint-Blancard (la Réale Saint-François, la Régente Louise, les 
galères Dauphine et Sainte-Marguerite), à son frère Magdalon d'Ornesan 
(Madeleine et Saint-Lazare) et au capitaine Maurice de Jonas (Saint-Victor 
et Sainte-Marthe). 

Entrant pour la première fois au service de la France en 1539, Léon 
Strozzi reçoit la charge des galères Sainte-Marie et Sainte-Claire qu'avait 
commandées auparavant le baron de Saint-Blancard. Les documents com
prennent les let tres patentes du roi du 10 janvier 1539, les obligations aux
quelles Strozzi se ra tenu et les droits qu'il reçoit (entre autres celui de 
prendre dans le royaume des prisonniers pour augmenter sa chiourme), 
l 'estimation des ga lères , dressée le 12 mars par Jehan Sepaite, Adam 
Rondellière et Bertrand Besson, et enfin la prise en possession. Vidos 
(1939:76) met les te rmes techniques de ce texte (publié en 1902 par 
Fournier) en relation avec la personne de Strozzi et les considère de ce 
fait comme des italianismes. Pourtant, les inventaires en question ne se 
distinguent en rien des autres inventaires de Marseil le, et ils ont été faits 
par des Marsei l la is , ou du moins par des marins résidant à Marseil le , 
sans que Strozzi y jouât un rôle. 
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Parmi les inventaires de 1540, celui de la Sainte-Hélène est fortement 
provençalisant, du moins dans la graphie des t e rmes techniques (p. ex. 
tailha d 'orsa a popa). La Madeleine, qui avait également appartenu au baron 
de Saint-Blancard, est visitée entre autres par le premier consul de 
Marseil le. Les galères Saint-Clément et Sainte-Marguerite sont sous la 
charge du sieur de Révillon, vice-amiral du Levant. La Sainte-Claire est 
passée des mains de Strozzi à celles d'André de Marsay. 

La Duchesse, appelée auparavant Saint-Christophe, a pour capitaine 
Jean de la Maison, seigneur de la Bastide. L'inventaire de 1544 est d ressé 
par Jean Françoys, rational de la chambre des comptes d'Aix, et suivi 
d'une évaluation faite par trois patrons. 

En 1545, le rational maî t re Honorât Arbaud fait l ' inventaire de la Réale 
et Thomas Balliod celui de la barque Marguerite qui a été achetée par le 
roi . 

En 1548, Louis Borri l ly, rational de la chambre des comptes d'Aix, 
d resse l ' inventaire de toutes les galères . L'ordonnance royale du 12 juillet 
1548 avait prescr i t que ces inventaires aient lieu en présence du commis
sa i re et du contrôleur de la marine et qu'on en fasse deux copies, l'une 
pour le regis t re du conseil privé du roi , l 'autre pour Léon Strozzi en vue de 
vérifications postér ieures . Le roi avait ordonné au prieur de Capoue de 
faire procéder aux inventaires et de confier ensuite les galères aux capi
taines (B.N. , fr. 18153:39v). Suite à la demande que Strozzi avait faite à la 
chambre des comptes, Borrilly se rend à Marseille le 1er août, au moment 
précis où la flotte était sortie pour chasser Doria des fies (cf. p. 17 et 
La Roncière, 111,464-65). Il revient le 3 août, descend chez Strozzi au 
couvent de Saint-Victor et procède le 8 août aux inventaires en présence du 
commissaire Thomas Balliod et du contrôleur Claude Du Chastel. Pour la 
Diane de Strozzi, c 'est le comité qui les accompagne. 

Le même Borrilly fait les inventaires d'octobre et de novembre 1548 en 
suivant la même procédure. Seulement, cette fois-ci , des difficultés su r 
gissent à propos de la propriété de la Parangonne et de la Clémence qui 
avaient été à la charge de feu Claude d'Ancienville, seigneur de Villiers et 
grand prieur de France. 

Les inventaires de 1551 concernent une galère sous la charge du 
chevalier d'Albisse (Saint-Augustin), la Réale de Strozzi (texte publié en 
1904 par Fournier) et l 'Argus. Dans ce dernier cas , l ' inventaire est fait 
par le rational Jehan François de Châteauneuf, en présence du lieutenant, 
du patron, du comité et de l 'argousin de la galère. 

Ceux de 1558 sont tous estimatifs. On rencontre chaque fois les mêmes 
noms: le comité royal François Ollive, les patrons Augustin Massilhon, 
François Larchier et Dante, le maî t re d 'aisse royal Anthoine Chabert et le 
calfat royal François Nappollon "de la presente ville de Marseil le". 

Jal a cité souvent les 'papiers d'Ornano' des Archives Nationales, qui 
concernent les dépenses faites pour la galère d'Ornano qui portait le nom 
de son capitaine. Les comptes de 1627 (B-6 77:46-48) ont été dressés 
sûrement à Marseille ou à Toulon, étant donné les pièces postér ieures . 
D'ai l leurs , il suffit de lire que maî t re Guilhen Denans fut "menadou d 'obre" 
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(fol. 47v) pour s'en convaincre. Les comptes de 1628 (B-6 77:63-76) ont été 
dressés à Marseil le , mais montrent que la galère était stationnée à Toulon. 
Ceux de 1641-42 (B-6 77:150-65 et 192v-2Û3v) parlent également de Mar
seille et de Toulon. Dans le même reg is t re , nous trouvons un "Estât des 
bannières et autres choses concernant la parure de la gallere Vigillante 
appartenant au s r . d'Espinassy" de 1627 (B-6 77:44-45). Cette galère , 
qu'on retrouve également en 1641-42 (B-6 77:165v-92), faisait partie de la 
même escadre que la galère d'Ornano. 

Un autre manuscrit que Jal a mis largement à profit est 1'"Estât des 
agrees et equipages de la gallere Haudancourt", que l 'historiographe de la 
marine avait consulté à Troyes et qui a été retrouvé grâce aux soins de 
M. Jean-Marc Roger, archiviste du département de l'Aube. Ces quelques 
feuillets datent de 1661 et concernent la galère qui porte le nom de son 
capitaine, Jacques de la Mothe Houdancourt, chevalier de l 'ordre de Malte 
et commandeur de Troyes. Ils furent écr i ts à Toulon par Jean Martin, sur 
l 'ordre de La Guette, intendant général de la marine du Levant. Dans ce 
cas comme dans celui des manuscrits décri ts c i -dessus , Jal a omis la 
localisation. 

La plupart des t ra i tés de la marine ou des galères se rattachent également 
à Marseil le , bien que Jal n'en ait pas averti ses lecteurs . 

De la "Description au vray de la construction du corps d'une gallere 
neufve. . . " de 1521, nous possédons deux manuscr i ts . Celui de la Biblio
thèque Nationale (fr. 3174:21-26v) porte sur le dos la date du 25 juin 1521 
et, à demi caché par un papier qu'on a collé pa r -dessus , le nom de 
Marseil le. Il est précédé d'une instruction pour l 'entretien des galères au 
Levant datée du 20 août 1570, et suivi d'un compte sur le ravitaillement 
d'une armée de mer en Normandie, en 1559 et en 1560 (cf. notre 
bibliographie). En effet, la "Descr ipt ion. . . " n 'es t pas l 'original, mais une 
copie faite apparemment dans les années 1560. On y a commis quelques 
e r r e u r s : bercigaulx (= bemigaulx), es t re (= oste), prodeur (= prodene, 
prodenou). L'exemplaire que Ja l a vu ne mentionne pas le lieu d'origine et 
porte à la fin du t i t re: " . . .fait en l'an 1521" (A. N. , B-6 77:18). Ce 
manuscrit doit être une copie du précédent, puisqu'on retrouve les e r r e u r s 
bercigaulx, es t re et prodeur, avec de nouvelles e r r e u r s qui s'expliquent 
fort bien par l 'écr i ture du scribe du manuscrit de la Bibliothèque Nationale: 
appostifs (= appostisz), estye (= estive) et deux autres qui ont été corr igées 
dans la marge , probablement par Jal lui-même: toyncanyns (= tryncanyns) 
et galambines (= galavernes) (fols. 20,22v). D'autre part , plusieurs 
graphies ont été modernisées. Comme ce manuscrit se trouve au début du 
regis t re qui comprend les inventaires de 1627-28 et de 1641-42 (cf. plus 
haut), il date probablement du début du XVIIe siècle. 

Parmi les sources du Glossaire nautique de Ja l , l 'ouvrage d'Ithier Hobier, 
De la construction d'une g a l l a i r e . . . (1622), le plus ancien des t rai tés 
imprimés , occupe une place de premier ordre . Toutefois, de nouveau, Jal 
ne donne aucun renseignement supplémentaire. 

Au moment d 'écr i re son t ra i té , Hobier était , comme son t i t re l'indique, 
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"conseiller du roy, thresor ier general de la marine du Levant, mortespayes 
et fortifications de Provence". Son avant-propos nous apprend la provenance 
des renseignements qu'il t ransmet à ses lecteurs: "Il y a plusieurs années 
que me trouvant à Marseil le, pour la charge que i'ay sur les gallaires . . . il 
me print envie d'apprendre ce que ie pourrois de ceste partie . . . le m ' a r -
restay particulièrement à la construction d'une gallaire pour la commodité 
que i'avois d'une qui se bastissoit lors à ma veuë. Et ayant le plus curieu
sement que ie peuz ramassé les noms, les mesures et les raisons de 
chacune piece, ie me mis à en faire et d resser le plan. Lequel ayant fait 
veoir au mais t re qui faisoit ceste construction et qui a t rès-grande reputa
tion en son a r t , il y trouva si peu à red i re , qu'après l 'avoir reduitte aux 
plus justes mesures que ie peuz apprendre de luy et confirmer par les 
autres ma i s t r e s , ie voulus essayer si ie pourrois faire par discours ce que 
i'avois fait par les l ignes . . . " (pp. 3-4). L'auteur dit expressément que la 
'part ie de Provence' est "l'une de celles de l 'estat la plus esloignêe, non 
seulement de lieu, mais aussi de cognoissance" (p. 1) et qu'il publie son 
ouvrage à l'occasion du "passage de nos gallaires ez mer s de Ponant, pour 
le subiect que chacun sçait" , afin d ' instruire "ceux qui auront la commodité 
ou la curiosité de les veoir" (p. 5), 

L 'escadre du Levant avait été appelée au Ponant contre les Protestants . 
Le général des galères Philippe-Emmanuel de Gordi, part i de Marseille le 
13 septembre 1621, doit hiverner à Lisbonne et ne quittera l'embouchure du 
Tage que le 4 mai 1622 pour a r r iver le 12 juin à Bordeaux avec ses dix 
ga lères , qui participeront à la bataille de Saint-Martin-de-Ré (27 octobre 
1622) contre les Rochelois (La Roncière, IV,432 ss . ). 

La description elle-même se réfère quelquefois expressément au Midi. 
Ainsi, la goue est la mesure "avec laquelle se bastissent tous les vaisseaux 
de Provence" (p. 5), et un grand nombre de termes s'accompagnent de la 
mention "qu'ils disent", qu'ils nomment", "qu'ils appellent", "c 'es t à d i re" , 
etc. Ces u s , ce sont de toute évidence les constructeurs et les marins de 
Marseil le . Il est vrai que notre auteur a connu plusieurs ouvrages m a r i 
t imes en grec , en latin et en italien, mais il constate aussi que Crescenzio 
(1607) et Pantere Pantera (1614) "ont écrit de nostre temps . . . mais avec 
plusieurs differences de ce qui s 'observe entre nous" (p. 64). Bref, le 
point de départ pour Hobier, sa source, c 'est le port de Marseil le. Par là 
même, il est inexact de dire que son ouvrage soit "italianizzante" et four
nisse "tutt'una ser ie d'i talianismi" (Vidos 1939:79,38). 

Les te rmes du Ponant sont extrêmement r a r e s et accompagnent 
toujours leurs correspondants méridionaux: "tymon ou gouvernail" (p. 29), 
"les arbre [s] qui s'appellent mats aux navires et batteaux" (p. 35). 

Ce qui est important aussi , c 'est qu'Ithier Hobier a écri t un trai té 
assez complet, bien documenté et précis . Nous n'avons pas réuss i à le 
prendre en faute (il y a un cas douteux qui se ra examiné sous CARNAL et 
ESCOTTE), et c 'est tout au plus un mot qui lui a échappé quand il parle des 
"brides du timon" au lieu des bragots (p. 30) ou un lapsus comme 
arbalestr i l le pour arbales t r iè re . Dans sa description, Hobier montre une 
précision digne des auteurs de l'Encyclopédie, qualité qui lui a été utile 
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dans ses fonctions de t résor ie r tout comme dans ses traductions de Tacite, 
de Tertullien et de Thomas à Kempis. Guez de Balzac éc r i ra dans une 
let tre du 30 août 1639 à Chapelain: "Qu'il y a de sagesse et de bon sens en 
M. Hobier'. Que sa diction est chaste et réglée'. Il me semble, monsieur, 
que la définition de vir bonus dicendi peritus a été faite exprès pour lui, et 
que tous ses mots sont marqués du carac tère de la vertu" (Hoefer). 

Un autre ouvrage que nous rencontrons régulièrement dans le Glossaire 
nautique, le "Projet de marine" de Dort ières , se localise également à 
Marseil le . Il suffit de l i re , à Vincennes, la description du manuscrit 170 du 
Service Historique de la Marine: "Traité de mar ine , tome I. "Estât général 
et table de toutes les marchandises et munitions nécessaires pour les con
struct ions, armemens et rechanges des vaisseaux et des galères du Roy" 
dédié au marquis de Seignelay, par D'Ort ières , contrôleur général des 
galères (Marseille, 22 juillet 1680). " De nouveau, Jal a privé ses lecteurs 
d'un renseignement important qu'il aurait facilement pu fournir avec la 
date (cf. "ancirade"). 

L'officier des galères H. Sbonski de Passebon a dressé en 1690 un certain 
nombre de plans qui représentent des galères et d 'autres bâtiments, surtout 
méditerranéens. Les Editions des 4 Seigneurs à Grenoble ont annoncé la 
publication prochaine de cet ouvrage, dont Jal ("galère", p. 754) avait déjà 
reproduit la légende qui accompagne la gravure d'une galère . Les termes 
qui y apparaissent sont exclusivement ceux de Marseille et de Toulon; 
cf. ANQUI, BRAGOT, CARNAL, COLLADURE, ESPERÓN, GATTE, etc. 

Deux autres manuscri ts du XVIIe siècle auxquels Jal a emprunté un grand 
nombre de définitions, le "Traitté de la construction des ga lères" et le 
"Memoire sur les manoeuvres et sur les agrez d'une g a l e r e . . . " , sont 
l 'oeuvre d'un même auteur. Vers la fin de son " T r a i t t é . . . " , ce dernier a 
recueilli "le résultat du dernier conseil de construction tenu le . . . sep
tembre 1691 (le jour n 'est pas indiqué), dans lequel on a reglé les propor
tions des ga lères , afin que, s'il s'en trouve quelqu'unes dans le trai t té qui 
soient différentes de celles que l'on y a a res t ées , on puisse les changer en 
cas de besoin, car l'on s'y soumet avec la même deference que doit faire 
le cap[pitai]ne Hubacq dont on a suivi régulièrement les gabaris et les 
proportions dans ces memoires" (SCH 134B:259). Ce conseil de construc
tion avait été tenu par le bailly de Noailles, lieutenant général des ga lères , 
en présence de l'intendant général des galères Jean-Louis de Montmort 
(l'un des fils d'Henri-Louis de Montmort, à qui le manuscrit de la Stolono-
mle avait appartenu; cf. p. 10), le bailli de Bethomas, premier chef 
d 'escadre , de Montaulieu et le bailli de la Bretèche, chefs d 'escadre , de 
Viniers, chef d 'escadre et inspecteur des galères , le chevalier de Raneé, 
capitaine de galère et capitaine du port de Marseil le , enfin le chevalier de 
la Pai l le ter ie , capitaine de galère et sous-inspecteur des ga lères , pour 
régler les mesures "après avoir examiné les memoires que les s[eigneu]rs 
Jean Baptiste Chabert, premier constructeur, Louis Chabert et cap[pitain]e 
Hubacq ont presenté des principales proportions qu' i ls ont observées 
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iusqu'à present dans la construction des galères qu'i ls ont bâties" (fol. 260). 
Plus loin, l 'auteur mentionne les dépenses faites par les entrepreneurs à la 
construction des galères la Dauphine, la Grande et la Conquérante, en 1689 
et en 1690 (fol. 312). Il semble donc bien que le " T r a i t t é . . . " ait été écrit 
en partie avant septembre 1691, en partie après cette date. Ce fait a 
échappé à Jal comme à La Roncière, qui a composé le catalogue du Service 
Historique de la Marine. Ce qui n 'a pu échapper à Ja l , mais ce dont il ne 
nous avertit pas , c 'est que l 'auteur de ces manuscri ts est loin de cacher la 
provenance de ses renseignements. Dans le "Memoi re . . . " , par exemple, 
nous lisons "que i'ay affecté de me servir des te rmes de met ier , parce que 
je tiens qu'il faut par ler le langage ordinaire des gents à quj on doit com
mander pour se faire entendre, mais que je les aj expliquez lorsque je l 'ai 
crû nécessaire en faveur de ceux qui entrent dans le service , et enfin que 
n'ajant travaillé avec cette exactitude que pour soulager ma memoire et que 
pour m'occuper durant une campagne que les galères ont été obligées de 
passer en partie dans la rade de Toullon, on doit regarder cet ouvrage dans 
le même esprit que je l'aj en t repr i s" (SCH 132:3). L'auteur était donc versé 
dans les affaires mar i t imes , et il a dû occuper un rang assez élevé dans la 
marine de Levant. Voilà donc la source de son vocabulaire, mais cela ne 
l'empêche pas de faire une distinction s'il le faut. Ainsi, il nous fait savoir 
que les conseils de construction prescrivent l'emploi de "masts de Ponent", 
mais que les capitaines préfèrent les arbres et les antennes "de bois de 
pays" (SCH 134В:2Я2). La "maniere de couper et de garnir les voiles selon 
la busque et la méthode du cap[pitain]e Masse, comité r ea l " (SCH 132:103), 
c 'est celle que suivait l'un des comités du Levant. L'auteur y ajoute la 
'busque' de deux autres comités "qui n'ont pas fait difficulté de me la con
fier" (SCH 132:149,151). Quant aux mesures des voiles, "il faut observer 
que l'on se se r t de la mesure du pied de roy dans cette table corne dans le 
discours precedent, quoique je me sois servi de celle de Provence dans la 
meilleure partie de ce memoire pour m'accorder aux gents du pays qui 
n'en peuvent pas faire la difference" (SCH 132:154). 

Les gros volumes écr i ts par Jean-Antoine Bar ras de la Penne sont res tés 
à peu près inconnus et inédits, malgré Sue et Jurien de la Graviere. 
Pourtant, personne n 'a , mieux que Barras de la Penne, étudié tout ce qui 
concernait les galères . Il y a consacré plus de cinquante ans, et c 'est s u r 
tout son souci d 'être complet qui l 'a empêché de publier ses mémoires . 

Né à Arles , Barras de la Penne est pendant quelque temps page de la 
re ine , mais il entre dans la marine en 1673 et passe tout le res te de sa vie 
- i l mourra le 18 juillet 1750- à Marseil le. Il suffit de je ter un coup d'oeil 
sur les documents biographiques (B.N. , fr. 9177:14-35v) pour se rendre 
compte des fonctions importantes que cet homme a occupées dans la marine 
des galères . En effet, il a été sous-lieutenant de la Galante (1674), l ieute
nant de la Forte (167Р), capitaine-lieutenant de la Réale (1685), capitaine de 
la Reale (1686), de 1'Heroine (1688), de la Valeur (1719) et de la Ferme 
(1720), commandant de deux galères côtières en 1691, chef d 'escadre en 
1719, mais aussi commandant d'une compagnie de grenadiers de galères 
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(1683), des canonniers et du port de Marseil le (16Θ5), sous-inspecteur des 
constructions (1685), inspecteur des constructions, aide-inspecteur de 
l 'école des officiers suba l te rnes . . . Sa première campagne date de 1673. 
Il a fait le récit de la campagne de 1696 sur les côtes de Catalogne. Π était 
en contact direct avec les grands de son époque: Louis XIV lui-même lui 
demande de préparer l'édition de ses mémoires , travail qu'il avait espéré 
pouvoir offrir à Louis XV; il a connu Seignelay, Vivonne, Vauban, Tessè , 
le duc du Maine, Morville, Maurepas, Vendôme et d 'Es t rées . De plus, 
c'était un homme qui avait beaucoup lu et qui ne craignait pas de crit iquer 
les auteurs de dictionnaires et les soi-disant 'savants ' en matière de marine. 
La liste de ceux qui ont fait l'objet de sa critique est longue et variée: 
Cleirac, Fournier , Dassié et Guillet, Ozanam et les éditeurs du Trévoux 
de 1721, Isaac Vossius, Meibomius et Morisoto, Malet et Robbe, les 
jésuites Catrou, de Charlevoix et de la Maugeraye, Vitruve et un commen
tateur de Polybe. . . Tout le vocabulaire des galères de son époque est 
passé dans ses ouvrages. A de r a r e s exceptions p r è s , qui d'ail leurs 
s'expliquent aisément, comme dans le cas par exemple des te rmes de 
haut-bans et mâts que Bar ras de la Penne utilise à propos des vaisseaux 
ponantais, ce vocabulaire est purement marsei l la is . 

Conclusion 

Lorsqu'on considère les 'foyers' du vocabulaire mari t ime levantin, on con
state que les textes qui en proviennent se limitent dans le temps (du ХШе 
au XVe siècle) et que seule Marseille offre des documents abondants qui 
s'échelonnent de 1480 environ, date à laquelle la Provence fut rattachée à la 
France , jusqu'au premier quart du Х Ше s iècle , qui marque le déclin des 
galères . 

Il est vrai que toutes ces régions mari t imes -e t d 'autres dont nous 
n'avons pas pa r l é - ont continué à avoir leur idiome mari t ime propre et à 
fournir des éléments à des auteurs français (cf. chap. Ill), mais on ne 
trouve pas d'autres textes dont la totalité ou même la majorité des te rmes 
de marine puisse être attribuée à l'une d 'el les. 

Par a i l leurs , nous avons vu que le vocabulaire manque déjà d'homogé
néité chez les deux auteurs vénitiens et dans les documents angevins et 
normands. A cet égard, c 'est encore Marseille qui occupe une position à 
part . 

Le fait le plus important, c 'est qu'à par t i r du XVe siècle Rouen ne 
méri te plus la désignation de 'foyer du vocabulaire levantin', parce qu'on n'y 
a conservé et intégré que quelques mots d'origine levantine. 

Après cette première étape, nous pouvons donc conclure que l'unique 
foyer actif à par t i r de la fin du XVe siècle, l'unique aussi qui entre en con
sidération pour la Stolonomie, est bien Marseil le. Ce résultat s 'accorde 
parfaitement avec la géographie extra-linguistique de notre manuscrit 
(pp. 29-30). Pourtant, cette conclusion doit r e s t e r provisoire tant que nous 
n'aurons pas épuisé toutes les sources du vocabulaire levantin. 
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CHAPITRE ΙΠ 

LES VOIES DE PENETRATION DU VOCABULAIRE LEVANTIN 

LES TEXTES NON LOCALISABLES 

Dans le caç des textes qui ne se rattachent pas , du moins pas au premier 
abord, à l'un des foyers que nous avons passés en revue au chapitre p récé 
dent, des considérations biographiques, historiques ou encore géogra
phiques, des faits connus ou des hypothèses émises sur les sources pos
sibles d'un texte, sur sa nature et sur le rôle que la marine y joue, peuvent 
parfois nous aider à discerner des filières qui remontent éventuellement 
aux foyers signalés. 

A l ' intérieur de ce groupe, nous établirons une subdivision dictée par la 
nature des textes en question. Ainsi examinerons-nous tour à tour les 
chroniques, les réci ts de voyage, les ouvrages spécial isés , les ouvrages 
l i t t é ra i res , les traductions, les dictionnaires et les documents officiels. 

Pour chaque texte, l 'ensemble des te rmes de marine nous permet t ra 
d'établir si ce vocabulaire est homogène, c ' es t -à -d i re de provenance 
exclusive levantine ou ponantaise, ou si au contraire il est hybride. 

Les chroniques 

Les historiens des croisades , ceux qui relatèrent d 'autres événements 
importants qui se sont déroulés autour de la Méditerranée et ceux qui nous 
ont légué le souvenir de leurs propres expériences - les mémoria l i s tes-
offrent le plus souvent, s ' i ls sont originaires du Nord de la France , un 
mélange des deux idiomes mar i t imes . 

Geoffroy de Villehardouin, le célèbre maréchal de Champagne, était l'un 
des chefs de la quatrième croisade et l'un des six messagers qui, en 1201, 
obtinrent le secours des navires vénitiens. Dans la Conquête de Constanti
nople , on trouve quelque 25 te rmes de marine, dont la plupart sont des 
mots courants tels que navie, estor(i)e, vaissial , u i ss ie r , galèe ou galie, 
nef, galion, barge, voile, ancre , aancrer et port. Rime et bort, qui sont 
d'origine ponantaise, étaient déjà en train de pénétrer au Levant. P a r 
contre, gofre et coller (les voiles) sont levantins, antaine et voguer t r è s 
probablement aussi (cf. les monographies sur ces deux derniers mots). 

Π en est un peu autrement de Robert de Ciar i, chez qui nous lisons 
navie, vaissel et ses variantes, esto(i)re, galie, nef, dromon, uiss ier , 
barge, singler, nagier, ancre, caauvle, pont, mat et corde, qui sont soit 
d'un usage général , soit exclusivement ponantais. Chez l 'auteur picard, 
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le seul mot éventuellement levantin est antaine. 
Dans le cas de Joinville, qui raconte l 'histoire des croisades de saint 

Louis (1248 et 1270), nous relevons - su r une trentaine de t e r m e s - les mots 
ponantais ma(s)t, corde, aviron, gouvernail, estuc et tyson (qui désignent 
des part ies de la quille). Guerbin 'vent de garbin' est levantin, soute 
peut-être aussi (éd. Michel). 

Le cas de Guillaume de Machaut est intéressant. Cet auteur, qui dans 
ses poésies emploie les te rmes les plus ordinaires de l'idiome mari t ime 
ponantais et qui, selon toute probabilité, n 'a jamais été au Moyen-Orient, 
s 'est mis à décr i re l'expédition d'Alexandrie de 1365 en se basant sur le 
récit de témoins oculaires, dont Bermond de la Voulte, chambellan du roi 
de Chypre (Mas-Latrie 1877:xx). Il est vrai que la P r i se d'Alexandrie nous 
fournit aviron, corde et mast , mais on y trouve aussi un certain nombre de 
mots levantins, dont la plupart désignent des espèces de navires: panfile, 
nave, gr ipar ie , tafourée, lin, galiote et voguer. 

Le Tourangeau Jean Le Maingre, dit Boucicaut, servit la France en 
Flandre, en Guyenne et en Prusse . Fait prisonnier en Hongrie, il échappe 
par miracle au massacre organisé par Bajazet. On le connaît principale
ment comme gouverneur de Gênes, de 1401 à 1409. П mène les Génois en 
croisade à Chypre et en Asie-Mineure, mais il est trahi et attaqué par les 
Vénitiens, dont les possessions à Beyrouth avaient été pillées. Il va sans 
dire que le langage mari t ime de Gênes a dû la isser des t races dans 
l'ouvrage qui raconte sa vie et qui, paraî t - i l , a profité de la collaboration 
de Boucicaut lui-même (Michaud, II,212b). Son vocabulaire est entièrement 
levantin, à l'exception de havre qui apparaît à côté de port. 

Jean Molinet et Jean de Wavrin, deux chroniqueurs du XVe siècle 
attachés à la maison de Bourgogne, emploient aussi dans leurs réci ts 
quelques te rmes levantins (cf. ARBRE, COMITE, POUPPE). Dans le cas 
de ces auteurs , il semble permis de les mettre sur le compte de la 
campagne de Rhodes (cf. p. 138). 

Chez Philippe de Commynes, on constate une dichotomie naturelle: il 
parle de havres , de scutes et de hurgues ou hulques de Hollande lorsqu'il 
décri t des événements qui se sont produits dans la Manche, mais au 
Livre VII, qui est consacré à la campagne d'Italie de Charles VIII (1494) et 
à la mission de Commynes à Venise, il n 'est plus question que de gallee, 
nave, galion, galeasse (Commynes en possédait une; cf. PATRON), grip, 
ba rcasse , patroniser , archenal, providateur et gouffre. 

Le Provençal Guillaume de Villeneuve suivit Charles Ш en Italie. 
Devenu gouverneur de Trani, il fut fait prisonnier après une résistance 
héroïque et mis à bord d'une galère espagnole. Dans une tour de Naples, 
il écrivit ses Mémoires , dont le vocabulaire mar i t ime, qui est ent ière
ment levantin, est de provenance italienne (Gênes, Pouille, Naples) ou 
provençale. 

Les Chroniques de Louis XII du Saintongeais Jean d'Auton relatent les 
événements d'Italie entre 1499 et 1507. En sa qualité d'historiographe 
officiel, Auton fut témoin de la conquête du Milanais, prit part aux expé
ditions et se trouva en 1507 sur le champ de bataille de Gênes. Frayant 
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avec les mil i taires de tout grade, il a noté sur son calepin tout ce qui lui 
semblait utile pour la rédaction définitive de ses réci ts (Maulde La Cla-
vière , I.xvi-xviii). Son vocabulaire technique est t r ès var ié , et on voit 
qu'il a fréquenté Prêgent de Bidoux, Conflans et les mar ins . On trouve des 
t e rmes qui désignent des espèces de navires (navire, vaisseau, car raque, 
brigantin ou brigandin, gallée ou ¿a l le re , nef, naulx, barche, fuste, grip, 
gallyote, carvel le , esquif, urque, lut, cursoire) , des part ies du bateau 
(voile, veslan, chasteau, car ine, p rore , poupe, soubste, entérine ou 
antenne, mast et abre , hune, r ame , escalle, bort, mizenne, trinquet, 
ancre , corde, cordage, casble), le personnel (comit, capitaine, patron, 
mathelot), des actions diverses (ancrer, aborder, embarcher, estoupper, 
radouber, singler, voguer, f loter, nager), enfin tercenal , havre et moule 
'môle ' , mar ine , Archipel et gouffre, nauff rage , tormente et crol iz , pavoys, 
rondelle, moyenne et serpentin(e). A quelques exceptions près (urques de 
Flandre, mast , mathelot, hune, singler), ces mots sont tous levantins. 
Il est plus difficile de dire s ' i ls viennent du provençal, du génois, du 
vénitien ou de l ' italien, parce que les événements historiques ont mêlé les 
langages aussi bien que les flottes et les hommes. 

Jean Marot, qui chante la victoire de Louis ΧΠ sur les Génois, n 'a pas 
la connaissance technique de son prédécesseur . Dans son texte, on ne 
trouve que brigandin, carracque, galiot 'gal iote ' , patron, gallere et le 
ponan tai s hable. Pa r a i l leurs , la pr ise de Gênes a fait également l'objet 
des Louanges du roy Louys Xlle de Claude de Seyssel (1508; cf. Trisolini , 
p. 26) et c 'est sans doute les mêmes événements d'Italie que chante le 
Triomphe des Vertus de 1518 (cf. NAUCHIER, PILLOT). 

Les mémorial is tes du XVIe siècle sont également entrés en contact 
avec la Méditerranée. L'Auvergnat Biaise de Monluc, par exemple, s 'es t 
embarqué en 1556 à Marseil le pour se rendre à Borne. C'est aussi le cas 
de Martin Du Bellay, qui fut gouverneur de Turin (cf. ARGOSIN, 
MOYENNE) et du maréchal de France François de Vieilleville, qui fut 
attaché à la maison de Louise de Savoie et qui se distingua dans les 
guer res d'Italie en de Provence (cf. CHURME). 

Dès le milieu du XVIe siècle , les navigateurs de la Manche connais
saient sans doute le mot frégate, mais Beaugué a pu le prendre aux Méri
dionaux qui faisaient la navette entre la Normandie et l 'Ecosse (cf. p. 17). 
C'est de la même façon que certains mots sont passés dans The Complaynt 
of Scotland de 1548. 

Pour notre dernier exemple, nous faisons un bond de deux s iècles , car 
c 'est en 1757 que Jean Marteilhe publia ses Mémoires d'un protestant 
condamné aux galères de France pour cause de religion. Né à Bergerac en 
1684, Marteilhe avait quinze ou seize ans lorsque cette condamnation fut 
prononcée. Il dut se rv i r sur les galères de Provence qu'il quitta en 1713. 
Aussi n 'es t - i l pas étonnant de rencontrer chez lui certains te rmes 
techniques levantins (cf. PAILLON et SOUBZCOMITE). 

Π est souvent difficile de déterminer la source exacte à laquelle ces 
chroniqueurs ont puisé leurs t e rmes de mar ine , dont le degré de technicité 
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n 'es t du res te jamais bien élevé: ils désignent des espèces de navires et les 
notions t rès fondamentales dont les noms s'étaient généralisés de bonne 
heure. Toutefois, il est permis de supposer que Venise, Gênes et 
Marseille ont joué un rôle primordial dans la pénétration des t e rmes 
levantins dans ces textes français. Enfin, il est évident que les écrivains 
mentionnés ont tous eu l'occasion de t i r e r ces mots levantins de leur cadre 
méditerranéen. 

En effet, les auteurs dont nous venons de par ler ont connu la Méditer
ranée et sa navigation. Chacun a choisi ses mots selon l ' intérêt qu'il 
portait aux choses mari t imes et sa disposition à retenir des te rmes tech
niques, selon son intention aussi d'employer certains te rmes 'locaux' 
plutôt que de présenter à ses lecteurs un vocabulaire familier. Car l ' ex is
tence d'un vocabulaire ponantais distinct de celui qu'i ls entendaient pendant 
leurs voyages leur permettait de mélanger les idiomes ou d'opter pour l'un 
des deux. Ainsi, c 'es t un vocabulaire ponantais qu'a employé la Grande 
Chronique de Saint-Denis pour décr i re le départ des Français de Tunis, 
en 1270: singler, aviron, gouvernaulx et mast (Michaud, II, 153b). Le fait 
est assez naturel pour une compilation de ce genre, qui peut-être se basait 
sur le texte de Joinville. Nous venons de voir que ce dernier avait penché 
vers le vocabulaire ponantais. 

Les réci ts de voyage 

Parmi les nombreux pèlerins qui se sont embarqués dans un port de la 
Méditerranée (le plus souvent Venise) pour visi ter la T e r r e Sainte, 
certains ont rédigé un journal de voyage. La place du vocabulaire mari t ime 
dans ces réci ts var ie notablement d'un auteur à l ' aut re , selon qu'i ls 
s 'attardaient ou non à décr i re la t raversée . L'idiome mari t ime employé 
est tantôt levantin, tantôt hybride. 

Le Champenois Ogier Ш, seigneur d'Anglure, fit un voyage à J é r u s a 
lem entre le mois d'août 1395 et le mois de mai 1396, choisissant Venise 
comme port d'embarquement et de débarquement. C'est là qu'il a recueilli 
archenal, panfrier et gripporie. C'est sur sa galère vénitienne qu'il a dû 
apprendre des mots comme patron, couverte, tymon, gouffre, voltiser et 
voguer. Chez lui, il n'y a de vraiment ponantais que le verbe singler. 

Nompar Π de Caumont en Gascogne prit le chemin de Jérusalem en 
1419. Lui aussi aurait voulu passer par Venise, mais sur le conseil du 
comte de Foix il préféra Barcelone. Dans son réci t , écri t en langue d'oïl 
mais qui laisse percer des t ra i ts béarnais et périgourdins (La Grange, 
p. xvi), le seigneur de Caumont emploie 35 te rmes de marine environ, qui 
reflètent parfois la terminologie locale (les patrons barcelonais, Arcepelée 
'archipel ' , eschele 'groupe d ' î les ' , guolf) ou qui sont indubitablement 
ponantais (aviron, bort). Il lui a r r ive d'employer albre ou aubre à côté de 
mas t , et il se croit obligé une fois de donner une explication à ses lecteurs 
en parlant du "tymon qui est guovern de le nef" (p. 122). 

Dans un récit de pèlerinage anonyme (1419-25), nous lisons havre à 
côté de port, le ponantais cheville(r), mais aussi patron, gouffre et 
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t iercenal. Venise, le port d'embarquement, a fourni à l 'auteur patron et 
gouffre, la Provence ou Chypre la forme tiercenal (cf. ARCENAL). 

Le vocabulaire mari t ime de Bertrandon de la Broquière, parti de Gand 
et embarqué à Venise, se limite à une douzaine de t e rmes . L'auteur a vu 
des carraques génoises, des gr iper ies , des fustes et des gallotes turques; 
il sait ce qu'est un goulfe et une carte marine; il parle même d'un a rbre . 
Pourtant, il ne connaît que bort (de la mer) et havre, équivalents ponantais 
de marine et de port. 

Le clerc parisien qui, en 1480, fit le pèlerinage de Jérusa lem, a retenu 
certains mots levantins, mais s'en tient en principe au vocabulaire d'oil. 
Il décri t l 'arcenal de Venise, mais n'y voit que des navires , des basteaux 
et des barques. Devant le portail de Saint-Marc, il voit d ressés "trois 
grans mastz de navire" (Schefer 1882:14). Le galiot est parfois appelé 
matelot ou marinnier , le patron parfois gouverneur ou mais t re . Galliot est 
aussi une galiote. Hable est suivi de port (pp. 61,113), et l 'auteur ne 
semble pas connaître les équivalents levantins de bort et de hune. C'est 
exactement de la même façon, et à la même époque, que des te rmes 
levantins -vénitiens en majori té- sont passés dans les réci ts des pèlerins 
allemands Felix Faber, Bernard von Breydenbach, Tucher et d 'autres . 

Jean Thenaud d'Angoulême, parti d'Aigues-Mortes en 1511 sur la nef 
du seigneur de la Tremoli le , séjourna à Savone et à Gênes, passa à Li-
voume, puis à Naples sur un bâtiment génois et gagna le Caire sur un 
navire ragusais . Lui aussi visita la Ter re Sainte. Son vocabulaire est 
entièrement levantin: voguer, pillot, naucher, Archipilago, bonnace, 
go(u)lfe, volteger, gallefecter. 

Les dignitaires français et leur suite forment un autre groupe important 
de voyageurs, surtout au XVIe siècle. 

Jean de Chambes, dont Commynes épousera la fille, fut en 1459 
l'envoyé de Charles VII auprès de la seigneurie de Venise. Dans la let tre 
qu'il écrivit le 28 octobre de cette année-là, ce diplomate poitevin emploie 
un certain nombre de mots vénitiens: a rsenac , galioute, galion et caraque. 

L 'Epistre d'une navigation de Claude Chappuys (1534) raconte une 
tempête pendant la t raversée des cardinaux français part is de Marseille 
pour él ire le successeur de Clément VII. Le fragment publié par Living
ston contient des termes qui étaient courants à Marsei l le , à l'exception 
toutefois du verbe hysser . 

Bertrand de la Borderie parti t en mission â Constantinople, en 1537. 
Son Discours , écri t probablement à son retour et publié en 1542, paraît 
une imitation au moins partielle de Chappuys (Livingston, pp. 231-32). 
La Borderie s 'était embarqué à Marseille sur les galères qui ramenaient 
le prince de Melphi et le duc de Somme à Naples. Plus tard, il joignit 
l 'escadre de Saint-Blancard sur les côtes d'Albanie. "Les souvenirs que 
l 'auteur avait gardés de sa navigation étaient suffisamment gravés dans 
son esprit pour qu'il ait pu les exprimer avec exactitude", remarque à 
juste t i t re Bourrilly (1911:185). Qu'il s 'agisse d'une imitation de Chappuys 
ou non, La Borderie a dû entendre les mêmes te rmes de mar ine , qui sont 
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levantins et probablement marsei l la is pour la plupart, à l'exception 
d'aviron et de mast (dans "tant y avoit d 'arbres et de longs mas tz" , 
Bourrilly 1911:205). 

Le voyage des galères marsei l la ises de Saint-Blancard à Constanti
nople (1537-1538) a été raconté par Jean de Véga (Charrière, 1,340-53 et 
371-83), qui était avant tout marin (Bourrilly 1911:186). Son vocabulaire 
mar i t ime, qui est parfaitement homogène, est levantin. Plus tard, Véga 
devint gouverneur de Sicile. 

Dix ans après Véga, Chesneau accompagna l 'ambassadeur d'Aramon à 
Constantinople. Bien qu'il ait été en contact avec les galères du baron de 
la Garde, Chesneau voyagea sur des galères vénitiennes, et c 'est donc de 
Venise que doit venir une partie de son vocabulaire: gondole, arsenal ou 
arsenac , golfe, marcel l iane, et probablement aussi fuste, tymon, antenne. 

Il va sans dire que les ambassadeurs français à Venise et à Constanti
nople, dont Charr ière nous a conservé la correspondance avec les rois de 
France et avec leurs collègues, ont puisé aux mêmes sources provençales, 
vénitiennes ou turques. Toutefois, leurs le t t res se limitent aux termes 
mar i t imes t rès généraux. 

Au XVIe siècle et plus tard, bien d 'autres feront la connaissance de la 
Méditerranée et de son vocabulaire mari t ime. Pa rmi eux, on trouve des 
auteurs l i t téraires (cf. c i -après) , des cosmographes comme P ie r r e Belon 
et André Thevet (cf. BONNE VEULLE, GUMENE), le Provençal Pei resc 
(cf. COTONINE), le Parisien Jean-Jacques Bouchard, qui en 1630, avant 
de gagner Rome, visita les galères stationnées à Toulon (Jurien de la Gra
v ie re , p. 60 s s . ) et J . Spon, qui nous a laissé un Voyage d'Italie . . . fait 
aux années 1675-1676 (Vidos 1939:37). 

Le texte que le NGN cite sous le t i t re abrégé de Caravanes (1636) n 'est 
autre que les Mémoires et caravanes de J . - B . Luppé Du Garrané, ouvrage 
publié à Pa r i s en 1865 par le comte de Luppé [Nous remercions Mme 
Villain-Gandossi, qui nous a communiqué cette précision]. Nous n'avons 
pas eu l'occasion de consulter ce l ivre , mais nous soupçonnons que des 
te rmes comme bar il la r , guai lef at et remollar sont des réminiscences d'un 
ou de plusieurs voyages sur la Méditerranée. 

La liste ne saurait être exhaustive, mais on voit que le tableau général est 
le même que celui des chroniqueurs: tous ont entendu les t e rmes levantins 
pendant leurs voyages sur la Méditerranée, en Provence, à Venise, à 
Chypre, à Barcelone ou ai l leurs, mais l'emploi de ces t e rmes dans leurs 
réci ts dépend de chaque auteur. 

Les ouvrages spécialisés 

Parmi les t ra i tés et les mémoires de la marine qui sont mal localisables, 
le petit ouvrage d'Antoine de Conflans (1515-22) est le plus ancien. Il 
commence par énumérer "la plus part des noms des navires grandes et 
pet i tes , marchandes et subtilles, qui vont par les mer s de Levant et de 
Ponant, par les mer s occeanes et meditarennes" (Jal 1842:36-37): 
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hourques d'Allemagne, de Russie et de Norvège, heux et escutes de 
Zelande, et ainsi de suite jusqu'aux caraquons, gall iaces, grips et gondres 
de Venise. Après avoir parlé brièvement de la différence qui existe entre 
le terme ponantais tonneau et le te rme levantin botte, il nous décrit ce qui 
est nécessaire à une nef de 500 tonneaux (art i l lerie, a r m e s , équipage et 
vivres) , se référant au ravitaillement fait en Normandie vers 1480 par 
l 'amiral de France Louis bâtard de Bourbon et le vice-amiral Coulon, et à 
d 'autres ravitaillements faits sur la côte normande; le dernier est de 1512 
et se rapporte à la ville de Dieppe. Le vocabulaire est essentiellement 
ponantais: mast , gouvernail, hune, mais t re , boutillier et tonellier. On 
rencontre aussi les termes levantins pillóte et gallefas qui avaient pénétré 
au Ponant (cf. p. 137), et Conflans nous parle des "mais t res d'ache qu'on 
appelle [au Ponant] charpent iers" (p. 44). Les vivres consistent en harengs 
et en biscuit "mesure de Normandie" qui seront a r ro sé s de cidre et de 
bière . Suivent quelques remarques sur le droit mar i t ime , où figurent les 
Jugements d'Oléron à côté du Consolât de Mar catalan, après quoi l 'auteur 
décrit le ravitaillement de la nef de Charles d'Amboise à Gênes. 

Tout d'un coup, le vocabulaire change. Il y a toujours le pillóte, comme 
on pouvait s'y attendre, mais le mai t re est devenu patron, le charpentier 
s'appelle maintenant mais t re d'ache, le galletas est transformé en calf alz, 
le fadrin en mosse , le marinier en nocher, le tonellier en boutier, et nous 
voyons apparaître l 'argorin (pp. 49-51). Suivent alors les détails de l ' a r 
mement d'une galère fait en Provence. De nouveau, nous y trouvons les 
t e rmes locaux: bone volile, patron, galfat, algouzin, comict, nocher, 
al l ier , bemigaulz, cors ie . En même temps, le cidre et les harengs ont 
cédé la place au vin et aux sardines (pp. 51-54). 

Nous avons déjà montré (p. 128) qu'on a interprété Conflans à contre
sens. Nous voyons encore mieux maintenant que ce marin savait trop bien 
qu'à son époque il existait toujours deux vocabulaires distincts. Il avait 
fait l 'expérience des deux marines . Π enumere les navires et les ports 
qu'on trouve depuis la Hollande jusqu'au Portugal (pp. 38-40). On peut 
supposer qu'il a été témoin des ravitaillements de 1480 et de 1512 cités 
c i -dessus . Plus tard, il a rmera des vaisseaux sur la côte de Guyenne 
(décembre 1522, Service Historique de la Marine, m s . SCH 87a, tome I, 
no 17), composera un Routier de la Manche (1522), jouera un rôle impor
tant dans la préparation d'une expédition en Angleterre (1523) et comman
dera en 1525 la Dauphine qui, sous Verrazzano, tentera en vain le passage 
en Amérique par le Nord-Est (La Roncière, 111,261 n. 1,179,260). D'autre 
par t , Conflans était loin d'ignorer le Levant. Du temps de Louis XII, il 
s 'était battu avec les galères de Prégent de Bidoux et les nefs normandes. 
Nous savons par Jean d'Auton (cf. pp. 148-49) qu'en 1501 Conflans faisait 
partie de la flotte mi-levantine, mi-ponantaise qui fut rassemblée à Gênes 
et qui, avec les Vénitiens, attaqua l'île de Métélin (Maulde La Clavière, 
11,19 n. 4). A propos d'un miracle arr ivé à Zante, nous apprenons qu'il 
était patron d'un brigantin (Maulde La Clavière, Π,158; cf. Ja l 1842:32-33). 
C'est exactement à ce genre de flotte combinée que Conflans se réfère dans 
le passage sur les signaux dont Vidos et Arveiller ont t i r é des conclusions 

153 



quelque peu hâtives (cf. pp. 127-28). En 1503, Conflans était à Savone quand 
il reçut du roi la mission d'approviander Gaëte assiégée par les Espagnols. 
Cette tâche lui donna l'occasion de montrer sa prouesse (Maulde La Cla-
vière , 111,195-98; cf. Jal 1842:33-35). 

Dans son Glossaire nautique, Jal cite un certain nombre de manuscri ts du 
Х Пе siècle que nous n'avons pas réussi à re t rouver . 

Celui qui s'appelle "Noms des vents de l'Océan et de la Méditerranée, 
avec les noms du corps d'un navire et des galères de Malthe et autres 
choses concernant mess ieurs les chevaliers" (Jal, "gens"), lui appartenait 
en propre . Les te rmes sont levantins (ourgeau, argousin, bonnevoglie, 
mest rance, remolar , rode, sous-comite), ce qui ne nous étonne pas étant 
donné le t i t re complet. Il paraît que l 'auteur a ajouté, ici ou là, les équi
valents ponantais en guise d'explication, comme dans le cas de "la rode de 
pouppe ou le cappion de pouppe, l 'estambord" (Jal, "capione"). 

Nous disposons de moins de données sur deux autres ouvrages. Le 
"Becueil de divers t e rmes" offre dragon (cf. DRAGAN). Un recueil de 
Termes desquels on use sur la mer dans le par ler (Le Havre, Ιβ^Ι) 
parait avoir copié Fournier (cf. ESCARME et p. 137). 

Le manuscrit de la "Construction des ga lè res" , qui est distinct du 
"Trait té de la construction des ga lères" de 1691 (cf. pp. 144-45), semble 
purement levantin (cf. ANQUI, CANE, ESPIGÓN, GUMENE, TAPPIERE, 
ZOVO), de même que celui qui porte le t i t re de "Rations qui sont d i s t r i 
buées pendant un mois sur une galère ordinaire à la mer" (cf. MOUSSE, 
PROUVER) et les "Démonstrations de toutes les pièces de b o i s . . . " 
(cf. MOSSERAULX). 

Il en est autrement de ^ 'Explicat ion de divers t e r m e s . . . " (cf. J a l , 
"amateloter", "berthe", " l . b loc" ) , qui relève du vocabulaire ponantais: 
matelot, bloc ou chouquet, mast , hune, berthe (cf. VERS) et, peut-êt re , 
giot (cf. ARGEAULX). 

Le manuscrit B.N. , fr. 19110, qui date de l'époque de Colbert, semble 
avoir emprunté plusieurs définitions à Foumier (cf. plus loin notre 
section sur les dictionnaires). Le plus souvent, les deux idiomes sont 
juxtaposés: "des pièces courbées qu'on nomme genoux sur l'Océan et 
stamenais sur la Méditerranée" (fol. 114), "ces pieces triangulaires se 
nomment sur l'Océan fourqs ou pièces à t rois cornets , et sur la Méditer
ranée Rangions" (fol. 115; cf. CENGLON), "communément sabords, e t à 
Maráeille portaux" (fol. 123), "habitacle, qu'on nomme à Marseille custode 
ou gesole" (fol. 125), "les antennes ou vergues" (fol. 133), "le charpentier 
ou mais t re de hache" (fol. 161), "creux ou pontal" (fol. 390), "fougon ou 
foyer" (fol. 39Э), "madier sur la Méditerranée est à dire bau" (fol. 406). 
Issas est donné comme explication et synonyme de dr i sse (fol. 391), 
brayer de spalmer (fol. 431). La précision devient plus grande encore 
dans le cas de la pièce de bois "qui se nomme estable et par quelques-uns 
es t rave, estableure, à Marseille capion de proîie, à Boulogne sabords, et 
en Italie rota di proda" (fol. 112). D'autres endroits fournissent le vocabu
laire ponantais: quille, hune, mas t , cingler, calingue, vibord, t i l lac. 
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Le manuscrit B.N. , fr. 19216 date de 1669 et contient un "Inven
ta i re des mots et façons de par le r dont on use sur mer" . Ce t i t re et la 
plus grande part ie des définitions ont été copiés lit téralement du diction
naire de Fournier , et c 'est probablement la deuxième édition, celle de 
1667, qui a servi de référence. On fait donc la part des deux vocabulaires: 
"antene ou vergue" (fol. 372), "artimon signifie la voile du mast d ' a r r i è r e 
que les Normans appellent mizaine" (fol. 373; cf. aussi MOUSSE). 

Dans le NON, le commandant Mordacq a cité le m s . "1489A" du Service 
Hydrographique (Service Historique de la Marine), qui daterait de 1721 
("barbette", "banquette", "bitte"). Or, cette cote n 'existe pas à Vincennes, 
et le no 1489 ne contient que des planches sans texte. L'auteur des 
ar t ic les mentionnés n 'est plus en vie, et les efforts de Mme Villain-
Gandossi, secré ta i re du NON, pour retrouver ce manuscrit énigmatique 
se sont avérés vains. Toujours es t - i l que le vocabulaire mari t ime en 
semble levantin (cf. BANCQUETTE, BARBETE, PEDAIGUE, В Е К ) . En 
outre, la définition d'un des te rmes (BITTE) permet de supposer que 
l 'auteur de ce manuscrit a eu sous la main les manuscri ts provençaux de 
1691 (cf. pp. 144-45). 

Nous avons vu que Jurien de la Graviere était l'un de ceux qui savaient 
fort bien distinguer les deux vocabulaires (p. 127). Ce vice-amiral du 
XIXe siècle , qui avait servi au Levant, regrettai t la disparition des 
galères et des autres bâtiments à r ames . Son livre forme une espèce 
d'hommage posthume aux ga lè res , et le vocabulaire utilisé est essent iel le
ment celui du Levant. On ne s'en étonnera pas , puisque l'on retrouve 
parmi les sources de l 'auteur Bar ras de la Penne (cf. pp. 145-46) et 
Bouchard (p. 152). 

L'examen de ces quelques t ra i tés spécialisés nous permet de conclure 
qu' i ls étaient soit homogènes, soit hybrides, mais alors de façon con
sciente. Etant donné que leur attention se portait sur les deux m e r s , les 
auteurs des textes hybrides faisaient intervenir les deux vocabulaires, 
qu' i ls ne manquaient pas de distinguer, même explicitement. 

Les ouvrages l i t téra i res 

Déjà dans les chansons de geste apparaissent des te rmes de marine venus 
du Levant. La Chanson de Roland, par exemple, emploie galee ou galie et 
dromon. Galiot aussi est t r è s ancien. Ces emprunts sont néanmoins r a r e s . 
Le Roman d'Athis (1200 env. ), dont le vocabulaire mari t ime est ponantais, 
connaît galie, dromon, poge (cf. POUGE) et orçoier , dont le dernier est 
peut-être d'origine germanique (cf. ORSE). Le texte picard de Sone de 
Nansay (1280 env. ) fournit estouper et santrinne ' sent ine ' , qui sont des 
réflexes du latin, puis galye et galyot, mais aussi nachier. Π en est de 
même du Renart le Nouvel du Lillois Jacquemart Gielee (1289): dans les 
passages qui contiennent des te rmes de marine (Roussel, w . 3717 s s . , 
4229 s s . , 4942 et 7107), les seuls termes levantins sont galiot (3733) et 
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nave (3717,etc. ) à côté de nef (7107). Plus tard, dans le Livre de Saint 
Adrien (milieu du XVe siècle), nous lisons galèe, nave, brigandine, 
pa (s )t ron et nuoguier (cf. NAUCHIEB), ce qui paraît un peu trop pour un 
texte écr i t soit dans la Flandre orientale (région de Grammont, Picot, 
pp. xxiii-xxv), soit plutôt en Bourgogne ou en Franche-Comté (Vingqvist, 
pp. 77-78,81). On pourrait peut-être penser à une influence venue de 
Villefranche, qui précisément à cette époque devint le port méridional du 
duché de Bourgogne (cf. p. 138). 

Quant aux auteurs lyriques, nous rencontrons un vocabulaire purement 
ponantais dans les oeuvres de Guillaume de Machaut (sur sa Pr i se 
d'Alexandrie, cf. p. 148). Il en va tout autrement de Deschamps, dont les 
poésies contiennent soulte, à pouge, à ourse , les t e rmes ponantais mat, 
aviron et bort, mais aussi des mots levantins, qui apparaissent dans quatre 
de ses ballades. Ce sont "Souhaits aux marins" : patron, timon, à pouge, 
à ourse , proue, antene, vermicai (cf. BARNIGAL) (Queux de Saint-Hilaire, 
1,187-88), "Sur l'expédition de Barbarie": voguer (IV,266), "Regrets d 'être 
forcé de s 'embarquer": vermicai , commutre (cf. COMITE), pouppe (IV, 
309-10) et "Au patron Ogiles de Galles": patron, antayne, commutre, 
timon, à pouge, à ourse , pouppe (IV,342-43). Or, on sait que Deschamps a 
rempli une mission en Hongrie, d'octobre 1384 à février 1385, et qu'il 
s 'embarqua à Venise pour s'y rendre (VI,45). Outre la Hongrie, on se 
demanda si l 'auteur a visité aussi le Moyen-Orient (cf. 1,329 et V,217). 
La deuxième ballade citée chante l'expédition du duc de Bourgogne à Tunis 
(1390) à laquelle Deschamps ne prit pas par t , mais il y a peut-être aussi 
des réminiscences de l'expédition d'Alexandrie (1365) empruntées éven
tuellement à son maî t re , Machaut. La ballade sur Ogiles de Galles, qui fut 
composée entre 1375 et 1380, nous apprend que ce patron était à Harfleur. 
Comme Deschamps s 'est rendu, peut-être plus d'une fois, sur la côte en 
vue d'une expédition contre les Anglais, il ne serai t pas trop hasardé de 
supposer qu'à l 'embouchure de la Seine il est entré en contact avec des 
marins génois. 

Dans les oeuvres poétiques de Christine de Pisan (éd. Roy), nous 
n'avons trouvé de levantin que patron et patronne. Cf. POUPPE. 

La Melusine de Jean d 'Arras (1392-93) chante la maison des Lusignan. 
Cette famille, dont l 'histoire est si étroitement liée au Moyen-Orient, 
régna sur Chypre du Xlle jusqu'à la fin du XVe siècle. Dans le roman, 
Urien et son fils Guyon vont secourir le roi de Chypre, qui est assiégé à 
Famagouste par le sultan de Damas. Le vocabulaire mari t ime de Jean 
d 'Arras est hybride: à côté de mast , singler, aviron et havre ou hable, 
on rencontre couverte, patron, fuste, pavais, ramme (aussi run ou ninne) 
et port. L'auteur, qui n 'a pas beaucoup voyagé, déclare avoir reçu de 
Jean de Berry et du comte de Salisbury les 'vra ies chroniques' et 
'plusieurs autres l iv res ' . Parmi ses sources figurent des voyages d 'outre
mer (Marco Polo), la P r i s e d'Alexandrie de Machaut et la chronique par 
excellence, la 'vraie histoire ' qu'il cite si souvent et qui n 'est peut-être 
pas une fiction (cf. Stouff 1930:43-44). 
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Le Picard Philippe de Mézières (1327-1405) part i t de bonne heure pour 
l 'é tranger et servit successivement Visconti, seigneur de Milan (1345), 
André de Naples, Humbert II de Dauphiné, Hugues IV et son fils P i e r r e 1er, 
rois de Chypre, et enfin Charles V. La Méditerranée lui était familière: il 
pri t part à l'expédition de Smyme (1346), fit un pèlerinage à Jérusalem 
(1346 ou 1347), fut témoin de la pr ise d'Alexandrie (1365), devint l 'intime 
des Lusignan et trouva à Chypre sa seconde patr ie . On suppose qu'il a été 
également en Espagne et au Portugal (Bell, pp. 9-14; Coopland, 1,3-20). 

L'Italie géographique et politique n'avait pas de secre ts pour lui. C'est 
Venise qu'il connaissait particulièrement bien et qu'il loue dans son 
"Premie r Livre" (Coopland, 1,254-60). La République était son escale dans 
ses voyages en Europe à la poursuite de son projet de croisade; c 'est Mé
zières qui demanda au doge de fournir des vaisseaux pour l'expédition qui 
en 1365 prit Alexandrie (Bell, pp. 11-12,46-47; Coopland, 1,134). Dans le 
Songe du vieil pèlerin (1389), la reine Vérité et ses Dames passent par 
l'Italie et s 'attardent notamment à Gênes, cette fois-ci cependant pour pe r 
mettre à l 'auteur de condamner le comportement des Génois à Chypre et 
devant Alexandrie (Coopland, 1,151-57,283-302). 

Le tour du monde qui est décrit dans le Songe repose partiellement sur 
une expérience personnelle. Le res te a été recueilli sur les lèvres des 
voyageurs et des marchands que Mézières rencontra (Bell, p. 28) ou 
emprunté à des auteurs qu'il avait lus. On conserve son exemplaire des 
Assises de Jérusalem (Coopland, 1,20 et frontispice), et l'on suppose, par 
a i l leurs , que le récit de Marco Polo lui a fourni des détails sur l 'Ext rême-
Orient. En sa qualité de chancelier de Chypre, il a certainement lu les 
Gestes des Chiprois (cf. p. 135). Il connaissait plusieurs t e rmes de marine, 
ce qui lui a permis d'introduire l 'allégorie de la nef Gracieuse dans son 
"Second Livre" (1,537 s s . ) . 

Coopland a observé (1,17) que les trois manuscri ts qu'il a collationnés 
et qui sont souvent parfaitement identiques, diffèrent curieusement dans la 
terminologie technique. Le ms . A, dont il publie le texte (B.N. , fr. 22542), 
emploie les t e rmes chariot, tref et vergue, là où les deux autres (B, A r s e 
nal 2682-3; C, Vienne 2551) ont cu r r e , voile et anthene. Le cas de chariot 
n 'es t pas convaincant, car les trois manuscrits l 'emploient souvent, à l ' ex
ception de II, 166, où A donne cierge (sic) et в / С c u r r e . D'autre par t , on 
peut allonger la liste précisément pour les t e rmes de marine: 

1,556, 
1,538, 
1,538, 
1,542 
1,542 
1,542 
11,177 
11,435 
1,561; 

etc. 
555, 
556 

etc. 

П,443 

A 
tref 
vergue 
hune 
gueste 
hune 
aulbans 
nef 
advirons 
transquilité; 
prospéri té 

В С 
voile voile 
anthene anthene 
gaitte, escargaite gayecte, eschauguette 
escargaite escargaite 
[le petit chastiau du mast] 
[les 14 cordes qui soustenoyent le mast] 
nave nave 
r imes r i m e s 
bonace et calme bonace et calme 
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Ce qui frappe immédiatement, c 'es t que la terminologie est ponantaise 
dans le ms . A, tandis que В et С préfèrent des mots levantins ou devenus 
levantins (rime; cf. RAME) ou emploient des mots d'origine germanique 
(gaitte, escargaite; cf. GATTE). Une fois (П,498), on trouve bonasse et 
calme dans les trois manuscri ts , mais il s 'agit du proverbe "après longue 
bonasse et chalme on atent la fortune". 

En outre, nous voyons qu'un certain nombre de te rmes de marine sont 
introduits, expliqués ou pourvus d'un synonyme, et cela dans les trois 
manuscri ts : "ung petit gouvernail, qui est appelle tymon barionis (A) / 
baionnois (B/C)" (1,538), "un vaillant homme, saige et expert en fait de mer 
et de bataille, qui avoit nom de comistre ou noclier" (1,541; l'explication 
n 'est plus nécessai re par la suite: 1,542,557,564), "12 fors hommes m a r i 
niers qui s'appelloient les proniers" (1,542; cf. PROUIER), "le petit bateau 
qui s'appelle palestarine (= palescarme)" (1,542), "chault vent de midy, 
appelle austra l" (1,549,582), "Cest carine est la crethe et eschine au long 
de la galee" (І,5Я1), "à pauge, c 'est à dire à val le vent" (1,581), "à orche 
et au lo" (1,592), etc. Le terme expliqué est levantin (cf. ARBRE, où 
l 'o rdre paraît intervert i , mais a rbre n'y signifie pas 'mât ' ) . 

Dans un troisième groupe se rangent les t e rmes qui, dans les trois 
manuscr i ts , sont employés sans explication: noms de vents, etc. (1,227, 
582), noms de bateaux (barche, 1,537; car raque, 1,541; paver r e , tafforesse, 
barge, lin, "que pou de gens cognoissent â'ilz ne sont gens de mer" , II, 
435), part ies du bateau, instruments (prore, poupe, scandebar 'scandolar , 
poge, bande, boiste, aguille, lanterne, phalot, poulie, estouppe), ainsi que 
conseil ler , Archepelugue, nager/noer/naviguer et maroyer . Un grand 
nombre de ces t e rmes sont ponantais ou déjà intégrés au Ponant (poupe, 
tramontane); d 'au t res , qui sont levantins, ont été laissés sans explication, 
soit comme mots é t rangers , soit par simple paresse de l 'auteur, soit 
parce que Mézières n'en connaissait pas les équivalents (cf. aulbans 
'haubans ' , mot ponantais qui est paraphrasé dans les m s s . В et C). 

Or, selon Coopland (1,15-17), le m s . A date du début du XVe siècle et 
a été composé pour Arthur de Richmond, connétable de France; ce serai t 
une copie moins soignée de В ou d'un autre manuscri t , peut-être l 'original. 
De toute façon, В est le plus ancien et le plus cor rec t , a lors que С semble 
une copie assez fidèle de B. En effet, le copiste du m s . A se trompe plus 
d'une fois là où В et С ont une leçon correcte : en ton euer pour en ton curre 
(11,170), Veux du Payen pour Veus du Paon (11,221). Les constatations que 
nous venons de faire à propos de la terminologie mari t ime nous amènent à 
conclure que l 'original a sans aucun doute présenté le plus de te rmes 
levantins, et que le copiste du ms . A ou de son prototype a transposé de 
propos délibéré certains mots en langage ponantais, à savoir ceux du 
premier groupe. Il n'avait pas besoin d'intervenir dans les cas fréquents 
du deuxième groupe, et dans ceux du troisième groupe il s 'est contenté de 
la isser le texte intact. D'ai l leurs , on constate plusieurs e r r e u r s dans le 
domaine du vocabulaire mari t ime: le copiste a lu byrret pour (le)bech 
(1,582), barionis pour baionnois (1,538; cf. plus haut. Il s'agit des timons 
qu'on appelait bayonnais par opposition aux timons latins). 
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Notre étude confirme donc l'opinion de Coopland sur la chronologie r e l a 
tive des manuscr i t s , et nous savons maintenant que le vocabulaire mari t ime 
du Songe était en majorité levantin et de provenance italienne. Mézières a 
utilisé des mots qu'il avait appris à connaître à Venise et à Chypre, les 
pourvoyant ici ou là d'une explication pour la commodité de ses lecteurs de 
France. Par conséquent, l 'apparition de ces mots chez Mézières ne prouve 
pas qu'i ls étaient courants en France. Bien au contra i re , l 'emprunt ne vaut 
pas pour le français, mais pour un Français , un Français émigré par 
surcroî t . 

Né dans la région arlésienne, Antoine de la Sale fut attaché dès l'âge de 
quatorze ans à la maison d'Anjou, qu'il ne quitta qu'en 1448. Il servit 
Louis II, Louis ΙΠ et le roi René et fut précepteur de Jean de Calabre. On 
le trouve toujours dans l'entourage de la famille royale, à Messine en 1407, 
à la petite croisade de Ceuta en 1415, de nouveau en Italie de 1419 à 1425, 
et ainsi de suite jusqu'en 1440, quand les affaires de Naples tournent mal 
(Desonay, pp. xiii-xviii). 

La Salade, son premier ouvrage, fut composée en 1442 pour Jean de 
Calabre. On trouve un certain nombre de termes de marine dans le 
chapitre intitulé "Les Trois Par t ies du Monde", où La Sale raconte son 
voyage aux îles Lipari. Il est intéressant de confronter sur ce point les 
t rois textes utilisés par Desonay (cf. pp. xxvi-xxxviii), à savoir le m s . de 
Chantilly (C), qui a été revu par l 'auteur et qui date de 1442 au plus tard, 
le m s . de Bruxelles (B), qui sera i t une copie de l 'original, et le texte 
imprimé à Pa r i s (I) en 1521, puis en 1527. 

Ç 
rammes 
r e smes ou avirons 
patrons et mariniers 
patron 
condelette ou esquif 
gondelette 
proings 
proing 
vos cables ou proys 

de quelle gent cestes 
fustes estoient 
a rmées 

galies 
les fadrins de nostre 

nave 

В 
rammes 
remes ou avirons 
patrons et maronniers 
(manque) 
esquif 
esquif 
prohis ou cables 
prohis 
voz cables que nous 

appelions proys 
de quelles gens celles 

gens estoient 

r e m m e s 
remes ou avirons 
mar in ier s 
(manque) 
esquif 
esquif 
prohis ou chables 
prohis 
voz chables que nous 

appelions prohys 
quelles gens celles 

gallees estoient 

gallees 
les fadrins, qui sont 

les pages servons 
de la nave 

gallees 
les fadrins, qui sont 

les paiges servons 
de la nave 

L'édition de 1521 fourmille de fautes. On lit jusqu'à quatre fois pal (ges 
ta rme pour pal(l)escarme, ancre a été corrompu en autre , cable a été r e 
produit une fois par table (de même dans le m s . B), remoquerent est de
venu revocquerent, aux proys a été adultéré en auprès . Selon Desonay 
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(p. xl), le manuscrit qui a servi à cette édition aurait été corr igé par 
La Sale lui-même. La chose res te possible, puisque les e r r e u r s signalées 
ne concernent qu'un confusion de lecture entre les let tres с et t , m et ν 
(= u/n). Toutefois, il est clair que certains termes mari t imes n'ont pas été 
compris . En outre , I et В ont en commun l'explication apparemment néces
sa i re pour proys et fadrín, l 'absence de condelette ou gondelette, le r e m 
placement de galie par gallee et les difficultés que posaient patron et fuste. 

Antoine de la Sale, qui a dit de lui-même: "moy qui entendoie toutes 
les langues de cestes m e r s " (Desonay, p. 151), s 'est donc servi de te rmes 
levantins recueill is en Provence, à Naples, à Venise ou dans d 'autres 
ports encore. Il n 'a pas manqué d'ajouter parfois les équivalents ponan-
ta i s , comme cable, aviron ou (h)avre (qu'on lit à côté de port dans les 
trois textes), mais on constate que les rédactions postér ieures , qu'elles 
soient de la main de l 'auteur ou non, ont augmenté les explications et laissé 
tomber certains mots incompréhensibles aux lecteurs du Nord. 

Les te rmes nautiques employés par Rabelais, qui sont extrêmement 
nombreux et va r iés , ont fait l'objet de plusieurs études, dont celle de Jal 
(1840), de Sainéan, qui a étudié 150 mots environ (1922:93-125), et de Lote, 
qui en donne aussi une longue liste (p. 466). Il est établi depuis longtemps 
que Rabelais, qui aimait étaler ses connaissances encyclopédiques, a 
glané de partout: sur les bords de la Loire, en Normandie et en Bretagne, 
sur l'Océan et à Bayonne, au pays catalan, au Languedoc, en Provence et 
en Italie. On est d'accord aussi pour attribuer la plupart de ses emprunts 
aux langages du Levant (Sainéan 1910:33-34 et 1922:94; Plat tard, p. 45). 

On sait qu'entre 1530 et 1531 Rabelais a fait des études de médecine à 
Montpellier, où il a été reçu licencié et docteur en 1536 et où il s 'est 
rendu de nouveau à la fin de 1537 pour professer un semes t re . Ainsi il a 
ass is té en juillet 1538, à Aiguës-Mortes, à l 'entrevue de François 1er avec 
Charles-Quint (Lote, pp. 20-21,29,31). Π a peut-être séjourné à Narbonne 
avec les médecins de Montpellier qu'on avait appelés en 1531 ou 1532 
contre la peste (Revue du Seizième Siècle, 11, 1924, p. 117). De plus, i l a 
été à La Rochelle (cf. Jourda, 11,252), à Bordeaux, à Toulouse et à Agen 
(Lote, p. 21), il cite Bayonne et assez souvent Marseille et les fies 
d'Hyères (Sainéan 1910:33). Ses séjours à Lyon et ses quatre voyages en 
Italie (entre 1534 et 1549) sont suffisamment connus. 

Or, la part des te rmes levantins augmente d'un ouvrage à l 'autre: ils 
rivalisent dès le T ie rs Livre (1546) avec ceux du Ponant et dominent à 
par t i r du Quart Livre (1548 et 1552), notamment dans la célèbre descr ip
tion de la tempête. 

On se prononce moins catégoriquement sur le choix de la langue ou du 
dialecte auquel Rabelais a emprunté ses te rmes levantins, bien qu'on 
accorde généralement la première place à l ' italien, la deuxième à l 'occi
tan (cf. Sainéan 1910:33-34 et 1922:114; Plat tard, pp. 45-46). Ce jugement 
a été favorisé par les dates des voyages en Italie, qui sont postér ieurs à 
la composition de Pantagruel (1532) et de Gargantua (1534), et par la p r o 
venance souvent indiscutable de la plupart de ces mots. En outre , il est 
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hors de doute que Rabelais est souvent italianisant. 
Toutefois, dans le cas des te rmes de mar ine , Plattard exclut avec de 

bons arguments les sources livresques italiennes (pp. 41-44): Folengo, 
l 'Arioste et Pulci ne peuvent avoir fourni ce vocabulaire. Sainéan est du 
même avis. D'autre par t , il est possible que Rabelais ait connu les réci ts 
de voyage de Chappuys et de La Borderie. En effet, Chappuys était le com
pagnon de Rabelais à Rome en 1534, et par ail leurs le Discours de La Bor-
derie avait été publié plusieurs fois avant 154Θ (Livingston, pp. 231-32). 
Or, qu'il y ait eu influence d'un de ces auteurs sur Rabelais ou qu'il 
s 'agisse simplement d'analogies (Bourrilly 1911:192-93), il est certain que 
ces sources éventuelles plaideraient en faveur du par le r de Marseille 
(cf. pp. 151-52). 

De plus, si la plupart des te rmes de marine ont été recueill is par voie 
ora le , il est fort douteux que Rabelais ait eu à Rome ou à Turin la possibi
lité d 'entrer en contact avec les marins et leur vocabulaire. 

A notre avis , on a exagéré jusqu'ici la part de l 'italien. Sainéan 
(1922:111-14) cite quinze 'emprunts marse i l l a i s ' , dont guatte (cf. GATTE), 
triou (cf. TRYEU) et même chorme (cf. CHURME). La liste pourrait ê t re 
plus longue, puisqu'il faut y ajouter de toute façon orgeau (cf. ARGEAULX), 
forme sous laquelle Sainéan a soupçonné à tort organeau et qu'il attribue à 
la région de la Loire (1922:100). Rien ne nous empêche non plus d'y joindre 
un certain nombre de te rmes qui, à l'époque où écrivait Sainéan, t rou
vaient encore leur première attestation chez ce géant de la Renaissance: 
coust ière, gumène, mousse , phanal, poge, rambade et vette (1922:120-23). 
Tous ces mots étaient courants à Marseille. De même, estanterol et 
femel (1922:110) n'ont pas besoin d 'être des emprunts au catalan. Il ne faut 
pas oublier que les galères que Rabelais a vues à Aiguës-Mortes étaient 
celles de Marseille et celles de Charles-Quint. Il se peut que le "calloier 
des isles Hieres" doive autant, voire davantage à ces contacts-là qu'à ses 
informants d'Italie. Finalement, dans l'emploi des t e rmes de mar ine , 
Rabelais ne s 'est pas trompé aussi souvent que Jal l 'a prétendu (cf. Lote, 
p. 466 n . l , Plat tard, p. 43 et ARTIMON). 

Les auteurs de la Pléiade (cf. Marty-Laveaux 1896:412-15) ont puisé dans 
les deux vocabulaires mar i t imes , mais chacun à sa façon. Jodelle se tient 
généralement aux mots ponantais: mast , hune, t i l lac, havre , mais on 
trouve aussi antenne, fuste et esquif. Ronsard se se r t également des deux 
terminologies. On relève chez lui charpentier, aviron, t i l lac, hune et 
mast , mais aussi chio(u)rme, patron, carene, antenne et timon, mots 
qu'on peut at tr ibuer à l'influence italienne ou à celle de son ami Belleau 
(cf. ci-dessous) . A son tour, Baîï emploie mât et gouvernail à côté de 
carène, trinquet, bonasse, timon et d 'autres , dont il semble devoir une 
partie à Sannazar. 

Le cas de Belleau est intéressant. On trouve chez lui gouvernail, mais 
aussi timon; aviron, mais aussi r ame . Tillac, hune, mât et havre forment 
cependant une minorité par rapport aux termes levantins tels que nocher, 
argousin et , surtout, une sér ie de mots assez techniques qui figurent dans 
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un seul poème, les Larmes sur le t respas de René de Lorra ine , qui fut 
publié pour la première fois en 1566. Dans ces v e r s , on rencontre non 
seulement r a m e , poupe, prouë, carene et voguer, mais encore acourcie, 
apostis, bancade, bataillolle et fougon. Or, Belleau était particulièrement 
attaché à la maison de Lorraine, dont il était le poète officiel. A Joinville, 
il était précepteur du fils de René de Lorraine marquis d'Elbeuf, qui après 
son frère François avait été général des galères de 1562 à 1566. C'est 
pendant l'expédition de Naples, en 1557, que Belleau avait été témoin ocu
laire des exploits de ce capitaine. C'est donc sur les galères françaises de 
Marseille qu'il a entendu et appris ce vocabulaire p réc i s , et il n 'a pas eu 
besoin de l 'emprunter à l 'italien. 

Brantôme, courtisan sous Charles EX et Henri III, a été en Ecosse (Lalanne, 
IV, 364), en Espagne et en Italie. On le trouve à Naples en 1560 (1,281) et à 
Malte en 1565 (1,287; IV, 121). Evoluant parmi les grands capitaines de son 
temps, il écri t la vie de plusieurs mar ins : le baron de la Garde, qu'il a 
connu assez bien (1,232; III.347), René de Lorraine, P i e r r e et Léon Strozzi, 
André Doria, Dragut et L'Ouchaly, le marquis de Santa-Cruz, le marquis 
Del Gouast et Dom Juan d'Autriche. C'est dans les notices biographiques sur 
ces personnages importants que nous rencontrons le vocabulaire mar i t ime , 
qui est surtout levantin. Si Brantôme parle de "vieilles quilles et carènes 
de navires et ga l lè res" (1,136), c 'es t parce qu'il n'ignore pas la différence 
géographique qui existe entre les types de bâtiments et entre les vocabu
laires qui s'y rapportent. On constate la même connaissance précise dans 
la mention de "la courcie de la gallère ou tillac de navire" , dont la p r e 
mière partie a d 'ail leurs disparu de la deuxième rédaction (1,52). 

Citons enfin le nom de quelques autres auteurs qui sont entrés en contact 
avec la Méditerranée. Forcadel était Biterrois (cf. COTONINE) et Honoré 
d'Urfé Marseil lais (cf. COURSIER). Claude Fauchet (cf. RAMBADE) a 
habité Marseil le . Guillaume Du Vair a été intendant de justice à Marseille 
et , pendant plus de quinze ans, premier président au parlement de 
Provence (cf. CANE). Le Languedocien Olivier de Ser res doit à sa t e r r e 
du Pradel plusieurs te rmes d'agriculture (cf. CANE, ROURE). 

Tous ces auteurs doivent donc leurs te rmes de marine levantins à des 
contacts personnels ou - t r è s ra rement - indirects avec la Méditerranée. 
Ce ne sont pas des mots français, mais des mots étrangers dont ils se 
sont se rv i s , sauf dans le cas des quelques te rmes levantins qui avaient 
pénétré dans la langue d'oil. 

Les traductions 

Le XVIe siècle , on le sait , est la grande époque des traductions des 
auteurs classiques et italiens. Les te rmes de marine qu'on rencontre dans 
ces textes sont en nombre réduit, et ce n 'est qu'exceptionnellement qu'i ls 
reproduisent l 'original, comme, par exemple, le latinisme carine dans la 
traduction de Tacite par La Planche, celle de Lucien par Bretin et celle 
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d'Horace par La Por te . Quelquefois, nous avons affaire à un italianisme 
emprunté directement à la langue de l'original (churme dans la traduction 
de Boccace par Le Maçon) ou inspiré d'une traduction italienne in termé
diaire . Le plus souvent, le traducteur emploie des t e rmes devenus assez 
courants en français (cf. BRIGANTIN, CHURME, ESQUIF, MORRIÓN, 
PILLOT, POUPE, VOGUER). A l ' intérieur du vocabulaire que nous avons 
étudié, le plus grand nombre de termes de marine apparaît -on se fie au 
dictionnaire de Huguet- dans la traduction d'Hérodote par Saliat (ergousin, 
brigantin, chorme, cours ie , pouge) et dans les traductions de Claude de 
Seyssel (arcenat ou arcenar t , brigantin, car ine , esquif, manette, pillot, 
sa r tye , trinquette, voguer). En définitive, c 'est bien peu de chose. En 
outre , Seyssel est un Méridional: il est né à Aix, et il devint évêque de 
Marseil le . Dans d'autres cas , on voit également des liens avec le Midi ou 
l 'Italie. Bersuire doit radeau à son séjour à la cour papale d'Avignon. 
Salel est lui-même un Méridional (cf. COURSIER, PATRON) et Saliat sans 
doute aussi . Si, dans sa traduction de Plutarque, Georges de Selve emploie 
churme, tavolat (cf. TABLAT) et voguer, c 'est certainement à Venise, où 
il fut ambassadeur, qu'il a glané ces te rmes . Deroziers a traduit Dion 
Cassius d 'après la traduction italienne de Léonicène. Vigenère (cf. RAM-
BADE) a été en Italie. Larivey doit arbre à Straparole, et le même mot a 
été pr i s par un auteur anonyme à Folengo, dit Merlin Coccaie. C'est d'une 
traduction italienne de Plutarque -dont nous ne pouvons qu'inférer l ' ex is
tence- ou du par ler de Béziers (cf. p. 162) que Forcadel a t i ré cotonine et 
espalmer. Jean de Maumont a traduit l 'auteur byzantin Jean Zonare et doit 
probablement sar t ie à son modèle. 

Malheureusement, nous manquons d'éditions accessibles et d'études 
approfondies sur les modèles et les intermédiaires éventuels, si bien qu' il 
r e s t e malaisé de se prononcer sur chaque attestation. Il en est de même 
des traductions françaises des l ivres de l 'Amadis par Nicolas de Herberay. 
Seul le p remier livre a bénéficié d'une édition moderne, et le rapport des 
t e rmes employés avec leurs originaux espagnols restent incertains. Π 
semble, par a i l leurs, que l'Amadis ait servi de modèle au roman chevale
resque espagnol dont la traduction française porte le t i t re de Palmerin 
d'Olive (cf. CHURME, FREGATTE). 

Le Portulan ou Livre du Compas de 1499 (B. N. , fr. 25376) est une t r a 
duction du catalan, ce qui est étayé par l 'origine de prouys et de prouyer. 
Du r e s t e , ces deux te rmes de marine et les autres que fournit ce texte 
(maistre d'ache, calf at, nochier, voguer) appartiennent pleinement au 
vocabulaire technique de la Provence, pays d'origine du possesseur du 
manuscri t et sans doute du traducteur. 

Nous possédons la traduction française d'une let tre adressée en 1528 au 
pape par Paul Jove, son médecin, qui décrit la victoire des galères fran
çaises commandées par Philippino Doria sur celles d'Hugo de Moncade au 
large de Salerne (Bourrilly 1910:294-302). A l'exception du mot aviron, le 
vocabulaire de marine est levantin et trahit assez souvent l 'original italien: 
volta, postice (cf. APOST1S), sopraveste, pavesate (cf. PAVES, première 
note), sotto couverte. Dans le Journal d'un bourgeois de P a r i s , qui a 

163 



intégré cette traduction dans la description des événements, nous ne trou
vons qu'un seul autre terme de marine, à savoir le ponantais hune dans le 
contexte du lancement au Havre de la Grande-Françoise (p. 125). 

L'histoire de l 'ordre de Malte par Baudoin est en grande partie une 
traduction du livre de Giacomo Bosio, Dell 'Istoria della sacra Religione et 
i l lustr issima Militia di San Giovanni Gierosolomi tano. . . , qui avait paru à 
Rome entre 1594 et 1602. Là encore, l 'original a été plus d'une fois suivi 
l i t téralement, et cette pratique se retrouve dans les Ordonnances de Malte 
du chapitre général de 1603, avec les additions de 1612, que Baudoin a in
tégrées dans son ouvrage. 

Les dictionnaires 

Les dictionnaires de mar ine , dont les premiers apparaissent vers le m i 
lieu du XVIIe siècle, contiennent les deux vocabulaires, mais François , 
Fournier , Cleirac, Dassié , Guillet et d 'autres font r e s so r t i r assez souvent 
la distinction géographique. Du r e s t e , même s'i ls ont quelque expérience 
personnelle, leur mat ière vient souvent d'ouvrages spécialisés. Il n 'es t 
pas r a r e non plus que les dictionnaires se contentent de se copier. 
Quelques exemples suffisent pour s'en convaincre. 

Fournier , qui a voyagé pourtant sur la Méditerranée, cite parfois 
littéralement Hobier, y compris les e r r eu r s (cf. CARNAL, ROISSON, 
TRYEU). Ce lexicographe connaissait également une version de l 'ordon
nance du 15 mar s 1549, et là encore il s 'est trompé (cf. GUMENETE). 
Dassié , lui aussi , a mis largement à profit le texte d'Hobier, changeant 
ici ou là l 'ordre des éléments de la phrase et adaptant les mesures à celles 
de France (cf. BATAILLOLE, COURBAN, ESCOTTE, GOUE, RAMBADE 
et Vidos 1939:480). Binet a copié François (cf. ARGOSIN). Le dictionnaire 
d'Aubin (1702) n 'est autre , au fond, qu'une compilation de Guillet (cf. Ja l , 
"ceinte") et de Desroches (cf. Ja l , "plumet de pilote") enrichie de 
quelques additions. 

Dans sa préface, Guillet nous renseigne sur ses sources : "A l 'égard de 
la mar ine , je me suis souvenu, autant qu'il m 'a été possible, des r e 
marques que j ' a i faites autrefois dans nos ports du Levant et du Ponent. 
Mais pour en prendre des lumières plus a s surées , j ' a i conféré de la 
manoeuvre avec grand nombre d'officiers qui ont servi sur les vaisseaux 
du roi , et même avec un gentilhomme de méri te que a passé quinze ou 
seize ans sur mer et commandé dans des places mar i t imes , tant sur nos 
côtes que dans le continent de l 'Amérique. Ainsi dans mon dictionaire je ne 
vous donne pas mes propres experiences, mais , ce qui est bien d'un plus 
grand poids, je vous donne celles de quantité de personnes que j ' a i 
choisies" (édition de 1695). 

Les dictionnaires bilingues ou plurilingües subissent parfois l'influence 
de leur langue-modèle. Dans son Dictionaire françois latin, Estienne 
(1539 et 1549) emploie par exemple le latinisme car ine. Pa r contre, le 
vocabulaire mari t ime dans Cotgrave repose sur des sources françaises, 
qui se ramènent souvent à l 'oeuvre de Rabelais. 
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On sait qu'Oudin a 'fabriqué' un certain nombre de mots , soit par souci 
de garder la symétrie entre les deux parties de ses dictionnaires, soit 
parce qu'il croyait vraiment à l 'existence de l'équivalent dans l 'autre 
langue (Hope, 1,321). Il en va de même pour Duez, qui doit beaucoup à 
Oudin, et pour les traducteurs en général (cf. p. 163). C'est ainsi qu'on 
rencontre quelques 'fantômes' italianisants qui n'ont jamais existé en 
français: it. balestr iera > balestr iere (Baudoin et Duez) pour a rba les t r iè re , 
it. posticcio > postice (Oudin et la traduction de Paul Jove de 1528) pour 
apostis , it. anchino > anquin (Oudin) pour angui. Oudin seul est responsable 
de la forme pigon (cf. ESPIGÓN), Duez seul de la forme vacalas (cf. 
BACCALAT). Qu'on compare le rôle des dictionnaires italiens plurilingües 
d'Alberti , de Stratico et de Florio (cf. pp. 128,130 et MASSAPREVE). 

Dans les dictionnaires de langue française, la présence des te rmes de 
mar ine , qu'i ls soient ponantais ou levantins, dépend de leur degré de 
technicité. D'ai l leurs , nous avons l ' impression que les mots techniques du 
Ponant ont été accueillis plus largement que ceux du Levant. Cette si tua
tion inégale s'explique facilement par la prépondérance de la langue d'oil et 
le prest ige de Pa r i s . En outre , tous les dictionnaires ne présentent pas le 
même nombre de te rmes techniques. Ils sont plus nombreux dans le 
Fure t iè re , l 'Encyclopédie, le Dictionnaire Général ou le Larousse du 
XXe siècle que dans les dictionnaires de Richelet, l 'Académie, Littré ou 
Robert. 

A la fin du Х Пе s iècle, le vocabulaire levantin est le mieux r e p r é 
senté dans Fure t iè re , Thomas Corneille et Ozanam. Ces auteurs ont puisé 
principalement dans des dictionnaires spéciaux comme ceux de Foumier et 
de Guillet, mais nous avons la preuve que c 'est encore Hobier qui a été 
consulté (cf. CORDE, note). 

Les documents officiels 

A par t i r de l'époque de saint Louis, qui fonda Aiguës-Morte s, les rois de 
France et leurs minis t res sont entrés en contact avec la marine du Levant. 
Dans des ordonnances, let tres et pièces officielles de tous genres , nous 
retrouvons le vocabulaire levantin dès que ces documents concernent des 
régions où ce vocabulaire est employé. 

Ainsi, à l'époque du Clos des galées de Rouen, on lit phanar dans un 
mandement de Charles V adressé au garde du Clos (1369, Delisle 1874:322), 
caifas, remolar et mais t re d 'aisse dans les let tres de nomination d'Etienne 
de Brandiz (1374, Delisle 1874:524) et d'Aubertin Staucon (1376, Beaure-
pai re , p. 248). Charles VII emploie nauchier quand il écr i t une lettre au 
sujet de la nef que Jacques Coeur entretient à Montpellier. 

Le 4 mai 1494, Charles ІП écri t ses instructions à d'Urfé, de 
Beaumont et La Primauldaye, qui iront surveil ler les préparatifs qu'on 
fait de Marseille à Gênes pour la flotte qui passera l ' a rmée française en 
Italie. Aussi n 'est-on pas surpr is de rencontrer carracque, patron, 
armiger (cf. ORMEGER), subtile, remme et d 'autres t e rmes locaux 
(Dupont, pp. 370-74). 
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Quand François 1er autorise Dornesan (Bernard d'Omesan) à couper du 
bois en Dauphiné pour construire une galère à Marseille (1532), il se se r t 
des te rmes levantins anthène, radeau et thymon. Dans une lettre à Grignan, 
son lieutenant-général en Provence, il emploie anthene, a rbre et radeau. 
Par contre, lorsque ses dépenses portent sur des gall ions de Normandie et 
de Bretagne, on trouvera tillac, charpentier et pilotte (Laborde, 11,208). 
La présence de ce dernier mot ne doit pas surprendre , puisque pilote était 
déjà devenu ponantais (cf. p. 138). Dans deux édits de François 1er qui 
concernent plus particulièrement la marine de l 'Ouest, on constate parfois 
la juxtaposition de termes ponantais et levantins: 1'Edit portant règlement 
sur la course mari t ime et la juridiction de l 'amiral (Abbeville, juillet 1517) 
parle d'un "port ou havre de nostredit admirai de Guyenne" et fournit pilote 
et gouvernail (Isambert, XIII, 146-47); l 'Edit sur l 'amirauté de février 1544 
aligne port et habre , mais t re et patron (Isambert, ΧΠΙ, 854 s s . ). 

Après François 1er, son fils Henri Π emploie le mot cheurme dans une 
ordonnance qu'il avait sans doute le dessein de rendre en 1547. Celle du 
12 juillet 1548 n 'entre pas dans les détails techniques et ne concerne que le 
nombre des galères et leur répartition sur les deux mer s (cf. p. 19); on y 
lit galliotte, fuste, fregat (t)e, argousin, gallere et quatrerame (Β. N . , 
fr. 18153:38v-40). Il en va autrement de l 'ordonnance du 15 m a r s 1549, 
qui décrit dans le moindre détail tout ce qui devra se trouver sur les 
galères (cf. pp. 22-24). Dans ce document, on trouve un vocabulaire 
entièrement levantin qui est souvent trop spécialisé pour sor t i r de la plume 
du roi ou de ses conseil lers immédiats. Il est clair que la chancellerie 
royale a utilisé des sources d'information marse i l la ises (Strozzi ou l'un de 
ses capitaines, ou encore le recueil d'inventaires d'août 1548 dont le 
Conseil du roi possédait un exemplaire (cf. p. 141). 

Nous avons vu (p. 20) que pendant les premières années du règne 
d'Henri II des officiers venus du Levant commandaient les galères du 
Ponant. L 'arr ivée de ces officiers suffisait pour t ransporter provisoire
ment sur les côtes normandes le vocabulaire levantin, tout comme au 
XlVe siècle les Génois avaient apporté leur propre terminologie à Bouen 
(cf. pp. 135-36). Ainsi, le mémoire de Strozzi de la fin de 1548 (B.N. , 
fr. 18153:52-54) concerne uniquement les galères du Ponant, mais le 
vocabulaire est levantin. Le commentaire du ro i , par L'Aubépine, ne fait 
que reprendre des te rmes comme churme, fuste et fragatte. Dans les 
let tres que le roi envoie, en août 1548, à Strozzi et au comte de Tende 
(B.N. , fr. 3118:l-4v), nous trouvons de nouveau des mots aussi communs 
que fregatte, gallere et galliotte, mais aussi hommes de bonne voglia. 
Tout s'explique cependant lorsqu'on constate que cette lettre d'Henri Π 
était la réponse à une notice en italien que Strozzi lui avait envoyée 
quelques jours auparavant et qui contenait buona voglia (B.N. , fr. 3118:7v). 
D'ai l leurs , le roi fera mettre les formes bonne voille ou bonne veuille dans 
son ordonnance de 1549. 

Dans la correspondance de Charles-Quint avec son ambassadeur auprès 
du roi de France , on lit plusieurs fois fours(s)aire, lorsque l 'empereur 
insiste sur la libération des Espagnols détenus sur les galères françaises. 
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Ce mot ne peut être espagnol et, plutôt qu'un italianisme direct , il est t r è s 
probablement le terme employé à Marseille: l 'existence en est attestée dans 
cette même ville quelques années plus tard. Charles-Quint s 'est donc con
formé au vocabulaire de la région dont il par le , comme le fera d'ail leurs 
Marie de Hongrie lorsque, dans une lettre de 1550 adressée à l 'empereur , 
elle parle d'un "boot de Flissingues" qui a été attaqué par "une navire 
portant deux hunes" (Weiss, 111,446). 

Par la suite, on trouvera d 'autres documents officiels qui se conforment 
à la langue de Marseil le , par exemple l 'instruction de 1570 pour les galères 
du Levant (B.N. , fr. 3174:l-20v) et l'Edit pour l 'affranchissement du port 
de Marseille de 1669 (cf. Ja l , "herbage"). 

Au XVIIe siècle, la situation res te la même. La correspondance de 
Richelieu fournit bonne voglie, mais c 'est surtout dans la correspondance de 
Colbert (Clément 1Θ64) que nous rencontrons un nombre relativement grand 
de mots levantins. Toutefois, argousin, sous-argousin, comité, prouyer, 
mousse, chiourme, bonnevoglie, da r se , fanal, calfater, espalmer, voguer, 
cotonnine, herbage, rambade et subtile se trouvent uniquement dans la 
correspondance avec les intendants de Marseille et de Toulon ou dans les 
documents qui ne concernent que le Levant. Jamais Colbert ne les emploie 
dans ses le t t res aux intendants de Brest ou de Rochefort. On est frappé 
aussi de voir que, parmi t rois ou quatre synonymes, il r ése rve mais t re 
de hache au Levant (cf. MAISTRE D'AISSE, première note). D'autre par t , 
on trouvera brigantin, frégate, pilote, calf at, artimon et camisole dans 
des documents qui portent sur le Ponant, mais ce sont précisément des 
mots d'origine levantine qui avaient été intégrés depuis longtemps au 
Ponant. Par a i l leurs , Colbert ne connaît ni a rb re , ni antenne, ca r , même 
dans sa correspondance avec Toulon et Marseil le , il se se r t de mast et de 
vergue. Pour la rédaction de l'ordonnance de 1686, Colbert et ses collabo
ra teurs ont trouvé une solution de compromis. 

Conclusion 

Après avoir examiné tour à tour des textes de toute nature où apparaissent 
des termes de marine levantins, nous pouvons conclure que dans tous les 
cas , dans les textes au vocabulaire levantin homogène tout comme dans les 
textes hybrides, la présence des te rmes levantins s'explique, ou du moins 
peut s 'expliquer, par le contexte géographique méditerranéen. C'est donc 
sur les bords de la Méditerranée, et notamment à Marseil le , qu'il faut 
chercher la provenance de ces mots. Ainsi, notre conclusion concernant 
l'extinction du foyer rouennais (cf. p. 138) se voit pleinement confirmée. 

Quant à la Stolonomie, nous sommes à même maintenant de faire un 
pas de plus: son vocabulaire, qui peut ê t re levantin dans sa totalité 
(chap. I) et dont le foyer semble bien Marseille (chap. Π), doit ê t re 
levantin et ne peut provenir de la France du Nord. Dans le chapitre qui 
suit , nous chercherons à vérifier cette conclusion par le biais des mots . 
En même temps, nous montrerons que le vocabulaire de la Stolonomie, et 
non seulement de ce texte, ne peut être que marse i l la i s . 
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CHAPITRE IV 

LA VOIE MARSEILLAISE 

LA STOLONOMIE 

Les chapitres II et III nous ont appris que Marseille a été le centre où 
convergent de nombreuses attestations françaises du vocabulaire mari t ime 
levantin. Nous connaissons déjà le rôle quasi exclusif que cette même ville 
joue dans la Stolonomie (pp. 29-30). Afin de montrer maintenant qu'une 
bonne partie du vocabulaire technique de la Stolonomie, qui est en grande 
majorité d'origine levantine (p. 131), n'a pu être emprunté par l 'auteur 
qu'à Marsei l le , nous allons considérer ces te rmes un à un, en tenant 
compte de l 'ensemble des attestations françaises que nous avons réunies 
pour chacun dans nos monographies. 

Pour faciliter au lecteur la tâche de se repor ter à ces monographies, 
dont il serai t impossible de répéter ici tous les détails , nous citons les 
mots sous les formes qu'i ls revêtent dans la Stolonomie. 

Groupes divers 

Nous commencerons notre étude par l'examen des cas marginaux. 
1. Nous rappelons (cf. pp. 131-32) que les trois t e rmes d'origine ponan-

taise (bitte, escotte et guinder) ont été usuels sur la Méditerranée à 
par t i r du début du XVIe siècle et qu'à en juger des attestations 
Marseille leur a même servi de centre d ' irradiation, non seulement 
vers l 'Italie, mais encore vers le Nord de la France. Par contre, nous 
rangerons plus loin avec les mots purement levantins le mot banc, qui a 
été emprunté de bonne heure au germanique par le latin, et les te rmes 
de marine qui ont un étymon germanique, mais une origine médi ter rané
enne: esperón, esquif, latte, o rse Ccordage'), rambade, tappiere et 
tryeu (cf. p. 131). 

2. Naviguer et quadran sont des latinismes. Ce statut empêche de les 
attribuer à une région ou à une langue donnée. 

3. Subtile est soit un latinisme, soit un italianisme dont la forme a été 
latinisée. Quoi qu'il en soit , ce mot a été courant à Marseil le pendant 
le XVIe siècle. 

4. Maronnier et nef sont des formes uniquement françaises. Pour ce qui 
est de nef, il est à noter que l 'auteur de la Stolonomie ne s 'est servi ni 
de la forme occitane nau, ni de l ' i talianisme nave. 

5. Les attestations d 'arondir , du féminin brasse et, peut-ê t re , de boite 
plaident en faveur de mots méditerranéens. 
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6. Coste et estouppe, qui sont les réflexes directs de mots latins, peuvent 
ê tre aussi bien des formes méridionales francisées que des mots 
français. Dans le cas de la forme syncopée anchre, nous sommes 
tenté de préférer le français. 

7. Post a existé en ancien français. A par t i r du XVIe siècle, ce mot est 
plutôt un occitanisme. 

8. Il semble que le terme vénitien arcenal n'ait pas encore été courant en 
France au XVIe siècle. L'auteur de la Stolonomie a pu remporter ce 
mot du voyage qu'il a fait t r è s probablement à Venise (cf. pp. 29,32). 

9. Π est difficile d'attribuer les hapax de la Stolonomie à une région ou à 
une langue donnée. Pourtant, acoustrer et quarreau ont l 'a i r d 'être des 
spécialisations sémantiques de mots purement français. Pa r contre, 
pallolier est un dérivé de paillol (cf. PAILLON), que nous considére
rons plus loin comme un mot provençal, et parpelle est peut-être 
d'origine génoise. Il y a peu à dire sur acousture et sur cousset; cette 
dernière forme est sans doute une e r r eu r . 

10. Parmi les mots qui ne sont pas spécifiquement mar i t imes , certains 
étaient apparemment d'un usage général en France vers le milieu du 
XVIe siècle. Ce sont notamment ceux qui désignent des pièces 
d 'ar t i l ler ie , des a rmes et des part ies de l ' a rmure : anime, morr ión, 
moyenne, partisanon, rondelle et serpentin. Anime et partisanon 
viennent de l ' i talien, bien que nous ayons affaire sans doute à un dérivé 
gallo-roman de part isane, morrión est d'origine espagnole, moyenne 
est français, rondelle vient du provençal ou de l 'italien. Toujours 
est- i l que les attestations, et parfois la forme (cf. MORRIÓN) 
semblent attribuer un rôle important au Midi. Au XVIe siècle, le 
te rme d 'ar t i l ler ie lanterne, qui vient peut-être de l ' italien, est un 
hapax. 

11. Le rôle du Midi a également été important dans l 'histoire de quelques 
autres t e rmes qu'on employait aussi en dehors de la marine: ba r r i l , 
où r r est plutôt méridional, canevas, qui a été introduit au moins 
partiellement par les ports du Midi, chemisole (camisole) et escarpin, 
qui sont des italianismes dont l'introduction semble avoir suivi deux 
voies différentes, cheneve, dont la forme part iculière se limite au 
Sud-Est de la France, et enfin le diminutif français manette. 

Les 35 mots techniques dont nous venons de par ler offrent un tableau var ié , 
qui est comparable à celui qu'offre le vocabulaire général (cf. p. 36). 

De toute façon, ce n 'est pas sur ces groupes qu'on pourra se fonder 
pour attribuer une provenance essentiellement marsei l la ise au vocabulaire 
technique de la Stolonomie. Bien au contra i re , les t e rmes techniques 
auxquels nous n'avons pas consacré une monographie (cf. le glossaire) , 
font apparemment pencher la balance du côté du français, car , à côté du 
latinisme proviseur, du semi-lat inisme cap(p)itaine et d'un nombre 
res t re int d' i talianismes (bronze, capporal, reseigne) et de provençalismes 
(aysse, broquet, casse , etc. ; cf. p. 36), d 'autres mots , comme boite, 
chaîne, char te , chaulces mar ines , cordage, corselet , enfuster, e sc r ip -
vain, es tendait , forme, fournimens, marine, mer , panonceau, platine, 
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pourvoyeur, souldar et voile semblent purement français. On peut y ajouter 
aussi halebarde (fol. 20), landier (fol. 22), bassine (fol. 23), pillon (fol. 
23v), masse (fol. 24) et quelques autres. 

La situation change cependant quand nous passons à l'examen d'un 
groupe beaucoup plus considérable de termes dont le degré de technicité 
est plus élevé. 

Le groupe central 

La partie la plus importante -près de cent mots- du vocabulaire étudié dans 
nos monographies se subdivise en groupes naturels qui correspondent aux 
catégories que nous avions adoptées dans les chapitres Π et ΠΙ. Cette 
fois-ci, nous prendrons comme noyau les attestations marseillaises ou 
du moins provençales, pour voir ensuite quel a été l'apport des autres 
foyers et des catégories du chapitre ΙΠ. Afin d'obtenir une présentation 
plus claire et plus simple, nous avons réduit ces dernières à deux: les 
dictionnaires d'une part, le reste de l'autre. 

Au rang des attestations marseillaises nous comptons non seulement 
les inventaires de Marseille et de Toulon -nous comprendrons implicite
ment cette dernière ville, qui n'est au fond que l'héritière de Marseille-, 
mais encore les ouvrages d'Hobier (1622; pp. 142-44), de Dortières (1680; 
p. 144), de Passebon (1690; p. 144), de Barras de la Penne (1727-28; 
pp. 145-46) et de Jurien de la Graviere (18Я5; p. 155), ainsi que les ma
nuscrits de 1691 (pp. 144-45) et les autres références explicites aux ports 
du Midi, chez Conflans par exemple (pp. 152-54) et dans d'autres textes 
(cf. p. 154). 

Personnellement, nous n'hésiterions pas à attribuer à la Provence 
certains des manuscrits dont nous avons dit un mot au chapitre ΠΙ (pp. 
154-55), notamment les petits traités intitulés "Noms des vents "e t 
"Construction des galères" et le manuscrit introuvable de 1721. Toutefois, 
nous avons préféré ne pas en tenir compte, ni dans la catégorie mar
seil laise, ni dans les autres. 

Nous avons laissé de côté également les dictionnaires modernes qui ne 
font que citer des attestations déjà comprises dans nos catégories (le 
Glossaire nautique de Jal, le NGN et le FEW, souvent aussi le Larousse 
du XXe siècle). 

Il va sans dire que la Stolonomle, qui fait l'objet de la démonstration, 
ne seta pas comprise elle-même dans nos chiffres. 

Dans les quatre groupes que nous distinguons, nous indiquerons la 
présence (+) ou l'absence (-) des mots dans les dictionnaires et dans 
d'autres textes. De plus, nous introduirons chaque fois une subdivision 
qui repose sur l'absence (a) ou la présence (b) d'attestations françaises 
dans d'autres foyers. 

la . - dictionnaires, - autres textes, - autres foyers 

Nous avons compté 14 mots qui, en dehors de la Stolonomie, sont attestés 
au moins une fois dans des textes de Marseille: corde, engin, escandail, 
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lampion (au sens mari t ime) , mantelet (au sens spécifique), pare sol (au 
sens mari t ime), pernet, potence (au sens mari t ime) , pougestrol, qua r r e -
teaubc, reix (y compris la forme racyne de 1521), tablât (mis à part 
l ' i talianisme l i t téraire tavolat), tenaille et t raverse (au sens mari t ime). 

Pour engin, nous ne disposons que d'une seule autre attestation, mais 
on peut y ajouter les dérivés, qui ne se trouvent également qu'à Marseil le . 
Les autres mots sont attestés de 3 à 12 fois. 

Dans deux cas , la première attestation est contemporaine de la Stolo-
nomie (pernet, t raverse) , mais le plus souvent elle remonte plus haut 
(1493-94,1510-12,1521). Lampion, pare sol , pougestrol et, peut-êt re , 
corde sont d'origine italienne. Un grand nombre de ces mots ou de ces 
sens sont nouveaux pour la lexicographie française. 

Ce groupe, dont l'unique foyer est Marsei l le , représente 8%des 174 
monographies et fournit déjà un indice important, sinon décisif. 

1b. - dictionnaires, - autres textes, + autres foyers 

Le groupe mentionné ci-dessus augmente de Я mots quand on élimine les 
attestations qui viennent d 'autres foyers: aman (Rouen, Villefranche), 
bancquette (Rouen), chappon (Rouen, Villefranche), clavaison (Villefranche), 
enceîhcte (Gênes), esquayre (Villefranche), ormeger (Moyen-Orient) et 
perne (Rouen, Villefranche). 

Nous savons (cf. chap. Π) que ces foyers ne sont représentés parfois 
que par un seul texte (Gênes 1246, Villefranche 1443) et toujours à une 
époque définie, qui est le ХГ е siècle pour Rouen. En outre , on peut con
s idérer Villefranche, du moins en part ie , comme appartenant à la 
Provence. La quantité des attestations est également significative: nous en 
comptons une seule à Gênes, 2 à Chypre, 5 à Villefranche et 6 à Rouen, 
mais 60 à Marseil le. 

Quand on ne considère que la période qui commence au XVIe siècle, les 
huit mots cités sont encore purement marse i l la is . 

2a. + dictionnaires, - autres textes, - autres foyers 

Il y a 14 termes qu'on ne retrouve que dans certains dictionnaires et qui 
par ail leurs apparaissent uniquement -plus de SO fois au total- dans des 
textes techniques de Marseil le. Il s'agit de bancace, bragot, cenglon, 
escarme (nous exceptons P i e r r e Louys), ferramente, gordin, lat te, mege-
nin, mosseraulx, palemegeaulx, pedaigue, ragiole, tappiere et travate. 

Il importe de noter que les dictionnaires en question datent seulement 
du Х Пе, du XVIIIe (bragot, ferramente) ou même du XIXe siècle (paleme
geaulx , t ravete; peut-être aussi tappiere), si bien que pour le XVIe siècle 
ce groupe se combine de nouveau avec l a . 

Il est possible qu'Oudin et Duez (cf. p. 165) francisent plutôt des mots 
italiens (bancace, gordin, megenin, mosseraulx et ragiole). En revanche, 
dans Fournier , Corneille, le Trévoux, l'Encyclopédie et d 'autres diction-
naires techniques (cf. p. 164), ces mots sont presque sûrement des 
éléments t i rés du langage mari t ime du Midi. 
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2b. + dictionnaires, - autres textes, + autres foyers 

Cette fois-ci , nous comptons 19 mots: angui, baccalat, barbete, colladure 
(tous aussi à Rouen), dragan (Gênes), emplomber (Rouen), estamanaire 
(Rouen), estoupperol (Rouen, Villefranche), estrop (Rouen, Villefranche), 
goue (Gênes, Villefranche), madié (Rouen), massapreve (Rouen), megerole 
(Gênes), oste (Rouen, Villefranche), ponteler (Sicile; aussi en ancien 
français), respit (Rouen), rode (Gênes), t rosse (Rouen), zobo (peut-être 
jouvre à Rouen). Au total, nous avons ainsi quelque 155 attestations à 
Marseille contre une en Sicile, 4 à Gênes et à Villefranche et 26 à Rouen. 

Le tableau ne change pas. On peut exclure les autres foyers pour la 
période qui commence au XVIe siècle. Les dictionnaires n'apparaissent 
qu'au XVIIe siècle ou plus tard encore (barbete, estoupperol et oste au 
XIXe). La forme anquin dans Oudin est un italianisme. Les autres diction
naires sont en majorité des dictionnaires spéciaux. 

L'ensemble des groupes 1 et 2 montre qu'au XVIe siècle 55 mots sur 
les 174 sont uniquement attestés à Marseille. Ce pourcentage de 31,5 
suffirait à démontrer la provenance marsei l la ise du vocabulaire technique 
de la Stolonomie. On peut aller plus loin encore en constatant que toutes 
les attestations dans les différents autres foyers, qui sont antérieures au 
XVIe siècle, n'ont été qu'ine ¡dentelles et que celles qu'on trouve à par t i r 
du XVIIe siècle dans un nombre restreint de dictionnaires spéciaux ne sont 
autres -sauf quelques italianismes dans Oudin et Duez- que des mots 
marse i l la i s . 

3a. - dictionnaires, + autres textes, - autres foyers 

Nous trouvons harbage un grand nombre de fois (17 attestations) dans les 
textes de Marseil le, mais en outre dans deux documents officiels qui se 
rapportent plus ou moins directement à cette ville: l 'ordonnance de 1549 
(cf. p. 166) et une lettre de Colbert à l'intendant Arnoul (cf. p. 167). Le 
mot vers (Я attestations), qui est à séparer de berche/barce , apparaît 
aussi chez Rabelais, qui l 'a recueilli sur la Méditerranée, plutôt en 
Provence qu'en Italie. 

Il est donc permis de joindre ces deux mots au vocabulaire purement 
marse i l la i s . 

3b. - dictionnaires, + autres textes, + autres foyers 

Après une première apparition à Rouen, all ier se retrouve dans un passage 
de Conflans qui se réfère à la Provence (p. 153) et dans l'ordonnance de 
1549. Cap, dans cette même ordonnance et dans une let tre de 1681 (nous 
exceptons caf dans les Gestes des Chiprois et la forme francisée chef), est 
t r è s fréquent à Marseil le. Il en va de même pour vecte, qu'on rencontre 
aussi chez Rabelais. Proys se trouve chez La Sale (p. 159) et dans un 
manuscrit méridional de 1499 (p. 163). Ces autres textes se rattachent 
sans problèmes à la Méditerranée provençale. 

Pa r a i l leurs , le groupe 3 montre que les mots qui apparaissent dans 
d 'autres textes, mais non pas dans les dictionnaires, sont peu nombreux 
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en comparaison des cas contraires (2a et 2b), ce qui s1 explique par le fait 
que le contenu des dictionnaires spéciaux est naturellement plus riche que 
le vocabulaire qu'utilisent des auteurs non spécialistes. 

4a. + dictionnaires, + autres textes, - autres foyers 

Ce groupe important comprend 20 mots: ampoullete, apostis , a rba les t r ie re , 
argeau, bar i la r , bastard, bataillole, bourde, cos t iere , courban, espigón, 
gatte, gumenete, poste, prodou, roisson, tendal, tende, trompe à feu et 
tryeu. 

De nouveau, les dictionnaires qui citent ces te rmes sont postér ieurs au 
XVIe siècle. Cotgrave a pr is quelques mots chez Babelais (gatte, prodou). 
Oudin et Duez transposent parfois des mots italiens pour en faire des mots 
français fictifs (postice, ba les t r ie re , pigon; cf. p. 165 et, en outre, 
ba r r i t a r , bourde, trompe à feu). Fournier (argeau, gumenete, roisson, 
tryeu), Dassié (bataillole), Guillet (bastard, tende), Fure t iè re , le Trévoux 
et l'Encyclopédie ne font, en réal i té , que ci ter directement ou indirecte
ment des t e rmes méridionaux. 

Quand on considère les autres textes, on constate qu'i ls sont en nombre 
res t re in t , qu'ils fournissent moins de 40 attestations contre plus de 200 à 
Marseil le et qu'i ls se rattachent pratiquement tous à la Méditerranée. Les 
traductions (postice en 1529, ba les t r ie re , bourde, tendal et trompe à feu 
chez Baudoin) sont italianisantes (cf. pp. 163-64). En revanche, les 
voyageurs Chappuys (bourde, gatte, poste), Véga (ampoullete, roisson) et 
La Borderie (bastard, bourde, tryeu), la lettre d'Henri Π à Strozzi (poste), 
l'ordonnance de 1549 (barri tar , bastard, bourde, gumenete, roisson, tende, 
tryeu), les documents de Colbert (barr i tar , courban), Babelais (argeau, 
cost iere , gatte, prodou, tryeu; cf. espigón), Belleau (apostis, bataillole) et 
Brantôme (arbalestriere) se servent en réali té de te rmes marsei l la is (dans 
cet o rd re , cf. pp. 151,152,151-52,166,166,167,160-61,161-62 et 162). 
On trouve en outre un texte de 1526 qui se rapporte à Bhodes (gatte), 
l 'Amadis (bastard et bourde; cf. p. 163), les Caravanes (1636; cf. p. 152), 
une attestation de 1760 dont l'identité est inconnue (barri lar) , et c 'est tout. 

4b. + dictionnaires, + autres textes , + autres foyers 

On rencontre 14 mots dans toutes nos catégories: a rbore r , cane, carnal , 
cotonine, couverte, estanterol (sans autre attestation marsei l la ise , il est 
vrai ) , gumène, mais t re d 'a isse , orse fcordage ' ) , paillon, pastecque, 
pontal, remolar et taille. 

Le plus souvent, il n'y a qu'un seul foyer en dehors de Marseil le; 
parfois, on en trouve plusieurs (cf. couverte, taille). A quelques excep
tions près (cane et remolar dans Bichelet, qui dit explicitement que cane 
est un mot méridional), ces t e rmes ne sont cités que par les dictionnaires 
spéciaux (Fournier, Morisoto, Dassié , Guillet, e t c . ) . 

De nouveau, le nombre absolu et relatif des autres attestations est 
réduit: Jean d 'Arras (couverte; p. 156), Villeneuve (arborer; p. 148), 
Anglure et Caumont (couverte; p. 150), la traduction de Paul Jove (cou
ver te ; p. 163), l'ordonnance de Malte et Baudoin (couverte, gumene, o rse ; 
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p. 164) et le texte de 1636 (remolar; p. 152) transposent peut-être des mots 
italiens, mais Conñans (arborer, mais t re d 'a isse , taille; pp. 152-54), 
La Borderie (carnal, paillon; pp. 151-52), l'ordonnance de 1549 (cotonine, 
gumene, mais t re d 'a isse , remolar ; p. 166), l'ordonnance de 1686 et 
Colbert (cotonine, remolar ; p. 167), Rabelais (estanterol et cane, qu'on 
retrouvera dans Cotgrave; pp. 160-61,165), Belleau (cane; pp. 161-62), le 
texte de 1499 (maistre d 'a isse; p. 163), Olivier de Serres (cane; p. 162) et 
Marteilhe (paillon; p. 149) francisent des mots méridionaux. Cotonine est 
levantin pour Pe i resc (p. 152), sans doute provençal pour Forcadel et 
Du Vair (p. 162), et probablement italien pour Jean Lemaire , Vigenère 
(p. 163) et Gaspard de Tavannes; la même supposition vaut pour Rumene 
(gomene) chez Belon et Thevet (p. 152). Dans quelques r a r e s cas seule
ment (cane dans un texte de Soissons et pontal chez Denys), la relation 
avec la Méditerranée n 'est pas c la i re , ce qui ne l'exclut pas pour autant. 

Si l'on excepte les attestations accidentellement françaises des foyers 
é t rangers , les attestations limitées dans le temps du foyer rouennais, 
enfin les emprunts individuels à l ' italien, on obtient ainsi 95 mots , soit 
54%de nos monographies, que nous n'attribuons qu'à Marseille et, 
secondairement, aux autres ports de Provence. Si ces mots sont parfois 
passés dans un nombre res t re int de dictionnaires et dans certains textes 
l i t térai res ou officiels, ils sont res tés essentiellement méridionaux. Nous 
estimons donc que la Stolonomie contient un grand nombre de mots qu'on 
doit considérer comme des mots marse i l la is . 

Le groupe final 

Reste une quarantaine de mots , tous d'origine levantine (sauf, peut-ê t re , 
r ame et voguer), dont les attestations sont un peu plus var iées , mais qui, 
dans l 'ensemble, confirment le résultat auquel nous sommes ar r ivé . 

Tout d'abord, les formes part iculières argo s in, barnigal, caban, 
e spa rmer , nauchier, patat et roure sont exclusivement -ou presque- m a r 
seil laises ou du moins méridionales. 

En outre, un certain nombre de termes de marine se localisent presque 
uniquement à Marseille au XVIe siècle ou même à par t i r du XVIe siècle: 
antenne, a rb re , bonne veulle, forsaire , patron, pavés (au sens mari t ime) , 
pouge, prouier, rambade, sa rc ie , soubz comité, timon et trinquet. 

Ensuite, nous avons des mots qui se sont généralisés davantage en 
français, mais qui, surtout au XVIe siècle, sont aussi courants -ou plus 
courants- à Marseille qu'ai l leurs: artimon, banc, carenne, churme, 
comité, cours ier , esperón, mousse, phanal, rame et voguer. 

Il r e s t e , enfin, un groupe de mots relativement res t re int qui a été 
pleinement intégré par le français à par t i r d'une époque plus ou moins 
ancienne: galiot (ХПІе siècle), brigantin, pouppe et proue (ХГ е/Х е), 
galere et pillot (XVe), calefact et calefacter (XVe/XVIe), esquif, fregatte 
et fuste (milieu du XVIe siècle) et radeau (XVIIe siècle). Π est possible 
que calefact et calefacter (à noter les formes part iculières en r , - t r e et 
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- eu r ) , pillot, pouppe et proue soient, du moins en par t ie , des survivances 
du vocabulaire levantin du Clos des galées de Rouen (cf. pp. 137-38), mais 
tous ces mots n'en étaient pas moins courants à Marsei l le , qui a cer ta ine
ment contribué à leur introduction en français. L'origine de radeau est 
même exclusivement provençale. 

Conclusion et extension 

Après avoir comparé le vocabulaire mari t ime d'origine levantine à son 
pendant ponantais (chap. I), dressé la carte des 'foyers ' où l'on trouve des 
attestations françaises de ces t e rmes (chap. II) et étudié d 'autres textes 
qui en contiennent (chap. ΙΠ), le présent chapitre nous a permis de nous 
prononcer définitivement sur l 'appartenance géographique du vocabulaire 
technique de la Stolonomie. Ce vocabulaire est marse i l la i s , car c 'est au 
par ler du port de Marseille que l 'auteur a emprunté la plupart des termes 
mari t imes que nous avons étudiés, et là où cet emprunt ne peut pas être 
établi avec certi tude, il est néanmoins probable ou du moins possible. 

Cette conclusion n'aurait qu'une valeur limitée si elle s'appliquait 
uniquement au vocabulaire de la Stolonomie. Sa portée s 'avère cependant 
beaucoup plus ample, car elle vaut non seulement pour un nombre impor
tant des te rmes que nous avons étudiés dans nos monographies, mais 
encore pour d 'autres te rmes de marine levantins, et même probablement 
pour la plus grande partie de ce groupe lexical. 

En effet, nos notices sur certains te rmes nautiques que cite le tome 
ΧΧΙΠ du FEW (Fennis 1979) permettent déjà d'y ajouter une trentaine de 
mots: r ioste (FEW, XXIII,9b), picosse (ibid. , 94a), sottofrin (94a et 100a), 
chelamide, mechoun (94b), marabout (95a, mezzabout), gratiou, lapasse 
(95a), Попе, andriveau (95b), matafion (96a), sagole (96a, saure), r i s s e , 
groupie (96b), aiguille (du timon) (98b, agnevillot), fernel (98b), gaviteau 
(99a), scandolar (100a, scandebar), contault, escoue, massane (100a), 
serviole, capion, bousset (103b), liban (104b), pataras (105a), bicherie, 
fiol (105b), galeverne (106a), repon, guinçonneau et agnan (107b). Leur 
histoire est identique à celle de la majorité des mots qui apparaissent 
dans la Stolonomie. Dans ces cas encore, les attestations viennent essen
tiellement de Marseil le. Pa r -c i pa r - l à , on rencontre en outre les mêmes 
foyers (Rouen, Moyen-Orient, Villefranche, Lac Léman) et les mêmes 
auteurs (Mézières, Rabelais). 

Nous croyons qu'il vaudrait la peine de réexaminer sous cet angle tous 
les autres te rmes de marine levantins dont il existe des attestations fran
çaises . Dès maintenant, nous disposons des matériaux et des indices 
nécessai res pour montrer , par exemple, que pour arganeau, ca r , espalle, 
e spere ine, fe rs , fi laret, f ougon, palamare, perteguette, reme et t i e r ce -
ro l , que Vidos (1939) considère comme des italianismes empruntés par 
voie directe , c 'est en réalité la voie marsei l la ise qui a été la plus impor
tante, sinon l'unique. 

Ainsi, du point de vue socio-linguistique, le seul groupe professionnel 
qui, en France, ait utilisé homogènement ce vocabulaire levantin, le seul 
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aussi qui, dans les limites géographiques de ce pays, l 'ait utilisé après le 
XlVe siècle, c 'est celui des marins et des constructeurs de Marseille et de 
Toulon. 

Cette affirmation suscite des questions encore plus importantes, car , 
s i ces termes techniques ont été empruntés par la plupart des auteurs au 
par le r de Marsei l le , on doit peut-être cesser de considérer le vocabulaire 
mari t ime levantin comme un groupe lexical français emprunté à l 'italien. 
Notre dernier chapitre cherchera une réponse à ces questions. 
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CHAPITRE V 

LA VOIE SANS ISSUE 

LE PROVENÇAL 

Les chapitres précédents nous ont appris que les attestations françaises du 
vocabulaire mari t ime levantin se limitent le plus souvent à la Méditerranée 
et que Marseille en est le foyer le plus important. 

Si nos conclusions sont exactes, plus de la moitié des t e rmes techniques 
étudiés, notamment ceux que nous avons réunis dans le groupe central (cf. 
pp. 171-75), appartiennent tout au plus au français régional (de Provence) 
ou même local (de Marseil le) , et quelques-uns seulement au français géné
ra l ou commun (p. 175, dernière catégorie du groupe final). En apparence, 
cette distinction n 'a rien d 'extraordinaire, puisqu'on pourrait en dire autant 
des te rmes mari t imes ponantais, dont plusieurs ne sortent pas davantage de 
leur milieu géographique et professionnel. 

La comparaison pécherait néanmoins sur un point essentiel , ca r le 
vocabulaire ponantais fait partie d'un ou de plusieurs par lera d'oïl, tandis 
que le vocabulaire levantin, tout français qu'il puisse para î t re , appartient 
au domaine d'oc. Dans ces conditions, nos mots seraient donc des mots 
provençaux francisés. Dès lo r s , il ne serait plus exact de par le r d 'em
prunts du français à l ' i talien, puisqu'il s 'agirait en réal i té d'emprunts à 
l 'occitan, plus particulièrement au par ler provençal de Marseil le . 

Enfin, on pourrait soumettre la notion même d'emprunt à une critique. 
Si ce terme ne s'applique qu'aux mots entièrement intégrés, la plupart de 
nos mots n'ont pas été 'empruntés ' du tout par le français, mais doivent 
ê t re qualifiés de 'mots é t rangers ' . A peine découverte, la voie mar se i l 
laise s 'avérerai t ainsi une voie sans issue, puisqu'elle ne débouche pas 
dans la langue française. 

Dans ce dernier chapitre, nous chercherons donc d'abord à vérifier nos 
conclusions précédentes en examinant d'une autre façon la vitalité du voca
bulaire levantin dans la langue française et dans le par le r de Marseil le . 
Nous verrons ensuite le rôle qu'il faut attribuer au provençal, et nous 
terminerons notre étude par quelques observations sur la façon dont une 
interprétation étroite du terme d'emprunt peut réduire brusquement ce 
même rôle du provençal. 

Vitalité 

Baldinger (RLiR, 21 , 1957, p. 69) distingue au moins cinq aspects de la 
vitalité des mots : "vitalité individuelle chez certains auteurs , vitalité 
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fictive chez des auteurs de dictionnaires, vitalité régionale, vitalité dans 
une certaine couche sociale ou dans une certaine langue de mét ier , vitalité 
dans la langue générale ou courante" (cf. aussi Gebhardt, pp. 83-85, qui 
raffine un peu ces catégories). 

Si nous considérons de ce point de vue les foyers du chapitre II, il est 
c lair qu'on ne saurait attribuer aucune vitalité française aux termes nau
tiques qui apparaissent incidentellement dans des textes écr i ts hors de 
France ou par des é t rangers . L'emploi du français n 'est pas probant en 
soi , car le fameux texte génois de 1246, les ouvrages de Da Canal et de 
Marco Polo, les Gestes des Chiprois, les documents angevins et le texte 
de 1443 qui fut rédigé à Villefranche attestent la vitalité non de mots fran
ça i s , mais de leurs correspondants génois, vénitiens, chypriotes, s ic i 
liens ou au t res , dont les formes 'françaises ' ne sont que les transpositions, 
Il est v ra i , par contre, que le foyer rouennais semble prouver l 'existence 
réelle d'un certain nombre de mots levantins sur les côtes normandes. 
Toutefois, ce vocabulaire y a été apporté par des minorités levantines 
alloglottes (Génois, Provençaux, Catalans). De plus, il est res té limité 
non seulement à une langue de métier dans une région définie, mais surtout 
à une période déterminée, le XlVe siècle. П faudrait donc introduire aussi 
l 'aspect temporel de la vitalité. Dans quelques cas seulement 
(cf. pp. 175-76), nous n'excluons pas que ce soit à par t i r de Rouen qu'un 
mot a été intégré par la suite dans la langue française; le sort des autres 
paraft lié à celui du Clos des galées (cf. p. 138). Reste à savoir si la 
vitalité de ce même vocabulaire à Marseille équivaut à une vitalité en 
français. A cette question, nous aurons à répondre bientôt par la négative. 

Π y a pourtant les textes de toute nature dont nous avons parlé au 
chapitre III. Il semble, en effet, qu'exception faite des mots de dictionnaire 
vraiment fictifs (cf. pp. 165,174), nous ayons là un ensemble restreint 
mais réel d'attestations bien françaises. Cependant, nous avons vu qu'elles 
peuvent pratiquement toutes s'expliquer par un lien direct qui rel ie l 'auteur 
ou l'ouvrage à l'une ou plusieurs des régions mari t imes de la Méditerra
née, ce qui en fait encore des mots étrangers (italiens, par exemple) ou 
des mots occitans (marseillais), donc également é t rangers . Pa r conséquent, 
on peut se demander de nouveau s ' i l ne s'agit pas d'attestations françaises 
de mots non courants en français, de mots dont la vitalité appartient à des 
régions et à des langues de métier non françaises, plutôt que d'attestations 
de mots français. 

Il faudrait pouvoir démontrer la vitalité du vocabulaire levantin dans la 
langue française générale ou, du moins, dans la langue de métier -qui est 
en même temps régionale- du domaine d'oïl. Il existe des moyens de con
trôle qui sont propres à nous renseigner sur la vitalité réelle dans le 
'français de France ' , et nous allons maintenant en examiner quelques-uns. 
1. L'existence et la vitalité de synonymes ponantais rend probable que le 

correspondant levantin n'a pas vraiment réussi à s ' installer en français 
(cf. p. 131), ce qui est conforme aux résultats de notre étude. En effet, 
antenne, a rb re , carène et timon, par exemple, n'ont jamais réuss i à 
concurrencer, encore moins à évincer vergue, mât, quille, gouvernail. 
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Soit dit en passant que c 'est le latinisme antenne (des insectes; XVIIIe s. ) 
qui est à l 'origine du sens moderne (antenne de télévision, etc. ) et que 
si l'on dit caréner (la ca r rosse r i e d'une voiture), c 'est parce qu'il était 
morphologiquement difficile et sémantiquement impossible de former 
des dérivés de quille. 

2. Lorsqu'un terme est passé du français dans d 'autres langues, en anglais 
ou en néerlandais par exemple, on peut ê t re pratiquement certain qu'il 
était pleinement intégré. Or, ce cas ne se présente guère que pour 
brigantin, frégate, pilote, poupe et proue, dont nous savons (p. 175) 
qu'ils étaient en effet adoptés généralement. 

3. La deuxième partie du petit manuel de Sizaire constitue un "Dictionnaire 
abrégé de termes de marine" . Sur plus de cinquante pages, la part du 
vocabulaire d'origine levantine est minime. Nous y rencontrons antenne, 
artimon, calfater, carène, frégate, patron, pilote, poupe, proue, t r in -
quette et voguer, mais le commentaire réduit encore ce nombre, car 
poupe et proue sont "vieil l is", le terme de galère voguer est "conservé 
en l i t térature", carène, qui désigne la partie immergée du navire, n 'es t 
pas tout à fait synonyme de quille, et l'emploi de patron se limite aux 
petites embarcations. Enfin, l 'auteur dit ailleurs qu'antenne et t r in -
quette se maintiennent uniquement "en Méditerranée" (p. 50). 

4. Le vocabulaire de la navigation aérienne permet une comparaison inté
ressante . On sait que l'aviation et les systèmes qui l'ont précédé 
doivent une partie considérable de leur vocabulaire à celui de la marine. 
Guilbert cite jusqu'à 2Я4 t e r m e s de marine qui sont passés dans le 
vocabulaire de l 'aérostation et de l'aviation (pp. 180-86). 
Sur ce total, une quinzaine de mots seulement sont d'origine levantine: 
boussole, ca rcasse , d rosse , gabie, gondole, remorquer et , pour ce 
qui est du groupe qui nous intéresse particulièrement, esquif, frégate, 
pilote, poupe, proue, r ame , timon et voguer. On doit peut-être écar ter 
rame et voguer (cf. p. 175); nous laissons de côté la forme épontille et 
des latinismes comme naviguer. On voit donc que le nombre des mots 
levantins qui ont joué un rôle dans la formation du vocabulaire de 
l'aviation est minime, et que ce sont surtout ceux-là qu'on pouvait 
s 'attendre à trouver. 
Il existe encore d 'autres faits significatifs. En effet, esquif, frégate, 
r ame et timon se limitent à l 'aérostation, poupe et proue à la naviga
tion aérienne effectuée au moyen d'appareils plus lourds que l 'a i r , 
voguer n 'est pas non plus un terme de l'aviation proprement dite. En 
outre , esquif a servi de variante poétique, tout comme le mot pilote 
au début (Guilbert, pp. 45,63). Finalement, la présence éphémère de 
timon à côté de gouvernail s'explique partiellement par l'emploi de 
timonier; au début, ce dernier a rempli la 'case vide' du dérivé agentif 
de gouvernail (gouverneur et gouvernant ne pouvaient évidemment faire 
l'affaire) avant de céder la place à pilote (Guilbert, p. 230), qui a été 
élevé ainsi à la dignité de mot-clé. En dernière analyse, les t e rmes 
levantins d'un vocabulaire technique qui dérive de celui de la marine 
s 'avèrent peu nombreux. 
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5. Maurice Rheims, qui a dépouillé les ouvrages l i t téraires des XDCe et 
XXe siècles à la recherche de 'mots sauvages ' , reconnaît avoir écarté 
la plupart des te rmes techniques. Les termes de marine d'origine 
levantine qui figurent tout de même dans son dictionnaire sont en effet 
peu nombreux, mais ce n 'est sans doute pas uniquement pour cette 
raison, ca r , à côté d'un dérivé de galère et de deux mots formés sur 
calfat -ces mots- là sont bien français- , la liste ne comprend que des 
occitanismes et des exotismes: on lit se galérer chez Eugène Le Boy, 
nauf chez Balzac, galfâtre chez Huysmans, qui a une prédilection pour 
les a rchaïsmes , le péjoratif gallefretier (et en plus morion) chez le 
Tarbais Tailhade, dragan chez l'Antipolitain Audiberti (cf. DRAGAN, 
deuxième note), scalme chez l'hellénisant P i e r r e Louys (cf. ESCARME, 
première note) et spalmé chez Jean Lombard, qui airrte les exotismes 
(cf. ESPARMER). 

6. Des 1612 mots -dont 873 ont disparu de la langue- que Gebhardt (p. 267) 
considère comme des emprunts du français à l 'occitan, les te rmes de 
marine constituent le plus grand groupe: 240 mots ou 15% du total selon 
les enumerations par champs sémantiques (pp. 243,246-47). Malheu
reusement, le calcul est faussé, parce que Gebhardt a oublié de men
tionner les te rmes qui ne sont plus vivants, par exemple aquitranner, 
caposer, guinsal, lin, miège, plonmade, pouliege, remolquer et une 
quinzaine de nos te rmes (cf. ci-dessous). Le pourcentage est donc plus 
élevé encore, ce qui paraît un argument contre notre hypothèse. Seule
ment, si Gebhardt reconnaît qu'il existe plusieurs degrés de vitalité 
(pp. 83-Я5), il n'a pu introduire cet aspect dans ses l is tes. Selon lui, 
d 'ai l leurs, il suffit d'une seule "schrift- oder nationalsprachlichen 
Beleg" pour élever un mot du niveau purement régional au niveau de la 
langue générale (p. 83); on s'imagine que ce principe aboutit à un t rès 
grand nombre de mots ' f rançais ' . 

Dans sa liste incomplète, Gebhardt cite radeau, madr ie r , poupe, proue, 
(tendelet), aisson (cf. ROISSON), carnal , échaume, fanal, calfat (er), 
es téménaire , cotonnine, espigón, (brague), gourdin, sa r t ie , mousse, 
caban et espalmer (pp. 246-47). C'est à tort qu'il considère aisson, 
carnal , cotonnine, échaume, espalmer, espigón, estéménaire et sar t ie 
comme des "Okzitanismen in der heutigen frz. Gemeinsprache" 
(cf. pp. 297,302 s s . ); aucun de ces mots ne figure d 'ail leurs ni dans le 
Robert, ni dans le Dictionnaire des fréquences. Selon ce dernier d ic
tionnaire, les dix autres ont des fréquences absolues plutôt basses dans 
le vocabulaire l i t téraire du XXe siècle: mousse ar r ive à 717 (fréquence 
relative 2408), proue à 138 (c'est le seul qui soit mentionné dans une 
autre liste incomplète de Gebhardt, p. 239), fanal à 136, radeau à 90, 
madrier - à notre avis , cette forme en г n 'est pas un occitanisme- à 76, 
poupe à 49, gourdin à 44, caban à 15 et calfater à 5 (calfat a été oublié, 
p. 325). On voit qu'il s'agit encore du même groupe de mots. 
Le réper toi re alphabétique des occitanismes qui ont disparu (p. 413 s s . ) 
nous fournit en outre clavaison, coust ière, (emplomber ' ép isser une 
corde1), escome (cf. échaume), estanterol , goue, gume, meserole et 
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millerolle , nocler /nauclere , payol, perne, rambade, rode, rodelte et 
tendal. Or, la plupart de ces mots n'ont jamais vécu que dans le 
(français du) Midi. 

7. Sur un nombre de 145 occitanismes qui sont passés dans l 'argot, 
17 te rmes de marine sont originaires des bagnes de Marseille et de 
Toulon (Gebhardt, p. 264). Des mots qui nous intéressent, nous ne 
retrouvons que gourdin. D'ai l leurs , tous ces mots sont des occitanismes 
dont la vitalité en français est forcément res t re in te . 

Θ. Dans les chansons populaires françaises, les t e rmes levantins sont 
pratiquement inconnus. On trouve frégate, misaine et artimon, gabier 
et mousse, mais ce sont de nouveau les exceptions qui confirment la 
règle , les mots d'emprunt 'nécessa i res ' . Les filles de La Rochelle qui 
vont "faire la course dedans les mer s du Levant" s'embarquent sur un 
bâtiment dont la vergue -e t non pas l 'antenne- est en ivoire, et c 'est 
dans les haubans -e t non pas dans les s a r t i s - que la "jeune brunette" 
pleure la perte de son "avantage". 

Ces quelques faits confirment que les mots levantins, à de r a r e s excep
tions p r è s , n'ont jamais vraiment pénétré dans le français, même tech
nique. Ceux qu'on y trouve sont toujours les mêmes: ce sont ceux qui 
étaient déjà sort is de notre t r i (cf. p. 175, dernière catégorie) et que le 
Ponant et la langue d'oïl avaient empruntés pour des raisons part iculières 
(types de bâtiments inconnus auparavant, actions part icul ières , emploi 
poétique, etc. ), tout comme le Levant avait adopté bitte, escotte et 
guinder (cf. pp. 131-32 et 137-3P). 

Il en va tout autrement de la vitalité de ces mêmes mots à Marseil le. C'est 
de cette ville que proviennent déjà la plupart des attestations françaises, 
mais l ' importance de ce foyer devient encore plus apparente lorsqu'on tient 
compte des attestations marsei l la ises dans d 'autres langues. C'est 
d 'ai l leurs là une nécessité méthodologique qui, par le passé , n 'a pas 
toujours été reconnue, ou du moins pas assez . 

Depuis Du С ange, Ja l , Raynouard et Levy, on connaissait déjà un c e r 
tain nombre d'attestations marsei l la ises en ancien provençal et en moyen 
latin. Nous avons réuss i à allonger la liste de ces attestations anciennes, 
et il suffira d'y mettre le temps pour en trouver d 'autres . Dès maintenant, 
quelque quatre-vingts de nos t e rmes sont attestés à Marseille à date 
ancienne. Ce pourcentage -p rès de la moit ié- est plus impressionnant 
encore quand on considère qu'une partie notable du vocabulaire que nous 
avons étudié est de formation relativement récente (XVe ou XVIe siècle). 
Les quelques textes que nous avons trouvés aux Archives départementales 
des Bouches-du-RhÔne ont fait remonter d'un siècle, voire de deux, la 
première attestation d'un certain nombre de mots. Ainsi, corde, courban, 
lat te , mos s e rau lx, palemegeaubt, roisson et tende passent du XVIe au 
XlVe siècle. En outre , le dépouillement plus rigoureux des textes publiés 
dans le passé (Blancard, Cais de Pierlas) a fourni beaucoup d'attestations 
nouvelles, dont certaines concernent des mots qu'on ne connaissait 
Jusqu'ici qu'en occitan moderne (cf. ANQUI, BOURDE, GORDIN, POUGE, 
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QUARRETEAU). 
Une autre preuve de la vitalité à Marseille et sur les côtes occitanes en 

général nous est fournie par près d'une centaine de ces mots qui, selon le 
témoignage d'Achard (que cite le FEW), Mistral , Rohe (Agde), Westphal-
Castelnau et d 'autres , se sont maintenus en occitan moderne. Cette ex is 
tence est bien plus réel le que celle de certains mots auxquels on pourrait 
ajouter, dans les dictionnaires français, la mention de ' te rme historique 
et méridional ' . 

En apparence, il existe une période creuse entre celle des attestations 
en ancien provençal et en latin (XIIe-XVe siècle) et celles de Mistral ou des 
enquêteurs modernes (XIX-XXe siècle). Toutefois, les apparences sont 
t rompeuses , ca r cette 'lacune' est précisément comblée par les attestations 
en français. Le changement de la langue officielle après l'annexion de la 
Provence n 'a pas changé la langue parlée dans les milieux mar ins . Pa r 
exemple, l 'aprov. corbam de 1336, le fr. courban de 1493 à 1691 et 
l 'occ.mod. courban, corbam, c 'est tout un; de même, le lat. brayotus 
(1298) et le fr. bragot (1512-XVIIIe s. ) ne sont pas moins occitans que 
l 'occ.mod. bragot. En passant brusquement du français au provençal, le 
rédacteur d'un inventaire de 1540 (B 1260:144-45) ne fait que coucher par 
écri t les noms des cordages tels qu'on les lui a dictés. Pa r conséquent, 
il n'y a pas eu interruption, mais vitalité continue. En ce sens , la disposi
tion de nos attestations par langues est trompeuse et inexacte: telle a t t es 
tation est formellement française, mais en réal i té génoise, vénitienne ou 
sicilienne, telle autre -e t le nombre en est considérable- es t en réali té 
occitane. 

Résurrection de l 'occitanisme 

Gebhardt a eu le méri te de signaler l 'absence presque totale de l'occitan 
dans les études qui portent sur les emprunts du français, absence qui, 
notamment chez les Français , est due à la tendance à considérer les 
idiomes méridionaux comme des dialectes français (pp. 4 ,56-57,e tc . ). 
Gebhardt a fait r e ssor t i r aussi qu'il n ' importe pas de savoir si les mots 
empruntés sont des éléments occitans pr imaires ou secondaires, puisque 
cette distinction n 'est pertinente que pour une étude interne de l'occitan 
(p. 51). Ces réflexions sont exactement celles que nous avions fait nôtres 
au cours des années de préparation de ce travail . 

Tout particulièrement dans le cas du vocabulaire mar i t ime, on a t rop 
souvent tourné son regard uniquement vers la voie d'emprunt directe qui 
va de l'italien au français, sans se rendre compte que 'français ' voulait 
dire souvent 'français du Midi' et que, par conséquent, il pouvait s 'agir en 
réali té de deux emprunts successifs et indépendants: d'abord, celui de 
l'occitan à l ' i talien, ensuite, celui du français à l 'occitan. 

Cette façon de voir les choses s'explique non seulement par la tendance 
signalée plus haut qui consistait à nier à l 'occitan le statut de langue, mais 
aussi par la tendance à exagérer l 'apport de l ' i talien, dont l ' importance 
semblait confirmée par le rôle que cette langue a joué plus généralement 
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au XVIe siècle. Il est vrai que plusieurs attestations trahissent une influ
ence directe de l 'Italie, et la provenance italienne -soit étymologique, soit 
géographique- d'un t rès grand nombre de termes de marine est indubitable. 
En effet, s i , dans les résultats obtenus par Gebhardt, les occitanismes 
pr imaires et les occitanismes secondaires sont dans le rapport de 7 à 1 
(p. 51), la proportion est toute différente dans le cas des te rmes de m a 
r ine , pour lesquels la balance penche probablement de l 'autre côté. 

Une autre source de confusion est le phénomène des r ep r i se s , qui 
consiste à emprunter un mot à plusieurs époques et éventuellement à 
plusieurs langues et dialectes. Le fait qu'on a prêté trop peu attention à 
ces emprunts indépendants les uns des autres a provoqué maintes discus
sions sur la provenance italienne ou provençale d'un te rme. Sans négliger 
cet aspect, Vidos (1939) ne distingue pourtant que deux ou t rois 'vagues' 
d'emprunt à l ' intérieur des attestations françaises: tout en soulignant le 
rôle de Rouen (et du génois) au XlVe siècle, il conclut pour l 'ensemble des 
attestations du XVIe siècle -et pour celles qui suivent- à un nouvel emprunt 
à l'italien ou encore au génois. Une fois part i d'un mot italien, Vidos 
continue sur cette voie. En conséquence, Conflans, les inventaires m a r 
seillais de 1539, Rabelais, la Stolonomie, Hobier et même Cotgrave 
deviennent italianisants (1939:38,61,79, 80,etc. ). 

Gebhardt s'étonne qu'on ait négligé les r epr i ses (p. 90), mais il ne 
connaît lui-même que les emprunts répétés faits à la même langue 
(pp. 93-94); en outre, il ne tient guère compte de ces derniers dans ses 
l is tes . Ainsi, selon lui, les mots meserole et rode du texte génois de 
1246 -dans les art icles correspondants, le FEW attribue ce texte à la 
Provence- seraient des occitanismes entrés dans le français commun dès 
cette date (pp. 431,438). Il t rai te les inventaires de Rouen de la même 
manière et en ar r ive à poser 1382 pour date d'introduction d 'estéménaire 
et de peme (pp. 352,434). Dans le cas de fanal, comme la plus ancienne 
attestation occitane connue alors vient d'Avignon, c 'est la ville papale qui 
aurait introduit ce mot italien (pp. 97,353). Gebhardt s 'est donc senti si 
bien lancé dans sa défense de l 'occitan, qu'il est tombé dans les mêmes 
e r r e u r s que ses prédécesseurs en faisant valoir la provenance occitane 
pour l 'ensemble des attestations françaises d'un mot. 

Rien ne justifie ces simplifications. Même le FEW, le seul dictionnaire 
qui tienne parfois compte des r ep r i ses , se contente -ou doit se contenter-
trop souvent d'indiquer les première et dernière dates séparées uniquement 
par un trait d'union. Ce signe risque cependant de dissimuler bien des 
vicissitudes et de réunir des éléments disparates . Pour éviter précisément 
le danger d'une représentation trop simple d'une réali té plus complexe, 
nous avons tenu à fonder notre étude sur des sér ies d'attestations aussi 
complètes que possible. 

La raison pour laquelle nous avons conclu que, dans la Stolonomie, le 
mot arcenal devait ê t re un emprunt au vénitien (cf. p. 170), c 'est parce 
que jusqu'au XVTIe siècle les attestations de ce mot important ne forment 
en réali té qu'une longue sér ie de r ep r i ses , d'emprunts individuels, et non 
pas une chame ininterrompue. Au moment de se référer aux arsenaux de 
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Venise, d'Alexandrie ou de Constantinople, les auteurs en ont utilisé chaque 
fois la désignation locale comme un mot étranger. Ce n 'est que par la suite 
qu 'arsenal a pr i s pied ferme en français commun. Cet exemple nous montre 
avec quelle prudence il faut interpréter les dates et la fréquence des a t tes 
tations. 

Dans la perspective du 'français de France ' , non seulement les at testa
tions anciennes de Gênes, de Venise, de Chypre ou de Sicile, mais aussi 
celles de Rouen et même celles de Marseille sont toutes en réali té des r e 
p r i s e s , car le plus souvent ce n 'est pas dans le 'français commun' que les 
différents auteurs pouvaient puiser ces mots génois, vénitiens ou m a r 
seil lais . En quelque sor te , les attestations de Marseil le sont donc toutes 
des emprunts répétés à l'occitan. 

On ne doit pas se la isser aveugler par la différence des langues uti l i
sées . Si, par exemple, toutes les attestations françaises de bragot anté
r ieures à l'Encyclopédie proviennent de Marseille et qu'on trouve brayotus 
dans un texte latin de 1298 rédigé dans cette même ville, tout porte à croi re 
que ce mot a vécu à Marseille depuis la fin du ХІПе s iècle. Le fait que 
bragot (us) vient à son tour du génois n 'est pertinent que pour l 'occitan. 
Ainsi, le fr. bragot des XVIe, XVIIe et Х ІПе siècles est un emprunt 
répété -d 'abord au niveau local, puis dans deux dictionnaires- au proven
çal , et non pas au génois. 

On pourrait nous objecter qu'on ne dispose pas d'attestations occitanes 
antérieures à Mistral . Cet argument n 'est pourtant pas valable, car ce 
sont ici les faits géographiques et chronologiques qui sont décisifs. Sinon, 
les mots ' français ' aman et angui n'auraient rien à voir non plus avec des 
t e rmes génois empruntés au grec et attestés uniquement sous des formes 
lat ines, mais seraient tout simplement des réflexes du latin. 

On pourrait nous objecter encore qu'une seule attestation marsei l la ise 
du XlIIe ou du XIVe siècle ne prouve pas la vitalité continue du mot à 
par t i r de cette date-là. Cer tes , nous avons insisté plus haut sur la néces 
sité de se mettre en garde contre les généralisations de ce genre, à con
dition cependant de le faire également dans le cas d'une attestation fran
çaise ou génoise. D'autre part , l 'ensemble des données justifie plus d'une 
fois des inferences, et c 'es t bien de cette façon qu'on attr ibue, même sans 
attestation du tout, des mots à une langue donnée ou à une région précise . 

On pourrait nous objecter finalement que le langage mari t ime de 
Marseille était une 'lingua franca' , un mélange d'éléments divers et 
peut-être en majorité italiens. La part de l'italien ne fait pas de doute, 
mais il n'en est pas moins vrai que c'était du provençal qui se parlait dans 
les ports du Midi, tout comme le langage mari t ime de Barcelone était 
catalan ou celui de Gênes génois. Toute comparaison avec le 'pidgin', le 
'petit nègre ' ou la véritable 'lingua franca' ne se justifie pas , ca r ce serai t 
comme si l'on refusait son indépendance au français en allégant le nombre 
considérable d'emprunts divers dont se compose cette langue. 

Pa r conséquent, nous avons affaire surtout à des emprunts du français 
au vocabulaire provençal, qui se composait, d'une par t , d'éléments 
héri tés du latin, d 'autre part de mots empruntés à d 'autres idiomes 
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maritimes (italiens, ibéro-romans, germaniques, arabes, etc. ) et intégrés 
depuis une époque plus ou moins reculée dans le langage technique proven
çal du port de Marseille. 

Emprunts et mots étrangers 

Dans le reste de cette étude, et tout particulièrement dans nos monogra
phies , nous nous sommes servi du terme d'emprunt sans le définir. Cette 
omission se retrouve dans les ouvrages auxquels nous nous référons. 

Le problème est toujours que, malgré l'abondance des études qui 
traitent de ce phénomène, les opinions varient sur des points essentiels. 
En effet, si tout le monde est à peu près d'accord sur les causes et sur le 
mechanisme de l'emprunt, les difficultés commencent avec les définitions. 
Tout d'abord, par emprunt on entend non seulement l'élément étranger, 
mais aussi l'introduction individuelle ou générale de cet élément. A cette 
ambiguïté s'ajoute un problème chronologique: quel est le moment à partir 
duquel un élément étranger -qu'il s'agisse d'un phonème, d'un sème, d'un 
lexeme ou d'un syntagme- est censé faire partie intégrante de la 'langue' 
emprunteuse ? Convient-il de parler d'emprunt à toutes les phases, même 
si un mot n'aboutit pas à l'adoption définitive? 

Un coup d'oeil rapide sur les définitions les plus récentes suffira à 
montrer l'embarras qui existe. 

A l'instar de Pisani, Deroy définit l'emprunt comme "une forme 
d'expression qu'une communauté linguistique reçoit d'une autre commu
nauté". Selon lui, la différence entre emprunt et pérégrinisme (qui en est 
la "forme minimale") tient à sa diffusion dans l'usage, à sa pénétration 
(p. 18). D'autre part, si "un mot étranger cité une ou plusieurs fois n'est 
pas, sinon en puissance, un pérégrinisme au sens où je l'entends dans cet 
ouvrage" (p. 19) et que les pérégrinismes soient des mots "encore sentis 
comme étrangers" (p. 92), on peut se demander en quoi consiste la diffé
rence entre pérégrinismes et mots étrangers. Par ailleurs, Deroy a l'air 
de se contredire quand, du point de vue des usagers, il fait commencer 
l'emprunt proprement dit au moment même où. celui-ci a atteint sa limite 
"par le haut" et "cesse d'être un emprunt pour se fondre dans le patri
moine héréditaire" (p. 19). 

Pour le Dictionnaire de la linguistique, l'emprunt est 1'"intégration à 
une langue d'un élément d'ime langue étrangère. Plus précisément, en 
opposition à calque, emprunt à la langue étrangère d'une unité lexicale 
sous sa forme étrangère". Or, intégration supposerait plutôt la perte de la 
"forme étrangère", et la confusion devient encore plus grande quand on 
examine la définition de pérégrinisme, qui serait un "emprunt à une langue 
étrangère, ou calque". 

Nous sommes partisan des définitions suivantes: selon le Dictionnaire 
de linguistique, "il y a emprunt linguistique quand un parler A utilise et 
finit par intégrer (c'est nous qui soulignons) une unité ou un trait linguis
tique qui existait précédemment dans un parler В et que A ne possédait 
pas", et pour Le Langage, l'emprunt est le "procédé par lequel une langue 
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incorpore un élément d'une autre langue" (nous préférons toutefois le 
terme de par ler ) , a lors que "xénisme désigne l'emploi d'un mot étranger 
senti comme te l , dans un texte; il est bien évident que la différence entre 
emprunt et xénisme est t rès difficile à faire, surtout dans les textes 
anciens: à quel moment le mot es t - i l vraiment incorporé, fait-il partie 
de la langue?". 

C'est d 'après ce c r i t è re , quelque vague qu'il soit , que les lexico
graphes modernes ont l'habitude de présenter leur corpus. En novembre 
1970, Jean Dubois et Alain Rey ont écrit à Gebhardt les principes qui les 
avaient guidés pour retenir ou rejeter les occitanismes. On apprend que, 
dans le Dauzat de 1964, "ne sont retenus que les mots qui sont d'usage 
courant, dans la langue commune, en argot ou en langue technique. Aussi 
les te rmes d'origine provinciale ne sont retenus que quand ils ne sont plus 
sentis comme provinciaux par les sujets parlant f r ança i s . . . " (Gebhardt, 
p. 58). Dans le Robert et le Petit Robert, les occitanismes n'ont été 
accueillis "que s ' i ls s'étaient implantés suffisamment dans le français 
central , et notamment s ' i ls étaient connus (et éventuellement employés) à 
Par i s " (Gebhardt, p. 59). Il y a cer tes quelque chose à red i re aux 
c r i t è res de ces deux lexicographes, et Gebhardt ne manque pas de le faire, 
bien qu'il maintienne le principe (cf. p. Я5, ad 7), mais on pourrait 
soutenir en effet -et c 'est au fond ce que fait aussi Deroy- qu'un emprunt 
ne reçoit le statut d'emprunt qu'au moment où il n 'a plus besoin d 'être 
emprunté. 

Ce qui nous paraît évident, c 'es t que l 'apparition d'un mot dans un 
texte isolé ou dans plusieurs textes isolés n'en fait pas un emprunt. Le 
c r i t è re doit ê t re cherché dans l 'usage effectif qu'on en fait dans la langue 
emprunteuse. 

Or, selon ce point de vue, seuls les quelques mots qui ont été intégrés 
complètement par le français, comme galère , pilote, poupe, etc. (p. 175) 
seraient des emprunts. Arsenal, qui a été d'abord un mot employé par des 
auteurs non sédentaires (des voyageurs et des pèlerins; cf. pp. 185-86), 
donc un pérégrinisme au sens presque l i t téral de ce t e rme , a fini par ê tre 
un emprunt. 

En revanche, tous les mots qui n'ont pas atteint le stade de l'adoption, 
fût-ce seulement dans la langue de mét ier , ne sont des emprunts qu'au sens 
dynamique du terme (l'acte individuel), non au sens descriptif. Ce sont des 
mots é t rangers , des pérégrinismes, des xénismes, en dépit de leur 
fréquence ou de leur forme familière, ca r les te rmes de marine levantins, 
qui ont voyagé souvent d'un idiome à l 'autre , présentent l 'obstacle supplé
mentaire de l'affinité des par lers romans. Rares sont les c r i t è res formels 
qui soient décisifs. Dans la cas d'antenne et d ' a rb re , par exemple, rien ne 
prouve à pr ior i que ces deux mots sont étrangers plutôt qu'autochtones, 
rien ne prouva non plus, sinon la 'géographie du texte ' , qu'une attestation 
doit ê t re attribuée à un parler mari t ime plutôt qu'à un autre . 

Tous les mots dont l 'apparition ne peut s'expliquer dans les limites 
géographiques et lexicales de la langue d'oïl ne sont en réali té que les 
transpositions -en français il est v r a i - de termes génois, vénitiens, 
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chypriotes, s ici l iens, catalans et surtout occitans. 
On pourrait objecter qu'une langue de métier se confine forcément à un 

groupe socio-technique donné et, dans le cas de la mar ine , en outre à des 
régions déterminées. Pourtant, on devrait alors retrouver des t races de ce 
vocabulaire dans les ports du Ponant, car nos t e rmes étaient loin de se 
res t re indre aux galères , et plusieurs sont encore bien vivants dans les 
ports du Midi. Or, nous croyons avoir montré qu'il n'en est r ien. Par 
conséquent, la plupart des t e rmes de marine levantins que nous avons 
étudiés, notamment ceux du groupe central du chapitre IV (pp. 171-75), 
n'ont jamais réellement fonctionné en français, ni dans la langue générale, 
ni même dans la langue de métier . Toutes les attestations ' françaises ' de 
ces mots ne présentent que des t e rmes étrangers habillés à la française 
("in französischer Verkleidung", dit von Wartburg; cf. GOUE), qu'il 
s 'agisse des textes localisables ou des textes non localisables, d'une seule 
attestation ou d'une sé r ie , d'un auteur spécialiste ou d'un grand auteur 
l i t té ra i re , d'une seule attestation de Gênes ou de quinze attestations de 
Marseil le . 
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CONCLUSION 

Les conclusions partielles auxquelles notre étude nous a amené se laissent 
résumer comme suit. 

1. La Stolonomie est un manuscrit non autographe mais original, qui a été 
rédigé sous la supervision de l 'auteur. Ce t rai té sur les galères a été 
composé entre le mois d'avril 1547 et le mois de janvier 1550, probable
ment même avant l 'été 1548, par un Français cultivé qui était 
spécialiste en matière de galères . 

2. Bien ne permet de supposer que la Stolonomie a joué un rôle dans la 
politique mari t ime d'Henri Π, à qui elle était dédiée, ou celle de 
Colbert, à qui elle a appartenu. Pa r contre, son influence sur la 
lexicologie et la lexicographie modernes a été relativement grande. 

3. La langue générale de la Stolonomie est le français, mais son 
vocabulaire technique -surtout mar i t ime- est essentiellement marsei l la is 
C'est à Marseille que l 'auteur se réfère quasi exclusivement; c 'est au 
par le r de ce port qu'il a emprunté la grande majorité de ses t e rmes . 

4. Le langage socio-technique du port de Marseille et , plus tard , de celui 
de Toulon n'était ni italien, ni français, mais provençal. Les te rmes 
mar i t imes du Levant y sont at testés bien souvent depuis de ХПІе siècle 
jusqu'à l'époque moderne; le fait que la langue des textes dans lesquels 
on trouve ces attestations n 'est pas toujours l 'occitan, mais parfois 
le latin à l'époque ancienne et le plus souvent le français à par t i r du 
XVIe siècle, ne constitue pas un facteur déterminant. 

5. La Stolonomie et la plupart des autres textes techniques qui contiennent 
ces te rmes sont donc provençalisants, et non pas italianisants. 

6. C'est l 'occitan qui a emprunté un grand nombre de ces t e rmes au génois, 
à l ' i talien, au catalan et à d 'autres par lers mar i t imes . Dans le cas des 
textes du Midi, cette partie de l 'histoire des mots en question ne relève 
donc pas du français. 

7. Dans bien des cas , on constate que ces mêmes te rmes levantins sont 
passés dans des textes français en suivant d 'autres voies. A de r a r e s 
exceptions p rè s , c 'est encore dans les centres mari t imes de la 
Méditerranée qu'on est allé les trouver. 

8. Le français n'a vraiment emprunté et assimilé qu'un nombre t rès 
res t re int de te rmes de marine levantins. Dans ces cas , l 'emprunt a été 
fait en partie à l 'occitan, de sorte qu'il n 'est pas toujours possible de 
l 'at tr ibuer avec certitude à une langue donnée, en particulier à l 'italien. 
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9. Les autres termes levantins ne peuvent être considérés comme des 
emprunts réels du français. Ce sont au fond des mots étrangers qu'on 
a utilisés dans des textes français et qui ont été recueillis tantôt à 
Marseille ou à Toulon -la plupart viennent de là-, tantôt dans l'enclave 
mi-ponantaise, mi-levantine qu'était le Clos des galées de Rouen, 
tantôt à Gênes, à Venise, à Naples, à Chypre ou dans d'autres coins 
de la Méditerranée; mais ces mots n'ont jamais fait partie intégrante 
de la langue d'oïl. 

10. La dualité étymologique et historique entre le vocabulaire maritime 
du Ponant et celui du Levant reste intacte jusqu'à l'heure actuelle. 
Cette dualité est fondamentale, car elle repose sur une différence de 
langues, et non pas sur une simple différence lexicale et régionale qui 
existerait à l'intérieur du français. Du point de vue linguistique, le 
seul vocabulaire maritime français est celui du Ponant, car le 
vocabulaire maritime du Levant est occitan. 
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TROISIEME PARTIE 
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L'ORGANISATION DES MONOGRAPHIES 

On trouvera ici, par ordre alphabétique, tous les te rmes techniques de la 
Stolonomie qui méritent une étude substantielle. Les autres figurent déjà 
dans le glossaire (pp. 115-24). 

Les attestations se présentent dans un ordre aussi bien chronologique 
que géographique (français, occitan, italien -y compris les dia lectes- , 
langues ibéro-romanes, langues balkaniques, e tc . ) . Sans prétendre à 
l 'exhaustivitë, nous avons essayé de fournir au moins pour les langues 
romanes , excepté le roumain, une documentation aussi complète que 
possible, tant du côté des attestations et des formes que du côté des discus
sions étymologiques. Nous y avons ajouté le matériel que les ouvrages con
sultés contiennent sur les autres langues parlées autour de la Méditerranée 
et , à l 'occasion, sur les langues germaniques. Si ces données ne contr i 
buent pas toujours à la discussion, elles ont du moins une certaine valeur 
documentaire, puisqu'elles montrent la migration des mots. De plus, elles 
pourront serv i r à des recherches approfondies sur d 'autres régions 
mar i t imes . 

Les notes, dont nous indiquons le renvoi par un ou plusieurs as tér isques , 
seront placées à la fin de chaque art icle. 

Nous rappelons que le t i ret qui suit les dates ("1612-", "1256-63-", 
"XVIe s. - " ou "1607 Crescenzio-") indique bien que le mot en question est 
attesté aussi postérieurement, mais que, contrairement à l 'usage normal 
de ce signe, il n'indique pas forcément que ce mot existe toujours. Il nous 
a été impossible d'ajouter dans tous ces cas le terminus ad quern, que le 
lecteur intéressé trouvera éventuellement en consultant les ouvrages 
auxquels nous nous référons. 

Dans les renvois, nous avons supprimé l 'entrée d'un dictionnaire quand 
elle était graphiquement identique à la forme citée. Les mentions " B . N . " , 
" B . R . " , " A . N . " , "SCH", "ms . Lille" et "ms . Troyes" renvoient aux 
manuscri ts (cf. notre bibliographie et la liste des abréviations). Dans le 
cas des manuscri ts conservés aux Archives des Bouches-du-RhÔne, nous 
nous contentons, vu la fréquence de nos renvois, de donner les cotes. Elles 
commencent par les let tres В et С ou par 351/356/373/391 E. 

Le signe + devant une attestation (cf. la liste des signes employés) n 'a 
été guère utilisé en dehors du domaine gallo-roman. 

Pour des raisons pratiques, nous ne soulignons que les formes étudiées, 
non les citations complètes. Celles-ci ne s'accompagnent pas non plus de 
guillemets. 
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ACOURSIER. Cf. COURSIER. 

ACOUSTRER, ν. 'faire subir un traitement spécial au chanvre dont on for
mait certains cordages' 

Stolonomie, lOv. 
Accoutrer, qui remonte à *consutura (REW, 2179; FEW, Π-2,1099b) a 

le sens général de ' p répare r , a r ranger ' . Nous n'avons pas réuss i à décou
vr i r ce que l 'auteur de la Stolonomie entend par cheneve acoustré. Il est 
évident qu'il s 'agit de chanvre trai té d'une façon spéciale et donc plus coû
teux, mais ce traitement est nécessaire pour certains cordages, et non pas 
pour d 'aut res , de sorte que les actions de peigner le chanvre, de le réunir 
en fils et de commettre les fils en cordage n'entrent pas en considération. 
Il ne s'agit pas non plus du goudronnage des amar r e s . L'auteur veut peut-
ê t re indiquer que certains cordages doivent ê t re faits de chanvre de premier 
brin (cf. Ja l , "brin"). 

ACOUSTURE, s.f. 'pièce de bois; escontre? ' 

Stolonomie, 7v (cf. Jal) . 
J a l , qui cite la Stolonomie, ne connaît pas d 'autres attestations de ce 

mot. En effet, pas un manuscri t , pas un dictionnaire ne le donne, et il est 
même impossible d'en retrouver des t races dans une autre langue romane 
ou non romane. Pourtant, cela ne nous donne pas le droit d 'éliminer 
acousture, comme l'a fait le NGN. 

D'après la Stolonomie e l le-même, il doit s 'agir de deux pièces de bois 
qui font partie de l 'oeuvre-morte d'une galère. Jal dit que "la forme du mot 
acousture nous fait penser que la pièce désignée par lui était mise â côté 
d'une aut re , accostée à une autre . Peut-être étai t-ce celle qu'on voit d é 
signée dans quelques t ra i tés de construction des galères par le nom 
d'escontre de tapière. L'escontre de tapière était une pièce qu'on clouait sur 
le bord extérieur de la tapière , pour garantir celle-ci du frottement exercé 
par le câble quand on levait l 'ancre. Il y avait une escontre de chaque côté, 
comme il y avait aussi de chaque bord une acousture". Le mot escontre est 
introuvable dans le Glossaire nautique et dans les dictionnaires français et 
occitans, mais Bar ras de la Penne mentionne parmi les pièces de l 'oeuvre-
morte: "Courbe des bittes sur le tambouret, chesne; Scontro de la tapière , 
i d . " (B.N. , fr. 9177:163); cf. aussi l 'aprov. escontra 'contre ' (FEW, I I -1 , 
1115b). 

Il est probable, en effet, qu'acousture se compose de costa, du préfixe 
à- et du suffixe - u r e , dont le sens serait 'pièce de bois placée à côté d'une 
au t re ' . Cf. la locution italienne a costura ("Dicesi d'un part icolar modo dl 
cucire insieme due pezzi di panno, di tela, e s imil i" , PLI). Le français 
possède ac(c)oster ' s e tenir à côté de ' , 'appuyer ' , 'accoster ' (cf. Vidos 
1939:179-81), raison pour laquelle on pourrait penser aussi que l 'acousture 
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était destinée à protéger la galère au moment de l 'accostage. 

ALLIER, s . m . 'matelot servant sur l'esquif' 

fr. +1357 pour 24 ai l l iers (sur 8 galères) (Β. N. , Clairambault 86: 
6749) 

+1515-22 Conflans: Plus quatre ai l iers chascan 6 fleur[ms] le moys 
(Jal 1842:52) 

+1547-50 Stolonomie, 30v,44,45,51v: al l ier (cf. J a l , "1 .a l ie r " ) 
+1549 Ordonnance: ung all ier à 4 Ці тез] par moys (B.N. , fr. 18153: 

63; Isambert, XIII,72. Dans J a l , " 1 . a l i e r " , la date 1538 
est erronée) 

it. XVe s. [documents florentins]: Calafato, fiorini otto; remolajo, fio
rini quattro; prodieri se i , fiorini due l'uno, fiorini dodici; 
alighieri se i , fiorini due l'uno, fiorini dodici / / 
Alighieri, о portolatti, о secondieri, vanno in t e r r a , et 
qua e là con lo schifo o barcha (Prati 1955:80) 

1515 alighiero (DCE, 1,130) 

pis . anc. alíele (alíelo?) (Prati 1955:82) 

cat. +1331 Lettre du roi d'Aragon à un commandant de deux galères: 
companyons, p roé r s , a l i e r s , galiots (Capmany, 11,401) 

+1354 Item, probers 8. Item, crui l lers 6. Item, a l iers 6. Item, 
spat lers 6 (Pardessus, V,449, qui traduit 'six soldats de 
défense des bas bords ' ; cf. Ja l , "1 .a l ier") 

1359 Capftols del re i En Pere ГУ: Aliers 6 per galea; deu metre c a s -
cun cuyraces fomides et 1 pavés e ha de salar i cascun a 
4 meses 10 l ibras barchinonenses et 10 solidos per p r o 
visie (Alcover, " 1 . alier") 

1359 patrons, comits , sotacomits . . . , a l i e r s , spat lers , 
cruyl lers , r e m e r s (Aguiló) 

1406 Livre des dépenses faites pour l 'armement de la galère Saint-
Thomas: Johan Cillot vehi d'Ençaffa acordat per al ier al 
dit temps d'un mes (Jal, "2. alier") 

esp. 1256-63 Part idas: E ssin estos (les prouyers) ay otroi, que llaman 
a l l e res , que van cerca dellos, en las costaneras , que 
sson ass i como alas en el navio, et porde les dizen este 
nome. E estos han de s se r escogidos para aco r r e r , et 
s se rv i r alli do menester fuere, ssegund les mandare el 
naocher, vel comitre (Jal, "a l iere" ; cf. DCE, 1,130) 

s .d. Ordenanzas navales de Aragón: ítem seis curul leros, ítem sel 
a l ie ros , ítem seis espalderos (DHLE, "aliero") 

début XVe s. Chron. de don Pero Niño: El rey e ra magnanimo en 
todos sus fechos. Mandó que fuesen escogidos para ellas 
(les galères de Seville) los mejores marineros sabidores 
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de galeras que en Sevilla pudiesen se r fallados . . . é 
otrosí a l íe les , e espaldelpeles, e corulleles buscados 
por todas las mar ismas de Sevilla (Jal, "alíele") 

XVIe s. Virués, El Monserrate: calan los al ieres remos presto , 
vuelan los barcos con la alegre gente (DHLE, "alier") 

1831 Dice, mari t . esp, (qui interprète le texte des Partidas) : 
al iere (Jal) 

Pra t i (1955) a montré que l ' it . alighiero n'a jamais eu le sens de 'spuntone 
con ghiera a quattro uncini (pique à quatre points) per accostare e discos-
t a r e ' , d'où serai t venu celui de 'l 'uomo di mare che lo maneggia'. L ' e r reur 
provient de Guglielmotti, sur qui s'étaient basés Prat i lui-même (dans le 
DMA), le DEI, Devoto/Oli et le GDLI en proposant comme étymon ala + 
gair ' lance ' . De même, anighiere 'gancio d'accosto' est une e r r eu r , puisque 
la forme de ce mot vénitien est (l)anghiér, de l 'aha. ango. Alighiero pourrait 
s'expliquer par un croisement entre *aliere (venu de l 'espagnol, du catalan 
ou du français) et nighiere, forme qu'on trouve notamment en ancien pisan et 
qui est probablement de la famille de nocchièro (cf. NAUCHIER). 

Le cat. a l ier et ses correspondants espagnols sont considérés comme 
des emprunts au français (DCE, 1,130; Alonso; DAE; Alcover. Ce malgré 
le fait que ces dictionnaires ne connaissaient que le fr. al l ier du XVIe 
siècle). Selon Corominas, qui reprend l'idée de Jal (1842:90 η. 188), il s 'agi
rai t d'un dérivé d'aile. Ce mot désigne une planche qui prolonge le bordage 
vers la poupe ou en a r r i è r e de la poupe (cf. Ja l , " З . а і а " , "4. a la", "a leta", 
"alheta"; La Curne, "ai le, donne un exemple d'eie chez Guillaume Guiart, 
1310; FEW, ХХГ ,283а; B a r r a s de la Penne cite les ailetes ou aletes dans 
une enumeration des pièces de bois de l 'oeuvre-vive, B.N. , fr. 9177:157). 
En effet, l 'al l ier servait sur les côtés du bâtiment, comme le prouyer le 
faisait à la proue (cf. PROUIER et les termes megerio et poperio). L'ordon
nance de 1549 range l 'a l ier , avec les quatre nauchers, les six prouyers et 
les huit compagnons, sous les "gens de cap qui sont subjects à fere la garde". 
Le rapport avec aile (Partidas) paraît donc tout indiqué. Cependant, les for
mes font difficulté, puisque le catalan, l'espagnol et l 'italien ne connaissent 
que le suffixe d'agent -er(o); cf. la forme espagnole régulière alero (DCE, 
1,72). C'est pourquoi Corominas pense à un emprunt au français, alors que 
pour l 'italien il part d'alia, doublet d'ala, qui serai t devenu *ali iero, a l i 
ghiero par contamination avec anghiere. Cependant, nous venons de voir 
qu'anghiere appartient à une autre famille de mots. De plus, le toscan alia 
(XVe s. , DEI) paraît relativement récent et peu usuel, et rien ne permet de 
reconstruire une forme *aliiero. 

La nouvelle attestation française de 1357 concerne des galères et des 
équipages venus d'Aragon. Conflans parle d'un armement en Provence, et 
les deux autres attestations plaident plutôt en faveur de Marseil le. Nous 
croyons donc qu'al l ier est un emprunt au catalan, langue qui a également 
joué un rôle important dans la diffusion de prouier. Peut-être existe- t- i l 
un rapport avec le cat. / e s p . al iar ' réunir ' (qui vient du fr. a l l ier , a l i ier) , 
par exemple à cause du rôle de l 'al l ier au moment de l 'accostage. 
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AMAN, s. m. 'itague des navires à voile' [amante f. ] 

fr. 1359 Item 1 amant (B. N. , fr. 26002, no 824; cf. NGN, "aman) 
1384 Item une pièce de corde contenant 12 braches pour faire 

1 amant et une prime / / Item d'amans suffisants (Bréard 
1893:45,46) 

1443 Pour une grosse corde nommée amante à passer par 
les grosses tai l les , pour faire abaissier le hault de la
dite nave et lever le fons et querenne à force hors de 
l 'eaue, pesant icelle amante 7 guintl. 9 rott . (ms. Lille; 
cf. NGN, "aman) 

+1512 Ung amans pour respit /f les amans / / Ung am ent pour 
l 'anteneneuf (B 1232:9v,12,15) 

+1513 une piese d'amant de 27 brases / / une taillie d'iment . . . 
t rois taillies d'iment ff ung amant vieil / / 2 amans 
(B 1232:7,20,28v,30v) 

+1514 une taille d'iment (B 1232:31v) 
+1515 les amans (B 1232:56v) 
+1521 Les amans pour attacher l'anthene (B. N. , fr. 3174:25v; 

A.N. , B-6 77:22) 
1525 Une amante vieille, à demy usée / / Une amante neufve 

(B.N. , Clairambault 325:9398,9401; A.N. , X-1A 8621: 
206,206v; cf. J a l , "2.amante") 

1526 quatre amants de dix-huit quintaulx / / quatre amantz / / 
ung amant (A.N. , X-1A 8621:200v,202v,203; cf. Ja l , 
"amant"); Deux amantilz (ibid. :202v) 

+1526 Cap pour amant (B 1260:18v); cap d'amant (B 1260:26v, 
28v,47v) 

+1540 ung amans vieulx / / Item les amans de l 'a rbre (B 1260: 
147,lS5v) 

+1544 amant (B 1260:359v) 
1547-50 Stolonomie, l l v : amans pi. (cf. J a l , "aman") 

+1548 Deux amantz (B 232:50v) 
+1551 les amans / / ung par dy amanti vieux (B 232: l l lv ; В 236: 

166v) 
+1558 Plus ung aman vielh (B 233:500); les amans (B 233:445v; 

В 245:249,255v,262v); amans sg. (B 233:445v,498v) 
1622 Hobier: les entenes . . . soustenu'és par les amans (p. 36; cf. 

Ja l , "calcet") 
1642 amans pi. (A.N., B-6 77:153v; cf. Ja l , "2.câble") 

+1661 Plus une jambe d'amais (sic) du trinquet. Plus un amais 
du trinquet / / Plus l 'aman de l 'a rbre de mes t re (ms. 
Troyes; cf. J a l , "jambe d'aman", qui écri t aman) 

+1691 aman (SCH 132:26,38,87), amant (SCH 132:34; SCH 134B: 
223,224) (cf. J a l , "poulome", "calcet") 

occ. +1248 (lat. ) Item, unam peciam supercham de amanto (Blancard, 
11,91) 
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1253 (lat. ) Statuimus quod cordera omnes de Massilia teneantur 
speciali sacramento se non facturos per se vel per alios 
gúmenas vel prohicios vel amannos vel hostas nisi de 
canabo femelle et filo subtili (Du Gange et Jal, "aman-
nus"; ammanos dans l'éd. Pemoud, p. 131) 

+1298 (lat. ) Item, 2 amanti de medio / / Item, 2 amanti de proba 
(Blancard, 11,460,461) 

1318 (lat.) Item, 6 adamantes (Boislisle, p. 252; cf. Du Gange) 
mod. Agde aman (Rohe, p. 25) 

it. Xllle-XIVe s. Fr. da Barberino- : mante (Jal, "1.señale", "mante"; 
Crescenzio, p. 80) 

XVIe ou XVIIe s. "Notizie. . . "- : amante (Jal, "galera de banchi 
xxviii", "amante")* 

s. d. imante (DMA et DEI, "amante"; cf. imanticello et 
imantiglio dans Corazzini, DMA) 

gén. 1246 (lat.)- amentus (Belgrano, p. 31; Jal) 
1248 (lat.)- amantus (Jal, "paranchinus", "xunchus") 
1258 (lat.)- amans (Jal, "xunchus", "amans") 
mod. amante (Vidos 1939:189) 

corse mod. amante (Vidos 1939:189) 

vén. 1248 (lat.)- amantus (Jal, "paranchinus", "xunchus") 
1255 (lat.) mantus (Jal) 
1365 mante (Jal, "refudio") 
mod. mante (Boerio), manto (Boerio; DMA) 

1275 (lat.) amantus (Del Giudice, p. 27) 

amant (Alcover, "2.amant") 
aman (Jal, "lembus") 
amant (Amades, p. 3) 

amante (DCE, 1,181; cf. DHLE) 

amante (Machado, "amante 2") 

manto (Jal), Raguse mànat (Deanovié, p. 274) 

himâs, himántos 
mantos (Jal; Hesseling, p. 22; Kahane 1938:538 et 
1958:288) 

turc mod. manti, mandoz. manduz. mandiz (Kahane 1942:249 et 
1958:288) 

ar. Maghreb mante, mfit, münt (Jal; Kahane 1958:288) 

malt. manti (Jal, "mante") 

russe manntel (Jal, "maimtel", "itague") 

ang. 

cat. 

esp. 

port. 

sbcr. 

gr. 

1275 aal 

1331-
1391 
mod. 

1538-

Х ІПе s 

mod. 

anc. 
XVIe s .-
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n é e r l . / a l l . / d a n . / s u é d . mantel (Jal, "itague") 

Selon Vldos (1932:261 et 1939:189-90), et à son instar Terlingen (p. 251) et 
von Wartburg (FEW, IV,427a et 1952:14 n. 1), le gr . hftnas, himântos a été 
emprunté par les Génois à l'époque byzantine. C'est en ancien génois que se 
serai t opéré le changement -commun dans ce dialecte- de î  protonique en a 
(Vidos 1939:190). Avec les Génois, amant aurait gagné Houen, alors que le 
fr . aman(t), amante du XVIe siècle viendrait de l 'italien ou encore du 
génois. 

L'influence génoise à Houen (1359 et 13Θ4) est certaine, mais on ne 
pourrait défendre un emprunt au génois ou à l ' italien pour l'époque posté
r ieure . A ce moment-là, le mot est purement provençal (Villefranche pour 
le texte de 1443, Marseil le ou Toulon pour les autres) . 

Le mot génois a voyagé vers l 'Ouest, s 'établissant dès le XlIIe siècle en 
Provence, puis en Catalogne, d'où il est passé en espagnol et en portugais. 
La forme vénitienne mante a été empruntée ai l leurs. 

Comment expliquer cependant les formes en i- à Marseille (1513,1514) 
et en Italie ? Comme un emprunt direct au grec est invraisemblable (cf. FEW 
et DCE, 1,181 à propos du REW, 4132), il est possible que Gênes ait exporté 
le mot avant que le changement de i- en a- ne fût entièrement accompli. 

Sur amant, avec - t prononcé, on a formé en Provence le féminin amante 
(1443,1525). Le diminutif amantil (1526) est peut-être d'origine italienne 
(cf. imantiglio). 

•Le manuscri t italien qui est intitulé "Notizie per chi navica curiose et 
bèlle" et dont Jal reproduit un long passage ("galera de banchi xxviii") date 
probablement du XVIe siècle (outre l 'ar t icle ci té , cf. J a l , "2. capo", "p re -
mezano"). Dans un autre art icle cependant ("1. scosa") , Jal y voit un 
manuscrit du XVIIe siècle dont l 'ouvrage de Crescenzio (1607) aurait été 
l'une des sources. Nous avons préféré la isser la question ouverte. 

AMPOULLETE, s.f. ' sablier ' (cf. J a l , "ampoulette") 

fr. +1511-12 une anpolaite (B 1232:4v) 
+1512 14 anpolaites / / une anpolaite (B 1232:6v,13) 
+1513 anpolaite (B 1232:20,29v,31) 
+1514 anpolaite (B 1232:31v) 
+1538 Jean de Véga: en deux ampolettes feismes quinze milles que a 

du Titol à Bringanson (Charrière, 1,383. Godefroy n 'a 
pas compris l 'expression et propose: 'petit ba teau? ' . En 
deux ampolettes signifie 'en une (demi-)heure' ou 'en 
deux heures ' ; cf. ci-dessous) 

+1545 Six ampolettes (B 1260:268) 
+1547-50 Stolonomie, 23v: ampoullete (cf. J a l , "ampoulette") 
+1622 Hobier: la nuict, qu'ils (les gardes) divisent par empoulettes. 

qui sont horloges de sable, selon l 'espace des nuicts (51) 
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+1641-42 Pour deux anpouletes pour le pilot (Jal, qui cite le m s . 
A.N. , B-6 77:33v) 

+1702 Furet ière: ampoulette 
+1727 Bar ras de la Penne: ampoulete (B.N. , fr. 9177:155v) 
+1740 Trévoux: ampoulette, empoulette 

occ. mod. am(p)ouleto (Mistral); lang, ampoleta (Alibert, "ampola") 

it. 1614 Pantera: ampolletta (Jal, "ampolleta", "consigliere") 

gen. mod. ampulletta (Jal) 

s ic . mod. ampulletta (DEI, "ampollina") 

cat. 1434- Majorque ampolleta (Alcover) 

esp. XVIe s. ampolleta (Alonso) 

port . Х Пе s. ampulheta (Machado) 

La Boncière (11,531) nous apprend que l'horloge de sable ou ampoulette fut 
introduite au Ponant dès le XIVe siècle. Nous croyons que le t e rme , et le 
système lui-même, est venu d'Italie, malgré son attestation tardive dans 
cette langue. Cela pour deux raisons: l'italien connaît jusqu'à t rois diminu
tifs d'ampolla avec le sens qui nous occupe: ampolletta, ampollina (PLI. 
DEI. GD LI) et ampolluzza (GDLI. "ampólla 11"); il est vra i qu'on ne sait pas 
si ces deux derniers sont anciens; cf. aussi l 'esp. ampollita 'reloj de agua' 
et ampolleta 'reloj de arena' dans Covarrubias. Mais surtout, ce n 'est qu'en 
italien que nous trouvons ampolla avec le même sens , puisque Pantera 
(1614) parle de "l'orologio da polvere dai marinai chiamato ampolla" (DU, 
"ampolla 11"). La dérivation semble donc s 'ê t re effectuée en italien. Am
polletta, le plus ancien (ou le plus viable) des trois dér ivés , s 'es t répandu 
vers l'Ouest pour a r r iver dans les ports de Provence. Il y aurait lieu, par 
conséquent, de distinguer nettement entre l 'emprunt ampoulette ' sabl ier ' et 
le diminutif autochtone d'ampoule au sens propre de 'petite fiole' (Xlle s. ). 

L'ampoulette, appelée aussi horloge, sablier ou poudrier, se trouvait 
dans une niche de l'habitacle (Jal, "custode"). Les 'consei l lers ' (appelés 
anciens maronniers dans la Stolonomie) devaient la surveil ler (Pantera, cité 
par Ja l , "consigliero"), et le soin de retourner les fioles incombait aux 
mousses (La Roncière, 11,532). L'intervalle pendant lequel les ampoulettes 
se vidaient pouvait var ier de 15 ou 30 secondes jusqu'à une heure (cf. J a l , 
"sablier"; Trévoux; PLI , "ampollina 4"; GDLI, "ampollina") ou même 
quatre heures (PLI). De là le sens qu'a pr is l 'esp. ampolleta 'tiempo que 
tarda en pasar la arena en el reloj de una a otra parte o ampolleta' et qui est 
attesté à par t i r de 1600 env. (DAE; DHLE; Alonso; Jal) . Pour l 'auteur de la 
Stolonomie, les ampoulettes servaient à régler les gardes à bord. 

AMPOULLETE 203 



ANCHBE, s. f. ' ancre ' 

Stolonomie, 16v. 
Ancre est un des r a r e s termes mari t imes latins qui aient été conservés 

directement dans toutes les langues romanes (FEW, I,93b). En français, le 
lat. áncora a été régulièrement syncopé. En occitan, par contre, l'ancien 
ancora (Raynouard) concurrençait ancra au XVIe siècle. Cf. ancore (1512, 
В 1232:l lv,15v,21; 1558, В 233:502v), angure (1526, В 1260:17,etc. ), an-
courre (1539, В 1260:94), anquore (1540, В 1260:144v; 1558, В 245:257v) et 
anchore (1548, В 232:3). La forme syncopée, qu'on trouve parfois dans les 
mêmes manuscr i t s , y prend souvent le genre masculin. Mistral ("ancro") 
donne encore le niçois ancouro. 

ANIME, s.f. 'espèce de cuirasse ' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 19v[3x]: anime (cf. Jal) 
+1548 Entrée d'Henri Π à Lyon: anime (Gay) 
+1548 Entrée d'Henri II à Rouen: anyme (Huguet, "anime 3") 

etc. Cf. Gay, Gdf. , Huguet et La Curne. 

it. fin XlVe s. Filippo Villani, Cronica- : anima (GDLI, "anima 17"; cf. 
PLI , "anima 64") 

cat. X V I I I e s . - armil la (Alcover, "2.armiUa") 

esp. 1524 Guevara- : almilla (Bernis, p. 76 et DCE, 1,138. Aussi 
armilla) 

port. mod. almilha (Machado, "alma") 

Selon le Larousse du XXe siècle, l 'anime était une 'cui rasse de la fin du 
XVe au début du Х Пе s iècle, formée de lames d 'acier imbriquées en queue 
d 'écrevisse ' et ime variété du halecret . A son tour, Gay la fait remonter à 
l'époque de Louis XII (cf. aussi Grandsaignes d'Hauterive), mais , à notre 
connaissance, les plus anciennes attestations sont du début du règne 
d'Henri II. 

Le te rme ne se trouve dans aucun des grands dictionnaires étymolo
giques du français. Grandsaignes d'Hauterive se contente de la remarque 
"Etjrm. inconnue". Meyer-Lïibke (REW, 475) ne connaît que l 'esp. almilla, 
qu'il considère à Juste t i t re comme un dérivé de l 'esp. aima (du lat. anima). 
D'autres hypothèses (cf. La Curne; Baist, RF , 1, 1883, p. 132 n. 1; Garcfa 
de Diego, 2808; Alonso, "armilla"; DCE, 1,138 n. 1) ne tiennent pas compte 
des mots français et italien. 

Plutôt qu'un latinisme, le fr. anime est un emprunt à l 'italien. Ce nom 
s'explique par le fait que cette cuirasse couvrait la poitrine Cl'âme') du 
soldat, comme le suggère déjà Nicot (1606). Notons à ce propos que nous 
n'avons trouvé aucune trace d'un fr. garde-coeur qui, selon le PLI , aurait 
existé comme synonyme d'anime (cf. FEW, XVII,521b: ga rde-bras , 
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garde-cuisse , garde-jambes, garde-manche, e tc . ) . Les correspondants 
catalan et portugais sont des emprunts à l'espagnol (Alcover; Machado). Π 
est impossible de dire s'il existe un rapport entre l ' it . anima et l 'esp. 
almilla. 

ANQUÍ, s. m. 'cordage destiné à s e r r e r les drosses de racage ' 

fr. 1384 Item d'anquilx fournis (de tailles) (Bréard 1893:44,46, 
47,59) 

+1512 2 vetes d'anquj / / ung anquj avecques sa vete et taillies 
/ / une hoste neuve servira pour faire anquis (B 1232:10, 
15,16) 

+1513 anquj (B 1232:20,29,30V); deux taillies des anquis 
(B 1232:21v) 

+1521 deux anguys (B. N. , fr. 3174:26; A.N. , B-6 77:22v) 
+1526 cap d'anquis / / tailles pour anquis (B 1260:16v, 18v) 
+1539 angui (В 1260:94) 
+1540 angui, anguj (В 1260:144v, 186v) 
+1544 ung aultre cap pour faire sonque et angue pour le 

trinquet // angui et sonqui (B 1260:360,362) 
1547-50 Stolonomie, l l v (cf. Jal),13v (correction): angui 

+1551 angui (В 232: l l lv) 
+1558 deux angui (В 233:499); deux angui (В 233:447; В 245: 

249 ,256,263 ) 
1661 Plus deux enguis du tringuet (ms. Troyes; cf. Jal) 
1662 Oudin: anguín (Vidos 1939:191) 
1690 Passebon: anquis sg. (Jal, "galère" , p. 754a) 

+1691 un cordage nommé l'anquis (SCH 132:35; cf. Ja l ) : anquis 
sg. , anquis pi. , anquy sg. (SCH 134B:101; SCH 132:64, 
85); et pour asseurer mieux cet a rbre en l 'arborant , c 'est 
à dire pour empescher gu'il ne varie à droit ou à gauche, 
on en a res te un des sar t is dans l 'es t rop de l'enguis où 
on l 'a res te par un noeud / / le rigault de l'enguis / / le 
second enguis (SCH 132:24,35,36) 

XVIIe s. "Construction des galères": angui (Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: un anquis (B. N. , fr. 9177:177) 

1783 Encyclopédie Méthodigue: anguis (Jal) 
1885 Jurien de la Graviere: an guy (NGN, "angui") 

осе. +1298 (lat. ) item, 2 augueli de medio . . . i tem, 2 auquel! de proha 
(Blancard, 11,460; il faut l i re sans doute anqueli) 

+1435 [Villefranche] (lat. ): Item, angui cum suis t a l l a s (Cais de 
P i e r l a s , p. 424) 

it. XVIe ou Х Пе s. " N o t i z i e . . . " : ancheno (Jal, "galera de banchi 
xxviii") 

1607 Crescenzio: ancho, pi. anchi (p. 35; cf. J a l , "ancho") 
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1607 Crescenzio- : anchino (Jal, "ancho", "trozza"; DEI [XlVe s. ?]) 

gén. 1248 ( lat . )- anchinus (Jal; Belgrano, pp. 238-39,241,73 η. ) 
1268 (lat. ) anchus (Jal) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": anco (Jal; le ms . porte amo) 

eat. 1354; 1391 anquil (Jal, "anquil", " t rossa"; Ja l , "lembus") 

port. 1416- anqueo (Pico, p. 257) 

gr . anc. âgkoina, agkofng (Jal; Castellani-Pollidori, p. 249) 

lat. anquina (Jal; Castellani-Pollidori, p. 249) 

mlat. Xe s. Glossaire latin et anglo-saxon- : anquina (Jal, "racca"; NGN) 
1053 Papiasr anguina (Jal 1840:1,165) 

L'origine d'angui est le lat. anquina, qui remonte au grec (HEW, 489; FEW, 
1,100a; Castellani-Pollidori, pp. 249-51). Le passage au genre masculin 
pourrait s'expliquer par l'influence de funis combinée avec celle des adjec
tifs en - m u s , -ina. 

Selon Vidos (1939:192-93), le fr. anquil du XlVe siècle vient du génois, 
angui du XVIe siècle du génois ou de l 'italien. En ce qui concerne cette de r 
nière période, il est c lair que ce mot est plutôt marsei l la is . En effet, il est 
probable qu'angui a suivi le destin d 'autres noms de cordages (cf. AMAN et 
TROSSE). Reste cependant à expliquer les formes en - 1 . Pour Anthoine 
Thomas (Rom. , 40, 1911, p. 108), le fr. angui suppose nécessairement un 
intermédiaire languedocien à cause de la perte du η final. Vidos a essayé de 
contourner le problème en partant du pluriel génois anchi, mais il a passé 
sous silence le changement d'accent que cela suppose et le fait qu'un pluriel 
ne se défend pas facilement. Or, ces hypothèses partent d'un -n disparu 
complètement et d'un -1 purement graphique. Cependant, nous trouvons ce 
-1 non seulement à Rouen, mais encore à Marseille (occ. 1298) et en 
Catalogne. Par conséquent, il conviendrait d'expliquer le changement de -n 
en -1 (ХШе-ХІ е s. ), puis la disparition de la liquide; cf. la forme portu
gaise anqueo, qui suppose la disparition d'un 1 ou d'un n intervocalique. La 
forme de Rouen (1384) ne serait a lors génoise qu'indirectement et rendrait 
compte de la prononciation des Provençaux ou des Catalans qui travaillaient 
au Clos des galées. Malheureusement, le changement de -n en -1 n 'est 
connu ni de l 'italien (Rohlfs 1949-54), ni de l'occitan (cf. Ronjat, 11,140-41, 
Pellegrini , pp. 142-43 et Anglade, pp. 184-85), ni du catalan (Criera). 

Toujours es t - i l qu'à par t i r du XVIe siècle le fr. angui (le g est dû à 
une lecture erronée) est attesté uniguement en Provence, à l'exception 
d'anguín, avec la nasale conservée, qu'Oudin a emprunté directement à 
l 'italien. L'hypothèse d'un intermédiaire catalan (REW, 489) ne serai t 
acceptable que pour la plus ancienne attestation. Π est à noter que l 'inven
ta i re catalan de 1354, qui concerne la galère S. Nicolau, présente toute une 
sér ie d ' i talianismes: aman, artimon, batayoles, bragot, t rossa . D'ai l leurs, 
les exemples catalans d'anquil semblent se limiter au XlVe siècle (cf. Moll, 
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Anuari de 1'Oficina Románica. 1, 1928, p. 194, qui n'en avait trouvé aucun). 

ANTENNE, s.f. 'longue vergue, fixée obliquement au mât par une poulie 
pour porter une voile latine' 

fr. IXe s. (lat.) antemna (abbaye Saint-Philibert, NGN) 
1210 env. Villehardouin: an ta ine (Dufoumet, p. 94; cf. GdfC, 

" 1 . antenne") 
1216 Clari: anta ine (Lauer, p. 44; cf. TL, "antene") 
1246 [Gênes] antenne (Belgrano, p. 9 s s . ) 

+1267-75 Da Canal [Venise]: antene (Limentani, p. 106) 
XlIIe s. (?) Digestes: antene (GdfC, " 1 . antenne") 
XlIIe s. (?) Actes des Apostres: antine (GdfC, "1.antenne") 
1295 anthene (GdfC, " 1 . antenne"; NGN, "arbre")* 
1320 env. Gestes des Chiprois: antene (Raynaud, p. 280) 

+1339 antenne (Delisle 1871:228) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: antene, antayne (Queux de Saint-

Hilaire, 1,188, IV,342; cf. La Curne, "anteine") 
1384 antaine (Bréard 1893:49,51,59) 
1389 Mézières: au plushault du mast avoit un long a rbre de t ravers 

du mas t , qui est appelle anthenne / / ceste enthene ou 
vergue (Coopland, 1,538); entenne, antenne, anthene 
(Coopland, 1,539,542,555) 

1408 env. Boucicaut: antenne (Michaud, II,251a; cf. Littré) 
1501 Auton: entenne (Maulde La Clavière, 11,165; cf. GdfC, 

" 1 . antenne") 
+1510 antenne, entenne (B 1232:144v,149v) 

+1521 anthene (B.N. , fr. 3174:21; A.N. , B-6 77:18) 
+1525 antene (B.N. , Clairambault 325:9397), entenne (A.N. , 

X-1A 8621:205v) 
+1526 antenne, entenne, anthene (A.N. , X-1A 8621:200,200v, 

201v) 
+1526 antene (B 1260:16,17v) 
+1533 Permission royale à Dornesan: anthene (Laborde, 11,211) 
+1534 Chappuys: antene (Livingston, p. 231) 

1538 Véga: entene (Charrière, 1,379) 
1543 Lettre de François 1er à Grignan, lieutenant-général en 

Provence: antenne (Jal, "rème") 
+1544 entenne (В 1260:357) 
+1545 anthene (В 1260:267) 

1547-50 Stolonomie. 7,12v,65: antenne (cf. J a l , "engin") 
+1548 anthene (B 232:3) 

1548 Rabelais, IV.viii: antenne (Plattard, p. 94) 
+1548-49 antenne (B.N. , fr. 18153:53) 

1549 Ordonnance: anthene (B.N. , fr. 18153:62; Isambert, ΧΙΠ,71) 
+1551 anthene, antene, enthene (B 232:110v; В 236:147,166) 
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1552 Rabelais, IV.xviii: antemne (Jourda, 11,93,94) 
etc. 

осе. 1248 (lat.) antena (Blancard, 11,91) 
1253 (lat.) antena (Pemoud, pp. 49,151; var. antenna, Ja l , P a r 

dessus, IV,260. Antenna dans la traduction provençale, 
Constane 1908:367) 

1298 (lat.) antenna (Blancard, 11,460,461; cf. NGN, "antemna") 
1300 env. Vie de saint Honorât: antenna (Raynouard. Aussi dans les 

Péages de Valence. 
+1302-06 (lat. ) antenna (В 1938:14) 
+1336 (lat. ) antena (391 E, no 10:147v) 
+1336 antena (391 E, no 10:A) 

XlVe s. antenna (Constans 1907:662) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) entena (Cais de P i e r l a s , p. 423) 
+1441 [Villefranche](lat. ) antenna (Cais de P i e r l a s , p. 422) 
+1446 (lat.) antena, entena (351 E, no 328:31v) 
+1478 [Nice](lat. ) entenna (Cais de P i e r i a s , p. 509) 

mod. anteno, Vallée du Rhône enteno (Mistral); lang, antena 
(Alibert); Agde gntgnos pi. (Rohe, p. 23); Palavas 
entenas pi. (Westphal-Castelnau, p. 133) 

it. ХШе s. antenna (DEI, "anténna 1"; GD LI, "anténna") 

gén. 1190 ( lat . )- antena (NGN, "antemna"; Ja l , "1.antena"; Belgrano, 
p.9) 

1246 (lat .)- antenna (Belgrano, p. 9; J a l , "1.antenna") 
1441 (lat.) antemna (Pardessus, IV,466) 
mod. antenna (Gismondi) 

vén. 1197 ( lat . )- antenna (Sella, "battellus", "antenna", "galea"; 
Pa rdessus , V,26) 

1255 (lat.) antena, anthena (Pardessus, V,34,48) 
XlVe-XVe s. - antenna (Jal, "1.antenna", "albore") 
mod. antena, altena (Boerio) 

pis . 1264 (lat. ) antenna (Mas-Latrie 1848:251) 

vat. 1339 (lat.) terina (Sella), antena (Sella, "fusta") 

ang. 1275 (lat.) antenna (Del Giudice, p. 25) 

s ic . mod. antfnna (Rohe, p. 23) 

cat. X l l l e s . - antena, entena (Alcover, "1.antena"; Agui 16; Ja l , 
"entena", " 1 . a r b r e " , "cavalet", e tc . ) 

mod. antena (Fabra; Amades, p. 5; Roig, p. 4) 

esp. 1256-62- entena (Jal, "aparejamiento", "árbol" , "entena") 
début XVe s . - antena (DCE. 1,220) 

gal. XlVe s. entena (DCE, 1,220) 
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port. 1370- antena (Pico, p. 251) 

sbcr . XVIe s. Raguse Iantina (Deanovié, p. 273) 

gr . XVIe s. antena (Kahane 1958:69) 

XVIe-XVIIe s. Chypre antfna (Kahane 195Я:70) 

buig. mod. adena (Petkanov, p. 71) 

Pour le turc et l 'arabe, cf. Kahane 1958:69-70. 

ail. 1479 lantana, lanttanay (Wis, p. 178) 

Antenne est considéré comme un réflexe direct du lat. antemna, antenna 
(FEW, 1,101; BW 1932-68; HEW, 498; EWF 192Я-69; Dauzat 1938-64). 
Thomas (DG) a pensé à un latinisme, ce qui semble juste pour la forme 
antemne (Rabelais) et, peut-ê t re , pour les Digestes, les Actes des Apôtres 
et Montaigne. 

Dans le passé , on a proposé de considérer les formes françaises, 
occitanes et catalanes comme des emprunts au génois (Tuttle, ASNSL, 
133, 1915, p. 617; Briich, ASNSL, 144, 1922, p. 103). Les arguments 
phonétiques avancés par ces deux étymologistes n'étaient sans doute pas 
pertments (cf. le REW, le FEW et le DCE, 1,220), mais les attestations 
font supposer en effet que nous avons affaire à des emprunts, soit au 
latin (cf. c i -dessus) , soit à l'un des par lers romans du Moyen-Orient 
(Villehardouin, Clari , les Gestes des Chiprois et Mézières) , soit au 
génois (les textes de 1246,1295,1339 et 1384, ainsi que Boucicaut), soit au 
vénitien (Da Canal), soit encore - à part i r du XVIe s iècle- au provençal 
(cf. Tuttle). Nous pouvons aussi avancer un autre argument fondé sur la 
présence du synonyme vergue dans le langage mari t ime du Ponant (cf. 
p. 130). Ce dernier , qui est la forme picarde de verge, a pu évincer de 
bonne heure le réflexe français du lat. antemna, à supposer toujours que 
ce réflexe a réellement existé, ce qui semble le cas étant donné le fait 
qu'on trouve antemna au IXe siècle dans un document de l'abbaye 
Saint-Philibert (près de Nantes?). Enfin, antenna n'est pas autochtone 
dans toutes les langues romanes, car l 'esp. antena (non * antena) est p r o 
bablement un emprunt au catalan (DCE). En 1695 encore, Guillet remarque 
qu'antenne est un "mot des Levantins, pour signifier une vergue". A notre 
avis , il y aurait donc lieu de reconsidérer l 'histoire de ce mot. 

•Ce texte, qui est daté de 1296 (n. st . ?) par le NGN, se trouve aux 
Archives Nationales, J (ou JJ) 456, no 36, et contient aussi a rb re et 
callefaterie (cf. CALEFACTER, deuxième note). Il se rapporte au Clos 
des galées de Rouen qu'on venait de construire. 
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APOSTES, s. m. 1. 'longue et forte pièce de bois de sapin, établie extérieu
rement, sur le côté de la galère , dans toute la longueur mesurée 
par l 'emplacement des bancs des rameurs et sur laquelle étaient 
plantés les escaumes ou tolets ' (NGN); 2. ' r ameur ass is le second 
sur le banc, à par t i r du milieu de la galère ' 

fr. +1510 A Charles Fourbin la somme de quinze florins pour 
t rois doubles pour les appostatz (sic) desd. galleres 
(B 2551:150) 

+1513 toutes les escaumes des apostis (B 1232:19v) 
+1521 appostis pi. (B.N. , fr. 3174:24,24v; A. N. , B-6 77:20v); 

appostisz pi. <B. N. , fr. 3174:23; copié par e r r e u r 
appostifs dans le ms . A.N. , B-6 77:19v,20) 

+1528 Trad. de Paul Jove: ilz estoyent se r rez contre les postices et 
pavesades (Bourrilly 1910:298) 

+1547-50 Stolonomie, 7: apostis (Jal, "acours ier" , auquel article 
est renvoyé sous "apostis") 

+1558 appostis (B 245:260v) 
1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: apostis 

(Marty-Laveaux 1878:11,72; cf. GdfC, Huguet et FEW, 
XXV, 49a) 

1622 Hobier: Γ aposti, les apostis (pp. 34,20; cf. Vidos 1939:193) 
+1622 Hobier [2]: Tous les autres qui sont d e r r i e r e eux (les espa

liers) le long de la coursie, s'appellent vye avant. Ceux 
qui les ioignent s'appellent apostis, les t rois iesmes 
t e r c e r o t s , les quatriesmes quar terots , et les derniers 
et moindres quinterots, qui sont en tout cinq à chaque 
banc (p. 54) 

1640 ou 1643 Oudin: apostis (La Cume) 
+1660 Oudin [2] : Aposty: el galeoto segundo del banco (GdfC, 

"apostis") 
1663 Oudin: Posticci: pieces de bois sur lesquelles on pose les 

rames : apostis, postices (Vidos 1939:193) 
+1691 aposti, apost] (SCH 132:30,31,32,49; SCH 134B:99), 

apostis pi. (SCH 132:31,32; SCH 134B:91; cf. Jal) 
+1727-28 Bar ras de la Penne: apostis (B.N. , fr. 9177:158v,539v) 

occ. +1336 It. apostis de sap; It. fuelhas d'apostis de faus (391 Έ, 
no 10:A) 

it. 1431 posticci pi. (PLI; cf. c i-dessus, Oudin 1663) 
début XVIe s. posticcia (PLI) 
1544 Maurand: apostissi pi. (Dorez, p. 96) 
1607 Crescenzio: ap(p)osticcio (Jal, " 1 . aposticcio", " te lare" ; DU) 
1607 Crescenzio [2]: apposticelo (Jal, "2 . aposticcio") 
1614 Pantera: posticcio, posticcia (Jal, D U , DEI) 
1614 Pantera , 1674 Duez, 1814 Stratico [2]: posticcio (Jal, 

"2 . posticcio") 
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gén. 1248 (lat. ) aposticium (Byrne, p. 78. Encore au début du ХГ е s. , 
Rossi) 

1612 postisso (Jal, "giovo", " telaro") 
s .d. postissa (Jal, "giovo") 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": postiza (Jal), postizo (Jal, 
"schermo") 

1546 postice, posticie, postizze pi. (Tucci, p. 283) 
milieu XVIe s. Da Canal: posticcio (BALM, 5/6, 1963-64, p. 304. 

Aussi 'seconde r ame ' , J a l , "3.posticcio") 
XVIe s. postissa (Jal, "postizza") 
mod. postizzo (Boerio), postizza (Stratico 1813, Ja l ; Boerio) 

esp. 1660 Oudin: Apostis: postiças de galera (GdfC. Cf. le commentaire 
ci-dessous) 

Lac Léman 1655- apoustis ' rebord extérieur d'une barque sur lequel 
marchent les bateliers qui la font al ler au piquet' 
(FEW, XXV,49a; cf. ХХІІІ.ЮЗа) 

Apostis est un italianisme reconnu (Jal, DG, EWF 1969, NGN) ou, plus 
précisément, un emprunt au génois (Vidos 1939:194-95; FEW; Hope, 1,154). 
C'est de Gênes que les comtes de Savoie appelèrent, dès la fin du ХПІе 
siècle , des charpentiers pour r épa re r la flottille de Chillón. C'est de 
Gênes aussi qu'apostis est a r r ivé à Marseil le, d'où viennent les attestations 
françaises. En réal i té , ce mot est donc un occitanisme. D'autre par t , 
postice (152Я et 1663) n'est qu'une forme copiée sur l ' it . posticcio ou 
posticcia et n 'a pas eu d'existence réelle en français. On peut en dire autant 
de l'hapax espagnol postica, puisque la péninsule Ibérique ne semble pas 
avoir connu ce te rme. 

L'étymon est le latin tardif appositfcius ' faussé, ajouté' (REW, 553), 
qui vit dans toutes les langues romanes comme adjectif: afr. apostis (Gdf. ; 
FEW), aprov. apostit(z) (Levy; FEW), осе.mod. apoustis (Mistral), 
lang, apostis, - issa (Alibert), it. (ap)posticcio (dont dérive le fr. postiche, 
XVIe siècle). 

L'adjectif italien s 'est substantivé probablement par l 'ellipse d'un mot 
comme bordo ou schermo (Holet', 'plat-bord' , ' r empar t ' , e t c . ) , alors que 
les formes féminines s'expliquent par l 'ellipse de banda. Cette hypothèse 
est pratiquement confirmée par les passages suivants pr is dans le 
manuscri t vénitien qui porte le t i t re de "Fabbrica di ga lere" (XlVe ou 
XVe siècle): "Mesurando da questo primo schermo postizo de pope infina 
al secondo postizo de esse r pedi 3 1/2 men dito" (Jal, "schermo"); 
"E mesurando dal oro de fora de la banda e al oro de fora de la postiza di 
e s s e r pede 1/2" (Jal, "postiza"). Souvent, d 'a i l leurs , le substantif italien 
a le sens plus large de 'pianerò, parte superiore del naviglio', peut-être 
après eu le sens de 'fausse couverte ' . Le sens 2, qu'on a emprunté plus 
tard à l ' italien, s'explique par l 'ellipse de remero ; cf. aussi (remo) 
posticcio au XVIe siècle , à Venise. 
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ARBALESTRIERE, s. f. 'planche servant à consolider le banc des rameurs 
et à augmenter l 'espace où pouvaient se placer les soldats' (NGN) 

fr. +1512-13 10 tables d 'arbalai t ieres (B 1232:31) 
+1521 les a rbares t ie res (B. N. , fr. 3174:24; a rba res t r i e res 

dans le ms . A.N. , B-6 77:20v) 
+1526 aubarest iere (B 1260:19v,48v) 
+1539 a lberes t r iere (B 1260:84,85v) 
+1540,1544 albarest iere (B 1260:185,359v) 

1547-50 Stolonomie, 8: a rbales t r iere (cf. Ja l , "arbalest ière") 
+1548 arbales t r iere (B 232:3,5v,38), a lbarest iere (B 232:50) 
+1551 arbalest ière (B 232:110v), a rbales t r iere (B 236:167v), 

arbales t re (B 236:147. Le signe abréviatif peut manquer) 
+1558 aulbarest iere (B 233:441v,497v; В 245:260v) 

1604 Brantôme: arbal lest ière (Lalanne, 111,254; cf. Huguet, 
"arbalestier") 

+1622 Hobier: cette arbales t ière , ainsi nommée à cause des arba-
lestes dont on usoit anciennement, où se met partie de 
la soldatesque, avec mousquetaires (p. 28); a rba les 
t r i e re (p. 28); arbalestr i l le (pp. 54,55; cf. Arveiller 
1957:305 et Quemada 1959) 

+1629 Baudoin: Il remplit les pouppes, les bales t r ieres . . . des 
meil leurs soldats qu'il peut choisir (p. 438) 

1674 Duez: Ballestr iere: ba les t r ie res , a rba les t r i e res , les ais sur 
quoi sont les soldats dans un vaisseau (Jal, "bal les-
t r iera") 

+1691 aubarest iere (SCH 134B:153,158; cf. Jal); 
aubarest r iere (SCH 134B:255,275) 

+1727-28 Bar ras de la Penne: aubarest iere (B.N. , fr. 9177:164,542v) 
+1885 Jurien de la Graviere: aubarest iere (p. 187) 

it. XlVe s. Sanuto (lat. ): bal is tariae a capite bancorum (NGN) 
1607 Crescenzio- : bal(l)estriera (pp. 9,34-35,133,513; cf. 

c i -dessus , 1674 Duez) 

vén. 1546 bales t r iera (Tucci, p. 284; aussi dans Boerio) 

Arbalest(r) ière, qui est un dérivé du nom de l 'arbalète employée par les 
soldats postés à l 'endroit en question (Brantôme, Hobier), est un terme du 
Midi, où la métathèse arbal >albar/aubar est particulièrement fréquente: 
cf. l 'aocc. arbalesta , albaresta, l 'occ.mod. aubare s to, aubalestro (FEW, 
1,129a; Raynouard, "balesta"; Mistral) et , dans les inventaires de Mar
sei l le , arbalaiste (B 1232:7), arbales t re (B 2551:164v; В 1260:186v), arba-
res te (B 245:252v), albareste (B 1260:145; В 236:148), a lbares t re (B 232: 
51) et aubareste (B 1260:147; В 233:504). L'occitan moderne connaît 
encore balest iero, aubarest iero, etc. avec le sens de 'meur t r i è re ' (Mis
tral) . Vers 1538, une galère était nommée Arbalestr iere (B.N. , fr. 4574). 

Bales t r ière (Baudoin et Duez) est un emprunt à l 'italien. Π res te 
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possible, d 'a i l leurs , que le langage des galères à Marseille ait adapté la 
forme italienne aux formes autochtones du mot simple. 

Arbalestri l le chez Hobier est une e r reur . Ce mot est attesté à par t i r de 
1636 (NGN, "arbalète") et signifie ' instrument astronomique pour observer 
la hauteur du soleil ou des a s t r e s ' . Le suffixe a pu se présenter à l 'espri t 
d'Hobier sous l'influence de te rmes comme conille, épontille ou écoutille 
qui désignent d 'autres endroits d'une galère. 

ARBORER, v. 'é lever un mât, munir de m â t s ' , ' h i sser des voiles, des 
enseignes, etc. à la tête d'un mât' 

fr. 1320 env. Gestes des Chiprois: il avint que s i re Beneit Sacarle fist 
arbourer 2 de ses gualees (Raynaud, p. 225; cf. 
GdfC, "arborer") 

+1493-94 deux tailles pour arbourer (B 2551:126) 
1495-96 Villeneuve: et arborèrent grant quantité de bannières et 

estendars d'ung cousté et d'autre (Michaud, IV, 395a; 
cf. GdfC) 

+1512 deux taillies d' arbor ar / / une vaite d 'arborar / / lo 
prodono pour arborar (B 1232:fiv, 10,15) 

+1513 une taille d 'arboras / / deux poliegies d 'arboras / / la 
vete d 'arboras (B 1232:19v,21v,29)* 

+1515 une vaite d 'arboras (B 1232:56v) 
1515-22 Conflans: et a rborera une bandière en pouppe (Jal 1842:56) 

+1521 arborer (B. N. , fr. 3174:26; A.N. , B-6 77:22) 
+1526 vete pour arbourar (B 1260:16v) 
+1540 Las vetas d 'arbourar (B 1260:144v) 

1547-50 Stolonomie. 11: a rborer (cf. Jal) 
etc . 

occ. mod. arbourâ, lang, arboulâ (Mistral); lang, a rborar (Alibert) 

it. 1420- inalberare (Jal; DMA; DEI) 
XVe s. a lberare (DMA; DEI) 
1607 Crescenzio- : a rborare (Jal, "giogo"; PLI; DMA; DEI) 
1614 Pantera: inarborare (Jal) 

a lberare (Jal, "a lborare" , "a lberare" , "mater") 

arbûa (Jal, "mater") 

inalberar (Jal, "navegarescha", "mater" ; Tucci, p. 284) 
a lberar (DMA), alberar (REW, 606) 

a rborar (Alcover; cf. Ja l , "mater") 

arbolar (DCE, 1,249; DHLE) 
enarbolar (Corominas 1961, "árbol"; Jal) 

port, l e moitié XVe s . - a rvorar (Pico, p. 490; J a l , "mater") 

gen. 

vén. 

cat. 

esp. 

s .d . 

s .d. 

XVie s. 
s .d . 

X l V e s . 

1560-75 
1599-
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gr . mod. armpourfng (Jal); armporfzS, armpourfzS (Hesseling); 
arpo(u)rfz5 (Kahane 1958:54) 

turc mod. albora, albura, alabara, alabúra (impératif; Kahane 
1958:54) 

malt. s .d . talbura (Jal, "mater") 

Pour des raisons formelles (bor, bour). le fr. arbo(u)rer doit être un , 
emprunt. Le DG propose une origine italienne. Dans les deux premières 
éditions du REW (cf. Vidos 1939:196), Meyer-Liibke a pensé à l'espagnol, 
mais Schmidt (p. 16) et Gamillscheg (1928) ont hésité. Par la suite, on a 
opté pour l 'italien (FEW. I,125b et XXV,90a; Wind, p. 49; REW. 606; 
Dauzat 1938-64; Vidos 1939:196; BW 1950-6Я; Kahane 1958:54). 

L'emprunt a été fait une première fois par le français de Chypre. A 
par t i r de la fin du XVe siècle (à l'exception éventuellement de Villeneuve), 
nous retrouvons ce verbe à Marseil le, d'où il est passé en français. 

L'esp. arbolar semble autochtone (DCE; Kahane 1958:54), mais le 
port, a rvorar est considéré par Machado et Pico comme un italianisme 
possible. 

C'est de Marseille que viennent aussi des attestations plus anciennes de 
désarborer (FEW. XXV,90a: à par t i r de Du Bellay): 1512: "Qatre taillies de 
gaindar et une de desarborar" . "une vaite pour dessarborar" (В 1232:6vt 

15); 1521 desarborer (B. N. , fr. 3174:26; A. N. , B-6 77:22); cf. dearborare 
dans un texte latin de Villefranche, 1441 (Cais de P i e r l a s , p. 420). 

*A moins que les scr ibes en question n'eussent l'habitude de former des - r 
qui ressemblent fort à des - s , on pourrait supposer l'influence du substan
tif guindas (anord. windas), qui était employé aussi fréquemment que 
guindar (cf. GUINDER) et dont le sens était proche de celui d 'arborar . 

ARBRE, s . m . 'mât ' 

fr. Xlle s. Li Dialoge Grégoire lo Pape: a rb re (TL) 
1246 [Gênes] a rbre (Belgrano, p. 8; cf. NGN) 
1296 [Rouen] arbre (GdfC et NGN, "arbre" ; cf. ANTENNE, note) 
1298,1307 Marco Polo: a rb re (Pauthier, p. 29; GdfC; NGN) 

+1320 env. Gestes des Chiprois: a rbre (Raynaud, p. 226) 
1359 arbre (B.N. , fr. 16002, no 824; cf. NGN. Dans ce 

manuscri t , on trouve aussi maast) 
+1384 arbre bastart (Bréard 1893:44,46,48,51); de vieulx 

a rb res pour galéez apelles art imons (Bréard 1893:51. 
Aussi mast , pp. 51,73,78,610. et mas te r , p. 75) 

[1389 Mëzières: au milieu de la gracieuse nef avoit drecié un t r e s -
grant et hault a rb re , qui estoit appelle mast (Coopland, 
1,538)] 

1419-20 Caumont: grant albre / / aubre (La Grange, pp. 92,119. Cf. 
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GdfC et NGN. Aussi grant mast , p. 95) 
+1455 env. La Broquière: a rbre (Schefer 1892:144) 
+1477-81 arbre (В 2550:60) 
+1493-94 grant aubre (В 2551:126) 

1435-1507 Molinet: a r b r e (GdfC. Le passage parle des Turcs) 
+1501 Auton: abre (Maulde La Clavière, 11,202) 
+1510 arbre (B 2551:144) 
+1512 abre / / abre du trinquet / / a rbre de la mais t re (B 1232: 

10v,18,19v. Aussi mais t re ' a rb re de ma i s t r e ' , fol. 13) 
+1513 abre de trinquet (B 1232:31) 
+1521 arbre (B.N. , fr. 3174:21,23v,24; A.N. , B-6 77:18) 
+1525-26 arbre (B.N. Clairambault 325:9401; A.N. , X-IA 8621: 

гОО.гОІ .гОб . Cf. "le gros m a s , a rbre de poupe et de 
preue" , B.N. , Clairambault 325:9397). 

+1526 a r b r e (B 1260:16v, 18); a rbre du trinquet (B 1260:17v, 
etc .) 

1528 Trad, de Paul Jove: a rbre (Bourrilly 1910:297,299) 
+1539 arbre // albre // abre (В 1260:84, 85v,93v) 
+1540 abre // arbre // arbre du trinquet (B 1260: 144,185, 

IRSv); a r b r e s , tant le mais t re que le trinquet (B 1260: 
184,184V) 

1542 La Borderie: a rbre (Bourrilly 1911:190. Aussi mast) 
1543 Lettre de François 1er au seigneur de Grignan, lieutenant-

général en Provence: a rbre (Jal, "rème") 
+1544 abre du trinquet (В 1260:362) 
+1545 ses a r b r e s , tant le gros que le trinquet (B 1260:440) 
+1547-50 Stolonomie, 7,8v, IPv, 11,65: arbre 

1548 Babelais, IV.viii: a rbre (Plattard, pp. 95,96. En 1532 et en 
1534 mast, matz, Jourda, 1,362,93) 

+1548 a r b r e (B 232:3,5v,38,50) 
+1548-49 arbre (B.N. , fr. 18153:53) 

1549 Ordonnance: a rbre (B.N. , fr. 18153:62) 
+1551 arbre (B 232:110v) 

1552 Rabelais, IV.xviii: a r b r e (Jourda, 11,95) 
+1558 arbre 'grand mât' (B 233:441v,497; В 245:248v,254v, 

260v) 
1573 Larivey [trad. Straparole]: a rbre (Huguet) 
1530 env.-1614 Brantôme: arbre (Huguet) 
1606 Histoire maccaronique de Merlin Coccaie, prototype de 

Rabiáis [trad. Folengo]: a rb re (Huguet) 
1611 Cotgrave: a rbre 

+1622 Hobier: a rbre (p. 3); a rbre de mais t re (pp. 35,38) 
+1661 arbre de (la) mes t re ; a rbre du trinquet (ms. Troyes) 

1669 Edit pour l'affranchissement du port de Marseil le: a rbres 
ou masts (Jal, "herbage") 

1688 Miège- : a rbre de mes t re 'grand mât des bâtiments à voiles 
latines (t. de marine de la Méditerranée)' 
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(FEW. VI- l ,42a, où les premières dates pour mest re et 
meis t re sont 1757 et 1762. Nos attestations montrent 
qu'il faut remonter au moins jusqu'au début du XVIe 
siècle. Cf. aussi FEW, XXV, 88b) 

1690,1702 Furet ière (aussi dans les Trévoux): L 'a rbre d'un navire, 
est le grand mast , qu'on appelle a rbre de mest re sur la 
Méditerranée 

+1691 a rbres de mest re et de trinquet . . . masts de Ponent 
(SCH 134B:282); a rbre de mest re (SCH 132:23); a rbre de 
trinquet (SCH 134B:60,215) 

+1727 Bar ras de la Penne: a rbre de meis t re , a rbre de trinquet 
(B.N. , fr. 9177:152,165) 

etc. 

occ. XlIIe-XIVe s. a rb re , a lbre , aybre (Raynouard; FEW, XXV, 8Sb) 
mod. aubre, lang, a lbre , gase, aure , bord, a rbe , Velay 

abre , dauph. abro, òubre, Alpes arbour, Menton 
erbo (Mistral); lang, a rb re , a lbre , aubre, aure , aibre 
(Alibert); Nice aubre (FEW, XXV,88b) 

it. 1265-1321 Dante- : albero (DEI; GDLI) 

cat. 1400 env. - a rbre (Alcover) 

esp. XVe s . - árbol (DCE. I,249b) 

port. s .d . arvore (Moráis) 

On considère le fr. a rbre 'mât' comme un réflexe du lat. a rbor , qui avait 
déjà ce sens spécial (EWF 1928-69; BW 1932-68; Dauzat 1938-64; FEW, 
XXV,90b n. 5). D'autre par t , von Wartburg reconnaît ail leurs que les 
langues de la Méditerranée ont conservé arbor , a lors que mât a pénétré 
dans la France du Nord et dans l'Ouest de la région occitane (FEW, XVI, 
541a; cf. p. 129) et qu 'arbre de meis t re (qu'on trouve bien avant Furetière) 
contient la forme provençale de magister (FEW, XXV,90b η. 6). 

Or, nous croyons que le fr. a rbre est dans tous les cas un emprunt, 
soit au latin (Xlle s. ), soit au génois (1246,1296,1359,1384), soit au véni
tien (Marco Polo), soit à l'italien (les traductions de 1528,1573 et 1606), 
soit au provençal (la plupart des attestations à par t i r de 1477), soit à l'un 
d'entre eux (Gestes des Chiprois, Mézières , Caumont, La Broquière, 
Molinet, Auton, La Borderie , Babelais). En effet, malgré le grand nombre 
d'attestations françaises de ce mot, rien ne permet de penser qu 'arbre a 
existé réellement en langue d'oïl à côté de mât. 
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ARCENAL, s. m. 'enceinte fortifiée sur le bord des r ivières ou dans lea 
ports et dans laquelle se trouve réuni ce qui es t nécessai re à la 
construction, la réparation et l 'armement des navires de guerre ' 

Stolonomie, 4v, 64v-66v[10x],6f,70,71v,90v [Marseille]; 67 [Venise]. 
Dans les langues parlées autour de la Méditerranée, les formes de ce 

mot se divisent en t rois types. Comme les attestations abondent, nous nous 
limiterons à en donner les plus importantes. 

français: 
I. Le type tercenal. 

Documents angevins 1278-HO: tercionat, tars ienat , tarsionat (Boiiard 1933; 
cf. Arveiller 1972:405); Ordonnance de Chypre 1362: tarsenal (Arveiller); 
Pèlerinage de 1419-25: tiercenal [Alexandrie] (Moranvillé, p. 101); Mar
seille: tercenal à par t i r de 1488 (Arveiller; В 2551:1,123); Auton 1507: 
tercenal [Gênes] (Maulde La Clavière, IV, 172); tercenal , tersenal [Con
stantinople] à par t i r de 1538 (Charrière, 1,376-80; Arveiller 1972:405). 

II. Le type darsenal , darsine, darse . 
Déjà en 1294-98 dans le t i t re d'un document en latin qui porte sur le Clos 
des galées de Rouen: "Compotus Henrici le Marquis (le Génois Enrico 
Marchese) pro dorseval (= dorsenal, darsenal) pro galeis apud Rotho-
magum" (La Roncière, 1,403); Boucicaut 1408 env. : darse [Gênes] 
(Michaud, II,265b; cf. DG); Marseille 1510: darsenal (B 2551:169v, 174v). 
Au XVIIe siècle, le sens est devenu 'bassin avancé dans la ville où 
s 'abritent les ga lè res , notamment celui de Gênes, de Marseille et de 
Toulon': darsena, dare ine, darsine (Arveiller 1972:408; Ja l , "rabi l ler"; 
Barbier 1939:127; B. N. , fr. 19110:455 et fr. 19216:379), darse (1669, 
1680, Clément 1864: A 147, В 185 η. ,190; Guillet; Furet ière) . 

ΙΠ. Le type arsenal . 
Anglure 1395-96: archenal [Venise] (Bonnardot, p. 98); 1423 archenal, 
1441 arssenai l [Alexandrie] (Arveiller 1972:406); Jean de Chambes 1459: 
arsenac [Venise] (BEC, 3, 1841-42, p. 189); 1480 arcenal [Venise] 
(Schefer 1882:21); XVe s. arsenal i , ars inai [Venise] (GdfC, "arsenal") . P a r 
la suite, on trouve des variantes en -al, -at , - а с , -ail, - a r t et -acte (cf. 
Arveiller 1972:407, Charr ière 1,267,etc. [1535-1573], Huguet, GdfC, 
La Curne, FEW, XIX,39a, Bourrilly 1911:213, Jourda, 1,601,618, 11,115, 
et Schefer 1887:4,38). Jusqu'au XVIIe siècle, il s'agit dans la presque 
totalité des cas de l 'arsenal de Venise ou de celui de Constantinople. 

occitan: 
I. XIVe-XVe s. tercenale (lat.) [Nice] (Cais de P i e r l a s , pp. 211 η. , 

478-80; Arveiller 1972:406); Marseille 1512: "pagar los tercenals de Mar-
selha" (Archives départementales des Bouches-du-Rhône, С 603:61v). Cf. 
Du Cange, " tarsenatus" : "Massil ienses tiercenaux dicebant pro arsenaux. " 

II. Darsena (lat. ) 1435,1441 [Villefranche, Nice] (Cais de P i e r l a s , 
pp. 214,421); осе.mod. darso (Mistral), darsa (Alibert) [ 'bassin']. 

III. Mod. arsena (p. ex. de Toulon), gase, arsenac, lang, arsenal 
(Mistral); lang, arsenal , arsenac (Alibert). 
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L'origine de ce terme important est l 'ar . dâr sinâ'a (dar sana'a) 
'maison de fabrication', qui est entré dans les langues romanes par diffé
rentes voies et sous des formes multiples. 

Arsenal est le type le plus récent en gallo-roman. On le rencontre tout 
d'abord relaté à l 'arsenal de Venise ou à celui d'Alexandrie, où les Véni
tiens occupaient précisément une place importante. Plus tard, cette forme 
désignera aussi le grand arsenal construit en 1515 à Constantinople (Ar-
veiller 1972:412). Par conséquent, arsenal est un emprunt au vén. arsanà, 
arsenà (ХПІе s. ), où le d initial arabe avait disparu (FEW, III, ІЯЬ et XIX, 
39b; BW 1950-68; Vidos 1939:205; Kahane 1939:101; Cortelazzo 1970:30; 
Arveiller 1972:412; NGN)*. Il importe de noter qu'au XVIe siècle encore 
arsenal était inconnu du provençal et des textes français de Marseil le. 
L'auteur de la Stolonomie emploie arcenal non seulement quand il se réfère 
explicitement à Venise (fol. 67), mais il préfère même cette forme pour 
désigner l 'ensemble des tercenaux de Marseille (cf. pp. 25-26,29). 

Darse est d'origine génoise (darsana dès 1147, Vidos 1939:200). C'est 
de Gênes aussi que vient dorsenal du texte de Rouen, alors que darsine est 
probablement passé par l'italien (cf. FEW, ІІІ.ІЙЬ et XIX,39b; Vidos 1939: 
204; Arveiller 1972:413; BW 1932-6Я; Dauzat 1938-64; Sainêan 1910:43; 
EWF 1928-69; REW, 2474; DEI, "dàrsena"; Alibert, "darsa") . Contraire
ment à l'opinion de Vidos, nous ne voyons pas dans darse une formation 
régress ive . En empruntant dársina au génois (ou à l ' i talien), le français et 
le provençal pouvaient conserver l 'accent et la i sser tomber la dernière 
syllabe (darse), ou bien déplacer l 'accent (darsfne); cf. cosme, corne 
(COMITE) et gume (GUMENE). 

Tercenal se rencontre dans les documents de Provence à par t i r de 1488, 
quand Charles Ш entreprit la construction de six tercenaux à Marseille 
(p. 25). Cette forme y a été importée de Sicile, où tercionat apparaît dans 
des documents angevins**. Il faut conclure avec Arveiller (1972:410) que 
l'italien méridional *tarsenat, avec un -^ non prononcé, a reçu en proven
çal un -l hypercorrect . L'hapax génois tersana (1303) vient également du 
Midi de l 'Italie (Kahane 1958:429; Arveiller 1972:408-09) ou bien de Con
stantinople (Cortelazzo 1970:31; cf. le turc tersana). Il est plus difficile de 
décider d'où vient tarsenal dans le texte français de Chypre (1362) et, plus 
généralement, d'où viennent les formes avec un t_- initial: celui-ci s 'ex
plique phonétiquement en Italie du Sud (Kahane 1958:429; Arveiller) et aussi 
dans les arabismes en turc (Arveiller 1972:410). C'est pourquoi von 
Wartburg (FEW, XDC,39; cf. Sainéan 1910:43 et REW, 2474) pense à un 
emprunt direct "aus dem Orient". Cependant, Vidos (1939:204) s'oppose à 
cette hypothèse pour des raisons chronologiques. Arveiller (1972:411-12) 
pense au turc et même au provençal, mais il préfère encore le pisan 
(1187 et 1200 tersana dans des textes d'Acre). Vidos (1939:204,206), 
Bloch-von Wartburg, Kahane (1939:101 et 1958:329) et Gamillscheg (EWF 
1969) préfèrent l 'italien (terzana, ХІ s. ). La difficulté est augmentée 
par certaines formes ibéro-romanes: (a)tarazana, darasana, taracena et 
leurs variantes (XlIIe-XIVe s . : Alcover, "drassana", Aguiló, "dreçana"; 
Capmany, 11,95; DCE, 1,313; Pico, pp. 198-203), qui doivent représenter 
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l ' a r . dar as -s inâ 'a (Vidos 1939:203; DCE, 1,313-14). Nous trouvons donc le 
t - à date ancienne dans les langues ibéro-romanes, où les formes (à 
l'exception d 'arsenal du XVIe siècle) viennent directement de la variante 
arabe avec l 'ar t icle défini (al, assimilé en as) . Force serai t donc d'en con
clure que l 'arabe lui-même a connu ce t - initial qu'on retrouve dans la 
péninsule Ibérique, en Sicile, à Malte (Jal, "tercinale"), en Grèce (Kahane 
1939:101), à Chypre et en Turquie. 

*BW 1932, EWF 1928-69, Dauzat 1938-64, DEI et DMA: de Titalien. 

••Outre les formes françaises de 1278-80, des documents en latin four
nissent tarsianatus [Fouille, Sicile] (1269-70, Del Giudice, pp. 6,8), t a r -
sionatus [Brindisi] (1275, Del Giudice, p. 25), lettre de Robert d'Anjou aux 
Marseil lais au sujet d'un arsenal à c réer à Marseille: tarsenatus , t a r s io -
natus (1320, Du Gange), mandement de Robert d'Anjou: "tarsienatus nostri 
Neapolis" (1328, Arveiller 1972:406). Cf. tarsianatus à Trani (1273, DEI, 
"tarcenale"). 

ARGEAULX, s. m. pi. ' ba r re du gouvernail' 

fr. +1512 ung auryau / / ung oryau /f 2 oryaus, ung grant et ung 
petit (B 1232:8v,ll ,14v) 

+1513 oryau (B 1232:20v,28,31) 
+1521 avec son arjau pour manyer le tymon (B. N. , fr. 3174: 

24v; A.N. , B-6 77:21) 
+1526 ung timon, deux horgaulx grant et petit (B 1260:17v,27v) 
+1540 Deux timons. Deux jases , ung gros et ung petit (B 1260: 

145) 
1547-50 Stolonomie, 8: argeaulx pi. (cf. Ja l , "argeau", avec la 

faute d' impression "XlVe s. " . Le FEW, ХХШ.ЭВЬ, 
donne la date 1556) 

+1548 Rabelais, IV,vili: orgeau (Plattard, p. 95) 
+1551 Deux thimons et deux argeaulx (B 236:130v) 

1552 Rabelais, IV.xviii: orgeau (Jourda, 11,95. A tort sous orgel 
dans Gdf. P remiè re date du FEW) 

1622 Hobier: le tymon ou gouvernail manié avec l 'ariau φ . 29; cf. 
J a l , "ar jau". Dans le texte, on lit lariau, forme que 
mentionne le FEW, mais l'agglutination de l 'art icle est 
évidente) 

+début XVIIe s. "Noms des v e n t s . . . ": ourgeau (Jal) 
1643,1669 Fournier: Le timon du gouvernail, nommé des Marse i l -

lois argan (cf. Ja l , "argeau". Π faut l ire en effet argau 
ou arjau; cf. FEW), giot (FEW, ХХШ,98Ь) 

+1660-80 Le timon se nomme à Marseille argan /f Argan est 
l'anneau d'une ancre. On se se r t de ce mot sur la 
Mediterranée, mais non sur l'Océan. Il se prend aussy 
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à Marseille pour le timon (B.N. , fr. 19110:125,374. 
L ' e r r eu r est triple: 1. La forme argan est fautive; cf. 
Fournier; 2. L'argeau ne désigne pas le timon, mais la 
ba r re du timon; 3. Argan est confondu avec arganel, 
arganeau 'anneau de l 'ancre) 

+1661 Plus deux orgeaubt des timons / / Plus un timon de la 
gallere et son orgau (ms. Troyes; cf. Ja l , "orgeau") 

1680 Dort ières: ourjeau (Jal, "ourjault") 
+1691 Cet ourgeau n 'est autre chose qu'une piece de bois 

d 'orme de 6 pieds 1/2 de longueur, de 9 pouces en 
quarré vers la mortoise du timon, diminuée et arondie 
vers sa quelle de la moitié, qui ser t à / manier le dit 
timon par le moyen de 2 cordages appeliez palanquinets, 
dont les estrops sont a r res téz à la queue de la ditte 
piece par une cheville (SCH 134B:207-08), ourjault 
(SCH 132:60,61; SCH 134B:257; cf. Ja l ) , ourgeau (SCH 
134B:276,285,314) 

+XVIIe s. "Explication de divers te rmes" : giot (Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: orgeau (B.N. , fr. 9177:278) 
+1932 Larousse du XXe siècle: ourgeau 

occ. +1435 [Villefranche](lat. ) Item, jages t res de limono bovesio, Item, 
angolas (= argolas ?) duas de timono latino (Cais de 
P i e r l a s , p. 425) 

mod. our]au, mars , arjau (Mistral); lang, orjau (Alibert); 
Agde urtSpw (Rohe, p. 30); Banyuls ar5âu (Cortelazzo 
1965:10); Marseille ouryeau (FEW, XXIII, 98b) 

it. 1607 Crescenzio: giaccio (p. 38; cf. Jal et GDLI) 
1614 Pantera: aggiaccio (Jal, "aggiaccio", "andare da orza" , 

"palanchino". Aussi dans Oudin, cf. P ra t i , "agghiàccio") 
agghiaccio, diaccio, Fincati aiaccio (Prati) 

agiaxo (Gismondi; cf. Corominas 1936:294) 

giaci, diàcio (DEI, "diàccio 2") 

jaccio (Rohlfs, BALM, 1, 1959, p. 136) 

jàciu, jaci , aci (Prati , "agghiàccio 1") 

Pour les autres formes italiennes, notamment celles du Midi et des 
Hes (Sardaigne, Corse, Elbe), cf. BALM, 1, 1959, p. 136, Rohlfs 
1964:359 et Cortelazzo 1965:10. 

cat. 1331 algal (Alcover) 
1465 aliati (Alcover, "aljau") 
1484- aljau (Alcover; Corominas 1936:293) 
1780- arjau (Alcover) 
mod. arjau (Fabra; Amades, p. 7); Baléares argeu (Alcover); 

Banyuls (cf. l 'occitan moderne) 

gén. 

pis . 

nap. 

s ic . 

s .d . 

mod. 

mod. 

mod. 

mod. 
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alb. mod. iéke, éke (Cortelazzo 1965:10) 

gr. anc. о fax, oiâkos (déjà chez Homère), ionique ofêx 
(Corominas 1936:294; Ja l ; BALM, 7, 1965, p. 9), 
oiekion (Appien, Jal) , oiâkion (Xlle s. , Cortelazzo 
1965:9) 

mod. djaki (aussi à Chypre, Cortelazzo 1965:9) 

bulg. mod. éke (Cortelazzo 1965:10) 

roum. mod. éke (Cortelazzo 1965:10), eche (Sala, p. 98) 

turc 1556- yeke(ke), yeyke (Kahane 1958:549) 

a r . mod. Mers-el-Kebir jatg (Cortelazzo 1965:10) 

malt. mod. gelu (Jal), 1666, ІабС (Cortelazzo 1965:10) 

L'étymon de cette dénomination de la barre du gouvernail est le gr . ofax*. 
Le point de départ des formes romanes se trouve dans la Grande-Grèce 
(REW, 6048b; Corominas 1936:293-94; DMA, "agghiaccio"; Alcover, 
"arjau"; DEI et GDLI, "aggiàccio"; Pra t i , "agghiàccio 1"; Kahane 1958: 
549-50). Les voies suivies par ce terme ont été éclaircies par Cortelazzo 
(1965:9-10) à l 'aide des premiers résultats de l'enquête pour l 'at las médi
terranéen (carte no 294: "la bar ra (del timone)"). Les types *yákon et 
*aiâkion ont gagné le littoral occidental d'Italie et les îles de Sardaigne, de 
Corse et d'Elbe. A ce groupe se rattachent jage (Villefranche, 1435) et lase 
(Marseille, 1540). Le type *aiâkon est passé en catalan, où *aiau a subi 
l 'attraction des mots en a l - (de l 'art icle arabe). Aljau s 'est ensuite changé 
en arjau (cf. Corominas 1936:293), dont dérivent à leur tour les formes 
marsei l la ises et languedociennes, qui montrent en plus une oscillation 
a r - > o r - , our-**. Ces formes françaises sont donc des occitanismes. 

η est possible que giot soit une forme raccourcie d'argeau. D'autre 
part, comme elle se lit uniquement dans un manuscrit qui se sert du 
langage ponantais et chez F o u m i e r , on peut se demander si giot se rattache 
peut-être à la famille de helm (FEW, XVI, 193b) ou hjâlm (FEW, XVI,210b; 
cf. Gorog, p. 74), à laquelle appartient également hiaux, forme attestée en 
1384 à Rouen (Bréard 1893:76,78,84; cf. FEW, XXIII,98b et Fennis 1979). 

Le pluriel argeaulx de la Stolonomie correspond soit à un singulier 
argeau (cf. cette forme dans le texte de 1551), soit à un singulier *arial 
(cf. PALEMEGEAULX). 

*Avec Corominas (1936:293-94), il faut considérer comme appartenant à 
une autre famille les formes vénitiennes argudola (XlVe s. ), arguola (1431; 
cf. occ. 1435), arigola, riboia, le sbcr. àrgola et l 'esp. argolla (cf. Ja l ; 
Skok, p. 466; Deanovic, p. 275; Cortelazzo 1970:24). 

**Cf. ourjoû, arjou 'orgelet ' ; ourjoulado, arjoulat 'c ruchée ' ; ourjoula, a r -
joula 'faire des r ep r i ses ' (Mistral). Néanmoins, une influence d'ourja 
' o r sa r ' (cf. ORSE) est possible (Corominas 1936:293; cf. Alibert). 
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ARGOSIN, s. m. 'officier de galère chargé de la surveillance des forçats ' 

fr. XVe s. Lettre patente de Charles VII concernant le Saint-Michel 
de Jacques Coeur: agosin (Thomas, Rom. , 36, 1907, 
pp. 612-13) 

1515-22 Conflans: argorin, algouzin (Jal 1842:50,52. Le FEW, XIX, 
199b donne à tort argousin à ces dates) 

1528 Trad. de Paul Jove: algous in (Bourrilly 1910:298; cf. Barbjer 
1939:127) 

+1534 Chappuys: argousin (Livingston, p. 231) 
1536-40 M. du Bellay: argousin (Littré) 

+1538 Véga: argosin, argousin (Charrière, 1,345,346. La seconde 
forme est citée par Barbier 1939:127, Arveiller 1957: 
305, Quemada 1959:204 et le NGN) 

1546 Rabelais, ΠΙ,χχ: mon comité, mon algousan, mon sbire 
(Jourda, 1,484) 

+1547 agosin (356 E, no 13:D,F) 
1547-50 Stolonomie, 29v[2x] ,42,51 [2x] : argosin (cf. Jal) 

+1548 Ordonnance: Et que doresnavant il se ra mis à Γ estât ordinaire 
desd. galleres les gaiges d'un argousin roial (B. N. , fr. 
18153:39v) 

+1549 argosin royal (B.N. , fr. 26132, no 211) 
1548 Rabelais, IV,ix: Comité, mon mignon, о le gentil algousan! 

(Plattard, p. 97) 
+1549 Ordonnance: argouzin, souttargouzin, agouzin (B. N. , fr. 18153: 

62v,63,64v. Algouzin, soubs-algouzin dans Isambert, 
ΧΙΠ,72,75; cf. Ja l , "algouzin") 

+1551 agousin (B 236:169v) 
1552 Rabelais, IV,xix: algousan (Jourda, II,99;cf. 1548) 
1556 Saliat [trad. Hérodote] : ergousin (Huguet, "argousin") 
1559 Belleau, Les Nymfes de la Seine: argousin (Marty-Laveaux 

1878:1,259) 
1560- argousin (FEW, XIX, 198b) 
1603 Ordonnance de Malte: agozzin (Baudoin, p. 277; cf. Jal) 
1604 Brantôme: argouzin (var . ) , argousil (Lalanne, IV, 121,156) 
1611 Cotgrave: algousant 
1622 Hobier: argousin (p. 30; cf. Jal); l 'argousin, dont le nom vient 

d'algouzil, qui en italien signifie le prevost ou chef des 
a rchers (p. 50) 

début XVIIe s. "Noms des v e n t s . . . ": argousin (Jal, "gens") 
1623 François: Celui qui les (forsaires) visite se nomme agussia ou 

argousin, c 'est un mot italien (Vidos 1939:182 n. 1. 
François est copié par Binet, GdfC, "argousin") 

+1628 argousin (A.N. , B-6 77:64) 
1629 Baudoin: agosin (p. 337), agorin (p. 441), agozin (pp. 445, 484, 

530) 
1641 argosin, argousin (A.N. , B-6 77:151,164. La seconde 
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forme est citée par Jal) 
1643 Oudin: argousin (La Curne, "algousan") 
1664 algous in (GdfC, "argousin") 
1666 algousin (FEW) 

+1676 Instruction de Colbert à Vauvré, commissai re à Toulon: argou
sin (Clément 1864:B 30) 

1684 Ménage: argousin (La Cume, "algousan") 
+1691 argouzin (SCH 134B:251, 254) 

etc. 

occ. mod. argousin, lang, argusin (Mistral); lang, argusin (Ali
bert); Marseille argousin, ardoufin (FEW) 

it. 1544- aguzzino (GDLI; cf. DEI, DMA, Prat i et Vidos 1939: 
184 η .) 

+1548 Copie d'une lettre de Léon Strozzi: agusino (B 232:48) 
1510-1568 Tansillo-: auzzino P L I , "aguzzino") 
1607 Crescenzio: agozino (Jal, DMA) 
1607 Crescenzio-: agozzino (Jal, "officiale", "parone"; Prati) 
1614 Pantera: aguzino (Jal) 
1663 Oudin: algozzino (Prati) 
1688 Florio: argos ino (Barbier 1939:127) 

agozzin (Zaccaria 1927:19) 

aguzzin (Jal) 

agozile, agozino (Rossi, "comitus"; cf. le DMA) 

aguzzino (Jal, "arsile") 
algusin (DEI, "aguz'z'ino")* 
aguzin (Boerio) 

nap. mod. alguzzino (Zaccaria 1927:19), agozzino, aguzzino 
(Vidos 1939:184 η.) 

s ic. 1300 env. aguzerino (BW 1968, "argousin". Au sens mar i t ime?) 
1309 (lat.) aguzerius (Vidos 1939:183-84) 
XVIe s. algozino (BW 1968, "argousin") 

cat. 1406 alguazir (Jal) 

esp. 1573 [Gênes] algoasil (Jal, "calafato") 

port. 1204,1298 alvazijs (dans un contexte mar i t ime, Pico, p. 358. 
Pa r a i l leurs , le mot utilisé est alcaide) 

gr . 1271 (lat.) Crète (Candie) agoz(i)us 'sorvegliante' (Sella, p. 683) 

malt. s .d . arguzin (Jal) 

mil . 

gén. 

Hg. 

vén. 

mod. 

s .d. 

1573 

XVIe s 
s .d. 
mod. 
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L'étymon est l 'ar . al-wazfr 'minis t re , vice-roi , conseil ler ' , qui est passé 
dans les langues ibéro-romanes (esp. alguazil, Xle s. ; cat. algotzir, ago-
si l , XlIIe s.) comme dénomination d'une fonction plus basse: 'gouverneur 
d'une ville chargé entre autres de la jus t ice ' , puis 'agent de police'. Dans 
ce dernier sens , le mot a été emprunté par le français et l'italien** (DG, 
"alguazil"; Zaccaria 1927:19; Ruppert, p. 79; Li t t ré , "argousin"; BW 1932-
68, "alguazil"; EWF 1969, "argousin"; FEW, XIX, 198; P ra t i , "aguzzino"; 
DEI, "aguz'z ' ino"; GD LI, "aguzzino"; Reinhart, pp. 225-26, 327; DCE, I, 
123; Schmidt, p. 96. Pour le français, Vidos 1939:l s5 suppose sans néces
sité un intermédiaire italien). 

Dans le cas du sens mari t ime, la situation est moins c la i re . Pour ex
pliquer les formes françaises en - in , il faut recour i r à l 'italien. En outre, 
le sens marit ime est à peine attesté dans la péninsule Ibérique. D'autre 
par t , les formes françaises commençant par a l - ou a r - supposent une base 
italienne en a l - , dont on ne possède que des attestations trop récentes ou 
douteuses (cf. la première note), a lors que la forme en a r - ne se trouve que 
chez Florio, qui est francisant. 

C'est à l ' italien, en effet, que doivent remonter en définitive toutes les 
formes en -in (ou -an) (cf. notamment Vidos 1939:152,185; Barbier 1939: 
126; FEW, XIX, 198b [FEW, I,79b: de l 'espagnol]; DCE, 1,123). D'ai l leurs, 
la forme en -_il se lit uniquement chez Brantôme, qui a précisément utilisé 
les deux sens du mot (cf. la deuxième note). Il est permis de supposer une 
confusion des deux groupes, d'où serait venu aussi argousin au sens de 'po
l icier ' . 

Vidos (1939:185) parle du changement al-> a r - comme d'un "passagio 
comune" en français; pour Nyrop (1,331), qui est cité par Vidos comme au
tor i té , argousin est cependant un cas isolé. Par contre, le changement en 
question est plus normal en catalan et en occitan, notamment dans la région 
marsei l la ise (cf. ARGEAULX, ESCARME, ESPARMER). C'est de Marseille 
que vient probablement la forme argousin qu'on trouve, entre au t res , chez 
Conflans (avec le rhotacisme provençal argosin> argorin) , Jean de Véga, 
Belleau, Brantôme, Hobier et Bar ras de la Penne, dans la Stolonomie, les 
ordonnances de 1548 et de 1549 et les documents marsei l la is de 1628, de 
1641 et de 1691. D'ai l leurs , cette hypothèse a déjà été lancée dans le passé 
(Sainéan 1910:43 et 1922:114; EWF 1928, "argousin", Barbier 1939:127). 

Agosin est un emprunt direct à l'italien (1603,1629) ou, de nouveau, un 
occitanisme (XVe s. [Montpellier] , 1547,1551). 

*Un vénitien aigus in a été supposé par Sainéan (1910:43; cf. EWF 1928-69, 
"argousin" et REW, 9515a), mais rien n'en prouve l 'existence. Π est p r o 
bable que les auteurs du DEI ont pr is cette forme dans l'un des ouvrages 
cités. 

**Les Catalans ont introduit ce mot en Italie méridionale: sic. algoziro 
(1433), algozino (1596), nap. algozino (1540 env. ), d'où, au XVIe siècle, 
les formes italiennes alguazil (e), a(l)gozino, a(l)gozil, algozilo, aguzzino 
et le vén. aguzoli pi. (Zaccaria 1919:84,281 et 1927:18,420; Rezasco, 
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"aguzzino"; Vidos 1939:183-84; P ra t i , "aguzzino"). 
En français, nous avons agousille (1502-40), ago(u)silIe (1517-25) dans des 
réci ts de voyages en Espagne (Reinhart, pp. 225,327), alguazil (1555, BW 
1968; 1573, Barbier 1939:126; 1581, Quemada 1959; à par t i r de 1600, FEW, 
XIX,198b), argouzil, argus il (Brantôme, Huguet, "argousil") , alguazille 
(1581, Ruppert, p. 79 [Vidos 1939:182 croit à tor t que le sens est m a r i 
t ime]) , alguasil (XVIIe s. , Reinhart, p. 327), algousil (1670-1700, Rein
har t , p. 327), agosille (1625, Gdf. , "alguazil". Le sens n 'est pas mari t ime; 
cf. Vidos 1939:182 n .2) , arguazil (1821, FEW), argousin (1812 et dialectal, 
FEW). 

ARONDIR, v. ' frotter, nettoyer, calfater un navire ' 

fr. +1443 pour 17 quintaux demi de pec de Nisse qu'il a l ivré dès 
le 29e d'aoust precedent pour arrondir la nave et ca l 
fater la couverte (ms. Lille; cf. NGN) 

+1547-50 Stolonomie, 37,55,60v: arondir (cf. Jal) 

gén. anc. ar iondare, arrandare 'met tere le navi in mezza carena' 
(Rossi, pp. 109,120; cf. DMA, "arrandare") 

mod. arriondâ 'calafatare un bastimento' (DMA) 

Le sens spécial de ce verbe n 'es t pas noté dans les dictionnaires français 
et occitans (cf. FEW, X,526). Les attestations nous conduisent à Gênes, à 
Villefranche et à Marseil le: c 'est donc dans les ports de cette ligne côtiêre 
que le verbe arrondir a été employé. Π est vraisemblable que son origine 
est le génois, qui l 'a légué à l 'italien avec un autre sens mari t ime: a r r ion-
dare 'ridondare (del vento)' (Jal; cf. DMA et DEI). 

ARTIMON, s . m . 1. 'voile tr iangulaire, jusqu'au milieu du XVIe s. la plus 
grande des voiles qu'on hissait au grand mât ' ; 
2. ' le mât qui portait cette voile' 

fr. 1246 [Gênes] Item ladite nave doit avoir 7 voiles de coton de Mar
seille ou autre si vaillant, et seront des mesures de sous 
e sc r i t e s , s 'est à savoir: 1 voile pour l 'artimon de 66 
goues, un tercevel de 62 goues, item un voile de 60 goues, 
item 1 de 56 goues . . . (Belgrano, p. 10) 

ХІПе s. Assises de Jérusalem: le seigneur de la t e r r e doit avoir de 
selle nave l 'artimon et le timon (Jal, " 1 . artimon"; DG) 

+1359 It. 1 artimon / / It. 2 bri[n] s d'oste pour le grant t a r t i -
mont (sic) (B.N. , fr. 26002, no 824) 

+1383 un tref de toille de coton appelle artimons (Bréard 1893: 
120) 

1384 De vieulx a rb res pour galéez apelles artimons / / Item 
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l 'art imon de la galèe Saint-Antoyne huiss ière , contenant 
42 fers de coton (Brêard 1893:51,70) 

+1511-12 L'artimon vieil (B 1232:4v) 
+1512 Pr imo une bourde, ung art imon, ung trinquet de qane-

bast , une meyane (B 1232:6, cf. 8 ,10,12,14,17. A c e s 
quatre voiles s'ajoute parfois un trëou. L 'ordre de l 'énu-
mération n 'est jamais la même) 

+1513 artimon [1] (B 1232:20v, 22 ,2Я ,30 ,31) 
+1526 L'artimon de cotonine de Genes (В 1260:48; à côté de 

t rois autres voiles: bastard, bourde et t r inquet , les 
seules qu'on lise dans les autres inventaires de 1526) 

+1534 Chappuys: artymon [1] (Livingston, p. 231) 
+1539 L'artimon vieulx prisé à 25 escus sol , le bastart à 15 

cara tz , la bourde à 18 cara tz , le trinquet à quinze caratz 
(B 1260:86) 

+1540 Item artimon, bastard et borde (B 1260:147; à côté du 
trêou et du trinquet. A par t i r de cette date, nous ne le 
lisons plus dans les inventaires, ni dans l 'ouvrage 
d'Hobier) 

+1542 La Borderie: Plus du bastard on ne fait voile à mont, ny de la 
bourde et moins de l 'artimont (Bourrilly 1911:194) 

1547-50 Stolonomie, 14: ung bastard assez grand qui se rv i ra pour 
artimon (cf. J a l , "bastard") 

1548 Babelais, IV.viii: feit . . . descendre le grand artemon 
(Plattard, p. 94) 

1549 Estienne: artimon (Vidos 1939:216) 
1552 Rabelais, Г .х ііі: feist . . . descendre le grand artemon 

(Jourda, 11,93) 
1553 Le Pless i s [trad. Aristote] : artemon (Gdf. , "art imon") 
1564 Rabelais, V.xvii: levant le grand artemon (Jourda, 11,343) 
1570 Entrée de Charles IX à Saint-Malo: un mât d'artimon portant 

un artimon latin (Jal, "nager un navire") 
1578 Clovis Hesteau de Nuysement, Oeuvres poétiques: artemon 

(Huguet) 
1584 Nicot: Artimon: est une petite voile de navire qu'on dit au t r e 

ment trinquet (Jal, "artemon") 
1611 Cotgrave: Artemon: the mizen maste , or sayle, of a ship / / 

Artimon: a little sayle, called otherwise trinquet 
1621 Nicot: Artemon: c 'est la voile de d e r r i e r e , depuis la grande 

tirant à la poupe. Π y a en de tels navires deux artemons 
séparez aux deux mas t s , l'un plus grand que l 'autre . La 
voile d'artemon est en pointe comme les voiles latines 
des caravel les , là où toutes les autres du navire sont 
quarrées / / Artimon: est une petite voile de navire , qu'on 
dit autrement trinquet 
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1623,1629 François: Trinquet ou artimon: une petite voile qui 
s 'attache au der r i è re et est en pointe, là où la grande 
et les autres sont quarrées (Jal, " 1 . art imon", "aureille 
de lièvre") 

1640 Oudin: Artimone: mais t resse voile, artimon (Vidoe 1939:216 n. ) 
1660 Cleirac: sur la pouppe et le gaillar dernier , sort le mast d ' a r t i 

mon, lequel aussi peut porter hune (NGN) 
+1660-80 Artimon est communément le mast de la poupe . . . On le 

dit aussi pour le voile de ce mesme mast . Les Normans 
le nomment misaine (B.N. , fr. 19110:374) 

+1669 Artimon: signifie la voile du mast d ' a r r i è r e que les Nor
mans appellent mizaine (B. N. , fr. 19216:373) 

+1679 Lettre de Colbert à de Seuil, intendant à Brest: mast d'artimon 
(Clément 1864:B 148) 

1683 Guillet: de la voile d'étay et de celle d'artimon (Jal, "bonnette 
maillée") 

1690 Furet ière : Artimon: c 'est le mast d'un navire qui est le plus 
prés vers la pouppe, et qui porte ordinairement des 
voiles latines (id. 1694: Vidos 1939:216 n. ) 

[1704] Journal de voyage du sieur de Bozel fils [alors prisonnier à 
Gibraltar] : il fit border son mât d'artimont, amurer ses 
basses voiles (La Boncière, VI, 367) 

occ. +1248 (lat. ) 1 velum ad artimonum et 1 ad arborem de medio / / duas 
arbores predictas: artimonum scilicet et arborem de 
medio / / imam ostam sopercham de artimono (Blancard, 
11,91) 

+1318 (lat. ) illud velum dictus artimon eri t longitudinis 50 goarum f/ 
uno velono, que fiunt secundum rationem artimoni (Bois-
l is le , p. 251) 

+1435 [ Villefranche] (lat. ): Item, velas art imoni, bordam, coquinam 
et mejana (Cais de P ie r i a s , p. 424) 

+1441 [Villefranche] (lat.): traxit arborem galee, antennas, artemon 
et meram, ancoras et ser ios (Cais de P ie r i a s , p. 422, 
qui ajoute qu'ail leurs dans les regis t res de Nice on lit 
artemen ou arteniey [ =artemy ?] ) 

+1446 (lat. ) artymonum de cotonina (351 E, no 328:31v) 
anc. f Actes des Apôtres] : artimo (Levy, "artimon") 
mod. artimoun 'ar t imon, mât de l ' a r r i è re d'un vaisseau' 

(Mistral); lang, artimon (Alibert) 

it. 1265-1321 Dante-: artimon (PLI et GDLI, "artimone") 
1474-1533 l 'Arioste-: artimone (PLI; Jal) 
1542 antemone (Jal, "colpo") 
XlXe s. d'Annunzio: artimonte (GDII, "artimone") 

Le sens est toujours 'voile ' . Seuls, Devoto et Oli donnent 
celui de 'mât ' . 
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gên. 1246 (lat. ) pro artimono velum unum, terzarolum unum / / pro 
artimone debet esse velum unum magnum et trezarolium 
(Belgrano, pp. 10,31); et in cathena ante artimonem pal-
mis octo / / debet habere arbores duas, scilicet a r t imo
nem et arborem de medio, cuius arboris artimonis sit 
grossitudo palmorum duodecim minus quarta / / quarum 
antennarum debent esse pecie t r e s pro artimone 
(Belgrano, p. 30) 

1248,1253,1267 (lat. ) artimonus (Byrne, pp. 82,121,128) 

1268 (lat. ) Item, artimonium grossitudinis palmorum Septem et 
longitudinis cubitorum triginta quinqué, et arborem de 
medio grossitudinis palmorum sex et longitudinis cubito
rum tringinta duorum / / Item debet habere vela sex cotoni 
infra scriptarum mesura rum, videlicet pro artimono cu
bitorum sexaginta sex, velum unum trezarolium (Jal 1840: 
11,395,435); vellum unum pro artimone / / vela una a r t i 
moni (Belgrano, pp. 219,154) 

1269 (lat. ) Quam navem promettimus habere paratam cum antimono 
novo in proda et vellonis 2 in proda (Jal, "antimonus"); 
Item, artimonum Γ mât ') unum (Jal, "2. artimonus"; Bei-
grano, p. 280) 

1299-1301 [Famagouste] (lat. ) Debeat habere navem paratam de a r t i -
mono f mât') uno novo (Rossi) 

1334,1403,1441 Officium Gazarie (lat.) : artimonus 'voile' (Jal, 
"1 .ar t imonus", "pappafigus"; Pardessus , IV,500), 'mât ' 
(Jal, "2. artimonus") 

vén. 1255 (lat. ) In proda ita sit conciata: habeat art imonem, terzarolum 
et dolonum unum (Jal, " l . a r t i m o " ; Belgrano, p. 314 n. 
Pardessus , V,26 écri t antimonem) 

avant 1276 Rolandinus Patavinus, De factis in Marchia Tarvisina 
(lat. ): arbor rumpitur et antenna, spes est remorum in-
uti l is , fractoque remigio quolibet, seit nauta venisse nau-
fragium, et deseri t artemonem (Du Gange, " 1 . artemo") 

XlVe ou XVe s. "Fabbrica di g a l e r e . . . ": Vola la dita galea velie 4: 
art imon, terzaruolo, papafico et cochina 
(Jal, "4. artimon") 

1546 La galla grossa ha t re albori: mezana, artimon e t r in
chetto da prova (Tucci, p. 283) 

milieu XVIe s. Da Canal: una vela maggiore la quale chiamano 
artimone (BALM, 5/6, 1962-63, p. 303) 

vat. 1318 (lat. ) artimonus (Sella; cf. осе. 1318) 

cat. 1354 Artimo qui ha verses 30 (Jal, " 2 . a r t i m o " ) ; Item, puga 
del art imo, 1; Item, puga den mig, 1 (Jal, "puga") 
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esp. 1200 env. Aben^obar (Maure de Valence, mort en 1214): ardemuh 
(DCE, 1,293) 

XVe s . - artimon (Jal, "3.art imon"; Terlingen, p. 252; Alonso; 
DCE) 

port. XVe s. ar t imao (Pico, p. 281), ar temao, (Machado) 'voile' 

all . 1479-83 Tucher- : artimon (Wis, p. 96) 

Artimon remonte au lat. ar temo, -onis (chez Vitruve, GDLI), qui vient 
à son tour du gr . artemôn, -onos 'voile ' , du verbe artéomai. A cause du i_, 
la filière ne peut pas être directe (cf. DG, Korting, 896a, FEW, I,149b et 
Dauzat 1938-64). Il semble bien que le changement e > i_ se soit produit à 
Gênes (Vidos 1939:217)*. 

Selon Vidos (1939:217; cf. BW 1950-68, von Wartburg 1952:14 η. 1, EWF 
1969 et NGN), le fr. artimon des ХШе et XlVe siècles vient de Gênes, 
alors qu'au XVIe siècle il s 'agirait d'un emprunt à l'italien ou encore au 
génois. Le fr. artemon (Rabelais, Le P less i s , Hesteau de Nuysement, 
Cotgrave et Nicot) est un latinisme (Vidos 1939:217; BW 1950-68. Cf. ant i-
monus (Gênes 1269) et l 'it. antemone, avec influence d'ante). A notre avis , 
artimon des XVTe et XVIIe siècles est un emprunt au provençal, qui le 
tenait depuis longtemps du génois. Les correspondants ibéro-romans sont 
également des emprunts au génois, probablement par l ' intermédiaire du 
catalan. Toutefois, l 'esp. ardemiïïn doit ê t re un réflexe du latin. 

Artimon présente non seulement le sens original de 'voi le ' , mais encore 
celui de 'mât ' (cf. TRINQUET). Au cours de l 'histoire, cette voile ou ce 
mât ont changé de dimensions, de place et de forme. Le sens de 'mât ' , qui 
est déjà courant au ХШе s iècle, paraît dû à la combinaison arbor ar t imo-
nis (cf. mât d'artimon en 1570 et en 1660). 

Pour l 'auteur de la Stolonomie, l 'artimon est encore la plus grande des 
voiles (cf. la quantité de cotonine nécessaire) . Pourtant, cette voile ne 
faisait pas obligatoirement partie de la voilure, puisque l 'auteur propose 
de la remplacer par un bastard, qui est une voile un peu moins grande (cf. 
BASTARD). En effet, les inventaires postérieurs à 1540 ne mentionnent 
plus l 'art imon, mais le bastard, que nous recontrons à par t i r de 1526 et 
qui semble avoir pr is la place de l 'artimon vers l'époque de la Stolonomie. 
Lorsque l 'artimon revient plus tard , ce ne sera plus la même voile (cf. 
ci-dessous). De toute façon, Jal (1940:11,510) a eu tort de penser que Rabe
lais (1549,1552) avait commis une e r reur en parlant d'un "grand artemon". 

A par t i r de la fin du XVIe siècle, nous voyons que dans certains diction
naires (Nicot, Cotgrave , François) l 'artimon se confond avec le trinquet 
et est appelé une petite voile**. Au milieu du XVIIIe siècle, il reçoit la 
forme d'un trapèze par la perte d'une tranche de sa voilure (Jal 1848:187b; 
LaRonc iè re , 11,493 et n. 5; NGN). 

•Une influence de timon (DCE, 1,293; DAE; DHLE; Alonso; DEI; Devoto; 
GDLI) est difficile à accepter, puisque l 'artimon se trouvait originelle
ment à l'avant du navire, bien éloigné du timon. En plus, timon lui-même 
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doit sa forme à un changement de voyelle e> i_qui res te inexpliqué 
(cf. TIMON). 

**De même en Espagne, où l 'artimon est 'la plus grande voile' en 1403 (Jal), 
mais un synonyme de trinquet pour Minsheu en 1617 (Terlingen, p. 251). 

BACCALAT, s. m. 'pièce de bois courbe, à deux branches, dont l'une est 
fixée sur le pont d'une galère ou d'un chébec, et l ' aut re , saillante 
au dehors , soutient l 'apostis; les baccalats sont rel iés par une 
poutre longitudinale, la tapière , el le-même reliée au bordage par 
la coude latte' (NGN) 

fr. 1388 [Rouen] pour avoir fait faire en la dte. forest cinquante po-
reaux de hais t ree t45 baquelares . . . pour les ouvrages 
des galées (B. N. , fr. 27110, "de Cauville", no 2; cf. 
NGN, "baquelare", avec la remarque ' sens incertain') 

+1493-94 deux baccalars (B 2551:125) 
+1510 ung baccallar (B 2551:146v) 
+1511 Plus ung baqalas et une grosse pyese d 'orme (B 1232:Iv) 
+1521 Plus cent huict baccalaz servans pour soustenir les ap-

postis pour mectre les rames dessus. Lesd. bacalaz 
se font de quelque bois que ce soit (B.N. , fr. 3174:24-
24v; deux fois baccalas dans le ms . A.N. , B-6 77:20v) 

1547-50 Stolonomie, 8: baccalat (cf. Ja l ["155. "] , FEW, ХХПІ.МІЪ 
[1556] et XXIII, 106b [ca. 1550]) 

1622 Hobier: bacalas pi. (pp. 22,23; cf. Ja l , "rayol le" . En effet 
pluriel; cf. FEW, XXIII, 101b) 

+1627 douze livres pers à bacalas (A.N. , B-6 77:46) 
1640 ou 1643 Oudin: baccalas (La Curne) 
1659,1674 Puez: baccalas pi. (FEW, XXIII, 101b; Ja l , "baccalaro") 
1660 Oudin: baccalas (FEW, XXIII, 101b) 
1660,1674 Duez: vacalas (FEW, XXIII, 102a) 

+1691 bacala (SCH 132:32), baccalà (SCH 132:82; SCH 134B:89, 
90,94,112), baccalas pi. (SCH 134B:35,90,277,295), 
baccalats pi. (SCH 132:32; SCH 134B:33, 89,91,93,269; 
cf. Ja l . La date 1632 dans le FEW, XXIII, 106b, est fau
tive) 

1691 Ozanam—1867 Larousse: bacalas (FEW, XXIII, 106b) 
+1727-28 Bar ras de la Penne: Bacala ou bacalard, on prononce baca

la. Les bacalas sont les principales part ies qui com
posent l 'oeuvre-morte d'une galere. Leur figure est i r r e 
guliere et naturellement courbe. On les fait de bois de 
pin. Il y a soixante bacalas de chaque costé d'une galere 
(B.N. , fr. 9177:539v, cf. 158,162v, 176v) 

1732 Richelet-ІЯЗб Diet. Acad. : bacalata (FEW, ХХІП,101Ь-102а, 
106b) 
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gen. 

vén. 

cat. 

esp. 

s .d. 

XlVe 
1546 
mod. 

mod. 

s .d. 

ІРЗй Diet. Acad. -1Я67 Larousse: bacalar (FEW, ХХШ.ЮбЬ) 
+1385 Jurien de la Graviere: bac calas pi. (p. 149) 

1431- baccalari pi. (Vidos 1939:195; Ja l , "galera de banchi 
xxviii", "baccalaro") 

XVe s. (?) baccalare (DEI; DMA; GD LI. La date n'est donnée que 
par le FEW, XXIII, 106b; cf. c i -dessus , 1431) 

1607 Crescenzio- : baccalaro (pp. 24,"6) 

baccalàia (DMA, "baccalare") 

XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": bachalari pi. (Jal 1840:11,11) 
bac(c)allari (Tucci, pp. 283,285) 
bacala, pi. bacalai (Boerio; DEI, "baccalare 2") 

Majorque bacallà (Alcover, "baccalà 4") 

bacalao (Alonso, "bacalao 2". Ce mot n 'est pas dans les 
autres dictionnaires espagnols) 

gr . mod. mpakaliâros (Hesseimg, p. 24), mpakalâros (Kahane 
195Я:Я2) 

turc XIXe s. - bakalera, bakalar, bakalarya (Kahane 1942:243 et 1958: 
82) 

russe s .d. bakaljara (NGN, "baccalat") 

Baccalar . puis baccalas. baccalat (cf. BARILAR, REMOLAR, MOSSE-
RAULX), qui est attesté une première fois à Rouen et ensuite à Marseil le, 
vient sûrement de l'italien (Jal, "baccalat"; FEW, XXIII, 106b; Kahane 
1958:82), plus précisément du Nord (Kahane; GDLI, "baccalare 3"), où on 
le trouve aussi avec des sens non mari t imes: Parme bacalai ' le ass i che ten
gono fermi i ridoli alle estremità del c a r ro ' , Mantoue bacalar, Modène 
bacalar , Romagne bacalèr 'porta- lucerna, lucerniere ' (DEI, "baccalare 2"). 
Il est permis de supposer avec Kahane que le sens fondamental a été 
'supporting piece of wood'. Cependant, l'étymon n'a pas encore été discuté. 

Du point de vue sémantique, baculum 'bâton' (REW, 874) serai t parfait, 
mais cet étymon présente deux difficultés: 1. L'it. bàcolo, qui est un dou
blet semi-savant de bacchio, ne se trouve qu'au XVe siècle (DEI); 2. 
Il semble qu'on doive par t i r non de *bacolare (cf. le latin tardif bacularius 
'mazziere del vescovo' et le nom de la secte des bacolari (XVIe s. , DEI), 
mais de baccalare ou de baccalaro. Pour des raisons chronologiques et 
formelles , un rapport avec le nom de poisson bacala 'morue ' est exclu, 
même si le baccalat avait une ' tête ' et une 'queue' (Barras de la Penne, fol. 
540). Faudrait- i l penser alors à un sens secondaire de *baccalaris , étymon 
mal éclairci du fr. bachelier et de l'it. baccalaro ou baccalare (FEW, I, 
198b-199a)? Ce mot, on le sait , désignait un jeune gentilhomme qui avait 
fait ses p remiers pas vers le t i t re de chevalier (plus tard vers un t i t re uni
vers i ta i re) . Or, la pièce de bois nommée baccalare fait la liaison entre la 
couverte et le point extrême de la galère qui est l 'apostis. 
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Cette idée de passage, d ' intermédiaire, ou encore de 'soutien, a ide ' , s ' ap
plique facilement aussi aux sens non mari t imes cités et présente une ana
logie avec la position du bachelier. D'autre par t , le t e rme de baron a été 
employé dans le langage mari t ime pour désigner un cordage du gouvernail 
(FEW, I,254b). En somme, l'étymon *baccalaris, sans être en tout point 
satisfaisant, n 'est pas tout à fait à rejeter . 

BANC, s .m . 'longue pièce de bois sur laquelle sont ass i s plusieurs forçats 
ou volontaires pour t i re r à la rame ' 

fr. +1320 env. Gestes des Chiprois: conseil fu de faire les bans de lor 
guallées si loins que 3 homes peiissent se ï r desus , / e t 
les labourèrent tost et hastivement, et mirent de lor 
suvre , saillant à voguer 3 par banc, quy se dit t reseul 
(Raynaud, pp. 273-74) 

+1370 clou pour banques (B. N. , fr. 27340, "de Cormeille", 
no 14) 

+1384 en laquelle galee il faut 29 bancques / / les chevillez de 
fer . . . des bancs (Bréard 1993: 43,76) 

1388 banques pi. (B.N. , fr. 26023, no 1230; cf. NGN "banc") 
+1510 le bois qu'il a fourni à cheviller les bancs desd. gallares 

(В 2551:143) 
+1512,1513 48 bans (В 1232:6v,8v,12v,19v) 
+1521 Plus fault 48 pedaignes qui est le petit banc contre lequel 

les forsaires appuyent ung pied quant ilz voguent // Les 
cuirs des bancs (B.N. , fr. 3174:24v,26v; A.N. , B-6 77: 
20v,22v) 

+1539 La palamente à troys pour banc (B 1260:93v) 
+1540 Quarante huict bancz fornis (B 1260:185) 
+1547-50 Stolonomie, lv ,7v , 15v,25v,32,38,68: bancz pi. (cf. Ja l , 

"banc") 
+1548 Bancz, bancades, pedaignes, pedaignons / / Cinquante 

six cuyrs sur les bangs des forsatz / / b a n c z , bancades 
gamyes de leurs cuyrs neufs / / Quatre barr i lhs pour 
banc pour la cheurme (B 232:3,3v,50,51) 

+1551 bancz, banquetes / / b a n c z , bancades (B 232:110v; В 236: 
147) 

+1558 banc (B 233:441v,447v,497v; В 245:260v) 
+1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: banc 

(Marty-Laveaux 1878:11,72) 
1611 Cotgrave-1798 Diet. Acad. : banc (FEW, XV-1, 57b) 

+1622 Hobier: loignant et au niveau de la coursie sont les baneqs, et 
au dessous la banquette, puis la pedagne un peu plus 
haute (p. 28) 

1718-1798 Diet. Acad. : banc 'tous les forçats d'un même banc' (FEW) 
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осе. mod. banc, Alpes bene (Mistral) 

it. XlVe s. (lat. ) bancus (cf. ARBALESTRIERE) 

XVe s. Pulci- : banco (GDLI, "banco 7") 

cat. XVe s. - banc (Alcover; Fabra) 

esp. X V I I e s . - banco (Alonso; DCE, 1,384b) 

port. s .d. banco (Moráis) 

Banc, du germanique bank, a déjà été emprunté par le latin tardif d 'Occi
dent (FEW, XV-l ,63b; DCE, I,384b). Les attestations montrent qu'il s 'es t 
comporté comme d'autres termes de marine levantins et que banc dans 
cette acception est un emprunt, d'abord au langage italianisant de Chypre 
(1320 env. ), puis au génois introduit en Normandie (XlVe siècle), enfin au 
provençal (XVIe siècle). Cf. BANCQUETTE. 

BANCACE, s.f. 'pièce de charpente établie pour rés i s t e r à des efforts 
par t icul iers ' , 'bau' , 'coffre servant de banquette et de lit' 

fr. +1521 Plus fault quatre courbatons pour ponteler la bancasse 
de l 'a rbre (B. N. , fr. 3174:24; A. N. , B-6 77:20v) 

+1526 Le corps de lad. gallere, bancades, rambades, 
chambres , avec ses bancasses et arganeaulx (B 1260:47) 

+1540 Le corps de lad. gallere, bancades, ranbades, 
chambres , avecques ses bancasses (B 1260:144,146) 

+1547-50 Stolonomie, 7v: t ro is bancaces (cf. Ja l , "estanterol") 
1551 Table de pouppe avec tenailhes et banquasses (B 236: 

149; cf. Fournier 1904:193. Rangé par le NGN sous 
deux sens différents) 

+1558 plus avoyr treuvé à la chambre d'à bas peinture et 
bancasses (B 233:497v) 

1659 Duez: bancasse d'une galère où couche le capitaine (Barbier 
1928-32:168) 

1660 Duez: Bancaccia: bancasse, le banc où dort le capitaine de la 
galere; banc où se mettent les t imoniers (Barbier) 

1662 Oudin: bancasse d'une galere où couche le capitaine (Barbier) 
+1691 bancasse des bittes / / bancasse de l ' a rbre de mes t re / / 

bancasses des separations des chambres / / bancasse de 
la douille et de ses courbatons / / bancasses d'arganeau 
de serper / / bancasses d 'ar t i l ler ie / / bancasses des 
pieds droits du cavalet / / On fait dans chaque conille une 
maniere de bancasse, tant pour la comodité de ceux qui 
vont à la bande que pour coucher des sergents / / la ban
casse de la timoniere . . . qui se r t de taular aux t imo
niers / / Le fond de la poupe est garnj d'une bancasse 
sous laquelle il y a t ro is a rmoires fermantes à clef, qui 
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servent , comme le marchepied de ladite bancasse, à 
met t re les hardes du capitaine et des officiers (SCH 
134B: 58,65,75,76,87,88,177,183,195,249) 

+1727-28 Bar ras de la Penne: Ce creux qu'on nomme pontal . . . est 
fortifié en dedans par plusieurs t r ave r ses appellees ban-
casses / / Il y a plusieurs sortes de bancasses. Les unes 
se mettent dans les chambres par le t r avers de la galere , 
les autres sur la couverte. Les bancasses se font ou de 
bois de chesne ou de celuy de pin, suivant les lieux où 
elles sont destinées d'où elles prennent leur nom part icu
l ier . Elles servent à fortifier certaines part ies ou à for
mer la separation de quelques chambres. Celle, par 
exemple, qui est plus à prouë sous la couverte, y est 
mise pour soutenir et fortifier les bit tes, c 'est pourquoy 
on l'appelle bancasse des bittes. Les autres sont les ban
casses du lict des malades, bancasse de la douille, ban
casse des fèves, bancasse de l ' a rbre de meis t re , ban
casse de la Sainte-Barbe, bancasse de la compagne, ban
casse de l 'escandalard. Celles qu'on met au dessus de la 
couverte sont les bancasses d'arganeau, bancasse de 
l 'a r t i l ler ie , bancasse pour les pieds droits du cavalet et 
bancasse de la poupe (B.N. , fr. 9177:151,538-538v) 

1777 Lescall ier: bancasse 'banc du timonier ' ("vieux"; Barbier 1928-
32:169) 

1783 Encyclopédie Méthodique: bancasse, coffre servant de banc et 
de lit (DG) 

1792 Romme: bancasse 'banc ou t raverse dans la cale ' (NON) 
mod. bancasse 'banc servant à la fois de coffre, de siège et de 

lit, et qui était surtout en usage sur les galères ' (La
rousse du XXe siècle; Le Clère; Merrien) 

occ. mod. bancasso 'coffre, caisson servant de banquette et de lit , 
dans les galères et navires ' (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio: bancaccia (des chambres , des bi t tes , de l ' a r t i l le 
r i e , de l 'arganeau) (pp. 7,30,34; cf. Jal) 

1614 Pantera- : bancaccia (du capitaine et des t imoniers. Sa défini
tion est repr ise par Oudin, Duez et Stratico; cf. Jal et 
Vidos 1939:230) 

s .d . bancaccia 'tavolone sospeso a guisa di scala lungo il 
fianco della nave per imbarcare la merce ' (GDLI. Aussi 
bancazza, DMA) 

vén. 1796 Bancazze per gli alberi (І апсе іб, p. 187) 
mod. bancazza parasarchie 'tavole stabilite nel bordo della 

nave, ove sono fermate e indentate le lande delle bigotte 
delle sarchie o patarazzi, per sostenere le sarchie d i s
coste dalla nave' ('porte-haubans') (Boerio, " p a r a -
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sàrchie"; DMA, "bancazza"); bancazza 'bau' (Kahane 
1958:87) 

cat. mod. Blanes bancassa 'peca de fusta horitzontal unida a dos 
puntáis de la bodega d'una barca de m itj ana. Serveix per 
a posar-se dret un home i facilitar els afers de càrrega 
i descàrrega del vaixell' (Amades, p. 9; cf. Alcover) 

esp. s .d . bancaza 'banco que llevan los botes en su interior ' 
(Alonso) 

sbcr . mod. bankatsa 'porte-hauban' (Jal), bankaca 'bau' (Kahane 
1953-54:23 et 1958:87) 

gr . mod. mpagkâtsa 'porte-haubans' (Hesseling, p. 24); 
mpagkâtsa 'maftre-bau' (Jal), mprakâtsa (Kahane 1958: 
87) 

turc s.d. mangasa 'bau' (Kahane 1958:87; du vénitien, par l ' in ter
médiaire du grec); bangagça 'banc servant de coffre et 
de lit' (Kahane 1958:86; de l'italien) 

Bancasse est considéré comme un emprunt à l ' it . bancaccia, dérivé de 
banco au moyen du suffixe -àccia (Meyer-Lübke 1894:459; Barbier 1928-32: 
168; Vidos 1939:231; Kahane 1958:86; EWF 1969; Hope, 1,161). Malgré le 
manque d'attestations anciennes, la migration du mot ve r s l 'Est de la Mé
diterranée plaide en effet en faveur d'une diffusion dont l 'Italie serai t le 
centre. Il faudrait alors penser au Nord du pays, plus particulièrement à 
Venise, entre autres pour des raisons de forme (bancazza, it. pancaccia; 
cf. Barbier) . 

D'autre part , il est évident que le terme français, sauf dans le cas de 
Due ζ et d'Oudin, est passé par Marseille. Contrairement à l'opinion de 
Vidos (1939:230), le prov. mod. bancas so n'est pas autochtone, et encore 
moins un emprunt au français (EWF 1969). En réal i té , bancasso continue 
tout simplement le provençal du XVIe siècle * bancassa, mot d'origine i ta
lienne et dont l 'existence est assurée par les attestations françaises (cf. 
DG, Nyrop, 111,98 et DEI, "bancazza", qui partent cependant du provençal 
moderne). 

La Stolonomie énumère les bancasses parmi les pièces mobiles qui se 
trouvent au-dessus de la couverte. Le nombre de trois semble pouvoir 
s'appliquer aux bancs destinés aux timoniers et au capitaine. 

BANCQUETTE, s. f. 'planche de bois parallèle au banc de la galère et de 
même longueur, placée au-dessous du banc, un peu plus bas que la 
pedagne' 

fr. +1370 six cens de clous pour banquette . . . de ladicte gallée 
(B.N. , fr. 27340, "de Cormeil le", no 14; cf. NGN) 
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+1512 banqaite (В 1232:6v, 11,12v), banquete (В 1232:8v) 
+1513 banquete, banqaite (В 1232:19v,28) 
+1521 Plus fault 48 bancquetes, qui est une planche où ilz r e 

posent l 'aultre pied en voguant (B.N. , fr. 3174:24v. 
Bancquettes dans le ms . A.N. , B-6 77:20v) 

+1547-50 Stolonomie, 7v: bancquette 
+1551 banquete (В 232:110v) 
+1558 banquette (В 233:441v,497v; В 245:260v) 
+1622 Hobier: Joignant, et au niveau de la cours ie, sont les bancqs, 

et au dessous la banquette, puis la pedagne un peu plus 
haute (p. 28) 

+1691 banquette (SCH 134B:157; cf. Jal) 
+1721 banquetes, ce sont des pièces droites qui se mettent 

entre les bancs et la pedagne, apuyées par un bout sur 
le bord de la raix de courcie et par l 'autre clouées sur 
la corde. Elles servent à relever les forçats lors qu'ils 
ont casqué, et doivent être de bois de sapin (NGN, "ban
quette") 

+1727 Bar ras de la Penne: Banquetes, sapin (B.N. , fr. 9177:164) 

occ. [ano. banqueta 'petit banc' (FEW, XV-1, 59a)] 
mod. banquete 'banquette, petit banc, banc du timonier' 

(Mistral) 

it. XVTe ou XVIIe s. "Notizie. . . ": le banchetto, palmi 11; le pedagnie, 
palmi 11 (Jal, "galera de banchi xxviii") 

1607 Crescenzio: banchetta 'banchina di costruzione navale; tavo
letta d'appoggio per il piede del rematore ' (PLI; GDLI; 
Petrocchi) 

vén. mod. banqueta (Воегіо) 

cat. mod. banqueta (Alcover; Fabra) 

esp. [fin XlVe s. - banqueta 'asiento' (DCE, 1,384b); 'banquillo muy bajo 
para poner los pies' (DAE)] 

Aux sens non mar i t imes (XVe siècle), banquette est un emprunt à l 'occitan, 
plus spécialement au languedocien (FEW, I,237b, cf. Х -І.бЭа; BW 1932-
68; EWF 1928-69; Dauzat 1938-64). Les attestations montrent que banquette 
au sens mari t ime est également unocci tanisme, même dans le cas du 
texte de 1370 (Clos des galées de Rouen), puisque les autres langues sem
blent exclues pour des raisons chronologiques. Cf. BANC. 

Dans certains inventaires, le provençal isme bancade est synonyme de 
banquette: 1526 (B 1260,16,610.), 1540 (B 1260:144,146), 1545 (B 1260:440), 
154» (B 232:3,etc. ), 1551 (В 232:110v; В 236:147,166; cf. le NGN). 
Contrairement à l 'avis de von Wartburg (FEW, XV-1,59a), c 'est aussi ce 
sens que donne Belleau (Marty-Laveaux 1878:11,72). Le sens de ' sé r ie de 
bancs' ou ' sé r ie de rameurs d'un banc' apparaît dans Stoer 1625 (FEW) et 
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se retrouve chez Jurien de la Graviere (p. 228), en occitan moderne 
(Mistral, Alibert), en catalan moderne (Alcover, Fabra) et en vénitien 
moderne (Boerio). 

BARBETE, s.f. 'bosse d'embarcation, palan servant à h isser l'esquif à 
bord' , plus généralement 'cordage attaché à un objet et destiné à le 
t ra îner ou à le h i sser ' 

fr. 1384 Item de barbettes (pour le mât de misaine) qui ont servi 
et sont suffisantes, 2 (Bréard 1893:46; cf. Arveiller 
1957:306) 

+1512 la barbete de l'esquif (B 1232:10v) 
+1540 La barbeta de 1'esquifo / / La barbette de 1'esquifo / / 

La barbette de l'esquif (B 1260:144v,184v) 
+1544 Item ung cap pour la barbete qui est pour mectre 

l'esquiffe dans la gallere (B 1260:359v) 
1547-50 Stolonomie, 16v: La barbete de l'esquif (cf. Jal) 

+1548 la barbete de l'esquif vielhe (B 232:50v) 
+1551 La barbete de l'esquif et vecte du canon (B 232: l l lv) ; 

la barbete de l'esquif (B 236:166) 
+1558 Plus la barbette de l'esquiffe et la vette du canon / / 

barbete de l'esquifo (B 233:444v,500) 
1661 Plus deux barbettes de caicque garnies de leur ganche 

de fer chascune (ms. Troyes; cf. Ja l , "barbete") 
1691 Les 2 barbetes du caiq servent à le mettre à la mer et 

à le mettre dedans la galere. Il y a un ganche à la teste 
de chacun de ces cordages que l'on acroche aux anneaux 
qui sont attachez expres à fleur d'eau au caiq pour le t i 
r e r sur les cavalets. Ces cordages vont passer de là sur 
chaque canal des tacqs des cavalets, et ensuitte dans des 
pastegues ares tees par leurs estrops à l'apostj qu'i ls 
embrassent entièrement vis à vis les cavalets. Le t i -
ran[t] de l'un de ces cordages va de là à poupe où, après 
avoir passé dans la pastegue d 'arborer qui est au biton, 
il fait son retour sur les bancs jusqu'à celuy de l ' a rb re . 
Le tiran[t] de l 'autre va à proiie et après avoir passé 
dans la pastegue du retour des vettes qui est à la conille, 
il fait son retour sur les bancs jusqu'à celuy du cavalet, 
ce qui donne lieu à toutte la chiourme de faire force 
dessus pour faire monter le caiq sur les rames et en
suitte sur les cavalets. / Les 2 barbettes du canot 
servent à le mettre à la mer et à le t i r e r sur des e s -
contres qui sont en saillie hors la galere proche l 'aposti, 
sur lesquels on 1'arreste. Elles ont, comme celles du 
caique, un ganche à la teste que l'on acroche au canot 
pour le t i r e r sur les dits escontres . Ces cordages vont 
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passer de là dans des pastegues qui sont amarez à 
l'apostj opposé vis à vis des escontres , et come ils n'ont 
pas besoin de faire tant de force que les barbettes du 
caiq, leurs t i rans vont simplement sur les bancs, l'un à 
poupe et l 'autre à proue, mais en cas de besoin on fait 
passer le dernier par la pastegue de retour de la conille 
d'où son retour va sur les bancs (SCH 132:66-67; cf. Ja l , 
"barbeta"); les barbettes ou cordages qu] servent à ' 
mettre le canon en batterie (SCH 134B:237) 

1721 Deux barbetes de 5 p[ouces] et de 30 b[rasses] 
servent à embarquer le caique dans la galère et à le 
débarquer (NGN, "barbette") 

1Я20 Willaumez: Barbette: on donne ce nom dans la Méditerranée 
aux bosses des embarcations (NGN) 

+1885 Jurien de la Graviere: barbette (p. 226) 

occ. mod. barbeto (Mistral), lang, barbeta (Alibert, "barba") 
'bosse d'embarcation, amar re de chaloupe'; Agde 
barbétg 'Pferdelien; kurzes Tau zum Festmachen des 
Boots' (Rohe, p. 21) 

it. 1607 Crescenzio- : Le barbette sono due, quella che t i ra dentro lo 
schiffo et l 'a l t ra per che il cannone di corsia si t i ra à 
proda per adoperarlo in fattione (p. 38; cf. Jal) 

1P13-14 Stratico: barbetta (de chaloupe ou de gaviteau) (Jal. Cf. le 
DMA: 'breve pezzo di corda fissato con nodo о impiom
batura su di un oggetto per avvolgerlo о sospenderlo о 
t rascinar lo: barbetta d'imbarcazione') 

vén. mod. Barbeta de la lanza: barbetta della lancia. Dicesi alla 
corda sottile appartenente ad una lancia per darle volta 
(Boerio) 

Cf. jul. barbeta (Hosamani), abr. (Pescara) bbarbèttë 'fune che si 
lega alla secchia di metallo' (Giammarco, p. 153) 

cat. mod. barbeta (pour amar re r ) (Alcover, " 1 . barbeta"; Amades, 
p. 10) 

esp, 1539- barbeta (pour a m a r r e r , ou bosse d'embarcation) (DCE, 
1,398) 

sbcr. mod. Raguse barbeta, bàlbeta (Deanovió, p. 273); Isola Lunga 
barbeta (Kahane 1953-54:165) 

malt. mod. barbetta (Jal) 

Le fait que barbette est attesté pour la première fois à Rouen et avec une 
acception qui se rapproche de celle de barba chez Crescenzio ("La barba 
del car ro serve à premer quella t ra l 'a r rombat te" , p. 39), pourrait indi
quer une origine italienne (génoise). En outre, la famille de mots à laquelle 
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appartient barbette est t r ès nombreuse en italien (cf. ci-dessous) , où elle 
possède des sens divers et apparaît dans les dialectes. D'autre par t , le mot 
pourrait t r è s bien être de formation française ou occitane, et des at testa
tions anciennes manquent pour l 'italien. Toujours es t - i l qu'à par t i r du 
XVIe siècle les attestations françaises viennent de Marseille et que le sens 
est dans presque tous ces cas 'bosse d'embarcation'. 

On doit re je ter l'étymon invraisemblable et entièrement hypothétique de 
Corominas, qui propose l 'esp. (a)barbetar ' amar r e r con barbeta ' , d'un 
fr. *abarbeter qui serai t venu de l 'ail , (ein Schiff vom Strande) abarbeiten 
'déchouer, raflouer un navi re ' . Le verbe français n 'existe pas, et abarbetar 
n'apparaît qu'en 1793 (Corominas 1961, "barbeta"; DAE; Alonso. On le 
trouve aussi en catalan) et n 'est autre qu'un dénominal de barbeta (Alcover). 
De plus, l 'esp. barbeta est probablement un emprunt à cause de la t e r m i 
naison (cf. Corominas lui-même) et parce que, dès les premières at testa
tions (Guevara 1539, Moya 1564), on a souvent confondu ce cordage avec la 
poulie (garrucha) où il passait (cf. aussi Jal) . Corominas s 'est apparemment 
laissé influencer par l 'ar t icle "abarbeiten" qui précède "abarbetar" dans le 
dictionnaire de Ja l . Finalement, le sens du verbe allemand est différent de 
celui d 'abarbetar. 

Une autre hypothèse sans fondement est celle du NON, qui part de 
Sainte-Barbe 'lieu clos dans l'entrepont et à l ' a r r i è re du vaisseau' , à par t i r 
du XVIe siècle 'soute de poudre' , désignation due au nom de la patronne des 
canonniers auxquels était affecté cet endroit de la galère (NGN, "barbe 7"). 
En réal i té , une influence s 'est exercée dans le sens inverse, puisque le 
manuscrit de 1691 parle de "la petite saincte barbe ("corde, brague') du 
courcier ('canon de coursie ' )" (SCH 134B:166). 

La barbette était essentiellement un cordage servant à h i s se r , à r e 
morquer ou à amar re r l'esquif, à retenir le canon (Crescenzio. L'unique 
exemple français est de 1691; cf. BRAGOT et VECTE), ou encore à retenir 
une partie de l'antenne ou du mât (1384; barba chez Crescenzio). L'étymon 
est certainement barba, barbe (Behrens, p. 337; FEW, 1,247; cf. aussi le 
DCE, 1,398). Von Wartburg explique barbe et barbarasse (cf. ci-dessous) 
de la façon suivante: "Es handelt sich um ganz kurze sei le , deren ende z e r 
fasert ('effilé') ist , so dass die ablt. von barbe wohl ausser zweifei ist" 
(FEW, I,247b n. 24). On pourrait penser aussi au mode d'attachement de la 
barbette qui, par rapport à l'esquif ou à un autre objet, est comme un p r o 
longement en forme de barbe. Cette dernière hypothèse est étayée par l ' em
ploi du singulier au XVIe s iècle , tandis qu'au XVIIe s iècle , quand l 'image 
originelle a disparu, il est question de deux barbettes. Cf. encore l 'it. bar 
betta dell 'amo 'appendice (!) acuta che esce di rovescio, sotto la punta 
dell 'amo' (DMA). 

Le simple barbe, prov. barbo, était également employé pour désigner 
des cordages (FEW, I,246b). Cf. barbe-Jean et sous-barbe (Jal), barbe 
d'argueneau en 1691 (SCH 134B:1P5), Palavas barbas pi. 'barbes de la four
chette [à pêcher] ' (Westphal-Castelnau, p. 139), cat. mod. barba ' amar re ' 
(Amades, p. 10), it. barba (Crescenzio 1607; cf. c i -dessus) . En outre , il 
existe le fr. barbarasse , prov. barbarasso (cf. Behrens, pp. 337-38), dont 
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von Wartburg dit avec raison "dass es an der Mittelmeerküste entstanden 
ist" . Le gr . mod. mparmparés(s)a est dans doute venu de l 'it. *barbaressa, 
qui est un croisement de barbarassa (emprunté au provençal) et de (bozza 
alla) barbaresca (Kahane 1938:569-70). Cf. encore les mots italiens bar -
buccia (DMA), barbaricia, barbaresca et le turc barbarigka (Kahane 
1958:92 b 

BARNIGAL, s. m. 'écuelle (de galérien)' 

fr. 1257-65 Règle du Temple: Les vernigaus et les escuelles (Gdf. , 
"vernigal"; daté du Xlle s. par Vidos 1939:604 et de 
1225 env. par Kahane 1961:292) 

1298 Marco Polo: Et se trait le vin de là avec granz vernigaus 
d'or . . . Et met l'en ce vernigal entre deux personnes 
(Pauthier, p. 280. Vernique dans Γ éd. Roux, Gdf.) 

1369 [Rouen] Douze vernigas de fust (Vidos 1939:604) 
+1370 Trente vernigas (B. N. , fr. 27340, "de Cormeille", 

no 14) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: vermicai (Queux de Saint-Hilaire, 

I,1P8 et IV,309; cf. Barbier 1936-38:343-44. Gdf. 
traduit à tort 'eau pleine de vers ' ) 

1420 Inventaire du duc de Bourgogne: Un grant bernigant d'argent, 
faisant aiguière (Gdf. ; cf. Saméan 1925:11,406 n. 2 et 
Barbier 1936-38:343. Lire bernigaut) 

1434 [Ussel] Ung beringuier et une aiguière (Gdf. : 'plateau sur 
lequel se plaçait l 'aiguière') 

1447 6 tasses et ung breingal d'or (Lecoy de la Marche, 
p. 204. Lire brenigal (Sainéan, Barbier). Dans Gdf. avec 
la date fautive 1437. Cf. FEW, XXIII,38a) 

1480 env. Inventaire du château de Bar: bernigal (Gay) 
+1493-94 platz . . . bernigaubc . . . escudelles de boys / / t rois 

douzene de bernigaulx / / bernigaulx de fuste (В 2551:121, 
123v,126) 

+1510 brocs, brocque[t]s, platz, berlingaulx. escuelles de boys 
(B 2551:166) 

+1512 bernigaus pi. (B 1232:6v,8v, 11,13,14,17) 
+1513 bernigaus pi. (B 1232:20,22,27v,29v), bernigal (B 1232: 

31) 
1515-22 Conflans: Potz, platz, escuelles, bernigaulz (Jal 1842:53) 

+1521 bercigaulx pi. (B.N. , fr. 3174:26v; A.N. , B-6 77:23) 
+1526 bernigaubc pi. (B 1260:16,18,26,28,47) 
+1540 Item ung bernigan pour chascun banc // Item ung berni-

gau pour banc (B 1260:144,146v) 
+1545 Une douzaine berninguaux // Quatre douzaines de barni-

gaux (B 1260:267V,442) 
+1547-50 Stolonomie, 23: barnigaulx pi. (cf. J a l , "barnigal") 
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+1548 quatre bernigautx (В 232:51) 

осе. 1319 [Marseille] (lat. ) bernigati pi. (Kahane 1961:293) 
1347 (lat. ) unum beringaudum (= bernigaudum ?) argenteum 

deauratum sine esmalto, cum uno copertorio argenteo 
deaurato, cum uno saphiro magno in summitate ipsius 
pósito (Du Gange) 

1435 [Villefranche](lat. ) Item, unum magnum bernigale fuste cum 
quatuor scutellis ligneis / / Item, bernigalia fuste novem 
(Cais de P ie r l a s , pp. 426,606) 

mod. bernigau, m a r s , bamigau 'sébile pour recevoir le son; 
vaisseau où les boulangers mettent la pâte; baquet pour 
remplir les bar i ls ; vase de nuit' (Mistral); béarn. her in
ga Ih, berincàlh (Vidos 1939:606 n. 2); Marseille bamigau 
(FEW, I,254a) 

it. XVe s. - vernicato (DEI) 
XVIe s. - vernicale 'scodella di legno usata dai galeotti sulla nave' 

(DEI, DMA, Jal) 

gén. 1251 (lat.) exceptis canabe, filato, vemigat i s , scutellis (Byrne, 
p. 94, avec des passages identiques [1251-53], pp. 96, 
101,108,117; cf. Belgrano, p. 74 n. et Kahane 1961:293) 

1268 (lat. ) cultellis t r ibus , scutellis centum, inosoriis decern, 
vernigalibus decern, copis viginti quinqué (Belgrano, 
p. 248; Ja l , "vernical") 

XlIIe-XIVe s. Rime genovesi: bernigâu (Parodi, Rom. , 27, 1898, 
p. 235 n. ) 

mod. vernigò 'ciotola, scodella per la moneta' (DEI et DMA, 
"vemicale") 

vén. milieu XVIe s. Da Canal: vernical (Jal, "barillo") 
1642 Oudin: Vernicale, à Venise, une escuelle de bois dans quoy les 

forçats mangent (Sainéan 1925:11,406 n. 4) 
1664 Duez: Vernicale, une escuelle de bois dans laquelle les forçats 

mangent à Venise (Jal, "vernical") 
mod. vernegàl (Boerio) 

nap. mod. vemëcale 'ciotola per denari ' (DEI, "vernicale") 

s ic . mod. virnicatu 'catino' (DEI, "vernicale". Le DMA donne ce 

mot pour Trapani) 

Italie méridionale XVIe s. vernicatello (DMA, "vernicale") 

cat. 1284- vemigat (Alcover; Ja l , " lembus", p. 920b) 
1289- vemegat (Alcover, "vemigat") 

1457 bernegat (Alcover, "vemigat") 

esp. 1490- bernegal (DCE. 1,446: Alonso: DHLE) 

port, milieu XVIe s. Castanheda: barnegal (Moráis) 
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s.d. bernegal (HEW, 104S) 

gr . mod. Crète bernegâs, bernegâdos m. 'flache Holzschüssel ' , 
Céphalonie bernigâda f. ' reichliches Essen ' , Teños 
bernegâdi, bernigâdi η. 'runde Schüssel zum Teigkneten' 
etc. (Kahane 1961:293) 

mlat. 1250 env. Ruusbroec [voyage en Asie]: veringal (Kahane 1961:292) 

L'origine de bemigal , vernigal semble avoit été résolue* par Henry et 
Renée Kahane (1961), qui ont proposé une dérivation fort vraisemblable qui 
remonterait au grec égyptien. L'étymon serai t le toponyme Berenfltë 
(Barnûg, actuellement El BarnÛgi), qui était le centre de production du 
nitre utilisé pour le ve r re jaune. Berentkion et berenikârion désignaient 
d'abord le produit chimique, la variante rouge du n i t re , puis le ver re de 
couleur ambre** dont ce produit était un ingrédient important, enfin le vase 
fait de ce verre***. Le terme aurait été emprunté à la suite des contacts 
établis avec le Levant (quatrième croisade, commerce). On distingue trois 
types: -a r iu (cat, berniguier, prov. berenguié 'urinai '****, fr. berenguier 
en 1434), - a i e , avec le changement bien connu du suffixe grec -ârion (cf. 
ESTAMANAIRE, PHANAL), et -atu, sous l'influence du participe passé de 
vernicare . 

Les formes françaises supposent deux voies différentes. Vernigal, 
qu'on trouve dans deux textes du Levant (Règle du Temple et Marco Polo; 
cf. aussi Ruusbroec), a été apporté à Rouen par les Génois (Vidos 1939: 
607) et recueilli par Deschamps à Venise lorsqu'i l s 'embarqua pour son 
voyage en Hongrie. Bernigal vient du provençal (Thomas, Rom. , 28, 1899, 
p. 174; Vidos 1939:608), où l'influence de vernicare et son participe (v-
initial; -at) n'a pas joué, à l 'encontre des formes italiennes et catalanes. 
A la même famille appartiennent le prov. mod. bernigau ' tê te ' (FEW, XXI, 
294a), le prov. barnigaou et bernake à La Grand-Combe 'espèces de 
récipients ' (FEW, XXII-2,84b et XXIII,34b). 

*L'étymon arabe berniya (Eguilaz, p. 116; Thomas, Rom. , 28, 1899, p. 
174; FEW, I,254a; REW, 1048; Vidos 1939:604-07; Alonso, "bernegal") 
présentait des difficultés phonétiques. Von Wartburg l 'a abandonné plus 
tard, car notre mot est absent du tome XIX et figure dans les tomes XXI, 
XXII et XXIII). L'étymon vernicare , proposé par Sainéan (1925:11,406) et 
par Barbier (1936-38:345), a été accepté par le DEI ("vemicale") et le 
DCE a , 446-47). 

**On trouve aussi le sens d"ambre ' , avec influence de bernik ' rés ine ' 
(Kahane 1961:294). Vernis vient également de BerenikS par l ' intermédiaire 
du lat. veronix (REW, 9236; EWF 1928-69, "vernir"; P ra t i , "vernice"). 
Cf. l 'aprov. bernicar (Raynouard) et l 'it. vernicare (Marco Polo: "vasella 
vemicata d 'oro" , PLI , "verniciato"). 

***Au premier sens , Berentkion au Пе siècle av. J . -Chr . , Berenikârion 
dès le Ше s. av. J . - C h r . , d'où le lat. nitrum vernicarium (Ve s. ), 
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bernicarium (Ve-Vie s. ). Le sens de 've r re ' date d'avant le Xle siècle. 
Celui de 'récipient ' (XlIIe s. ) est occidental (vemique chez Marco Polo). 

****Barbier (1936-38:285) avait proposé pour beringuier 'pot de chambre' 
le nom propre Berengarius. 

BARRIL, s .m. 'baril long, contenant 10 à 50 l i t res , dont la section est une 
ellipse allongée de manière à ce qu'il ne roule pas et puisse être 
glissé sous le banc des embarcations; il ser t principalement à 
emmagasiner l'eau douce en réserve ' (NGN, "baril (de galère)") 

Stolonomie, 21v,35[3x],53v,54. 
L'étymon de la famille du mot baril (Xlle siècle) est contesté. Nous 

nous contentons de renvoyer aux ouvrages et aux études qui suivent: Baist, 
RF , 32, 1913, pp. 894-97; FEW, 1,330-32; EWF; REW, 103S; BW; DCE, 
1,412-13; DEI, "barile 1"; P ra t i , "bara"; Barbier 1932-35:52-56. 

D'après plusieurs théories , l'italien et les langues ibéro-romanes 
tiendraient ce mot du gallo-roman. Certains considèrent le fr. bari l comme 
un mot méridional (cf. Winkler, ZR Ph. , 38, 1917, p. 575; Barbier) . La 
forme en r r , qui se trouve aussi dans les langues hispaniques, semble 
plutôt occitane que française (cf. FEW, 1,331; Raynouard, "bar r i i " et 
"2. barr ia l" ; Levy, "barr i le t" ; Mistral , "barr iéu" et "barrau"; Alibert, 
"bar r i l " et "bar ra i" ; BARRILAR). 

BARRILAR, BARRILLAR, s. m. 'officier de galère qui prend soin du vin et 
de l'eau; ouvrier (dans un arsenal) qui travaille aux futailles' 

fr. +1547 barr i l las pour acoustrer les barr i l les (356 E, no 13:Iv) 
1547-50 Stolonomie, 24,26,66v: barr i l la r ; 30: bar r i t a r (cf. J a l , 

"bari l lar") 
+1549 Ordonnance: bar r i l l a r , 6 l. 15 s. (B.N. , fr. 18153:63; Isam-

bert , ΧΠΙ,72. J a l , 1840:1,475, donne bari l lar sur la foi 
de l'édition Fontanon, mais cite le même passage en 
1848, sous "algouzin", avec barilleur) 

1622 Hobier: Le bar i l lar , qui a soing des bari ls où se met l'eau des 
forçats, des boutes ou poinçons où se met le vin, et 
autres poinçons et rel l ieures (p. 52) 

1636 Caravanes: La maestranze est compozée de catre personnes, 
quy mènent chascun un guars son, savoir: charpentyer, 
remollar , bar i l lar et guai lef at (NGN, "barillat") 

+1641 barila (A.N. , Β-6 77:164) 
1662 Oudin: bari l lart (Vidos 1939:235) 
1677 Dassié: barr i l la t (Vidos 1939:235) 
1678 Guillet: bar i l lar (Jal) 
1686 Ordonnance: barillat (Jal, "prouyer") 
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1694 Comeille-1771 Trévoux: baril lard (FEW, 1,331a) 
1702 Furet ière : bari l lar (de même, 1740 Trévoux) 
1760 barri l lat (NGN, "bas-officier") 
1797 Lescallier: bari lard, barilat (NGN, "barillat") 

occ. mod. bar r i la t , Alpes barrilhat (Mistral; cf. FEW) 

it. 1552 Bandi antichi toscani- : bari laro (PLI, "barilajo"; cf. PLI et 
Jal) 

1555 Mattio Franzesi: barilaio (DLI) 

Le langage mari t ime ne paraît pas avoir employé le fr. bari l l ier (cf. FEW, 
1,331a, et la forme espagnole autochtone barr i lero) . Bari l lar vient de 
l 'italien (Vidos 1939:234-36). L'adaptation du suffixe italien -a ro a 
emprunté deux voies différentes: vers -a t et vers -a rd ou - a r t , si bien que 
bari l lar est res té solidaire de remolar (cf. aussi calfat). Il est probable 
que ces deux sér ies correspondent à deux emprunts différents, le plus 
important étant passé par les ports de Provence, où - r n'était sans doute 
pas prononcé (cf. 1547 et 1641), ce qui donne barillat au XVHe siècle , 
l 'autre venant directement de l'italien (Oudin), avec conservation de la 
consonne finale (-ard, - a r t ) . 

Il résulte des remarques de Crescenzio et de Pantera (Jal, "officiale"), 
ainsi que du texte français de 1636, que le bari l lar comptait parmi les 
officiers de galère , la 'maestranza ' . La Stolonomie le range dans le groupe 
des 'maronniers ' ou 'nauchiers ' , gens de métier sa lar iés (fols. 30,60v), 
mais propose en même temps de les recru ter partiellement parmi les 
forçats (fol. 26), ceci évidemment pour des raisons d'économie. 

BASTARD, s. m. 'grande voile de la galère , la plus grande en l'absence 
d'un artimon; elle était à la latine et se hissait au grand mât' 
[bastarde f. ] 

fr. +1521 700 canes de cothonine pour fere le bastard (B.N. , 
fr. 3174:25; A.N. , B-6 77:21v) 

+1526 ung bastard de cotonine de Genes, une bourde de coto
nine de Masseil le, le trinquet / / deux bastars pour les 
deux galleres / / deux voyles de bastart / / ung bastart de 
cotonine de Genes (В 1260:17,31,32,4») 

+1539 le bastart à quinze caratz / / le bastard (В 1260: 4 ,94) 
+1540 Item voylles: la (sic) bastard, la borda, lou treuu et lou 

trinquet // Item artimon, bastard et borde // Le bastard, 
la bourde, le t reau, le trinquet // bastart (B 1260:144v, 
147,184,lfl5v) 

1542 La Borderie: Plus du bastard on ne fait voile à mont, ny de la 
bourde et moins de l 'artimont (Bourrilly 1911:194; 
cf. Huguet) 

+1544 La grant voille nommée le bastart contenent six cens 
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cinquante canes de cothonine (B 1260:361) 
1544 Amadis, V: [le vent] enfla la mer si impétueuse qu'il n'y eut 

voille, bastard ny artimon qui demourast entier (Huguet) 
+1545 Voylles: ung bastard neuf, la borde neufve, le trief neuf, 

le trinquet neuf (B 1260:440v) 
1547-50 Stolonomie, 14: ung bastard assez grand qui serv i ra pour 

artimon (cf. Jal) 
+1548 bastard (В 232:3,5v,38,50) 

1549 Ordonnance: avecques . . . leurs voilles, bastarde, bourde, 
t reo et trinquet (B. N. , fr. 18153:62; cf. J a l , " 1 . b a s 
t a r d e " . On lit chez Isambert, XIH,71: avec leurs voiles 
b a s t a r d e s . . . ) 

+1551 bastard (В 232:111; В 236:147,166v) 
+1558 bastard (В 233:442v,498; В 245:250v,258) 
+1570 La voille dicte le bastard (В. Ν. , fr. 3174:4) 

1622 Hobier: le marabout pour la tempeste, et la bastarde la plus 
grande de toutes, pour recuei l l i r le plus de vent lors 
qu'il y en a le moins sur m e r (p. 38; cf. Ja l , " 1 . bas
tarde") 

+1629 Baudoin: bastard (pp. 381,439,441, etc. ); le voile bastard 
(p. 569); les voyles bastards (p. 457) 

1661 Plus le bastard de l 'arbre de m e s t r e (ms. Troyes; 
cf. Jal) 

1695 Guillet: Bastarde est la plus grande des voiles d'une galère 
+1727 Bar ras de la Penne: il y a fort longtemps qu'on a aboli l 'usage 

des voiles autrefois nommées bâtarde, bourde et 
marabout; je n'ay jamais ouy par ler des deux premiers 
depuis plus de cinquante ans que j ' a y l'honneur de se rv i r 
le Roy sur ses galères (B.N. , fr. 9178:234v) 

jusqu'en 1759 Richelet: bâtarde f. (FEW, 1,276b; cf. bastarde dans 
les éditions de Furet ière et du Trévoux) 

occ. mod. bastardo (Mistral) 

it. 1562 Portino [i vascelli] il bastardo grande, borda, treo e 
trinchetto, ed un bastardo mezzano per rispetto 
(GDLI, "bastardo 7") 

1607 Crescenzio: Latine: bastardo, ar t imone, borda, marabotto, 
trinchetto, mezzana (p. 8; cf. Ja l , "1.bastardo"); 
bastardo, che è la vela maggiore (p. 40; cf. PLI . 
"bastardo 13") 

1614 Pantera: Bastardo è une vela alla latina, la maggiore che si 
usi nelle galee (Jal, " 1 . bastardo"); le a l t re [vele] sono 
latine e si chiamano bastardo, borda, marabutto 
P L I , "bastardo 13") 

1674 Duez- : bastarda (Jal, "1.bastardo"; DMA [cf. aussi 
l'Appendice]; GDLI, "bastardo 7") 
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vén. mod. bastarda (Boerio) 

cat. XIXe s. - bastarda (Alcover, "bastard"; Amades, p. 12) 

esp. X V e s . - bastardo (Jal, "1.bastardo"; Kahane 1958:102) 
1611 Covarrubias- : bastarda (Covarrubias, "bastardo"; cf. 

Dice. Aut. et DAE, "vela") 

port. 1388- bastardo (Pico, p. 284; Ja l , "calcés") 

turc XIXe s. bastarda, bagtarda 'main topgallant s taysai l ' , 
'mizen topgallant s taysai l ' , 'horizontal mast at the 
fore-end of a ship' (Kahane 1958:102) 

L'étymon de ce nom de voile est l 'adj. *bastardiis (FEW, I,276b). Kahane 
pense qu'il faut par t i r de la signification 'hybrid; a cross between variet ies 
of the same species ' , et il ajoute: "The sai l , in other words, must have 
constitued a type intermediate between two other types" (1958:102; cf. 
Devoto/Oli, "bastardo 4"). Or, les inventaires de Marseille et les autres 
textes français montrent clairement que le bastard a remplacé vers 1540 
l 'artimon sur toutes les galères de France. En 1526, seule la galère réale 
possède, outre le bastard, la bourde et le trinquet, un artimon; en 1539, 
la Sainte-Marie et la Sainte-Claire, qui sont mises en possession de Léon 
Strozzi, ont également des artimons à côté des trois autres voiles, mais 
ils sont "vieulx" et pr isés en écus au lieu d'en cara ts . Aussi ne 
retrouve-t-on plus l 'artimon dans les inventaires de la Sainte-Claire du 
2 juin 1539 et du 16 septembre 1540 (B 1260:94,185v). En 1540, la 
Madeleine, qui a appartenu au général des galères Saint-Blancard, a encore 
son artimon (B 1260:147), mais ce n 'est plus le cas de la capitane et de la 
patronne du seigneur de Révillon (B 1260:184,184v), ni de la nouvelle 
' réa le quinquerème' de 1545. L'artimon n 'est plus mentionné à part i r de 
1548, et c 'est avec une fonction différente qu'on le retrouve au XVIIe siècle 
(cf. ARTIMON). On comprend, maintenant, la juxtaposition des deux mots 
chez Bertrand de la Borderie et dans l 'Amadis, ainsi que la recommanda
tion de la Stolonomie. 

Les dimensions du bastard pouvaient var ie r , témoins la mention d'un 
"bastardo grande" à côté d'un "bastardo mezzano" dans le texte italien de 
1562 et celle d'un bastard "assez grand" dans la Stolonomie. Pour qu'on 
accepte l'hypothèse de Kahane, il faudrait que le bastard ait été une voile 
de dimensions intermédiaires entre l 'artimon et la bourde. Or, le bastard 
est comparé exclusivement à la plus grande des voiles (l 'artimon), si bien 
qu'il vaudrait peut-être mieux part i r non pas du sens d"hybride ' , mais de 
celui d ' infér ieur ' (FEW: "minderwertig") ou 'ce qui s'éloigne de la gran
deur commune'. Pour la même raison, le sens de 'grand' que bâtard a pr is 
parfois (cf. a rbre bastard 'grand mât ' , galère bastarde par opposition à 
galère subtile) ne peut être à la base du nom de la voile. 

On a d'abord substantivé l'adjectif sous sa forme masculine, probable
ment par ellipse d'artimon, ce qui constitue un nouvel argument en faveur 
de l'hypothèse que nous venons de développer. C'est à par t i r de voile 
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bastarde qu'on a ensuite formé le féminin. Ce dernier , d 'a i l leurs , a l 'a i r 
de n'avoir guère été utilisé dans les milieux marins . 

Le portugais occupe une position à part à cause de ses attestations 
anciennes et de l 'absence d'un féminin. Pourtant, il est peu probable que 
les ports du Midi de la France aient emprunté bastard au portugais, et ce 
mot doit ê t re un occitanisme ou un italianisme. 

Selon Jal ("2. bâtarde"), le bastard fut appelé maraboutin à par t i r de la 
fin du XVIIe siècle. Bar ras de la Penne, en effet, nous apprend que le 
maraboutin venait immédiatement après le marabout et qu'il a pris ensuite 
sa place (cf. Fennis 1979, à propos de mezzabout, FEW, ХХШ,95а). Ces 
deux noms confirment notre hypothèse sur le sens originel de bastard. 

BA TAILLOLE, s. f. 'chacun des montants en bois ou en fer destinés à 
porter les longues t raverses auxquelles s'attachent les pavois qui 
forment le rempart du navire ' , 'montant, support' 

fr. +1511-12 25 pieses . . . pour faire batalliolles pour les gales 
(B 1232:4v) 

+1512 batalholle, batalliolle, batailliolle (B 1232:6v,9,12v) 
+1513 batailliole, bataillolle, baitailliolle (B 1232:20,22,29V) 

1547-50 Stolonomie, 8v,9v: bataillole (cf. Jal) 
1548 Quatre grandes batailloles de fer pour le tandail de 

poupe (B 232:50) 
+1551 bataillolle (B 232:110v) 
+1558 batailholle, batalholle (B 233:441v,497v) 

1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: 
bataillolle (Marty-Laveaux 1878:11,71; cf. Huguet et 
FEW, I,290a) 

1622 Hobier: Outre laquelle pesanteur s'attache[nt] perpendiculaire
ment par le dedans et aux bacalas 13 batayolles de 
chacun costé, qui sont gros basions car rez d'environ 
4 pouces et haults de 4 pans, au t ravers desquels et en 
parallelle de l'aposti se mettent les deux fillarets 
d'environ mesme grosseur que les batayolles (p. 23) 

+1628 pour fere des battallioles aux l i ts , tables et dressoir 
de poupe (A.N. , B-6 77:72); pour battallioles fer neuves 
servantz à poupe / / mettre des branches de fer à six 
batallóles / / fere rabil ler 20 des autres batalliolles 
(A.N. , B-6 77:74) 

1641-42 Pour faire radouber 4 batailioles de fer (A. N. , B-6 77, 
cité d 'après Jal) 

1677 Dassié: Batayolles. sont pieces de bois ou gros bâtons car rez 
d'environ quatre pouces, et de hauteur trois pieds, qui 
sont attachez perpendiculairement par le dedans aux 
bacalas (Vidos 1939:241 n. 1. Cf. Hobier 1622) 

+1691 15 trous pour mettre 15 batayolles de fer qui portent 
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les batayoUes de bois / / batayolles du bastion de prou'é 
/ / batayolles et t raverses de la rambade / / batayolles de 
la bande / / grandes batayolles des espalles / / deux 
batayolles qui sont aux deux extremitez du fougon qui 
servent à suspendre les chaudières et marmites de 
l'équipage / / batayolles du retranchement / / batayole 
(SCH 134B:98,118,170,172,173,189,208; SCH 132:90) 

+1727 Bar ras de la Penne: Tacs des batailloles, sapin / / Batailloles 
du chateau de prou'é, pin ou orme; Traverses de ces 
batailloles, id. ; Batailloles de la bande, orme; Grande 
bataillole des espales , sapin / / Batailloles du grand 
bastion de retranchement, sapin / / On met sur les apos-
tis les batailloles de fer et de bois, qui portent les 
filareis (B.N. , fr. 9177:163v,164,164v,177) 

1740 Trévoux: batayole 
+1885 Jurien de la Graviere: Quinze montants de fer de cinquante-sept 

centimètres de hauteur, appelés batayolles, se d r e s 
saient verticalement, fichés sur la l i sse; quinze autres 
batayolles de bois d 'orme, hautes de plus d'un mèt re , 
doublaient en dedans les batayolles de fer. Sur la tête 
des batayolles de fer, on enchâssait un premier filaret 
(P. 150) 

1958 Merrien: Batayole: piquet d'une rambarde , d'un garde-corps 
. . . ; on dit aujourd'hui plutôt chandeliers, ou, b iza r re 
ment, chandeliers de batayoles 

1960 Le Clère: On appelle bataviolle ou batayolle une bar r i è re 
formant garde-fou le long du pont; elle est constituée de 
fers ronds tenus de place en place par des montants 
appelés chandeliers. 

occ. mod. bataiolo, lang, batalholo (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio- : battagliole pi. (cf. Jal ; DEI) 

gén. mod. battaggiaea (Jal), battagiêue pi. (Gismondi) 

vén. mod. batagiòla (Boerio) 

pis. 1264 (lat.) et lancéis et battarolis sufficientibus (Mas-Latrie 
1848:251; cf. NGN, "bättarola") 

cat. 1354- batayola (Jal; Aguilô; Alcover) 
mod. batallóla, bataiola (Amades, p. 12) 

esp. 1569- batallóla (DCE, 1,424; Terlingen, pp. 265-66) 
[XVIIe s. batahola, tabaola 'bruit de gue r re ' , etc. (DCE)] 
1786 batayola (Terlingen) 

En latin médiéval, batallia pouvait avoir le sens de 'parapet ' . Dans la Vie 
de saint Ravnier (Xlle s. ), il est dit: "ut usque ad genus marinus fluctus 
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esset in solar io, quod batalia dicitur" (Du Gange, "2.batal ia" , qui définit 
'superius navis tabulatum' et renvoie à Jal 1840:1,297 avec la remarque 
"an battayolle?"). La batallia était ordinairement un 'munimentum urbium 
aut castrorum' (Du Gange, "2.batalea", "1.batal l ia", "bataill iatus", 
"batallatus"; MLW, "battalia"; Latham, "2. batellum"). On trouve un 
exemple français dans les Gestes des Chiprois (1320 env. ): "Mais Doumas 
ne pryrent il mie , car elle est mout fort cité de un focé quy l 'avirone plain 
d'aiguë, et de murs et de grant gent, et si a mout de jardins et de bours et 
de batail les" (Raynaud, p. 5, qui glose: 'ouvrage avancé de défense'). 

Appliqué aux parapets des navires de guer re , nous lisons dans un docu
ment sur la guerre de Gascogne (1340): "pour les gaiges d'une nef bataillie" 
(Compte de Barthélémy du Drach et de François de l 'Ospitai, Bibliothèque 
Nationale, nouv.acq.fr. 9237:705; cf. NGN. Latham donne le verbe batillo 
'to provide (ships) with tu r re t s ' ) . Les inventaires du Clos des galées de 
Rouen (1384) contiennent le passage suivant, où il faut certainement l i re 
batailles: "en laquelle galee il fault la moitié du pailol, un jouvre et toutes 
les batarlles renouveler" (Bréard 1893:46; cf. Walberg, Rom. , 33, 1904, 
p. 140 et NGN). On retrouve ce terme à Marseille en 1540: "It. les filatz 
et batailles fornys" (B 1260:185). Du res te , dès 1336 un texte provençal 
parle des "batalhas de pin" (391 E, no 10:B). De même, nous avons dans un 
texte catalan du XlVe siècle l 'ordre donné au capitaine de "stablir les 
batalles remplacements pour le combat') de tots les lochs de la nau, è de 
tots les homens" (Pardessus, V,419). 

Bataillole est un diminutif qui désigne les montants de cette bataille. 
Tout récemment, d 'a i l leurs , on le voit utilisé pour la balustrade el le-même. 

Vidos (1939:242), constatant que le suffixe -oie ne peut ê t re français 
(cf. cependant Gamillscheg 1939:86) et n'excluant pas une origine catalane, 
préfère l'italien (cf. aussi Wind, p. 140, FEW, I,290a, DEI et Hope, I, 
164). Il se base sur la Stolonomie et Belleau. En réal i té , toutes les a t t es 
tations françaises, y compris celle de Belleau, viennent directement ou 
indirectement de Provence (cf. le NGN), où ce mot peut ê t re un dérivé 
indigène, un emprunt à l'italien ou encore un emprunt au catalan (cf. DCE, 
1,424). D'autre par t , l 'inventaire catalan de 1354 présente plus d'un italia
nisme (aman, bragot, t rossa) , le correspondant espagnol est considéré 
comme un emprunt à l'italien (FEW, 1,290 η. 5; Terlingen, p. 266; DAE; 
DHLE; DEI), et la plus ancienne attestation est celle de Pise (battarola, 
1264). C'est en Italie qu'on trouve dès 996 Batalola comme nom de lieu 
(DMA)*. Nous croyons donc que bataillole, comme tant d 'autres t e rmes de 
mar ine , a été emprunté à l 'italien par le provençal et le catalan, puis 
t ransmis au français (de Provence) et à l'espagnol**. 

*Un texte latin d'Italie (ХІПе s. ) a battaliola 'exercice de guerre pour les 
jeunes' P E I ; Bossi, p. 25). Contrairement à l'opinion de Terlingen, ce 
n'est pas là le point de départ du terme de marine. 

**Cf. le diminutif bataillolette: 1558: "pedagnes et pedagnons et pettite 
batailholete (sic) de fer que sont sur l'appostis avecques ses f i l lare [t]s, 
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aulbarest ieres et deux batailholles de fer" (B 245:260v; cf. "avec ses 
batalholles grandes et peti tes", В 233:497v); Bouchard 1631, batailloulette 
(NGN, "batayolette"); 1691: "Des batayolettes. Fig. 146. Ce sont des 
pieces posées de bout sur les extremitéz des batayolles où elles sont a r e s -
tées par le pied dans les es t ryers dont il a été parlé . Elles servent à 
res lever la tente, et sont pour cet effet arondies par la t es te" , "Il n'y en a 
que 12 de chaque costé , parce qu'elles ne sont point necessai res aux 
espal les , où l'on met de grandes à leur place" (SCH 134B:174,175); Bar ras 
de la Penne 1727: "Grande bataillole des espales , sapin; Batailloletes des 
espales, sapin; Batailloletes, id . " (B.N. , fr. 9177:164); Encyclopédie 
Méthodique 1783: batayolette (NGN). En italien, battaglio letta se trouve 
chez Crescenzio (p. 7) et Pantera (Jal). L'hapax espagnol batalloleta 
(1570, Terlingen, p. 266) est un italianisme. 

BITTE, s.f. 'poutre t ransversale du navire placée en avant et débordant 
à l 'extérieur de la coque, sur laquelle étaient amar r é s les câbles 
d 'ancre ' , pi. 'pièces de bois c a r r é e s , ver t ica les , et dans lesquelles 
passent des écoutes de huniers ou autres cordages; pièces de bois 
supportant des pièces d 'ar t i l ler ie ' ; ' sys tème de deux fortes pièces 
de bois parallèles qui, plantées verticalement sur le premier pont, 
vont trouver un point d'appui solide au fond du navire. Une autre 
forte pièce de bois, nommée t ravers in , placée horizontalement, 
unit ces deux pil iers un peu au-dessous de leurs têtes. C'est autour 
de la bitte qu'on tourne les câbles, quand ile sont attachés aux 
ancres qui mordent le fond de la mer ' ; 'ensemble de deux pièces 
droites verticales t raversant la rambade et servant d'appui à l ' a rbre 
de trinquet' (NGN) 

fr. 1384 Item 4 estocs de bittes . . . Item 2 courbes à mettre sur 
les bites devant / / Item 4 estocs de bite. Item 4 hecs de 
bite (Bréard 1893:76,79) 

+1512 13 poliegies pour causais et pour les bites / / 2 taillies 
pour les bites / / 4 poliegies des bites et 2 du causais 
(B 1232:6v,7,17) 

+1513 4 poliegies anbronsades des bites / / 4 polis des bites 
garnis de pers et bronsez (B 1232:19v,28) 

1515-22 Conflans: Des autres vingt-quatre [passevolants] au chas-
teau devant huit à chaicune bande et huit sur les bittes 
(Jal 1842:43) 

+1521 Fault en apres poser les deux bites de prouhe qui sont 
les deux piliers entre lesquelz on bracque le canon 
(B. N. , fr. 3174:23. Bittes de proiie dans le ms . A. N. , 
B-6 77:19v) 

+1526 rambade antre les deux bites (В 1260:48v) 
+1540 Deux grosses verses pour les bittes (B 1260:184v) 

1547-50 Stolonomie, 7: bitte (cf. Jal) 
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+1576 [Honfleur] une bitte avec les couessins (Bréard 1889:4) 
1584,1621 Nicot: Bites: En cas de navires , sont deux chevilles de 

bois, de la grosseur du faux du corps d'un homme, 
fichées dans le bau de bite, qui est environ trois pieds 
de r r i è re le inasterei ausquelles est tourné et attaché 
l ' amarrage , après que l 'ancre est fichée, pour le tenir 
fort (cf. NGN, "bitte") 

1611 Cotgrave: Bites: The bits; two great woodden pegs whereto the 

cable is fastened when an anker is let fall 
1645 Oudin: bites pour tenir le chable de l 'ancre (NGN, "bitte") 

+1660-80 bite (B.N. , fr. 19110:378) 
1690,1702 Furet ière: bittes (aussi dans les éditions du Trévoux) 

+1691 Des bittes. Fig. 47. Ce sont deux grosses pieces de 
bois de chesne esquaries posées debout et portant à 
plomb sur la bancasse . . . Elles y sont a r res tees cha
cune par un tenon qui entre dans une mortoise , et sont 
mises sur le même alignement de la bancasse à une 
distance l'une de l 'autre qui est réglée par celle du 
courcier . L'on fait à chacune une rablure en dedans qui 
ser t à enchâsser l 'extrémité du ra is de courcier et du 
subrecourcier . Elles sont eslevées au dessus de la 
couverte de 5 pieds 1/2 pour serv i r d'apuy au pied de 
l ' a rbre de trinquet. Elles déterminent la hauteur de la 
rambade . . . On leur donne 9 pieds de longueur, 14 
pouces de largeur sur 12 pouces 3 lignes d'epoisseur 
(SCH 134B:60); bitons de poupe, bitton* (SCH 132:22; 
SCH 134A:66) 

1721 Bitte . . . ce sont deux pièces droites équarrées posées 
de bout par un tenon sur la bancasse, d'une distance 
donnée par la largeur de la courcie au t ravers de la 
galère , dont il se fait une rablure de chaque côté pour 
les raix de la courcie et surcourcie. Elles sont élevées 
pardessus la couverte de 5 pouces et 6 lignes pour s e r 
vir d'appuy à l 'a rbre du trinquet et terminent la hauteur 
de la rambade (NGN. Ce manuscri t , que le NGN date 
ici du début du XVIIIe s iècle , a t r è s visiblement copié 
celui de 1691) 

+1727-28 Bar ras de la Penne: Bittes, id. (bois de chêne); Chapeau 
des bit tes, ormeau ou noyer / / bite, bitte (Β, N. , 
fr. 9177:157v,160,539) 

etc. 

occ. 1400-1550 [Bordeaux] abit(t)e (NGN, "bitte") 
mod. bito (Mistral); lang, bita (Alibert); Agde bftQ (Rohe, 

p. 20); Palavas bita (Westphal-Castelnau, p. 132); 
bitto (FEW, I,384b) 

it. 1607 Crescenzio- : bitta (DEI, GD LI, DMA, Prati) 
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gén. mod. bitte pi. (Gismondi) 

vén. 1546 bita (Tucci, p. 291) 
1715,1796 bitta (Jal, " 1 . bitta"; Ivancevic, p. 186) 
mod. bit(t)a (Boerio) 

cat. s. d. bita (Alcover) 

esp. 153S- bita (DCE, 1,466) 

1611 Cano: abita (écrit avita, DHLE) 

port. XVIe s. - abita (Machado) 

sbcr . mod. Raguse bfta (Deanovié, p. 272) 

gr . mod. mpihta (Kahane 1958:109) 

roum. mod. bi(n)tä (Sala, p. 93) 

turc mod. bita, bite, pite, pide (Kahane 1958:108) 

Pour les langues arabes , germaniques et s laves, cf. Kahane 1958: 
109 et le NGN. Le NED donne beete, bit(t) à par t i r de 1593. 

Bitte vient de l 'anord. biti 'poutre t ransversale ' et a été apporté à Rouen 
par les Normands. Les correspondants ibéro-romans et italien sont consi
dérés unanimement comme des emprunts au français (DG; Mackel, pp. 13, 
93,156; Saggau, pp. 130-31; Sjogren, Rom. , 54, 1928, pp. 384-86; REW, 
1135; EWF 1928-69; BW 1932-68; FEW, 1,385; Dauzat 1938-64; Vidos 
1939:170,244; DEI; GD LI; Pra t i ; Devoto; Devoto/Oli; Alonso; DCE, 1,466; 
Alcover; Machado; Gorog, pp. 64-65; NGN). 

Il semble que la forme abit(t)e, avec l 'ar t icle agglutiné, ait suivi la 
voie de l'Ouest (de Rouen à Bordeaux, puis vers le Portugal et l 'Espagne). 

La nature et la provenance des attestations françaises pourraient faire 
croi re à une origine levantine de bitte (cf. en effet Sainéan 1925:1,47). 
Toutefois, comme il ne peut y avoir de doute sur l 'étymon, il faut que les 
charpentiers méridionaux détachés temporairement à Rouen y aient r e 
cueilli ce mot. A cet égard, la chronologie relative plaide en faveur de la 
Provence comme deuxième centre d'irradiation. C'est de là que bitte a dû 
gagner l 'Italie, qui l 'a t ransmis à l 'Est et au Sud du bassin méditerranéen. 
Lorsqu'on considère les attestations françaises du XVIe siècle, on est tenté 
d 'at tr ibuer à la Provence un rôle prépondérant dans l'introduction défini
tive de ce mot en français. 

*Le diminutif bitton est attesté à par t i r de Rabelais (FEW). 

BOITE, s.f. 'boîte d'aiguille ou de compas, boussole' 

fr. +1389 Mézières: Encores, en la poupe de la nef avoit une petite 
boiste en laquelle avoit une aguille de fer tournant, 
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f rotee à la p ier re d'ayment (Coopland, 1,539) 
+1547-50 Stolonomie, 23v: Deux boites avecq' leurs aguilles, ou bien 

quadrans à naviguer (cf. Jal) 

Il est curieux de constater que ni Philippe de Mézières , ni l 'auteur de la 
Stolonomie n'a employé les te rmes boussole et calamite, que le français a 
empruntés à l 'italien. Le premier semble dater du début du XVIe siècle , le 
second est attesté dès le ХІПе siècle (cf. Vidos 1939:24Ρ ss. ,267 ss . ; 
FEW, IX,654a et II-l,54a). 

Boîte, qui n 'est autre que le correspondant français de l 'it. bussola 
'petite botte ' , ne se trouve pas dans les dictionnaires avec le sens spécia
lisé de 'boite de compas sur un navire ' . Il semble probable que le français 
s'en est servi avant d'adopter définitivement l ' i talianisme boussole, mais 
qu'on a continué à l 'utiliser dans les cas où l'on voulait distinguer entre 
l ' instrument dans sa totalité et la 'cuvette' ou 'habitacle' qui le contient 
(cf. Merr ien, "bofte", "compas"). C'est le cas précisément de nos deux 
attestations, puisqu'on mentionne l'aiguille. Cf. aussi les synonymes 
(ha)bitacle, gesole ou gisole et custode (Jal). 

BONNE VEULLE, s. m. ' rameur volontaire, mercenaire sur une ga lère ' ; 
dans la Stolonomie et d 'autres textes contemporains: 'tous ceux qui 
montent sur une galère , à l'exception des rameurs ' 

fr. +1512 Et le 1Й jour de juillet monsr. le qappitene F r è r e 
Bernardin [de Baux] fut mis en posesion du qapitenaige 
des 6 gales a rmés de bonne vollie (B 1232:2) 

1515-22 Gonfiane : Aussi pourrez veoir qu'il fault et est necessaire 
à a rmer une gallée de bonne voille ou par force Í/ pour 
a rmer en Prouvence une galere de bonne voille ou par 
force (Jal 1842:37,51) 

+1544 Inventaire de la capitanesse Saint-Augustin du baron de la 
Garde: bonna voilla (derrière les noms des volontaires 
de la chiourme) (Archives départementales des Bouches-
du-RhÔne, В 1260:372v s s . ) 

1547-50 Stolonomie, 3v,4,20v,28,34,36,44,50,52V,53, 61v,88v,89: 
gens de bonne veulle; Зг .бі .бб .бв: hommes de bonne 
veulle; 67v: galères armées de bonne veulle (cf. J a l , 
"bonne veulle", "gens") 

1548 Trois aultres chaudières pour les officiers et gens de 
bonne voeille (B 232:39; cf. Fournier 1904:194) 

1548 cinq ou six cens hommes de bonne voglia pour t i r e r à la 
rame (B.N. , fr. 3118:2v; cf. Char r iè re , 11,74 n . ) 

+1549 Ordonnance: tous et chescuns desd. gens de bonne voille 
(B.N. , fr. 18153:63. Bonne veuille dans Isambert , 
ХШ,72 et dans Jal) 

1554 Amadis, XI: galère conduite à la rame par douze filles de 

BOITE/BONNE VEULLE 253 



bonne voglie (Wind, p. 140) 
+1558 la gent de bonne voye (B 233:44flv; В 245:251); Plus deux 

chaudières, une de la churme et l 'au[ltr]e pour la gent 
de bonne voye (B 245:25S) 

1575 Thevet, Cosmographie: tous gens de bonne vueille (Huguet, 
"vueille") 

+2e moitié XVIe s. bonne voile (Bibliothèque Nationale, fr. 3353:78) 
1603 Ordonnances de Malte: bonne-volies, bono-volies (cf. Jal) ; 

bonnes-volies (cf. Ja l , "barbier") pi. (Baudoin, pp. 278, 
277,270) 

1627 Lettre de Richelieu: bonnevoglie (Barbier 1932-35:254. Cette 
forme jusqu'au Trévoux de 1771, FEW, XIV,219b) 

+1629 Baudoin: bonnevollier (p. 140) 
début XVIIe s. "Noms des v e n t s . . . ": bonnevoglie (Jal, "rang") 
1660 Oudin: bonne voüille (Jal) 

+1660-F0 bonne voile (B. N. , fr. 19110:438) 
1662 Oudin: bonne voüille (Vidos 1939:245) 

+1666-78 Lettres de Colbert à ses intendants de Marseille et de 
Toulon: bonnevoglies pi. (Clément 1864: A 41,108,113, 
187,200,218,242,332; В 61,101; cf. NGN, "bonne-
veuille", qui cite une lettre de 1669); bonnevoglie sg. * 

+1668 Lettre d'Arnoul à Colbert [Marseille]: s ' i l s (trois Russes) se 
résolvent de serv i r comme bonnevoglies et volontaire
ment (Depping, 11,922) 

1670 Ordre du roi: pour cet effet, qu'il (Vivonne) examine les 
moyens de faire des bonnevoglies de chaisne, pour en 
introduire, s'il est possible, l'usage en France , comme 
en Italie*, estant difficile que l 'establissement des 
bonnevoglies puisse avoir autrement le succez que l'on 
s'en promet (Jal) 

1677 Dassié: bonnevoglie, pi. bonnevoglies (Vidos 1939:245 n. ) 
1678,1695 Guillet: bonavoglie (cf. Quemada 1960:131) 

+1683 Manesson Malet: bonavoglies 'mar in iers de rame ' (cf. 1727) 
1690 Furet ière: bonavoglie 
1694 Ménage: bonne vouille (FEW, XIV,219b) 
1702 Aubin: soit forçat, soit bonavoglie, ou matelot [pour ramer] 

(NGN, "banc") 
1704 Boindin, Le Port de mer : bona-voglie (Littré, Supplément, 

"bonne-voglie") 
+1727 Bar ras de la Penne (qui attaque la définition donnée en 1683 

par Manesson Malet; Β. N. , fr. 9178:239) 
1847 Diet. Acad. , Complément: bonavoglie (Vidos 1965a:990) 

occ. mod. bono-voio, m a r s , boueno-voio, lang. bouno-voio, 
Rouergue bouno-boio 'bonne-voglie, marinier de rame 
volontaire qui se louait pour r amer sur les galères , 
par opposition à fourçat' (Mistral); cf. lang, bonavoia 
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'bon garnement, vaurien, fainéant' (Alibert, "bon") 

it. 1496 di bona voglia (Spont, p. 393 η. 4) 
1548 la gente per vogare di buona voglia (B. N. , fr. 3118:7v) 
XVIe s. - buonavogl ia (GDLI, "buonavòglia"; DEI, "bonavoglia"; 

Char r iè re , 1,275 [1535]) 

mon. 1529 Convention entre Augustin Grimaldi de Monaco et Jacques 
Grimaldi de Gênes pour le commandement des galères 
de Monaco: la chiusma di bona voglia (Saige, 11,423) 

+1533 galeoti di buona vuoglia (Saige, 11,614) 

gén. 1519 bona voglia (Jal) 

vén. 1466-1536 Sañudo: bonavoglia (Vidos 1939:246. Cf. bona voia 'bonne 
volonté' au XVIe siècle, J a l , "passagio") 

esp. 1502- buena bolla (DCE, 1,506; Terlingen, p. 237) 
1524- buena voila (Terlingen; Jal) 
1574- buena boya (Jal, "amarinar"; Terlingen; DCE) 
1611 Minsheu: buena voya (Terlingen) 

Pour les sens péjoratifs de ce mot dans plusieurs langues, cf. 
Kahane 195S:113-14. 

Toutes les formes françaises, plus ou moins adaptées aux conditions 
phonétiques et morphologiques du français, remontent à l 'it. b(u)ona voglia 
'de bonne volonté, volontaire' (Vidos 1939:245-46; FEW, XIV,219b; EWF 
1969, "bonne-voglie"). Dans la majorité des cas , ce terme est passé par 
Marseil le . 

En France, on est res té pendant assez longtemps conscient du sens 
originel, témoin la présence du syntagme complet hommes/gens/fi l les d e . . . 
dans la Stolonomie et d 'autres textes; cf. aussi la traduction intégrale dans 
un document royal de 1547: "gens de cap et de bonne volunté" (В 40:46) et 
dans Nicot 1621: "soit-il forçaire ou de bonne volonté" ("galiot")**. Hors du 
contexte mar i t ime, on lit, avec le sens de 'bonne volonté', bone-vueille en 
1559 dans les poésies de Doublet et bonne voglie en 1572 chez Belleforest 
(Quemada 1960:131; cf. Huguet, "vueille", "voglie"; FEW, XIV,219a). 
Toutefois, dès 1512 l 'ellipse était possible, et au XVIIe siècle, avec la 
soudure des deux éléments, le mot pouvait devenir un substantif masculin 
susceptible de recevoir la marque du pluriel (cf. 1603, la correspondance 
de Colbert, etc. et bonnevollier en 1629, qui marque une étape supplémen
taire) . La forme italienne a été rétablie presque entièrement par Guillet, 
Boindin et l 'Académie (cf. Vidos 1965a). Au XVIIe siècle, bonnevoglie 
était déjà devenu plus courant que les variantes francisées du XVIe siècle; 
la raison en a sans doute été le souci de conserver le son mouillé, puisque 
vers le milieu du XVIIe siècle 1^mouillé (Ш) était en train de passer à yod 
(Bourciez 1967, § 190, historique). 

Il importe de noter que la définition de ' r ameur volontaire' qu'on donne 
généralement n 'es t pas exacte dans le cas de la Stolonomie, sauf pour le 
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passage qui a trait à Venise (fols. 67v-68) et qui est le seul où bonne veulle 
ne soit accompagné ni de gens ni d'hommes. L'auteur réserve aux rameurs 
les mots churme et forsaire; les gens de bonne veulle sont tous ceux qui se 
trouvent sur les galères à l'exception précisément des rameurs (cf. 1'enu
meration de ces 80 personnes, fols. 28v-31). L'ordonnance d'Henri II du 
15 mars 1549 s 'accorde sur ce point avec notre trai té: les rameurs y sont 
appelés forçats et les gens de bone veuille sont les officiers et les 'gens de 
cap' (cf. Jal 1840:1,473-76. Par contre, dans sa lettre du 15 août 1548, le 
roi emploie hommes de bonne voglia pour désigner les rameurs) . Il en est 
de même des inventaires de 154Я et de 1558, Le NGN s 'est aperçu de ce 
fait, mais va trop loin en imputant cet emploi à une e r reur ; nous verrons 
pourquoi. 

Durant les croisades et jusqu'au XVe siècle, les rameurs avaient été 
des volontaires (La Roncière, 1,269). Selon le NGN, c 'est au XlVe siècle 
que les volontaires remplacèrent les citoyens des villes mari t imes levés 
pour ce service. Quoi qu'il en soit, les bagnes et le système de forçats 
datent de Jacques Coeur (1443; cf. La Roncière, 11,277-79, NGN et Ram-
ber t , 11,890), non de François 1er (Gallien, p. 923; Barbier 1948-52:343; 
Gebhardt, p. 264). 

A par t i r de la fin du XVe siècle, la situation varie . Le 5 juin 1496, 
Charles VIII écrit aux parlements, aux baillis et aux sénéchaux qu'il aura 
besoin de "criminelz qui ont desservy d 'es tre corporellement pugniz, et 
pareillement hazardeux de dez et autres jeux publicques, pipeurs, rufians 
et coquins"; ces gens-là serviront sur les galères de Prégent de Bidoux, 
au moins jusqu'en 1503 (Spont, p. 393 n. 3 et p. 406). En 1507, on fait 
a r r ê t e r les malfaiteurs dans le même but (B.N. , fr. 26110, no 850). Pa r 
contre, en 1510 les communes de Provence envoient 127 "galliotz" pour 
" t i rer les r a m e s " des quatre galères du roi moyennant une solde de quatre 
florins par mois (B 2551:173v), et la première attestation (bonne volile) 
nous apprend que les six galères qui, à la fin du mois de juillet 1512, se 
préparaient pour aller secourir Godefa (cf. La Roncière, 111,117), étaient 
a rmées de volontaires. Cependant, en 1515 Bernardin de Baux obtient la 
permission royale de prendre "certain nombre de pr isonniers , délinquans 
et malfaicteurs qui estoient es prisons de nostre duché de Milan et comté 
de Prouvence" (Spont, p. 425). Conflans (1515-22) mentionne les deux 
systèmes. En 1521, le baron de Saint-Blancard reçoit des prisonniers 
turcs des mains de l 'amiral de Rhodes (La Roncière, 111,158), et des let tres 
patentes de 1531 autorisent les capitaines à se faire délivrer les prisonniers 
criminels (La Roncière, 11,278-79). En 1535, Marino Giustiniano, ambas
sadeur de Venise en France, affirme que les 26 à 30 galères françaises 
"sono forzate" (Tommaseo, 1,94). 

A par t i r de cette dernière date, le nombre des volontaires parafi 
négligeable. En 1539, Strozzi reçoit la permission de disposer d'autant de 
"prisoniers mal facteurs" qu'il voudra (B 1260:83). En 1540, les rameurs 
de la Madeleine sont tous des forçats "dont yl y a unze esclaves" (B 1260: 
146v). En 1544, on voit quelques bonevoglies sur la capitane (cf. c i-dessus) , 
mais aucun sur la Duchesse (B 1260:360v,363v). Les galères sont a rmées 
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de forçats pendant tout le règne d'Henri II (p. ex. en 1548, В 232:1-45, et en 
1558, В 233:449,503; В 245:266v). En effet, l 'ambassadeur de Venise 
Jean Michiel affirme en 1561 que les galères sont "tutte de forzati" (Tom
maseo, 1,400). Au temps de Colbert, la grande majorité des rameurs sont 
toujours des forçats. On doit en acheter à l 'é tranger ou même kidnapper des 
Iroquois, et Arnoul, qui est chargé en 1669 d'engager des hommes pour 
a rmer dix ga lères , a t r ès peu de succès. Le métier est trop dur, et l'on 
n'a pas -comme à Gênes- le droit de mettre les volontaires à la chaîhe (cf. 
le texte de 1670). Enfin, pour Colbert comme pour Henri II la solde aurait 
constitué une dépense considérable. En 1661, les six "méchants corps de 
gal lères" comptent 800 à 900 forçats; quelques années plus tard, en 1669, 
l 'armée de mer pour Candie en compte 4822 sur un total de 5074 rameurs . 
Aussi Colbert reconnaft-il bien vite qu'il faut "rechercher des forçats dont 
on doit principalement attendre tout le service des ga lères" (Gallien, pp. 
934-35,958-59,1002-03; Depping; Clément 1892). 

Or, quand les forçats commencèrent à l 'emporter définitivement dans 
les années 1530, les mots forsaire et forçat firent leur apparition dans la 
langue; en même temps, chiourme devint t r è s fréquent (cf. FORSAIRE, 
CHURME). Nous croyons donc que l'emploi exclusif de forçats sous 
Henri II a favorisé, sinon provoqué, l ' interprétation totalement différente 
du mot bonnevoglie. 

*Le 28 février 1670, Colbert écri t à Arnoul: "comme nous n'avons point de 
lois en France, comme dans les autres Esta is , pour pouvoir obliger un 
homme à demeurer toute sa vie en galère , et que l'on ne peut mettre à la 
chaisne ces bonnevoglies, il est certain que la grande facilité qu'i ls ont de 
se sauver et l'envie de gagner en feroit déser ter plusieurs , et il arr iveroi t 
que le Roy, perdant un bonnevoglie, non-seulement perdroit un homme 
propre à la r ame , mais mesme un bon sujet. Nous ne pouvons pas , en cette 
occasion, nous se rv i r de l 'exemple des autres Es ta t s , où l'on est bien ayse 
de leur avancer leur paye pendant plusieurs mois , parce que à Gênes on les 
met à la chaisne, et à Malte ils ne peuvent se sauver qu'en s'embarquant 
sur les vaisseaux de l 'Ordre" (Clément 1864: A 218). Toutefois, dans une 
let tre du 6 juin 1670 au même Arnoul, Colbert lui demande de "distinguer 
les mar in iers de rame d'avec les bonnevoglies de chaisne", et d'une lettre 
du 16 janvier 1671, on apprend que des "bonnevoglies de chaisne" s'étaient 
sauvés à Toulon (Clément 1864: A 242,332). On avait donc réussi à en 
"introduire l 'usage en France". 

**Cf. en 1628 "gens de l iberté" (A.N. , B-6 77:70). Le 3 mai 1669, Colbert 
écri t à Arnoul "que nous pourrons avoir dans peu vingt galères de gens de 
force et dix de l iberté" (Clément 1864: A 122). 
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BOUHDE, s. f. 'voile triangulaire du grand mât, plus petite que le bastard' 

fr. +1511-12 la borde de l'Anguille (B 1232:4v) 
+1512 Velles: la meyane, la bourde, l 'art imon, le t r i nque t / / 

Velles: la borde, le trinquet, l 'ar t imon, la meyane 
(B 1232:10,12) 

+1513 Voelles: le trinquet, l 'art imon, la meyane, la bourde, 
le treou / / b o r d e (B 1232:20v,31), bourde (В 1232:22vf 

2flv,29v) 
+1521 500 canes pour la bourde (B. N. , fr. 3174:25; A.N. , 

B-6 77:21v) 
+1526 une bourde de cotonine de Masseil le // deulx voyles 

bordes (B 1260:17v,32) 
+1534 Chappuys: borde (Livingston, p. 231) 
+1539 bourde (B 1260:84v,86,94) 
+1540 Item voylles: la (sic) bastard, la borda (B 1260:144v) 

1542 La Borderie: Plus du bastard on ne fait voile à mont, ny de la 
bourde et moins de l 'artimoni (Bourrilly 1911:194; cf. 
Huguet) 

1544 Amadis, V: [Le vent] enfla la mer si impétueuse qu'il n'y eut 
voille, bastard, bourde ny artimon qui demourast 
entier (Huguet, "bourde 3" . P remiè re date dans le 
FEW, XXIII,95a) 

+1544 Item une aultre voille appellee la bourde (B 1260:359) 
+1545 La borde neufve (B 1260:440v) 

1547-50 Stolonomie, 14: bourde (cf. Ja l , " 1 . bourde") 
+1548 Voilles: le bastard, bourde, t reau, trinquet (B 232:5v) 

1549 Ordonnance: avecques leurs . . . voilles: bas tarde , bourde, 
treo et trinquet (B. N. , fr. 18153:62; Isambert , ΧΕΙ, 71; 
cf. J a l , "1 .bastarde") 

+1551 Voylles: bastard, bourde, t reau, trinquet (B 232:111; 
В 236:147,166V) 

+1558 bourde (Β 233:442v,498; Β 245:250v,258); borde 
(B 245:264) 

+1570 bourde (B. N. , fr. 3174:4v) 
1622 Hobier: la bourde pour un temps mediocre (p. 38; cf. Jal) 

+1629 Baudoin: borde (pp. 381,617) 
1660 Oudin: borde (FEW, XXIII,95a: date unique pour cette forme) 
1674 Duez: bourde (Jal, " 1 . bourde") 
1702 Furet ière : bourde 

+1727 Bar ras de la Penne: bourde (cf. BASTARD) 
jusqu'en 1829 Boiste: bourde (FEW) 

осе. +1435 [Villefranche] (lat.) Item, velas art imoni, bordam, coquinam 
et m e jan am (Cais de P i e r l a s , p. 424) 

+1443 [Villefranche] (lat. ) Item, imam velam burdam satis bonam 
(Cais de P i e r l a s , p. 415) 
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+1446 (lat. ) artymonum de cotonina, bordam de cotonina (351 E, 
no 328:31v) 

mod. bourdo 'mât dont on se ser t pour soutenir un navire 
échoué; voile de galère ' (Mistral; pour le sens de 'mâ t ' , 
cf. aussi Alibert, "borda", Littré et Le Clère , "bourde") 

it. 1562- borda 'vela maggiore della nave dopo il bastardo' 
(Zaccaria 1927:56; cf. Ja l , GDLI et DMA) 

Х Ше s. Saverien: burda (DMA, Appendice) 

vén. s .d. burda (Hesseimg, p. 25) 

esp. 1599 Alemán, Guzmen de Alfarache: borda (Dice. Aut. ; Alonso; 
DHLE, "borda 2". Dans ces dictionnaires, c 'est 
l'unique attestation, si bien qu'Alonso a peut-être tor t 
de faire descendre ce mot jusqu'au XXe siècle. Borda 
manque dans le DCE) 

1947-52 Gili Gaya: vela burda (Kahane 1958:116)* 

gr . mod. mpoúrda (Hesseling, p. 25; Kahane 1958:116) 

turc 1656 borda yelkeni ' s torm sail ' (Kahane 1958:116) 

L'étymon de bourde est incertain. L'hypothèse d'un rapport avec bord 
(d'une voile), border (DEI, P ra t i , GDLI) ou avec bord (du navire) (Alonso, 
DAE, DHLE) n 'est pas convaincante. On pourrait par t i r aussi du nom 
d'étoffe borde, bourde, bordât (Gdf. , "bourde"; Gay, "bordât"), it. bordo, 
bordato (GDLI), gen. burdo (Rossi, pp. 84,155), cat. bord (Alcover, 
"2 .bord") , esp. burdo (Alonso). Une autre possibilité serai t de considérer 
bourde comme sémantiquement parallèle à bastard (e) (cf. BASTARD) et de 
se baser soit sur le sens d" intermédiaire ' (entre la bastarde et le tréou ou 
le marabout), qui paraît attesté en catalan (bord 'de grosseur in termé
d ia i re ' , Alcover, "2 .bord") , soit plutôt sur le sens même de 'bâtard' 
qu'avait le lat. burdus 'mulet, bâtard ' , d'où viennent plusieurs formes 
romanes: afr. bord, bourt, bourde, prov. bort, bord, esp. borde, burdo, 
cat. bord (REV/, 1405; FEW, 1,633-34). Toutefois, ces deux sens sont 
inconnus de l 'italien, qui a propagé borda vers l 'Est du bassin médi te r ra 
néen et qui, malgré le manque d'attestations anciennes, a des chances 
d 'ê t re la langue d'origine de ce mot (cf. Ja l , "bourde"). A en juger des 
attestations françaises, c 'est sûrement au provençal que bo(u)rde a été 
emprunté. En outre , c 'est de Marseille et de Villefranche que viennent les 
plus anciennes attestations (textes latins du XVe siècle). 

•Nous n'avons trouvé ni un cat. * borda, ni un port. *burda (NGN, "bourde"). 
Burda est un cordage attaché au mât. Les continuateurs de Jal ont tort de 
met t re en rapport avec bourde 'voile' le fr. bourde 'longue perche de 
châtaignier ferrée dont on se ser t pour faire avancer les bateaux'. Pour ce 
dernier , cf. bourde 'béquille ' , etc. (FEW, 1,633a; J a l , "2.bourde"; 
Mistral). 

BOURDE 259 



BRAGOT, s . m . 1. 'cordage servant à orienter les antennes, pendeur de 
b r a s ' ; 2. 'cordage qui empêche le gouvernail ou un canon de sor t i r 
de sa place' 

î r . +1512* le bragot de l 'auste à poupe . . . le bragaut de l 'auste / / 
Ung bargot de Torse davant (B 1232:14v, 17v) 

+1513 les estrop de la mais t re et de la meyane [et] du trinquet 
fornis de bragaus et de sars ie . . . ; ung bragaut / / Ung 
bragot de Torse novelle (В 1232:20,27v) 

+1540 It. les bargos de l 'orsse davant // It. les bragos de 
Toste // Une vete neufve avec ung bragot (B 1260:185, 
185v,186) 

+1544 le bragot de Toste (В 1260:362) 
1547-50 Stolonomie, 12: bragotz pour le timon et ar t i l ler ie 

(cf. J a l , "2. bragot") 
+1551 bragotz pi. (B 232: l l lv) 
+1558 Plus deux miech caps, ung pour fere de bragotz et ung 

aultre pour fere t rosse (B 233:446); Plus Torse devant 
et Torse novelle avec ses braguotz (B 245:256v) 

1661 Plus le bregot de Torse novelle // Plus le bregot du 
trinquet, Plus les deux bregotz de la m e s t r e garnis de 
leurs quinsonneaulx // un autre bregot de respic (ms. 
Troyes; cf. Ja l , "bregot". A l 'art icle "quinsonneau", 
Ja l a écrit fautivement bragotz) 

+1690 Passebon: bragot (Jal, "galère" , p. 754a) 
+1691 Les principaux [cordages à orienter l'antenne] sont les 

bragots que l'on met à certaine distance de chaque extré
mité de l'antenne; celuy du quart est a res té à demeurer 
à huict pieds de son extrémité par un per tal , c 'est à 
dire par 3 tours qu'on luy fait faire . . . L'une des 
jambes de ce bragot qui est plus grande que l 'autre , a 
9 b rasses de longueur; il y a à son extrémité / une 
gance emplombée dans laquelle passe un quinçonneau 
qui entre dans les estrops des bousseaux des orses 
poupes. L'autre jambe de ce bragot n'a qu'une b ras se , 
et a comme l 'autre un quinçonneau aresté de mesme à 
son extrémité qui entre dans l 'estrop de la taille de 
la cargue d'avant (SCH 132:29-30; cf. J a l , " 1 . bragot") 

1757 Encyclopédie: bragot 

1797-98 Lescallier: bragot, te rme de galère , synonyme de pendeur 
(Vidos 1939:254) 

occ. 1298 (lat.) i tem, 24 brayoti de candelis (Blancard, 11,460; cf. 
NGN, "brayotus") 

mod. lang, bragòt 'pendeur, sorte de cordage' (Alibert; 
Mistral , "braguet"); Agde bragot 'pendeur de b ras , 
Schenkel; eine meist mit Leder überzogene Tauschleife, 
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die zum Heben der Rah dient' (Rohe, p. 24) 

it. 

gén. 

vén. 

abr. 

cat. 

esp. 

turc 

XVie s. 

s.d. 

1495 (la 

mod. 

mod. 

1354-

s.d. 

1403 

s.d. 

bragotto (Jal, "galera de banchi xxviii", "bragotto"; 
PLI; Crescenzio) 
bracotto (DEI, GD LI, Devoto/Oli) 

1495 (lat. ) bragotüs (Vidos 1939:255) 

bragoto (Boerio) 

bbragottë pi. (Giammarco, p. 146) 

bragot (Alcover; Amades, p. 16) 

bragote (Alonso; n'est pas dans les autres dictionnaires 
espagnols) 
braguerote (Jal, "puja"; cf. DHLE) 

bragot 'brace block of the foreyard and main yard' 
(Kahane 1958:124) 

Bragot, qui remonte à braca (REW, 1252), est considéré comme un dérivé 
gallo-roman par von Wartburg (FEW, 1,481b) et par Gamillscheg (EWF 
1969, "brague"). Vidos (1939:256) fait venir le non existant bragot du 
XlVe siècle (cf. la note) de Gênes, celui du XVIe siècle de l'italien ou en
core du génois. L'it . bragotto est septentrional pour les auteurs du DEI, 
vénitien selon le GDLI. Nous croyons avec Vidos que le berceau du terme 
fut Gênes (cf. la forme septentrionale braga à côté de braca) , mais son 
introduction en France s 'est faite par Marseil le , d'où viennent prat ique
ment toutes les attestations françaises. 

Le simple brague 'cordage dont la fonction est d'empêcher le gouver
nail de sor t i r de sa p lace ' , qu'on connaissait à par t i r de Rabelais, IV,ix 
(1548) et IV.xviii (1552): "Pour Dieu, saulvons la brague" (Plattard, p . 95; 
Jourda, 11,95), est attesté à Marseille dès 1513: "la brague et leve du 
timon" (B 1232:30v). Cf. brague en 1661 (ms. Troyes) et en 1691 (SCH 
134B:302). Ce mot est donc également méridional (cf. FEW, Sainéan 
1910:34, EWF 1928-69 et Vidos 1939:255-56). Brague était utilisé en outre 
pour désigner l a ' b r i d e ' (Hobier, p. 30) du canon. C'est uniquement dans 
la Stolonomie qu'on trouve bragot avec ces deux sens de brague. 

•La première attestation n 'est pas de Rouen (1384), puisque, dans le pas
sage cité par Bréard (1893:73), il est question d'un "tref pour 1 bargot 
viel et usé , contenant 13 toil les" et d 'autres voiles, notamment d'un "tref 
quarre . . . pour la galèe Sa int-Jorge-Normandie" et d'un "viel tref de 
batel". Contrairement à l ' interprétation de Vidos (1939:254), il ne s'agit 
donc pas d'un bragot, mais du dérivé de barge. 
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BRASSE, s. f. 'corde attachée à l'antenne pour l 'orienter ' [bras m. ] 

fr. 1384 Item les bras de de r r i è re (Bréard 1893:75; cf. NGN) 
+1544 Item quactre quostieres et amant et contre et scote 

(contre-escote) et les b rasses , le tout neuf servent le 
tout pour le trinquet (B 1260:359v); brasse (ibid. :362) 

+1547-50 Stolonomie, 13v: brasse 
1611 Cotgrave: Bras : The two small ropes that passe through the end 

of the Bolt-sprit yard, and serve to hale in the sayle . . . 
Bras de l'antenne, The Tyes; the tackling that holds, and 
stayes the sayle yard 

1621 Nicot: bras 
1643 Fournier- : bras (FEW, I,4P6a; cf. B.N. , fr. 19110:381, 

Lit tré, "bras 11" , DG_, "bras 3" , NGN, Larousse du 
XXe siècle) 

осе. mod. bras so f. (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio- : braccia (p. 36; cf. Jal, "1. braccio", PLI, 

"braccio 97"), braccio (Jal, D U , D M A ) 

gén. 1495 (lat.) bracios acc.pl. (Kahane 1958:121) 

vén. 1365- braza (Jal, "refudio", "3. braza") 
1674- brazzo (Jal, "3.far", "brazzo"; Boerio) 

cat. 1391- brassa (Jal, "lembus", p. 920a; Alcover, "braca") 
s.d. brac (Aguiló, Alcover) 
mod. braca (Amades, p. 16) 

esp. XVIe s. - braza (Alonso; Jal, "1. braza", "afirmar"; cf. abrazar 
en 15 87, Jal) 

1614-21 braca (Jal, "l.mura") 

sbcr. s.d. bràc (Kahane 1958:121) 

gr. mod. mprâtso, pi. mprâtsa (Kahane 1942:245) 

roum. mod. brat (Sala, p. 96) 

turc mod. brasa , brasya, etc. (Kahane 1942:245 et 1958:120) 

malt. s .d . brazz , bras so (Kahane 1958:121) 

angl. 1532 braseys pi. (Jal 1840:11,279,283) 
1626- brace , brase (NED) 

Pour les autres langues germaniques, cf. FEW, 1,488 η. 3. 

Le lat. brachium et son pluriel brachia 'b ras ' ont été utilisés tous les deux 
pour désigner le cordage de l'antenne. Les deux types se rencontrent en 
Italie, en Catalogne et en France. Toutefois, le féminin français semble 
un emprunt au provençal (1544 et Stolonomie; cf. l 'occitan moderne). 
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BRIGANTIN, s. m. 'petit bâtiment léger, à voiles ou à r ames ' 

fr. fin XlVe s. Fro issar t : une maniere de vaisseaux courans, lesquels 
on nomme brigandins / / Nous envoyerons premiers nos 
petis vaisseaulx que on appelle brigantins (La Cume) 

+1408 env. Boucicaut: brigantin (Michaud, II,249b,280b,287b,2B8a) 
l e moitié XVe s. Monstrelet: brigacien (Gdf. ) 
milieu XVe s. Livre de Saint Adrien: brigandine f. (Picot, p. 178; 

cf. NGN, "brigantin") 
+1477-81 dud. s r . roy de l 'argent de son brigand in (B 2550:62v) 

2e moitié XVe s. Mathieu d'Escouchy: brigantil (Gdf. ) 
+1494 Instructions de Charles Ш: brigand in (Dupont, p. 374) 
+1495-96 Villeneuve: brigandin (Michaud, IV,388a) . 
+1501-07 Auton: brigandin (Maulde La Clavière, Π, 16,etc. , ΠΙ,45, 

etc. , IV,125,331), brigantin [1501,1506] (Π,158, IV,110) 
1507 Marot: brigandin (Trisolini, pp. 87,92; cf. Kemna, p. 199. 

Le deuxième passage avec brigandintz dans l'édition de 
1532 par Clément Marot) 

1510 env. Lemaire: brigantin (Huguet) 
+1515-22 Conflans: brigantin, bri(n)gandin (Jal 1842:55,41,58) 
+1525 [Monaco] brigantin (Saige, 11,299) 

1527 Seyssel [trad. Thucydide]: brigantin (Huguet) 
+1527 Lettre de Charles-Quint à Augustin Grimaldi de Monaco: 

brigantin (Saige, 11,367) 
+1528 Trad. de Paul Jove: brigantin (Bourrilly 1910:295,296) 
+1529 Crignon: brigantin (Schefer 1883:101,111) 

1532 brigantin (NGN) 
+1532 [Normandie] bergandin (B.N. , fr. 15628:153) 

1533 Lettre de Charles-Quint à son ambassadeur en France: 
brigantin (Charrière, 1,245; Weiss, 11,53) 

1534 Rabelais, П.х і: brigantin (Jourda, 1,66) 
1543 Amadis: borgantin (NGN, "brigantin") 
1546 Rabelais, IlI.Ii i : brigantin (Jourda, 1,618) 
1547 Lettres de de Morvilliers [Venise]: brigantin (Charrière, П, 

8,20) 
+1547-50 Stolonomie, 68: brigantin 

Cf. briguantin (Rabelais 1552, Jourda, 11,164), brigantine* f. (1571, 
Charr iè re , 111,189), brigandin (Cotgrave 1611, Nicot 1621, 
Monet 1635 [Kemna, p. 199]), bregan tin (1672, Jal) . 

осе. +1443 [Nice] (lat. ) brigantinus (Rossi, p. 100) 
+1461 [Nice, Villefranche] (lat. ) brigantinus (Cais de P i e r l a s , p. 508) 

1472 (lat. ) brigantinus (Du Gange) 
mod. bregantin, lang. berganti(n), gase, brigantin (Mistral); 

bregantino, lang. /gase, bregantina (Mistral; aussi 
'voile'); lang, bregantin (a), brigantin(a) (Alibert) 

it. XlVe s. - brigantino (Prati) 

BRIGANTIN 263 



1506 bregantin (Jal) 
1506- bergantino (Jal; Pra t i ) , bregantino (Jal, "1.bregantin"; 

P ra t i , "brigantino") 
s. d. bargantin (DMA) 

vén. XVIe s. bregantino (Vidos 1939:257 n. ), bergantín (Jal), 
bregantin (Tucci, p. 283), bergantino (BALM, 5/6, 
1963-64, p. 303) 

vat. 1421 (lat. ) brigantinum (Sella) 

cat. 1435- bergantf (Alcover, " 1 . bergantf') 

arag. 1432 (lat. ) brigantinus P u Gange) 

esp. 1403- bergantfn (Jal; POE, 1,444; Terlingen, pp. 242-43; 
DHLE) 

1524 briganti'n (Terlingen, p. 242) 
1533 [Monaco] vergantfn (Saige, 11,635) 
1574 bergantino (Terlingen, p. 242) 

port. 2e moitié XVe s. Azurara: bragamtim, bargantim, bragantim, 
bragantin (Pico, pp. 69-71; cf. aussi Ja l , "bragamtim", 
" l .poupa", "bargantim"; Vidos 1939:25Я) 

XVIe s. bergantim (Jal) 

sbcr. 1379 (lat. )- brigantinus (Sella; NGN. Il у est souvent question de 
Gênes) 

gr . méd. et mod. mpergantf, pergantf (Vidos 1939:258; Kahane 1939: 
101 et 1958:106) 

turc XVIe s . - pergende [1525-26] ; birkindi, birkinti (Kahane 1958:105 
et 1942:245); perk'ende (Vidos 1939:258) 

malt. s .d. brigantina) (Jal, "brigantin") 

angl. 1525 [trad. Froissar t ] brigandyn (Vidos 1939:258. Aussi 
brigantine [Vidos, Jal] , forme raccourcie en brig, 
brick, qui a été emprunté par le français au 
XVIIIe siècle; cf. Vidos 1939:258 et FEW, XVIII,36a) 

néerl . XVIe s , - bergantine, brigantine, brigantijn, etc. (Vidos 1939: 
258) 

ail . l e moitié XVe s. Oswald von Wolkenstein: wargatin (Oehmann, 
p. 147; Wis, p. 111) 

1460 env. [trad. Boccace] brigantin (Oehmann, p. 147) 
1472-73 bergatin (au XVIe siècle, plusieurs variantes en be r - , 

b r e - , b r i - , p r e - , etc. , Wis, pp. 111-12) 

Brigantin est un emprunt à l'it. brigantino, dérivé de brigante 
'appartenente a una briga, gruppo di persone organnizzate' , du verbe 
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brigare 'guerreggiare ' dont le radical briga ' lutte' est d'origine germanique 
(REW, 1299; DG; Kemna, p. 199; Kohlmann, p. 33; EWF 1928-69; Dauzat 
193Θ-64; BW 1932-68; Vidos 1939:257; DEI; GDLI; Hope, 1,31; DCE, 1,444. 
Dans le FEW, brigantin est introuvable; pour l 'anglicisme brick, cf. FEW, 
XVIII, 36b). 

Dans brigandin, l'influence de brigand est nette (cf. l'influence 
identique exercée par l 'aprov. bregan, le cat. bergant, l 'esp. bergante et 
le port, bargante). D'ai l leurs , il est possible que le nom du bâtiment 
s'explique par l 'usage qu'en faisaient les pirates qui allaient en course 
(Jal 1840:1,456). Plus récemment, on a pensé à un rapport avec la fonction 
de bâtiment d 'escorte dans un escadre (brigante 'qui va en troupe'; Devoto, 
DCE, BW) ou encore à un rapport avec le sens de 'combattre ' qu'avait 
brigare (DEI; GDLI). 

Bien qu'une grande partie des attestations puisse s'expliquer par des 
emprunts individuels au génois, au provençal de Marsei l le , à l 'italien 
(textes l i t téraires) ou même à l'espagnol (Amadis), il semble que brigantin 
ait été intégré de bonne heure dans la langue française. F ro i s sa i t l 'a passé 
-mutilé il est v r a i - à ses continuateurs Monstrelet et d'Escouchy et à 
l 'anglais. 

•Brigantine a pris le sens de 'voile d'un brigantin'. Cf. Ja l , Saggau, p. 95, 
Li t t ré , Arveiller 1957:307, Quemada 1960:180 et l'occitan moderne. 

CABAN, s .m . 'manteau à larges manches et à capuchon employé contre la 
pluie ' , spécialement 'capote de matelot' 

fr. 1448 Le 12 jour dudit mois de février, l'an dessusdit , à 
André Bobert, pelletier dudit seigneur . . . fourreure 
d'ung caban d'aigneaux noirs pour Triboulet 
(Lecoy de la Marche, p. 335; cf. GdfC) 

1484 Jean Garnier, marchand à Nantes, fournit au duc 
d'Orléans certain nombre d'aunes d 'écarlate pour faire 
un caban et de satin jaune pour doubler led. caban (Gay) 

1491 9e Compte royal de Briconnet: ung caban de camelot (Gay) 
+1544 Item tous les cabans de la cheulme (B 1260:360) 
+1545 Forsatz: deux cens deux avec leur chaynes, cabans 

(B 1260:441v) 
1547-50 Stolonomie, 26v,27: caban (cf. Jal) 
1549 Ordonnance: A sçavoir ch[asc]un un caban d'herbaige 

(B.N. , fr. 18153:62v) 
+1551 Ung caban de feutre blanc faict en broderye avec troys 

boutons esmailhee de noyer et ung cerche (pour le 
capitaine général des galères) / / En nombre desd. 
forsatz de cent quarente sont vestus de chemises, 
cabans et bonetz rouges, chemisolles rouges (B 236: 
149,169) 
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1552 Rabelais, IV, xxiv: Seigneur, voulez vous un bon guaban 
contre la pluie ? (Jourda, 11,112) 

1527 env. -1555 Tahureau: gaban (Huguet) 
+1558 Plus cent et trente cinq forsaires bien vestus de 

cabanctz et cabanelz (B 245:252v) 
1564 Inv. du Puymolinier: 2 vieulx cabant blancs. Ung mauvais 

cabant (Gay) 
+1603 Ordonnances de Malte: cabban (Baudoin, p. 277) 

1606 Histoire maccaronique de Merlin Coccaie, prototype de 
Rabiáis [trad. de Folengo, 1491-1544]: gaban (Huguet) 

1573-1613 Régnier: caban (La Curne, qui cite également gaban chez 
Mornay) 

1611 Cotgrave: Gaban: A cloake of Fel t , for raynie Weather; 
a Gabardine 

1628 caban (A.N. , B-6 77:8,71; cf. Jal) 
+1629 Baudoin: y fut employé iusques aux tentes des galères et les 

cabanes des esclaves et des chiormes (p. 545) 
etc. Cf. FEW, XIX,73b et Quemada 1965 (caban, XTXe s .)* 

1485 caban (FEW, XIX,73b) 
mod. caban, gaban 'manteau â manches et à capuchon; 

sobriquet qu'on donnait aux paysans de Provence, au 
XVIe siècle' (Mistral); lang, caban, Aurillac gaban 
(Alibert); Nice gaban; gabon, gaban, caban 'blouse de 
paysan' , etc. , jusqu'en Bourgogne; caban à Marseille 
et ailleurs (FEW) 

gabbano (DEI; GDLI) 

cabano (GDLI, "gabbano"; DEI) 

cabàn (DEI, "cabano") 

gabban (Vidos 1934:453), cabbàn (Gismondi) 

1307 Diplomatarium Veneto-Levantinum (lat. ): chabanus (Sella, 
"cabanus") 

1366 gaban (Frey, p. 99) 
1390 (lat. ) gabanus (Sella) 
1431 (lat. ) Cividale gabanus (Sella) 
1590 Vecellio: gabbano (Gay, "caban") 
mod. gabán (Воегіо) 

Jul. mod. gaban (Rosamani) 

Plaisance 1388 (lat. ) cabanus (Du Gange) 

Crémone mod. gabaan (Vidos 1965:101) 

Bologne 1317 (lat. ) gabanus (Vidos 1965:99) 
mod. gabán (Vidos 1965:101) 

sarde mod. gabbami, kavânnu (Wagner, "kabbánu") 

it. 

piém. 

gén. 

vén. 

XIVe s. 
XVIe s. 

s .d. 

mod. 

1307 Di 
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t a r . 

cal. 

s ic . 

cat. 

a rag . 

mod. 

mod. 

mod. 

fin XVI 
mod. 

1362 
1368 

nap. mod. capano (Vidos 1934:453) 

Sannio capano, Bisceglie capane, Manfredonia cabano, Molfetta 
capéne, Matera capéne (Vidos 1934:452) 

capano (Vidos 1934:452) 

gabbana (Vidos 1934:452) 

cabbanu, cabba (Vidos 1934:452) 

. - gavant, gavany, gaban (Alcover) 
gavany (Fabra) 

gavant (DCE, 11,604-05) 
gavan (DCE, 11,605) 

esp. 1351- gabán (Bernis, p. 90; cf. Alonso et FEW. La date est 
mise en doute dans le DCE, 11,605 n. 1) 

milieu XVe s . - gaván (DCE, 11,604. Aussi chez Mariana et 
Cervantes, qui ont gabán selon Vidos 1934:453) 

gabäo (Machado) 

gabanâ (Eguilaz, "gaban") 

kàbân (Vidos 1965:101) 

gampâs (Hesseling, p. 16) 

qabb (Vidos 1934:453) 

1347-48 Comptes de la garde-robe d'Edouard ΙΠ, roi d'Angleterre 
(lat. ): Ad faciendum unum cabanum // Et ad fururam 
dicti cabani (Gay. Ce texte n 'est pas localisé par Vidos 
1934:450) 

1693 caban (Vidos 1934:455) 

ail . fin XVe s . - gaban, caban (Wis, pp. 122-23) 

Vidos (1934:449-55 et 1965:96-102) a montré que caban, qui remonte à 
l ' a r . qabä ' sor te de manteau d'homme à longues manches ' , mot d'origine 
perse (REW, 4648), a été pourvu en Sicile du suffixe -anu, à l ' instar 
d 'autres noms de manteaux (p. ex. palandranu). Aussi faut-il re je ter un 
emprunt direct de l'espagnol à l 'arabe**. 

Vidos a également raison de dire que le fr. caban ne peut pas venir 
d'une langue ibéro-romane, comme certains le pensent (DG, "caban"; 
Schmidt, p. 57; Ruppert, p. 184; EWF 1928, "caban"; BW 1932, "caban"; 
DEI, "cabano"; DCE, II, 604), puisque dans la péninsule Ibérique on ne 
trouve que des formes en g- . 

En Italie et en France , la répartition des formes en c - et en g- permet 
de conclure que cabanus, venu de Sicile et conservé d'abord en Italie du 
Nord (Venise, 1307; Plaisance, 1388), s'y est transformé de bonne heure 
en gabanus (Bologne, 1317), mais qu'il subsiste encore des res tes de la 

port. 

basque 

sbcr . 

gr-

malt. 

angl. 

XVIe s 

s .d . 

s .d. 

mod. 

s .d. 

1347-4: 
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forme en с- (génois, piémontais). Dans le Midi de l 'Italie, g- est r a r e . 
En ce qui concerne le français, nous constatons que les textes qui viennent 
de Provence, à savoir le plus ancien (144S) et les documents mar i t imes , 
ont tous caban. Aussi croyons-nous que caban est un occitanisme et que 
cette forme est venue en droite ligne de Sicile en Provence, tandis que 
g(u)aban chez Rabelais et son 'prototype', ainsi que chez Tahureau et 
Mornay, a des chances d 'être un emprunt l i t téraire à l 'italien. 
D'ai l leurs , l ' intermédiaire provençal dans le cas de caban est reconnu par 
d 'autres (Sainéan 1910:45 et 1922:116 n. 2; Vidos 1965:101; EWF 1969; 
Gebhardt, p. 320). L'occ. caban, que le Sud-Ouest a probablement t ransmis 
à l 'anglais (1347), a dû exister dès 1300 environ, ancienneté qui est 
d'autant plus vraisemblable que, dès le XVIe siècle, ce mot servait de 
sobriquet (Mistral)*** et qu'il est largement répandu dans les dialectes 
occitans. 

Sainéan (1935:310) et von Wartburg (FEW) affirment que le caban était 
essentiellement un vêtement de matelot. Pourtant, les attestations 
prouvent le contraire (cf. Vidos 1965:102). En outre, l'acception mari t ime 
ne se trouve pas dans les langues ibéro-romanes et ail leurs seulement à 
par t i r du milieu du XVIe siècle: le fr. caban à par t i r de 1544, Г it. 
gabbano en 1562 (PLI), en 1612 (DMA) et en 1614 (Jal), le vén. gabbano en 
1590. La nature de la consonne initiale constitue un autre argument contre 
un emprunt à l'italien dans le cas du sens mari t ime. 

*Au Х Пе s iècle, on a employé surtout le synonyme capot: Hobier 1622 
(p. 55), 1628 (A.N., B-6 77:68v: cappotz), 1641 (A.N., B-6 77:152), 
Colbert (Depping, 11,882,886,887; Clément 1864:B 123, Bar ras 
de la Penne 1727 (B.N. , fr. 9177:152). Cf. FEW, П-1,270. 

**DCE, 11,604; GDLI, "gabbano". Selon Corominas, l'addition d ' u n - n 
est régulière dans les arabismes à voyelle finale accentuée, mais il dit 
lui-même que l 'absence de l 'art icle arabe est singulière. En outre, le g -
s'explique mal à par t i r de l'initiale arabe. 

***Outre le provençal, l 'italien (Vidos 1934:454) et l 'espagnol (Bernis, 
p. 90) ont connu à date ancienne l'emploi de ce mot pour désigner un 
vêtement de paysan. 

CALEFACT, s . m . Ouvrier chargé de calfater' (cf. CALEFACTER) 

fr. +1296 (lat.) Compotus domini G. Boscuccii (Guillaume Bocuce, 
viguier d'Aigues-Mortes) de expensis calefatorum 
miss is Rothomagum per eum (Inventaire des comptes 
par Robert Mignon, cité par Jourdain, p. 419 n. 5) 

1372 [v. st. 1371] Ordre de Charles V: [à payer à] Ascelin Grille, 
mais t re des euvres de nostre navire . . . pour nous 
faire venir certain nombre de calefas et de 
remólas , pour les reparacions de nostredit navire 
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(Delisle 1874:435; cf. DG, "calfat" et GdfC) 
1373 Lettre de rémission: Alfons Rames de Seville ou royaume de 

Castelle calphadeur de galées (Du Cange, "calefactus") 
+1374 [v. st. 1373] Lettres patentes établissant Etienne de Brandiz 

garde du Clos des galées: caifas, r emouars , mais t re 
d 'aesse (Delisle 1874:524) 

+1376 Installation d'Aubertin Staucon dans la fonction de garde du 
Clos des galées: calephas pi. (Beaurepaire, p. 248) 

13 Й1 Toutes manieres de mais t res calphas et tous 

charpentiers (GdfC) 
+1385 Item à t rois Espaignols calfateurs qui calfatèrent 

lesdites quatre chambres par dessus contre la pluie 
(Bréard 1893:132) 

1391 calefas (BW 1932) 
+1443 calfat (ms. Lille) 
+1477-81 callefaz pi. (B 2550:60v) 
+1479 pour payer les calefas d'icelui [bateau du roi] (Compte 

de Jehan Devaulx. Archives départementales des 
Bouches-du-Rhône, В 2485:25) 

+1493-94 callefatz pi. // callaffat (de Marseille ou de Toulon) // 
caleffatz (B 2551:1,106,126) 

+1499 calfat (B.N. , fr. 25376:139v) 
+1510 galeffat, galleffat, gallefat (B 2551:174v, 175,181) 

1515-22 Conflans: galletas pi. , calfaiz, galfat (Jal 1842:44,50,52) 
+1525 calatas pi. (В. Ν. , Clairambault 325:9397; cf. J a l , 

" s a r s i e " . Calefas dans le m s . A.N. , X-1A 8621:205v) 
+1526 calaphat, calefat, calefas pi. (A.N., X-1A 8621:201, 

201v,204) 
1532 Rabelais, Ι,χχχ: Ancus Martius, gallefretier (Jourda, 1,368) 
1541 [Le Havre] calfaicteur, calfacteur (B.N. , fr. 4574:7,48; cf. 

J a l , "calfaicter", "soubste". Dans le même ms . , 
fol. 9v, calfact signifie 'calfatage'*) 

+1547 callaffas pi. , cal(l)afat (356 E, no 13:B, G) 
1547-50 Stolonomie, 10,24,26,30,37v,66: calefact (cf. Jal) 

+1549 Ordonnance: calaphat (B.N. , fr. 18153:63. Callefat dans 
Isambert , XIII, 72) 

1552 Rabelais, IV.xvi: guallefretier 'vaurien' (Jourda, 11,87; de 
même en 1562, V,xv, Jourda, 11,330) 

+1558 Françoys Nappollon mais t re callephat real de la 
presente ville de Marcelhe (B 233:497) 

+1574 Estât . . . d'un navire du port de cent tonneaux: calfadour 
(La Roncière, 11,458. Ce texte, par a i l leurs , se ser t 
du langage du Ponant) 

+1584 Edit: calfateur (Pardessus, IV,322) 
1606 Nicot: calfat (Vidos 1939:263 n. ) 
1611 Cotgrave: calfeutreur. calfateur, galefretier (la première de 

ces formes jusqu'en 1700 selon le FEW, XIX,81a. 
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Cf. Baudoin 1629, p. 59S, et en 1643, Jal) 
1621 Nicot: calfat (sous "calfeutrer") 

+1622 Hobier: calfat (p. 52) 
1623 François: calfateur (Jal) 

+1627 calafas pi. , calefas pi. / / calefat (A.N. , B-6 77:46,47v) 
1636 Caravanes: guallefat (NON, "barillat") 
1641 calafat (A.N. , B-6 77:154,164v. Jal donne encore calafa) 

+1660-fi0 calfadeur, calfat (B.N. , fr. 19110:153,432; cf. la note) 
+1669 calfat, calfeutreux (B.N. , fr. 19216:376) 

1669 Edit: calfaiteur (Captier, p. 432) 
1670,1677,1679 Colbert: calfat (Clément 1864:A 289,В 70,145) 
1674 Duez: calfat (Jal, "2. calafatto") 
1679 Lettre au s r . de Demuyn â propos de la construction d'une 

frégate à Toulon: calfat (Jal, " 1 . calfat") 
1681 calfateur (Pardessus, IV,329) 
1686 Ordonnance: calfat (Jal, "prouyer") 
1690 Furet ière: calfateur 

+1691 calfat (SCH 134B:253) 
etc. 

occ. +1248 (lat.) Jacobo Tallafer, calafato (Blancard, 11,159) 
1253 (lat.) calafatus (Du Gange, "calafatare"; Pernoud, pp. 107,148) 

+1336 mais t r ia de calafats (391 E, no 10:B) 
1381 galafataire (FEW, XIX,81a) 

+1483 [Nice] calafattaro (Cais de P ie r ias , p. 213) 
1499 calfat (FEW) 

+1730-40 calafat (Cavallier, p. 75) 
mod. calafat, mars , parafât, lang. galafat, garafat, bord. 

galefat, Alpes galafard (Mistral); lang, galafataire 
(Alibert, "galafatar"); Nice, Marseille calafat, Abc 
galafat (FEW) 

it. Xllle-XIVe s. Fr . da Barberino: calafao (Jal) 
XlVe s. - calafato (GDLI; Jal) 
1607 Crescenzio: calafatto (Jal) 
s. d. calefato, calefattore, etc. (DMA, "calafato") 

gén. 1213 (lat .)- calafatus (Jal; Belgrano, p. 5 n . 3 5 ; Rossi , p. 65) 
mod. câfatto (Jal, "1.calfat", "câfatta") 

vén. 1211 Chioggia galafado (Cortelazzo 1970:52) 
1227 (lat. ) calafadus (Sella) 
XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere" : chalefao (Jal 1840:11,11) 
1402 (lat.) [région de Venise?] galafaxius (Sella, "galafatus") 
1437,1449 calafado (Frey, p. 43; en 1449 aussi chalafado) 
s .d. calafao, calefao, calafà (Wis, p. 144) 
mod. calafâ(o), galafà (Boerio; Cortelazzo 1970:52) 

ancon. 1397 galafato, calafato (Pardessus, V,173) 
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pis. 129β (lat.) calafatus (Pardessus, IV,589) 
1322 calafato (GDLI) 

vat. 1318 (lat. ) calafatus (Sella) 
1374 (lat. ) galafatus (Sella) 

abr. mod. calafate, calafanë, calafà, calafò, calafate 
(Giammarco, p. 138) 

ang. 1275 (lat.) calefatus (Del Giudice, p. 25) 
XlIIe s. (lat. ) calefactus P u Gange) 

s ic . 1282 (lat.) calefatus (Pardessus, V,254) 

cat. Х І П е з . - calafat (Alcover, " l .ca la fa t" ; Agüitó; J a l , "calafat", 
masest re") 

mod. calafat (Amades, p. 18; Roig, p. 13) 

esp. 1490- calafate (DCE, 1,584; Alonso) 

port . 1371- calafate, etc. (Pico, p. 204) 

sbcr. 1345 (lat. ) Raguse callafatus (Sella, "lignum") 
mod. kalfa (Jal) 

gr . l e moitié Vie s. - kalaphâtës (Kahane 1958:514. D'abord dans des 
papyrus égyptiens) 

roum. mod. calafat (Sala, p. 95) 

turc s .d. kalafat (Kahane 1958:513), qalfatdji (Jal, " l .calfat") 

malt. s .d . kalf at (Jal, " l .calfat") 

all . calefan, calfon [1479|, calipha [1483-84], calvat 
[1585-89] (Wis, p. 144) 

Pour la discussion, voir c i -après CALEFACTER. 

*On retrouve calf at au sens de 'calfatage' dans l'édit de 1584 (Pardessus, 
IV,322), en 1660-80 (B.N. , fr. 19110:123,452) et en 1681 (Pardessus, 
IV, 392), caifas dans Furet ière 1690. 

CALEFACTER, v. 'calfater, boucher les Joints, les trous et les fentes d'une 
embarcation avec de l'étoupe goudronnée pour la rendre impéné
trable à l 'eau' 

fr. [1320 env. Gestes des Chiprois: t respassa (le 24 mar s 1284) le t r è s 
noble roy Hugue de Lezingniau . . . le quel fu mis en 
3 tabous, l'un dedens l 'autre , bien calafates et 
enpeeschés (Raynaud, p. 217. Le sens est 'boucher')] 

13P4 raparei l l ier , r ecour re , brusquier, calefestrer et brayer 
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/ / calfestrer / / callefestrer (Bréard 1893 43,46,73. 
La forme calphester ne se trouve pas dans ces inven
ta i res [cf. Vidos 1939-263], mais en 1574) 

+1385 Item à trois Espaignols calfateurs qui calfatèrent lesdites 
quatre chambres par dessus contre la pluie (Bréard 
1893 132) 

fin XI Ve s. Chroniques de Sa voy e · calafetter (Jal) 
1443 pour arrondir la nave et calfater la couverte unie 

(ms. Lille, cf NGN, "arrondir") 
1459 calefaicter / / calafacter, calefacter (Lecoy de la Marche 

pp. 155,156, cf. GdfC, "calfater") 
[1478 Comptes de l'hôtel des rois de France Pour galefeustrer tous 

les huys, fenestres et croisées d'une maison / / galle-
feustrer (GdfC, "calfeutrer". Au XVe s. aussi 
recalfeutrer , FEW, XIX, 81a)] 

XVe s. [Lille] calphater (GdfC, "calfater") 
1505 Navigation de Paulmier de Gonneville- gallifrester, galifretter 

(Margry, pp. 148,162, cf. GdfC, "calfeutrer") 
+1512 Thenaud gallefecter, galefeter (Schefer 1884 8,144) 

1530 Palsgrave calfreter (FEW, XIX,81a) 
1532 Rabelais, I .x iu /xxiu callafater, calfreter (Jourda, 1,286,337. 

Cf. I , i "j 'ai le sens mal gallefreté", Jourda, 1,227) 
1534 Rabelais, I I ,n i callafater (Jourda, 1,20. Cf. calfreter au sens 

figuré dans le "Prologue", Jourda, 1,8) 
1536 Navigation faicte par Jacques Cart ier · gallefestrer 

(GdfC, "calfeutrer") 
1541 [Le Havre] calfaicter, calfacter (B. N. , fr. 4574-7,20V, cf. Ja l , 

"calfaicter", "gabord", "soubste") 
+1547-50 Stolonomie, 10- calefacter 

1548 Rabelais, IV , r calfater (Plattard, p. 71) 
1549 Estienne calfreter, calfeutrer (Vidos 1939-263) 

Calfeutrer devient fréquent à par t i r du milieu du XVIe siècle et revêt 
parfois des sens figurés ou plus étendus Belleau (Marty-Laveaux 
1878 1,228,229), Amyot, Pasquier , Montaigne, Régnier, Du Bartas 
(GdfC; Huguet, "calfater"), Ronsard (FEW [1555], Vaganay 1913 23 
[1567]), Guidon de la mer , f in XVIe s. (Pardessus, 11,389), Cotgrave 
1611, Nicot 1621, François 1623 (Jal), Baudom 1629 (p. 439), 
Fournier 1643 (FEW), Duez 1674 (Jal, "calafatare"), 1660-80 (B.N. , 
fr. 19110.432), 1669 (B.N. , fr. 19216 375). 

1552 Rabelais, IV,ι calfater (Jourda, И,32) 

Calfater Belleau (Marty-Laveaux 1878 1,292,314), Du Bellay 
(Marty-Laveaux 1896 413), Normandie 1576 (NGN, "bateau"), Edit 
de 1584 (Pardessus, IV,323), Nlcot 1621, Hobier 1622 (p. 15), 
Cleirac (Jal), 1669 (B.N. , fr. 19216-375), Furet ière 1690, Provence 
1691 (SCH 132-6, SCH 134B 18), Guillet 1695. 
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1568 Nicolay: calefaster (GdfC, "calfater") 
1574 [Honfleur] calphester (Bréard 1889:14; cf. 1384) 
1532-1589 Baiï: calfreter 
1580 Lettre de l 'ambassadeur à Constantinople: calfutrer 

(Charrière, 111,883) 
XVIe s. calfader (Histoire d'un voyage en Floride, GdfC, "ca l 

fater") 
1609 Lescarbot, Histoire de la Nouvelle France: gallifester, 

calf es ter (GdfC, "calfeutrer") 
1611 Cotgrave: galefreter, calafater, calfreter 
1649 Histoire de Barbarie: calfustrer (Jal) 

+1660-80 calfader (B.N. , fr. 19110:124) 
+1670,1677,1678 Colbert: calfater (Clément 1864: A 229, В 70,122) 

1677 Dassié: calfutrer, calfatrer (FEW) 
1678,1695 Guillet: calfader (cf. FEW) 
1690 Furet ière: calfader 
1750 Borei: Calfreter ou calefreter, c ' es t -à -d i re calfeutrer ou 

calfater en te rmes de marine (Jal, "calfreter") 
etc. 

occ. anc. galafatar (Levy) 
X m e s. calafatar (Raynouard; FEW) 
1335 Contrats de nolis avec Philippe de Valois [Marseille] (lat. ): 

calef e tare , calefatare (Jal) 
1378 Ambassade en Sardaigne pour le duc d'Anjou (lat. ): calafatare 

(Du Gange) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) galefactare (Cais de P i e r i a s , p. 426) 

1450 calfatar (FEW) 
mod. calafata, m a r s , parafata, lang, galafate, garafata, 

galaf a t ra , bord, gal efata, limousin galafeta (Mistral); 
lang, galafatar (Alibert); Aix et Marseil le calafata (г) 
(FEW) 

it. XVe s. Pulci- : calafatare (DMA) 
1572- calafattare (Charrière, 111,313; Crescenzio, p. 6; Jal) 

gén. mod. câfatta (Jal. A côté d'arriondâ; cf. DMA, "calafatare" 

et ARONDIR) 

vén. XlVe s. Sanuto (lat. ): calefatisare (Cortelazzo 1970:53) 

vat. 1318 (lat. ) calafatare (Sella) 

abr. mod. calafata, calafata, calëfatà, calefató (Giammarco, p . 138) 

cat. ХШе s. - calafatar (Aguilô; Alcover) 
mod. calafatejar (Amades, p. 18) 

esp. 1256-63 Par t idas - : calafatear (Corominas 1961) 
XVIIe s. galafetar (Jal, "proveduria"), calafatar, calafetar, 

calafetear (Terlingen, p. 234; DAE) 
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1922 Tolhausen: galafatear (Vidos 1939:265) 

port. ХІПе s. Afonso X, Cantigas de Santa Maria: calafetar (Pico, p. 677) 
XVe s . - cal(l)afetar, calef(f)etar, callefetar (Pico, pp. 218-19) 

Pour le serbo-croate, l 'albanais et le t u r c , cf. Kahane 1958:517. 
Ja l donne quelques correspondants germaniques. 

gr. ХПІе s . - kalaphatfzô (Hesseling, p. 38; Ja l , "calfater"; Vidos 
1939:264; Kahane 1958:517; Cortelazzo 1970:53) 

mod. kalaphatezô, kalaphatéô (Jal, "kalaphat") 

a r . Vile s. galfata (FEW; DCE) 
IXe s. qalafa (BW 1968, "calfat") 
ХПІе s. qalfata (Dozy, 11,397) 
mod. qalfat, etc. (Kahane 1958:517) 

L'étymon de calfat (er) est encore discuté. Le substantif grec kalaphâtBs se 
trouve dans des papyrus égyptiens du Vie s iècle , le verbe arabe galfata au 
VTIç siècle. Or, au Vie siècle une influence de l 'arabe sur le grec est 
improbable (Kahane 1958:513-14), et pour l 'arabe on aurait des difficultés 
de forme (spécialement à cause du t , DCE). C'est pourquoi Corominas, à 
l ' instar de Ja l , part du lat. *calefare, *calefactum, qui serai t passé en 
Afrique du Nord pour revenir ensuite en Europe. Les autres dictionnaires 
partent soit du g rec , soit de l 'arabe, mais hésitent sur le point du rapport 
entre ces deux. Tantôt c 'est le mot arabe qui serai t passé en grec en même 
temps que dans les langues romanes (BW 1932 et 1968, "calfat"; Dauzat 
1938:62, "calfat"; FEW, XIX, 80), tantôt les langues romanes tiendraient le 
mot du grec , qui l 'aurait emprunté ou non à l 'arabe (Diez, p. 77; FEW, 
11-1,57; BW 1950/1964 et Dauzat 1964, "calfat". Cf. REW, 4663, EWF, 
"calfater", DEI, GDLI et Devoto, "calafatare", Migliorini, "calafato", 
Cortelazzo 1970:52). Pour expliquer le t , Vidos (1939:265) part même de 
l 'arabe qalafa, qui aurait été emprunté par le g rec , puis serai t revenu avec 
le t (galfata, qalfata) et repart i vers les langues romanes. La difficulté est 
aussi de savoir quelle a été la base, le substantif ou le verbe. 

Une autre incertitude concerne la provenance du fr. calfat(er). Il s'agit 
d'un'emprunt à l 'italien (Sainéan 1910:47; BW 1932 et Dauzat 1938-64; DEI; 
DMA) ou au provençal (REW, 4663; FEW,-11-1,57 et XIX, 81; BW 1950-68). 
Gamillscheg (EWF 1928-69, "calfater") hésite entre les deux. Vidos (1939: 
165-66) et Terlingen (p. 234) ne peuvent se décider entre l ' i talien, le 
génois, le provençal et les langues ibéro-romanes. 

Comme dans le cas d 'autres te rmes que nous avons déjà vus ou que nous 
verrons par la suite, la vérité est plus complexe encore. Dans le Nord de 
la France , un r s 'est introduit de bonne heure (1384), après quoi on a 
obtenu calfeutrer et calfeutreur par attraction de feutre. Les substantifs en 
-eur ou - i e r appartiennent également au Nord, où calfat pouvait ainsi 
prendre le sens de 'calfatage' (à moins que ce changement de sens ne soit 
la cause de l'addition du suffixe d'agent). Selon Vidos (1939:266), les formes 
en g - viennent du provençal, où l'on trouve en effet galfat et galafatar*. 
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Pourtant, les textes où gai- apparaît ne sont pas précisément ceux qui 
rendent une Influence provençale vraisemblable, si bien qu'il faut tenir 
compte d'un mouvement inverse. 

Toujours est-Il que là où calf at (er) n'est pas corrompu**, nous avons 
presque toujours affaire â un emprunt à l'une des langues parlées autour de 
la Méditerranée: l'italien pour les textes de Chypre, le génois (ou le 
provençal) pour ceux de Rouen***, pour le texte de 1443 (Villefranche) et 
pour les Chroniques de Savoie, le provençal pour le texte de 1459 et les 
documents de Marseille. 

•Selon Sainéan (1925:11,331), les formes e n g - s'expliqueraient par l'influ
ence de galler 'frotter'. 

**Cela vaut pour les sens comme pour les formes, ce qu'on voit par 
exemple chez Rabelais. Belleau réserve calfeutrer à des sens métapho
riques (Marty-Laveaux 1878:1,228,229). 

***Le verbe a été introduit à Rouen dès les premières années de l'existence 
du Clos des galées, témoin callefaterie 'calfatage' en 1295 (Gdf., "calefa-
terie"). 

CANE, s.f. 'mesure de longueur de deux mètres environ' 

fr. +1279 deux canes et demie de bons pers pour une houce 
(Boüard 1933:171) 

+1280 canne (Boiiard 1935:69,etc. ) 
ХШе s. Assises de Jérusalem [Livre de Jean d'Ibelinl: Et deist 

estre le champ de 40 canes de careure (DG, "canne 4"; 
GdfC, "canne") 

+1320 env. Gestes des Chiprois: canne, cane (Raynaud, pp. 250,253) 
(?) Foires de Champagne: mesurer à la canne (GdfC. Lesens 

paraft douteux) 
1427 [Nîmes] vingt et une cannes et demye carrees (GdfC) 
1447 Pour une canne et demie de toille fine (Lecoy 

de la Marche, p. 168; cf. GdfC) 
+1493-94 dix sept canne quatre paulmes de cothonine (B 2551:123v) 
+1510 pour vingt quatre canes et demye travetes de boys / / 

treze cordes et quatre cannes trois pans de toille de 
bourc (B 2551:145V, 159v) 

+1521 Fault 700 canes de cotonine pour fere le bastard (Β. Ν. , 
fr. 3174:25,etc. Canne dans le ms. A.N., Β-6 77:21ν, 
etc.) 

1534 Rabelais, Π,χχχνϋ: son pigne, qui estoit grand de cent cannes 
(Jourda, 1,140) 

1544 six cens cinquante canes de cothonine à rayson de neuf 
soulz la canne / / vingt six cannes de toille nommée 
escapollon de Bourc / / Item deux cens troys cannes et 
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demye de drap bleu pour faire camisolles ausd. forsactz 
(B 1260:361,361v,363v) 

+1547 Plus pour 85 cannes d'arbage (356 E, no 13:H) 
+1547-50 Stolonomie, 14[6x], 14v[4x], 15[3x], 15v: cane 
+1559 Belleau, Les Nymphes de la Seine: on y trouve l'aune comme 

de Pa r i s ; de Lyon, de Provins , la canne et la b rasse 
(Marty-Laveaux, 1878:1,308, qui met une virgule après 
Par is) 

1600 Olivier de Se r re s , Théâtre d'Agriculture: Quant à la saumee 
de t e r r e , elle est de seize cens canes quar rees , mesure 
de Montpellier, chacune cane de huict pam s (Huguet, 
"canne 1") 

1611 Cotgrave: Canne: . . . also, an Hebrew (?) measure of nine foot; 
(the ordinarie one; for, canne du Sanctuaire, was tenne) 

1613 Du Vair, Ouverture du Parlement (de Provence) en octobre 
1613: La cane . . . se résout en pans, le pan en pouces, 
le pouce en grains (Huguet) 

1616 [Soissons] Chapelle de deux cannes de long sur douze pans de 
large (GdfC) 

1622 Hobier: celle (la mesure) dont ils se servent et avec laquelle 
se bastissent tous les vaisseaux de Provence, s'appelle 
gouë, composee de trois pans vallane chacun neuf 
poulces, desquels pans en faut huict pour la cane, qui 
est de la mesme longueur que la toise divisee en six 
pieds, à douze poulces pour chacun, ainsi qu 'Erard a 
desia remarqué en son livre de la fortification, bien qu'il 
y ait quelque peu de différence, et mesmes entre les 
canes d'un lieu â l 'autre , mais qui n 'es t pas beaucoup 
importante (p. 6) 

1627 canne (A.N. , B-6 77:44,44v,45; cf. J a l , "flamme") 
+1628 canne, cane (A.N., B-6 77:66,68v) 

1629 Baudoin: canne (pp. 150,249,566) 
+1641 cane (A. N. , B-6 77:152, etc. ) 

1680 Dort ières: cane (Jal, "penneau") 
1680 Richelet: Canne: mesure qui contient une aune deux t iers de 

P a r i s . Cette sorte de mesure a cours en Languedoc et 
en Provence. 

1690,1702 Furet ière: Canne signifie encore une mesure de longueur 
dont on se ser t en plusieurs villes de commerce , comme 
on fait icy de l'aune. Les cannes d'Avignon, Provence et 
Montpellier contiennent deux t iers plus que l'aune de 
P a r i s . La canne de Thoulouse en contient une aune et 
demie. A Naples les mesures s'appellent aussi carmes. 

+1691 canne (SCH 132:134; cf. GOUE) 
XVIIe s. "Construction des ga lères" : canne (Jal, "tente") 

occ. anc. cana (Raynouard; Du Cange, " 1 . canna"); béam. cane 
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(FEW) 
1248 (lat. ) in 326 cannas canabacii crudi (Blancard, 1,262) 
1253 (lat.) canna (Pernoud, p. 130; cf. Du Cange, " l .centenar ium"; 

aussi cannare 'mesurer à la canne' , Pemoud, pp. 113, 
141) 

1278 Gat.) cannam et mediam d'Albenguenses (Blancard, 11,406) 
1298 (lat. ) 4 pecie de cannabacio, in quibus sunt 30 cane / / 2 pecias 

tele subtil is, in quibus sunt 28 canne de Janua (Blancard, 
11,461,466) 

1318 (lat. ) duo veles . . . continentes 100 cannas canabica / / unam 
basachiam de 5 cannis (Boislisle, pp. 251,253) 

+1330-34 (lat.) canna (Pemoud, p. 242) 
1380 [Avignon] (lat. ) canna (Sella) 

+1402,1432,1483 [Nice] (lat. ) canna (Cais de P i e r l a s , pp. 390,504, 
486) 

+1445 (lat. ) it. sex piece cotonine pro faciendas veles in quo sunt ut 
dixit centum 57 canne (351 E, no 394:112) 

mod. cano 'canne, mesure de longueur, usitée autrefois dans 
tout le Midi; elle se divisait en 8 pan et valait 2 mè t r e s , 
plus ou moins selon les pays' (Mistral); lang, cana 
(Alibert) 

it. 957,1002 [Farfa], 1305 [Tivoli], etc. (lat. ) canna (Sella) 
ХШе-ХІ е s. - canna (DEI) 

gen. 1267 (lat. ) item debet habere de bozono palmum unum de canna, 
et altum de popa palmos 16 (Belgrano, p. 27. Ja l 
"pamphilus" cite le même texte avec la date 1287) 

1318,1441 (lat. ) canna (Belgrano, p. 245 n .2 ; Pardessus , IV,467) 
[mod. cannella 'misura di terreno ' (Gismondi)] 

vén. 1307 Gat. ) canna (Sella) 

nap. 1440 Gat.) canna neapolitana (Sella, p. 651) 

ang. 1275 Gat. ) canna (Del Giudice, p. 26) 

cat. X l I I e s , - cana (Alcover; Ja l , " lembus", p. 920b) 

esp. 1709 - cana (DHLE, qui ajoute que c 'est une mesure catalane; 
cf. Alonso, "cana", XlIIe s. 'medida como de dos varas 
usada en Catalunya y otras par tes ' . Le mot ne se trouve 
pas dans le DCE) 

alb. [s.d. kânë (Kahane 1958:138; ' instrument for measuring 
length')] 

gr . mod. kâna (Hesseling, p. 17); Chypre (XVe s.) 
kanna ' instrument for measuring length' (Kahane 1958: 
138) 

turc . mod. kana 'draught marks ' (Kahane 1958:138) 
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La mesure appelée canne était employée surtout dans le Midi (DG, 
"canne 4"; FEW, I I -1 , 202a; Hobier; Richelet; Furet ière; La Curne), ce qui 
est confirmé par les attestations anciennes en occitan, les textes français 
de 1427 (Nîmes), 1447 (René d'Anjou), 1600 (Montpellier), 1613 P u Vair) 
et les documents mari t imes de Marseil le. Aussi est- i l certain que le fr. 
canne vient du provençal (REW, 1597; EWF 1928-69; FEW [implicitement]; 
Gebhardt, p. 327). 

Le prov. cana pourrait remonter directement au lat. canna ' roseau ' , 
puis 'bâton pour mesurer ' et 'mesure ' . D'autre par t , l 'existence, en latin, 
de ce dernier sens paraît incertain (cf. Barbier 1932-35:196 et Bloch, 
Rom. , 41 , 1912, p. 174). En outre, le cat. cana à côté de la forme régu
l ière canjea (Griera, p. 72; cf. aussi l 'esp. caña) a toutes les chances de 
venir d'Italie, comme c'est le cas des correspondants grec et turc . Les 
premières attestations françaises se trouvent dans des documents angevins 
d'Italie méridionale et dans des textes de Chypre et de la Te r r e Sainte qui 
contiennent plus d'un italianisme. De plus, la goue, qui fait partie du même 
système de mesures , doit son nom aux Génois (cf. GOUE). En Italie, canna 
est t rès ancien, et il est fort possible que Gênes l'ait introduit dans le 
bassin occidental de la Méditerranée. Nous sommes donc d'accord avec 
Barbier sur l 'origine italienne du sens de 'mesure ' . 

La longueur de la canne, qui pouvait var ie r un peu (Hobier, La Cume), 
était de 2 mètres environ en Provence (Mistral; un peu moins selon Huguet; 
1,80 m selon le DG), d'un mètre soixante environ en Catalogne (Alcover; 
Fabra). Les variations sont plus grandes en Italie: entre 1 m et 2,99 m 
(Larousse du XXe siècle) ou même entre 2,92 m et 5,63 m (GDLI, 
"canna 22"). La canne provençale et catalane était divisée en huit palmes 
(Hobier, Mistral , Alcover, Fabra). 

CANEVAS, s. m. 'grosse toile de chanvre dont on fabriquait notamment des 
voiles' (cf. CHENEVE) 

Stolonomie, 14[2x], 14v[2x], 15[2x],22,65v. 
Selon von Wartburg (FEW, II- l ,212a; BW 1932-68), la forme française 

canevas, attestée au XVIe siècle*, est un croisement entre le picard 
canevach (1281) et l'afr. chenevas, de chaneve 'chanvre' . D'autres (DG; 
Kohlmann, p. 35; EWF 1928-69; REW, 1599) considèrent canevas au sens 
de ' réseau de fils servant de fond aux ouvrages de tapisserie à l 'aiguille' 
(1671, FEW, n- l ,212b) comme un italianisme, mais Wind (p. 66) a déjà 
constaté que l'it. canavaccio n'a pas ce sens. 

Il n'en est pas moins vrai que ce mot est t r ès ancien en provençal 
comme en italien du Nord, et qu'on l'y trouve dès le ХІПе siècle appliqué 
aux voiles**. Si donc la Picardie et la Flandre étaient les centres de fabri
cation de la toile, son emploi dans les milieux marins semble se localiser 
autour de quelques ports sur la Méditerranée: Venise, Gênes et Marseil le. 
Du res te , le statut des formes italiennes est discuté: canovaccio 
(Marco Polo) vient probablement de l'italien du Nord (DEI; GDLI), mais 
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peut-être aussi du français (Migliorini); canevazza est vénitien (DEI); 
canavaccio (Francesco da Barberino) est soit une forme pisane passée en 
français P E I ) , soit un gallicisme (Prati). 

*Au sens qui nous occupe spécialement, la première date donnée par le FEW 
est 1723, mais canevas est fréquent au XVIe siècle dans les inventaires de 
Marseil le . D'ai l leurs, on trouve déjà chanevas chez Marco Polo (cf. Gdf. ) 
et chanavas, chanevas dans les Gestes des Chiprois (Raynaud, pp. 222,247). 

**A Marseil le: cannabassius en 1238 (Blancard, 1,121), canabacius en 1248 
(Blancard, 1,262) et en 1318 (Boislisle, p. 251); cf. cannabaz dès 1050 env. 
dans un texte latin (Bambeck, p. 122), apr. cañabas vers 1300 (Raynouard), 
m a r s , canevas (FEW). A Gênes: canavasus en 1237 (Jal, "galiotta"), 
canabacius en 1246 (Belgrano 1859:31) et en 1250 (Jal, "particeps"); cf. 
aussi Rossi , p. 33. A Venise: canevaza en 1255 (Jal, "parpaglo") et 
chanevaza dans la "Fabbrica di galere" (Jal). 

CAP, s. m. 'cordage, câble de galère ' 

fr. +1320 env. 

+1384 
+1512 

+1513 

+1521 

+1526 

+1526 

+1539 

+1540 

+1544 

Gestes des Chiprois: Quant les Jenevés la sentirent (la 
taride des Vénitiens) dure à t i r e r , s i taillèrent le caf 
dou rampagour (Raynaud, p. 228. Sans date ni renvoi 
dans Godefroy 1971; cf. FEW, ХХШ,104Ь) 
Item de troux d e ç a £ (Bréard 1893:58,91) 
une piese de qap de qatre cordons . . . , ung qap plant 
de quatre cordons • . . , ung qap de qatre cordons / / ung 
t ros de qap . . . , ung qap de vaite avecques une taillie / / 
ung demy qap de trois cordons (B 1232:6,15,17) 
ung qap plant de qatre cordons / / deux gaps de t res 
cordons / / ung qap plans de t res cordons (B 1232:19v, 
21v,22) 

ung cap plain / / ung cap de poste / / ung cap pour orse 
à pouppe (B.N. , fr. 3174:25v; A.N. , B-6 77:22) 
ung cap plain pour proys / / cap d'oste avec la t ro s se , 
cap d'amant, cap d'orse à poulpe, cap d'anquis, cap 
d 'orsse davant, cap d 'orsse novelle, cap de pouge et 
pougestrel, cap pour la camellete / / ung autre cap pour 
prouys, deux caps pour prandre la poste / / cap pour 
prodono (В 1260:26v) 
Un cap plain de cinq quintaulx (A. N. , X-1A 8621:202v; 
cf. J a l , "2 . cap") 
le cap plan // Ung cap plain pour prandre la poste 
(B 1260:84v,93v) 
un с apt // ung cap plain // Deux camplans // caplain, 
caplan (B 1260:144v, 147,1Я4,1P6) 
Item ung cap de poste // Item ung cap pour la barbete, 
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item ung aultre cap neuf pour la saincture // Item ung 
demy cap (B 1260:359,35^,360) 

+1545 Ung cau plain, ung demy с au plan pour fere estivar // 
Quatre caps plan de chanvre neufz, deux aultres captz 
plan neufz (B 1260:267,440v) 

+1547-50 Stolonomie, l lv[5x], 12[4x], 12v, 14v, 15v, 16[2x], 16v: caß 
(cf. J a l , "2. cap") 

+1548 Ung cap de poste / / Ung cap de grupie / / Ung cap plan / / 
Ung cap de carnal neuf, ung cap de poste à demy sars ie 
(B 232:5v,6,38,50v) 

+1549 Ordonnance: un cap plan CB.N. , fr. 18153:62. Cap plain dans 
Isambert , XIII,71) 

+1551 Ung cap plain / / trois caps de 16 cara tz , deux pieces de 
cap à demy sars ie (B 232:111; В 236:166v) 

+1558 cap plan // Plus deux miech caps, ung pour fere de 
bragotz et ung aultre pour fere t rosse // Plus ung aultre 
t ros de cag (B 233:444,446,446v); çau plan (B 233:500; 
В 245:24P,261v) 

+1570 cap plain (B.N. , fr. 3174:4v) 
+1641 un cap pour d'estrops // deux caps de poste (A. N. , 

B-6 77:153v·, cf. J a l , "2 . cap") 
+1661 Deux cap de poste demy usés (ms. Troyes; cf. Ja l , 

"2. cap") 
+1681 Lettre de Sainte-Beuve à Louvois: elles donnèrent un cap 

С remorque') aux vaisseaux (Jal, "2 . cap") 
+1691 caps de poste // cap de garde // Le cap pour les bosses 

// le cap de la gume ou du cable (SCH 132:14,33,81,92; 
cf. Ja l , "2. cap") 

+1727 B a r r a s de la Penne: cap (B.N. , fr. 9177:176) 
1732 Trévoux-1851 Landais: chef 'bout de câble amar ré à l ' a r r i è re 

d'un vaisseau' (FEW, II-l ,340b) 
+1928 Larousse du XXe siècle: cap 

occ. +1318 (lat. ) aliam sarciam dictam capud coronarum / / pro sarcia 
capitis de mesura / / octo capita de bigorra (= bigotta) 
(Boislisle, p. 252) 

mod. cap, mars , cape, cau, etc. (Mistral); lang, cap (Alibert); 
Agde kQw 'câble, Tau; allgemeine Bezeichnung' 
(Rohe, p. 40) 

it. XVe s. Pulci- : cavo (GDLI, "cavo 3") 
XVIe s. - capo (cf. la deuxième note) 

gén. 1274 (lat. ) cum . . . cavibus 4 canapi (Jal, "sagittea") 
mod. cavo, cao (Gismondi) 

vén. 1227 (lat. ) caput (Sella) 
s .d. çao (cf. DEI, "cavo 3 " , P ra t i , "cavo 1" et 

Migliorini, " l .cavo") 
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pis . 1160 (lat.) caput (Pardessus, ΐ ν , δ θ Ί ) 

ang. 1275 Gat.) capita pro ancoris (Del Giudice, p. 27) 

cat. ХІПе s . - cap (Jal, " 2 . c a p " . Cf. Alcover, " l . c a p " : 'cadascuns 
dels fils о brins que van units per formar un cordili, 
una corda, etc. ' ; cap de corda ou simplement corda 
' t ros de corda, de l largària variable, que s 'usa en el 
t rebal l , especialment en la maniobra de nàutica'; Fabra) 

esp. XVIe s . - cabo (DCE, 1,559; Alonso, "cabo 26") 

port. 2e moitié XVe s . - cabo (Pico, pp. 259-60) 

Cap, qui est introuvable dans les dictionnaires français à l'exception du 
Larousse*, a été emprunté au prov. cap, réflexe du lat. caput comme ses 
correspondants: it. capo, cat. cap, esp . /por t . cabo. Le bout, l 'extrémité 
du cordage, appelé par métaphore la ' tête ' (funis caput), est devenu la dé 
signation du cordage entier. Cf. le cat. cap de corda, le fr. bout de corde, 
l 'ai l . Ende et le néerl . eind (touw) (cf. Saggau, p. 123; DCE, 1,559; FEW, 
II- l ,345b). De la même façon, les it. cima et vetta (cf. VECTE) signifient 
'cordage' aussi bien que 'sommet ' (DEI). Le prov. cap a également les 
sens de ' sommet, cime' et d"avant du navire' (Mistral; FEW, II-l ,340b). 
C'est de Provence ou de Catalogne que cap est ar r ivé au Clos des galées de 
Rouen (1384). 

Caf (Gestes des Chiprois) est une francisation chypriote du gén. cavo. 
La forme d'oil chef est récente et nous semble un calque de son c o r r e s 
pondant méridional. 

La forme provençale eau ne remonte ni à capulum (Rohe), ni au 
gr . kâlos (Mistral; EWF 1928-69:"caliorne"; FEW, ІІ-І.ІОЗЬ), mais égale
ment à caput. Seulement, dans le cas de eau nous avons affaire à un emprunt 
à l 'italien du Nord (gén. ca(v)o, vén. cao) ou à une évolution phonétique à 
l ' intérieur du provençal (cf. Ronjat, 11,109). La forme italienne cavo vient 
du génois, du vénitien ou même de l'espagnol (cf. DEI, "cavo 3" ; GD LI, 
"cavo 3" ; Pra t i ; Devoto, "cavo 2"; Migliorini, " l . cavo") . 

Dans les inventaires, cap s'emploie comme nom générique, mais ce 
mot était inutile dans les combinaisons (cf. 1526) et se conservait surtout 
dans cap de poste (cf. POSTE) et cap plain, qui était un cordage plat, uni 
(lat. planus; FEW, DC,27a), commis en haussiere (Jal, "2. capo"), se 
composant de trois ou de quatre cordons et employé notamment pour 
'ormeger '**. 

*Le FEW mentionne uniquement l 'apr. cap 'Hure d'une char re t t e ' , qui est 
attesté en 1509 à Antibes (П-1,340Ь). 

**Cf. le cat. cap plan en 1394 (Jal, " 2 . c a p " ) , çajjEla en 1467 (Aguiló, 
"cap"). L'it. capo piano est attesté aux XVIe et XVIIe siècles (Jal, "2 . capo" 
"galera de banchi xxviii"; Crescenzio, p. 79); on trouve aussi cavo piano 
(DMA, "cavo"; DIJ , "cavo-piano"; GDLI, "cabo 3"). 
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GARENNE, s.f. 'quille; partie immergée d'un navire, comprenant les 
oeuvres vives' 

fr. 1246 [Gênes] carenne (Belgrano, pp. 6,11,13; cf. Jal, "carenne", 
"rode") 

1320 env. carine (FEW, II-l,375b. Π s'agit probablement des 
Fabl. d'Ovide mentionnées par GdfC) 

+1389 Mézières: carine (Coopland, 1,581) 
+1443 querenne (ms. Lille) 
+1495-96 Villeneuve: carenne (Michaud, IV,391a) 

1501 Auton: carine (Maulde La Clavière, 11,198; cf. GdfC) 
+1513 qarene (B 1232:30v) 
+1521 carene (B. N . . fr. 3174:21,21v; A. N . . B-6 77:18), 

carenne (A.N. , B-6 77:18,18v) 
+1526 carenne, carene (A.N. , X-1A 8621:200,202; cf. Jal, 

"2. botte") 
1530 Seyssel [trad. Diodore]: carine (Huguet) 

+1538 Jean de Véga: carène (Charrière, 1,381) 
1539 Estienne: carine (DG) 
1544 Scève, Délie: carène (Dauzat 1962) 

+1547-50 Stolonomie, 5v: carenne 
1548 La Planche [trad. Tacite]: carine (Huguet) 
1548 Rabelais, IV.viii: la carine est au soleil (Plattard, p. 95. 

Les textes ont cerine) 
1549 Estienne: carine (GdfC) 

+1551 carene (В 236:147,166v) 
1552 Rabelais, IV, χ vii i : carine (Jourda, 11,95) 
etc. 

occ. anc. carina (Raynouard) 
+1253 (lat.) carena (Pernoud, p. 107; trois mss. ont catena) 

1318 (lat.) carena (Boislisle, pp. 252,255; cf. Du Cange, 
"3.carena") 

+1336 (lat.) Item carena de roue (391 E, no 10:148) 
+1336 Item la carena de roue (391 E, no 10:A) 
+1373 (lat.) carena (391 E, no 23:90) 

2e moitié XVe s. (lat. ) carina (Pemoud, p. 270) 
+1730-40 careno (Cavallier, p. 235) 

mod. careno (Mistral); Marseille careno (FEW) 

it. XlVe s. Boccace- : carena (GDLI; DMA; Jal) 
XVe-XVIe s. - carina (DLI; GDLI; DEI) 

gén. 1246 (lat.)- carena (Belgrano, p. 6, etc. ; Jal, "1.sentina", 
"tarida", "carena", "galeo") 

1246 (lat.) carenna (Belgrano, p. 11) 
1268-1287 (lat. ) carina (Jal, "1. carina", "pamphilus"; Belgrano, 

p. 287) 
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mod. caenn-a (Gismondi); chaenna, caenna (Vidos 1939:295); 
caenha (Jal, "2.abat t re"; DEI, "carena") 

Hg. 

vén. 

pis . 

abr. 

ang. 

mod. 

1546 
mod. 

1264 (lat. ) 

mod. 

1275 (lat. ) 

karéna, kaña (Vidos 1939:295 i 

caéna, carena (Tucci, p. 291) 
carèna (Boerio) 

carina (Mas-Latrie 1848:254) 

calénë (Giammarco, p. 135) 

carina (Del Giudice, p. 26) 

s ic . / c a i . mod. carina (DMA; DEI) 

cat. ХІПе s. - carena (Jal, "carena" , " 1 . sentina"; Alcover) 

esp. 1435-39- carena (Corominas 1961; Terlingen, pp. 266-67; Jal) 

port. XVie s . - querena, carena, crena (Machado, "carena") 

Pour le serbo-croate, l 'albanais, le bulgare, le roumain, le turc et 
l 'arabe, cf. Kahane 1958:521, Skok, pp. 463-64, Vidos 1939:296, 
Kahane 1942:256 et Petkanov, pp. 70,73,80,81. 

gr. Пе-ПІе s. Dion Cassius, puis à par t i r du XVIe siècle: karfna 
(Kahane 1958:521; Hesseling, p. 19; Jal) 

mod. karéna (Hesseling, p. 19) 

malt . s .d . carina (Jal, "1 .car ina" , "carène") 

angl. ХПІе s. Matthieu P a r i s (lat. ): carina (Jal, " 1 . sentina") 

Lac Léman ХПІе s. - carène (Vidos 1939:296) 

lat. carina (César, Flaute, Ovide, Isidore de Seville; cf. 

Ja l , "statumen", "1.car ina") . Cf. Pline: carina 
'coquille de noix' (Machado, "carena") 

L'étymon de carène est le lat. carina 'coquille de noix' , par métonymie 
'quil le ' . Le changement de i en e a eu lieu probablement à Gênes, au 
ХІПе siècle*. Gênes ou l'Italie est le point de départ pour toutes les autres 
langues (Ettmayer, Wörter und Sachen, 2, 1910, p. 213; Kohlmann, p. 37; 
Bruch. ASNSL, 144, 1922, p. 103; REW, 1693; EWF 1928; Pasquali , 
ZRPh. , 56, 1936, p. 622 n. 7; Vidos 1939:295; BW 1932-68; FEW, П-2,375; 
Dauzat 1938-64; DEI; GD LI; Devoto; Prat i ; Kahane 1958:521). 

Pour ce qui est du français, carenne de 1246 est un emprunt direct au 
génois, ainsi que la forme querenne de 1443 (Villefranche). Carine est un 
latinisme ou, à l 'occasion, un italianisme**. Carène (XVIe siècle) peut 
encore venir de Gênes ou d'une autre région d'Italie (Villeneuve, Véga), 
ma i s , contrairement à l 'avis presque général (DG; EWF; BW; FEW; Vidos 
1939:296), ce n 'est pas là la voie unique, ni même la plus fréquentée, car 
la forme en e s 'est introduite surtout par l ' intermédiaire de Marseil le. 
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*Pour des explications trop hypothétiques à par t i r d'un lat. vuig. (ou i ta
lique) * carena, cf. Gamillscheg (RF, 62, 1950, p. 480 et EWF 1969), Skok 
(Arch.Rom. , 14, 1930, p. 396 n. , Rom. , 57, 1931, p. 477 et 1937:462) et 
Corominas (DCE, 1,683 et 1961, "carena"). Le vénitien (cf. DEI et DMA) 
ne paraît pas avoir connu carena à une date ancienne. 

• •Car ine est certainement un latinisme dans les dictionnaires (Estienne, 
Thierry, Nicot, Crespin) et chez les traducteurs (Seyssel, La Planche, 
Bretin, La Porte) (cf. DG; BW 1932-68; FEW; Vidos 1939:294,296), mais la 
même forme chez Mézières et Auton -ou encore chez Rabelais et dans 
Cotgrave- est plutôt un italianisme. D'ai l leurs , l 'it. carina est à son tour 
un latinisme (DMA; DEI; Prat i) . 

CARNAL, s. m. et f. 'fort palan qui était aguilleté ou accroché au calcet de 
l 'a rbre mes t re d'une galère, d'une galiote ou d'un autre bâtiment 
latin, et qui servait à soulever les fardeaux considérables, à sup
porter la tente, à hisser l 'antenne' (Jal) 

fr. 1366 Ordinanze marit t ime del Conte Verde (le comte de Savoie): et 
se ainsi est que force de vent y fut que l'on calast les 
veiles et levasi le ca r ra i jusque la galee du dit seigneur 
les passoit (Vidos 1939:297) 

+1526 Douze couronnes de carnaulz et bossets / / Douze cou
ronnes de comail ly et boissetz (A.N. , X-1A 8621:200v, 
203; cf. Ja l , "couronne", "comailly") 

+1540 La carnal / / le carnal de l 'abre / / vete de carnal 
(В 1260:144V,185,186v) 

1542 La Borderie: Soudain pilotz font yss i r le carnal (Bourrilly 
1911:196; Barbier 1939:132; Huguet) 

1547-50 Stolonomie, 12: carnal m. (cf. Ja l , " 1 . c a m a l " ) 
+1548 Ung cap de carnal neuf (В 232:50v) 
+1551 le carnal (В 232: l l lv) ; ung carnal (В 236:166v) 
+1558 le carnal (В 233:498v); la carnal (B 233:446v;B 245: 

249v,256,263v) 
1622 Hobier: Pour les voiles, elles sont toutes latines, qui vient du 

mot latin de tr ina, c 'est à dire tr iangulaires, dont le 
plus haut s'appelle la penne, celuy de vers prouë la 
carnau et le plus bas l 'escot (p. 39)* 

+1641 deux ganches pour la carnau (A.N. , B-6 77:153) 
1643 Fournier: Les voiles de la galère sont toutes latines; la plus 

haute s'appelle la penne, celle de devers la prouë la 
carnau, et la plus bas (sic) l 'escot (Jal, "1.penne")* 

1653 Oudin: c ámara : carnau, acarnau (Vidos 1939:297; cf. GdfC, 
"camal") 

1661 la carnal (ms. Troyes; cf. J a l , " 1 . camal") 
1674,1678 Duez: cámara : carnau, acarnau (Jal, "acarnal"; Vidos 
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1939:297) 
1677 Dassié: la carnal (Vidos 1939:297 η. ) 

+1690 Passebon: Carnal du trinquet (Jal, "galère" , p. 754a) 
+1691 la carneau (SCH 132:19,20); la carnau (SCH 132:20,23; 

SCH 134B:105; cf. Ja l , "2 . carnau"); la carnal (SCH 132: 
52,65,97,99); le carnal (SCH 132:99); les carneaux, les 
carnaux, les carnals (SCH 132:19,20,64) 

1694 Corneille- : carnau 'coin d'une voile ca r r ée qui se r t à b rasse r 
les vergues' (FEW, II-l ,365a)* 

1783 (?) carnal 'gros bout de l'antenne' (FEW, H- l ,365a , avec 
renvoi au DG, mais ce dernier dictionnaire ne donne 
aucune attestation)* 

1803 Boiste-1832 Raymond: carnali m. 'gros bout de l'antenne' 
(FEW, П-1,365а, qui y voit un dérivé du carnai de 
1783)* 

1958 Merrien, "carnau, carneau, car" : 'part ie inférieure d'une 
antenne'; 'angle inférieur de la voile latine'* 

occ. 1318 (lat. ) pro minuendis senalibus et quanibus (lire quinalibus) . . . 
et quaternales et t émales (Boislisle, p. 252) 

mod. carnau, lang, carnal (Mistral); carnalet 'part ie infé
r ieure d'une antenne' (Mistral); Agde carnal ' ca r ' (Rohe, 
p. 23)* 

it. XlIIe-XIVe s. F r . da Barberino: Quinal porta e t ema le , señale e 
quadernale, manti, prodani e poggia (DLI; Jal) 

XVIe s. Guazzo: carnale (Vidos 1939:298) 
XVIe ou XVIIe s. "Notizie ": carnale (Jal, "galera de banchi 

xxviii") 
1607 Crescenzio- : quarnara (p. 35; cf. Vidos 1939:299) 
1612 Rios: cornale f. (Jal, "comal") 
1614 Pantera- : c á m a r a (Jal; DLI; DEI, cf. Oudin et Duez) 

corse mod. chernala (Jal) 

vén. ХГ е ou XVe s. "Fabbrica di galere" : guárnale, chadernale (Jal) 

s ic . mod. carnara (DEI) 

cat. 1354- comal (Jal; Alcover) 

esp. 1579 cuadernal (DCE, 1,952) 
1587- quadernal (DCE; cf. Ja l , "poleame") 

port. s .d . cadernal (Jal 1840:11,588,598) 

Camal , qui n'a rien à voir avec le lat. cardinale, de cardo, - inis 'gond' 
(DG; EWF 1928; FEW, II- l ,365a; Dauzat 1938; cf. DEI et GDLI, 
"cardinale 2" , qui font venir le mot italien du français et celui-ci du proven
çal), remonte au lat. * (chorda) quaternaria 'corde composée de quatre 
f i ls ' , devenu *quaternale par changement de suffixe, d'où le vén. chadernale 
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qui, avec la forme syncopée guárnale, est passé en italien. 
Selon Vidos (1939:298-99; cf. FEW, Π-2,1438b et EWF 1969), le fr. 

c a r r a i , qui montre une assimilation r n > r r , est venu de Venise, le fr. 
camal du vénitien ou de l 'italien. Contrairement à Vidos, nous pensons que 
ce terme est venu de Gênes, d'où il est passé dans un texte savoyard (1366), 
dans le langage mari t ime de Catalogne (1354) et dans celui de Provence 
(1318), où nous le retrouvons à part i r de 1526 dans des textes français (cf. 
FEW, n - l , 3 6 5 b ; Gebhardt, p. 332). Il est vrai que carnale n 'est pas 
attesté à Gênes, mais un document de 1268 y fait paraî t re t emale , 
temar ius** et senarius (Jal) qui font par t ie , avec quínale, de la même 
sér ie (cf. le texte marseil lais de 1318). 

Le genre féminin a posé des problèmes en occitan et en français, 
puisqu'il n'était pas conforme au genre toujours masculin des mots en -a l . 
D'où souvent son passage au masculin ou l'agglutination de l 'ar t icle féminin 
(acarnau). De là peut-être aussi , au début, la préférence marquée pour le 
dérivé féminin carnalette, ainsi que l 'existence d'un dérivé masculin en 
occitan moderne***. 

•Selon Jal ("escot"), l ' imprimeur d'Hobier aurait oublié une ligne, 
puisqu'il s 'agirait des parties de l'antenne appelées penne, car (et non pas 
carnau) et escot. En copiant ce passage, Fournier a augmenté la confusion, 
car il a transformé ces trois t e rmes en noms de voiles. Il est probable, en 
effet, qu'Hobier a confondu camal ou carnau et car (de l 'it. c a r r o , qu'on a 
pu prononcer aussi car rau) , qui est la partie de l'antenne qui s'incline vers 
l'avant du navire ou qui vient au pied du mât. On retrouve la même e r reur 
à par t i r du XVIIIe siècle et jusqu'en occitan moderne (cf. J a l , "carnau"). 
Pa r contre, rien ne prouve l 'existence d'escot 'part ie de l 'antenne'. Aussi 
croyons-nous qu'Hobier a voulu par le r des trois points d'attache des voiles, 
celui qu'on se r ra i t à la penne, celui qu'on se r ra i t au ca r , et le 'point 
d'écoute' ou angle inférieur qu'on pliait dans la voile (cf. ESCOTTE, note). 
Ainsi, carnai a pu désigner un angle de la voile (à par t i r de Corneille 1694; 
cf. Merrien 1958). 

**C'est à tort que Jal ("temarius") propose de l ire *camar ius pour 
t emar ius . Temale , quínale et señale se lisent dans le passage cité de 
Francesco da Barberino. Temale est attesté à Marseille (1298, Blancard, 
11,460,461) et en Catalogne (ternal à par t i r de 1656, Alcover), chinale en 
1365 à Venise (Jal), en Catalogne (quinal, Alcover) et en Espagne (1552 à 
Grenade, Alonso, "quinal"; DAE; cf. DCE, I,807a), sinale enfin dans la 
"Fabbrica di galere" vénitienne (Jal, "2.s inal") , en 1513 dans un texte 
français de Marseille (senal, В 1232:21v,29), et à par t i r de 1831 en 
espagnol (cenai, DCE, 1,758). 

***A Marseil le: 1512 qarnalaite, qarnelaite (B 1232:6, lOv), 1513 qamelai te , 
qarnalaite (B 1232:20,28), 1514 qamelai te (B 1232:31v), 1526 carnellete 
(B 1260:16v,26v,28v,48), 1539 carnallete (B 1260:94), puis carnelette dans 
Dassié 1677 (Vidos 1939:297 n. ) et carnalette en 1691 (SCH 132:25). En 
Italie, guárnaletta, camalet ta et quadernaletta se trouvent dans les 
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dictionnaires récents de Guglielmotti et de Corazzini (DMA). Cf. l ' o c c m o d . 
camalet . 

CENGLON, s. m. 'fourcat; pièce de bois triangulaire employée en guise de 
varangue, fausse côte dont on renforce un bateau, membrure des 
extrémités dans les galères ' (Larousse du XXe siècle , "sanglon", 
"singlon") 

fr. +1547-50 Stolonomie, 6: cenglon 
+1622 Hobier: et pour cet effect se m e t t e n t . . . ce qu' i ls nomment en 

general emplement ou complement, qui est comme de 
faulces cos tes , dont il y en a de chacun costé quatre , 
qui s'appellent senglons (p. 14) 

1643 Fournier: sanglon (FEW, II-l,681b) 
+1660-80 Fourqs ou sanglons sont des pieces triangulaires dont 

une pointe porte sur la quille, et sur les deux autres 
eslevées sont entrés des genoux de revers ainsy nommés 
par ce que les extrémités de ces triangles sont comme 
renversées en dehors. Ces pieces triangulaires se 
nomment sur l'Océan fourqs ou pièces à trois cornets , 
et sur la Méditerranée sanglons (B. N. , fr. 19110:115) 

+1691 Les premieres pieces dont on se ser t pour donner ces 
façons (de la poupe et de la proue) tiennent lieu des 
madiers et sont / appelez d'un terme general fourcats, 
quoiqu'il y en ait de trois sor tes à poupe, sçavoir les 
singions qui sont au nombre de 6 ou 7 et qui, suivants 
le dernier madier , sont ouverts à angle obtus comme 
luy (SCH 134A:38-39. Les deux autres types sont les 
mautroves et les fourcats proprement dits); Des 
singions. Fig. 4. L'on appelle de ce nom les premieres 
pieces quj / commencent à tenir lieu de madiers dans 
les façons de l'avant et de l ' a r r i é r e de la galere et à 
former les dittes façons. Elles doivent ê t re de bois de 
chesne de pays, et leur courbe doit ê t re naturel. On les 
fait porter sur la contre rode de poupe et de prouë, où 
elles doivent ê t re endentées d'un pouce pour les bien 
a r r ê t e r . On donne à chaque branche desdits singions 
environ 3 pieds de longueur, 3 pouces 3/4 d'époisseur 
et entre 6 et 9 pouces de largeur à l 'estel le , qui diminue, 
à l 'extrémité de chaque branche, dans une proportion 
qui revient à celle des madiers (SCH 134B:33; cf. aussi 
J a l , "escoue", "mautrobe") 

1694 Corneille: sanglon (FEW) 
+1727 Bar ras de la Penne: senglon, sanglon (B.N. , fr. 9177:150 et 

150V,157) 
1740 Trévoux: Fourque: . . . On les appelle aussi sanglon . . . Π y a 
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des fourcats qu'on appelle sanglots (sic) 
1933 Larousse du XXe siècle: sanglon, singlon 

occ. +1435 [Villefranche] (lat.) i tem, duodenas quatuor senglonorum 
(Cais de P ie r l a s , p. 426) 

mod. cengloun, [lang, et gase, cinglo, gase, sanglo] 'pièce de 
bois de la proue et de la poupe' (Mistral); lang, cinglon 
(Alibert) 

cat. mod. singló 'quaderna forcada que va a 1'extrem de la quilla' 
(A Ico ver , "2 . singló") 

esp. +1614-21 singlón (Jal, "hasta") 
1696 Vocabolario marftimo de Sevilla: singlón (Dice. Aut. ; cf. 

Alonso et Moliner. Absent des autres dictionnaires) 

Selon Li t t ré , les auteurs du DG et von Wartburg (FEW), qui d'ail leurs ne 
connaissent que la forme sanglon, le terme est un dérivé du fr. sangle, afr. 
cengle. En effet, cette pièce de bois forme une espèce d'accolade ou sangle 
(cf. le dessin dans Ja l , "senglons"). A notre avis cependant, Jal ("singlon", 
"senglons") a eu raison de dire qu'il s'agit d'un mot provençal. Cf. l 'aocc. 
cingla, occ. mod. cenglo 'ceinte, bordage de barque' (FEW; Mistral , 
"cenglo"; Alibert, "cingla"), Agde séntSg (Rohe, p. 19), La Teste-de-Buch 
(Gironde) cingle (FEW). Du res te , les attestations ne laissent aucun doute 
sur la provenance des formes françaises. 

Un emprunt par le provençal à une troisième langue est improbable. De 
toute façon, l 'it. cinghione n'entre en considération ni du point de vue phoné 
tique, ni du point de vue sémantique: le sens mari t ime ne paraît avoir 
existé ni pour cinghia, ni pour l'augmentatif. L 'esp. singlon paran isolé et 
r a r e ; le DA E et Alonso ont tort d'y voir un emprunt à l 'angl. singlon, du 
lat. cingulum*. D'autre part , la forme régulière, à par t i r de cingulum (cf. 
Pie l , p. 96, qui préfère comme étymon *cinctulum), est cincho, cincha. 
Nous pensons donc que singlon vient du catalan (cf. singla en aragonais et 
dans le dialecte de Murcia, DCE, 1,808). Le cat. cingla, singla avec le 
sens mari t ime est attesté dès le XlVe siècle (Alcover). 

L'alternance des voyelles protoniques e ,a et_i devant nasale est un fait 
bien connu de l'ancien occitan (cf. linteolum > lensol, lansol, linsol et 
senglar, singlar; Anglade, p. 103), ce qui explique les variantes senglon, 
sanglon et singlon (cf. aussi FEW, II- l ,683b). 

Comme notre terme de marine est originaire de Provence et de Cata
logne, on a dû l ' interpréter comme un diminutif de cingla, etc. 

*Nous n'avons pas trouvé singlon en anglais, qui connaît shingle 'morceau 
de bois fendu', du lat. scindula, et shingles 'ceinture, e t c . ' , du lat. 
cingulus. L'esp. single 'cabo sencillo de la nave' est un emprunt récent à 
l 'angl. single; cf. DCE, IV, 186 et Alonso. 
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CHAPPON, s. m. 'clou ou bande de fer, crampon' 

fr. +1384 Item de viel clou tout esroullié et de petites bendes de 
fer appelléez chapons pour galées et aussi de petites 
pinces de fer / / vieulx chappons pour galèe tous rompus 
(Brêard 1893:64,101) 

+1390 Item à L'Escluse en Flandres deux douzaines de chappons 
de fer pour redrecier les avirons (B.N. , fr. 26024, no 
1554) 

+1443 A lui encore paie pour 19 quintaulx et 3 rubbes de pemes 
. . . , en ce comprins les chappons de fer mis à l'ongle de 
la quererme en pouppe, lequel rompy aux aguilles de 
roche où elle toucha au par t i r qu'elle fist de l ' isle de 
Wyc en Engleterre , lesquelx chappons poisent 2 quin-
t[au]l[x] et demy (ms. Lille) 

+1547-50 Stolonomie, 9v: Et pour la claveison de la galere , comme 
sont pernes , pemetz , stoperolz et chappons pour les 
batailloles 

+1727 Bar ras de la Penne: on lie la pale [fendue de la rame] avec une 
petite piece de fer appellee chapon ou crampon (Β. N . , 
fr. 9177:174) 

vén. +1319 [Vérone] (lat.) clavorum vocatos chapons (Sella, "clavis") 

Apparemment, le chappon était tantôt une espèce de clou, tantôt une plaque 
de fer , mais c 'est peut-être le sens de 'crampon' (cf. Bar ras de la Penne) 
qui rend compte des deux. Le mot est à rapprocher du cappatus clavis dont 
parle Du Cange, des clous appelés capus (Parlement de P a r i s , 1304) ou 
chappellus (lettre de rémission, 1379) cités également par Du Cange 
("4.capus": 'clavus, cujus pars praecipua caput es t ' ) , des cleus chapez de 
Gautier de Coincy (ХШе s. ; cf. TL, Grandsaignes d'Hauterive et Greimas, 
"chapé") et des doux à grant chappe (Angers, 1379: Gdf. , "chappe"). 

L'étymon n 'est pas caput, capitatus, comme le croit Du Cange, mais 
sûrement cappa (sauf peut-être dans le cas de capus), la tête du clou ou la 
bande de fer servant de chappe, de couverture. Les chappons de la 
Stolonomie étaient destinés à couvrir la tête des batailloles ou à y fixer les 
f i larets , tout comme les tacs des batailloles de bois de sapin dont parle 
Bar ras de la Penne (B.N. , fr. 9177:163v). 

La présence de chappon à Rouen (Clos des galées), à Villefranche (1443) 
et à Marseille ferait supposer une origine génoise ou provençale. Comme 
chappon doit ê t re considéré comme un diminutif par rapport à chappe, le 
provençal semble plus indiqué. Dans les deux cas , il faudra que la forme 
ait été francisée (c-> ch-) . Chapon à Vérone, dont le lien avec les a t tes ta
tions françaises ne peut ê t re éclairci , représente probablement une pronon
ciation [kapon], puisque la consonne initiale |k] est souvent orthographiée 
ch dans des textes anciens de la région de Venise. 
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CHEMISOLE, s.f. 'vêtement court , à manches, qu'on porte sur la chemise; 
camisole' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 26v: chemisole (cf. Jal) 
+1551 En nombre desd. forsatz de cent quarente sont vestus 

de . . . chemisolles rouges (B 236:169) 
1578 Estienne, Deux dialogues du nouveau langage françois italianisé: 

J 'en sçay qui disent chemisole, non pas camisole, ce 
que nous portons pardessus nostre chemise; et est faict 
ordinairement de cotton (Huguet) 

jusqu'en 1636 Monet: chemisole (FEW, II- l ,142a; cf. GdfC) 

Chemisole est une réfection de camisole sur chemise (FEW, qui cite 
également camisade 'attaque nocturne' et chemisade d 'après Estienne). 
Camisole était attesté jusqu'ici à par t i r de 1547 (Gay; GdfC; FEW; BW; 
Dauzat; Huguet), mais nous le trouvons dès 1544 comme vêtement de 
galériens: "Item deux cens troys cannes et demye de drap bleu pour faire 
camisolles ausdicts forsactz" (B 1260:363v. De même en 1549 et 155Θ: 
B.N. , fr. 18153:62v et В 245:252v). 

Or, camisole a été considéré pendant longtemps comme un emprunt à 
l 'italien (Körting, 1789; Kohlmann, p. 35; REW, 1550; DG; BW 1932; EWF 
1929; Dauzat 1938-64; Wind, p . 156; DEI, "camiciòla"), plus précisément 
à un dialecte du Nord à cause du s (DEI et FEW, II-1,143b, n. 12; cf. le 
vén. camisola dans Boerio). A l 'heure actuelle, on préfère lui attribuer 
une origine provençale (FEW, II- l ,143b; BW 1950-68; EWF 1969; Gebhardt, 
pp. 75,326), hypothèse qui est étayée par nos documents de Marseil le. 
En effet, le prov. camisolla est attesté dès 1524 (FEW, П-1,142а). 

Cependant, il r e s t e dangereux de s'appuyer sur la chronologie. L'it. 
cainisci(u)ola, par exemple, n 'est attesté qu'à par t i r de 1562 (d'abord 
comme vêtement de forçat: D U , "gabbano"; DMA). Von Wartburg considère 
toutes les formes ibéro-romanes (cat. , esp. et port, camisola) comme des 
emprunts, mais il s 'en serait bien gardé s'il avait pr i s connaissance de 
l 'existence, dès 1440, du cat. camisola, dans lequel Alcover voit un mot 
autochtone (cf. aussi camisol m. au XIVe siècle). Corominas (DCE, 1,617) 
et Machado ("camisa") sont du même avis pour les correspondants 
espagnol (1611) et portugais. C'est d 'ail leurs à l 'Espagne que Littré et 
Ruppert (p. 186) avaient pensé pour le fr. camisole. 

Ce qui paraît certain, c 'est que le dérivé en -ola n 'est pas antérieur au 
XVe siècle. Comme il est difficile de concevoir une dérivation simultanée 
dans t rois langues ou plus, le catalan et le provençal semblent pour le 
moment mér i te r la préférence. Outre la date tardive du mot italien, il est 
à noter que certains dictionnaires considèrent la camisole comme une pièce 
de vêtement portée sous la chemise, et non par-dessus (GDLI; cf. PLI). 

Du point de vue social, il faut remarquer que les deux formes 
françaises ont été employées dès le début pour désigner un vêtement porté 
non seulement par les galér iens, mais assez généralement (cf. Estienne) 
et même par les ro i s , l 'attestation de 1547 étant pr ise dans les Comptes 
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dea funérailles de François 1er (Gay). Comme il est peu probable que la 
généralisation des deux mots soit due à l 'emploi mar i t ime , qui se limite 
d 'ai l leurs aux ports de Provence, nous tenons compte -pour les deux formes 
toujours- de deux niveaux d'emprunt: l 'emprunt mari t ime au provençal, dont 
l'emploi est res té confiné au Midi, l 'autre au provençal ou à une autre 
langue, passant de là dans la mode vestimentaire du Nord (cf. PARE SOL). 
Dans les deux cas , la forme a pu être refaite sur le mot chemise. 

CHENEVE, s. m. (ailleurs aussi f. ) 'chanvre (pour les cordages)' 

Stolonomie, М . І І . П . і г . і г . ІЗ . Н .Іб.бб . 
Cheneve est une des formes multiples qui remontent au lat. cannabis ou 

ses variantes *can(n)apis, *can(n)apus. Elle se trouve dès le Xle siècle 
chez Raschi, mais parafi plutôt une forme du Sud-Est, témoins chenevo, 
qui est attesté à des dates anciennes dans les dialectes de Bresse , de 
Dombes et de Lyon, chanevo en ancien dauphinois, chenève à Neuchâtel, 
ts»nevo dans le Valais et le val d'Aoste, chnève à Tournus (FEW, П-1,210а) 
et chenevre à Belleville (RLiR, 25, 1961, p. 44). On lit enfin chenesve chez 
Nicolas de Troyes (Huguet). 

La langue d'oïl connaît surtout le type chanv(r)e, la langue d'oc cambe, 
carbe , cande, etc. C'est précisément pour le Dauphiné que Mistral 
("canebe") donne la forme chenaive. Un autre indice capable d'indiquer 
l 'origine géographique de cheneve dans la Stolonomie pourrait ê t re le genre 
masculin (cf. EWF 1928-69, "chanvre"). 

CHURME, s. f. 'réunion des rameurs d'une galère ' 

fr. 1320 env. Gestes des Chiprois: les Venessiens quy estoient gens 
a sé s , et deziroient la bregue et se fioient à se qui 
(à ce qu'ils) avoient la chourme de 6 guallées (Raynaud, 
p. 275; cf. GdfC, "chiourme") 

1494 Instructions de Charles ІП: mar iniers et cheurmes de 
gal leres (Dupont, p. 372; cf. GdfC, "chiourme") 

+1526 deux galleres du roy ansamble leur fomiment, cheusme 
et art i l ler ie (B 1260:47) 

+1534 Chappuys: churme (Livingston, p. 231) 
+1539 cheusme (B 1260:80v,P6v. Fournier 1902:171 écr i t 

chieusme), chieusme (B 1260:78v,fl0v,Sl, г .йЗ . б); 
la cherme en nombre de cent quarante avecques leurs 
cheines // la cheurme (B 1260:93v) 

+1539 Lettre de Des Vaux à Montmorency [Venise]: chiourme 
(Charrière, 1,393) 

+1540 chelumme, cheeulme (B 1260:144), chieumme, 
cyeumme, chieurme (B 1260:144,146v,185v) 

+1542 La Borderie: turme (= curme, ciurme) (Bourrilly 1911:199) 
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+1543 Vieilleville, Mémoires: chiorme (La Roncière, 11,485 n. 1) 
1543 Selve [trad. Plutarque]: chorme (Huguet, "chiorme") 

+1544 cheulme (B 1260:360) 
1544 Amadis, V: chiorme (Huguet) 
1545 env. Le Maçon [trad. Boccace]: churme (Huguet, "chiorme") 
1546 Palmerin d'Olive: chiorme (Vaganay 1913:30) 

+1547 Lettre de d'Aramon à François 1er [Adrinople]: chiorme 
(Charrière, 11,15) 

+1547 cheurme (B.N. , fr. 19065:137) 
+1547 chiurme, chiurma (356 E, no 13:B,C) 

1547 churme (B 40:46) 
1547-50 Stolonomie, 15v,21,23,24v,25,35v,38,49v[3x],50,54v,56, 

56v,57,57v,65v,88v,89: churme (cf. Ja l , "bamigal") 
1548 cheurme (B 232:4,4v,5, 6v,39, 51) 
1548 Rabelais, IV,ix/x/xi : chorme (Plattard, pp. 98,100,106) 

+1548-49 churme (B.N. , fr. 1Ρ153:52ν,53,54 [Strozzi]), cheurme 
(B.N. , fr. 18153:52v [Henri II]) 

1549 Ordonnance: cheurme (B.N. , fr. 18153:64v·, Isambert, XIII,73) 
1549 Rabelais, Sciomachie: chorme (Jourda, 11,582) 

+1551 churme, cheurme (B 232:110v, l l l v ) , chorme, chieurme, 
chiorme (B 236:148v,167,167v) 

+1551 churme, cheurme (Charrière, 11,146,154) 
1552 Rabelais, IV,ii /xvi/xx: chorme (Jourda, 11,36,87,100) 
e t c * 

occ. 1512 Basses-Alpes ctuelma (FEW, II,574a) 
mod. chourmo, Vallée du Rhône chóumo, lang. ch(i)ormo, 

m a r s . chuermo, chiermo, churmo 'troupe de 
t ravai l leurs , bande d 'ouvriers , chiourme d'une galère 
ou d'un bagne, multitude' (Mistral); lang, chorma 
(Alibert) 

it. XlVe s. - c iurma (GDLI) 
+1548 Copie d'une lettre de Strozzi: cyeurma (B 232:48) 

mon. 1529 Convention avec Gênes: chiusma, schiusma (Saige, 11,423,424) 

gén. ХШе-ХІ е s. Rime genovesi: chusma (écrit ihusma) (Vidos 1939:323) 
1441 (lat.) chiusma (Jal, "naufragium") 
1462 (lat. ) quod aggressores predict! viarum predictorum et t e r r i -

torii erant de chilma sive societate dicte galee (Rossi, 
p. 37) 

mod. Cuzma (REW, 1801), ciusma (Prati), curino (Vidos 
1939:323) 

vén. 1278 zurma (Kahane 1958:475; cf. DMA) 

vat. 1405 (lat. ) churma (Sella) 

nap. 1312 (lat.) ciurmia (Du Gange; cf. Du Gange, "ciorma". Π s'agit de 
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abr. 

mod. 

mod. 

Fouille s .d . 

s ic . 

cat. 

s .d . 

XlVe s 
s .d . 

let tres écri tes à Marseille) 

kyorme (REW), chiorma (Vidos 1939:323) 

c iurme, chjurmë, chjirmë (Giammarco, p. 126) 

kyurme (REW) 

chiurma (Vidos 1939:323), kyurma (REW) 

xurma (Pardessus, V,435; Jal) 
xusma (REW; Alcover; Fabra) 

esp. 1524- chusma (DCE, 11,100; cf. J a l , "3 .por te" , "gente". La 
première attestation est dans une let tre écri te d'Italie) 

port. 1443, 2e moitié XVe s. chulma (Pico, p. 376) 
XVIe s. churma (Pico) 
XVIe s . - chusma (Pico; cf. Ja l , "anadel mor" et Machado) 

1324 (lat. ) Raguse zurma (Sella) 

curm'é (Kahane 1958:475) 

kéleusma 'chant des mar ins ' (Eschyle, Euripide) 
tsoúrma, tsoúrmo (Vidos 1939:324; Kahane 1958:475. 
Cf. tsourmâro 'équiper ' , Hesseling, p. 32) 

¿Surma (Petkanov, p. 72) 

çurma (Kahane 195P:475. Aussi corme) 

Algérie б и г т а (Kahane 1958:475) 

corme (Kahane 1958:475) 

le s. Servius, commentaire de l 'Enéide: Celeusma est clamor 
nauticus ad hortandum, ut: Nunc, nunc incumbite remis'. 
(Jal 1840:11,522) 

Vie s. - celeuma 'commandement' (cf. Du Cange) (de celeuma 
'c lamor, cantus ' , Vidos 1939:324, on a formé le verbe 
celeumare 'chanter ' , chez Sidonius Apollinaris, J a l , 
"2.aplustre") 

Chiourme, qui remonte en dernière analyse au gr . kéleusma 'chant par 
lequel le chef des rameurs dirigeait les mouvements'**, est considéré 
presque unanimement comme un emprunt à l ' it . ciurma***, qui vient à son 
tour du gén. б и г т а , réflexe du lat. celeusma par les étapes *cleúsma, 
•clusma (DG, "chiourme"; Kohlmam, p. 39; Wind, p. 140; FEW, П-1,574Ь; 
Vidos 1939:321-23; Dauzat 1938-64; BW 1950-68; P r a t i et Migliorini, 
"c iurma"; DCE, 11,100). 

Selon Vidos (1939:324), le fr. ch(i)eusme vient directement de Gênes 
(cf. Machado, "celeuma" et DCE, 11,100). Toutefois, cette forme en s se 
limite aux documents de Marseil le (1526-1539) et n 'es t donc génoise 
qu' indirectement. 

sbcr. 

alb. 

gr . 

bulg. 

turc . 

ar . 

malt. 

lat. 

1324 (lat 

s .d . 

ano. 
XVe s. -

mod. 

1574 

s .d. 

s .d . 

Ie s. Sei 
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Les formes en 1 font difficulté. Chelumme, cheuulme (1540), cheulme 
(1544) à Marsei l le , Basses-Alpes chïelma, gén. chilma et port, chulma ne 
peuvent tenir leur 1 de celeusma quand on accepte les étapes décrites 
c i -dessus , qui se basent sur la disparition de la voyelle initiale (cel > cl) et 
sur le traitement génois du groupe initial cl (Rohlfs 1949-54:1,299-301). 
C'est en toscan que sm se serait changé en rm (Vidos 1939:322-24)****. 
Or, si le passage de 1 devant consonne en r est assez commun en Italie, 
notamment en ligure et en toscan (Rohlfs 1949-54:1,402), et en Provence 
(cf. ARGEAULX, ARGOSIN), le mouvement inverse est moins plausible. 
Faut-il donc, pour expliquer ce l, supposer un croisement entre churma, 
chusma et la forme savante celeuma? Il paraît que non, car seule la forme 
française chelumme pourrait s'expliquer de la sor te . Ou encore, 
devons-nous tenir compte d'une voie différente suivie par kéleusma, qui 
serai t passé en outre par *céleusma >*célu(s)ma >*celúma et *célma, après 
quoi l 'initiale aurait subi l'influence de chusma, churma ? La solution à ce 
problème est encore à donner. 

En ce qui concerne le mot français, nous venons de voir que les formes 
en £ et en 1 ne se trouvent qu'à Marseille. Quant aux formes en r , il est 
certain qu'au XVIe siècle elles se sont introduites par deux voies différentes: 
l'une passant par Marseil le , l 'autre (surtout les formes en o) directement 
d'Italie. C'est dans ce dernier courant que se place notamment l 'emploi 
l i t téraire (cf. aussi la première note). 

*Par la suite, on trouve les formes suivantes: 
cheurme: 1553,155P, 1559,1566 (Charrière, 11,257,460,511 η. , 541 n. ,584, 

P09n. ) 
chiurme: 1565,1574,1584 (Charrière, 11,806, 111,547, IV,276); Hobier 1622 

(p. 24) 
churme : 1552 (Charrière, 11,255); 1558 (B 233: 448v; В 245:258); 1568 

Le Roy, trad. d'Aristote (Huguet, "chiorme". P remiè re date dans le 
FEW, И-1,574a); Baudoin 1629 (p. 441) 

ciourme: Binet [1569-1639] (GdfC, "chiourme") 
chorme : Saliat 1556, Fauchet 1610 (Huguet, "chiorme"); Rabelais 1564 

(Jourda, 11,343,345); Cotgrave 1611 
chiorme: 1555, 1583 (Charrière, 11,344, IV, 187); t rad. de 1566, Matthieu 

1589, Du Vair 1597, Ronsard, Brantôme, d'Aubigné, La Boétie (Huguet); 
Binet (GdfC, "chiourme"); Cotgrave 1611; Baudoin 1629 (pp. 295,315, 
e tc . ) ; 1641 (A.N. , B-6 77:151,157) 

chourme: Bail, Du Bartas (Huguet, "chiorme"); Cotgrave 1611; 1628 (A.N. , 
B-6 77:64; cf. J a l , "herbaige"); 1675-76 Ménage (cf. ci-dessous) 

chiourme: 1570,1573 (Charrière, 111,362, IV,758); Ordonnances de Malte 
1603 (Baudoin, p. 277); 1636 (première date du FEW); après 1636 
(B.N. , fr. 17329:193v); Lettre de Bidaud à Sourdis, Gênes 1640 
(La Roncière, V,60); correspondance de Colbert (forme unique, 
Clément 1864:A 3 ,11; В 166; Depping); 1660-80 (B.N. , fr. 19110:387); 
Dortières 1680 (Jal, "ancirade"); 1681 (Jal); Furet ière 1690; 1691 (SCH 
132:20,etc. , SCH 134B:155); Barras de la Penne 1727 (B.N. , fr. 9177: 
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167v). 
Dans ses Observations, Ménage remarque que "la pluspart des Provinciaux 
disent chourme. Il faut dire chiourme, comme on dit à P a r i s " (Vidos 1939: 
321 n . l ) . 

**Fr. celeume 'chants des matelots pendant le travail ' chez Rabelais (1552 
et 1564, Jourda, 11,106,345), port, celeuma, s ic . / corse cilòma (FEW), 
it. celeuma (PLI; Petrocchi), scilòma (Prati), accismare (Pézard, Rom. , 
78, 1957, pp. 519-24). 

***Non au portugais (cf. REW, 1801, EWF 1928-69 et BW 1932). 

****Vidos admet que ce changement est possible également en sicilien et en 
napolitain (1939:323). Comme on le rencontre aussi en génois et en 
provençal (Pézard, Rom. , 78, 1957, p. 522), il n 'est peut-être pas néces 
sa i re de considérer le gén. éiirmo comme un emprunt au toscan. 

CLAVEISON, -OISON, s.f. 'assort iment de clous et de chevilles qui entrent 
dans la construction d'un bateau' 

fr. +1443 bois , ferrement, clavoison / / Fer remens et clavoisons /f 
pernes et autres clavoisons (ms. Lille) 

+1510 Clavaison et ferramente / / Somme des claveysons et 
ferrement / / pegue, clavaison pour l'adob desd. galleres 
(B 2551:151,153,185) 

+1512 qatre ballons de toute clavairon et huit demis ballons de 
toute claveron pour convertir à toutes les gale[e] s 
(B 1232: IPv) 

+1513 Demy ballon de claveron / / Ung peu de claveron an ung 
panier (B 1232:29v,31v) 

+1514 4 qarretelz claveron / / la clavaison (B 1232:45) 
+1521 80 quintaulx de clavaison, tant grosse que menue (B.N. , 

fr. 3174:25; A.N. , B-6 77:21v) 
1526 clavaison (A.N. , X-1A 8621:200,202; cf. Jal) 
1547-50 Stolonomie, 9v: claveison (cf. J a l , "clavaison"); 37v: 

clavoison (cf. J a l , "stouperol") 
1628 clavaison (A.N. , B-6 77:9v; cf. Ja l . Le FEW, П-1,769Ь, 

donne les dates XVIe s. -1628 et renvoie à Jal) 
+1691 On divise la clavaison ou les clouds qui entrent / d a n s la 

construction d'une galere en clouds de poids et en clouds 
de conte. Les clouds de poids sont bien plus conside
rables que les clouds de conte et sont divisez en simples 
clouds, en clouds pernets , en pers en pointe et pers à 
clavette (SCH 134B:287-88) 

+1727 Bar ras de la Penne: clouaison (B.N. , fr. 9177:158v) 

occ. +1336 It. tota clavazón (391 E, no 10:B) 
1354 clavason (FEW, П-1,769Ь) 
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mod. claveisoun, dauph. cliaveison (Mistral) 

it. 1612 Falconi- : chiavagione (DU; GDLI; DMA; Petrocchi) 

gén. 1441 (lat.) clavasio (Jal), clavatio (Pardessus, IV,473) 
mod. сіа ахЗп (Gismondi) 

cat. 1394 claveso (Jal) 
1489 с la vahó (Alcover, "clavasó") 
1518- clavasó (Alcover) 

esp. 1493-95 Nebrija- : clavazón (DCE, 1,819; cf. Alonso) 
1574 clabasón (Jal, "galera") 
1614-21 clabazón (Jal, "perneria") 

Les dictionnaires français ne donnent pas clavaison. Aussi s 'agit-il d'un 
mot provençal (cf. FEW, II- l ,769b et Gebhardt, p. 419) dont clouaison 
(1727) est l'adaptation française. 

A noter, dans les textes de 1512 à 1514, le rhotacisme bien connu du 
provençal (Anglade, p. 158). Dans les inventaires de Marseil le , on trouve 
Sainte-Anastarie (B 1232:7), bareliq pour basilic (B 1232:47) et agorin pour 
agosin (cf. AEGOSIN). 

COLLADURE, s.f. ' r ide de hauban, poulie ou cap de mouton servant au 
passage et à la manoeuvre de la r ide ' [colador, etc. m. ] 

fr. +1384 Item de couronnes fournies de tailles et de coulloirs 
(Bréard 1893:44; pp. 46,47 et 59 des phrases identiques 
avec couloir); Item de couloirs de bois pour galéez / / 
Item de couloirs contenant chascun 4 branches (Bréard 
1893:52,59; cf. Thomas, Rom. , 3 1 , 1907, p. 374, 
d 'après qui le FEW, II-2,883a dérive couloir de colare 
avec la remarque "t. de marine (?)") 

+1390 une muelle de corde pour faire couloirs (B. N. , fr. 
26024, no 1554) 

+1512 13 colados de coustieres / / 8 cost ieres et ung colados / / 
ung colados del causais de l 'abre (B 1232:8,12v,14v) 

+1513 t res gumenes et ung colados / / une palmiere pour faire 
colados / / 10 cost ieres garnis de taillies et collados 
(В 1232:20,28,30v) 

+1526 collados pour lad. gallere // ung tralhon pour saincture 
de cost ieres et collados (В 1260:18v,47v) 

+1540 Les colladors de la sars ia (B 1260:144v) 
+1547-50 Stolonomie, 12v: colladure (cf. Jal) 
+1551 Les coustieres de l ' a rbre avec les couUoueres (В 232: 

l l l v ) 
1661 Plus vingt colladoux (un pour chaque hauban) tant de 

l 'arbre de mestre que du trinquet (ms. Troyes; cf. Ja l , 
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"colladou") 
1690 Passebon: couladoux de mais t re / / couladoux du trinquet (Jal, 

"galère" , p. 754a) 
+1691 Selon la difference des serv ices , cela ("entrer' ou 

déplacer les sar t is) se fait par le moyen d'un petit cor 
dage nommé couladou qui fait sa force par le raport de 
2 tailles appellees du même nom, dans lesquels il fait 
ses tours (SCH 132:18; cf. Jal) , couladoux pi. (SCH 132: 
19,64,96) 

1769 Encyclopédie-1869 Larousse: couladoux pi. (FEW, II-2,904b) 
+1885 Jurien de la Graviere: couladoux pi. (p. 205) 

occ. +1298 (lat.) i tem, 1 collatorium candele sive trail l ia (Blancard, Π, 
460) 

it. XVIe ou Х Пе s. "Notizie ": colatori pi. (Jal, "galera de banchi 
xxviii") 

1607 Crescenzio: Sono adunque le pr ime sart ie le cost iere, cioè 
quelle funi che, legate al calcese à cima dall 'a lbero, 
vengono à legarsi co'i suoi coccinelli ò collatori , et i 
collatori alle catene (p. 35; cf. Ja l , "collatore") 

1614 Pantera: colatore (Jal, "coccinello", "2 . costiera") 
XlXe s. colatoio (DMA, "colatoio", collatore"; G P U , "colatóio 

7") 

vén. 1255 (lat. ) chatena collatoria 'spranga di ferro che, inchiodata al 
bordo della nave, tienne ferme il sar t iame dell 'albero' 
(Sella, "catena collatoria") 

ang. +1275 (lat. ) collaturos duos / / collaturis / / Item pastercas (cf. 
PASTECQUE) duas cum palegia (poulie) pro epilatorio 
de medio (Del Giudice, p. 27; pour le dernier passage, 
cf. Vidos 1939:518) 

lat. 400 env. Végèce: epilatorios* funes, quibus antenna suspenditur 
(Jal, "falx") 

Von Wartburg range le couloir des textes de Rouen sous colare 'couler ' 
(FEW, II-2, 883a) et le prov. ('.) colladous du texte de 1661 sous Collis 
'coll ine ' , en même temps que l 'aprov. colar et le fr. coller 'h i sser les 
voiles' (FEW, H-2,904b). Il nous semble que СРЦІРІГ (XlVe s. ) et 
coullouere (1551) d'une part , et le français de Provence colador, couladou 
de l 'autre , désignent le même objet et ont le même étympn, à savpir 
cpllatprium, attesté chez Végèce et , au ХПІ s iècle , à Marsei l le , à Venise 
et dans un texte angevin de Naples. Cet étymon serai t un dérivé de * collare 
(cf. mons, montis > monter) , dont il existe des réflexes anciens dans les 
langues romanes (REW, 2041; Vidos 1939:324-38; FEW). Collatorium a 
donné régulièrement couloir en français, col(l)ador, couladou en provençal 
et col(l)atore, col(l)atoio en italien. Selon toute probabilité, coul(l)oir à 
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Rouen et coullouere à Marseille sont des versions francisées d'une forme 
méridionale. 

Colladure a été obtenu de col(l)ador par changement de suffixe. Là 
comme ail leurs -notamment dans le cas des formes en l s imple- l'Influence 
du groupe de colare a pu s 'exercer , puisque le passage de la ride dans la 
poulie suggère facilement l'idée de 'couler ' : cf. aprov. coladura, prov. 
couladuro, cat. colament, esp. coladura 'action de couler ' ; fr. couloir, 
prov. colador, couladou, mars , couradou, cat. colador (e), esp. colador, 
coladero, it. colatoio, colatore 'passoi re ' ; fr. coulure, aprov. coladura, 
cat. coladura 'liquide coulé' . La même idée est exprimée par un synonyme 
de collatoio au sens mari t ime. Il s'agit de l 'it. corr idore (Jal, " 2 . c o r r i 
dore"; DMA), qui est passé en grec moderne (koradouros, Hesseling). 

*Peut-être faut-il comprendre chalatorios (cf. Ja l , "chalatorius funis"; 
Thesaurus linguae latinae, "chalatorius"). Dans ce cas - là , il s 'agirait d'un 
cordage pour caler (du gr . chalâ5, FEW, II-2,905b n. 2). 

COMITE, s. m. 'commandant de galère ' ; à par t i r du XlVe siècle 'officier 
qui commandait la chiourme d'une galère ' 

fr. ХІПе s. Histoire occidentale des croisades: Et fu comité et cheve-
taine Raymont / / Raimont, qui estoit comistre des galies 
(Littrê) 

1337 Contrat avec Ayton Doria: comité (Molinier, p. 210; cf. Barbier 
1939:131) 

1344 Contrat avec Carlo Grimaldi: comitre (Jal, "esternan") 
+1355 commitre (B.N. , fr. 26001, no 482) 

1357 comité (B.N. , Clairambault 86:6749; cf. La Cume, 
"patron") 

1358 Chron. Norm. : commite (Barbier 1939:131) 
1379 [Marseille] comete (FEW, II-2,941b) 
1387 [ν. st. ] t rois comités et neuf nochiels (Bréard 1893:12; cf. 

Sainéan 1910:44. Comme Bréard ne fait que résumer cet 
inventaire, la forme nlest pas assurée) 

+1389 Mézières: comistre (Coopland, 1,541,557,564) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: commutre (Queux de Saint-Hilaire, IV, 

309,342. Nous n'avons pas trouvé commutiers , commitre 
et commistre; cf. La Curne, "commistre") 

XlVe s. Inventaire des joyaux et meubles de Charles V (?): comistre 
(La Cume, "commistre") 

[1395-96 Anglure: coimetre (FEW, II-2,941b. Il ne s'agit pas 
d'Anglure, mais de la ballade de 1428)] 

1428 Ballade d'un pèlerin au retour de la T e r r e Sainte: coimetre 
(GdfC) 

1471 Wavrin: commitre (Gdf. ; FEW) 
+1495-96 Villeneuve: commite (Michaud, IV,395a) 
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XVe s. commettre (Gdf. ) 
+1506 Auton: comit (Maulde La Clavière, IV, 122) 
+1513 Bernardin de la Tor comito / / A Bernart Rebous comit 

de la galee (В 1232:7,22v) 
+1514 comit (B 1232:31v) 

1515-22 Conflans: comict (Jal 1842:52) 
+152Θ Trad, de Paul Jove: le comiz (Bourrilly 1910:298) 
+1534 Chappuys: comité (Livingston, p. 231) 
+1542 La Borderie: comité (Bourrilly 1911:205) 

1546 Rabelais, III,xx: comité (Jourda, 1,484) 
+1547 comit (356 E, no 13:D), comité (ibid. :E) 

1547-50 Stolonomie, 29v,49v,50v,70 (cf. Ja l . A par t i r du milieu du 
XVIe siècle , cette forme est la plus fréquente dans les 
documents marsei l la is comme dans les ouvrages 
l i t téra i res ; cf. Huguet) 

+1549 Ordonnance: comitte (B. N. , fr. 18153:62v,64v. Comité (sic) 
dans Isambert , ΧΠΙ,71,74) 

+1604 Brantôme: commite, comitte (Lalanne, IV, 121,156) 
+1641 committe, commict (A.N. , B-6 77:152,164) 
+1676 Colbert à Vauvré, commissaire à Toulon: comité 

(Clément 1P64: В 30) 
1686 Ordonnance: cosme (Jal, "prouyer") 

+1727 B a r r a s de la Penne: come (B.N. , fr. 9177:213) 
etc. 

осе. +1435 [Villefranche] (lat. ) comitus (Cais de P i e r l a s , p. 423) 
mod. come, m a r s , còmi, como, lang, comes, còmus 

(Mistral; cf. aussi les noms de famille Corne et Cony); 
lang, còmi, 'comité (sic) de galère ' (Alibert) 

it. 1161 [texte du Nord] (lat. ) comitus (Vidos 1939:330) 
1180 env. (lat. ) comes, pi. comités (Vidos 1939:330) 
ХШе-ХІ е s. F r . da Barberino- : comito (Vidos 1939:331) 

gén. 1248 ( lat . ) - comitus (Belgrano, p. 26 η. 1) 
1262 (lat .)- comes, p i .comités , corniti (Jal, "comes" , "bytannus") 

vén. 1278 (lat. ) comitus (Cortelazzo 1970:70) 
1310- comito (Cortelazzo 1970:70) 

ancón. 1397 cometo, g(h)ometo (Pardessus. V,181) 

nap. s .d . commeto (Jal) 

ang. 1273,1275 (lat. ) comitus (Boüard 1926:265; Del Giudice, p. 12) 

s ic . 1282 (lat.) comitus (Jal, "supersaliens") 

cat . Х І П е з . - còmit (Pardessus, V,338; DCE, 1,879; Jal) 

esp. 1260 env. - cómitre (Corominas 1961) 
1611- comité (Covarrubias) 
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port. 1344- cómitre (Pico, pp. 377-78) 

sbcr. 1345,1379 (lat.) Raguse comitus (Sella, "lignum", "brigantinum") 

gr . X e s , - kómes, - S t a ' a m i r a l ' (XIVe s. 'capitaine' , XVile s. 
'comité ' ; Kahane 1958:529. Emprunt au lat. comes) 

Pour le turc , cf. Kahane 1958:529. 

Comité est un emprunt à l 'it. comito, du lat. comitus, réfection de cornes 
'commandant' (Littré; DG; REW, 2078; EWF 1928-69; FEW, II-2,942a; 
Vidos 1939:331; Hope, 1,35). Précisons que cet emprunt a pr is des voies 
différentes, puisque certaines attestations plaident en faveur d'un emprunt 
direct au Moyen-Orient (XlIIe s. , Mézières, 1428, Wavrin), d 'autres en 
faveur d'un emprunt au génois (Normandie, XlVe siècle) et d 'autres encore 
en faveur d'un intermédiaire provençal (XVIe-XVIIe s. ). De plus, il est 
question d'emprunts l i t téraires à l'italien (1528) ou à une langue méridio
nale (Deschamps, Villeneuve, Auton, Chappuys, La Borderie , e tc . ) . 

Les formes en t re du français, de l'espagnol et du portugais sont dues 
à l'influence de maî t re , maest ro , mes t re . L'évolution de sens 'commandant 
de galère ' > 'commandant de la chiourme' est commune à l ' italien, au ca ta
lan, à l'espagnol et au français (cf. Vidos 1939:331), ce qui semble un 
argument de plus en faveur de notre hypothèse d'emprunts répétés . 

Co(s)me ne peut venir du fr. comité à cause de la place de l 'accent. 
Il faut supposer un nouvel emprunt à l ' it . с6mito, ou bien y voir un lati
nisme (cf. l 'occ. cornes, cornus), ou mieux encore une syncope en occitan 
qui s'explique par la place de l 'accent (cf. gumene > gume, darsine > darse). 
Co(s)me nous semble en effet un emprunt au provençal. 

L'it. comito est passé également en allemand (Wis) et en serbo-croate 
(Kahane 1953-54:168). Le portugais et l'espagnol tiennent ce mot du catalan, 
où còmit est encore un emprunt â l 'italien plutôt qu'un mot indigène 
(cf. Corominas, DCE et 1961). 

CORDE, s.f. 'pièce de bois posée sur la couverte, de chaque côté de la 
cours ie , et sur laquelle s'appuient les bancs' 

fr. +1521 Plus deux pieses dictes les cordes posees une pour 
bande sur les lattes pour fortifier la couverte et pour 
asseoir les bancz. Chacune corde est c a r r ee , ayant 
d 'espoisseur demy pamp, t rois quartz de pamp de 
hautteur et de longueur autant que contient la vogue de la 
gallere ou autrement les appostisz (B.N. , fr. 3174:23; 
A.N. , B-6 77:19v) 

+1547-50 Stolonomie, 5v: cordes de couverte 
+1691 Des cordes. Fig. 125. Ce sont des pieces de bois de pin 

posées de long en long de la galere de chaque coté depuis 
la conille iusqu'aux espalles, à 4 pieds deux t ie rs du 
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coure ier , qui portent sur les bacalas et sur lesquels 
elles sont endentées d'une dent réciproquement d'un 
pouce. On donne aux pieces qui les composent 25 pieds 
de longueur ou environ, 7 pouces de hauteur sur 6 pouces 
d'êpoisseur. On les pose bout pour bout les unes contre 
les autres sans les empâter, parce qu'elles sont 
levadices. Elles servent de fondement aux potances des 
bancs et des pedagnes, dont les pieds entrent par un 
tenon dans des mortoises que l'on y fait (SCH 134B:152) 

+1721 corde (NON, "banquette") 
+1727-28 Bar ras de la Penne, Apostis, corde, bancs / / Corde est une 

piece de bois de pin posée de chaque costé du courçie 
à la distance de cinq pieds. Elle embrasse tous les 
bacalas par une entaille faite exprez dans la corde 
mesme. Elle regne en ligne droite depuis le dernier banc 
de la conille jusqu'à celuy de l 'espale. Elle ser t de fon
dement aux potences des bancs et d'appuy à un bout des 
pedagnes. Chaque corde est composée de plusieurs 
pieces qu'on joint bout à bout (B. N. , fr. 9177:158,540v) 

+1885 Jurien de la Graviere: Ces cordes sont des pièces de bois de 
pin qu'on pose de long en long sur la couverte de la 
galère , depuis la conille jusqu'aux espalles (p. 186) 

occ. +1336 It. cordas a la cosia (391 E, no 10:A) 
+1373 (lat.) carena, palamear, scozas, parescoas , cayratjs , cordjs 

de rovor (391 E, no 23:90) 

it. 1607 Crescenzio: Appresso si metton le due corde per il lungo della 
galea, ciascuna lontana dalla cors ia palmi 5 1/2. Vanno 
dentate, incastrate et inchiodate sopra le late / / I bacca
lar i . . . vanno di mano in mano slongando et cavalcando 
la corda, et anche n'affrontano la corsia / / Le banchette 
. . . van chiavate sopra la sopracorda . . . ; la pedagna 
affronta pure et va incastrata nella faccia di fuori della 
cors ia , con la sua picciola crocetta sopra la corda nel 
medesimo modo (pp. 32,33,34) 

1614 Pantera: corda (Jal, "2 . corda"; cf. DLI, "corda 36", DEI, 
DMA, GDLI, "còrda 33" et Devoto/Oli, "1 .còrda 9") 

vén. 1546 La corda onde va i rafioli (Tucci, p. 283) 

cat. s. d. corda (Alcover) 

esp. 1614-21 Las cuerdas de las cubiertas (Jal, "cuerda de la 
cubierta"; cf. Alonso, "cuerda 17" et DAE, "cuerda 22") 

Corde est introuvable dans les dictionnaires, du moins avec le sens en 
question. Contrairement à l 'avis de Ja l , ce mot ne désigne pas une 'ceinte ' . 
C'est cordon* qui avait ce sens- là . 
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Les attestations montrent clairement que corde est un occitanisme. 
Il est impossible de se prononcer sur un rapport éventuel entre le prov. 
corda et ses correspondants dans les autres langues romanes. 

*Cf. 1521: "Plus les enseintes ou cordons qui servent de lyer et enseindre 
le corps du vaisseau tant d'un costé que d 'aul tre . Lesd. enseintes ont de 
longueur six vingtz gouhes" (B.N. , fr. 3174:22; A.N. , B-6 77:18v; Ja l , 
"enceinte"); Hobier 1622: "l'enceinte qui embrasse tout le corps de la , 
galaire . . . La haulteur de ceste enceinte, qui s'appelle cordon, est d'envi
ron trois poulces seulement"; "une longue piece de bois espoisse d'environ 
4 pouces en quar re , qui s'appelle tapiere , ordinairement façonné en cordon 
ou feuillages" (pp. 16,22); Guillet 1678, copié par Aubin 1702: "Cordons ou 
ceintes" (Jal, "ceinte"); 1691: "qui forme un cordon tout autour de la 
galere"; "l 'extrémité du cordon ou de l 'enceinte"; "arondis en forme de 
cordon" (SCH 134B:66,67,68), Cf. l 'it. cordone à par t i r de Crescenzio 
1607 (Jal, "2.cordone", "centa", "incinta"; D U , "cordone 19"; GDLI, 
"cordóne 16"), qui doit être à l 'origine de cordon et du majorquin cordò 
(Alcover), puisque ces deux derniers ont eu sûrement le statut d'augmenta
tifs par rapport à corde; en effet, le manuscrit cité de 1521 nous apprend 
que les cordons avaient deux fois la longueur de la galère (56 goues), plus 
8 goues pour les "accommoder selon la dimention du corps du vaisseau". 
Dans les dictionnaires de Thomas Corneille (1694) et de Furet ière (1702) et 
dans les éditions du Trévoux, le cordon "en charpenterie, est la hauteur de 
l 'enceinte, qui est d'environ trois pouces, et qui embrasse tout le corps de 
la ga lère" (cf. FEW, II- l ,645a-b) . Le sens fantôme de 'hauteur' est dû à 
une bévue de celui qui avait sous les yeux le texte d'Hobier et qui avait été 
induit en e r r eu r sur l'antécédent grammatical du relatif (cf. le premier 
passage cité). 

COSTE, s.f. 'côte de la galère; pièce de bois qui est jointe à la quille et 
qui monte jusqu'au plat-bord' 

fr. +1521 Secondement fault d resse r les madiez ou costes 
(В. N. , fr. 3174:21v. Copié fautivement costéz dans le 
m s . A.N. , B-6 77:18) 

1538 Estienne- : coste (FEW, II-2,1249b) 
1547-50 Stolonomie, 6: Pour les costes ou courbans dictes madiés 

de poinct (imprimé oste dans Ja l , "madie"; dans le 
FEW, XXIII, 100a, von Wartburg avait déjà deviné cette 
e r reur ) 

1622 Hobier: ce qui s'appelle d'un mot general le courban, sous 
lequel est entendu tout ce qui se peut proprement dire 
costes , composées chacune de trois pieces, dont l 'une, 
qui s'appelle madier , est clouée par le milieu sur la 
carene , et à chacun de ses bouts se ioinct un 
estemenaire (p. 12) 
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осе. mod. costo, etc. 'varangue de navire' (Mistral); lang, còsta 

(Alibert) 

it. 1265-1321 Dante- : costa (GDLI, "costa 6", J a l , " 1 . costa") 

lat. Pline: costae navium (Jal, " 1 . costa") 

Coste et costa peuvent s'expliquer aisément par métonymie. Toutefois, il 
n 'es t pas impossible que nous ayons affaire à un emprunt sémantique du 
français au provençal et du provençal à l 'italien. 

COSTIERE, s.f. 'chacune des grosses manoeuvres qui maintiennent les 
mâts des galères et servent de haubans' 

fr. +1510 huit tailles plaines pour les postières (B 2551:163v) 
+1512 huit coustieres / / 13 colados de coustieres et qatre 

cost ieres de la meyanfe] / / 10 peres de taillies de 
coustieres (B 1232:6,8,15) 

+1513 θ coustieres de l 'abre de la mais t re . . . , 16 coustieres 
du trinquet et de la meyane // ung t ros de cost iere 
(В 1232:1^,22) 

+1515 cost iere, coustiere (Β 1232:56v) 
+1521 deux caps pour faire les cost ieres (B. N. , fr. 3174:26; 

copié costubes dans le ms . A. N. , B-6 77:22) 
1525 Huict pieces de coustieres de la mezanne demy-usées 

(B.N. , Clairambault 325:9398; A.N. , X-1A 8621:206; 
cf. Jal) 

+1526 Quarente deux coustieres pour le grand a rbre / / Qua
torze coustieres du trinquet (A.N. , X-1A 8621:203) 

+1526 costiere (В 1260:16v, 17,29.47v) 
+1539 costiere (В 1260:93v) 
+1540 cost iera, coust iere, cost iere (В 1260:144v, 185v,186v) 
+1544 quostiere (B 1260:359v) 

1547-50 Stolonomie, 11,13v: costiere (cf. J a l , "2.cost ière") 
+1548 Babelais, IV.viii: Le pilot . . . feit caler les boulingues . . . et 

de toutes les antennes ne res te r que les grizelles et 
goutieres (sic) (Plattard, p. 94) 

+1551 coustiere (B 232:l l lv) 
1552 Babelais, IV.xviii: Le pilot . . . feist caller les boulingues . . . 

et de toutes les antemnes ne r e s t e r que les grizelles et 
coustieres (Jourda, 11,93; cf. Huguet) 

+1558 Plus les cost ieres de l ' a rbre poizant quatre quintaulx et 
demy ou environ / / coustiere (B 245:262v,255v) 

+1622 Hobier: cinq coustieres de chacun costé pour soustenir l ' a rbre 
de mais t re , et t rois pour celuy de trinquet (p. 39) 

Jusqu'en 1829 Boiste: coustiere (FEW, II-2,1247a) 
1704 Trévoux-1863: coutiere (FEW) 
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осе. [cf. coustié, - i e ro , etc. ' la téral ' (Mistral)] 

it. 1607 Crescenzio- : Sono adunque le pr ime sart ie le cost iere , cioè 
quelle funi che legate al calcese, à cima dell 'albero, 
vengono à legarsi co'i suoi coccinelli ò collatori . . . 
sono queste costiere sei per banda (p. 35); le due 
costiere di disarborar (p. 120) (cf. PLI , "costiere 2"; 
DMA) 

XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": costera (Jal, "galera de banchi 
xxviii") 

vén. XIVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": costera (Jal, "2 . costera"; 
Jal 1840:11,14) 

mod. costièra (Boerio) 

cat. 1354- coster m. (Jal, "coster" , "lembus"; Alcover cite un 
autre passage de 1354, mais y définit le coster fautive
ment comme une pièce de bois) 

Jal ("2. costière") et Sainéan (1910:48) voient dans cost ière un emprunt à 
l 'italien. Von Wartburg (FEW, II-2,1253a η. 11) att i re l 'attention sur la 
provenance marsei l la ise de la plus ancienne attestation connue alors (1525) 
et ajoute qu'il est difficile de dire avec certitude si ce mot est d'origine 
italienne. 

Nos attestations suffisent à prouver que le fr. co(u)stière est d'origine 
provençale (cf. Gebhardt, p. 421). Cela n'exclut pas que le pays où ce 
terme mari t ime est né soit l 'Italie. En effet, dans le même inventaire 
catalan de 1354 nous trouvons d'autres noms de cordages empruntés à 
l 'italien (cf. ANQUI, BRAGOT, PRODOU). Le masculin du cat. coster , 
qui est senti comme adjectif, pourrait s 'expliquer par l'influence d'un mot 
comme cap (cap coster 'corde de côté ') , puisque les cost ières (cf. costa, 
côte) étaient latérales par rapport au mât (Hobier; Crescenzio). 

COTONINE, s. f. 'toile gross ière dont la chaihe est de chanvre et la t rame 
de coton et dont on faisait des voiles et des tentes d'un navire' 

fr. +1384 Autre recepte de trefs pour galées . . . Premièrement , 
de toilles apellées cotines ou fers à coton dont la t rame 
est de fil de coton (Bréard 1893:69. Nous proposons de 
l ire cotonine) 

+1443 pour achater aud. Jeunes de la cottonnine à faire une 
voile noefve pour la carvelle (ms. Lille) 

+1477-81 Item pour l 'achat des voylles desd. carvelles . . . 49 
pieces doubles de cottonine (B 2550:61v) 

+1493-94 cothonynes à faire voiles / / cothonine (B 2551:122,123v) 
+1510 A Peyron Magdallon marchant de Masseille pour 

seize pieces et demye cotonines pour employer à faire 
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les voilles desd. galleres (B 2551:160) 
+1512 Ung trinquet de cotonine, ung treou de cotonine, l ' a r t i 

mon de cotonine ¡/ ung t ros de cotonine (В 1232:8,Э ) 
1512 Jean Lemaire: cotonnine (DG; FEW, XIX, 102a) 

+1521 Fault 700 canes de cothonine pour fere le bastard, 500 
canes pour la bourde, le treau 250 canes et le trinquet 
100 canes (B.N. , fr. 3174:25; A.N. , B-6 77:21 ) 

+1526 Ung bastard de coutonine de Genes, une bourde de 
cotonine de Marselhe // ung tendal de cotonine 
(В 1260:27) 

1539 La tende et tendal d'arbage et tendal de cotonine 
(В 1260:84v; cf. Fournier 1902:170) 

+1540 cotonine (В 1260:144v, 186) 
+1544 cotonine, cothonine (В 1260:360,361) 
+1545 coutonine, cothonine (В 1260:267, 440v) 

1547-50 Stolonomie, 14[2x], 14v[2x]: cotonine (cf. Jal et Gay) 
+1548 cotonine, cothonine (B 232:39,50v) 
+1549 Ordonnance: ung tendellet de cotonyne (B.N. , fr. 18153:62) 
+1551 coutonyne, cotonyne (B 236:147v), coutonine (B 236:166v) 
+1558 cotonine (B 233:498v), cottonnyne, cottonine (B 245: 

247v,264v) 
1509-1573 Tavannes: coutonine (GdfC, "cotonine") 
1534-1574 Forcadel: cotonine (GdfC) 
1602 P e i r e s c , Lettres : De ces couttonines qui viennent du Levant 

(Barbier 1948-52:240) 
1622 Hobier: cottonine (p. 37) 

+1628 coutonnine (A.N. , B-6 77:66) 
+1641 coutonine, coutonnine (A. N. , B-6 77:152 ,164) 

1643 Morisoto: cottonine (Vidos 1939:337 n. ) 
+1660-80 cotonine (la définition de Fournier) (B.N. , fr. 19110:435) 
+1662 Lettre de La Guette, intendant de la mar ine , à Colbert [Toulon] : 

cottonnine (Depping, 11,882) 
1667 Fournier: Cotonnine: est une voile (lire: toile) dont les 

Marseillois font leurs voiles, dont la chaisne est de 
coton et la t rame de chanvre (Vidos 1939:337 n. ) 

+1669 Edit pour l'affranchissement du port de Marseille: cotonine 
(Jal, "herbage") 

+1671 Lettre de Colbert à Arnoul, intendant à Marseil le: cotonnine 
(Clément 1864: A 398) 

+1680 Dort ières: cot(t)onnine (Jal, "ancirade") 
1690 Furet ière: cotonnine 

+1691 cotonine (SCH 132:56 ,59 ,104,6^ . ; cf. J a l , "ancirade"), 
cottonine (SCH 132:58,106) 

1702 Aubin: Cotonnine: Italiaans zeildoek van half-katoen (Vidos 
1939:338) 

1723 Savary des Bruslons: cotonnine (Gay, "cotonine")* 
+1727 Bar ras de la Penne: cot(t)onnine (B.N. , fr. 9177:155,168) 
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1777 Lescall ier: Cotonnine: a species of sail-cloth used in the 
Mediterranean sea (Vidos 1939:338) 

occ. +1445 (lat. ) Item sex pecie cotonine pro faciendas veles in quo sunt 
ut dixit centum 57 canne (351 E, no 394:112) 

+1446 (lat.) magistram cum duabus bonetis de cotonina, artymonum 
de cotonina, bordam de cotonina, mejanam de cotonina 
/ / duas tendas de cotonina (351 E, no 328:31v) 

1498 cotonina (FEW, XIX,102a) 
mod. coutounino, lang, coutoulino (Mistral); lang, cotonina 

(Alibert, "coton") 

it. 1607 Crescenzio- : È necessario considerar la larghezza della 
cotonina, perchè t ra quella di Regno (Naples) et quella 
di Genova et Marsiglia, vi è differenza / / la borda di 
cotonina di Marsiglia / / Il trinchetto vuole cotonina 
di Marsiglia, overo di Genova, canne da 250 in 300 
(pp. 40,44,45; cf. PLI et GD LI) 

gén. 1441 (lat.) cottonina, cotonina (Pardessus, IV,467,476) 
1498 (lat. ) cotonina (Vidos 1939:338) 
mod. cot(t)oninna (Vidos 1939:338; Gismondi) 

s ic . mod. cuttunina 'coltrone' (DEI, "cotonina") 

cat. XlVe s . - cotonina, pop. cotolina (Alcover) 

Certains de nos textes (fr. 1443,1526,1667 et it. 1607) nous apprennent que 
la manufacture de la cotonine était importante à Marseil le comme à Gênes, 
avec des différences apparemment nettes. 

D'autre par t , comme le fr. coton (Xlle siècle) est un emprunt ancien à 
l 'italien ou plutôt au génois (BW 1932; Dauzat 1938-64; Vidos 1939:337), il 
est probable que son dérivé vient également de Gênes. De là, cotonine est 
a r r ivé à Rouen (1384), à Villefranche (1443) et à Marseil le. C'est de cette 
dernière ville que s 'est opérée son introduction définitive en français (cf. 
FEW) ou, plutôt, dans des textes français relatifs au Midi. Dans le cas de 
Jean Lemaire et dans celui de Gaspard de Tavannes, il peut s 'agir d'un 
emprunt à l ' italien. Etienne Forcadel a 'pu entendre le mot près de Béziers , 
sa ville natale. 

Le cat. cotonía (Amades, p. 25; Fabra) et l 'esp. alcotonfa (1275), 
cotonfa (1434) viennent par voie directe de l 'ar . qutnfya (DCE, 1,122), mais 
le cat. cotonina, employé avec le sens mar i t ime, est d'origine génoise. 

*Cotonnis 'étoffe des Indes, moitié soie, moitié coton' était attesté à par t i r 
de Savary des Bruslons (FEW, XDC.lOla). Nous avons trouvé, avec ce sens, 
cottonis et cottonin chez La Broquière, 1455 env. (Schefer 1892:89,217). 
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COURBAN, s. m. 'tout ce qui, de bois courbe, entrait dans la construction 
du navire , à savoir varangues, allonges, genoux, madiers , e t c . ' 

fr. +1493-94 pour cour ban et troys corbatons qu'il a baillé à faire deux 
esquiffoux (B 2551:124) 

+1510 les corbans d'arganeaulx (B 2551:146v) 
+1547-50 Stolonomie, 6: les costes ou courbans dictes madiés de 

poinct (cf. J a l , "madie") 
+1622 Hobier: Cela faict, le mais t re commence à ce qui s'appelle 

d'un mot general le courban, sous lequel est entendu 
tout ce qui se peut proprement dire costes , composées 
chacune de trois pièces, dont l 'une, qui s'appelle"madier, 
est clouée par le milieu sur la carene , et à chacun de ses 
bouts se ioinct une estemenaire (p. 12; cf. J a l , "madier") 

+1674 Duez: courbans: toutes les pièces d'un navire en général (sic) 
(Jal, "corbame") 

1679 Lettre de Colbert à Arnoul, intendant de la marine en Provence: 
Sa Majesté se ra bien aise d'avoir un mémoire des m a r 
chés qu'il (Arnoul) a faits avec des marchands part icu
l iers pour la quantité de bois de courban que chacun 
d'eux doit l ivrer (Jal; date unique du FEW, Π-2,1590b) 

+1691 Le courban, c 'est à dire les madiers , estamenaires et 
fourcats, auront 3 pouces 3/4 mis en place et 3 pouces 
3 lignes d'epoisseur / / le prix des bois longs et du 
courban (SCH 134B:264,309) 

1863 Lit tré; 1929 Larousse du XXe siècle: courbant 

occ. +1336 it[em], lo corbam (391 E, no 10:B) 
mod. courban 'pièce de bois courbe, qui peut serv i r à faire 

des jantes ' (Mistral); lang, corbam 'bois de jante' 
(Alibert); Castres courban (FEW) 

it. 1607 Crescenzio- : corbame (p. 28; cf. J a l , PLI , DEI; dans le DMA 
aussi córvame, crovame, cúrvame) 

gén. mod. cruamme (Gismondi) 

vén. 1584 Barbaro: corbame (PLI) 
mod. corbame (Boerio) 

cat. mod. corbam (Aguiló; Alcover) 

sbcr . mod. Stretto korbam (Kahane 1953-54:168) 

Courban est un mot provençal et remonte au lat. curvus 'courbe' pourvu du 
suffixe -amen, qui marque un collectif. Cf. , dans la terminologie mar i t ime, 
l ' it . legname, Госс. lenham, le mfr. lignan (FEW, .ЗЗЗа), l ' it . cordame 
et l 'occ. cordam (FEW, II-l,647b). 

Les textes nous montrent que courban, outre le sens collectif, pouvait 
s 'employer pour désigner une pièce unique, prenant ainsi la place de corba, 
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qui signifie 'pièce de bois cintrée, jante de roue, côte de bateau' en italien 
et en occitan (DEI, "còrba 2"; P ra t i , "còrba 1"; Mistral , "corba"). 

COURSIER, ACOURSIER, s .m. 'couloir ménagé de la proue à la poupe, 
entre les bancs des forçats; demi-pont qui se r t de communication 
entre l'avant et l ' a r r i è re dans les navires non pontés ' ; 'passage 
étroit pratiqué entre les soutes d'un navire' fcoursie, cours ière , 
coursive f. ] 

fr. +1359 It. 4 poulies dites pataquès pour la cours ière 
(B.N. , fr. 26002, no 824) 

1384 patesques de coursier /7 patesque de coursieu / / en 
laquelle gallée il faut 29 bancques, la cours iè re , toutes 
les bandes, deux jouvres , les portes et le paillol f f 
patesques de coursière / / Item toutes les portes de la 
coursière refaire et joindre / / Item une calengue et 
4 portes pour la cours ière ff I[tem] de grans doux de 
coursière (Bréard 1893:43,45,48,52,74,75,101; cf. 
Arveiller 1957:309 et BW 1968, "cours") 

1495 Villeneuve: cours ie (DG) 
+1512 6 maimons de cors ie (В 1232:11) 
+1513 6 claus de la cors ie (В 1232:28) 

1515-22 Conflans: corsie // ou (= en le) corcye (Jal 1842:53,56) 
+1521 cours ier , coursyer, accourcyer (B.N. , fr. 3174:23,23v, 

24. Coursier dans le m s . A.N. , B-6 77:19v,20,20v) 
+1528 Trad. de Paul Jove: coursie (Bourrilly 1910:298,299) 
+1534 Chappuys: coursie (Livingston, p. 231) 
+1540 une grand colobrine bastarde en cors ie ff Ung canon en 

courcier (B 1260:147,184v) 
1545 Salel [trad. Homère]: coursie (Huguet) 
1546 Rabelais, Ι Π , Ι ϋ : coursie (Jourda, 1,618) 
1547-50 Stolonomie, 6: reix de coursier (cf. Ja l , " r o d e " , qui écri t 

fautivement courcier); 7: l 'acoursier (cf. Jal) 
1548 Rabelais, IV,ix: coursie (Plattard, p. 96) 

+1551 un double canon en coursier / / le canon du cors ie r 
(B 236:147V, 166v) 

1552 Rabelais, IV.xix: coursie (Jourda, 11,96) 
1556 Saliat [trad. Hérodote]: coursie (Huguet) 
1563 coursil (La Roncière, 11,480 n. 5) 

+1565 canons de coursie (Charrière, 11,777) 
1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: acourcie 

(Marty-Laveaux 1878:11,71) 
1573 Dupuy: coursière (FEW, II-2,1580b) 
1575 env. Monluc: courcie (Huguet) 
1581 Lettre de l 'ambassadeur à Constantinople à Henri III: courcye 

(Charrière, IV,43) 
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1599 D'Urfé, Départ de Sireine: corsie (Gdf. ) 
1604 Brantôme: coursie (Lalanne, 1,211 et 111,254); canons de 

courcie (Littré, "courcive") 
1611 Cotgrave: corchière , courcie, coursie, coursier e 
1615 cours ière (Le Français Moderne, 11, 1946, p. 2Θ4; 

cf. BW 1968, "cours") 
1620 env. D'Aubigné: courcie (Huguet) 

+1622 Hobier: coursie , ass i se sur ce qu'ils appellent riz de coursier 
/ / le canon de coursie / / le coursier ou canon de coursie 
(pp. 27,36,39) 

1627 Crespin: coursière (FEW, II-2,1580b) 
+1628 canon du corcie (A. N. , B-6 77:68v) 

1629 François: coursie (Jal) 
1629 Baudoin: cers ia (= corsia) , co rse , cors ia (pp. 353,438,439) 
1635 Monet: accoursie , coursie (Gdf. ) 

+1641 le canon de coursier (A. N. , B-6 77:165) 
1654 Mémoires du cardinal de Retz: le courcier (Jal, "2. courcier" , 

"tourice") 
+1661 canon de coursier (ms. Troyes) 
+1669 coursie (B.N. , fr. 19216:378) 

1671-1798 coursier (FEW, II-2,1580b) 
1687 Desroches: courcier (Jal, "cours ier") , courcive (Vidos 1939: 

339) 
1690 Passebon: Anguille du coursier / / Canon de coursie 

(Jal, "galère" , p. 754b) 
1690 Fure t ière : coursie (cf. coursière 'pont-levis de navire ' 

+1691 courcier (SCH 132:28,39,41; SCH 134B:55), subrecour-
cier (SCH 132;29,41; SCH 134B:269), sur courcier 
(SCH 134B:270), canon de courcier (SCH 132:68; SCH 
134B:143), canon de coursier (SCH 132:101) (cf. Ja l , 
"banc", "rame") 

1691 [Le Havre]: Les surbords ou corsives d'écoutille (Jal) 
1694- coursive (FEW, Π-2,1580b) 
1721 courcie (NON, "bitte") 

+1727 Barras de la Penne: Courcie ou courss ié , mafsculin] et 
fe[mmin]. Terme de construction de galere / / Du grand 
mât à prouë, on tient dans le canal du courcie un gros 
canon de 36 livres de baie, qu'on nomme par cette 
raison canon de courcie . . . ; rez de courcie / / largeur 
du courcie / / anguiles du canon de courcie / / le plus gros 
de ces canons est de trente six l ivres de baie; on le 
nomme canon de courcie, parce qu'il est placé dans le 
courcie (B. N. , fr. 9177:151v,152,156v,163v,167) 

1751 Encyclopédie: accourse (DG) 
jusqu'en 1771 Trévoux: accourcie, coursie (FEW) 

осе. +1336 It. cosías de sap, It. sobre cosías de sap / / It. cordas a 
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la cosia (391 E, no 10:A) 
+1435 [Villefranche] (lat.) corsia (Cais de P ie r l a s , p. 425) 

1490 corsia (Blanc, p. 60; cf. Levy) 
mod. coursiero, lang, coussiero, coursièiro (Mistral; 

Alibert, "cors" . Cf. coursié 'canon de chasse des 
chaloupes canonnières ' , Mistral) 

it. 1401 F e r r a r e curs fa (DEI, "corsia") 
XVIe s. l 'Arioste- : corsia (GDLI, "corsia 2"; DEI) 
s .d. corsiva (DMA. Cette forme n 'est pas mentionnée ailleurs) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": crosta (Jal), crusia (Jal, 
"banda") 

1546 corsia (Tucci, p. 283) 
1583 cossia (Jal) 
XVIe s. chorsia (Jal) 
mod. corsìa (Boerio; aussi 'canon de coursie ') 

ang. 1275 (lat.) curs ia P e l Giudice, p. 26) 

cat. 1354- cossia (Jal, " co r r e r la cossia"; Aguiló; Alcover) 

esp. début XVe s . - cruxfa, crujfa (Terlingen, p. 269; Corominas 1961) 

port, l e moitié XVe s . - coxia (Pico, p. 230) 

Coursie et ses correspondants sont considérés généralement comme des 
emprunts à l ' it . cors ìa , féminin substantivé de corsio 'courant' (Sainéan 
1922:115 et EWF 1928, "coursier 2" [vénitien]; BW 1932-68 et Dauzat 
1938-64, "coursive" [it. d ia l . ] ; Jal ; FEW, II-2,1581b; Vidos 1939:340-41; 
DEI; EWF 1969; Garcia de Diego; Alonso; DCE, 1,950; Terlingen, p. 268; 
Pico, p. 229*). Seul von Wartburg (FEW) affirme que ce mot est entré en 
français en passant par les ports de Provence, ce qui est exact dans un c e r 
tain nombre de cas , mais uniquement pour coursie , puisque coursive est 
une adaptation française sur les mots en -if, -ive (Vidos). En effet, il est 
faux de voir dans coursive l'it. corsiva (outre le FEW, cf. DG, Dauzat 
1938-64, EWF 1928-69 et BW 1932-68), et cela pour plusieurs raisons: 
1. il est douteux que corsiva ait existé au sens de cors ìa (cf. Kohlmann, 
p. 17); 2. corsivo, -a est la forme savante et l i t téraire (lat. cursivus), 
cors io , - a la forme régulière et populaire (Meyer-Liibke 1894:541; 
Bourciez 1956:201; DEI; GDLI; Pra t i ; Devoto); 3. l'époque à laquelle 
coursive apparaît (1687) ne plaide pas en faveur d'une influence italienne, et 
cette forme ne vient раз non plus du Midi; 4. les autres langues romanes ne 
connaissent pas de formes en v. 

Nous ne voyons pas non plus la nécessité d'une influence de coursier 
'Renner' pour rendre compte du fr. coursier 'coursie ' (EWF 1928-69, 
"coursier 2"; cf. Vidos 1939:341). Il s'agit là sans doute, comme dans le 
cas de cours ière , d'une adaptation de corsìa**. L'idée de courir s'imposait 
tout naturellement, même en Italie, où l'on trouve des mots apparentés 
avant le succès de corsìa: gén. curri toribus en 1246 (Belgrano, p. 30) et 

310 COURSIER 



accursi ta en 1264 (Jal), vén. corredorum, corretorium en 1255 (Sella), 
it. cor tero en 1420 (Jal). 

De même, accoursie, accourse n'a pas besoin de provenir de l 'aggluti
nation de l 'ar t icle féminin (cf. EWF 1928-69, "accourse", Vidos 1939:341 
et DG, "accoursie") , hypothèse qui, d 'ai l leurs , ne vaudrait pas pour le 
masculin acoursier de la Stolonomie. Il s'agit en réalité d'une préfixation 
due sans doute au verbe accourir (cf. Sainéan 1910:48, FEW, II-2 ,1577b-
1578a et la forme génoise accursita) . 

Coursier 'canon de coursie '*** est né par l 'ellipse de (canon de) 
coursier (cf. les attestations de 1540,1551,1565,1604,1622,1641,610.). 

*Corommas voit avec raison des difficultés dans un emprunt direct de 
l'espagnol à l 'italien. Plutôt que de penser à l ' intermédiaire du français ou 
de l 'occitan, nous croyons que le catalan a dû connaître *fcorsia. 

**Le normand avait courciere ' sent ier , chemin de t raverse ' (FEW, II-2, 
1576b). Le GDLI donne un exemple de 1300 env. de l 'it. cors iero ' c o r r i 
dore ' , qui doit ê t re un emprunt au français au même ti tre que cors iero 
'cheval de course ' (DEI; P ra t i , "corso"). 

***Nous trouvons employé seul cors ie r chez Baudoin 1629 (pp. 439,495), 
coursier chez Hobier 1622 (cf. c i -dessus) , puis à par t i r de Fournier 1643 
(FEW; Ja l ) , courcier dans la Vraie Histoire des Troubles de 1574 (où le 
sens n 'est pas ' a rme de t ra i t ' ; cf. Gdf., Huguet et FEW, ХХПІ,135Ь), puis 
en 1676 (Jal, " l . s c i e " ) et en 1691 (SCH 134B:92); cf. cours ier 'place sur un 
vaisseau où l'on met un canon' (1694-1851, FEW). 

GOUSSET, s . m . 'coussin, bloc de bois tendre qu'on place sous le t ravers in 
des bittes pour atténuer le frottement' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 7: Deux bittes et ung çousset (cf. J a l , "bitte") 
+1576 [Honfleur] une bitte avec les couessins (Bréard 1889:4) 

[+1691 Des coussinets. Fig. 82. Les baccalats étant posés de 
champ et ajant besoin d 'es tre apuyéz pour ne point 
va r i e r , l'on met aussy de champ entre deux desdits 
baccalats une piece de bois de pin d'un pied 8 pouces de 
longueur, de 7 pouces de largeur sur 2 pouces d 'épois-
seur , qui se r t à les arbouter les uns contre les autres . 
Elle porte par sa partie inferieure sur l 'extrémité de la 
partie intérieure de la tapiere / / cousinets (SCH 134B: 
97,277)] 

+1727 Bar ras de la Penne: Bittons de poupe, chesne. Bittons de la 
bande, id. Coussinets, pin (B.N. , fr. 9177:162v) 

1736 Aubin- : coussin (FEW, II-2,1263a) 

esp. [1726- colui 'pièce de bois placée à la vergue ou au bord du 
navire , pour préserver un câble' (Alonso)] 
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Jal ("bitte") a eu raison de dire que la Stolonomie veut désigner par cousset 
le coussin de bitte. La forme cousset s'explique soit par une e r reur du 
copiste pour coussinet, soit parce qu'on a cru entendre [t] au lieu de [£] 
dans la prononciation de coussin, soit -ce qui est encore moins vra isem
blable- par une confusion avec cousset, variante de causset , calcet (cf. 
Jal) . 

COUVERTE, s.f. 'pont du bateau, t i l lac' 

fr. 1246 [Gênes] premièrement cela nave se ra . . . haute en la première 
couverte 9 paumes, haute en la seconde couverte 
8 paumes (Belgrano, p. 6,etc. ) 

1298,1307 Marco Polo: Elle ont une coverte, e sus ceste coverte i 
a ben en toutes les plusors soixante chambres / / Les 
nés ont un arbre et une voille, et un timon et ne unt 
ouverte (Jal); Sachiez que elles (les nefs) sont faites de 
sapin; et si ont une couverture (sic) seulement (Pauthier, 
p. 534) 

+1384 Item les couvers dessus rejoindre, calefestrer et bra ier 
(Brèard 1893:74) 

+1393-94 Jean d 'Arras : couverte (Stouff 1932:83) 
1395-96 Anglure: celledicte nefve qui estoit de deux couvertes 

(Bonnardot, p. 90; cf. Gdf. ) 
XIVe-XVe s. Chronique de Savoye: coverte (Jal) 

+1419-20 Caumont: couverte (La Grange, p. 92) 
+1443 une table à refaire les tillaz et couvertes / / autres 

tables plus petittes pour les couvertes des chasteaulx 
d'icelle [nave] (ms. Lille) 

+1521 couverte (B. N. , fr. 3174:21,24; A.N. , B-6 77:18. 
Copié couverture dans le ms . A.N. , B-6 77:20v) 

+1528 Trad, de Paul Jove: eulx estant sotto couverte (Bourrilly 1910: 
300) 

1547-50 Stolonomie, 6,8v: couverte (cf. Ja l , "rode") 
1603 Ordonnances de Malte: couverte (Baudoin, pp. 273,278) 
1622 Hobier: couverte (p. 17) 
1627 couverte (A.N. , B-6 77:46) 
etc. 

occ. 1253 (lat.) cohoperta (Pardessus, IV,275), cooperta (Pernoud, 
p. 154) 

ХШе-ХІ е s. [Marseille] cuberta (FEW, П-2,1142a) 
1318 (lat. ) mensure navium de tribus copertis (Boislisle, p . 252; 

cf. Du Cange, " 1 . coperta") 
+1336 cuberta (391 E, no 10:A) 
XlVe s. cuberta (Constane 1907:656,673) 

+1730-40 cuberte (Cavallier, p. 239) 
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mod. cuberto, Vallée du Bhône cuverto, lang, couverto, 
couberto, limousin crouberto, Alpes cubearto (Mistral); 
lang, cobèrta (Alibert, "cobèrt"); Palavas couverta 
(Westphal-Castelnau, p. 131) 

it. XlVe s . - coperta (DEI), coverta (GDLI, "copèrta"; P ra t i , 
"coprire") 

gén. 1246 (lat. ) cooperta (Belgrano, p. 6,etc. ; Ja l ) , coopertura (Jal; 
Belgrano, p. 30), cohopertura (Jal, "paradisus") 

1341,1441 (lat. ) coperta (Pardessus, IV,457; Ja l , "navigium") 
mod. coverta (Gismondi) 

vén. 1255 (lat.) coverta (Pardessus, V,39), cohopertura (Jal, "paredus") 
1268 (lat. ) cooperta (Jal) 
XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": choverta (Jal, "batello", 

"fraschoni") 
1420- coverta (Jal, "cor iero" , "pavixe"; Tucci, p. 282; Boerio) 

ancon. XlVe s. (lat. ) cuperta (Sella) 

1397 choverta (Pardessus, V,155) 

pis . 1264 (lat. ) coperta (Mas-Latrie 1848:252) 

abr. mod. cuvèrtë, cupèrtë , cuwèrtë (Giammarco, p. 136) 

ang. 1275 (lat. ) cohoperta (Del Giudice, p. 25) 
cat. 1258 (lat.) cooperta (Pardessus, V,343) 

ХШе s . - cuberta (Alcover, "coberta") 
mod. coberta (Fabra; Amades, p . 23) 

esp. XVIe s. - cubierta (Corominas 1961, "cubr i r " ; DCE, 1,960; 
Alonso; Jal) 

port. 2e moitié XVe s. - : coberta, cuberta (Pico, p. 229) 

all . 1515 coperta (Wis, p. 170. En 1585-89, on lit le calque 
verdoek, verdoe(k)t, Wis, p. 268) 

Pour l 'Est du bassin méditerranéen, cf. Kahane 1958:197-98, 
Petkanov, pp. 74,84, Sella, "condura", Sala, p. 94 et Ja l , "londra". 

Le fr. couverte est un mot levantin (cf. Furet ière 1690, Guillet 1695 et 
FEW, II-2,1142a) qui, malgré sa forme régul ière , n 'es t pas autochtone en 
français. Von Wartburg reconnaît que l'it. coverta est un emprunt au 
génois. En effet, les formes italiennes en -v - doivent de toute façon venir 
du Nord (cf. le DEI, qui voit dans l 'adj. coverto, ХШе s. , un mot du Nord 
ou un emprunt au français), et coverta est attesté pour la première fois 
dans le texte italien de Marco Polo. C'est de Venise que le type coverta a 
été propagé verá l 'Est du bassin méditerranéen (Kahane 1958:198). 

Or, les premières attestations du fr. couverte rendent un emprunt au 
génois ou au vénitien plus que probable: le texte de 1246 a été rédigé à 

COUVERTE 313 



Gênes, Marco Polo était Vénitien et dicta son livre dans sa prison de Gênes; 
Villefranche (1443) et la Savoie étaient orientées ve r s Gênes; Anglure 
s 'embarqua à Venise; Caumont a été en Terre-Sainte; Jean d 'Arras parle 
de Chypre; les exemples de 1528 et de 1603 se trouvent dans des traductions 
de l 'italien; enfin, nous pensons avoir affaire à couverte, sous sa forme 
masculine, dans les inventaires du Clos des galées de Bouen (1384), qui 
fourmillent d'emprunts au génois. Nous croyons que la forme génoise a 
atteint également la Provence, d'où viennent les attestations de 1521, de la 
Stolonomie, de 1622 et de 1627. Par a i l leurs , la langue d'oil se servait 
depuis longtemps de t i l lac, mot d'origine scandinave attesté dans le même 
texte de Bouen (cf. BW 1968) et remplacé au Х Пе siècle par pont (FEW, 
IX, 169b; cf. II-2,1150 n. 7). 

DESPENSIER, s. m. 'homme du bord qui est chargé de la garde des vivres 
et de la distribution des rations; cambusier ' 

fr. +1515-22 Conflans: despensier, despeneier (Jal 1842:44,48) 
+1547-50 Stolonomie, 30v,51,70f2x]: despensier (cf. Jal) 
+1681 Ordonnance: [L'écrivain] veil lera à la distribution et conser

vation des v ivres , et e sc r i r a sur son regis t re ce qui en 
se ra achepté pendant le voyage et mis entre les mains 
du despencier, auquel il en fera rendre compte de 
huitaine en huitaine (Pardessus, IV,351) 

+1702 Aubin: dépensier (Jal) 
+1783 Ene. Méth. : dépensier (Jal) 

L'acception mar i t ime , qui ne se trouve pas en tant que telle dans les d ic
tionnaires français , dérive du sens général de 'celui qui tient la dépense, 
lieu où l'on s e r r e , où l'on distribue les provisions' (DG). Aussi despensier 
es t - i l un dérivé de despense 'garde-manger ' , du lat. dispensa, participe 
passé de dispendere 'dis tr ibuer ' (BEW, 2678; FEW, III,97b). Cf. l 'it. 
dispensiere avec le sens mari t ime (DMA; GDLI). 

' Pour l 'auteur de la Stolonomie, le despensier distribue les v ivres , à 
l'exception cependant du pain et du biscuit, dont la charge incombe au 
pallollier. Ces deux fonctions sont toujours citées ensemble. 

DRAGAN, s. m. 'pièce de bois que l'on plaçait en croix sur le sommet "de 
l 'étambot d'une galère , et qui déterminait la largeur de la poupe' 
(Larousse du XXe siècle , qui écr i t par e r r e u r longueur). 

fr. 1246 [Gênes] et s e ra large chascune des naves en la poupe en 
tragant 24 paumes (Belgrano, p. 14) 

+1521 une piece à pouppe nommée le dragant qui porte le 
de r r i e re d'icelle pouppe (B.N. , fr. 3174:22v; A.N. , 
B-6 77:19v) 

314 COUVERTE/DESPENSIER/DRAGAN 



1547-50 Stolonomie, 7v: dragant (cf. Ja l , "estanterol" ["155."] et 
FEW, XXm.MSb ["1556"]) 

+1622 Hobier: il suffira seulement de d i re , que ceste extrémité, sur 
laquelle se pose le draguant, est ordinairement large de 
deux gouës ou environ / / au draguant (qui fait l 'extrémité 
de la poupe, et porte la devise des galaires) φ ρ . 19,31) 

1643 Morisoto: draguant (Vidos 1939:342) 
+1668 dragan (Β. Ν. , fr. 19220:219) 

1677 Dassié: dragan (Vidos 1939:343) 
XVIIe s. "Recueil de divers t e r m e s . . . " : dragon (sic) (Jal, "hourdy", 

p. 1589b) 
+1691 Du dragan. Fig. 12. Cette piece doit ê t re de bois 

d 'orme . . . On la pose à angle droit à l 'extrémité du 
capion. Son usage est de déterminer la largeur du 
desr ie re de la poupe, de porter par ses deux extremitéz 
avec 2 dents les moisselas de la poupe, et d'apuyer ses 
courbatons. On luy donne 10 pouces de hauteur au 
milieu, qui diminue de 4 aux extremitéz, et 6 de largeur. 
On fait une dent au milieu pour y enchâsser la teste du 
capion contre laquelle il porte / / dragant (SCH 134B: 13 
et Table alphabétique; cf. aussi J a l , "dragant", 
"tenaille") 

1691 Ozanam-1798 Diet. Acad. : dragan (FEW, ХХШ,105Ь; cf. 1727-
28 B a r r a s de la Penne, B.N. , fr. 9177:157,161,536) 

+1885 Jurien de la Graviere: dragan (p. 161) 
mod. dragan (encore actuellement dans le p a r l e r des patrons 

de tartane: Sizaire, Neptunia 35, 1954, p. 36) 

occ. mod. dragan (Mistral: 'v'eux') 

it. 1607 Crescenzio- : dragante (Crescenzio, pp. 11,28,31,58; cf. J a l , 
P L I , DEI et GD LI) 

1769 triganto (DEI) 
s .d. tragante (REW, 2759) 

gén. 1246 (lat. ) larga in popa in tragant palmorum 24 (Belgrano, p. 14: 
cf. le texte français de 1246) 

mod. dragante (Vidos 1939:344) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": triganto (Jal 1840:П,6) 
1540 env. Da Canal: triganto (Vidos 1939:343; Cortelazzo 1970:248) 
1546 triganto (Tucci, p. 287) 
mod. triganto, dragante (Boerio) 

ang. 1275 (lat.) drigantum (Del Giudice, p . 26; cf. Vidos 1939:343) 

cat. mod. dragant (Amades, p. 28; Fabra) 

esp. 1587- dragante (DCE, 11,194; cf. Jal) 
+1627 trigante (Jal, " 1 . vaso", "rueda") 
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s. d. tragante (Vidos 1939:345 η. 1; DCE) 

Les étymologistes ont cherché l 'origine de ce terme dans l 'esp. dragante, 
dérivé de dragón (DG, "dragan"; cf. EWF 1928 et Larousse du XXe siècle). 
Cette hypothèse est non seulement improbable (REW, 2759), mais impos
sible pour des raisons chronologiques et sémantiques: l 'esp. dragante n 'es t 
attesté qu'à par t i r de 1587. De plus, Behrens a fait remarquer que jamais , 
dans la marine française, il n'a été question de représenter des dragons 
ou des serpents sur les navires (p. 84). Ajoutons que ce n 'est pas sur la 
poupe d'un navire de guerre qu'on se serai t attendu à voir ces monstres . 

Selon Vidos (1939:344-45), à l 'avis duquel s 'est ral l ié plus tard 
Gamillscheg (EWF 1969, "dragan"), nous aurions affaire au grec moyen 
kantouni (de l ' it . cantone 'angle') , d'où trikântouno(n) ' t r iangle ' (car le 
dragan formait un triangle), qui aurait été repr i s par les Génois. 

Les Kahane (Byzantion, 16, 1942-43, pp. 339-56) ont fait observer que 
la forme génoise tragant, à cause des changements_i- > a- et -k -> - g - , 
présuppose un emprunt au grec bien antérieur à 1246 et que l'emploi de 
kantoúni dans un composé grec ferait remonter l 'emprunt par cette langue 
à l ' it . cantone à une époque encore plus ancienne. Vu cette chronologie, 
ils préfèrent une base grecque entièrement indigène *trikânthion, de 
tr i-kanthós, et, à l'aide d'un matériel abondant, prouvent qu'en grec moyen 
l'extension de sens de kanthós 'coin de l 'oeil ' à 'angle, coin' s 'est bien 
réa l i sée , que la formation d'un dérivé en -_i(o)n à par t i r d'un nom de 
nombre y était usuelle et qu'à l'époque de l 'emprunt par Gênes la spirante 
th se transcrivait généralement_t dans les langues romanes. Cette etymo
logie, qui semble probable et qui a été adoptée par Corominas (DCE, Π, 
194)* et par Cortelazzo (1970:248), n 'a pas su convaincre von Wartburg 
(FEW, XXm.lOSb). 

La forme française tragant de 1246 est une adaptation du mot génois 
(non de l ' it . t ragante; cf. le FEW). De Gênes viennent également les 
formes espagnoles et vénitienne en t r - , qui font supposer l 'existence d'un 
gén. •trigant. Le changement de t r - en d r - a pu se produire à Gênes même 
avant d ' a r r iver ai l leurs en Italie. Le fr. dragan ne vient ni du génois, ni 
de l ' i talien, mais de l'occitan**. Cette forme a suivi la côte pour se 
retrouver aussi en catalan et en espagnol. 

*Sous l 'ar t icle " t ragar" , Corominas (DCE, IV,530) dérive pourtant le fr. 
dragan de l 'esp. dragante, qui est une variante de tragante, signe hé ra l 
dique. L'idée est de Spitzer, LGRPh. , 42, 1921, p. 310b. 

** Dans Abraxas (1938), Audiberti décrit un curé comme "un vrai dragan 
aux petits b r a s " (Rheims; Gebhardt, p. 103, écri t à tort dragon). Rheims 
croit qu'Audiberti a pensé au dragan d'une galère , et rapproche ce mot de 
l 'occ. drago(u)n. Toujours est- i l qu'Audiberti est né à Antibes. 
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EMPLOMBER, ν. 'garnir de plomb', spécialement 'garnir de plomb la 
poignée des avirons, dont on rend ainsi la pale moins lourde' 

fr. +1384 Item de chevilles de fer pour emplonmer: 2 (Bréard 
1893:100) 

+1512 qavillies d'anplonbar (B 1232: l l v , 17v) 
+1526 toute la pallamente de lad. gallere amplombades 

(B 1260:19); la pallemente de lad. gallere emplonbade 
(B 1260:17v,29v,48v) 

1526 la nef . . . emplombee jusques au premier redon (A. N . , 
X-1A 8621:200; cf. Ja l , " 1 . emplomber") 

1547-50 Stolonomie, 9: r ames . . . emplombées (cf. Ja l , " 1 . emplom
ber" et FEW, IX,99b au sens 'garnir de plomb') 

1611 Cotgrave: emplomber: To lead; cover with lead; set in lead 
1870 Larousse- : emplomber (les avirons) (FEW, IX,99b; ce sens 

date donc au moins de 1526) 

occ. anc. emplombar 'plomber' (Levy) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) Item, duas cavillias ferr i pro impiombando 

(Cais de P ie r l a s , p. 426) 

Selon von Wartburg, emplomber 'épisser une corde'* est un emprunt au 
prov. emplombar (FEW, IX,99b). Il n'en est pas autrement des autres sens 
mari t imes 'doubler (un navire) de plomb' et 'garnir (un aviron) de plomb'. 
Ce verbe est donc un apport provençal au Clos des galées (1384). Par 
a i l leurs , les inventaires se servent aussi de synonymes pour désigner 
l'action de garnir les rames de plomb. Rouen 1364: "avirons plonmés . . . 
avirons sans pione", "vielles plonmades pour advirons" (Bréard 1893:45, 
101); Villefranche 1435: "ramos armatos de piombo" (Cais de P ie r las , p. 
424); Marseille 1539: plomber (B 1260:93v), 1540 et 1548: "la palamente . . . 
garnie de plomp/plomb" (B 1260:146v; В 232:38,50), 1551: "la pallamente 
fournye de . . . pions" (B 236:147), 1558: " r e m e s plombatz de ses plombz" 
(B 233:503). Cf. encore "aguts de plomada" dans un texte catalan de 1406 
(Jal, " 1 . plomada") et " remos labrados con plomo" dans un texte espagnol 
de 1574 (Jal, " r e m o de galocha"). 

Selon Jal ( " rame", p. 1258a), les Anciens connaissaient déjà la 
pratique de mettre des masses de plomb au giron des rames pour les 
équilibrer. Au XVIIe siècle encore, il est question de plaques de plomb ou 
de plattines de plomb (cf. platine, fol. 37v de la Stolonomie). 

*Dans le m s . de 1691: "gance emplombee, c 'est à dire une gance dont les 
cordons passent les uns dans les autres de maniere qu'i ls ne peuvent 
Jamais manquer" (SCH 132:27; cf. Ja l , "2.emplomber") , "noeud emplombé" 
(SCH 132:32,48) et emplombadure (SCH 132:34,63). Cf. l ' o c c m o d . 
emploumba (Mistral), le lang, emplombar (Alibert) et l 'it. impiombare 
(XVIe s. , DLI; DMA; DEI). 
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ENCEÏNCTE, s.f. 'ceinte, préceinte de la galère ' 

fr. +1246 [Gênes] [chaque taride doit être] large en l'encente 16 paumes 
et demi (Belgrano, p. 21; cf. J a l , "encenté", "taride") 

+1521 Plus les enseintes ou cordons qui servent de lyer et 
enseindre le corps du vaisseau tant d'un costé que 
d 'aultre. Lesd. enseintes ont de longueur six vingtz 
gouhes (B.N. , fr. 3174:22; enceinte dans le ms . A.N. , 
B-6 77:18v) 

1547-50 Stolonomie, 5v: enceîhcte (cf. J a l , "rode") 
1622 Hobier: la rombaillerie . . . va seulement iusques à l'enceinte 

qui embrasse tout le corps de la galaire . . . La haulteur 
de ceste enceincte, qui s'apelle cordon, est d'environ 
t rois poulces seulement . . . Au dessus de ceste enceinte 
est le contault (p. 16; cf. Ja l , "contau") 

+1660-80 A Marseille ils font de chesne verd tout le bas depuis la 
quille jusqu'à la première enceinte (B. N. , fr. 19110:102) 

+1691 Des enceintes. Fig. 54. Ces pieces sont posées de 
chaque coté de la galere autour de laquelle elles régnent 
entièrement un pied plus bas que la teste des es tame-
na i res , c 'est à dire un pied plus bas que la hauteur de 
la couverte dont elles suivent le t ra i t depuis la proiie 
jusqu'à la poupe / / Les enceintes auront 6 pouces 1/2 de 
largeur sur 4 pouces 1/4 d'epoisseur et seront endentées 
d'un bon pouce sur le membre (SCH 134B:66,267) 

+1727-28 Bar ras de la Penne: Enceintes, Contaux / / Enceinte est une 
espece de cordon, qui regne de poupe à proiie de chaque 
costé de la galere et en dehors un pied plus bas que le 
trinquenin. L'enceinte est composée de plusieurs pieces 
de bois de chesne qu'on joint par une empature d'un 
pied et demi. Elles sont courbées afin de suivre le 
contour de la galere . On les endenté et on les cloue sur 
les stamenaires . . . Quelques uns disent perceinte au 
lieu d'enceinte. Ce te rme est pourtant le meilleur 
(B.N. , fr. 9177:151,538) 

occ. mod. encencho, encentó (Mistral); lang, encencha (Alibert) 

it. 1612 Rios: incincta (Jal) 
1614 Pantera- : incinta (Jal, " tapera", "incinta". Attesté à par t i r 

du XIXe siècle seulement dans le DEI et le GDLI, 
"incinta 2") 

gén. 1246 (lat.) larga in lencente (sic) palmorum 16 (Belgrano, p. 21; 
Ja l , "tarida". Cf. le texte français) 

1274,1330,1441 (lat. ) incenta (Jal; Rossi , p . 56) 
mod. inçenta (Gismondi) 

318 ENCEINCTE 



Il semble qu'enceinte soit le prédécesseur de ceinte (1573, FEW, Π-1, 
680a)* et de préceinte, perce inte (1638, FEW, II-l ,680b). 

Etant donné les attestations d'enceinte, qui sont toutes levantines 
(Gênes pour le texte de 1246, Marseille pour les autres) , nous sommes 
porté à c ro i re que le sens mari t ime de ce mot est un emprunt au génois, 
par voie directe dans le premier cas , par l ' intermédiaire du provençal 
dans les autres . Ce malgré le fait que le lat. incincta, de incingere, a 
donné régulièrement enceinte en français, encencha ou encenta en 
provençal. 

*Vén. ζ enta (XIVe-XVe s. , Ja l ) , vén. mod. centa (Boerio), it. centa, cinta, 
sincta (XVIIe s. , J a l , DEI, "cinta", GD LI, "cinta 9"), esp. cinta (XVIIe s. , 
J a l , Alonso), cat. cinta (Alcover). 

ENGIN, s. m. ' l igature, cordage qui réunit la penne et le car d'une antenne 
de galère ' (cf. enginer, enginadure, etc . ) 

fr. +1526 Cap pour enginadoulx des antenes (B 1260:18v) 
+1526 Plus le grand a rbre neuf l ié, et engins de sarcie neufve 

acquitrannée (cf. Ja l , "acquitranner") / / Quatorze 
ginades pour le cabris . . . , neuf pieces d'entennes / / 
Quatre gyginadoz (= enginadoz ?) pour la cabrie (A. N. , 
X-1A 8621:200,200v,203) 

+1547-50 Stolonomie, 12v: Cap pour faire engins aulx antennes (cf. 
Jal) ; 13v: Quatre tailles pour les engins (corrigé en 
anquis) 

+1691 Les premiers cordages qui regardent les antennes sont 
les trinques qui servent à enginer le quart et la penne, 
c 'est à dire à les joindre ensemble (cf. J a l , "engin") / / 
se de s enginer / / enginadure (SCH 132:26); Les ligadures 
des deux penons [de l'antenne de treou] . . . ; l'on n'en 
fait que deux et l'on ne les cloue point sur les penons 
parce qu'i ls ne sont point enginéz l'un sur l 'autre à 
demeurer , mais seulement par un mauvais temps / / 
enginadure de l'antenne / / La penne et le quart de mest re 
devants es t re joints ensemble par une enginadure de 
27 pieds / / les trinques de l'enginadure (SCH 132:43; 
SCH 134B:215,229,234) 

+1885 Jurien de la Graviere: La penne de mes t r e , longue de 
vingt-deux mè t re s , et le quart de m e s t r e , long de 
19 m 50, se croisaient par une enginadure, -en d 'autres 
te rmes par une empâture en sifflet- sur une longueur de 
8 m. 12. La penne et le quart du trinquet s 'assemblaient 
également par une enginadure; seulement le croisement 
des deux pièces n'était pour l'antenne de trinquet que de 
6 m 82 au lieu de 8 m 12. La penne de trinquet avait 
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ainsi vingt-quatre mètres de longueur; le quart , 16 m 24. 
On enginait les deux part ies de l'antenne en plaçant le 
quart sur la penne, et on les liait avec quatre trinques, 
c ' es t -à -d i re avec quatre aiguilletages goudronnés qu'on 
appelait des ligadures (p. 203) 

1907 Larousse: enginadure ' amarrage permettant de joindre 2 pièces 
de bois (t. de marine) ' (FEW, IV,687b) 

осе. +129Й (lat.) item, 4 ginatoria de antenna (Blancard, 11,460) 
mod. Agde gntgihygs f.pi. , ro(u)sture, Wuhling; die Stricke, 

mit denen pgnç und kar zusammengehalten werden (Rohe, 
p. 24); Palavas enchinias pl. (Westphal-Castelnau, 
p. 133) 

it. 1607 Crescenzio: La inghinatura della penna, cioè dove ella còl suo 
car ro si lega, e lungo il diametro della grossezza palmo 
1 1/3, nella cima palmo uno (Jal, '"inghinare") 

1614 Pantera: Inghinare vuol dir legare (Jal) 

nap. 1275 (lat. ) antennae debent esse ginatae (DEI, "inghinare") 

cat. s .d . enginya 'cadascuna de les cordes que lliguen el cap del 
car amb la pena de 1'antena d'un Ilagut' (Alcover) 

Von Wartburg (FEW, IV,687b), qui a pris enginer dans Ja l , a oublié d'y 
joindre engin de la Stolonomie, qui est citée dans le même article du 
Glossaire nautique, si bien que, jusqu' ici , le mot de base pour enginer, 
enginadure n'était pas attesté en français. Selon von Wartburg, l'étymon 
est ingenium, et nous aurions tout simplement affaire à l'un des sens 
techniques d'engin. 

Dans le cas de l ' italien, où la base n 'est pas at testée, la suite ghin ne 
permet pas de rat tacher inghinare et inghinatura à ingegno. C'est pourquoi 
le DEI et le GDLI ont cru bon de proposer anquina comme étymon (cf. 
ANQUI et l ' e r r eu r commise dans la Stolonomie). Or, l'angui n 'est pas la 
ligature e l le-même, mais le cordage qui la s e r r e . En plus, l'étymon 
anquina est également impossible du point de vue phonétique et ne tient pas 
compte de la forme napolitaine ancienne. 

Pour Alcover, le cat. enginya serai t un croisement d'enginy avec ginya, 
forme dialectale de llinya, du lat. linea. Ginya existe à Majorque, mais la 
forme nyinya est plus répandue, notamment à Menorque et à Empordà. Par 
contre, enginya est attesté à Empordà, sur la Costa de Llevant, à Majorque 
et dans l'fle d 'Eivissa, si bien que son aire ne couvre pas celle de ginya. 

En ce qui concerne la forme ginatae -à supposer toujours que la lecture 
soit bonne- on peut ê t re certain que l'étymon ne pourrait commencer par 
gin-, qui n'existe ni en latin ni en grec. Les autres hypothèses (p. ex. 
geminare, qui irait bien du côté sémantique) sont condamnées à l 'échec. 
Or, le texte napolitain de 1275 n 'est pas le même que celui qui nous a fourni 
s tamenaria, pas terca , troctia et bien d 'autres t e rmes de marine (cf. ESTA-
MANAIRE, PASTECQUE, TROSSE, et aussi LATTE, PALEMEGEAULX, 
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PRODOU), mais il y a des chances pour qu'il s 'agisse d'un document 
angevin. 

Avec von Wartburg et Rohe, nous proposons donc de par t i r d'ingenium 
(fr. engin, cat. enginya), dont le réflexe occitan serai t passé de Provence 
à Naples sous les Anjou, puis -avec le changement de g i - en ghi- qu'il 
r es te à expliquer- en italien. Les attestations françaises viennent de 
Marsei l le , et le substantif enginadure est purement méridional*. En plus, 
on trouve enginh (cf. Alibert) à côté de l 'aprov. (en)genh (Raynouard; Levy), 
par le changement assez commun du e fermé tonique en i devant nasale 
(Anglade, pp. 59-61). Finalement, l 'aphérèse enginer >gmer, qu'on trouve 
dans le texte napolitain, est attestée dès la même époque à Marseille 
(ginatoria, 1298; cf. ginade en 1526). 

*Von Wartburg (FEW, .ЗЗОа) voit un latinisme dans l igature, qu'il connaît 
à par t i r de Bescherelle 1845 (V,329b), mais il est plus probable que ce mot 
est une adaptation du prov. * ligadura, étant donné qu'on lit ligadure dès le 
XVIIe siècle dans des documents provenant du Midi: ligadure en 1641 (Jal), 
en 1691 (SCH 132:18,26,37,43), en 1727 (Barras de la Penne, B.N. , fr. 
9177:165,165v, 175) et chez Jurien de la Graviere (cf. c i -dessus) , liguadure 
en 1661 (ms. Troyes; cf. Jal) . Voir aussi Kahane 1958:277. 

ESCANDAIL, s. m. 'mesure de capacité pour l 'huile, pour les liquides en 
général et pour la chaux, le quart d'une milheirole ' (cf. MEGEROLE) 

fr. +1493-94 ung scandalh de vin (B 2551:125v) 
+1510 ung escandal et ung quart d'uylle /f sept escandaulx 

trois quartz d'uylle (B 2551:183v) 
+1514 Le 16 jour d'aost 1514 baillié au qapitene une bote d'oli 

et de deux botes quj estient esqanjades 22 escandaux et 
demj (B 1232:41v) 

+1547 4 millerolles et demy escandal à 40 [sous] l 'escandal: 
14 [écus], 30 [sous] (356 E, no 13:F) 

+1547-50 Stolonomie, 35,35v,54: escandail (pour l'huile) 
+1627 trois escandaux huille (A. N. , B-6 77:47) 
+1628 deux escandaux d'huille pour lampions (A.N. , B-6 77: 

63,66,67,68, etc .) 

осе. anc. Montpellier escandalh (Raynouard, "escandelhar") 
anc. (lat.) Arles scandalium (Du Gange, " 1 . scandalium") ; charte 

de Raymond Berengier, comte de Provence: escandaylly 
(Du Gange, "scandale"); (e)scandalh (Du Gange, 
" 1 . scandalium") 

1320 Avignon escandal (FEW, XI,278b) 
1392 (lat.) Marseil le scandalium (Du Gange, " 1 . scandalium", qui 

explique: "mensura vinaria, vulgo scandal, vel escandau, 
quae 15 mensuras continet, quarum singula duas l ibras et 
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12 uncías appendit, proinde quarta pars est meillerolae") 
1410 Coût. Montréal (Aude): l'esquandil que s'apela mieg-zetzenier 

de las mesuras de l'oli et del vi que te dais escandils la 
quartieyra del blat 72 mieg-zetzeniers dal dit esquandil 
desu[s]dit (Levy, "escandal") 

1449 (lat. ) scandale (Du Gange) 
1476 Arles scandal (FEW) 
1479 Millau scandalh, Arles escandal (cf. Levy, "escandal") 
mod. escandan, lang, escandal, escandii, Alpes escandalh, 

dauph. eschandil 'mesure usitée pour l 'huile, pour les 
liquides en général et pour la chaux; c 'est le quart de la 
milheirolo' (Mistral); lang, escandalh, escandilh 
(Alibert); Bas-Rhône escandaou 'mesure de capacité 
pour l 'huile ' , Marseille escandaou 'mesure pour 
l iquides' , Nice escandòli 'nom générique des petites 
mesures pour liquides' (FEW) 

it. ХІПе s. - scandaglio (DEI) 
1687- scandiglio (DEI) 

vat. 1316 (lat.) 20 scandelha faciunt saumatum (Sella, "scandalhum") 
1353 (lat. ) scandalhis de calce (Sella, "scandalhum") 

Escandail vient du lat. spandere 'monter, battre la m e s u r e ' , probablement 
par l ' intermédiaire de *scandaculum*, car la mesure était déterminée au 
moyen d'un dispositif gradué (cf. scala). Les autres sens du te rme dans les 
langues romanes s'expliquent aisément à par t i r de ce principe: ' jauge' , 
'étalon des poids et mesu res ' , 'balance, peson' , 'évalutation, vérification', 
'sondage' et , plus particulièrement, 'sonde de mer '**. 

En France , le sens de 'mesure ' se limite à la Provence (cf. Vidos 1939: 
358; FEW, XI,278b,280a), d'où il est passé en italien (FEW, XI,280a; EWF 
1969, "échantillon"; DEI, "scandàglio"). Pour le tu rc , cf. Kahane 1958:393. 

•Pour les discussions sur les formes (a ou i, avec ou sans 1 mouillé), les 
divers sens et l 'étymon, cf. Diez, p. 283; Korting, 8417; REW, 7649a; 
Gamillscheg, ZRPh. , 42, 1921, pp. 506-08 et EWF 1928-69, "échantillon"; 
BW 1932-68, "échantillon"; Briich, ZFSL, 50, 1927, pp. 339-41; Vidos 
1939:353-59; FEW, XI,278-80; López Estrada, Revista de Filologfa 
Española, DCE, 11,327. 

**Ce dernier sens s 'est répandu de Gênes vers toutes les régions de la 
Méditerranée. 

ESCARME, s.f. 'tolet de galère , planté sur l 'apostis dans une douille 
de fer et auquel la rame se rattache par une estrope' 

fr. +1510 bois employé à faire pedagne s et escalmes (В 2551:148v) 
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+1512 ung fais d 'esqalmes // 2 fais d 'escaumes // 2 fais 
d'esq ames // toutes les esqaumes (В 1232:6v,8v, 12v, 
17v) 

+1513 toutes les esqaumes des apostis (В 1232:19v) 
+1521 48 rames . . . tous garnis en escalme de plomb (Β. N . , 

fr. 3174:26; dans le m s . A.N. , B-6 77:22v: "toutes 
garnies et escalmées de plomb") 

+1544 Item cent cinquante huict rames a rmées en escalme 
(В 1260:362v) 

1547-50 Stolonomie, 9: escarme (cf. Jal ; FEW, XI,272b) 
1611 Cotgrave: Escome: The blade (or broad end) of an Oare // 

Scalme: A Thowle; the little peg whereby the oare of a 
Skiffe is staied 

1622 Hobier: une grosse cheville de bois qui se nomme escome 
(p. 23; cf. Jal) 

1641 escaume (A.N. , B-6 77:164; cf. Jal) 
1643 Fournier: scalme 'allonge' (sic) (Jal) 

+1660-80 d 'autres courbes qu'on nomme scalmes ou allonges 
(B.N. , fr. 19110:114. Cf. Fournier 1643) 

1681 " T e r m e s desquels on use sur m e r dans le p a r l e r " : scalme 
(Jal. Toujours avec le sens erroné introduit par 
Fournier) 

+1691 escaumes . . . sont des pièces de bois de chesne verd un 
peu courbées naturellement, qui entrent de bout par le 
pied dans des trous quaréz fait expres dans les apostis 
(SCH 134B:176), escaume (SCH 132:32,40,66; SCH 134B: 
98. Escamme dans Ja l , "apost is" , est une faute 
d'impression) 

1694 Corneille: échome, scalme (FEW, XI, 272b) 
+1727 Bar ras de la Penne: scaume m. (B. N. , fr. 9177:164,174,176) 

1740 Trévoux: échome, éschome, scalme 
1755 Encyclopédie- : échaume (FEW) 

+1891 P i e r r e Louys, Astarté: scalme (Rheims) 
1930 Larousse du XXe siècle: escaume 

occ. +1298 (lat.) i tem, 6 falche cum scalmis (Blancard, 11,461) 
s .d. [Bordeaux] escaume (Levy, "escalme") 
1490 Floretus: scalme (Blanc, p. 82; cf. Levy, "escalme") 
mod. escalme (REW, 7640); escaume, lang, escamp (Mistral); 

lang, escaume, escalm (Alibert); Bordeaux, Nice, Aix, 
Marseille escaume (FEW) ; Cassis eskâume (FEW); Agde 
eskân (Rohe, p. 21); Palavas escan (Westphal-CasteLnau, 
p. 131) 

it. X l V e s . - scarmo (DMA, "scalmo"; DEI, "scalmo", "scarmo 2") 
XVe s. Pulci- : schelmo (DMA) 
1607 Crescenzio- : scalmo (Jal, " l . r e m o " ; DEI) 
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gén. mod. scarmo (Gismondi; DMA; DEI) 

lig. mod. scarmo (DMA) 

vén. 1255 (lat. ) scermum (Jal) 
XlVe ou XVe s. "Fabbrica di ga le re" - : schermo (Jal; Boerio; DEI) 
anc. schelmo (DEI, "scalmo") 

jul. mod. scalmo, schermo (Rosamani) 

ancon. s .d . schèlmo (DEI, "scalmo") 

pis . s .d . schèlmo (DEI, "scalmo") 

abr. mod. scalmë, sca rmë, sgarmë (Giammarco, p. 143) 

s ic . 1399 (lat. ) scalmus (Jal) 
mod. scarnili (DCE, 11,322) 

cat. 1398 (lat.) scarmus (Jal, "lembus", p. 921) 
mod. escàlam (REW, 7640; Alcover, "escàlem") , escàlem 

(Alcover), escàlam s, escalamot, escalamera (Amades, 
p. 30) 

esp. 1570- escálamo (DCE, 11,321; J a l , "galera" , p. 742) 
1607 Oudin- : escalmo (DCE; Alonso; cf. Jal) 

port. XVIe s. escalmo (DCE, 11,322 n. 2; Corominas 1936:290 n .4 ; 
Machado. Ce mot est savant, anclen et r a r e à côté de 
tolete) 

skèran, skèram, §kàram, génitif Skarma (Deanovié, 
p. 273; Kahane 1953-54:33H-39) 

skarmuS (Petkanov, p. 76) 

scarmoz (Sala, p. 98) 

Pour l 'albanais, le turc et l ' a rabe , cf. Kahane 1958:572-73. 

skalmos 
skarmós (Kahane 195F:573) 
skarmon, skarmi (Jal), skarmós (Kahane 1958:573) 

lat. anc. scalmus (p. ex. chez Cicerón et Vitruve; cf. Ja l , 
"scalmus" , " r emus" , "navícula") 

Les attestations montrent clairement que ce terme est un emprunt du fran
çais au provençal* (cf. EWF 1928-69, "échaume"; FEW, XI,272b; DEI, 
"scalmo"). Il remonte au gr . skalmôs, qui a donné le lat. scalmus**, dont 
les réflexes romans sont considérés comme indépendants les uns des 
autres (REW, 7640; DG et EWF, "échaume"). Von Wartburg (1952:13 η. 1) 
croit même que le mot grec a vécu en Provence dès l'époque massaliote 
(600 av. -150 apr. J . -Chr. ), mais que l'expansion définitive est probable
ment due au lat. scalmus. Une influence italienne n 'est pas tout à fait 

sbcr . 

bulg. 

roum. 

gr . 

mod. 

mod. 

mod. 

Pour l'a: 

anc. 
byzantin 
mod. 
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exclue, tout spécialement pour les formes en r . D'autre part , l'ancienneté 
et la répartition de ces formes font penser à une variante latine *scarmus, 
bien que dans la Stolonomie on rencontre d 'autres exemples du changement 
préconsonantique de 1 en г (cf. ARGOSIN, ESP ARMER). Sur la côte 
normande, le français a employé uniquement tolet, mot d'origine scandinave 
qui se retrouve jusqu'en portugais. 

*Chez P ie r re Louys, scalme est plutôt un hellénisme ou un latinisme. 

**Corominas (1936:290 et DCE, 11,321-22; cf. Alonso, "escálamo" et 
Alcover) part d'un lat. vuig. * scalamus, qui serai t issu du croisement de 
scalmus et de câlamus 'canne' , pour rendre compte des formes espagnole 
et catalanes en âlam. Il est vrai qu'Isidore de Seville emploie la forme 
scalomos, mais on pourrait penser tout simplement à l 'épenthèse d'une 
voyelle f svarabhaktique') entre 1 et m (cf. PALEMEGEAULX). 

ESCARPIN, s. m. 'soulier léger qui laisse le cou de pied découvert, et qui 
est à semelle simple, excepté au talon où il y a deux épaisseurs ' 
(Littré) 

fr. 1512 Jean Lemaire: escalpin (Huguet, "escarpin") 
[1532 Rabelais- : escarpin 'chausson de cuir , ordinairement blanc, 

que l'on met dans les mules ' (FEW, Х П.ЮІа)] 
1534 Rabelais, Π,Ivi: Les souliers, escarpins et pantoufles de 

velours cramoizi rouge ou violet (Jourda, 1,200) 
1536 Compte royal de Nicolas de Troyes: Ung t ie r s veloux blanc pour 

faire une paire de escarpins [pour le roi] (Gay) 
+1538 Don du roi à 27 demoiselles: Deux t iers velloux blanc et incar

nat pour faire deux payres d 'escarpins (Laborde, 11,401) 
1546 Rabelais, ΠΙ,Η: escarpin (Jourda, 1,612) 

+1547-50 Stolonomie, 27: escarpin 
etc. Cf. FEW, XVII, 101a; Vaganay 1913:59; DG; GdfC. 

occ. mod. escarpin (Mistral; Alibert; FEW) 

it. 1618 Buonarrotti il Giovane- : scarpino (PLI; Alessio 1962:82; Prat i) 

cat. 1430- escarpf (Alcover) 

esp. 1358 Achats par la reine, à Barcelone: escarpin (Bernis, p. 88. 
Attesté dans le DCE, 11,342, à par t i r de la fin du 
XVe siècle) 

port. 1813- escarpim (Machado, "escarpes") 

gr . mod. skarpfni (Alessio 1962:82) 

Escarpin et ses correspondants ibéro-romans sont des emprunts à l ' it . 
scarpino, diminutif de scarpa 'chaussure ' (DG; EWF 1928-69; BW 1932-68; 
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FEW, XVII, 102a; DEI, "scarpa 1"; DCE, 11,342; Machado, "escarpes") . 
Scarpa (Xllle s. , DEI), dont dérive le fr. escarpe, vient peut-être d'un 

gotique *skarpa, féminin de *skarpô 'objet qui se termine en pointe', 
d 'après la forme que cette chaussure aurait eue à l 'origine (FEW; BW 1964, 
"escarpin"; BW 1968, "escarpé"; Briich, ZRPh. , 40, 1920, p. 647; Mackel, 
pp. 64,171; EWF 1928-69; REW, 7981c; DCE; DEI; Devoto, "scarpa 1"). 
Du Xlle au XVIe siècle, le français a connu escapin, eschapin 'espèce de 
chaussure ' , dont l 'origine n'est pas c la i re , mais qui est probablement.de 
la même famille (cf. FEW, XXI,533a; Gdf. ; TL. Gay donne à tort escarpin 
dans Partonopeus de Blois: la forme y est bien escapin). 

Nos textes montrent que l 'escarpin était une chaussure portée non seule
ment par les ro i s , mais encore par les forçats. Rien n'empêche que ce mot 
ait été emprunté par deux voies distinctes, selon la couche sociale: la 
première allant en ligne droite d'Italie en France, la seconde passant 
d'abord dans le langage marit ime de Marseille (cf. CHEMISOLE, PARE 
SOL). 

ESCOTTE, s. f. 'cordage servant à border une voile, c ' e s t -à -d i re à raidir 
sa ralingue de bordure et à fixer l'un des points de cette voile du 
côté sous le vent' (Larousse du XXe siècle, "écoute") 

fr. 1155 Wace, Brut, v. 11225: Estuihs ferment e escotes, et funt tendre 
les cordes tutes (Keller, p. 223; cf. J a l , " 1 . escute") 

1174 env. Benoît de Sainte-Maure, Chronique des ducs de Normandie: 
N'i a ne veile ne hobene, utage, n 'escote, ne drene (Jal) 

1180 Guillaume de Berneville, Vie de saint Gilles: escote (FEW, 
XVII, 130b) 

+1200 env. Athis: Li auquant traient à 1'escote (var. à l ' es tor te , à la 
ro te , à la t rote, et l 'escoste) (Hilka, 11,17) 

1309 Joinville: escot (La Curne, "escote") 
+1379 estays et escoutes (B.N. , fr. 26016, no 2557) 

1384 escoute (Bréard 1893:81,90,92) 
+1387 escoute (B.N. , fr. 26028, no 2560) 
XVe s. Rondeaux du XVe siècle: écoucte (GdfC) 
1525 lescotes de la caige demy usees / / une scote vieille 

(B.N. , Clairambault 325:939*; A.N. , X-1A 8621:206; 
cf. Ja l , "scote") 

1530 Palsgrave-1771 Trévoux: escoute (FEW) 
+1539 Deux escotes (В 1260:94) 
+1540 Deux escottes // It. une scotte a demy sar t ie (В 1260: 

184,185) 
+1541 [Le Havre] escout(t)e (B.N. , fr. 4574:39v,40) 
+1544 Item deux se ote s neufves // deux escotes (В 1260:359, 

361v) 
+1545 Deux escottes neufves de chanvre (B 1260:440v) 
+1547-50 Stolonomie, 13v: escotte 
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+154Θ Deux escotes neufves // Les escotes du treau (В 232:50v) 
+1551 Une escote à demye sar t ie (В 232:111) 

1552 Rabelais, IV.xxii.lxv: escoute, scoute (Jourda, 11,105,239) 
+1558 escote (B 233:445,499v; В 245:250,257v,262v) 

1611 Cotgrave: scote, scotte, escoute 
1622 Hobier: escot* 

+1629 Baudoin: scotte (p. 446) 
1636 Monet- : écoute (FEW) 
1660 Oudin: escotte (FEW) 
1661 escotte (ms. Troyes; cf. Jal) 
1677 Dassié: Escot est l'angle le plus bas de la voile* 
1680 Dort ières: escoutte (Jal, "escoute") 

+1690 Passebon: escoute (Jal, "galère", p. 754a) 
+1691 escotte (SCH 132:19,48) 

1691 Ozanam: escot 'angle le plus bas de la voile'* 
etc. 

осе. mod. escoto, gase, escouto (Mistral); lang, escota (Alibert); 
Agde esk<?t(? (Rohe, p. 28); Palavas escota 
(Westphal-Castelnau, p. 133) 

it. XVIe s. l 'Arioste- : scotta (DEI, "scòtta 1"; DMA; Crescenzio, 

p. 79) 

scotta (Gismondi) 

scota (Boerio) 

escota (Capmany, Π,411 [aussi escotina]; Alcover; 
Amades, p. 31; Fabra) 

escota (DCE, 11,360) 

escota (Pico, p. 266; Machado) 

Pour les correspondants serbo-croate, albanais, grec, turc et 
arabe, cf. Kahane 1958:399-400. 

angl. XIVe s. - sheet, etc. (NED; cf. Ja l , "shoutt", "sheet") 

néer l . fin XVIe s . - schoot (e), scòte (Valkhoff, p. 122) 

mit. Xe s. Mone, Glossaire latin et anglo-saxon: Pes veli: secata (Jal, 
"sceat") 

Ecoute est un mot venu du Nord, bien qu'on n'ait pas encore réuss i à déter 
miner avec certitude de quelle langue. La chronologie a fait abandonner le 
moyen néerlandais (Diez, p. 288; DG, "2. écoute"; Korting, 8515; REW, 
7707; EWF 1928, "écoute 2"; Alcover, "escota"; Garcfa de Diego, 5969; 
Alonso, "escota"). On a pensé ensuite à l 'anord. skaut 'angle inférieur de 
la voile ' , par extension ' le câble fixé à cet angle' (Jal, "1 .escute" , "escota"; 
Baist [cf. REW]; Valkhoff, p. 122; BW 1932-50; Dauzat 1938-62, "2 . écoute" 

gén. 

vén. 

cat. 

esp. 

port. 

mod. 

mod. 

1331-

1539-

1416-
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[pourquoi "gotique" dans Dauzat 1964?]; DEI, "scòtta 1"; Pra t i , "scòtta 2"; 
Kahane 195P:400; Gorog, p. 69), Cependant, certains préfèrent l'ancien 
bas-francique *skôta (Mackel, pp. 27,139,156; FEW, XVII,131a; BW 1964-
68; EWF 1969; DCE, 11,360), aussi bien à cause du genre neutre de skaut 
(FEW) que pour des raisons phonétiques et sémantiques (Corominas). 
Toutefois, il faut remarquer que le francique est moins indiqué comme 
langue d'origine de termes de marine (cf. VOGUER), ainsi que le reconnaît 
von Wartburg lui-même. En outre, on constate le même changement séman
tique dans le cas de pouge (cf. POUGE). Cf. aussi la note. 

Les premières attestations d'escote sont anglo-normandes, et il est 
certain que les autres langues ont emprunté ce terme au français (cf. DCE, 
11,360. Selon les dictionnaires italiens, l'espagnol aurait joué le rôle 
d' intermédiaire). D'autre part , au XVIe siècle, les attestations françaises 
sont surtout méridionales, si bien que la forme du Nord escoute semble 
s 'ê t re doublée d'une forme méridionale (e)scotte, qui pourrait même être 
un 'Rückwanderer' de l'italien. 

*Nous avons vu (cf. CARNAL, première note) qu'il manque une ligne dans 
le texte d'Hobier et que, selon Ja l , il est question des trois parties de 
l 'antenne, la penne, le car et l 'escot. On serait tenté de voir dans cette 
dernière forme le sens et le genre originels de skaut. Pourtant, escot ne 
semble pas avoir eu le sens de 'part ie inférieure du ca r ' . Dans ce cas , 
d 'a i l leurs , son étymon serai t plutôt *skot ' tronc d 'a rbre ' (FEW, XVII, 128). 
Nous pensons qu'Hobier a voulu par le r du 'point découle' , l'angle le plus 
bas de la voile, et qu'il a confondu cette partie de la voile avec le cordage 
qu'on y attachait. La définition de Dassié, qui a été repr ise par Ozanam et 
attaquée vivement par Barras de la Penne (B.N. , fr. 9178:237v,240v), 
semble donc remonter à Hobier. 

ESPARMER, v. 'nettoyer la carène d'un vaisseau et l 'enduire de suif ou 
d'espalme' 

fr. +1267-75 Da Canal [Venise]: palmejer, palmiger (Limentani, p. 110) 
+1357 24 quintaulz de suif qu'il acheta pour suier et espaumer 

lesdites galees tant à La Rochelle que à Rouen (B.N. , 
Clairambault 86:6749) 

+1510 pour espaminer lesd. galleres (B 2551:158v; l i re 
espaumer ?) 

1520 env. Eust. de la Fosse , Voyage à la côte occidentale d'Afrique, 
en Portugal et en Espagne [1479-80, copie de 1548]: 
ilz mirent l'une de leurs navires en secque, le voulant le 
(sic) despalmer et nettoyer / / nous mismes noz navires 
à secque, affin de les despalmer et nettoyer . . . et tandis 
qu'on despalmoit nos dites caravel les , nous allions jouer 
(Revue hispanique, 4, 1897, pp. 185,lP6;cf. Barbier 
1939:132 et Arveiller 1958:57) 
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+1547-50 Stolonomie, 10,60v: esparmer (cf. Jal) 
1551 Lettre de de Selve à Henri II [Venise] : ladite armée spalmoit 

à Tripoli et aux Gerbes (Charr ière , 11,164; cf. Arveiller 
1958:57) 

1552 Lettre de de Selve à Henri П: l ' a rmée [turque] de laquelle partie 
spalmoit à Sancta-Maura (Charrière, 11,233; cf. Barbier 
1939:131) 

+1553 Lettre de de Selve à Henri II: elles (les galères de Sala-Rays) 
debvoient spalmer à Porto-Far ina (Charrière, 11,272) 

1558 Lettres de La Vigne à Henri II et à l'évêque d'Acqs 
[Constantinople]: espalmer / / bien armée et spalmée 
(Charrière, 11,464,464 n. ; cf. GdfC, "espalmer" et 
Barbier 1939:132) 

+1558 Discours et rapport du voyage de l ' a rmée de mer turquesque . . . : 
quelques guallaires de siennes le plus spalmerées / / 
dépescha une partye de ses guallaires des plus 
espalmerées en Corse (Charrière, 11,521 η. , 522n. ) 

[1534-1574] Forcadel [trad. Plutarque]: la nef depuis hier espalmee 
(GdfC; Huguet) 

1571 Lettre de Romegas sur la bataille de Lepante: espalmer 
(Charrière, 111,185; cf. GdfC) 

1574 Lettre de l'évêque d'Acqs à Charles EX [Venise]: Davantage ils 
font spalmer en ce port aux despens du Grand Seigneur 
une grande nave vénitienne (Charrière, 111,515; cf. 
Barbier 1939:132) 

1575,1585 espalmer (Charrière; cf. Barbier) 
1577 Lettre de l'abbé de Lisle à Catherine de Mëdicis 

[Constantinople]: espalmer (Charrière, 111,697) 
1581 Lettre de de Germigny à Henri III [Constantinople]: spalmer 

(Charrière, IV,54; cf. GdfC, "espalmer") 
1604 Brantôme: lesquelles [galères] n'estoient des pires choisies, 

mais t r è s bien spalverades / / Et bien que l'on trouva les 
gallères françoises t rès belles, lestes et bien 
espalverades (Lalanne, IV, 151 et IX,365. Ces deux 
formes sont dans Huguet avec des points d'interrogation. 
Il s'agit de corruptions d 'espalmer , spalmer) 

1611 Cotgrave: spalmer, participe passé espalmé 
1624 Deshayes de Cournemin, Voyage de Levant: esparmer (Barbier 

1939:132) 
1636 Cleirac: spalmer (Jal, "brayer" , "spalmer") 

+1641 espalmage (A.N. , B-6 77:154; cf. Ja l , "suif") 
1660 Cleirac: spalmer (Vidos 1939:371) 
1660 Oudin: espamer (FEW, П,510а. Probablement faute d ' impres

sion pour esparmer ou espalmer) 
+1660-80 spalmer (B.N. , fr. 19110:431) 

1666 Lettre de Vivonne à Colbert [Marseille]: où il faudra que nous 
espalmions Pepping, 11,931) 
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+1677 Mémoire de Colbert à d'Oppède, intendant à Messine: espalmer 
(Clément 1864: В 60) 

1679 Lettre de Colbert à Arnoul: espalmer (Jal) 
1690 Furetière-1771 Trévoux: esparmer (FEW), espalmer 

+1691 espalmer (SCH 132:21,63; SCH 134B:159) 
1695 Guillet: espalmer 

[1656-1733] Mémoires de Forbin: spalmer (Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: spalmer, espalmer (B. N. , fr. 9177:180, 

228) 
[1901 Jean Lombard, Byzance: un nez spalmé en bec (Rheims)] 

occ. 1220 env. espalmar (FEW; cf. Raynouard, "palma", IV,403) 
1335 (lat. ) spalmare (Jal 1840:11,327; J a l , "stagnus") 
1388 [Marseille] (lat. ): ad ungendum seu expalmandum (Du Gange, 

" 3 . expalmare"; cf. expalmamentum en 1378) 
mod. es pauma, lang, espalma, m a r s , esparma (Mistral); 

lang, espalmar, espaumar (Alibert); Marsei l le , Nice 
esparmar (FEW) 

it. XlVe s. Pé t ra rque- : spalmare (PLI; DMA; DEI) 
1544 Maurand: espalmare (Dorez, p. 180) 
1571 dispalmare (Jal, "bastamenti") 
1607 Crescenzio: Il modo che se tiene nello spalmar la galea (p. 114); 

Per espalmar è necessar io voltar pian piano la galea 
(p. 115); ispalmare (pp. 115,120; cf. J a l , "spalmament") 

1612 Falconi: sparmare (DMA. Aussi chez Andreoli) 

vén. 1255 (lat. ) palmizare, palmicare (Jal) 
1379 Dandolo (lat. ): palmare (Jal. Par e r r eu r palonabantur dans 

Du Gange) 
XlVe s. Sanuto (lat. ): palmisare (Jal; DMA, "palmizare") 
mod. spalmar (Boerio) 

nap. mod. sparmare (DMA; Jal) 

cat. fin ХШе s. С ron, del Rey En P e r e : espalmar (Alcover, "espalmar 1"; 
Jal) 

XlVe s. Muntaner- : spalmar (Alcover, "espalmar 1"; Ja l , "spalma
ment") 

XlVe s. Muntaner- : esparmar (Alcover; Ja l ; cf. Aguiló, "expalmar") 
mod. despalmar (Amades, p. 27; Fabra) 

esp. 1502 Colomb- : despalmar (Terlingen, pp. 235-36; DCE, ΙΠ,625; Jal) 
1523- espalmar (Terlingen; Alonso) 

port. 1450 env. - espalmar (Pico, p. 220; Ja l ; Machado, "palma") 

sbcr. XlVe s. (lat.) Kotor (Cattaro) palmizare (Pardessus, V,97; J a l , 
"londra") 

gr. mod. palamfzô (Jal; Kahane 1939:103), palamáro (Kahane) 
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L'étymon de ce verbe est le lat. (ex)palmare, de palma 'paume de la main ' , 
à cause du nettoyage qui précédait l'action d'enduire le bateau de suif et de 
goudron (cf. Ja l , Vidos, FEW, VII, 512b et DC E). 

Vidos (1939:160,371-72) pense que le verbe est né à Venise et passé de 
là d'une part en serbo-croate et en grec , d 'autre part -avec un s- duratif-
en italien et ensuite dans les autres langues romanes. Von Wartburg (FEW, 
VII,513 η. 23) en situe la formation à Marseil le , et Corominas (DCE, III, 
625 n. 6) le considère comme indépendant en provençal, en italien et en 
catalan. 

Le fr. espalmer est pour certains un italianisme (Dauzat 1938-64; 
Vidos 1939:372; DEI, "spalmare"; Hope, 1,191), pour d 'autres un occita-
nisme (DG; Gamillscheg, EWF 1928-69, "espalme" et 1939:87; FEW, VII, 
513b η. 23). Corominas hésite. En effet, l 'emprunt semble dépendre des cas 
individuels, puisque l 'italien est indiqué dans le cas de la plupart des let tres 
publiées par Char r iè re , le provençal pour les documents mari t imes (1641, 
1666,1679,1691,1727). 

Esparmer (Stolonomie, 1642,1690,etc. ) est sûrement une variante 
provençale qui fait groupe avec le cat. e s par m ar . Sur le changement de 1 
en r devant consonne, cf. ARGOSIN et ESCARME. 

Despalmer (1520 env.) est un emprunt à l'espagnol. En effet, La Fosse 
a voyagé sur une caravelle espagnole dont l'équipage était également 
espagnol (Revue Hispanique, 4, 1897, pp. 176,182-83). Terlingen explique 
despalmar par une fausse préfixation, mais cette forme vient probablement 
du catalan (malgré la différence des dates), où des - est intensif et non pas 
privatif (cf. le DCE). 

Spalme г est un italianisme (cf. DG; Kohlmann, p. 57; Wind, p. 136; 
EWF 1928-69; Dauzat 1938-64; Vidos 1939:372), tandis que palme]er, 
palmiger (Da Canal) est un emprunt au vén. palmezar (Limentani, p . 110). 

ESPERÓN, s. m. 'part ie saillante terminant l'avant des navires; dans les 
anciennes ga lè res , poutre garnie d'une pointe de métal et s'avançant 
à la flottaison' (Larousse du XXe siècle , "éperon") 

fr. 1428 Ballade d'un pèlerin au retour de la T e r r e Sainte: esperón 
(Bonnardot, p. 112; cf. TL) 

+1521 esperón (B.N. , fr. 3174:24; A.N. , B-6 77:20ν) 
+1528 Trad. de Paul Jove: l 'envestit par 1'esperón de sa proue 

(Bourrilly 1910:299) 
+1547-50 Stolonomie, 7v: esperón (Jal, "estanterol") 

1564 Thierry: éperon (FEW, Х П,186Ь) 
+1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: esperón 

(Marty-Laveaux 1878:11,71) 
1570 Entrée de Charles DC à Saint-Malo: éperon (Jal, "nager un 

navire") 
+1576 [Honfleur]: Il luy fault (à la roberge) ung double esperón 

avecques une grand courbe pour soustenir ledict 
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esperón (Breará 1889:4) 
+1603 Ordonnances de Malte: espron (Baudoin, p. 278) 

1611 Cotgrave: esperón 
1620 env. d'Aubigné: esperón (Littré) 
1622 Hobier: esperón (p. 25; cf. Ja l , "cuisse") 
1628 esperón (A.N. , Β-6 77:6,68v; cf. Jal) 
1629 Baudoin: esperón (pp. 337,440,566) 

+1669 esperón (B.N. , fr. 19216:380) 
+1690 Passebon: éperon (Jal, "galère" , p. 754a) 

1690 Furet ière : esperón 
+1691 esperón (SCH 132:41; SCH 134B:132) 

1695 Guillet: esperón 
1728 Bar ras de la Penne: Eperon est une piece de bois de sapin qu'on 

met à l 'extrémité du capion de prouë en forme de fleche 
un peu élevée par le bout; elle est faite de deux cordons 
séparez. On la fortifie de chaque costé par deux pieces 
de bois, qu'on nomme cuisses de l 'éperon, et par dessous 
avec une autre piece appellee tail lemer (B.N. , fr. 9177: 
540v) 

осе. mod. esperoun 'partie d'un bateau de pêche, épi de bordage' 
(Mistral); lang, esperón (Alibert) 

it. X V I e s . - spron(e) (DMA, "sperone"; PLI , "sprone 8"; Devoto; 
J a l , "opera") 

XVIe s. - sperone (DMA; cf. Jal) 

gen. mod. s perón (Gismondi), sperun (Jal) 

vén. 1546 spiron, speron (Tucci, p. 289) 
1583 spirone (Jal) 
mod. spiròn, speron (Boerio) 

ang. 1275 (lat.) speronum (Del Giudice, p . 26) 

cat. 1393 (arag. ) esporón (DCE, 11,400) 

esp. 1539- espolón (DCE, 11,399; cf. Ja l , "espolón", "madre") 

port. 2e moitié XVe s. - : esporao (Pico, p. 329) 

Tout comme éperon au sens général (Xlle s. ), esperón avec l'acception 
mari t ime remonte au germanique. Seulement, dans ce cas , les dates et la 
provenance des textes ne permettent pas de par t i r du francique * sporo 
(cf. REW, 8130a; FEW, XVII, 186-87; EWF; BW; Dauzat), car le sens 
spécial s 'est développé dans la région méditerranéenne, probablement en 
Italie, et en particulier en Lombardie. 

De toute façon, l 'auteur de la ballade de 1428 a certainement emprunté 
le te rme à l 'italien ou à l'un des dialectes italiens, et espron (Malte, 1603) 
a la même provenance (cf. le fr. espron [de caval ier] , qui est fréquent au 
XVIe siècle; Huguet, "esperón"). Esperon à Marseille est un emprunt au 
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correspondant provençal, qui est indigène ou encore italien. Il est à noter 
que Corominas (DCE, 11,400) pense à un emprunt au français dans le cas 
d'espolón et que Machado ("espora") et Pico (p. 329) tiennent compte d'une 
influence provençale. Eux non plus ne voient pas de lien direct avec la base 
germanique (gotique). 

ESPIGÓN, s .m . 'espèce de bout-dehors, qui s'ajoutait aux vergues des 
anciennes nefs ou ga lères , pour établir des voiles supplémentaires' 
(Larousse du XXe siècle) 

fr. +1493-94 pour acheter ung spigon à l'entene du grant aubre 
(B 2551:126) 

+1512 L'abre du trinquet garnj et ses antenes et 1'espigón de 
l 'artimon (B 1232:16) 

+1526 L 'arbre du trinquet garny de sar t ie avec deux spigons / / 
Deux spigons garnis de sar t ie fi les espigons (B 1260: 
19v,29v,32) 

+1540 It. ung spingon de l'anthene, it. un aultre spingon 
(B 1260:185v) 

1547-50 Stolonomie, 12v: espigón (cf. Jal) 
+1548 L'espigón de respict (B 232:51v) 
+1548 Rabelais, IV.viii: Fit mettre voeles bas , mejane, contremejane, 

triou, mais t ra l le , epagon*, civadiere (Plattard, p. 94) 
1552 Babelais, IV.xviii: mais t ra l le , epagon*, civadiere (Jourda, Π, 

93) 
1622 Hobier: les entenes . . . dont celle de mais t re avec le pigon qui 

se met au bout, est presqu'aussi longue que toute la 
galaire (p. 36) 

1662 Oudin: pigon (Vidos 1939:374) 
+1691 grand espigón (de l 'a rbre de mest re) , petit espigón (du 

trinquet) / / 1'espigón, c 'est à dire . . . une petite piece 
de mature que l'on adjoute à l 'extrémité de l'antenne pour 
luy donner toutte la longueur necessai re à y fer i r les 
grandes voiles (SCH 134B:215,232·, cf. Jal) 

+1727 Bar ras de la Penne: spigon (B. N. , fr. 9177:165v, 166) 
1826,1842 Mozin: espigón (FEW, XII, 175b η. 6) 

осе. +1435 [Villefranche] (lat.): Item, quatuor spingonos, duos de quadro 
et duos de penna (Cais de P i e r i a s , p. 423) 

mod. Agde gspigu 'scion, avançon; der vordere , sehr e las t i 
sche und kräftige Teil der Angelrute' (Rohe, p. 32); 
Palavas espigou 'petite ligne de 1 mètre a i m . 50' 
(Westphal-Castelnau, p. 138). Cf. espigoun, etc. 'piece 
qu'on ajoute au timon de la charrue , quand il n 'est pas 
assez long' (Mistral). 

it. 1607 Crescenzio- : spigone (p. 26; cf. Jal) 

ESPERON/ESPIGON 333 



gén. 

Hg. 

cat. 

XVIe s 

mod. 

1467 
mod. 

spigSn (Vidos 1939:375 n. 2) 

spigún (Vidos 1939:375) 

spigò (Aguiló, "espigó") 
espigó (Amades, p. 32; aussi dim. espigueta) 

esp. 1574 espigón (Jal, "árbol") 

Selon Jal ("espigón"), Vidos (1939:374-75) et von Wartburg (FEW, ХП,174Ь 
et 175a), (e)spigon vient de l'italien spigone, augmentatif de spiga. P a r 
contre, les correspondants catalan et espagnol, qui ont aussi des sens non 
mari t imes (Alcover; DCE, 11,393), sont considérés comme indigènes (cf. 
Vidos 1939:375). Or, il est clair que le mot français est venu essentiel le
ment des ports du Midi**, où (e)spi(n)gon est t r ès ancien et, peut-êt re , 
autochtone également. La question est de savoir si le suffixe -on y avait une 
valeur augmentative (qui en ferait un italianisme) ou diminutive. Dans ce 
dernier cas , il peut s 'agir d'un mot provençal, d'un emprunt au catalan ou 
d'un emprunt à l'italien avec perte de la valeur augmentative. Le même 
problème se pose pour le catalan et pour l 'espagnol. 

Vidos (1939:375) explique pigon comme une réfection sur le modèle de 
pontille > espontille, pinace > espinace, mais il est évident que ces deux 
derniers exemples (Vidos 1939:543) ont suivi la voie contraire . En réal i té , 
les trois cas s'expliquent par une confusion, née à la suite de l 'amuissement 
du £ préconsonantique, entre l 'ar t icle défini élidé Г et la voyelle prosthé-
tique e - d'une par t , et les art icles définis le , les de l 'autre: 1'espigón 
flépigo] >le(s) pigon (s) et les pontilles [lép-] > l 'épontille, l 'espontille. 

*I1 est vrai que les autres mots de cette sér ie désignent des voiles, mais 
Jourda (11,93 n. 6) a tort de traduire 'voile d 'art imon' . L'hypothèse de 
Sainéan (1910:17-18,23) d'un emprunt au gr . epâg5n 'poulie' est plutôt fan
tais is te . Avec Jal ("épagon") et La Boncière (11,482), nous préférons voir 
dans epagon une déformation d'épigon. 

**Le FEW cite espigón deux fois, d'abord comme occitanisme (XII, 173a et 
175b n. 6), puis comme italianisme (ХП, 174b et 175a). Dans une note addi
tionnelle (XII,515b), l 'auteur observe que "wohl beides zutrifft, da das wort 
aus dem it. nach Marseil le und von da ins fr. gelangt ist" . Cf. Gebhardt, 
p. 351. Nous sommes d'avis qu'il faudrait par ler d'un italianisme en occitan 
et d'un occitanisme en français. 

ESQUAYRE, s.f. 'pièce de bois équarrie servant à clore les bords et le 
pont de la galère ' 

fr. +1443 grosses tables ditz squerres /f g rosses tables à faire 
squerres (ms. Lille) 

+1510 huit callemens de boix de sap qui ont seryj à faire 
e sca r re s pour lesd. galleres / / six paulx d 'escares à 
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quatorze solz pour cane c a r r e e // t rezes canes six paulx 
d'esquerelles de quart de pam, quatorze cannes sept 
paulx d'esquerelles de t iers de pam (В 2551:144v,146v, 
147) 

+1521 bois de pin, dont se tirent les escai res pour la closture 
et couverte du vaisseau ff cinq mille goues ou environ 
d 'escaire de bois de sapin (B. N. , fr. 3174:21,24; A. N. , 
B-6 77:18,20v) 

+1547 doze milles goas d'escayre de pin pour fornyr à la con
struction des vingt six galères (373 E, no 191:677v) 

+1547-50 Stolonomie, 6v: esquayre (cf. Jal) 

Tout comme le fr. équerre , escaire remonte à *exquadrare (REW, 3060; 
FEW, П-2,1396). L'emploi d 'escaire se limite à la côte provençale 
(Villefranche et Marseil le) , car l 'it. squadra, le cat. escaire et l 'esp. 
escuadra n'ont pas ce sens. En effet, ce te rme de charpenterie de marine 
est un emprunt au provençal (cf. escaire 'bûche, en Guierme', Mistral) et 
vient du verbe esca i ra r , dont le participe passé avait également le sens de 
'poutre équarrie ' (escayrat, Levy, "esca i rar" ; cairat f de quadrare! , FEW, 
II-2,1392b; Bambeck, p. 191) et se rencontre comme terme mari t ime: 
cairat en 1336 (391 E, no 10:B), lat. cayratus en 1373 (391 E, no 23:90), 
fr. cayrat en 1494-95 (B 2551:125), dont dérivent au XVIIe siècle le fr. 
quer(r)at (FEW, XXIII.lOOb) et l ' it . quairato, -a (Crescenzio 1607, Duez 
1674, Jal) . Contrairement â l'opinion du DEI, querrat n 'es t donc pas un 
emprunt à l 'italien. 

ESQUIF, s .m . 'embarcation légère , canot' 

fr. 1442 La Sale: esquif (Desonay, p. 147; cf. Barbier 1939:132) 
+1477-81 une barque et deux esquifz (B 2550:60v) 
+1493-94 deux esquiffoux (B 2551:124) 

1495-96 Villeneuve: esquif (Michaud, IV,389b; cf. Kemna, p. 143) 
1502,1503,1507 Auton: esquif (Maulde La Clavière, 111,62,296, IV, 

392; cf. Huguet) 
1507 F r è r e Nicole Le Huen, Le grand voyage de Jhérusalem: esclif 

(Jal. Lire eschif ou eskif? Cf. FEW, XVII, 109a à la date 
1501) 

+1510 esquif (B 2551:146v, 147v) 
1510 env. Lemaire: esquif (FEW) 

+1511 esquif (B 1232:Iv) 
+1512 esquif (B 1232:6v,8v,10v), esquifo (В 1232:12v) 
+1513 esquif (B 1232:20,27v,30v) 

1515-22 Conflans: esquiffe (Jal 1842:41) 
+1526 esquif (B 1260:16v,26v,28v,47v), esquifz sg. (B 1260:18v) 

1529 Crignon: esquif (Schefer 1883:61,62. Ja l cite le premier passage 
avec esquife f. ) 

ESQUAYRE/ESQUIF 335 



+1534 Chappuys: esquif (Livingston, p. 231) 
1534 Rabelais, II, ix: equif (Jourda, 1,42) 

+153Й Véga: esquif (Charrière, 1,345) 
+1539 esquif, esquiffe (В 1260:84,94) 
+1540 esquifo, esquif (В 1260:144v, 184) 
+1540 Amadis I: esquif (Vaganay 1918:1,20) 
+1542 La Borderie: esquif (Bourrilly 1911:189) 

1542 Deroziers [trad. Dion Cassius]: esquiffe m. (Huguet, "esquif") 
1543 eschiffe (FEW, XVII, 109a) 

+1544 esquiffe (B 1260:360) 
1544 Seyssel [trad. Appien]: esquif (Huguet) 

+1545 esquiffe (B 1260:442v) 
+1547 esquiffe (356 E, no 13:G) 

1547-50 Stolonomie, 10,13,16v,30v: esquif (cf. Jal) 
etc. La forme esquif devient fréquente. Cf. esquifz 1548 (B 232:50), 

esquiffe 1551 (NGN, "bateler") , 1558 (B 233:441v), esquifo 1558 
(В 233:500), squif 1605 (Kemna, p. 142), eschif 1629 (Baudoin, 
pp. 353,397,411), esquife m. XVile s. (Jal) et esquifon à par t i r 
de 1540 (FEW; Gdf. ; Huguet; esquiffon en 1558, В 245:262) 

осе. +1446 (lat.) barchiam et esquifolum (351 E, no 328:31v) 
+1461 [Nice] (lat. ) schifus (Cais de P i e r i a s , p. 508) 
+1478 [Nice] (lat.) remi quatuor pro eschiffo (Cais de P ier la s , p. 509) 

mod. esquife, lang, squif; esquifo (Mistral); squifou (Jal); Aix, 
Marseille esquifo, Toulouse esquif (FEW) 

it. XVe s. - schifo P E I ; PLI. Seh if f a dans une lettre de Sañudo écri te 
d'Espagne, Zaccaria 1919:231,236. Schifetto est attesté 
dès le XlVe s. , FEW, Х П.ЮЭа et DEI, "schifo 3") 

p iém. /mi l . /comasque schif (DCE, 11,403) 

gén. 1529 schiffo (Bossi, p. 93) 

vén. mod. schifo (Boerio) 

nap. s .d. sgiffo (Jal) 

cat. 1406- esquif (Jal, "squif"; Aguiló; Fabra; Amades, p. 32) 

esp. 1490- esquife (DCE, 11,403; Ja l , "esquife", "galera") 

port. XVe s . - esquife (Pico, p. 678; Machado; Jal) 

Esquif est un emprunt à l 'it. schifo (Kemna, p. 142; DG; EWF 1928-69; 
Dauzat 1938-64; BW 1932-68; Vidos 1939:377; FEW, XVII,109a). Pourtant, 
les attestations montrent que, dès le début, Marseille a joué un rôle 
primordial et que ce mot est donc surtout entré en français par le provençal. 
A par t i r de 1530 environ, esquif paraît intégré dans la langue d'oïl, témoin 
son emploi en Normandie (1529) et chez plusieurs auteurs. 

L'it. schifo vient du germanique, soit de l 'aha. skif (Mackel, pp. 127, 
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143,171,181; Kohlmaim, p. 19; REW, 7996; Vidos 1939:377), soit plutôt du 
longobard *skif (EWF 1928-69; Gamillscheg, ZFSL, 63, 1939, p. 88; 
Dauzat 1938-64; FEW; BW 1968; DCE, 11,403; Machado; Petrocchi, qui 
acceptent le point de vue de Baist, R F , 1, 1883, p. 114). 

Von Wartburg (FEW) considère esquiffe (tantôt masculin, tantôt féminin; 
cf. l'hapax italien schiffa) comme un dérivé, au même t i t re qu'esquif on, et 
trouve eschiffe (1543) "schwer zu beurteilen". A notre avis , esquiffe est 
une simple variante, due à la prononciation du mot italien, alors qu'eschiffe, 
comme le pensait déjà von Wartburg, est un emprunt l i t téra i re (cf. eschif 
chez Baudoin, qui a francisé Bosio, et le texte de 1507). 

ESTAMANAIRE, s.f. 'pièce de bois servant d'allonge aux madiers ' 

fr. +1379 estaminairez, petis madiers , grans madiers (B.N. , fr. 
26016, no 2490) 

1384 Item de bois pour faire madrets et estaminares (Brêard 
1893:50) 

+1547-50 Stolonomie, 6: estamanatre (fautivement estamenaire dans 
Ja l ; cf. Vidos 1939:379 et FEW, XII,230b) 

1622 Hobier: estemenaire (pp. 12,13,14,16,17; cf. COURBAN) 
+1660-80 des pièces courbées qu'on nomme genoux sur l 'Océan, 

et stamenais sur la Méditerranée (B.N. , fr. 19110:114) 
1677 Dassié: estemenaire (Vidos 1939:380 n. 1) 

+1691 Deux estamenaires forment, comme il a été dit, avec un 
madier le membre d'une galere , et come il y a deux 
sortes de madie r s , il y a aussy 2 sor tes d 'es tamenaires , 
sçavoir les estamenaires de plan et les estamenaires 
d'estelle (SCH 134B:25; cf. MADIE; même forme SCH 
134A:14,15,18,etc. ; cf. Ja l , "contre-escouet",où la 
forme estammaire est une faute d' impression); il y a 
aussy deux sor tes d 'estamenaires , sçavoir les 
estamenaires de plan qui repondent aux madiers plats , 
et les estamenaires de trebuchet qui repondent aux 
madiers d'acculement (SCH 134A:36) 

1691 Ozanam-1736 Aubin: stamenai (FEW, XII,230b) 
1694 Corneille: es téminaire , estamenais (FEW) 
1704-1771 Trévoux: stamena (FEW. Faut-i l l i re stamenas sg. ? Cf. 

1740) 
+1727-28 Bar ras de la Penne: Alonges ou s tamenaires / / Stamenaires 

ou alonges . . . ; s tamenaires de rebec ou de remplir / / 
stamenaire (B.N. , fr. 9177:150,157,536v) 

1740 Trévoux: estemenaire // Stamenas: C'est la même chose que 
genou . . . Aubin écrit stamenais 

occ. mod. estamenai (Mistral; stamanaî're (Jal); Aix, Marseille 
estamenay (FEW) 
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it. 1561 Citolini: staminare (Cortelazzo 1970:237) 
1607 Crescenzio- : stamenale (pp. 7,9,13,15,18; cf. Jal et PLI) 
1Й05- staminale (Jal; PLI; PEI, "stamina") 
1805- staminara (PEI; Ja l , "stamanea") 
1907 stamina (DEI; FEW) 

gén. 1692 Targa: stamanera (Vidos 1939:380) 
mod. stamanaea (Gismondi) 

corse mod. stamenare (Vidos 1939:380) 

vén. mod. staminara (Boerio) 

ang. 1275 (lat.) s taminaria, s tamenaria (Pel Giudice, pp. 25,26; 
cf. Vidos 1939:380) 

Pour l 'Italie méridionale, cf. stamfni, etc. (Rohlfs 1964:480) 

cat. mod. estamenera (Amades, p. 32; cf. Ja l , "estamenaire) , 
estamanera (Roig, p. 26) 

esp. 1611- estamenara (Jal), estamenare (Jal, "dormente", 
"hasta") , estamenera (Jal, "virote") 

gr . ano. s tamfs, stamfn 
méd. s taminâria, stëmonârion (Vidos 1939:381) 

Le point de départ de toutes ces formes est le gr. stamfn* ' les côtes d'un 
navi re ' , devenu en grec byzantin (Xlle s. ) staminârion, staminâria (Vidos 
1932:267 et 1939:379-82; Corominas 1936:292; Kahane, Italica, 23, 1946, 
pp. 179-80); FEW, XII, 230-31; Cortelazzo 1970:237). Cependant, les 
opinions diffèrent sur la migration postér ieure. Pour von Wartburg, les 
documents angevins de Naples, ceux de Rouen et la Stolonomie plaident en 
faveur du provençal (cf. Gebhardt, p. 352). Loin de contester le rôle de 
Marseille pour les attestations des XVIe, XVIIe et XVIUe s ièc les , nous 
croyons pourtant que ce n 'est pas Marseille qui le p remier a diffusé ce mot 
(cf. .von Wartburg lui-même, 1952:14 η. 1), mais Gênes. 

Un gén. *staminera, *stamenera ou * s tamanera, emprunté au grec 
byzantin, a été 'parachuté' à Rouen (XlVes. ). Plus tard, il est a r r ivé en 
occitan et en catalan, puis, de là, en français et en espagnol. La forme 
italienne staminara date probablement d'avant le XVIIe siècle, époque où 
le - r - s 'amuit dans le dialecte de Gênes; cette forme, d 'a i l leurs , n 'a pas 
été le modèle des correspondants français (cf. EWF 1969, "es téminaire" 
et DEI, "stamina"). Les formes italiennes par excellence montrent un 
changement de suffixe en -aie (cf. PHANAL). Stamina, loin d 'être à la base 
du mot, en est une formation régress ive . La forme occitane sans - r -
prouve qu'on a également emprunté le gén. mod. stamanaea. Le fr. stamina 
du Х Ше siècle pourrait ê t re un emprunt - le t rois ième de la s é r i e - à 
l 'it. stamina. D'autre par t , il s'agit d'un mot de dictionnaire à terminaison 
indécise (-a, - a s ou - a i s ? ) , et stamena(i)(s) est donc peut-être une 
adaptation du prov. stamanai're, *staminaire. 
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*Les hypothèses suivantes ne sont plus acceptables: l 'anglo-saxon stemn 
(Jal 1840:1,163-64; Dauzat 1938, "estéminaire") et le longobard *stamna 
(Gamillscheg, ZRPh. , 41 , 1921, p. 524 et EWF 1928). 

ESTANTEROL, s. m. 'pil ier de bois qui supportait le berceau de la poupe 
sur lequel était établi le tendelet'; 'épontille' 

fr. +1443 pour 8 pieces de bois à faire estanterolz dedens la nave 
pour soustenir le costade de la nave en mettant ladite 
querenne sur l 'eaue (ms. Lille) 

1547-50 Stolonomie, 7v: estanterol (cf. Jal) 
+1548 Rabelais, IV,ix: Deçà, Gymnaste, icy sus l 'estanterol 

(Plattard, p. 87; les trois textes ont estauterot) 
1552 Rabelais, IV, χ ix: estanterol (Jourda, 11,98; cf. 1548) 
1611 Cotgrave: Estanterol: Par t of a ship verie neere unto the poupe 
1663 Oudin: Stentaruolo: estenterol // Stentarolo: estanterol, 

estenterol (DMA, "stentarolo") 

occ. mod. estanteiròu (Mistral) 

it. 1577 Ulloa, Istoria dell'Indie Orientali [trad, du Portugais 
Castanheda]: stanter[o]la (Zaccaria 1927:369) 

1607 Crescenzio: stentarono / / Metteremo in luogo della colonna, 
che è nello stentarolo di poppa, l 'argano A dentro al 
tabernacolo, di modo che tutta la ruota vi res t i dentro 
(cf. PLI) / / stentarolo (pp. 39,51,120) 

1614 Pantera: Stentarolo è un travicello che si appoggia alla corsia 
et sostiene le forbice dalla poppa (Jal); Vedendosi allo 
stentarolo d'una galea un'huomo che tenga una bandiera 
alta in mano, navigandosi de giorno, si pigli per segno, 
che à quel vascello sia occorso alcun sinistro accidente 
(Jal); Vedendosi allo stentarolo della capitana, mentre 
si navigarà, una bandiera inarborata quadra et bianca, 
s'intenda dover l 'a l tre galee dare alla ciurma del pane 
(Jal, "inalborare"); Il suo luoco (du capitaine) è allo 
stentarolo, dal qual luoco si possono scoprir meglio i 
bisogni della galea (DLI) 

1639 Oudin: stentarolo (DEI) 
1663 Oudin: stentar(u)olo (cf. fr. 1663) 
1674 Duez: stentaruollo (Jal, "stentarolo") 
XIXe s. stanteròla 'puntello della tenda sulla coperta' (DEI) 

gén. 1248 (lat. ) Et debent esse ambe cohoperte munite de stantaroliis 
(Jal, "cohoperta". A la date 1249 dans le DEI) 

vén. mod. stentarolo ' travicello che si appoggiava alla cors ia e 
sostenava la forbice dalla poppa' (Boerio) 
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cat. XIXe s. estanterol (selon Alcover, uniquement dans des 
dictionnaires) 

esp. 1587- estanterol (DCE, 11,420; cf. Jal et Alonso) 
1791- estandarol (uniquement dans les dictionnaires de 

l 'Académie; cf. DCE et Alonso) 

port, avant 1559 Castanheda, Historia da India: e porque Ihe tinhao ja 
quebrada a estanteirola, e desguarnecida muyta parte 
das obras mortas (Machado, "es tar" ; cf. it. 1577) 

Selon Meyer-Liibke (REW, Θ231), les formes romanes viennent du 
prov. (?) estanterol. Dans le cas du français, Sainéan (1910:41 et 1922:1, 
110) a pensé au cat. estanterol , mais ce mot semble trop récent et doit 
venir de l'espagnol (Alcover) ou de l'italien (DCE, 11,420-21). Von Wartburg 
(FEW, XII,237b; cf. Gebhardt, p. 423) est d'avis que le mot français est un 
emprunt au prov. mod. estanteiròu, ce qui est chronologiquement impos
sible. Le premier exemple italien se trouve dans une traduction du portu
gais , raison suffisante pour Zaccaria de penser à un emprunt au mot 
portugais. Par contre, selon Machado, ce dernier viendrait du provençal 
ou de l 'italien. Garcia de Diego et Corominas voient dans l 'esp. estanterol 
un emprunt au catalan, mais Alonso et le DAE le dérivent de l 'esp. estante, 
au même t i t re qu'estantal. Cette grande incertitude s'explique essentiel le
ment par l ' embar ras chronologique devant lequel on s 'est trouvé dans le cas 
de ce terme relativement r a r e . 

Pour nous, il est hors de doute que nous avons affaire à un réflexe de 
s t a re , stante. Il est vrai que c 'est près de l 'estanterol de certaines galères 
qu'on plaçait l 'étendard (Jal), mais Corominas a tort de dire qu'estanterol, 
par l ' intermédiaire d'estandarol, dériverait d 'estandarte. Bien au contraire, 
estanterol a abouti à estandarol sous l'influence d 'estandarte. Pour compli
quer les choses , Spitzer (LGRPH. , 35, 1914, p. 398) voit un rapport direct 
avec le cat. estántolarse, de stantulare, tandis que Battisti et Alessio 
(DEI), bien qu'i ls disposent d'une attestation beaucoup plus ancienne (celle 
de Gênes), t irent l ' it . stanteròla de l'espagnol ou de l'ancien (sic) français. 

En nous basant sur les attestations disponibles, nous arrivons à la 
conclusion que le texte génois de 1248 emploie stantarolium au sens général 
de 'soutien, épontille ' , comme stantus dans le statut vénitien de 1255 (Jal) 
et le fr. estanterol de 1443. Par contre, le sens d'estanterol dans la 
Stolonomie et chez Rabelais est celui que connaissent aussi Crescenzio et 
Pantera. Tout compte fait, le fr. estanterol de 1443, dans un document 
rédigé à Villefranche, doit avoir Gênes comme lieu d'origine, et c 'est 
probablement de là que ce mot s 'est répandu, avec un sens spécial, vers 
l ' I talie, vers la Provence et vers la Catalogne. Il est probable que cette 
pièce de bois fut simplement trop secondaire pour entrer dans les inven
ta i res ordinaires et que le mot a été employé dès le XVIe siècle en catalan 
et en provençal. La Stolonomie le tient du par le r provençal de Marseil le , 
Rabelais* de l'italien ou du provençal, Oudin de l ' italien. 
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*Dans sa Sciomachie (1549), Rabelais parle d'un "estanterol de gens de 
cheval" (Jourda, 11,586,589). Il est fort douteux qu'il s 'agisse d'une troupe 
de cavaliers 'ayant un étendard' (Huguet, ' 'estanterol 2"). Le FEW range ce 
mot sous STARE (ХП,237Ь) et non pas sous STANDHARD (XVII,219-20). 

ESTOUPPE, s.f. ' la partie la plus gross ière de la filasse; étoupe de 
chanvre, étoupe de lin, et plus spécialement le chanvre neuf ou déjà 
usagé non tordu en cordage qui ser t à calfater les navires en bois' 

Stolonomie, 10,37,37v,65v. 
Etoupe, qui est attesté en français à part i r du Xlle siècle et répandu 

dans tous les dialectes gallo-romans (FEW, XII,314b-315a; Gdf. , 
"estouper"; GdfC, "estoupe"; TL, "estope"), remonte directement au lat. 
stuppa, du gr . stuppë (cf. REW, 8332; DEI, "stóppa"; DCE, 11,435; Kahane 
1958:420,577-78). On comprend alors que ce terme ne soit pas limité au 
vocabulaire mar i t ime. 

L'ancienneté d'étoupe en français n'empêche pas que parfois, dans les 
documents mari t imes de Rouen et de Marseille ou dans certains réci ts de 
voyage, ce mot soit en réali té un emprunt à l'italien ou au provençal*, mais 
il serai t impossible et inutile de le prouver pour chaque cas individuel. 

*Cf. Raynouard, Levy et Alibert, "estopa", Mistral , "estoupo". Un inven
taire marsei l la is de 1298 parle de "10 et 8 faxia stope" (Blancard, 11,461). 

ESTOUPPEROL, STO(U)PEROL, adj. , plus tard s. m. 'espèce de clou à 
tête ronde qu'on emploie dans le chevillage des fonds', 'clou à large 
tête pour fixer l'étoupe entre les planches' 

fr. +1370 Quinze cens de clou stoupperol (B.N. , fr. 27340, "de 
Cormeille", no 14) 

1384 Item de vieil clou d'une esparve et de petit clou 
estoupperol / / Item de petit clou estoupperol neuf 
(Bréard 1893:64) 

+1443 Estoupperolz: A Adrien Asquie nauchier dessusdit paie 
pour six balons d'estoupperolz que sont petis doux à 
large teste pour clouer et faire tenir l'estouppe calfatée 
entre les aiz et tables f f lesquelz on a envoie à Saonne 
et à Jennes . . . pour d'ilec aporter les ballons 
d'estoupperolz (ms. Lille) 

+1477-81 quatre ballons d'estoupperez (ou -oz ?) (B 2550:59) 
+1510 mille huit cens estoperols / / dix ballons et demy 

stopperols (B 2550:152) 
1526 plomb, cloustoperolz de bronze (A. N. , X-1A 8621:204. 

Ja l , "stoperol", a mis une virgule de r r i è re clou) 
+1547-50 Stolonomie, 9v: stoperol (Jal, "clavaison"), 37: estoupperol 
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gen. 

vén. 

Jul. 

cat. 

mod. 

s.d. 

mod. 

1331 

1406 
1457-

(Jal), 37v: stouperol (Jal. Seul ce dernier est dans le 
FEW, ХП,320а) 

+1641 Pour 2000 estouperous à Ρ s. le cent (A. N. , B-6 77:164v) 
1845 Bescherelle: estouperol (Barbier 1938-43:392) 

it. 1600 Bosio- : stopparolo (DCE, 11,436. Pour le PLI, le DMA et le 
DEI, la première attestation est celle de Falconi 1612) 

1900 Corazzini: stopparuolo (DMA) 

stoppa]eu (FEW, XII,320b) 

stropparolo (DMA, "stropparoli" , sur la foi de Stratico) 

Pirano d'Istria strapariolo (Rosamani) 

Item, una bala d'estoperols / / Item, una coffa en que ha 
estoperols (Capmany, 11,412,413; cf. Alcover et notre 
commentaire ci-dessous) 
stoperol (Jal) 
estoperol (Alcover; Aguiló) 

esp. 1587- estoperol (DCE, 11,435; Ja l , "proveduria") 

Comme la relation de ce mot avec étoupe(r) est évidente, Barbier (1938-43: 
392), se basant sur l'exemple français de 1384, est parti d'un italien du 
Nord (génois) stopparolo, dont l'évolution sémantique aurait connu trois 
étapes: 1. 'man who prepares untarred oakum for the caulker ' , 2. 'untarred 
oakum for stopping up chinks or f issures in a wooden ship ' , 3 . ' short nail 
with a big round head used for stopping up chinks or f issures in a wooden 
vassel ' . Selon lui, -arólo viendrait du latin tardif -ar iolus (de -a r ius ) , mais 
le mot aurait d'abord été un adjectif (it. * chiodo stopparolo, fr. clou 
estoupperol), ce qui est pourtant en contradiction avec le sens originel 
proposé. De plus, nous n'avons trouvé nulle part le sens 1, et le sens 2 se 
limite à l 'espagnol, où il est mal documenté et postérieur au sens 3 (DCE et 
Alonso: ' trozo de filástica vieja' à par t i r de 1604). Le sens 2 n 'est pas 
attesté en catalan, puisqu'Alcover se trompe en définissant estoperol de 
1331 comme une 'metxa (corde) feta de filàstica velia i a l t res materies 
semblants ' . Il a pu être induit en e r r eu r par le mot bala. Nous voyons 
cependant que le texte français de 1443 parle de ballons de clous, et non 
d'étoupe. Pa r conséquent, il est préférable de considérer le mot comme un 
déverbal qui a pr is tout de suite le sens de 'clou'. 

Le te rme roman est peut-être d'origine génoise, bien qu'il manque 
encore des attestations anciennes pour Gênes et pour l 'Italie. Pour cette 
raison, von Wartburg préfère le catalan (FEW, XII,320b). De toute façon, 
ce sont des Catalans ou des Génois qui ont introduit le mot à Rouen (1370, 
1384) et en Provence (XVe-XVIe s. ). 
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ESTBOP, s. m. 'espèce de cordage; mèche de lanterne; cordage dont on 

entoure les poulies; cordage qui sert à retenir les avirons sur les 

tolets' 

fr. 1311 
+1369 

1372 
+1384 

+1385 

+1385 

+1388 

+1443 

+1512 

+1513 

+1526 

+1547 
+1548 
+1558 

1611 

1622 

+1641 
1643 

(lat.) Item, stropi cent 50 (Arveiller 1958:51)* 
estieupes (= estreupes) pour arder es diz phanars, 
700 livres (Delisle 1874:322. Au premier abord, on est 
tenté de penser au mot estoupe, mais les textes cités 
ci-dessous prouvent qu'il s'agit bien d 'es trop, estreupe) 
tous les estreuppes et fanars (Arveiller 1958:51)** 
estrops pour ardoir en fallos (Brêard 1893:94; cf. DG, 
"étrope") 
un mill ier d 'estrops de lui achetez pour mettre es 
avirons et tolez des galéez (Bréard 1893:136); estrope 
(pour les 'fallos') (Bréard 1893:125,130,135,etc. ) 
cinquante falos, deux mil l iers d 'estropes (B. N. , fr. 
27244, "Choque", no 2) 
6 mil l iers d'estroppes pour ardoir en falos (Β. Ν. , fr. 
26023, no 1247) 
doux à clouer les estroppes pour atachier les bottes qui 
souztienent la querenne /f ung gros cable viel pour servi r 
d'estroppes et clouer contre la nave par dehors du costé 
qui doit aler soubz l 'eau, ausquelles astroppes l'en 
atache et lye les bottes / / les bottes qui soubzlievent 
ladite nave aux astroppes (ms. Lille) 
12 estroppz / / tous les estropz / / 4 fais d'estroptz 
(B 1232:9v,9v,14v) 
les estrop de la mais t re et de la meyane, du trinquet 
fomis de bragaus et de sars ie / / l 'estrop de l 'auste garnj 
(B 1232:20,30v) 
taille de prodono avec son strop embronsade (/ cap 
d 'estrop pour tout le fomiment de lad. gallere / / taille 
de prodono avec son estrop / / taille de prodono avec son 
stropt ambronsade (B 1260:17,18v,27,48) 

-50 Stolonomie, 13: estrop (de poulie) 
4 strops de charger; les vetes du canon (B 232:50v) 
Plus quatre estrops et ung pogastrel (B 233:500v); Plus 
deux estrops avec les farneaulx (fernels) du timon (B 245: 
250v) 

Cotgrave: Stropes: The loops whereby the oares of a Skiffe, 
etc. , doe hang, or hold, to the Thowles 

Hobler: les rames attachées par une grosse corde qui s'appelle 
astroq, à une grosse cheville de bois qui se nomme 
escome (p. 23; cf. Ja l . Cette forme jusqu'au Larousse 
de 1866, FEW, XII, 308a) 
un cap pour d'estrops (A. N. , B-6 77:153v) 

Foumie r - : étrope f. 'bague de cordage dont on entoure les 
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poulies ' , FEW, XII,308a) 
+1661 ses pollieges avec leur bronses et estrop (cf. Ja l , 

" 1 . tallie") / / Plus deux estrop de sainture / / Plus 
cinquante quatre estroc des rames (cf. Jal) / / Plus une 
autre taille avec son estop / / Plus un estop de mest re 
noeuf (ms. Troyes) 

+1674 Duez: Stroppo: un astrog, une corde qui ser t à lier les rames 
(Jal, "stroppa") 

1677 Dassié-1773 Bourde: estrop (FEW) 
1690 Fure t iè re - : estrope (FEW) 

+1691 estrop (pour fixer les poulies) (SCH 132:10,11,etc. ); 
60 estrops des rames de galere / / l 'estrop des casses 
de la tente / / les estropes (des escaumes) (SCH 132:88; 
SCH 134B:147,176) 

+1727 Barras de la Penne: Une tente est garnie de divers cordages et 
apareux, nommez mezanins, garnimens, embrouilles, 
gourdinieres, estrops / / Chaque rame est attachée à son 
scaume avec un cordage nommé estrop des rames (Β. N. , 
fr. 9177:167V, 176) 

occ. [XHIe s. - estrop 'anneau au bout d'une arbalète ' (FEW)] 
XVe s. - estrop (d'aviron) (FEW) 
mod. es t rop, Quer су es trau, lang, estroup 'es trope, anneau 

de cordage qui attache la rame au tolet; e r s e de gouver
nail, e r se de poulie; toron d'une corde' (Mistral); lang. 
estrop (Alibert); Agde çstrgp (Rohe, p. 30); Aix et 
Marseille estrop (FEW) 

it. 1470 env. - stroppa (DEI; Prati) 
XVIe-XVIIe s. - stroppo (Jal, "galera de banchi xxviii", " 1 . remo"; 

P ra t i , "stroppa") 

gén. 1441 (lat.) Item, stropi pro fanalibus (Jal, "s tropus"; Pardessus , 
IV,471: stroppi) 

1495 (lat. ) masaprevi magni et parvi cum suis stropis et bronsis 
(Vidos 1939:477) 

li stropi di remi (Jal, "refudio") 
stropo (Boerio. Stropa n'a pas un sens maritime) 

estrop (d'aviron) (Jal, "palament"; Alcover; Fabra) 
strop (Aguiló, "estrop") 

estropo (DCE, 11,452) 
estrobo (DCE) 
estrovo (Jal, "passarino"; DCE) 

estropo (DCE) 

estrovo (DCE; Machado) 

Veglia [Krk] s t rop, Raguse Strop (Deanovic, p . 275) 
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gr. XVIe s. strópa (Kahane 1958:423) 
mod. strópos (Hesseling, p. 31) 

lat. strophus (Vitruve, Ja l , " remus") , s troppus, struppus 
(Livius Andronicus et Isidore de Seville, Jal ; strupus 
dans un autre m s . d 'Isidore, DCE) 

Pour l 'Est du bassin méditerranéen, cf. Kahane 1958:422-23. 
Pour les langues germaniques, cf. FEW, XII,308a. 

Estrop remonte au gr . strophos 'anneau pour attacher l 'aviron au tolet' par 
l ' intermédiaire du latin (von Wartburg 1952:6 et FEW, ХП.ЗО а; EWF 1928-
69, "étrope"; REW, 8321; Castellani-Pollidori, pp. 242-47). 

L'histoire de ce mot rappelle celle d 'autres te rmes de cordages. Nous 
le trouvons au XlVe siècle en Normandie (ce qui a suggéré à tort un inter
médiaire anglo-saxon aux auteurs du DG et à Dauzat), où il est venu de 
Gênes, de Provence ou de Catalogne. A par t i r du XVe siècle, estrop est 
un emprunt au provençal. Plutôt qu'un dérivé (FEW), le féminin estrope, 
étrope est un emprunt direct à l 'it. stroppa. 

Le FEW ne parle pas d'emprunt, mais von Wartburg ne connaissait que 
l'exemple mal localisé de 1311 (qui, d 'ai l leurs, est masculin), celui de 
1383, puis ceux du XVIIe siècle. D'autre par t , von Wartburg (1952) admet 
même que l 'esp. estrovo est un emprunt au grec massal iote, qui aurait été 
couvert plus tard par la couche stroppus (cf. aussi Kahane 1958:423). Pour 
rendre compte du port, estrovo et de l 'esp. estrobo, Piel (p. 162) part d'un 
doublet *stropus, que le latin aurait emprunté au grec à une autre époque 
ou qui serai t une variante. 

On voit qu'en France et ail leurs on a conservé le sens originel du mot 
g rec , tout en l'étendant à d 'autres cordages relativement courts . Il est p ro 
bable que ces bouts de corde étaient tout simplement utilisés à des fins 
différentes. 

•Arvei l ler cite Mas-Lat r ie , Mélanges Historiques, P a r i s , 1880, que nous 
n'avons pas trouvé dans les bibliographies. 

** Arveiller cite Saige, Doc. , tome I. Il s'agit probablement d'un document 
monégasque. 

FERRAMENTE, s.f. 'ensemble des objets de fer (de bronze, de cuivre, 
etc. ) qui entrent dans la construction d'un navire ' 

fr. +1510 Clavaison et ferramante / / aguilhe et ferremente (B 2551: 
151,151V) 

+1514 une bote de toute ferremante à remonter ar t i l l ier ie 
(B 1232:45) 

+1547 chennes, mannelles, pernetz, clavettes et autres 
ferrementes (356 E, no 13:B) 
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+1547-50 Stolonomie, 17v,24[pl. ] ,48v, 65: ferramente 
+1691 la ferremente / / autres pieces de fermente / / La 

ferremente d'une galere pr ise en general consiste en la 
clavaison, aux pieces part icul ières comprinses sous le 
nom de ferrements , et aux ouvrages de se r ru re r i e (SCH 
132:91; SCH 134B:270,287) 

+1727 Bar ra s de la Penne: Ferremente d'une galere , qui comprend 
les noms de toutes les pieces de fer necessai res à sa 
construction (B.N. , fr. 9177:13) 

1732 Trévoux- : ferremente (FEW, ΠΙ,468b) 

осе. +1441 [Nice] (lat. ) ferramenta pi. (Cais de P i e r l a s , p . 413) 

it. XtXe s. ferramenta f. pi. (DMA; cf. GD LI, "ferraménto") 

gén. 1441 (lat. ) quod quaelibet navis . . . habeat . . . ferramenta (Jal) 

Le fr. ferremente au sens général de ' f e r rure , garniture de fer' est attesté 
à par t i r du ХШе siècle (FEW; Dauzat, "ferrement") et vient du pluriel 
neutre latin ferramenta (BEW, 3255). Cf. l 'aprov. ferramenta (FEW; 
осе.mod. ferramento, fermento, farramento, Mistral), l 'acat. ferramenta, 
l ' it. ferramenta et l 'esp. herramienta. Dans l'application spéciale aux 
constructions navales, le mot français se limite à la Provence. Aussi la 
forme en a (1510 et Stolonomie) est-el le un provençalisme plutôt qu'un 
latinisme. Les langues romanes ont utilisé également le masculin, aussi 
bien au sens marit ime* qu'au sens général. 

•Attesté pour le français à part i r de Boiste 1829 (FEW, Ш,46Яа). Cf. 
cependant: Compte de Jehan Arrode et Michiel de Navarre, 1296: "I tem, 
pour clous et ferrement pour les dites nés" (Jal 1840:11,324); Rouen 1384, 
ferremens (Bréard 1893:53); Villefranche 1443, ferremens (ms. Lille); 
Marseil le 1510, fe r remens , ferrement (B 2551:151v,153), 1514 ferremans 
(B 1232:45), 1525 ferremens (B. N. , Clairambault 325:9400), 1547 fer-
rament (356 E, no 13:H); 1691 ferrements (SCH 134B:288). Etant donné ces 
attestations, on est tenté de penser à un emprunt au génois ou au provençal. 

FORSAIRE, s. m. 'celui qui était condamné à r amer sur les ga lères ' 

fr. +1521 forsaire (B.N. , fr. 3174:24v; A.N. , B-6 77:20v) 
+1533 Dépenses pour la galère du pape [Montpellier]: to rcere 

(Laborde, 11,225) 
1533-35 Correspondance entre Charles-Quint et son ambassadeur en 

France au sujet des Espagnols détenus sur les galères de 
France: fourçaire [1533] (Weiss, Π,51; cf. Barbier 1939: 
133), fourssaire [1533-34] (Weiss, Π,58, 61,62,69,79, 
80,85,90,100,111,130; cf. Gdf. , " forsa i re") , foursaire 
[1534-35] (Weiss, 11,256,257,283; cf. Gdf. , " forsaire") 
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1534 forcere (Barbier 1939:133, qui cite Laborde) 
+1538 A Rousso moro, l'un des forsaires de la gallère de 

l 'empereur (Laborde, 11,251) 
+1540 inventoyre des deux gal leres , munitions et forsayres 

que tient le s r . de Revillon (B 1260:183v) 
+1547 chemises et chausettes des forsayres (356 E, no 13:H) 

1547-50 Stolonomie, 3v,4,9v,24v[2x] ,25[2x],25v[3x] ,26[2x]. 26v[2x], 
27[2x],27v[2x] )36>37,49v,52v,55,66,71v,72[2x],72v[2x], 
88v: forsaire (cf. Jal) 

+1556 Lettre de Renard, ambassadeur d'Espagne en France , à 
Philippe II: foursaire (Weiss, IV,583) 

+1558 forsaire (B 233:449; В 245:252v,266v) 
+1570 forsaire (B.N. , fr. 3174:5v) 

etc. Cf. Huguet, "forçaire", qui donne un grand nombre d'exemples 
l i t téra i res dont les plus anciens datent de 1550 environ. 

it. XVIe s. - forzare (DEI) 

Forsa i re est un emprunt à l 'it. forzaro (FEW, ІП,732а; Vidos 1939:398; 
DEI), qui est probablement d'origine vénitienne (Vidos). A la lumière des 
attestations, il est vraisemblable que cet emprunt a suivi la voie du Midi. 
La forme plus usuelle forçat date de la même époque et s 'avère également 
courante à Marseille*. 

Les galères dont parle la Stolonomie devaient avoir 144 forçats, nombre 
usuel pendant le règne d'Henri II. Il y en avait 72 à chaque bande Г côté ') , 
c ' e s t -à -d i re 24 fois t ro i s . Pour les conditions historiques, cf. BONNE 
VEULLE. 

*La plus ancienne attestation est de 1528 (Bourrilly 1910:298). Dans les 
inventaires marse i l la i s , forsat est fréquent à par t i r de 1540. Forçat est un 
emprunt à l ' it . forzato. Le français a essayé d'adapter la forme, puisqu'on 
lit forcé chez Rabelais 1534 (Jourda, 1,141) et forces (= forcés) en 1539 
(B 1260:85, 86v; Fournier 1902:170,171 a lu à tort forsatz). Cf. Auton (1501): 
"Pregent de Bidoulx, cappitaine de quatre gal leres , par force" (Maulde 
La Clavière, 11,19). 

FREGATTE, s.f. 'petit bâtiment à r ames , ordinairement non ponté, 
employé dans la Méditerranée, souvent à la suite d'un grand navire ' 

fr. +1525 deux barques et une fragúate garnies de remes (Β. Ν. , 
Clairambault 325:9397. Cf. J a l , " s a r s i e " . Fautivement 
"1521" dans Kemna, p. 207 et EWF 1928-69, "frégate". 
Dauzat 1964, "frégate", date le mot du XVe siècle, ce 
qui doit ê t re une coquille); fregate (A.N. , X-1A 8621: 
205v) 

+1526 fregate (A.N. , X-1A 8621:200v) 

FORSAIRE/FREGATTE 347 



+1527 Lettres de Charles-Quint à Augustin Grimaldi de Monaco: 
Quant aux fragates et brigantins que despecherez pour 
nous advertir des nouvelles de par delà (Saige, 11,367) 

1528 Trad. de Paul Jove: L'on commença à descouvrir et veoir 
l ' a rmée de l 'empereur par les gardes des frégates et 
brigantins (Bourrilly 1910:296; cf. Barbier 1939:133) 

+1534 Chappuys: fregatte (Livingston, p. 231) 
1536 Lettre de l'évêque de Mâcon au maréchal de Montmorency: 

fregatte (Charrière, 1,312; cf. Barbier 1939:133 et 
Arveiller 1958:52. Frégate dans le FEW, XXIII,90b) 

1538 Véga: frégate (Charrière, 1,343; cf. FEW) 
+1538 Mandement de François 1er: pour la solde des fragattes qu'ils 

(les capitaines des galères) entretiennent durant nostre 
présent voiaige en ce pais de Prouvence (Service 
Historique de la Marine, m s . 87A, tome I, no 21) 

1543 Amadis, IV: frégate, fregatte (Vaganay 1913:68) 
1544 Amadis, V: fragate (Huguet, "fregate") 

+1545 Deux fers pour la barque et fregate (В 1260:267) 
1546 Palmerin d'Olive: fragate (Vaganay 1913:68) 

+1547-50 Stolonomie, 68: fregatte 
+1548 Oultre le nombre desd. gal leres, le roy a ordonné es t re 

tutores entretenu en ladicte marine de Levant une 
galliotte, une fuste et deux frégates, et en Ponant une 
fregatte (B.N. , fr. 18153:39v) 

+1548 fregatte (B. N. , fr. 3118:1, ly, 7), fragatte (B.N. , 
fr. 26132, no 211) 

+1548 Rabelais, IV,x: fregate (Plattard, p. 102) 
+1548-49 une fuste et une fragatte qui sont fort necessa i res pour 

aller en compaignie des gallaires (B.N. , fr. 18153:53v) 
1549 Babelais, Sciomachie: fregate (Jourda, 11,582) 

+1551 Articles contre le prieur de Capoue: fragatte (Lalanne, IV,394) 
1552 Babelais, IV.xxii: freguate (Jourda, 11,107) 

+1552 Lettre de de Selve à Henri II [Venise]: frégate 
(Charrière, П,233) 

1552 Aneau, Imagination poétique: fergate (Huguet, "fregate") 
+1553 Lettre du cardinal de F e r r a r e et de de Terne au baron de la 

Garde: frégate (Charrière, 11,263) 
1556 Beaugué, Guerre d 'Ecosse: fragate (Littré, "frégate") 

+1558 Le corps de ladicte galliotte, a rb re , antene, avecques 
deux timons et une fregatte avec deux pai res de remes 
(В 245:254v) 

+1558 Discours et rapport du voyage de l ' a rmée de mer turquesque: 
frégate, fregatte (de Gênes) (Charrière, 11,519 η. , 
521 n.) 

+1558 Lettre de La Vigne à Henri II [Constantinople]: frégate 
(Charrière, 11,526) 

+1558 Lettres de l'évêque d'Acqs à la Vigne [Venise]: frégate, 
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frégatte (Charrière, 11,473,505) 
1562 Rabelais, V.xiv: fregate (Jourda, 11,326. Dans d 'autres édi

tions fregade; cf. Huguet et FEW, XXIII,90b) 
+1563 Lettre de de Pétremol à de Boistaillé [Constantinople]: 

frégatte (Charrière, 11,734) 
1564 Thierry-1771 Trévoux: frégate (FEW) 
1567 Amyot [trad. Plutarque]: fregate (Huguet) 
1586 frégatte (Charrière, IV,537; cf. Arveiller 1958:52) 

+1604 Brantôme: frégatte (Lalaime, Π,55,60,etc. ) 
1606 Nicot-1660 Oudin: fragate (Wind, p. 135; FEW. Entre autres 

Cotgrave 1611, Beauveau 1619 [Jal, " fragata"], Nicot 
1621) 

1611 Cotgrave: fregate 
+1622 Hobier: Les frégates ont aussi couverte, mais [sont] plus 

petites que les brigantins et ne portent point de 
pe r r i e r s (p. 61) 

+1629 Baudoin: frégate, fregate (cf. la fin de la discussion) 
+1638 [Le Havre] frégate (Bréard 1889:6) 

1643 Fournier: Frégates sont petits vaisseaux a rmés en guerre qui 
vont à rames et à voiles, propres à descouvrir et 
porter nouvelles (Sainéan 1910:45) 

+1662-78 Lettres de Colbert: frégate (Ponant et Levant) 
(Clément 1P64: A 9,43,77,e tc . , В 90) 

+1669 fregate (Β. Ν. , fr. 19216:3Ρ1) 
+1660-80 fregate (B.N. , fr. 19110:104) 

etc. 

осе. [1362 (lat.) fregata (cf. ang. 1362. Est-ce là la date 1326 donnée 
par Gamillscheg, EWF 1969, pour le provençal?] 

mod. fregato, mars , fragato, Vallée du Rhône targato 
(Mistral); Aix et Marseille fregato, fragato (FEW) 

it. 1350 Boccace, 6e nouvelle, 5e journée: Dove . . . s 'erano cert i 
giovani Ciciliani, che da Napoli venivano, con una lor 
fregata raccolti (Vidos 1939:407 n. 2) 

1500 env . - fregata (Vidos 1939:407) 
1585 env. fregatta (DMA, "fregata") 

vén. XVIe s. - fregada (Jal, Boerio, Vidos 1939:412) 
1546 La fregata vuoga 8 remi per banda, porta lettere per 

l 'armada et di t e r r a in t e r r a (Tucci, p. 283) 

ang. 1362 (lat. ) Lettre de la reine Jeanne, comtesse de Provence, à 
Bertrand de Grasse: fregata (Du Gange; cf. Vidos 
1939:409-10 et DEI, "fregata 2") 

s ic . mod. Ademó frahata (FEW) 

cat. 1535- fragata (Vidos 1939:408 et n. ) 
1542 fargata (Aguiló, "fragata") 
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port. 

sbcr. 

alb. 

gr . 

1600 env. 

XVIIe s. • 

mod. 

mod. 

mod. 

mod. fragata (Amades, p. 37; Roig, p. 30) 

asp. +1533 Lettre de François de Valenzuela à Charles-Quint [Monaco]: 
aquí es venida una fragata que envia Genova para que este 
aqui algun dia y lleve aviso de lo que se pudiere saber 
destas galeras (Saige, 11,618) 

1535 Juan de Valdès- : fragata (Terlingen, pp. 245-46; DCE, 11,562. 
Cf. Covarrubias; Ja l , "navio", "fragata", "palandre"; 
DEI, "fregata 2") 
fregata (DCE) 

(al)fragata (Machado, "fragata") 

fregata, fregada, bregada, frigada (Kahane 1953-54:144) 

fregate, frigadhë (Kahane 1958:232) 

phergâda (Hesseling, p. 33), phregâda, phregâta, 
XVIIe s. phrigáda (Kahane 1958:232) 

turc furkata (1560), furgata, firgata (1665), firkâta (XVIIe s. ) 

(Kahane 1958:232) 

a r . Maghreb firqâta (FEW. Cf. aussi Kahane 1958:232) 

ail. 1570 env . - fregata, frigat(te), etc. (Wis, p. 275) 

L'origine de frégate n'a pas encore été écla i rc ie , car toutes les explica
tions proposées se heurtent à de graves difficultés. On peut éliminer 
d'emblée fabric ata (Diez, p. 14P), régate (La Roncière, 1,252), fricare 
(Gamillscheg) et (navis) virgata (DEI, "fregata 2"). 

L'étymon arabe har râq l t , herrâqât , pluriel de h a r r l q a , herrâqa 
'Branderschiff', qui serait devenu *feragata, puis fragata (Bruch, ZFSL, 
52, 1929, p. 476 s s . ) est impossible à cause de la chute du a initial, à 
cause du e qui, en arabe, ne se présente pas devant une gutturale, et 
-surtout- par le fait que ce mot a déjà donné le nom d'un autre vaisseau: 
ca r raca , fr. carraque (Vidos 1939:406-08; FEW, XXIII,91a; DCE, 11,562). 

Vidos (1939:409-12) a t i ré de l'oubli l'étymon proposé par Jal (1840: 
1,231,319,459 et 1848, "frégate") et avant lui par Nicot, à savoir le 
gr . âphraktos 'non protégé, non couvert' (ploia âphrakta), lat. aphractus 
'navis aper ta ' . En Sicile, sous l'influence de navis (im)barbottata, navis 
incamatata, on aurait obtenu * (navis) afracâta, puis fragata après 
l 'aphérèse de la voyelle initiale et le changement de - c - en - g - (cf. 
Terlingen, p. 245; BW 1950; Devoto, "fregata"; Hope, 1,197; Migliorini, 
"1.fragata"). Cette hypothèse a l'avantage de se baser sur un étymon bien 
connu et d 'être parfaite sur le plan sémantique, puisque la frégate était 
effectivement un bateau non ponté. Pourtant, c 'est surtout le passage de 
*-cta à *-câta qui est difficile à accepter (cf. Gamillscheg 1939:89-90; 
Maver, Vox Romanica, 5, 1940, p. 219; DCE; BW 1964-68; Kahane 
1965:266). 

Corominas (DCE, 11,562-63 et 1961, "fragata") propose une 
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abréviation de (navis) naufragata. En Sicile, où le cat. паи était courant 
au XlIIe siècle, on aurait pr is паи- pour le nom générique de 'bateau' . 
Corominas se base sur le fait que la frégate était employée comme 
chaloupe, notamment lors des naufrages. Gamillscheg (EWF 1969) repousse 
cette hypothèse comme non sér ieuse , et von Wartburg (FEW, ХХШ.ЭІа; 
BW 1964-68) remarque que les attestations sûres manquent et que le 
participe passé aurait signifié 'qui a fait naufrage' au lieu de 'qui ser t dans 
les naufrages'. 

Enfin, Henry et Renée Kahane (1965r266-67) proposent de par t i r du 
gr. phâlkës 'faux bord' (Ile s. , Pollux), devenu falca, farca, dont dérive le 
verbe infalcare, infarcare. Après le changement méridional de с en g et la 
perte du préfixe, infarcata serait devenu par ellipse la dénomination du 
bateau. Cette hypothèse ne présente aucune difficulté du côté de la nomina-
lisation du participe passé féminin au sens passif. Nous ne voyons pas , en 
effet, pourquoi von Wartburg (FEW, ХХІП,91а) termine son article en 
disant que "der Übergang vom adj. zum subst. nicht [wird] erhär te t" . 
De plus, la famille de falca est relativement bien attestée: à Gênes falca en 
1291 (Jal, " 1 . barca") , farcha en 1441 (Jal), infarchatum également en 1441 
(Jal, "infarchare"), it. falca à par t i r de 1431 (Prati , "falche"), mit. de 
Marseille falcha en 1298 (Blancard, 11,461), falca en 1318 (Boislisle, 
p. 254; cf. J a l , "1.falca") , aprov. falca 1336 (391 E, no 10:B), prov. fauco 
(Mistral), Agde fpwk<? (Rohe, p. 74), Palavas fauca (Westphal-Castelnau, 
p. 131); cat. enfalcar en 1331 (Kahane 1965:266), en 1356 (Alcover) et en 
1394 (Jal, "enfalquar"), port, falca au XVe siècle (FEW, Ш,358Ь; J a l , 
"1. fa lca"), fr. falquete 1510 (В 2551:149), falque 1525 (B.N. , Clairambault 
325:9398; A.N. , X-IA 8621:206), fargue (Guillet 1678), fauque (1771), 
falque (1777; cf. Jal et FEW, ХХІП,102а). D'autre part , la grande difficulté 
continue à rés ider dans la phonétique du mot, puisqu'il faudrait supposer, 
dans le Midi de l'Italie (où l'on n'a pas encore trouvé falca), un changement 
al> a r , suivi du changement a r > ra et de la sonorisation de - c - en - g - , avec 
en outre une dissimilation f ra>f re , puisque c 'est f re- que donnent les 
formes les plus anciennes. Les mêmes problèmes existeraient si l'on 
partait de falcatus 'pourvu de faux, en forme de faux' en supposant que la 
forme convexe du bâtiment ait rappelé le 'frégatage' des canoës. 

Le fr. frégate est considéré généralement comme un emprunt à 
l 'italien (DG; Kemna, p. 207; Kohlmann, p. 45; Sainéan 1910:44 et 1922:115; 
Wind, p. 135; EWF 1928 [vénitien] et 1969; BW 1932-68; Dauzat 1938-64; 
Vidos 1939:412; DCE, 11,562; Kahane 1965:266). Il en est autrement de 
fragate, qui serai t venu soit du provençal (EWF 1928; Bruch; Vidos 1939), 
soit de l'espagnol (EWF 1969; cf. Kemna, qui hésite entre le provençal et 
l 'espagnol), soit du napolitain (BW 196Я). Le prov. fragato serait de prove
nance espagnole (EWF 1928) ou sicilienne (Vidos 1939:411; cf. le DCE). 
A notre avis, cette distinction entre frégate et fragate est trop r igoureuse, 
puisque les textes montrent que les deux formes étaient courantes en 
Provence. Frégade (Rabelais) est un emprunt au vénitien (Sainéan; Vidos) 
ou une adaptation aux mots en -ade (EWF 1969). 

Quoi qu'il en soit, il parait certain que le mot est né en Italie 
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méridionale, d'où viennent les premiers textes. Boccace est t rès explicite 
sur ce point. Les relations entre Naples et la Sicile d'une part , et entre 
Naples et la Provence de l 'autre , étaient étroites (cf. le texte de 1362), 
comme celles de la Sicile et de la Catalogne. L'Espagnol Juan de Valdès 
écrivait à Naples. 

La frégate était parfois remorquée, témoins les passages suivants: 
Jérôme Maurand (1544): "Et perchè la fregata nostra era in grandissimo 
periculo di anegarse, con grande dificulta fesemo che l'homini de dita 
fragata se salvarono in su la Riale, et poy fu tagliata la corda (c'est nous 
qui soulignons) di la fregata et lassiata a la fortuna dil m a r e " (Dorez, 
p. 140); Baudoin (1629): "Le grand baillif parti le 26 août 1541 avec les 
quatre galères et ime frégate qui fut lors jugée plus propre et facile d 'es t re 
t i rée que le brigantm, parce qu'elle n' esto it point empeschée de la poupe" 
(p. 355). On pouvait la mettre dans la galère de la même façon que les 
esquifs (Jal; DCE, 11,563). Une flotte de galères en avait en principe une à 
sa disposition (cf. les textes français de 1548 et 1548-49, ainsi que Baudoin, 
p. 477: "Deux brigantins et la fregate ordinaire des galères") pour servir 
d'aviso (Fournier 1643) ou pour porter des nouvelles (cf. Fournier 1643 et 
le texte vénitien de 1546). 

FUSTE, s.f. 'bâtiment de bas bord léger, long et étroit , à deux rangs de 
rames et à voiles' 

fr. fin XlVe s. Chroniques de Savoye: Lors s 'approcharent les naves et 
gallees, fustes et caravelles de la t e r r e au plus pres 
qu'ilz peurent (Jal, "caresvelle"; cf. "fuste" et 
" 3 . férir") 

1408 env. Boucicaut: Tout prirent ce que emporter peurent; et au 
navire qui y estoit (la flotte des Génois à Alexandrette), 
c 'es t à savoir quatre fustes, deux galées, une galiote et 
deux naves (Michaud, II,271b; cf. Littré) 

+1495-96 Villeneuve: deux autres brigandins, une fuste, et un petit 
bateau de Tarente (Michaud, IV,388a) 

+1501,1503,1507 Auton: fuste (Maulde La Clavière, 11,91, 111,210, 
227, IV,342,364) 

+1515-22 Conflans: fuste (Jal 1842:40,41,54) 
+1525 Manifeste d'Augustin Grimaldi [Monaco]: fuste (Saige, 11,299) 
+1528 Trad. de Paul Jove: fuste (Bourrilly 1910:295) 
+1547-50 Stolonomie, 68: fuste 
+1548 Ordonnance: le roy a ordonné es t re tutores entretenu en ladicte 

marine de Levant une galliotte, une fuste et deux 
frégates (B.N. , fr. 18153:39v) 

+1548 fuste (B.N. , fr. 26132, no 211) 
+1548-49 une fuste et une fregatte qui sont fort necessai res pour 

al ler en compaignie des gallaires (B.N. , fr. 18153:53v) 
etc. Cf. FEW, 111,917a. 
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Le sens spécial de fuste est assuré dans les attestations que nous venons de 
donner. Dans d 'autres , il est difficile, voire impossible, de dire si nous 
avons affaire à ce sens spécial ou au sens général de 'bateau' . Cf. Jean 
d 'Arras (1392-93): "Et donnèrent aux frères de la religion les fustes qu'ils 
avoient conquises" (Stouff 1932:90; cf. Gdf. ); Lettre de Baif à l'évêque 
d'Auxerre [Venise, 1531]: "soixante fustes de coursa i res" (Charrière, 
1,195); 1538: "la venue de trois fustes turquesques au dit Marseil le" 
(Laborde, 11,253), etc. Le sens général est sûr dans le cas de La Broquière 
(1455 env. , Schefer 1892:207), Jean Lemaire et Amyot ("navire de 
l 'Antiquité', Huguet) et quelques autres textes. Nous avons lu une fois le 
masculin, dans une lettre de de Selve à Montmorency [Venise, 1522]: "les 
fusts barbaresques" (Charrière, 11,236). Dans les attestations qui suivent, 
nous ne distinguons pas entre les deux sens du mot. 

осе. ХШе s. fust (Levy, "fust 8") 
anc. fusta (Levy) 
2e moitié XVe s. (lat. ) fusta (Pernoud, p. 271), fustis (Pernoud, 

p. 270) 
1513 fusta (Jal, "2. armar") 
1530 (lat.) fusta (Jal, "gualiota") 
Cf. Mistra l , "fusto": 'embarcation, au XlVe siècle ' 

it. XVe s . - fusta (Jal, "fusta", "maona"; DEI) 

mon. XIVe s. (lat. ) fusta (Rossi, "balinerius") 
1468 fusta (Saige, 1,414) 

vén. 1420 fusto (Jal, "fusto", "griparia") 
XVIe s. fusta (Jal; Tucci, p. 282) 
mod. fusta (Boerio) 

Plaisance 1480 (lat. ) fusta (Du Gange) 

cat. ХШе s . - fusta (Jal; Aguiló; Fabra) 
1428 (lat. ) fustis (Jal) 

esp. 1256-63 Par t idas - : fusta (Jal, "leño", "palandre"; DCE, 11,600; 
Vidos 1939:414) 

fusta (Pico, p. 95; Jal ; Vidos 1939:414) 

fusta, fusta (Kahane 1953-54:147) 
fusta, Raguse fû§ta (Vidos 1939:414) 

fusta (Vidos 1939:414) 

Chypre phoústa (Pico, p. 95; Kahane 1958:235) 
phoûsta (Hesseling, p. 34; Vidos 1939:414) 

fusta (Kahane 1958:235) 
fosta (Kahane 1958:235) 

port. 

sbcr . 

alb. 

gr . 

ture 

1433-

XVIe s. 
mod. 

1635 

XVe s. 
1522-

1533-
mod. 
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all . 1483 Breydenbach (lat. ): fustes pi. (Jal, " 1 . grippe") 
XVe s . - fuste, fuoste, etc. (Oehmarm, p. 146; Wis, pp. 112, 

276-77) 

L'étymon de fuste est le lat. fustis 'bâton, bois ' , par métonymie 'bateau' 
en général (le plus souvent au féminin), puis désignation d'une espèce par 
ticulière de bateau. Cf. l 'histoire identique de lignum 'bo is ' , puis 'navire ' 
(FEW, V,332b). 

Von Wartburg (FEW, ΙΠ,917a,919b) considère le fr. fuste comme un 
réflexe du latin, ce qui n 'est possible que lorsqu'on part d'une forme 
latine féminine *fusta. Pour Sainéan (1922:117), il s'agit d'un emprunt au 
vénitien (cf. DEI, "fusta 1"), pour d 'autres d'un emprunt à l 'italien (DG; 
Kemna, p. 200; EWF 1928-69; Dauzat 1938-64). Aucune de ces hypothèses 
ne peut se baser sur des faits convaincants tant que nous ne savons pas 
quand et où le changement sémantique de 'bois ' en 'bateau' s 'est effectué. 
Comme il est difficile, en outre, de distinguer entre le sens générique de 
'bateau' et le sens spécial, il est plus prudent de la isser la question 
ouverte (cf. REW, 3618; Vidos 1939:413-14). Pa r contre, il paraît certain 
que fuste est un mot méditerranéen et que le français l'a emprunté tantôt 
au génois, tantôt à l 'italien ou à l 'occitan. 

GALERE, GALLERE, s.f. 'navire long et de bas bord, à r ames et à voiles, 
employé surtout dans la Méditerranée' 

fr. 1402 Jean de Béthencourt, Conquête des Canar ies- : galère 
(Jal, "galère" , p. 754b; Vidos 1934:474) 

1547-50 Stolonomie, 1, lv[2x],etc. : gal lere; 12v,13: galere 

осе. 1300 env. Vie de S. Honorât- : galera (Raynouard, "gallera"; Jal) 
mod. galèro (Mistral) 

it. 1370-1442 Rinaldo degli Àlbizzi- : galera (GDLI. En 1394 à 
Florence, Kahane 1958a:438) 

vén. +1178 (lat. ) galera (Sella) 

1381- galera (Kahane 1958a:4'38; P r a t i , "galèa") 

pis . 1356 galera (Kahane 1958a:438) 

nap. milieu XlVe s. galera (Kahane 1958a:438) 

Amalfi milieu XlVe s. galera (Kahane 1958a:438) 

ang. 1272 (lat.) galera (Boiiard 1926:111. Les autres documents ont 
galea) 

Italie méridionale fin Xle s. Guillelmus Apulus (lat. ): galera (Du Gange; 
Vidos 1934:475) 
ХІПе s. - galera (Kahane 1958a:438) 
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cat. 1250- galera (Pardessus, V,337; Kahane 1958a:437; DCE, 
11,627; J a l , "galera de veinte y nueve bancos") 

arag. 1168 (lat. ) Facta car ta in ilio anno, quando Rex fecit naves et 
galeras in Bayona, ut caperet illam aera 1168 
(Du Gange)* 

esp. début XVe s. - galera (DCE) 

port, l e moitié XVe s. - g(u)alera (Pico, p. 127) 

ali . 1585-89- gallera (Wis, p. 128) 

Anciennement, on a eu des formes sans r : fr. galee, galie (à par t i r de la 
Chanson de Roland, DEAF, "galee" et FEW, IV,27a), осе. gale(y)a 
(XlIIe s. , Blancard, 11,452; Sternfeld, pp. 259,302; Pernoud, p. 55; 
Constane 1908:53,222; Raynouard), it. galea (ХШе s. , GD LI), galia 
(XVe s. , G P U , "galea"), gén. galea (1121, Kahane 1958a:431), vén. galea 
(1084, Kahane 1958a:431), galQ-Ha (1304, Cortelazzo 1970:94-95), Bologne 
gallea (1282, Vidos 1934:463), c a l . / s i c . galea (fin Xle s. chez le Normand 
Geoffroy de Malaterra, qui vivait en Calabre, Vidos 1934:463; 2e moitié 
Xlle s. chez Hugo Falcandi, Bruch 1931:474), galia (ХШе s. , Kahane 
1958a:433), ang. gal(l)ea (1265, Boiiard 1926:2), cat. galea (1120, Alcover), 
esp. galeya (fin Xlle ou début ХШе s. , Bruch 1931:474), galea (ХІПе s. , 
Bruch 1931:474), gal. galea (début Xlle s. , à Iria près de La Corogne, où 
le Génois Angerius construisit deux galères , Kahane 1958a:431), port. 
galé(e) (1255, Pico, p. 101), gr . galèa (galafa, galfa) (attesté chez Leo ΠΙ 
l 'Isaurien, 717-741, Bruch 1936:620, 624. Selon Kahane, 1958a:428, il 
s 'agirait de Leo le Sage, 886-912), gallofa, galfa (milieu Xe s. , Kahane 
1958a:432-33), sber. gallea (1097, à Split, Vidos 1934:472), bulg. galija 
(Xe-XIe s. , Vidos 1934:472), russe galéya (1106-08, Kahane 1958a:431), 
angl. galia (1205, Kahane 1958a:433)**, ail. galeida (1100 env. ), puis 
galie, galei (Kahane 1958a:433-34), galea (ХШе s. , Du Gange). 

L'étymon de ce mot a fait l'objet de conjectures dont certaines r e 
montent t r è s haut (cf. Hobier, pp. 1-2; Bar ras de la Penne, B.N. , fr. 9177: 
147v; J a l , "galère"; P a r i s , Rom. , 9, 1880, p. 486; Settegast, RF , 1, 1883, 
pp. 246-47; Bruch 1931 et 1935; Vidos 1934:462-72; EWF 1928; Diez, 
pp. 152-53; REW, 3642 et p. 807; Dauzat 1938-64). 

Jal a indiqué la bonne voie en notant: "П ne nous paraît guère douteux 
que galafa ne procède de galèe, qui nommait la belette, le chat, et, par une 
extension dont la raison nous échappe, un poisson de la famille des gades, 
et l 'espadon. " Hesseling (Neophilologus, 6, 1921, p. 208 s s . ) a repr is la 
suggestion de Ja l , ajoutant que galéë 'belette' était passé dans la koine sous 
la forme galèa. Depuis Hesseling, l'étymon galèa est presque généralement 
accepté (FEW, IV,28; Vidos 1935:342 et 1939:420; Bruch 1936; DCE, 11,627; 
P r a t i , "galèa"; EWF 1969). Briich, von Wartburg et Corominas tiennent 
compte d'une avant-dernière étape galèa 'espadon' (all. Meerquappe), parce 
que ce poisson possède, comme les galères , un éperon (cf. ESPERÓN). 
D'ai l leurs , Pigafetta (1533-1603) avait déjà pensé à ce nom de poisson 
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(Du Cange, "galea"), hypothèse qui ne déplaisait pas à Ménage (Sue, IV, 
456). Cependant, le mot normal est gáleos, et cet intermédiaire ne semble 
pas nécessai re (Hesseling). Kahane (1958a:429-30) suit une voie différente 
en considérant galea, à côté de gai Га, comme une variante byzantine 
(Xlle s .) de gáleos ' shark , dog-fish' (galeus canis). 

Si l'étymon est donc bien le gr . galea, les étapes de sa migration vers 
l'Ouest ne sont pas encore t rès c la i res . Vidos (1935:342) fait remarquer 
que le lat. galea n'avait pas le sens de 'belette' et que par conséquent il faut 
situer l 'origine du terme mari t ime en Grèce, mais on pourrait penser aussi 
à la Grande-Grèce (Hesseling), d'où galea semble effectivement s 'ê t re 
répandu. Le fr. galee pourrait venir de l 'Italie du Sud, soit par voie directe, 
soit par l ' intermédiaire du provençal (Vidos 1934:472 et 1939:420; cf. FEW, 
IV,28b). Selon Kahane (1958a:430-31), les Normands auraient emporté le 
mot de Sicile. Par contre, Briich (1936:628-29) voit dans galee un terme 
emprunté pendant les croisades et importé ensuite en Sicile par les mêmes 
Normands; dans ce cas - là , il faudrait dater le Roland de 1100 environ et 
non pas de 1080. 

Plutôt que d 'être une forme née en France par changement de suffixe 
(Vidos 1934:470), le fr. galie remonte probablement à la variante grecque 
en_i (Briich; Kahane; cf. le DEAF). 

Pour ce qui est de la forme galera, on s 'accorde à l 'at tr ibuer à 
l 'aragonais ou au catalan (Vidos; FEW; DCE; BW; Dauzat; Kahane; DEAF; 
cf. notre première note). C'est ce que paraît confirmer aussi le contexte 
historique dans lequel on trouve pour la première fois le fr. galère. 
L' intermédiaire du provençal semble probable. Toutefois, il surgit des 
difficultés d 'ordre chronologique, car on trouve galera dès la fin du Xle 
siècle chez Guillaume de Fouille. Vidos (1934:476) suppose que galera a 
voyagé une première fois d'Aragon ou de Catalogne en Sicile, alors que 
Briich (1936:626) s'ingénie à prouver que Guillaume a dû recueil l ir ce mot 
lors de son séjour à Bordeaux pour le concile de 1096. Ici encore (cf. la 
première note), il est peut-être permis de douter de l'authenticité de la 
forme ou de la citation (Kahane 1958a:436). D'autre part , il s e ra plus 
difficile d'expliquer la présence de galera à Venise dès 1178, attestation 
que les études mentionnées ci-dessus n'ont pas connue. 

*Ce passage se trouverait dans une charte du roi Alphonse d'Aragon. Briich 
(1936:626) en déduit que galera était la forme de Bayonne et que le passage 
de -ea à - e r a a dû avoir lieu en gascon. En principe, la logique ne s'oppo
serai t pas à cette hypothèse (cf. la critique sévère de von Wartburg, FEW, 
IV,28b η. 8), mais le texte lui-même est suspect (cf. Kahane 1958a:436). 
On dirait que c 'est plutôt un commentaire qu'une citation ("ilio anno", 
"aera 1168"); et comment s ' imaginer qu'Alphonse construisît des galères à 
Bayonne pour attaquer cette même ville ("illam") ? 

**A la fin du Xle siècle (887 selon Pra t i ) , Asser , l'évêque de Sherborne, 
semble fournir un exemple t rès ancien de galea dans son ouvrage Res 
gestae Aelfredi: "galeas id est longas naves" (Du Cange). Cette date a joué 
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un rôle important dans l'argumentation de Briich (1931 et 1935). Par la 
suite, ce dernier s 'est aperçu lui-même (1936:619-20) que la phrase en 
question est une interpolation du XVIe siècle, ce qui lui a fait abandonner 
l'hypothèse d'un étymon arabe. 

GALIOT, s. m. ' rameur de ga lè re ' , ' forçat ' , 'p i ra te , corsa i re ' 

Stolonomie, 49. 
Dans toutes les langues romanes , galiot ou son correspondant est ancien 

et postérieur de peu à galea, galèe, etc. En ancien français, on trouve les 
sens de ' rameur ' et de 'p i ra te , corsa i re ' de la fin du Xlle siècle jusqu'au 
XVIIe, celui de 'forçat' du XlIIe au XVIIe (DEAF, "galee"; FEW, IV,27b; 
TL; Gdf. , "2.galiot"; Ja l , "3.galiot"; La Curne; Huguet; Du Gange, 
"galea"). 

Selon von Wartburg (FEW, IV, 28b η. 2), le fr. galiot est un emprunt à 
l'it. galeotto (XlIIe-XIVe s. ). Alcover et Machado sont du même avis pour 
le cat. galiot (XlIIe s. ) et le port, galeote (Kille s. ) respectivement. P a r 
contre, les dictionnaires espagnols considèrent galeote (1490; mais ce mot 
se trouve déjà dans les Part idas de 1256-63, Pardessus , VI,33 et Ja l , 
"2.galeota") comme un dérivé indigène (DCE, 11,627; Alonso; DAE). De la 
même façon, le fr. galiot pourrait être un dérivé français de galie 
(cf. GALERE). Toutefois, étant donné la présence de ce mot, à date 
ancienne et avec le même suffixe, sur un ter r i to i re t r ès vaste , il est en 
effet à supposer que, tout comme galea, ce dérivé est venu de Sicile, 
peut-être par l ' intermédiaire du provençal (la plus ancienne attestation de 
galiotus est de 1330, Pernoud, p. 229). 

L'auteur de la Stolonomie n'a utilisé galiot que dans un passage où il 
parle de l 'histoire romaine. Ailleurs, il emploie forsaire ou churme. 

GATTE, s. f. 'hune, gabie' 

fr. +1521 La gatte du causset (B. N. , fr. 3174:26v; A.N. , 
B-6 77:23) 

1526 Jacques Bastien de Bourbon, Oppugnation de Rhodes: Tous les 
navyres meirent baniere en hault de la gatte, c 'est à 
dire les navires rondz, et les galleres au bout de leurs 
a rbres (Gdf. , "gaite") 

1534 Chappuys: Le gauger promptement descendu de la gatte, pour 
s'en aller à bort, demande une fregarte (Livingston, 
p. 231) 

+1540 It. la gatte de l 'a rbre (B 1260:185v) 
+1547 clouz pour la gatte et autres fournitures de la gallere / / 

clous pour la gatte (356 E, no 13:B,H) 
1547-50 Stolonomie, Я : Pour une gatte à mettre au grand arbre 

(cf. Jal) 
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+1548 Rabelais, IV.viii: l ' a rbre du hault de la guatte plonge en m e r 
(Plattard, p. 95) 

+1551 L'arbre avec segate (= sa gatte) (В 236:147) 
1552 Rabelais, IV.xviii: guatte (Jourda, 11,95; cf. 1548) 
1611 Cotgrave: Gatte: the top of the maine Mast 
1690 Passebon: Gabies ou gattes (Jal, "galère" , p. 754b) 

vén. milieu XVIe s. Da Canal: le mezze gabbie о gatti (come da 
ponentini è loro detto) (BALM, 5/6, 1963-64, p. 304) 

cat. s .d . gata 'el més alt del pal d'una galera ' (Alcover, " l .gata") 

esp. XVIe s. Guevara: Este fue el pr imero que inventó poner encfma de 
la galera una que se llama gata, que es à manera de 
castillejo, de dó los marineros pudiessen atalayar 
P i c c . Aut. ; cf. Alonso) 

XVTIe s. Las dos gatas para los topes de la mesana y contra-
mesana hechos com proporción (Jal, "tope") 

port. s. d. mastareo de gata 'mât de perroquet de fougue', 
sobregata 'mât de perruche' (Jal, "emçarcia") 

Contrairement à l'opinion de von Wartburg (FEW, XVTI,452a; cf. Gdf. , 
"gaite"), gatte 'hune' n'appartient pas à la famille de guet (ter), mais c 'est 
un mot provençal (gata, mod. gato) qui correspond au fr. jat te, du 
lat. gabata (Jal; DG; Sainéan 1910:37; Dauzat 1938-64)*. 

La forme en cuvette de la hune explique suffisamment le rapport 
sémantique avec gabata. Par ai l leurs , le lat. cavea 'creux' est à l 'origine 
des synonymes cage (Froissart et Chroniques de Savoye, Ja l ) , gaige (Jal) 
et gabie (sur la Méditerranée). En outre , la langue du Ponant possède 
hune, qui est d'origine scandinave (Xlle s. ; cf. p. 129), et Philippe de 
Mézières se ser t de deux termes d'origine germanique: gaitte, gayecte, 
gueste (ceux-là en effet de *wahta) et escargaite (FEW, XVII, 103a, 
*skarwahta) (Coopland, 1,538,542,566). Enfin, le méridional couffe (Jal) 
est un emprunt à l 'it. coffa. 

Le fr. gatte, l 'it. gatta et le cat. / e sp . gata, qui désignent encore 
d 'autres objets sur un navire, sont tous des emprunts au provençal**. 

*Cotgrave se trompe en qualifiant gatte de "Norm. ". Gate existe aussi en 
anglo-normand, mais il n'a pas un sens mari t ime (cf. gates de bois 
' ja t tes ' , Bréard 1893:94). Les documents que nous citons viennent en 
grande majorité du Midi, où nous trouvons, à Marseille précisément, 
gatto ' jatte ' (FEW, IV,12b). 

**Fr. jatte (1678), agate (1678), gatte (1694) 'enceinte de planches à l'avant 
du navire pour recevoir l'eau que les coups de mer font ent rer par les 
écubiers ' (FEW, IV, 13a; cf. DG [qui applique ce sens à tort au passage de 
Rabelais]; Lit tré) , prov. gato, dauph. agato (Mistral), it. gatta ' lavarello' 
(DEI, "gatta 4"; GD LI, "gatta 3" ; Devoto/Oli, "2.gatta") . F r . gatte 
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'emplacement réservé à l'avant d'un bâtiment et doublé de plomb où se 
lovent les chafnes et câbles au fur et à mesure qu'ils rentrent à bord par 
l 'écubier lorsqu'on vire au cabestan' (Larousse du XXe siècle). Esp. 
aparejo de gata 'el que s irve para llevar el ancla desde la superficie del 
agua a la serviola, cuando se leva' (DAE; Moliner). F r . gatte, it. gatta 
'planche à l'angle que font le plat-bord et le pont' (Trévoux 1740, "gattes" 
DMA, "gatta"; GDLI, "gatta 3"). Esp . /ca t . gata 'vergue de misaine' 
(Alonso; Alcover). L'esp. gata n'a aucun rapport avec gata 'chatte' (cf. 
DAE et Alonso). 

GORDIN, s .m . 1. 'cordage servant à t i re r la voile en dedans de la galère , 
quand on amenait l 'antenne', 'cordage servant à faire descendre la 
tente d'une galère ' ; 2. 'corde servant à frapper les forçats ' , par 
extension 'gros bâton'; 3. tire-gourdin 'cordage pour manoeuvrer 
la r a m e ' , ' le rameur qui a la charge de ce cordage' 

Sens 1. 

fr. +1526 

+1539 
+1540 
+1544 

1547· 
+1558 

+1641 

1642 
+1691 

mod. 

vete pour le gourdin des voylles (B 1232:16v,26v,28v, 
47v); Deux vetes pour les gordins pour les deux galleres 
/ / les gordins des voyles (B 1232:31,32) 
Le gordin (B 1260:94) 
Lou cordin de la velia (В 1260:144v) 
Item le gordin de la voille neuf // le gordin de la 
voille . . . de canebe pinchinat (B 1260:360,362) 

•50 Stolonomie, 12,15v: gordin (cf. Jal) 
Plus neuf paires de cabris avec ses gordins (B 233:442); 
Plus neuf peres de cabrys avec quatre pontaulx garnys 
avec ses gordins et gordiniere (В 245:247v) 
Plus, de sart ie menudes pour faire de gourdins et 
gourdinieres (A.N. , B-6 77:153v; cf. Ja l , " sar t i s ") 

1662,1663 Oudin: gourdin (Vidos 1939:435 et n. ) 
Le gourdin de la voile est un petit cordage a res té quand 
la voile de mes t re est ferie à l'antenne au milieu de la 
bolume par un noeud à une gance de toille riette 
appellee le pou pre , dont la queue a cinq branches de 
chaque coté. Il sert à t i rer la voile dedans la galere 
lorsqu'on l 'amene (SCH 132:50; cf. J a l , " 1 . gourdin"); 
le gourdin et l 'embroile de la tente, c 'es t à dire des 
cordages qui servent à la lever et à la ba isser , et en 
te rmes de galere à l 'embrouiller et à la champler 
(SCH 134B:245) 
gourdin (FEW, II-l ,650b: jusqu'en 1871; Le Clère) 

occ. +1298 (lat.) i tem, 1 gordinum (Blancard, 11,460) 
mod. gourdin (Mistral); Marseille gourdin (FEW) 
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it. XVIe ou XVIIe s. ''Notizie. . . ": cordino (Jal, "galera de 
banchi xxviii") 

1614 Pantera- : Cordino è la fune che si attacca alla metà del filo 
della vela, perchè la t i r i nella galea, quando 
s'ammaina (Jal, " 1 . cordino") 

cat. 1331 Item, dos gordfns (Capmany, 11,411; cf. Aguiló, Alcover) 

Sens 2. 

fr. 1622 Hobier: [la tâche du comité est] de faire serv i r et voguer la 
chiurme, qui est la compagnie des forçats. A quoy 
l 'industrie et la parole a plus de vertu que le gourdin, 
qui est un bastón plat de deux doigts de large (p. 49) 

1642,1660,1662,1663 Oudin: gourdin (GdfC; Vidos 1939:435 et n. ) 
1643 Morisoto: Faire voguer la chiourme, par la parole, par l 'ar t , 

par le gourdin ou bastón plat de deux doigts, et par le 
nerf de beuf (Vidos 1939:435) 

+16.. Lettre d'Arnoul à Colbert [Marseille]: les coups de gourdins 
et de lattes (La Roncière, V,372) 

+1697 Dassié: Le gourdin est un baton plat (cf. 1727) 
+1727 Bar ras de la Penne: sans interdire aux cornes l 'usage du 

gourdin, ce que l'on n'a jamais vu pratiquer que sur les 
galères de France. Partout ailleurs on est persuadé 
que le gourdin est le frein de la chiourme. Quand on ne 
connaît pas, par experience, les usages des galères , on 
se forme facilement une fausse idée de ce t e rme , qu'on 
confond avec celui de bastonnade, parce qu'elle se 
donne avec un gourdin . . . On peut regarder le gourdin 
come la canne d'un officier (B.N. , fr. 9177:213. Cette 
explication est confuse, d'autant plus que le même 
auteur, au moment d'attaquer des fautes dans l'ouvrage 
de Dassié [B.N. , fr. 9178:237vJ, affirme que le gourdin 
est un cordage et non pas un bâton) 

mod. gourdin (FEW, II- l ,650b; Le Clère) 

occ. mod. courdin, gourdin (Mistral) 

it. 1614 Pantera: Cordino è anco la fune che adopera il comito per 
battere e sollecitare la ciurma (DLI) 

Sens 3. 

fr. +1727 Barras de la Penne: On donne à chaque espalier deux hommes 
de plus pour le soulager, qui ont le nom de tire-gourdin. 
Ce terme a deux significations: il designe les rameurs 
dont on vient de par le r , et l'on donne aussi ce nom à un 
cordage necessaire au mouvement des rames que les 
espaliers manient quand on vogue. On met deux de ces 
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cordages à chaque rame de l 'espale et un homme à 
chaque tire-gourdin pour les manoeuvrer. Tire-gourdin 
en ce sens est un cordage de 6 pieds de long, sur un 
pouce et demi de circonférence, dont on embrasse le 
genoux de la rame de l 'espale. Pour cet effet, on fait 
une gance à un de ses bouts, dans lequel on passe 
l 'autre , et l'on s e r r e la gance contre le genoux de la 
r ame . On met à l 'autre bout du tire-gourdin un petit 
morceau de bois appelle manete . . . On noue le cordage 
au milieu de ce morceau de bois, qu'un forçat ou autre 
rameur empoigne des deux mams quand on vogue, et par 
le moyen de ce cordage le tire-gourdin t i re le genoux de 
la rame vers lui, quand l 'espalier monte . . . Les 
tire-gourdins sont assis sur l 'espale même. Ils tournent 
le dos à la poupe . . . au contraire de tous les autres 
rameurs (B.N. , fr 9177 179-179v) 

Gourdin est généralement considéré comme un emprunt à l 'italien. A 
notre avis , il est évident que ce mot vient du provençal, qui le tient à son 
tour de l'italien du Nord. 

Le problème réside dans le changement de c - en g - . Une influence de 
gourd (EWF 1928, BW 1932-68, Dauzat 1938-64) est improbable faute 
d'affinité sémantique (Vidos 1939-435). On ne voit pas non plus quel a pu 
être le rôle de la Gascogne dans l 'histoire de ce terme (cf. Baldinger, 
RLiR, 21 , 1957, pp. 63-64 et Gebhardt, p. 53 n. 12). En Italie, nous ne 
rencontrons que cordino. Cordin, dans un inventaire provençahsant de 
Marseille (1540, cf. l 'occ.mod. courdin) s'explique soit par l ' italien, soit 
par l 'attraction de corde, cordage. Si le changement de la consonne initiale 
s 'est produit en France, il est nécessaire de recour i r à une 'cattiva pe rce 
zione' (Vidos, FEW, I I - l ,651a) , car il est difficile de supposer l 'existence, 
à Marseil le , du mfr. gourder, gorder , go(u)rdoyer 'mal t ra i ter ' (Gdf. ), qui 
obligerait en outre de par t i r , contre toute vraisemblance, du sens 2. Pa r 
a i l leurs , une influence de l'anglo-normand gurdinge, gardinge (Wace) ou 
du n ê e r l . / a l l . gording 'cargue, corde attachée à la voile' (cf. Ja l , "cargue" 
et FEW, XXIII,95b) sur la langue marit ime de la Méditerranée (Kahane 
1958 191) est invraisemblable pour le XVIe siècle. 

Le cat. gordûi, un hapax sans doute, vient probablement d'Italie*. Dans 
ce cas - là , l 'it. cordino est bien plus ancien que ne le ferait supposer sa 
première attestation. Or, il ne paraît pas trop hasardé de par t i r d'une 
forme *gordino dans les dialectes italiens du Nord, qui changent fréquem
ment c - en g-**. Le français de Marseille go(u)rdin et le cat. gordfn 
pourraient alors venir du génois. De la même façon, nous supposons pour 
go(u)rdinière 'martinet '*** une forme italienne du Nord *gordiniera à côté 
de l 'it. cordimera (Pantera 1614, GD LI, "cordmièra 2"). Cf. le vén. gor -
doniera 'drizza de la penna' (1715, Jal , cf. Boerio) à côté de l 'it. cordo-
niera (1869, GDLI), qui viennent de cordone et qui, contrairement à 
l'opmion de Kahane (1958 191), n'ont rien à voir avec cordmièra. 
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*А1со ег y voit un emprunt à l 'esp. guardfn, mais ce mot n 'est attesté 
qu'en 1587 au sens de 'cabo con que se suspenda las portas о con que se 
maneja el timón' et en 1696 seulement avec une acception mari t ime 
(DCE, II, 815b). 

**Pour ne citer que quelques te rmes de marine: *cavone >jjavon(e) (Vidos 
1939:426), calaverna > galavema, çubitu>gén. goa (cf. GOUE), gr . kóndu 
>vén. gonda, puis gondola (Vidos 1939:434). 

***Gordinière en 1558 (cf. ci-dessus) et en 1661 (ms. Troyes; cf. Ja l , 
"gordin"); gourdinière en 1641 (cf. c i -dessus) , en 1690 (Jal, "galère" , 
p. 754a), en 1691 (SCH 132:23,56,57) et en 1727 (B.N. , fr. 9177:167v); 
cf. FEW, II - l ,650b. 

GOUE, s.f. 'mesure employée pour mesure r la longueur du navire, des 
mâts , des voiles, des rames et du bois de construction; elle se 
divisait en 3 palmes de 9 pouces et équivalait à près de 75 cm. ' 

fr. 1246 [Gênes] cele nave se ra longue par carenne 31 goue, et longue 
de rode en rode 50 gou e s / / un arbre de proe qui se ra 
Ions 52 goues / / item un voile de 60 goues (Belgrano, 
pp. 6,8,10) 

+1443 contenfant] icelles 24 tables Cplanches') 305 goues en 
longueur mesure du pays, au pris de 2 gr[os] la goue 
(ms. Lille) 

+1512 travetes q[ui] ont esté 48 goes disant pour faire 
batallioles (B 1232:16) 

+1513 une piese de prodono de 16 goes de long (B 1232:7) 
+1521 [le] corps du vaisseau qui est de la longueur de 

cinquante six gouhes ayant trois pamps qui sont environ 
deux pieds et demy chacune gouhe / / lesd. enseintes ont 
de longueur six vingtz gouhes / / cinq mil goues ou 
environ d 'escaire de bois de sapin pour c lorre la 
gallaire (B.N. , fr. 3174:21,22,24; A.N. , B-6 77:18, 
18v,20v; cf. Ja l , "enceinte", "moisselat") 

+1547 doze milles goas d 'escayre de pin pour fornyr à la 
construction des vingt six galères . . . à rayson de deux 
so[l]z t s . pour chascune goa (373 E, no 191:677v,678) 

+1547-50 Stolonomie, 6[2x],6v[2x]: göue 
1622 Hobier: il est necessaire de sçavoir que celle (la mesure) dont 

ils se servent et avec laquelle se bastissent tous les 
vaisseaux de Provence, s'appelle goüe, composee de 
trois pans vallane chacun neuf poulces (p. 5) 

+1641 goue (A.N. , B-6 77:164) 
1677 Dassié: Les mesures dont on se ser t en Provence pour la 

fabrique des galères s'appellent goiies, chacune estant 
composée de t ro is pans ou de trois palmes, et chaque 
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pan revient à neuf pouces (Vidos 1939:436) 
+1691 on doit es t re averti . . . que la goue est de 3 pans et le 

pan de 9 pouces, et que ces pouces sont plus grands que 
ceux du pied de roy suivant la proportion qu'il y a de la 
canne à la toise (SCH 132:134); goue (SCH 134B:274: 
pour le bois de chêne de Provence; le bois de Bourgogne 
et celui de Dauphiné est compté en pièces , fols. 273,275) 

1723 Savary des Bruslons-1863 Littré: gode 'mesure étrangère des 
longueurs' (ca. 5/4 d'aune de Par is ) (FEW, XXIII,217b) 

occ. +1248 (lat. ) vendo tibi . . . 2 temones de robore grossitudinis 
8 palmarum . . . et longitudinis de 20 gosis usque ad 21 
quilibet (Blancard, 11,134) 

+126" (lat. ) et habebit a triginta octo go is usque ad triginta novem 
go as de roda in roda (Jal 1841:613) 

+1318 (lat.) grioa, groa (Boislisle, p. 250), goa (Boislisle, 
pp. 250-55. Les deux premières formes sont des cor 
ruptions évidentes du copiste; la suite donne uniquement 
goa. Cf. la première note) 

+1336 (lat. ) debet habere d[ic]ta galea 11 palmos de plano et quinque-
ginta imam goas in longitudine (391 E, no 10:148) 

+1336 deva aver la galea 11 palmys de pian et 51 goas de lons 
et 19 palmys e demiege d'uberta en boca (391 E, no 10:A) 

+1371 (lat. ) quandam galeam longitudinis quinquaginta gozare et de 
plano decern palmare (391 E, no 23:90) 

it. XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": longa di rota in rota: goe 65 
(Jal, "galera de banchi xxviii") 

gén. 1190 (lat.) unum bucium lungum 40 godis (Jal et NGN, "bucius"; 
Belgrano, p. 313 n. ) 

+1200 (lat. ) scilicet unam arborem grossam de palm is 4 et longam 
19 goas; aliam arborem grossitudinis palmorum 4 et 
longitudinis godarum 18 (Belgrano, p. 8 n. 2 de la p. 7) 

1246 (lat. ) debet habere per carenam in longitudine godas viginti 
Septem et dimidiam, et per rodam godas quadraginta 
quatuor (Belgrano, p. 30; cf. Ja l , "buccha". C'est là le 
texte de la convention de Pa r i s du 10 octobre 1246 
stipulée en présence de saint Louis; le texte d ressé à 
Gênes a partout cubitus aux endroits où nous trouvons 
goue dans la traduction française, p. ex. "primo 
videlicet quod dicta navis sit longitudinis in carena 
cubitorum 3 1 " , Belgrano, p. 6; cf. le premier passage 
français cité à la date 1246) 

1267,1271,1277,1344 (lat. ): goda (Belgrano, p. 68 n. ,20 n. ; Ja l , 
"panfilius", "tarida"; Jal 1840:1,253) 

1364 (lat.) godda (Jal, "portata") 
1441 (lat. ) de proda in goha 4 et medium / / in longitudine de roda 
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in rodam, de Roys seu brachiis, 54 (Jal 1840:1,277, 
1,350 η . Le dernier passage traduit textuellement 
celui de 1344 qui portait godi s) 

début XVe s. goo, goa (Bossi, "goa"; Vidos 1939:437) 
1519 Stat. Albingane (lat. ): godia (Rossi) 
mod. gûa (Rossi, "goa"; Vidos 1939:437) 

ang. [+1275 (lat. ) longitudinis gubita viginti t r ia palmos t res pro quolibet 
gubito P e l Giudice, p. 26)] 

cat. Xllle s. Costums de Tortosa: goa (Aguiló) 
mod. gua, guha (Corominas 1936:305 s s . ; FEW, Π-2,1451b), 

bua (Amades, p. 17) 

L'origine de goue est le gén. go(d)a, qui n 'est autre que le réflexe local du 
lat. cubitus*, d'où viennent la racine du fr. coudée**, l 'occ. coide, 
l 'esp. codo (cf. REW, 2354) et les formes italiennes cubito, gubito, gomito 
(Jal; PLI; DEI; GD LI). L'italien commun n'a guère connu goa (le manuscrit 
cité par Jal pourrait ê t re génois). Par contre, les documents génois des 
XHIe et XlVe siècles en langue latine ont fréquemment cubitus au lieu de 
Ио(а)а. 

Vidos (1939:437) suppose les étapes suivantes: cubitus > *g6veto > 
*góvedo >*góveo > *góvoo >goo. Selon lui, godia de 1519 serai t une fausse 
reconstruction. Cependant, comme goda est au moins aussi ancien et de 
toute façon plus fréquent que goa, nous préférons la sér ie suivante: 
*góvedo > *go(v)do > *godo > goo, avec une variante féminine qui aboutit à 
goda, puis goa. C'est en effet aux XHIe et XlVe siècles que le d intervoca-
lique est tombé dans le dialecte de Gênes (Meyer-Liibke 1890:363). 

Le fr. goue de 1246 vient directement de Gênes. Dans tous les cas 
postér ieurs , goue est un mot provençal "in französischer Verkleidung" 
(FEW, II-2,1451b), et non pas un emprunt au génois (Vidos 1939:438). Nos 
attestations et les remarques d'Hobier et de Dassié ne laissent aucun doute 
là-dessus . Selon Laforêt, la goue était encore une mesure employée à 
Marseille au moment (1861) où il écrivait (p. 38 n. 1). 

Les formes marsei l la ises gosa (1248) et goza (1373) montrent que le 
gén. goda avait déjà gagné la Provence, puisque le -d- a participé au 
changement en - z - (Anglade, pp. 154-55; Appel, pp. 61-62; Ronjat, 11,94; 
Pellegrini , p. 124). 

A en croi re d'Albertis (cité par Vidos 1939:436-37), goue comme 
mesure de longueur serai t une invention génoise qui date de 1160 environ. 
Pourtant, cubitus dans cet emploi était déjà connu des Anciens et équivalait 
à 0,444 m (GDLI, "cubito 4"). La goue de Marseille équivalait à 0,730 m, 
tandis que celle de Gênes mesurait 0,744 m (cf. Ja l , "goa", "goue", 
" l . r i m e " , "cuisse"; Hobier; Vidos). 

*L'origme grecque orguiâ, orguâ, orogiî(i)a (dont dériverait en génois 
*orogoa, puis *ogoa et goa) adoptée par Corominas (1936:305-07) est tout à 
fait impossible: en génois, - r - ne tombe qu'au XVIIe siècle 
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(Vidos 1939:437); goda et le voisinage même de cubitus excluent cette 
hypothèse, qui se fonde en outre sur la graphie erronée gr | i)oa des 
Informationes Massilie (cf. occ. 1318). A la rigueur, groa pourrait être 
venu de *gora par métathèse, et cette dernière forme de goza par 
rhotacisme (cf. Anglade, p. 158 et Pellegrini, p. 127). 

**On lit chez Marco Polo (1298): "Sa mest re sale . . . est aut plus de huit 
coues", "Et se part sor Геі е entor de un goves" (Gdf. , "coue", qui voit 
dans ce mot une ' sorte de mesure ' ) . Nous n'avons pas trouvé ces formes 
dans l'édition Pauthier, qui a: "sur la table qui est haut plus 8 coûtes", 
"Et de cest royaume pert plus l 'estoille de tramontarne, qui pert plus haute 
que l'yaue deux coûtes" (pp. 229,651). 

GUINDER, v. 'h isser à l'aide d'un treuil ' 

Stolonomie, l l , 13 ,13v (cf. Jal) . 
L'étymon de guinder est l 'anord. vinda 'hausser , tourner ' , importé en 

France avec les Normands et attesté à part i r de Wace (Keller, p. 224; 
FEW, XVII,430b). De là, guinder s 'est introduit dans le vocabulaire 
nautique de la Méditerranée (Baist, Zeitschrift für deutsche Wortforschung, 
4, pp. 257-58; REW, 9545; EWF 1928-69, "guinde"; BW 1932-68; FEW, 
XVII,430-31; Dauzat 1938-64; Gorog, p. 73). 

Guindar est attesté au XVe siècle en espagnol et en portugais (DCE, 
11,835; Alonso; Pico, pp. 502-03; Machado, "guincho 2") et se retrouve 
aussi en catalan (Alcover, "2. guindar"; Fabra). En occitan, guindar est 
connu également à date ancienne (Levy; FEW. Pour l'occitan moderne 
guinda(r), cf. Mistral , Alibert et Westphal-Castelnau, p. 139). Selon 
Zaccaria (1927:197), Γ it. agghindare (XVe s. , Pulci), ghindare (XVIe s.) 
vient de l'espagnol (cf. aussi DEI, DMA et Devoto). On pourrait penser 
aussi à un rôle intermédiaire du provençal. Un emprunt direct au français 
(FEW; GD LI; Devoto "agghindare") est moins probable, car guinder paraît 
en effet avoir suivi la route de la péninsule Ibérique (Portugal et Espagne 
du Nord, puis la Catalogne). Le sbcr. guidati (XVIe s. , Kahane 1953-54: 
170) est un emprunt à l 'italien. 

Au XVIe siècle , les inventaires de Marseille fourmillent d'expressions 
qui contiennent guinder (cf. TAILLE et VECTE). Il y avait a lors longtemps 
que ce verbe y avait été pleinement adopté. 

GUMENE, s. f. 'câble d'une ancre ' 

fr. 1320 env. Gestes des Chiprois: Et l 'autre mité des Jenevés, qui 
virent que lor gualées aveent si grant charge, et que 
nul n'en esto it venus conbatre à yaus, si tailerent lor 
goumes hastivement et laysserent lor ancres en mer 
et vindrent ferir sus les Venesiens (Raynaud, p. г**5) 
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+1359 une hausiere dit guiñe plaine noeuve (B.N. , fr. 26002, 
no Й24) 

1369 agominal (m. ?) (B.N. , fr. 26009, no 813; cf. NGN) 
1384 sume (Bréard 1893:55,etc. ) 

+1390 une gume plaine, une sume tortice (B.N. , fr. 26024, 
no 1554) 

+1477-81 agumenes neufves (B 2550:61v) 
+1512 Qatre gumenes tor t isses (В 1232:6 ,Я ) 
+1513 Rumene (В 1232:7,19v,22,27v) 
+1514 Rumene (В 1232:31v) 
+1515 une Rumene anquitrenada (В 1232:56v) 
+1521 cinq gumenes (Β. Ν. , fr. 3174:25ν; Α. Ν. , Β-6 77:22) 
+1526 Rumene (Β 1260:16ν, 18ν,26ν,47ν) 
+1526 Rumenne (A.N. , Χ-1Α 8621:200ν,202,202ν) 
+1539 Rummene (Β 1260:93ν), Rumene (Β 1260:84ν,85ν) 
+1540 Rumene, gumayne, Rummene (Β 1260:144ν, 184,185) 
+1544 Item troys grans cables appelées gumenes (B 1260:359) 
+1545 Rumene (В 1260:267) 
+1547-50 Stolonomie, 16,37,65: gumene 
+1548 gumene (В 232:3v,5v,38,50) 

1548 Rabelais, IV,viii: eumene (Plattard, p. 95) 
+1549 Ordonnance: quatre gumenes (B.N. , fr. 18153:62; Isambert, 

XIII, 71) 
+1551 Rumene (В 232:111; В 236:166) 

1552 Babelais, IV.xviii/xxii/xxiii/xlviii: gumene (Jourda, 11,95,107, 
109,179) 

1554 Belon, Singularitez: gommene (Gdf. ) 
+1558 gumene (B 233:443,500v; В 245:248v), gummene 

(B 245:257) 
1564 Rabelais, V.xvii: gumene (Jourda, 11,345) 

+1570 gumene (B.N. , fr. 3174:4v) 
1575 Thevet, Cosmographie: gomene (Huguet) 
1576 Vigenère [trad. César]: gumene (Huguet) 
1603 Ordonnances de Malte: gomene (Baudoin, p. 276) 

+1622 Hobier: les cordages les plus gros sont les cables ou gumenes 
qui servent à a r r e s t e r la galaire (p. 38) 

1629 Baudoin: Romene (pp. 259,456,477,etc. ) 
+1641 une gumne (A.N. , B-6 77:153; cf. Jal) 
+1643,1667 Fournier: quinène (cf. GUMENETE) 

1650 Stoer: gommene (FEW, XXIII, 104a) 
+1660-80 Gomenes ou gumenes sont des cordes sur la 

Méditerranée (B.N. , fr. 19110:403) 
1673 Guillet: gume (FEW) 
1690 Furet ière: gumene 

+1691 gume (SCH 132:6,etc. ; SCH 134B:89,etc. ; cf. Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: une grosse corde nommée gume sur les 

galères et cable sur les vaisseaux (B.N. , fr. 9177:340v) 
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1781 Saverien: goumène (Jal) 
1783 Encycl. Méthodique: goumène (FEW) 
jusqu'en 1829 Boiste: gumène (FEW; conservé au sens de 'câble 

d'une ancre dans les armoir ies ' ) 

occ. +1248 (lat.) gúmena (Blancard, 11,91; cf. Bambeck, p. 46) 
1253 (lat.) gúmena (Pernoud, p. 131) 

+1298 (lat.) gúmena (Blancard, 11,460; cf. Bambeck, p. 46) 
+1302-06 (lat. ) gúmena (В 1938:8v) 

1318 (lat.) gúmena (Boislisle, p. 251; cf. Du Gange, "gumenae", 
qui écri t quinevas et observe "conjecto gúmenas") 

+1435 [Villefranche] (lat. ) gúmena (Cais de P i e r l a s , p. 424) 
+1478 [Nice] (lat. ) gomena (Cais de P ie r las , p. 509) 

mod. gumo, Nice gumeno (Mistral); Aix et Marseille 

gumo (FEW) 

it. XlVe-XVIe s. gómona (DEI, "gómena"; Vidos 1939:439), 
agúmina (DEI; Jal) 

XVIe s. - gómena (DEI; GDLI; Jal) , gúmina (GDLI; Ja l , 
"al largarsi") 

XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": agumena (Jal, "galera de 
banchi xxviii") 

XVIIe s. - gúmena (Crescenzio, p. 81; DEI; DMA) 

gén. 1237 ( lat . )- agumena (Corominas 1936:296; Belgrano, pp. 31,48; 
Byrne, p. 78; Jal) 

1248 (lat.) agumina (Jal; Belgrano, p. 31 n. 1) 
1250 (lat.) agomen (Jal, "particeps") 
1251,1254 (lat.) agomena (Belgrano, p. 317 n. ,318 n. ) 
1268 (lat.) agumen (Jal; Belgrano, p. 242), augumena, augumina 

(Belgrano, pp. 219,254) 
XlVe s. (lat.) egumena (Du Gange, "7. cola") 
1607 aggumina (Pardessus, IV,536) 
mod. gúmena (Vidos 1939:439; DEI, "gómena") 

vén. 1546 gomina (Tucci, p. 285) 
1546- gómena (Tucci, p. 285; Pardessus , V,82; Ja l , 

"gomena", "bozzare", "usto"; Boerio) 

Pola 1227 (lat.) gomina (Cortelazzo 1970:110) 

ancon. 1435 gúmena (Jal, "moragio") 

pis. 1264 (lat.) agumina (Mas-Latrie 1848:251; cf. Jal) 

vat. 1318 (lat.) guimena (Sella; cf. осе. 1318) 

ang. +1275 (lat.) agumina (Del Giudice, p. 25) 

cat. 1258 (lat.) gúmena (Pardessus, V,341) 
ХПІе s. Chron. Jaume I: gomena (Corominas 1936:296) 
ХІПе s. - gúmena (Corominas 1936:296; FEW) 
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esp. 

port. 

sbcr. 

1444 
1450-
1518 

s.d. 

XVie s. 

1391 [Collioure] gomene (Jal, "lembus1') 
1489- gúmera (Corominas 1936:296) 

gúmina (Corominas 1936:296) 
gúmena (FEW; Corominas 1936:296) 
grumina (Colón, RLiR, 26, 1962, p. 172) 

gomena (Jal), giímena (Corominas 1936:295) 

gúmina (Jal, " 1 . câble"; Vidos 1939:445; 
Kahane 1953-54:333) 

gr. mod. gouména (Jal, " 1 . câble"), goúmena (Hesseling, p. 16; 

Kahane 1938:523 et 1939:105; Vidos 1939:445) 

bulg. mod. gúmena (Petkanov, p. 73) 

ture mod. gomena, gomene, gúmena, gom ina, gomana, komana 
(Vidos 1939:445; Kahane 1942:247 et 1958:252) 

a r . mod. Maghreb goumena (Jal, "arbèt goumèna", "goumena", 
"étalinguer"), gûmna (Vidos 1939:445) 

malt. mod. gûmna (Jal, "tibbozza") 

all. début XlVe s. chumelle (Wis, p. 134) 
1585-89 gommena (Wis) 

La majorité des étymologistes partent d'un étymon arabe al gum(a)l 
'câble d'un navire' (Diez, p. 169; HEW, 3952a; DG; Littré; EWF 1928; 
Dauzat 1938-64; Vidos 1939:438-45; Eguilaz, p. 416; DEI; DMA; Pra t i ; 
Olivieri; Devoto/Oli; Kahane 1958:253). 

Après l'hypothèse combinare lancée par Tobler (ZRPh. , 4, 1880, 
p. 182; cf. les hésitations de Kohlmann, p. 22 et de Körting, 4297,2349), 
une attaque plus sér ieuse contre l'étymon arabe a été entreprise par 
Corominas, qui propose le gr. (schoinion) ëgoumenon, ou plutôt (seirà) 
êgoumenë 'corde qui conduit, remorque, du verbe ëgeisthai (1936:295-97, 
DCE, 11,849-51 et 1961, "gúmena"). 

Ces deux hypothèses sont considérées d'égale valeur par Gamillscheg 
(EWF 1969) et von Wartburg (FEW, XXIII,104). Dans la discussion (cf. 
surtout Vidos 1939 et le DCE), les arguments pour et contre sont multiples. 
Ils portent sur la consonne initiale des formes arabes et romanes, le 
manque de vitalité du mot dans les dialectes a rabes , le changement de -Y-
en - n - (on ne connaissait pas encore l 'ail, chumelle), les formes génoises 
qui commencent par a- , au- ou e - , la question de savoir si l 'ar t icle arabe 
se retrouve également en Italie, enfin la nature de l 'attache ('câble 
d'ancrage' ou 'câble de louage'). 

Bambeck (pp. 47-48) part d'une forme en g- et tient compte du fait que 
ce câble d 'ancre était goudronné (cf. notre texte français de 1515). Il 
propose comme étymon gummi, qui signifiait non seulement 'gomme' , 
mais aussi 'goudron', et dont on aurait dérivé *guminus, *gumina (corda) 
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'enduit de goudron'. Gumène trouverait son origine à Marsei l le , alors que 
les formes génoises présenteraient l'agglutination de l 'art icle défini 
féminin. Cette solution au problème paraît trop hypothétique. 

Quoi qu'il en soit, le fr. gom(m)ène (Belon, Thevet, Ordonnances de 
Malte, Baudoin, Stoer) est un emprunt à l'italien (Vidos 1939:445). Gumène 
est également considéré comme un italianisme (DG; EWF; Dauzat; FEW; 
Sainéan 1910:49; REW; DEI) ou comme un emprunt au génois (Vidos)*, 
mais cette forme est en réali té un emprunt au provençal (cf. déjà le DCE, 
11,849). La voyelle initiale s 'est perdue par aphérèse (Corominas 1936; 
Vidos 1939:444), peut-être à Gênes même. Toutefois, il est à remarquer 
que les formes génoises anciennes ont toutes la voyelle initiale, tandis 
qu'en provençal elle est absente, sauf dans le cas du texte français de 
1477-81**. 

Nous ne voyons pas comment gum e (XI Ve s. ) prouverait l 'existence de 
gumène à cette époque (Vidos 1939:445). S'il est question d'une attestation 
indirecte, elle vaut pour le gén. gúmena. Le français et l'occitan ont 
simplement eu le choix entre la forme entière avec adaptation de l'accent 
et la forme syncopée avec conservation de l'accent (gúmena > gumène ou 
gúmena > gúme). On voit exactement le même dilemme dans le cas du 
gén. dârsina, devenu en français darse (XVe s. ) ou darsine (XVIIe s. ; 
cf. ARCENAL), et dans celui de l ' it . cômito, devenu comité ou co(s)me 
(cf. COMITE). Il est vrai que, pour le provençal notamment, nous man
quons de renseignements sur la place de l 'accent de gúmena, mais les 
autres langues l'ont essentiellement sur la première syllabe. Corominas, 
lui auss i , suggère qu'en ancien provençal la prononciation de ce mot aurait 
été gúmena, puis gúmo par réduction des proparoxytons (DCE, 11,849-50 
n. 2). Le statut de ces derniers n 'est pas t r ès clair (cf. Appel, pp. 22,48, 
Anglade, p. 43 et Pellegrini, pp. 68,71), mais une tendance à les rédui re , 
soit par déplacement d'accent, soit par syncope, expliquerait bien la 
réapparition de gum e au XVIIe s iècle , cette fois-ci sur la Méditerranée 
(cf. les textes de 1641, de 1691 et de 1727, ainsi que Guillet 1673). De 
toute façon, il ne semble pas correc t de par ler de 'Rückbildung' 
(cf. Vidos), et gum e est un occitanisme (FEW, XXIII, 104a; Gebhardt, 
p. 426). 

*Dans ce cas , il faudrait par t i r de gúmina, gúmena, et non pas de gómena 
comme le font certains. Le changement de u en о devant nasale provien
drait d'une région déterminée d'Italie: Emilie, Romagne, Marches, 
Abruzzes, Istr ie (cf. Corominas 1936:297 et Vidos 1939:444). C'est pour 
cette raison que gómena est considéré comme vénitien (DEI; Pra t i ; Devoto; 
Kahane 1938:623-24). Toutefois, le о se trouve aussi à Gênes. 

**Les attestations vénitiennes ne sont pas t rès anciennes. Sinon, c 'est 
peut-être à Venise qu'on pourrait situer l 'aphérèse, qui a eu lieu aussi dans 
le cas d' (ap)posticcio (cf. APOSTIS) et dans celui d' (a)mante (cf. AMAN). 
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GUMENETE, s. f. 'petit câble de galère ' (cf. GUMENE) 

fr. +1521 gumenete (B.N. , fr. 3174:25v; A.N. , B-6 77:22: 
gumenette) 

+1525 Deux aguminetes à demy-usees , t rois autres aguminetes 
aussi à demy-usees (Β. N. , Clairambault 325:9398; 
cf. Ja l , "aguminette". Copié aguymette dans le ms . 
A.N. , X-1A 8621:206; cf. Ja l ; FEW, XXIII, 104a: "nicht 
datierbar") 

+1526 guinennette, gumennette, gumenette (A.N. , X-IA 8621: 
200v,202,202v; cf. aussi J a l , "gumenette") 

+1526 Deux gumenetes, l'une de six quintaulx et l 'autre de 
sept (B 1260:16v,47v) 

+1540 Item troys gumenes et une gumenete à demy sars ie / / 
Troys gumaynes, une gumenette (B 1260:147,184) 

+1545 gumenette (B 1260:267) 
+1547-50 Stolonomie, 16: gumenete (cf. Ja l , "gumenette") 
+1548 gumenete, gumenette (B 232:3v,38) 
+1549 Ordonnance: quatre gumenes, deux gumettes (B.N. , fr. 18153: 

62. La forme gumenette se lit dans Isambert , ΧΙΠ,71; 
cf. Barbier 1939:133 et FEW, ХХІП,104а) 

+1551 gumanette (В 232:111), gumenete (В 236:147,166) 
+1558 gumenete (В 232:501), gumenette (В 233:444; В 245:261 ) 
+1570 gumenette (B.N. , fr. 3174:4v) 
+1643,1667 Fournier (qui cite l 'ordonnance de 1549): quatre quinenes, 

deux quinenattes (sic) (Jal, "quinène") 
+1691 II y a aussy deux gumenettes et 2 caps de poste par 

galere qui servent à l ' amare r à t e r r e , lorsqu'elle en 
est mouillée assez prez pour cela (SCH 132:14) 

jusqu'en 1765 Encyclopédie: gumenette (FEW, ХХПІ,104а) 

it. XVe s . - gomenetta (Kahane 1958:254; aussi chez Crescenzio et 
Pantera; PLI, DMA) 

XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . " - : gumenetta (Jal, "galera de 
banchi xxviii"; fréquent chez Crescenzio) 

1885 Corazzini: aguminetta (DMA) 

gomoneta (Boerio) 

gumënattë (Giammarco, p. 151) 

gumeneta (DCE, 11,850; Alonso; DAE) 

goumenéta (Jal) 

gomeneta, gomenata, gomineta (Kahane 1958:253) 

Maghreb goumenetta (Jal) 

vén. 

abr. 

esp. 

gr . 

turc 

ar . 

mod. 

mod. 

s .d. 

mod. 

mod. 

s .d. 
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La formation du diminutif de gumène paraft relativement récente , mais il 
est probable que les correspondants de gumenette sont des emprunts à 
l 'italien aussi bien que le mot de base. D'autre part , rien ne s'opposerait à 
une dérivation à l ' intérieur de l 'occitan, du français et de l'espagnol. De 
toute façon, si aguminete (1525) dérive de l'it. aguminetta, ce dernier doit 
ê t re notablement plus ancien que ne le ferait c roi re la première attestation 
de 1885. Gum ette (1549) est une coquille pour gumenette plutôt qu'un 
diminutif de gume (cf. GUMENE). 

Les attestations nous montrent que le fr. gumenette a été exclusivement 
un mot employé dans les ports de Provence. Malgré le manque d 'at testa
tions occitanes, nous le considérons donc comme un occitanisme. 

HARBAGE, HARBAIGE, s .m . 'étoffe de laine gross ière et de couleur 
brune, sorte de camelot dont on faisait des tentes pour les navires , 
des cabans et des chaussures pour les gens de mer ' 

fr. +1521* Deux tendes, assçavoir une d'erbaige et ung tendal 
d'erbaige servant à poupe (B. N. , fr. 3174:25v; A. N. , 
B-6 77:21v) 

+1526 ung tendal d'erbage / / tendali d 'erbages / / ung tendal 
d'elbage (B 1260:17v, 19,48) 

+1539 arbage (B 1260:84v,86) 
+1540 erbage, erbaige (B 1260:144v,186) 
+1544 tende d'erbaige . . . tendal d'erbaige / / les cabans, 

chausetes et chausons de la cheulme, le tout d'erbaige 
neuf (B 1260:360,362v) 

+1545 arbaige (B 1260:440v) 
+1547 arbage (356 E, no 13:B,H) 
+1547-50 Stolonomie, 15[Σχ]: harbaige (cf. J a l , "tende"); 27[2χ], 65v: 

harbage 
+1548 herbaige, herbage, arbaige (B 232:3V, 6v,50v) 
+1549 Ordonnance: herbaige (B. N. , fr. 18153:62,62v. La forme est 

erbage dans Ja l et Isambert, XIII,71, d 'après Fontanon) 
+1551 (h)erbaige (B 232:110v; В 236:147v, 166v) 
+1558 (h)erbaige (B 233:498), erbage (B 233:442; В 245:247,255) 
+1570 erbaige (B. N. , fr. 3174:4v) 

1622 Hobier: l 'autre se dit tente d'herbage, qui est d'un gros et fort 
drap de bure, pour défendre de la pluye, du froid ou 
autres iniures de l 'air (p. 37; cf. J a l , "tente") 

+1628 herbaige (A.N. , B-6 77:6,68V; cf. Ja l ) , herbage 
(A.N., B-6 77:71) 

+1641 herbage (A.N. , B-6 77:152) 
1669 Edit pour l'affranchissement du port de Marseil le: herbage 

(Jal) 
+1671 Lettre de Colbert à Arnoul: herbage (Clément 1864: A 398) 
+1691 herbage (SCH 132:59,159,165,169; cf. Ja l , "tente") 
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gén. 

corse 

pis . 

1895 
s .d. 

mod. 

mod. 

mod. 

XVIIe s. "Construction des galères": herbage (Jal, "tente) 
+1727 Bar ras de la Penne: herbage (B. N. , fr. 9177:155,168) 

occ. [XVIe s. herbáis , herbage (?) (Rambert, 111,457)] 

it. 2e moitié XlIIe s. : di albas i si vestinu (GD LI, "albàgio 1") 
début XlVe s. Pegolotti: panno albagi e taccolini (GDLI, "albàgio 1") 
1389- albagio (GDLI, "albàgio 1"; DLI, "tenda 8"; P ra t i , 

"orbace") 
XlVe s. (lat. ) a r bas ius (DEI, "arbascio") 
XVe s. Lunigiana arbaxio (DEI, "albàgio") 
XVIe s. Procès de canonisation de saint François de Paule (lat. ): 

a rbasus , arbaseus (Du Gange) 
1612 Bios: arbagio (Jal, "tenda") 
1614 Pantera- : arbascio (Jal; DMA, "albagio") 
XVIIe s. erbaggio (DMA, "tenda") 
XDCe s. Carena: arbàggio (GDLI) 

orbace P E I ; Prati) 
herbaggio (DMA); Toscane alba(s)cio (DEI, "albàgio 1") 

arbaxo (Gismondi; Ja l ; DEI, "arbascio") 

albagiu (Wagner, 1,68) 

arbagio (DEI, "albàgio 1") 

sard. XlVe s. Stat. Sassari (lat. ?): albache (Wagner, 1,68) 
mod. orbace (DEI, "arbascio") , albáke, obráke, оЬгабі, etc. 

(Wagner, 1,68) 

Orvieto 1334 (lat. ) albagius (Sella) 

vat. 1311 (lat.) panno albasio (Sella, "malecta") 

nap. 1351 (lat. ) de panno albo de albasio (Sella, "albagius") 

abr. XlVe s. (lat.) Avezzano albasium (Sella, p. 645) 

cal. mod. abbrasu (DEI, "arbascio"), abbrasciu, arbasu, pannu 
arbàsciu (Rohlfs 1967:1,57,104) 

s ic . mod. abbraciu (DEI, "arbascio"; DMA) 

cat. 1645- arbatge (Alcover, "herbatge 3") 
1674 herbat je (Alcover, "herbatge 3") 

esp. 1574 (h)erbase (Jal) 

Jal C'herbage") a proposé l'étymon Arba, nom d'une île sur la côte dalmate 
appelée aujourd'hui Rab: "Nous croyons . . . que le pannus arbaseus était 
une étoffe fabriquée à Arba, ville située sur la côte méridionale de l'île de 
ce nom, qui appartenait aux Vénitiens et qui se trouve dans le golfe de 
Quarnero. Aujourd'hui encore, entre autres marchandises dont Arba fait le 
commerce, figurent les laines brutes et t ravail lées. " Cet étymon a été 
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adopté par Fass (RF, 3 , lftS7, pp. 499-500) et par von Wartburg (FEW, I, 
124a; cf. DMA, "tenda"). Meyer-Liibke l 'a éliminé dans la troisième édition 
du REW, où l'index, sous herbage, renvoie encore au no 603. 

La plupart des êtymologistes italiens se sont ral l iés à l'idée de 
De Gregorio, selon laquelle l 'origine serait l 'ar . al bazz** (DEI, 
"albàgio 1", "orbace"; P ra t i , "orbace"; Devoto, "albagie 1", "orbace"; 
Devoto/Oli, "albàgio", "orbace"; Migliorini, "albagio", "orbace"; Wagner, 
1,68). 

Il est fort douteux que nous ayons affaire à albagio 'colore bianchiccio' 
(XlVe s . ) , d' albus (GDLI, "albàgio 1"), puisque l'étoffe avait une couleur 
brun-rouge, ' rozzo' (Petrocchi; DEI; DMA). Le texte napolitain de 1351 
semble cependant étayer cette hypothèse, et l 'orbace sarde est par 
lui-même blanc (Wagner, 1,69). 

L'étyroon ne doit pas être cherché non plus dans herba (Alcover), bien 
qu'une contamination avec ce mot ait eu lieu dans plusieurs langues. 

Contre une origine arabe plaiderait la présence de l 'ar t icle al , qui 
normalement est absent des arabismes italiens. D'autre par t , il ne semble 
pas y avoir d'indices qui appuient l'affirmation de Jal sur le rôle d'Arba 
dans la manufacture ou le commerce de l 'arbage. Le manque total d 'a t tes
tations vénitiennes est significatif à cet égard***. 

Si donc l'étymon n'est pas encore établi définitivement, il est certain 
que ce mot a été propagé par l'Italie et peut-être exclusivement dans le 
langage des mar ins , puisque c 'es t dans ce cadre -e t uniquement dans 
celui- là- qu'il se présente à Marseille à par t i r du XVIe siècle. 

*Selon le FEW, 1,124a, le mot français aurait existé du XVe au 
XVIIe s iècle , mais nous n'avons trouvé aucune confirmation de ce terminus 
a quo. 

**Cf. le mozarabe albaz, le fr. bazac et le prov. mod. basa (FEW, XIX, 
33b, sous bazz 'batist ' ) . 

***Par a i l leurs , le texte italien de 13S9 ferait penser en effet à un topo-
nyme: "in panno albagio ovvero romagnuolo" (GDLI). 

LAMPION, s. m. 'petite lampe, ampoule de ve r re dans une lanterne de 
galère ' 

fr. +1510 lampions, lanternes (B 2551:166) 
+1511-12 de la Qaterinete 3 lanpions (B 1232:4v) 

1547-50 Stolonomie, 23v,35 (cf. Jal et GdfC. Attestation unique du 
FEW, V,144b) 

+1548 Huict lanternes garnies de lampions et 12 lampions de 
respict telz quelz (B 232:51) 

+1628 deux escandaux d'huille pour lampions (A.N. , B-6 77: 
63,66,67,68) 

1721 Trévoux-1873 Larousse: lampion 'petite lampe enfermée dans 
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lanterne, qu'on utilise pour aller dans la soute aux 
poudres' (FEW, V,144b. Cf. le sens d"ampoule de ve r re 
à l ' intérieur d'une lampe d'église' depuis Furet ière 1690) 

it. 1614 Pantera: ampione (lampione > l'ampione) (Jal; PLI) 

L'acception marit ime n'est pas spécifiée pour l 'occ.mod. lampioun, 
le mars , lampioun, lampien (Mistral), l 'it. lampione (XVIIe s. , 
P ra t i , "làmpada"; DEI), le gén. mod. lampion (Gismondi) et l 'e^p. 
lampion (XVIIe s. , DCE, III,22a; Alonso; DAE) 

Lampion, qui est diminutif en français et en occitan, vient de l'augmentatif 
italien lampione 'grande lanterne (dans les rues , sur les car rosses) ' (FEW, 
V,145a; GDLI). Le langage marit ime des ports de Provence l 'a emprunté 
tout d'abord. Dans d'autres acceptions, lampion semble un italianisme qui 
est a r r ivé en français par voie directe et passé ensuite en espagnol (DCE) 
et peut-être aussi en occitan moderne. 

LANTERNE, s.f. 'cylindre de bois ou de fer-blanc qui peut contenir une 
gargousse ou de la mitrai l le ' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 19: Les lanternes et trompes à feu seront 
faictes de la dicte munition de pouldre (cf. Ja l , 
"2.lanterne") 

1660 Oudin-1858 Bescherelle: lanterne (FEW, V,166b) 

it. 2e moitié XVIe s. - : lanterna (GDLI, "lantèrna 10"; PLI , 
"lanterna 18"; Crescenzio, p. 510 [cf. QUARREAU]; 
DEI, "lantèrna 3") 

vén. mod. lanterna (Воегіо) 

Les te rmes d 'art i l ler ie fr. lanterne, it. lanterna sont considérés autoch
tones dans les deux langues (FEW; GDLI; cf. REW, 4896). Pourtant, un 
emprunt d'une langue à l 'autre semble probable, bien qu'il soit impossible 
de décider de la direction de cet emprunt. 

LATTE, s.f. 'poutre t ransversale sur laquelle reposait le pont des 
anciennes galères ' 

fr. +1521 Ce faict, il convyent poser cinquante six lates ou travetes 
qui sont portés sur lesd. contraulx. Lesd. lates 
t raversent toute la gallere et ont vingt t rois pamps de 
longueur chacune (B.N. , fr. 3174:22); latte (B.N. , fr. 
3174:23; A.N. , B-6 77:19) 

1547-50 Stolonomie, 6v: latte (cf. Ja l ; FEW, XXIII,7a et 102b) 
[+1552 Rabelais, IV.xxx: un cent de clous à latte (Jourda, 11,129. 
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Maritime?)] 
+1622 Hobier: les lattes qui servent comme les solives à un plancher 

(P. 17) 
+1691 Des lattes et des lattons. Fig. 43. Ce sont des pieces 

courbées naturellement . . . Elles servent à former la 
couverte et à porter les bordages. On les pose d'un coté 
à l 'autre de la galere par dis / tances egales, c 'est à dire 
qu'elles sont emmortoisées par leurs extremitez dans le 
dormán à queue d'yronde (SCH 134B:51-52; cf. Ja l , 
"col de lat te", "dormant") 

+1727-28 Bar ras de la Penne: late, latte (B.N. , fr. 9177:151,541) 
jusqu'en 1851 Landais: latte (FEW, XXIII,7a et 102b) 

occ. +1336 (lat. ) latas de pinu (391 E, no 10:148) 
+1336 It. latas de pin (391 E, no 10:A) 

mod. lato (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio- : lata (Jal; cf. Prat i et DMA) 

gén. 1330 (lat.) lata (Jal, "trencharinus") 
mod. latte pi. (Gismondi) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di ga lere"- : lat(t)a (Jal, "latta", "sogier" , 
"verzena"; Tucci, pp. 285-86; І апсе іб, p. 184; Boerio, 
"lata") 

ang. 1275 (lat.) lacta (Del Giudice, p. 26; cf. DMA, " la t ta" et P r a t i , 
"latta 2") 

cat. mod. Hata (Alcover, "2 .Hata"; Amades, p. 44) 

esp. 1611- lata (Jal, "dormente"; DCE, 111,46) 

sbcr. s .d. lata (Kahane 1953-54:191) 

ture . s .d. lata (Kahane 1958:272) 

a r . Cf. Kahane 1958:273 

Latte au sens général de 'pièce de bois refendu, mince et plat' est attesté à 
par t i r du ХПе s iècle, mais le mot se trouve déjà au Ville siècle dans le 
Liber Glossarum composé en Espagne: "assares : la t tas" . L'origine en est 
discutée (voir surtout DCE, 111,45-47 et FEW, XXIII,8b-9b), parce que la 
famille de ce mot est fort répandue en celtique comme en germanique. 
Meyer-Lubke (REW, 4933) ne se prononce pas (cf. Alcover et Alonso), 
tandis que Corominas préfère le celtique (cf. Jud, Rom. , 52, 1926, p. 204 
et Garcia de Diego, 3791). Il est probable cependant que latte est un mot 
germanique, qui à son tour aurait été emprunté au celtique (DG; Lit tré; EWF 
1928-69; Mackel, pp. 59,155; Baist, ZRPh. , 41 , 1921, p. 451; BW 1932-68; . 
Dauzat 1938-64; FEW)*. 

Pour ce qui est du sens mar i t ime, Jal et le DMA voient dans le fr. latte 
un emprunt à l 'italien. Pa r contre, le DEI t i re le mot italien de son 
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correspondant français. Or, les attestations nous montrent que lat(t)a a 
existé dès le XlVe siècle en provençal, en génois et en vénitien, et l'on 
constate d 'autre part que le texte angevin plaide en faveur du provençal ou 
du napolitain. En outre, les attestations françaises prouvent qu'il s'agit d'un 
emprunt au provençal. Il ne peut donc y avoir de doute sur la provenance 
méditerranéenne de l'acception mari t ime. 

•Devoto ("latta 2"; cf. Devoto/Oli, " 1 . latta 3") parle d'un "tema mediter
ranea per indicare una superficie delimitata regolare". Il a pensé sans 
doute au gréco-latin plattus (cf. Garcia de Diego, 3791). La disparition du 
p - semble trop problématique pour que cette etymologie soit acceptée. 

MADIE (MADIER), s. m. 'pièce de bois faisant partie de la membrure d'une 
galère et qui s'appuie sur la quille' (cf. ESTAMANAIRE) 

fr. +1379 42 charreteez de bois . . . comme estaminairez, petis 
madiers , grans madiers et timonnierez pour la r epara 
tion dez galeez (B.N. , fr. 26016, no 2490) 

1384 Item de bois pour faire madrets et estaminares (Bréard 
1893:50; cf. DG, "madrier" . Le sens de 'planche 
épaisse ' , FEW, VI-l ,490a, a rapport à un autre texte de 
1384; cf. ci-dessous) 

+1521 Secondement fault d resse r les madiez ou costes (Β. Ν. , 
fr. 3174:21ν; madr ie r s dans le ms. Α. Ν. , Β-6 77:18) 

+1547-50 Stolonomie, 6: les costes ou courbans dictes madiés de 
poinct (cf. Ja l , "madie") 

1622 Hobier: madier (cf. Ja l . Pour le texte, cf. COURBAN) 
+1660-80 Madier sur la Mediterranée est à dire bau . . . Il signifie 

aussy varangue (B.N. , fr. 19110:406) 
1680 Dort ières: madier (Jal) 

+1691 madiers jumeaux (SCH 134A:12); Des madiers . Les 
membres d'une galere qui luy donnent la forme sont 
composez de 3 pieces dont l'une porte sur la quille et 
les deux autres luy donnent le courbe. L'on appelle 
madier celle qui porte sur la quille, et celles qui luy 
donnent le courbe des estamenaires . Il y a de deux sor tes 
de madiers: ceux qui servent à former le plan de la 
galere appeliez madiers de plan, et ceux qui achèvent de 
former ledit plan iusqu'aux façons de l'avant et de 
l ' a r r i é re nommez madiers d'estelle (SCH 134B:23; cf. 
Ja l , "madier", "escoue") 

+1727-28 Bar ras de la Penne: Chaque madie a un contour different 
par rapport à sa place; on augmente l'élévation des 
madiez, à une hauteur déterminée, avec des pieces de 
bois appellees alonges ou stamenaires / / Madiez des 
façons de l'avant: chesne; Madiez des façons de l ' a r r i é re : 
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id. ; Madiez jumeaux: id. ; Madiez de plan: id. ; Madiez 
d'estelle: id. (B.N. , fr. 9177:150v, 157) 

1740 Trévoux: madiérs pi. 

осе. mod. madie, am adié (Mistral); lang, madièr (Alibert); Mar
seille madier , Aix madie (FEW); Agde amâdyç (Rohe, 
p. 17); Palavas amadié (Westphal-Castelnau, p. 131) 

it. 1431 meiero (DEI, "maièro"; majeri d 'après le DMA, 
"madiere") 

XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": madera (Jal, "premezano") 
1607 Crescenzio- : matera (Jal) 
1S00 env. - madiere (Prati; cf. DEI) 
1827 maièro (DEI) 
1889 Guglielmotti: madiero (DMA, "madiere") 
1900-11 Corazzini: mader (Kahane 1938:537) 

gén. mod. maiêu (Gismondi), majer (Jal), maié (DEI, "maièro") 

corse mod. madiere (Prati) 

vén. 1319 (lat. ) maderium (Sella) 
XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": mader (Jal) 
1546 mag(i)er, pi. magèri (Tucci, pp. 287,290) 
XVIe s. maggièr (Jal) 
1796 mad(d)ier (Ivancevic, pp. 184,185) 
mod. magèri pi. (Boerio) 

madier , magier , maier (Rosamani) Jul. 

vat. 

nap. 

abr. 

cat. 

esp. 

sbcr. 

gr. 

mod. 

1344 (la 

mod. 

mod. 

1443 
mod. 

1611 
1614-21 

mod. 

mod. 

madiere (Prati) 

madirë , mat i rë , madièrë, maniré (Giammarco, p. 136) 

madero (Alcover) 
madfs pl. , madissos pl. (Alcover; Corominas 1936:292 
n. 2) 

madera , madero (Jal, "ligazón", "albitana", "madera") 
madre (Jal, "corredor de proa") 

madiré 'bordage' (Jal) 

madéria f. (Jal), madéri n. (Hesseling, p. 22), 
matér i n. (Kahane 1938:537 n. 65) 

Le fr. madier au sens général de 'grosse planche' est attesté une première 
fois en 1384 (Gay), puis à par t i r de Cotgrave (FEW, VI-l ,490a). Jal cite un 
cas de 1405 où il a le sens de 'clayonnage'. Madrier , né sous l'influence 
de madré , se trouve à par t i r de d'Aubigné (BW 1932-68). Madier est consi
déré comme un emprunt au provençal, où il signifie surtout, et depuis le 
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XlVe siècle, 'couvercle de pétrin' (FEW; DG; BW 1932-68; EWF 1928-69; 
Dauzat 1938-64). 

Π est certain que le madier de Rouen (1379) est venu d'une langue m é r i 
dionale, qui pourrait ê t re le provençal ou -comme dans tant d 'autres c a s -
un dialecte italien du Nord. C'est dans cette dernière région, en effet, que 
le latin tardif mater ium, formation régress ive de mater ia 'bois de construc
tion'*, semble avoir développé l'acception mar i t ime. M adret (1384), qui 
n 'a pas de correspondants dans les autres langues romanes , est plutôt une 
adaptation française. 

En somme, pour les attestations des XVIe et XVIIe s iècles , l 'origine du 
fr. madier est la Provence. Le mot provençal, comme le fr. madier de 
Rouen, pourrait ê t re originaire de Venise. L'it. madiere vient du provençal 
(REW; Devoto) ou du vénitien, et non pas du français (DEI; Prat i ) . Les 
formes ibéro-romanes peuvent ê tre autochtones, à l'exception toutefois du 
cat. madero (la forme régulière serai t *madir, pi. madis) , qui est d'origine 
espagnole (Alcover) ou provençale. 

La combinaison madier de poinct que nous trouvons dans la Stolonomie 
est expliquée par Hobier: "Etdifferent seulement ces madiers et es teme-
na i res , en ce que la carene s 'abaissant en cest endroict, ainsi que i'ay 
remarqué , d'un pan; aussi ceuxqui sont posez au milieu de la carene et 
s'appellent p remiers madiers sont-ils plus longs que les au t res , lesquels 
diminuent proportionnellement de chacun un poinct, selon qu'ils s'advancent 
aux extremitez, et ainsi les nomment madier du premier poinct, madier du 
second, et pareillement des au t res" (p. 13). 

*Afr. maie re , en 1462 madiere (REW, 5409; Gdf. , " l . m a i e r e " ) , Stolonomie 
mat ière (cf. le Glossaire), aprov. madiera (Levy), mater ia , madeira 
(Raynouard), it. matera , madera, aussi mari t ime (DEI; DMA), cat. madera 
(Alcover), esp. matera dès 940, madera à par t i r du XlIIe s. (DCE, 111,181), 
port, madeira en 1352 (Pico, pp. 184-186). Cf. le masculin madiç en ancien 
catalan (Alcover), madero en ancien espagnol (1143, DCE). 

MAESTRE D'AISSE, s. m. 'charpentier de vaisseau' (cf. AYSSE dans le 
Glossaire) 

fr. +1374 Lettres patentes établissant Etienne de Brandiz garde du Clos 
des galées [v. st . 13 janvier 1373]: caifas, r emouars , 
mais t re d 'aesse (Delisle 1874:524) 

+1376 Installation d'Aubertin Staucon, garde du Clos des galées: 
charpent iers , mais t res d 'a i sse , calephas, remólas 
(Beaurepaire, p. 248) 

+1384 laquelle galèe a piéça esté condampnée à es t re despeciée 
par les mest res d 'aesse ouvrans en ycellui clos / / en 
laquelle gallée il fault plusieurs ouvrages et réparacions 
de mes t res d 'aesse (Bréard 1893:48,49) 

+1493-94 mais t res d 'a i sses , mais t res d'aiches (B 2551:1,126) 
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+1499 mais t re d'ache (B.N. , fr. 25376:139v) 
+1510 mais t re d'aiche (B 2551:174v, 175,184v) 
+1513 M[aistr]e Bemont Tacil , mais t re d'ache et Bernard 

Rebol, marinier de Marseille (Archives départementales 
des Bouches-du-Rhône, В 1450:88v,cité par Spont, 
p. 423 n.5) 

+1515-22 Conflans: Les mais t res d'ache qu'on appelle charpentiers 
/ / mais t re d'ache (Jal 1842:44,50); mais t re d'arche 
(Jal 1842:51; l i re aiche?) 

+1525 mais t res d'ache (B. N. , Clairambault 325:9397; cf. J a l , 
" sa r s i e " . Maistres d'aches dans le ms . A.N. , 
X-1A 8621:205v) 

+1526 mais t res d'aches (A.N. , X-1A 8621:201v,204) 
+1547 le mfaistrje d'ayssa· 33 semaines (356 E, no 13:F) 
+1547-50 Stolonomie, 10,24,26,30,66: mais t re d 'a isse (cf. Ja l , 

"maistre") 
+1549 Ordonnance: m[aistr]e d'ache (B.N. , fr. 18153:63; Isambert , 

XIII, 72; Jal 1840:1,475) 
+1558 Anthonin Chabert mfaistr]e d 'aisse roial (B 233:497) 

1608 (?) maftre de hache (FEW, VI,39b) 
1622 Hobier: mais t re de hache (p. 4), mais t re d'hache (pp. 18,52) 

+1628 mais t re de ache (A.N. , B-6 77:67v) 
1641 mais t re d'atche (A.N. , B-6 77:164,170; cf. J a l , 

"maistre") 
+1662-80 Lettres de Colbert: maître d'hache* 
+1660-80 le charpentier ou mais t re de hache (B.N. , fr. 19110:161) 

1686 Ordonnance: mais t re de hache (Jal, "prouyer") 
1690,1702 Furet ière: Maistre , en te rmes de marine: . . . On appelle 

mais t re de hache le charpentier du vaisseau (de même 
dans le Trévoux de 1740) 

+1691 mfaistrle d'hache (SCH 134B:253. Aussi m[aistr]e 
charpentier: SCH 134B:255) 

jusqu'en 1866 maftre de hache (FEW, VI,39b) 

occ. 1248 (lat.) magistro Willelmo, magistro de a issa (Blancard, 11,159; 
cf. NON, "aissa")** 

1253 (lat.) magister aysse (var. a ise , a i s se , asye) / / magistr i seu 
carpentarii d 'aissa (Pernoud, p. 107) 

+1441 [Villefranche] (lat.) unam caysiam, munitam aysiarum et 
aliorum ferramentorum magistr i aysie navis / / magistro 
Johann! lo Boytos magistro aysie . . . , magistro 
Bernardo Feraudi magistro ayssie (Cais de Pier l as , 
pp. 417,420) 

mod. mèst re d'aisso (Mistral, "a isso" , "mestre") 

it. 1519 Consolato- : maèstro d'àscia (PLI, "maestro 47"; DEI) 
1607 Crescenzio: il marangone ò mastro d'ascia / / il falegname, che 

qua si dice mastrodascia (pp. 85,95) 
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1612 Falconi maestro d 'asse (DMA, "maestro") 
1614 Pantera mastro d'ascia (Jal, "officiale") 

gén. 1239 (lat.) Jacobus de Madio, magistro asie / / magistro axie 
(NGN, "aissa") 

124S (lat.) magister axie (Jal, "magister"; Belgrano, p. 33) 
1301 (lat.) magister assie (Belgrano, p. 27) 
1333 (lat.) magister assie (Jal, "caput o p e n s " , "magistratus asie") 
1441 (lat.) magister ass ie , magister axiae (Jal, "magis ter" , 

"bytarmus") 
mod. meistro d'ascia (Gismondi, "meistro") 

pis . 1322 maestro d'ascia (GDLI, "àscia") 

nap. mod. mastodascia (DMA, "mastro") 

s ic . 1282 (lat.) magister assiae (Pardessus, V,254) 

Pour les autres formes italiennes du Nord et du Midi, cf. Merlo, 
L'Italia dialettale, 5, 1929, p. IIP η. 8. 

cat. XlIIe s. Consolât de m a r - · mes t re d'a(i)xa (Jal, "2 .mes t r e " , 
" 1 . mar iner" , "2 . scar" , Alcover, "mestre") 

mod. mes t re d'aixa (Amades, p. 48, Fabra) 

esp. 1573 [Gênes] maestro d'axa (Jal 1840-1,472) 
s .d. maestro de aia (DCE, 1,352, Alonso, "maestro") 
s .d. mastredaie (DCE) 
s.d. maestro de hacha (DAE, "maestro") 

Parallèlement à l 'histoire de calf at, de remolar et de plusieurs noms de 
cordages, l 'apparition de mais t re d 'aisse à Rouen est due à l'influence des 
Génois, qui l'ont peut-être introduit aussi à Marseil le . La forme espagnole 
de 1573 vient également de Gênes. Von Wartburg (FEW, VI,39b) n 'a connu 
que des formes avec hache et des attestations postér ieures à 1608, raison 
pour laquelle il a considéré mais t re de hache comme une formation 
française. En réal i té , le français employait charpentier***, et à par t i r de 
la fin du XVe siècle mais t re d 'a isse est un occitanisme. On peut supposer 
un autre centre d'irradiation en Catalogne, d'où viennent certaines formes 
espagnoles (notamment celle en aia, DCE) et même italiennes, car la 
première attestation de maèstro d'àscia se trouve dans une traduction du 
Consolât. 

Au XlVe siècle, les galères marsei l la ises appartenaient souvent aux 
maî t res de hache qui les avaient construites et qui les nohsaient ou les 
vendaient à des armateurs (Hambert, 11,858 n.2) . 

*Colbert emploie plusieurs termes· charpentier, mais t re charpentier, 
charpentier de hache et mais t re de hache. Tous les quatre se trouvent dans 
des le t t res écri tes aux intendants du Levant. Pa r contre, mais t re de hache 
se limite aux let tres adressées à La Guette, intendant à Toulon (1662), 

380 MAISTRE D'AISSE 



à Arnoul, intendant à Marseille (1669,1670), au marquis d'Oppède, inten
dant à Messine (1677), à Brodart , intendant à Marseille (1678) et au général 
des galères (1680) (Clément 1864: A 16,146,279; В 60,122,202). Charpentier 
de hache est dans une lettre à d'Infreville, intendant à Toulon (1669, 
Clément 1864: A 103). Dans la correspondance avec les intendants de 
Rochefort et de Bres t , on ne trouve que (maistre) charpentier. 

**Dans un texte de Marseille de 1336, on trouve mais t r ia d 'aisa avec le 
sens de 'ce qui est nécessaire aux maitres de hache' (391 E, no 10:B). 
Magisterium de axie pouvait signifier 'construction', témoin un document 
génois de 1248 (Jal, "magister"; Belgrano, p. 53). 

***Cf. l 'it. falegname (Crescenzio; DEI), mastro di legname (DLI, 
"mastro") , capo d'asce (DMA, Appendice, "capo"), le vén. marangone 
(aussi chez Crescenzio) et le port, mestre de carpintaria, mest re de 
fazer naus/navios (Pico, pp. 418-19). 

MANETTE, s.f. 'menotte; entrave métallique avec laquelle on attache les 
(mains des) prisonniers ' 

fr. 1436 Glossaire de Salins: Manica: manche de robe ou manette 
comme chainne de fer à mettre en prison par les 
mains (Gdf. , "manete"; FEW, VI,288a) 

1530 Seyssel [trad. Diodore]: manette (Huguet) 
+1544 Discours de la bataille de Cerizolles: quatre bahus pleins de 

manettes de fer, lesquelles estoient pour enferrer les 
Italiens (Lalanne, 11,428) 

+1547-50 Stolonomie, 9v: manette 
+1551 Quinze peres de manetes (B 236:167v) 
+1558 cinq manettes, cinq paires de t ravesees (B 233:448) 

1560 Calvin-1611 Cotgrave: manette (Gdf. ; Huguet; FEW) 

осе. 1730-40 Desfa manettes et cadenes (Cavallier, p. 73) 
mod. maneto, bord, mane ito (Mistral). Cf. à Nice enmanéta 

' l ier les mains' (FEW) 

it. 1501- manette pi. (DEI; cf. DLI et DMA) 

Dans les inventaires de Marsei l le , on ne rencontre ni menotte (attesté à 
par t i r de 1474), ni manotte (1549-1675; aprov. manota, осе. mod. manoto; 
FEW, VI-l,288b). 

D'autre part , nous avons trouvé l 'occitanisme manille, attesté jusqu'ici 
en 1680 (Dortières: menille; J a l , "2. manille") et en 1849 (FEW, VI-1, 
215b): 1512 manellie (B 1232:9,9v), 1547 mannelle, maneille (356 E, no 13: 
B,H), 1548 manilhe (B 232:51v), 1551 manille, manelle (B 232:110v; В 236: 
169v), 1558 mane(i)lhe (B 245:265). D'après Jal ("2.manille"), cette 
manille était un demi-ovale de fer qui liait le forçat à une chaîne dont 
l 'extrémité inamovible était fixée à la banquette; les deux cornes de la 
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manille étaient percées d'un trou par lequel passait un per (cf. PERNE), 
qui recevait le maillon de la chame et qui était retenu à sa place par une 
clavette. Or, il est possible que les manettes dont parlent la Stolonomie 
et deux inventaires (1551 et 1558) soient identiques aux manilles; dans les 
deux cas , il est question de pers et de t raverses . Appliquée aux rameurs 
enchaînés, la manette ne serait donc pas une menotte au sens propre et 
étymologique de ce terme. 

MANTELET, s. m. 'panneau mobile, fait de planches de liège encadrées 
par quatre pièces de bois et qui servait de défense à la rambade des 
galères du XVe au XVIIIe siècles ' (Larousse du XXe siècle) 

fr. +1512 Le mantelet de proue avecques son forniment 
(B 1232:15v) 

+1547-50 Stolonomie, 6v: Deux manteletz 
+1691 mantelet(s) de la rambade (SCH 134B:277,293) 
+1727 Bar ras de la Penne: Lattons de rambade: chesne; Moisselas 

de rambade: id. ; Mantelets: id. (B.N. , fr. 9177:162v) 
+1931 Larousse du XXe siècle: mantelet 

Parmi tous les dictionnaires consultés, seul le Larousse du XXe siècle 
mentionne mantelet avec ce sens spécial. Nous ignorons où ce dictionnaire 
a puisé ces informations qui s 'avèrent si précises . En effet, nos at testa
tions montrent qu'entre le XVTe et le XVIIIe siècle, les galères mar se i l 
laises étaient pourvues de ces 'mantelets de rambade' . 

Mantelet est le diminutif de manteau au sens de 'chose qui protège, qui 
couvre' . Ce mot a été utilisé avec d'autres acceptions mar i t imes: 'garni
ture de protection pour les voiles' en 1521 (B.N. , fr. 3174:25; A.N. , 
B-6 77:21v), en 1544 (mantellet, В 1260:361v) et encore en 1727 (B.N. , 
fr. 9177:166), 'garniture de protection pour la drosse de racage, baderne, 
paillet' en 1680 (Jal, "brinne d'aufe"; l ' it. mantelletto avec ce sens est 
attesté dès 1268, Ja l , DMA, PLI), 'pavesade de galère ' dans Oudin 1660 
(Jal, "empavesada") et Duez 1674 (Jal, "pavese"), 'volet avec lequel on 
ferme le sabord d'un navire' (Aubin 1702 et Richelet 1732, FEW, VI-1 , 
275a; cf. DG, "mantelet 3 " , Lit tré, "mantelet 4" , Le Clère et mantelletto 
dans le DMA), mantelets des paresar t i s 'courbes de bois d 'orme que l'on 
met de chaque côté de la rambade et qui servent à porter les paresar t i s ' 
(1691, SCH 134B:115). Dans le langage mil i ta ire , mantelet est ancien au 
sens d"abr i fait de madr iers que les assaillants d'une place poussent 
devant eux pour avancer à couvert' (FEW, VI-l ,275a; DG, "mantelet 4"; 
PLI , "mantelletto"; cf. le prov. mantelar 'couvrir ' ) ; au XVIe siècle, 
Estienne y donne le sens de 'parapet de fortification' (GdfC; cf. aussi 
l 'it. mantelletto et 1'esp. mantelete, DCE, III,247a). 
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MARONNIER, s. m. 'mar in ie r , marin ' 

Stolonomie, 29v,30[2x],44,44v,511 59v. 
Maronnier, qui est une variante de marinier (attesté à par t i r de 1137, 

FEW, VI-l ,345a), se lit à par t i r de 1190 environ jusqu'en 1660 (FEW). Cette 
forme a été fréquente à toutes les époques (cf. J a l , Gdf. et Huguet), et nous 
l'avons trouvée dans les contrats de 1246 avec Gênes (Belgrano, p. 17), à 
Rouen (1356, Beaurepaire, p. 249) et à Marseille (B 2550:61v; В 2551:175, 
etc. ) 

Selon von Wartburg (FEW, VI-l,347b n.3), la forme en o, qui est incon
nue des autres langues (y compris le provençal), serai t due à une dissimila
tion. Nous croyons que c 'est plutôt le synonyme nautonier, notonier (Xlle s. , 
FEW, VII,57a) qui, par contamination avec mar in ier , a fait naître maronier . 

L'auteur de la Stolonomie connaît dix maronniers sur chaque galère , dont 
huit s'appellent par ailleurs nauchiers (fols. 30,51). Les deux autres sont 
des "anciens maronniers" (fols. 29v,44v), hommes d'expérience, les 
mêmes que les "duo nauclerii sapientes" dont parle un contrat génois de 
1252 (Byrne, p. 100), les "conseil l iers" de Philippe de Mézières (Coopland, 
1,542) et les "consiglieri" de Pantera (Jal. Cf. encore Ja l , "consi l iar ius", 
"conseller", "conseil ler", "huomo di consiglio della nave", "gens" et "offi
ciale"). Ces deux hommes étaient députés par le Conseil de la Marine (fol. 
44). L'ordonnance du 15 mar s 1549 prescr i t que, parmi d 'autres 'gens de 
cap' nécessai res pendant les voyages, les galères doivent embarquer 
"deux conseil lers qui auront chescun par moys 6 l ivres 15 sous" (B. N. , fr. 
18153:63). 

MASSAPREVE, s. m. 'petite poulie, généralement à un seul rouet, embras 
sée par une estrope' 

fr. +1384 Item de pr imes fournies de tailles et de marcheproies / / 
Item de marches proies / / Item de marches proies 
embrouquiés de coivre avecques les pentons / / Autre 
recepte de poulies pour galées . . . Item de marches 
proies embrouquiés de coyvre, Item de marches proies 
non embrouquiés de coivre (Bréard 1893:44,47,48,52) 

+1390 une quantité de marchepres et de corde / / une marche-
proie (B. N. , fr. 26024, no 1554) 

+1510 cinq massaprevers plains et six massaprevers rons 
(B 2551:163v) 

+1512 8 masepraives pour austes et pour les or ses à poupe / / 
2 masepraives pour la qarnelaite / / une orse novelle et 
son masepraive garni (B 1232:8v, 10v,17v) 

+1513 masepraive (B 1232:20,22,28v,29) 
+1514 ung masepraive (B 1232:31v) 
+1526 quatre massapreves pour hostes et horsse à poulpe 

(B 1260:17,27); quatre massapreves pour hostes et horsa 
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à poulpe (В 1260 48) 
+1540 massapreuve (В 1260 144v) 

1547-50 Stolonomie, 13 massapreve (cf. Ja l , "massapre") 
+1551 une masse peire (-eure ">, -evre?) (B 236 166v) 
+155? ung massapreve fourny (B 233 442) 
+1641 quatre masapres pour l 'orse poupe (A. N. , B-6 77 153) 

1661 Plus la carnai de l ' a rbre de mest re garnie de ses 
massapres et bronses (cf. Ja l , " 1 . carnal") // Plus un 
massapre garny de son estrop, polhege et bronsse (cf 
Ja l , "massapre") // Plus un autre massapre aussy 
garny // Plus un petit masapre (ms. Troyes) 

1667 Fournier Quatre masseprets pour les ostes et pour les orses 
à poupe (Vidos 1939 476) 

1677 Dassié Deux massaprés pour la carnal (Vidos 1939 476) 
+1691 On appelle massaprez ou bousseaux les petites poulies 

de moindre consequence qui n'ont qu'un oeil, qui sont 
arrondies d'un coté et d'autre et qui sont embrassées 
par leur estrop qui s 'enchâsse dans / un petit canal fait 
exprez dessus et dessous II y a un trou à l 'extrémité 
de chaque canal pour passer les branches de l 'estrop 
dans la teste de la ditte poulie, où elles forment le 
rigaud avec lequel on les a r r e s t e où il est necessaire / / 
Massaprez pour les deux carnals garnis chacun d'un 
rouet de fonte et d'un per de fer . . Massaprez pour les 
ostes garnis chacun d'un rouet de fonte et d'un per de 
fer Quelques galères n'ont ses rouetz que de bois. 
Massaprez pour les orses poupe garnis chacun d'un rouet 
de fonte et d'un per de fer / / massaprez à 2 yeux pour le 
palanquin du casse escotte garnis chacun de deux rouets 
de fonte et d'un per / / massaprez à un oeil, pour les 
mêmes palanquins (SCH 132 11-12,97,98,101) 

1721-1752 Trévoux massapée (FEW, VI-1, 512a et XXIII, 104a) 
+1727 Bar ras de la Penne massaprez pi. (B. N. , fr. 9177 236v) 

1757 Encyclopédie massepret (TEW, VI-l,512a) 
1765 Encyclopédie-1873 Larousse massapée f. (FEW, VI - l , 512ae t 

XXIII, 104a) 
1836,1»42 massape (FEW, VI-l,512a) 

+1885 J u n e n de la Graviere par massaprez ou bousseaux on entend 
les petites poulies qu 'embrasse une estrope (p. 206) 

1607 Crescenzio- Materia legname . . . 7. Noce poleggie, mazza-
preti / / Quarnara è un'altra fune della medesima g ros 
sezza delle sa r t ie , la quale pende con due capi de una 
girel la que dicon mazzaprete , attaccata al calcese / / La 
penna dell'antenna tien due bracia , uno per banda, co'l 
suo cuccmello da incocciar ι mazzapreti (pp. 7,35,36) 

1614 Pantera Mazzapreti sono cert i pezzi di legno, dove si mettono 
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alcune girelle (PLI) 
1659 Florio, Vocabolario italiano e inglese: Mazza prèda: a killprey, 

also a kind of great pully in a ship (Vidos 1939:477) 
1659 Duez, 1660 Oudin: mazzapreti pi. (Vidos 1939:477) 
1900 Corazzini: mazzaprete , massapre t , massaprè (DMA) 

mil. mod. mazzaprèj 'carrucola che ponsi talora a un terzo della 
trat ta di fune colla quale si colla in alto о trave о pietra, 
e che forma un angolo nella t rat ta s tessa a s icurezza 
maggiore della collatura' (Vidos 1939:477) 

gén. 1495 (lat. ) masaprevi magni et parvi cum suis stropis et bronsis , 
a numero 40 pasteche cum aliis diversis taliis (Vidos 
1939:477) 

1900 Corazzini: massapreve Ρ MA; DEI, "mazzaprete") 

Jul. mod. Lussingrande, Lussinpìccolo, Tr ies te mazaprete 'specie 
di bozelo' (Rosamani) 

vat. 131Θ (lat.) tallia magna que vocatur massapaira (Sella, "talhia"; 
cf. FEW, XIII-l,53b) 

Pour Vidos (1939:477-78), le second élément de ce mot n 'est pas c la i r , 
mais il considère l 'origine italienne comme assurée . Keller (FEW, VI-1 , 
512b) affirme qu'il s'agit d'un te rme mari t ime italien emprunté sous sa 
forme génoise massapreve, mais n'explique pas non plus la deuxième par 
tie. Von Wartburg (FEW, ХХШ, 104a) nous dit que ce terme est "entlehnt 
aus it. mazzaprete, massapreve, was wahrscheinlich eine burleske bildung 
(= ammazza prete) ist" . En effet, le premier élément nous donne l 'it . 
mazza- , gén. (non pas it. ) massa - (cf. REW, 5425), qu'on rencontre f r é 
quemment dans des composés*, et le second élément est l 'it. prete ' s a c e r 
dote' , du lat. pré(s)byter. Von Wartburg a oublié d'ajouter que la forme 
génoise de ce dernier mot est précisément praeve (Gismondi). L'étymon 
semble donc établi, d'autant plus que le procédé est bien connu en Italie; 
cf. le vén. strangolaprèti f é t rangle-prêtre ' ) au sens de 'raviuoli; vivanda 
fatta d 'erbe con uova, cacio ed altri ingredienti' (Boerio)**. 

Le te rme est vraisemblablement né â Gênes, où la même image ser t 
toujours hors du milieu marin, témoin le gén. mod. massapraeve 'libellula' 
(Gismondi), 'cavaloccio' (Vidos 1939:477). En adoptant ce mot, l 'italien en 
a transformé les éléments dialectaux. 

Massapreve (Stolonomie et inventaires de Marseille) est venu di rec te
ment de Gênes; cette forme-là appartient au français de Provence. 
Massepret (1667,1757) pourrait ê t re un emprunt à l ' i talien, mais il est plus 
probable que cette forme représente massapré , transformation méridionale 
de massapreve qu'on trouve à par t i r du XVIIe siècle. Massapée semble une 
e r r eu r due au dictionnaire de Trévoux (en effet, on ne le trouve plus dans 
l'édition de 1771). Masseret et masserot te (cf. Vidos 1939:477, FEW, VI-1, 
512a et Ja l , "mazzaprete") ne désignent pas le massapreve , mais le 
moisselas (cf. MOSSERAULX). 
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Marcheproie (XlVe s. ), que Thomas (Rom. , 33, 1904, p. 572) définit 
comme une pièce de bois servant de support à une poulie' , est écarté par 
Vidos (1939:477 n. ) et rangé sous marcher par von Wartburg (FEW, XVI, 
530a, 532b n. 18). En réal i té , cette forme désigne bien le même objet que 
le massapreve. La corruption est due d'une part à marcher , de l 'autre à 
proie. En effet, la poulie entourée de son estrope pouvait facilement suggé
r e r l'idée d'une proie. C'est ainsi , par exemple, que Florio (it. 1659) a 
remplacé prete par preda. Par conséquent, le fr. marcheproie est égale
ment un emprunt au génois, comme tant d 'autres te rmes de marine en 
usage autour du Clos des galées de Rouen. De la même façon, massapaira 
du document du Vatican (1318) doit ê t re une corruption du mot génois. 

*Mazzabécco, mazzacastèllo, mazzacane, mazzacórto, mazzamurro , 
mazzapìcchio, gén. massabecco, massacan, massamôro (DEI; PLI; Devoto; 
Gismondi). Dans le langage des marins mazzaforte 'sagola che fa da 
midollo al rinforzo delle vele maggiore' (DMA), vén. massarè ta 'batticoffa' 
(Boerio), peut-être aussi mattafione, matafion, etc. (FEW, XXIII,96a). 

**Nap. strangulaprèvëtë, cal. strangugghiaprèviti, Emilie strangolaprèt, 
avec la réfection toscane strozzaprèti (Alessio 1957-58:209), à Pirano 
d 'Istr ia masaòmini 'grillotalpa' (Rosamani) et , avec des noms d'animaux, 
mazzacavallo ' strumento che funziona da leva usato per attingere acqua dai 
pozzi, sferza, staffile' (DEI) et mazzagatti 'pistola corta per ammazzare 
piccoli animale come gatti ' (DEI; Boerio). 

MEGENIN, s . m . 'cordage dont on fortifiait la couture du milieu de la tente 
d'une galère 

fr. 1547-50 Stolonomie, 15v: megenin (cf. Ja l ; FEW, VI-l,580b) 
1659 Duez, 1660 Oudin: mezanin (FEW, VI-1,586b) 
1661 Plus un mejany de la tende / / Plus un autre mei any de la 

tende (ms. Troyes; cf. Jal) 
+1662 Oudin: Mezanin: corde au milieu de la tente d'une galère: 

mezanino (Vidos 1939:479) 
+1663 Oudin: Mezzanino: une corde au milieu de la tente ou couver

ture d'une galère: mezanin, pron. dz (Vidos 1939:479) 
1667 Foumier : Pour passer dans le me s am in ('milieu' ?) de la tante 

de cotonnine un cap de trente b rasses et 4 pouces 
(Vidos 1939:479) 

+1691 On fortifie la cime de la tente d'un gros cordage nomé 
mezenin qui va de long en long, afin que les cabr is qui 
servent à l ' a rborer ou autrement à la met t re hault 
fassent toutte leur force contre ce cordage en s 'arbou-
tant les uns contre les aut res . On ne fait jamais le m e 
zenin de cordage neuf, mais / simplement d'une vieille 
vette qui a fait tout son effort et qui ne peut pres te r ni 
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s 'estendre davantage. On l ' a res te à la tente qui est 
garnie à la cime de chaque côté de deux bandes de toille 
r ie t te , avec des empoulmadures de 4 doigts en 4 doigts. 
On y attache dans toutte sa longueur seize bigotes à deux 
yeux de 5 en 5 lez, à la reserve de la premiere de poupe 
que l'on met à un lez de la bougne. Ces bigotes servent à 
passer les cordages des embroil les. On fait à chaque 
extrémité du mezenin une grosse gance emplombée que 
l'on ares te à poupe . . . L'on areste pareillement au 
mezenin le doublin de 13 cordages noméz gourdinieres / / 
on met encore de long en long au milieu de la toile etou-
piere un vieux cordage, parce que le neuf preste t rop, 
auquel on donne le nom de mezan in. On luy donne 
vingt deux brasses de long que l'on t i re d'une vieille vette 
de mes t re (SCH 132:56-57,164; cf. Ja l , "mezenin" et 
FEW, VI-l,586b) 

+1727 Bar ras de la Penne: Une tente est garnie de divers cordages et 
apareaux nommez mezanins, garnimens . . . (Β. N . , fr. 
9177:167V) 

1757 Encyclopédie: mesamin (FEW, VI-l,586b) 

it. 1614 Pantera- mez(z)anino (Jal, "mezanino"; PLI , "mezzanino 4". 
Cf. c i -dessus , Oudin 1662 et 1663) 

Selon Vidos (1939:479) et Baldinger (FEW, VI-l ,589b), mezan in, mezenin 
est un emprunt à l 'italien. Megenin et mejany, que Vidos ne mentionne pas , 
sont mis à part par Baldinger (FEW, VI-l,580b) et considérés par lui 
comme des formes provençales (FEW, VI-l ,587b). En réal i té , mezanin 
dans Duez et Oudin est un emprunt direct à l ' i talien, tandis que mezanin, 
mezenin de 1691 et de 1727, et probablement aussi mesamin, sont venus de 
Marseil le . 

Cette double voie d'emprunt se présente aussi pour d 'autres mots de la 
même famille, notamment méjane 'voile, mât' et méjanin 'milieu du navire ' , 
dont les formes françaises de Marseille font al terner m e j - avec mez- et 
mes -* . 

Du point de vue phonétique, mejana pourrait ê t re le réflexe provençal 
régulier de mediana. D'autre part , l'Italie semble avoir été le centre 
d ' irradiation, non seulement vers l 'Est , mais encore vers l'Ouest (cf. 
Alcover, "messana" et DCE, 111,321). L'italien est préférable aussi pour ' 
des raisons morphologiques (mezzanfa, mezzanino). En outre, la majorité 
des t e rmes de voilure sont d'origine italienne. Nous croyons donc que toute 
la famille mari t ime de medianus vient en dernière analyse de l ' italien, mais 
qu'on a adapté les formes aux réflexes locaux de mediu (prov. meg- , m e j - , 
cat. m i t j - , fr. mi- ) . Une étude détaillée de ce groupe de mots est encore à 
faire (cf. FEW, VI-l ,589a), mais dépasserait le cadre de notre monogra
phie. 
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*Mejane (1512, В 1232:6), mezanne, mesianne, mesane (1525, B.N. , 
Clairambault 325:939Р; cf. Ja l , "mesianne"), méjanne (1545, В 1260:267), 
meyanin (1512, В 1232:15v), mezan in, mezance (1622 Hobier), mezanie 
(1691), etc. On reconnaît l 'origine provençale de melane (Vidos 1939:10, 
482; FEW, VI-1,580b,587b); dans d 'autres cas , ce sont des italianismes 
(cf. Vidos 1939:478-83 et FEW, VI-l ,586a-b,589a-b) . Cf. aussi 
MEGEROLE. 

MEGEROLE, MEIGEROLE, s.f. 'mesure pour les liquides (vin, huile) ' , 
secondairement 'bari l contenant cette quantité de liquide' 

fr. 1246 [Gênes] Et doit avoir laditte nave boutes pour aiguë tenir 
jusques à 2 mil mesero les , et ba r r i s et bouteseles 
petites pour aiguë lever jusques à 100 meseroles / / Item 
chascune de ces 2 naves doit avoir boutes pour aiguë 
porter jusques à mil 500 mezeroles , et ba r r i s et bóte
seles petites pour aiguë lever jusques à 100 mezeroles / / 
Item boutes pour aiguë porter jusques à mil mezeroles à 
la mesure de Genne, et bar r i s et boutiselles petites 
pour aiguë lever jusques à 50 mezeroles / / Boutes pour 
aiguë porter jusques à 250 mizeroles (Belgrano, pp. 10, 
12,16,22; cf. Gdf. , "meserole" ; Ja l , "ba r r i " , "taride")* 

+1493-94 pour 200 migerolles de vin / / deux cens vingt et cinq 
migerolles de vin / / pour huyt milheyrolles et ung scan-
dalh de vin / / milhayrolle (B 2551:121,122,125v,40) 

+1510 pour soixante millerolles de vin vieux à deux florins la 
milheyrolle, et deux cent et deux milleyrolles vin nou
veau f/ douze milleyrolles et deux t iers de vinaigre . . . 
à neufz solz la mylleirolle (B 2551:182) 

+1521 Six gros tonneaulx de 12 meilherolles la piece . . . et 
2 [quarreteaulx] pour vinaigre de 2 meilherolles (Β. N. , 
fr. 3174:26; A.N. , B-6 77:22v) 

+1539 L'estive de soixante melleirolles à vin avec cent 
cinquante barr i l les if melleirolle (B 1260:84,85v. 
Fournier 1902:169 écrit milleirolle et melleyrolle) 

+1544 Rapport sur les dépenses faites pour la flotte turque [Toulon]: 
un carra te l de la capacité de quatre ou cinq milheroles 
de quelque bon vin blanc ou rouge (Charrière, 1,572) 

+1545 Trois grosses bottes de dix à unze megerolles la piece. 
Cinq autres bottes de huict megerolles la piece / / 
Six boutes d'extive tenans dix milherolles la piece à 
met t re vin (B 1260:267v,473. Le dernier passage est 
cité par le NGN, "boute") 

+1547 milherolle / / mil lerol le , myllerolle (356 E, no 13:2v,3) 
+1547-50 Stolonomie, 21v[3x]: megerole; 33v[3x] ,35v[2x] ,52v[2x] ,54: 

meigerole 
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+155Ρ meilheroUe, meilheyrolle (В 233:44fiv), melhe[rolle] 
(В 233:501v), melheiroUe, me(y)lheyrolle, meilheirolle 
(B 245:251,25S,265v) 

+1641 т і іа) іего1е, milierolle (A.N. , B-6 77:162,175v) 
1679-1839 millerolle, 1732-1S72 mil lerole, 1752-1771 mil le-role 

[en Provence] 'mesure de capacité pour la vente des 
vins et des huiles d'olive, équivalant à soixante-six 
pintes de Pa r i s ' (FEW, XXIII,219b) 

+1727 Bar ras de la Penne: millerol(l)e (B. N. , fr. 9177:48) 
1773-1Я67 millerolle, 1812-1874 millerole 'vase de t e r r e vernissé 

dans lequel les savonniers mettent l'huile d'olive' (FEW, 
ХХШ,219Ь) 

1840 Diet. Acad. [Tunis]: millerolle (FEW) 
1874 Larousse: millerole (FEW) 

1216 [Marseille] (lat. ) in mil larolis/meil larolis vini et olei 
(Du Gange, "meil lerola") 

+1235 (lat. ) confiteor et recognosco me habuisse et recepisse in 
comanda a te, Bernardo de Maudolio, 24 1. regalium 
coronatorum que sunt implicate in 50 mil larrol is vini 
cum botis et naulo (Blancard, 1,105) 

+1236 (lat.) meillarola (Blancard, 1,107) 
1243 [Marseille] (lat. ) millerola P u Gange, "meil lerola") 

+1248 (lat.) millairola (Blancard, 11,116,192,235) 
1253 (lat.) mil lairola, meillairola (Pernoud, pp. 61,65) 

+1278 (lat.) milerola (Blancard, 11,407) 
+1288-93 (lat. ) milhayrola, miliarola (Pernoud, p. 209) 
+2e moitié Xllle s. (lat. ) milliarola (Blancard, 1,233) 

1318 (lat.) millayrola (Boislisle, pp. 253,254; cf. Du Gange, 
"meillerola") 

1325 milhelora (FEW, XXIII,219b) 
1336 [Marseille] (lat. ) millairola P u Gange, "meillerola") 
1392 [Marseille] (lat. ) meillerola, meillarola P u Gange, " 1 . scan-

dalium", "meillerola") 
+1447 (lat.) milhayrola (351 E, no 394:135) 

1498 mugerolle (FEW, XXIII,219b; sans doute migerolle) 
1544 [Dauphiné] milherole, millerole (FEW) 
1564 [Marseille] (lat. ) meilleirola P u Gange, "meillerola") 
anc. (lat.) A ix meillerola P u Gange) 
anc. Marseille meillairola, meilarola P u Gange, "mei l le

rola"); Vin de Narbona, la milhayrola de Macelha (Levy, 
"milhairola"); lang, milhairola (FEW, hapax) 

mod. miheirolo, miherolo, miheroro, mieirolo, meirolo, 
mirólo 'mil lerole , mesure de capacité pour les liquides 
en usage dans la basse Provence et à Tunis; elle contient 
4 escandau (cf. ESCANDAIL) et équivaut à environ 
66 l i t r e s ' , 'vase de t e r r e dans lequel on met l'huile 

MEGEROLE 389 



d'olive'. La millerole de Marseille contenait 60 pots 
(Mistral); lang, megeiròla 'mesure ancienne' (Alibert, 
"mèg"); Basses-Alpes miheroro, Bas-Rhône mierolo, 
Marseille milheirolo (FEW); millerolle m. (Trévoux 
1752-1771, FEW) 

it. XlVe s. - mezzaruòla 'vecchia misura per liquidi' (DLI; DEI) 

piém. anc. Statuts de Mondovì (lat. ): mezel(l)oria (Du Gange) 

gén. 1186,1190 (lat. ) megarolia (Blatt, "mezarolia") 
1186 (lat. ) mezarolia (Blatt) 
1200-03 env. (lat. ) mecarulam vini solidis 2 et mecaralam olei 

solidis 2 et mezarulam mellis solidis 2 (Byrne, p. 71) 
1246 Contrats avec le roi de France (lat.): Item, quod habeat dicta 

navis vegetes pro aqua tenenda pro mezaroliis duobus 
milibus, et barulos, et bautesellas pro aqua levanda, 
usque ad mezarolias centum / / Item vegetes pro aqua 
portanda usque ad mezarolias mille quingentas. Item 
barrulos et bautesellas pernas (= parvas) pro aqua 
levanda usque ad mezerolias 100 / / Botas pro aqua por
tanda usque ad mezerolias 250 (Belgrano, pp. 11,12,23; 
cf. les textes français à cette date) 

1246 (lat. ) Item quelibet dictarum navium debet habere mille 
sexcenta mezarolia aque pro hominibus et equis euntibus 
in dicta navi (Champollion-Figeac, 11,54) 

1248 (lat.) mezarolia (Byrne, p. 82; Belgrano, p. 48) 
1250,1251,1253 (lat. ) mezarola (Byrne, pp. 89,97,121) 
1268 Pacta naulorum (lat. ): mezarolia (une fois mesaloria) (Jal 

1841:521,533,552,584; Belgrano, pp. 235,248,304; Ja l , 
"veges") 

1291 (lat. ) pro mezarolis mille vini ad mezarolam Janue (Byrne, 
p. 155) 

mod. mezzaruòla 'misura di due bari l i , in Genova' (Fanfani, 
cité par le DLI), mezaiêua (Gismondi) 

Jul. mod. т е З а г о І а , ma3arol(a), menarola, me¿arolia 'bari lot to ' , 
'misura ' (Rosamani) 

Pola XlVe s. (lat. ) mezarola (Sella) 

Emilie 1311 (lat. ) mezarolus, mezarolia (Sella, Glossario latino-emiliano, 
1937) 

vat. 1341 (lat. ) milhayrola (Sella) 
1405 migerola (Sella, qui définit à tort ' recipiente') 

cal. mod. menz'alòra 'misura equivalente a mezzo tómolo' (DEI, 
"mezzaruòla") 

cat. 1300 migerola de vi de Massella (Alcover, "mitgerola") 
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all . 1479 Das Reisebuch der Familie Rieter: metzeröl (Wis, p. 193) 

La répartition géographique de ce mot permet d'établir deux cent res , qui 
furent Gênes et Marseille**. L'ail , metzeröl vient de l 'it. mezzaruola 
(Wis), qui est à son tour de provenance génoise. L'unique exemple catalan 
renvoie clairement à Marseille. C'est de cette dernière ville que viennent 
toutes les attestations françaises, à l'exception de celle de 1246, dont le 
texte a été dressé à Gênes (cf. la première note). 

L'étymon est certainement médius (FEW, VI-1,625a; DEI, "mezza
ruola"), témoins aussi les mesures de capacité terzarola et quartarola dans 
des documents d'Italie (Sella). Terzarola avait aussi le sens de ' récipient ' ; 
cette extension sémantique, qui pouvait s 'opérer facilement (cf. Mistral , 
"miheriolo"), est attestée également pour metreta***. Le Languedoc et la 
Catalogne ont connu un type en - e r a qui désigne une mesure pour les 
liquides ou les grains****, et on trouve sans suffixe l 'aprov. mega 'mesure 
pour le grain' et le prov. miejo 'mesure pour le vin, etc. ' (FEW, VI-1, 
614a). En Italie, plusieurs dérivés de médius désignent une mesure de 
capacité (dans Sella, par exemple, mésale , mezena, mezolinum, mezza-
rinum, mezzetta). 

Alors que le gén. mezarola et l 'it. mezzaruola sont régul iers , les 
formes marse i l la ises sont en majorité du type mei l l - , mi l l - , milh- (avec 
1 mouillé), dont l'explication doit se trouver dans milhier , mil(l)ier 'mil ier ' 
ou dans melh- (du lat. meliu 'mieux') . Malgré le silence des textes anciens, 
la forme originelle a dû être *me]arola, *megerola. ce que prouvent indi
rectement les formes migerolle (1493), megerolle (1545) et me(i)gerole 
(Stolonomie), ainsi que megeiròla (Alibert), l'hapax catalan migerola et la 
même forme dans les Archives du Vatican. Nous avons, d 'ai l leurs , des 
raisons de croi re que les deux attestations du Vatican proviennent de la 
Provence (Avignon) ou, du moins, la concernent. 

Pa r a i l leurs , on voit qu'en 1246 le mot génois a été traduit en français 
par meserole , mezerole , tandis que les emprunts au provençal (mis à part 
le type mill-) ont eu un résultat consonantique différent: migerolle, 
me(i)gerole (cf. MEGENIN). 

Il est malaisé de savoir quelle était la capacité exacte de la mesure 
dite megerole. Elle se subdivisait en quatre escandaux (Du Cange; Mistral . 
Cf. ESCANDAIL), mais le contenu en l i t res montre des différences nota
bles: à Marsei l le , 65 l i t res au XVIe siècle (Fournier 1902:169 n. 6), 
64 l i t res à l'époque de Jal (1840:11,414), 66 l i t res environ ou 60 pots 
(Mistral), 66 pintes de Pa r i s (cf. plus haut, fr. 1679-1839, etc. ), 70 l i t res 
en Dauphiné (FEW); à Gênes, anciennement, 2 bari ls ou 160 l i t res 
(Belgrano, p. 11 n. ; cf. PLI . Selon Devoto/Oli, 159 l i t res) , mais un peu 
plus de 91 l i t res au XVIe siècle (Byrne, p. 15), a lors que Stratico parle 
d'une "misura di 3 secchi о 32 bottiglie" (DMA). 

•Contrairement à l'affirmation de Baldinger (FEW, VI-l ,631b n. 77), 11 ne 
s'agit pas là d'un texte "aus Südfrankreich". 
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** Malgré l 'absence d'attestations pour cette ville, Venise a été un centre 
secondaire, car c 'est de là que mezarola a dû gagner l ' Is tr ie (Pola) et, 
peut-êt re , la Calabre. A Venise, mezar(i)ola avait en outre le sens de 
'sabl ier ' (Boerio), d'où le gr .mod. mezaról i , avec les variantes metzaróli 
(de l'italien) et mentzaróli (cf. le cal. menz'alòra) (Hesseling, p. 23; Jal) . 

*** Dans les contrats de nolis entre la France et Gênes, metreta (corrompu 
parfois en meturta) est synonyme de mezarolia. On le trouve dans le texte 
latin de 1246 qui correspond au troisième passage français cité plus haut 
(Jal, "bautesella") et dans les contrats de 1268 (Jal 1841:557 s s . ; Belgrano, 
p. 274 s s . ). L'équivalence entre la metreta classique et la mezzaruòla est 
confirmée par les dictionnaires (DEI; PLI; Petrocchi; cf. aussi Belgrano, 
p. 15 n. 4). 

****Migeria, megeria, mejeira (Du Cange, "migeria", megeria", 
"2 .meger ius" , "mégira", "mejeira") , aprov. migeria , migeira (Levy, 
"megiera"). Cf. aussi Mistral , "miegiero", Alibert, "mèg", "mièg" et 
FEW, VI-l ,625a. On y rencontre les villes suivantes: Nfmes, Carcassonne, 
Narbonne, Limoux et, plus généralement, les départements de l'Aude et 
du Tarn. Le catalan connaît mi(t)gera, mi(t)ger dès le début du XHe siècle 
(Aguiló, Alcover, Fabra). 

MORRIÓN, s. m. 'casque léger du XVIe et du XVIIe siècle, à coiffe la téra
lement aplatie, surmontée d'une crê te en croissant renversé et 
munie de bords arqués' (Larousse du XXe siècle, "morion"; cf. 
Boeheim, pp. 54,56,57) 

fr. 1542 Michel d'Amboise, Guidon des gens de guerre: Morrions, 
cabassetz ou autre habillement de teste à le legiere 
(GdfC, "morion") 

1546 Rabelais, III,Prologue: mourion (Jourda, 1,395) 
1547-50 Stolonomie, 19v[2x]: morrión (cf. Ja l , "morion") 

+1548 trente morrions (B 232:38v) 
1548 Entrée d'Henri II à Lyon: morion (Gay, "anime") 
1549 Ordonnance: morions, cinquante (sur chaque galère) (Β. N. , 

fr. 18153:62v; Isambert, ΧΙΠ,71; cf. Jal) 
1550 morion (Vaganay 1913:108) 
1551 Quatre cens soixante deux mourryons // Quatre vingtz 

quinze morrions noirsis (B 236:148,167) 
1552 Rabelais, IV.xxix: morrión (Jourda, 11,126; cf. GdfC) 
1553 Ordonnance: morion (Littré, " 1 . morion") 
1556 Belleau, L'escargot: morion (Marty-Laveaux 1878:1,62; cf. I, 

98,190,217 et 11,288) 
etc. Cf. Ronsard, Burel (GdfC, "morion"), H. Estienne, Amyot, 

Montaigne, Montchrestien, François de Sales (Huguet), les 
auteurs de la Pléiade (Marty-Laveaux 1896:201), Du Bellay 
mourrion (La Curne), Brantôme morion (Laianne, II ,269,etc. ), 
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осе. 

it. 

cat. 

esp. 

anc. 
mod. 

XVIe s. -

1558-

1570 env 

1605-

1625-

morion en 1565 (Laborde, 11,112), en 1566 (Chesneau, Schefer 
1887:157 et Char r iè re , 11,266 η.) et en 1622 (Hobier, p. 1); cf. 
encore Gay et FEW, VI-3,237a. Dans les inventaires de 1558: 
morrión (В 233:504; В 245:252v) et mourrion (B 245:266). 

beam, mourriu (FEW) 
mourrihoun, lang, mourrilhou (Mistral. Le premier 
sens est 'petit museau, minois') 

morione (PLI, Devoto, Petrocchi, Migliorini, DEI) 

morrió (АІсо ег) 

murrón (DCE, 111,447) 
morrión P C E ; cf. Covarrubias et Alonso) 
murrión (DCE) 

port . XVle s. morr iao (Machado) 

Selon le Larousse du XXe siècle, le morion était un casque de fantassin 
d'origine espagnole, employé notamment par les arquebusiers . Boeheim 
(pp. 53-54) en situe l'introduction vers 1520 et nous apprend que son 
emploi, général dans les a rmées de Charles-Quint, s 'est répandu ensuite 
à toute l 'Europe occidentale avant de prendre fin au début du XVIIe siècle. 
Bichelet dit en 1680: "Il y a plus de trente ans qu'on n'en fait plus et qu'au 
lieu de morion on se se r t de bourguignotes françoises. " 

En plein accord avec l 'histoire de l'objet, le mot qui le désigne est un 
emprunt à l 'esp. morrión 'a rmadura de lo alto de la cabeza ' , dérivé de 
m o r r a 'par te superior y redonda de la cabeza' , féminin de mor ro , qui vient 
probablement d'une onomatopée *murru 'museau' (REW, 5762; DG; Lit t ré , 
"1.morion"; EWF 1928-69; BW 1932-68; Ruppert, p. 69; Dauzat 1938-64; 
FEW, VI-3,237b; DCE, 111,446-47; Garcfa de Diego, 4494a). Les autres 
langues romanes ont également emprunté ce mot à l 'espagnol; selon le DEI, 
le français (première attestation en 1500?) aurait servi d ' intermédiaire 
entre l'espagnol et l ' italien. 

Il est probable que le mot espagnol est ar r ivé en France par deux voies 
différentes, car les formes marsei l la ises ont r r et ou (cf. mourrion dans 
l 'Histoire de Lyon de Paradin, Huguet, "anime 3 " , et mourryon chez 
Burel , GdfC), tandis que la forme l i t téraire (sauf chez Rabelais et 
Du Bellay) est morion. 

Le morion était porté par les arquebusiers des galères à par t i r de 
l'époque de la Stolonomie. En parlant de Malte, Baudoin nous apprend que 
"ce fut lors (en 1562) qu'on fit une loy qui a tousiours esté observée depuis, 
que tous les chevaliers allans en caravanne ou pour secours porteroyent 
chacun . . . le morion" (p. 286). Cf. Crescenzio: "Dalle bales t r iere com
batteranno i soldati archibuggieri con i suoi morrioni in tes ta" (p. 513). 
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MOSSEHAULX, s. m. pi. 'pièces de bois qui, dans la construction des 
ga lè res , servent de liaison et de point d'appui à un mât , au berceau 
de poupe ou à la rambade' 

Comme notre art icle dans la ZRPh. (Fennis 1978) fournit tous les détails 
qui concernent ce mot, nous nous limiterons ici à l 'essentiel . 

fr. +1512-15 machelas pi. (B 1232:6v, 17,17v,29v,56v) 
+1521 moysella(t)z pi. (B. N. , fr. 3174:23v), moisselas pi. 

(A.N. , B-6 77:20; cf. Ja l , "moisselat") 
+1547-50 Stolonomie, 7v: mosseraulx pi. (cf. J a l , "estanterol". Par 

e r r eu r daté du XVIIe s. dans le FEW, VI-l,710b) 
+1622 Hobier: massere t , massera t (p. 31) 
+1641 moysela (A.N. , B-6 77:153) 
+1642 Oudin: massere t (La Curne) 
+1659 Duez, 1660 Oudin: massere t , masserot te (FEW, VI-l ,512a) 
+1674 Duez: massere t (Jal, "mazzaprete") 
+1690 Passebon: moisselas pi. (Jal. "galère" , p. 754b) 
+1691 moissela(t), pi. moissela(t)s; sousmoisselas pi. (SCH 

132:28,29,96; SCH 134B: 13,53,60,106,107,111,113, 
119-20,146,163,203-04,293,342) 

1691 Ozanam, 1694 Corneille: moiselas pi. (FEW, ХХІП,94Ь et 
VI-l,710b) 

+1727-28 B a r r a s de la Penne: moisselas pi. , sous-moisselas pi. 
(B.N. , fr. 9177:158,161v,162,162v )163,163v,534v) 

+XVIIIe s. "Demonstrations de toutes les pièces de bois ": 
moysselat (SCH 1487:19, cité par J a l , "massapre" , qui 
date ce ms . du XVIIe siècle) 

1757 Encyclopédie: moisselas pi. (FEW, XXIII,94b) 
+1885 Jurien de la Graviere: moisselas pi. (pp. 153,161) 
+1931 Larousse du XXe siècle: moisselas pi. (FEW, ХХШ,94Ь: 

moiselas) 

осе. +1336 maiselas pi. (391 E, no 10:A) 
+mod. lang, mouicélasse (Jal) 

it. 1607 Crescenzio: macellare (p. 38; cf. Ja l , "maccellaro") , 
maccelar i pi. (p. 34) 

1813-14 Stratico: mascellaj pi. (DMA, "mascel lare"; cf. d 'autres 
sens dans le GDLI, "mascel lare 2") 

Moisselat n 'est pas un dérivé de moise (cf. Jal ; Baldinger, FEW, VI-1 , 
710), mais vient du lat. maxillare (FEW, VI-1,561). En outre , masse re t 
et massero t te , formes dans lesquelles on a vu des corruptions de 
massapre ve, massepret (cf. Vidos 1939:176-78, FEW, VI-l ,512a et 
MASSAPREVE), ne sont autres que les moisselas . La confusion des deux 
mots remonte à Oudin et à Duez. 

Toutes les formes françaises, et probablement aussi celles de l ' italien, 
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sont des emprunts au provençal, où maxil lare, par l ' intermédiaire de 
*mais(s)elar , est devenu maise las , machelas (pi. ), pour aboutir d'une 
part à moisse las , moissela, moisselat et de l 'autre à une forme métathé-
tique *maissera l , *moisseral , d'où viennent mosseraulx et, par substitu
tion de suffixe, masse ra t , massere t et masserot te . 

MOUSSE, s .m . 'jeune garçon qui fait sur un navire l 'apprentissage du 
métier de marin ' 

fr. 1515-22 Conflans: Quarante fadrins au prix de 4 1. par moys . . . Six 
mosses au prix de quarante solz chaicun (Jal 1842:51; 
cf. J a l , "mousse" et Arveiller 1958:54) 

+1547 L'acoustrement de la gallere tant en callaffas, mossous 
de callaffas / / espauliers , cus iniers , mosses de 
chambre et forniers (356 E, no 13:B,D) 

1547-50 Stolonomie, 29v,51: mousse d'argos in (cf. Jal) 
1548 Rabelais, IV.viii/ix: tant nauchers, fadrins et mousses que 

nous autres voyagers / / M o u s s e , ho, de par tous les 
diables, garde l'escantoulai / / О le gentil mousse'. 
(Plattard, pp. 93,97,98) 

+1549 Ordonnance: six prouyers . . . au nombre desquelz seront 
compris les mosses de m[aistr]e d'ache, m[aistr]e 
calaphat et m[aistr]e remollar // ung mosse d'agouzin 
(B. N. , fr. 18153:63; Isambert, ХШ,72 avec la forme 
mousse) 

1552 Rabelais, IV,xviii/xix/xx: mousse (Jourda, 11,93,98,100); 
un mousse de leur esquif (chap, xlviii, Jourda, 11,181) 

1562 Rabelais, V,xv: un mousse, qui estoit au haut du trinquet 
(Jourda, П,332) 

1611 Cotgrave: Mouche: a Ship-boy; or , a Saylor 
+1622 Hobier: Ce sont les officiers ordinaires et necessa i res , outre 

lesquels il y a en quelques-unes [des galères] le mousse 
d'argousin, qui luy est comme garçon (p. 52) 

1641-42 Jean Poitevin, mousy d'argousin (A.N. , B-6 77:6, cité 
d 'après Jal) 

+1669 Mouse en Hollande (sic), est un garçon ou page de 
navire (B.N. , fr. 19216:384) 

+1676 Lettre de Colbert à Brodart , intendant à Marseille: mousse 
(Clément 1P64: В 33) 

1681 Ordonnance: Dans les lieux où il y aura des pauvres enfermez, 
les mais t res en faisant leur équipage seront tenus d'y 
prendre les garçons dont ils auront besoin pour servi r 
de mousses dans leurs vaisseaux (Pardessus, IV,346) 

XVIIe s. "Rations qui sont distribuées pendant un mois sur une 
galère": A 13 mousses , 390 rations (Jal) 

1690 Furet ière: Mousse ou mousque: page de vaisseau, jeune 
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matelot qui ser t de valet aux gens de l'équipage, qui 
balaye le vaisseau et y rend les menus services 

1690 Furet ière-1771 Trévoux: mousque (FEW, VI-3,302a) 
1694 Diet. Acad. -1740: mouce (FEW) 
mod. mousse 

осе. mod. mòss i , mar s , moussi , gase . / lang , móurs i , mousso 
'mousse; enfant, bambin'; mòssi de calafat 'calfatin'; 
Roussillon mousso de casso 'valet' (Mistral); lang. 
mòssi (Alibert); Marseil le, Aix, Nice, Alais moussi 
(FEW) 

it. [1492-1557 P. Aretino: e da la mucciaccia, e dal mozzo fvaletto, 
servo ' ; Zaccaria 1927:278; cf. Vidos 1939:487-88)] 

[XVIe s. l 'Arioste: mozzo di spuola 'palafreniere'*) 
1577 Ulloa, Historia delle Indie orientali [trad, du portugais]: 

mozzo di nave (Zaccaria 1927:490; cf. DMA, "mozzo" 
et DEI, "mózzo di nave". Le texte original de Lopez de 
Castanheda Fernando porte moço de nau) 

1607 Crescenzio: la terza parte saranno garzoni ò mozzi che 
dicono (Jal) 

1614 Pantera: Mozzi sono quelli che servono alle camere della 
galea et a gli officiali / / Doi di questi [buonevoglie] 
servono all'aguzino per mozzi / / Π mozzo della camera 
di mezo (Jal); Il mozzo del barbiere chiamato barbie-
rotto (Jal, "barbierotto"); Il mozzo della camera della 
prora (Jal, "sagora") 

vén. 1498 mozi de camera (DEI, "mózzo 2") 

cat. [XlIIe s. - mosso 'home jove; home fadri, solter; servent; home 
llogat per a fer alguna feina o ajudar a fer- la; noi о 
adult que treballa en l 'aprenentatge i en les feines 
menys delicados d'un ofici' (Alcover)] 

1406- moços dels dits mest re d'axa (Jal. Cf. Alcover: 
'en nàutica, aprenent de mariner embarcat a bord d'un 
vaixell, о com si diguéssim, mariner de categoria 
professional inferior') 

esp. [1182- mozo (à par t i r de 1350: 'muchacho de servicio, criado' 
selon le DCE, 111,463; cf. Jal)] 

ХШе s. [ms. de 1436 qui donne une traduction des Boles d'Oléron]: 
mozo (Pardessus, VI,58) 

1492 Colomb: mogo grumete (DCE, 11,796) 

port. [cf. it. 1577] mogo (Jal, "mousse". Le sens mari t ime manque dans 
Machado, Pico et Moráis) 

sber . mod. Arbe mòc (Vidos 1939:489) 

gr . XVIe s. - moútsos (Kahane 1958:314; Vidos 1939:488-89) 
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turc X V I I e s . - mugo, etc. (Kahane 1958:314) 

D'abord, on avait considéré mousse comme un emprunt à l'espagnol (Diez, 
p. 470; Nyrop, 1,59; Ruppert, p. 152; Schmidt, p. 127; Brunot, 11,213 et 
encore Kahane 1958:314), mais on commença à hésiter (Nyrop, IV, 169; 
DG, " 3 . mousse"), pour se déclarer ensuite en faveur de l ' it . mozzo, qui 
aurait été emprunté à son tour à l 'esp. mozo 'jeune, garçon' , du lat. 
musteus ' f ra is , nouveau, de la nature du moût' (Sainéan 1910:51; EWF 
1928-69, "mousse 4"; REW, 5779; BW 1932-64; Dauzat 1938-64, 
"3 .mousse" ; Vidos 1939:488; DMA, "mozzo"; DEI, "mózzo 2"; Devoto, 
"mózzo 3"; Zaccaria 1927:277-79,490; Kahane 1939:106). La raison de ce 
détour était le fait que l'emploi mari t ime, qui serai t inconnu de l 'espagnol, 
se serait développé en italien. 

Corominas (DCE, 111,463-65 et 1961, "mozzo") s 'est opposé à la base 
musteus pour des raisons phonétiques (il faudrait *muttius ou *muccius; 
cf. aussi Alonso et Machado). C'est pourquoi von Wartburg (FEW, VI-3, 
301-03 et BW 1968) part de *muttiu 'abgestumpft'**, d'où ' émoussé ' , puis 
'jeune garçon' ou 'jeune fille' à cause de l'habitude qu'on avait autrefois de 
tondre les jeunes (cf. Ja l , "mozo". L'idée remonte au Père Larramendi). 
Von Wartburg accepte l 'origine espagnole de l 'it. mozzo, mais voit 
l 'origine du fr. mousse dans le Sud-Ouest et les ports de cette région***, 

Or, von Wartburg n'explique pas le passage sémantique de 'jeune 
garçon' à 'apprenti matelot ' , qui avait précisément induit certains à p r é 
férer l ' italien. Π nous paraît donc utile d'étudier de plus près les textes et 
leur provenance. 

Tout d'abord, l 'esp. moço, mozo est bien réellement attesté dans un 
contexte mar i t ime, ce qui ôte l 'argument unique aux italianisants déjà 
embar rassés par les différences de dates. Mais surtout, on peut se 
demander s i , même dans les documents relatifs à la mar ine , mousse et 
ses congénères dans les autres langues se distinguaient sémantiquement 
de 'garçon' . 

Quant au français, l 'acte de 1547, la Stolonomie, l'ordonnance de 1549, 
Hobier et le texte de 1641 montrent mousse pourvu d'une précision. 
Celle-ci , apparemment sous-entendue chez Conflans, est absente dans 
l 'apostrophe (Rabelais). Rabelais le fait précéder une autre fois par le 
synonyme fadrín. Nous trouvons en outre: "A ung barbier pour luy et son 
garson" (Conflans 1515-22: Jal 1842:52), "remolla et son garson" et 
"84 journées de garson de calafat" (1547: 356 E, no 13 :0 ,0 ) , "Jehan 
Lasare mest re calefat avec son garçon . . . , mes t re Guilhen Denans 
menadou d'obre avec son garçon" (1627: A.N. , B-6 77:47v) et garçon chez 
Hobier (cf. ci-dessus) . 

Dans les autres langues, la situation est la même: Mistral donne 
mòssi de calafat, Ulloa précise mozzo di nave à l ' instar de son modèle 
portugais, Crescenzio présente mozzi comme synonyme de garzoni, 
Pantera et l 'auteur du texte vénitien font essentiellement la même combi
naison. Cf. aussi mozzo de panol 'paglioliere della galea' (Zaccaria 
1927:279), mozzo di barca, di bastimento (PLI). Enfin, dans le texte 
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catalan il est question de 'mousses des maî t res de hache' et Colomb 
emploie grumete pour spécifier le sens de mogo. 

Aussi croyons-nous qu'au début le mot était employé tout simplement 
avec le sens de 'garçon' , 'aide' (cf. Ja l , "mousse": "Π est, en même 
temps, marin et domestique; il était surtout domestique, pendant le 
Moyen Age"). C'est ce que ses synonymes vont confirmer: 
1. L'it. garzone s'emploie déjà dans le statut mari t ime vénitien de 1255 

(Jal, "garçon"; DMA; DEI), le fr. garçon dès 1292 (Jal, "garsoun". 
Cf. le FEW, XVII,615a, qui donne comme première date 1600). Dans 
les deux langues, le sens de 'valet, apprenti, aide' est bien attesté 
(PLI, "garzone 5"; Ja l , "garçon", "garson"; FEW). 

2. L 'esp. grumete (de l'angl. groom) 'muchacho, sirviente, paje ' , qui est 
attesté à par t i r de 1484, remplace mozo dans les contextes mar i t imes , 
puis passe en italien (grimetto dans une traduction de Colomb: Zaccaria 
1927:219; grumetto au XVIIe siècle: DMA, DEI). 

3. L 'esp. muchacho 'garçon' est également passé en italien. Au XVIe 
siècle, mucciaccio signifie tantôt ' ragazzo ' , tantôt 'valletto, servo, 
servitorello ' et à Gênes 'mozzo' (Zaccaria 1927:280; DMA; DEI; Vidos 
1939:487; Kahane 1958:315). 

4. Le fr. fadrín 'mousse , jeune marin ' vient du cat. fadrf 'infant, noiet, 
persona no mes velia de quinze anys ' , ' servent , c r iâ t ' , 'operari que ha 
passât tot l 'aprenentrtge de seu ofici, però que encara no n 'es mes t re ' 
(début XVe siècle, Allcover). La première attestation (cf. FEW, III, 
766a) se trouve dans 'La Salade (1442) de La Sale, qui écrit : "les fadrins 
de nostre nave". Dans les rédactions postér ieures , on trouve: "les 
fadrins, qui sont les pages servans de la nave" (Desonay, p. 154). Ce 
mot est juxtaposé à mousse chez Conflans et Rabelais (cf. c i-dessus) . 

5. Le texte bourguignon de 1443 relatif aux réparations des navires à 
Villefranche parle des "inffans de la nave" (ms. Lille). 

6. Outre le sens d"enfant' et celui de 'valet ' , page a le sens de 'mousse ' 
(à Bayonne dès le XlVe siècle: FEW, VII,474a). Π en est de même de 
l 'esp. paje et du port, pajem. Cf. aussi la définition de mousse par 
Furet ière . 

Par conséquent, nous croyons que mousse a été emprunté avec le sens de 
'garçon, aide, serviteur'**** et que, la difficulté chronologique ayant 
disparu, il a pu venir du Sud-Ouest de la France, d'Espagne, de Catalogne 
ou d'Italie. En ce qui concerne les premières attestations, nous constatons 
que la majorité des textes ont un rapport plus ou moins direct avec les 
ports de Provence. Pour sa part , Rabelais a pu trouver son mousse aussi 
bien à Montpellier qu'en Italie. La possibilité d'un intermédiaire occitan a 
été envisagée par Vidos (1939:488), qui l 'a rejetée ensuite, parce que les 
deux attestations du XVIe siècle dont il disposait, celles de Rabelais et de 
la Stolonomie, plaideraient selon lui en faveur de l 'italien. Comme cet 
argument est dépourvu de fondement, rien ne s'oppose à l'hypothèse d'un 
emprunt à l 'occitan. 
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•Contrairement à l'opinion de Vidos (1939:487), le sens n 'est pas mar i t ime, 
puisque nous n'avons pas affaire à зр(ц)оІа 'piccola navicella, battelletto' 
(PLI, "spola"), mais à une traduction de l 'esp. mozo de espuela, l i t téra le
ment 'garçon d'éperon' (Alonso, "mozo": 'en palacio, persona que empezaba 
a servi r en un oficio de la casa o caballeriza ' ; cf. Zaccaria 1927:279,505, 
DEI, "spuola" et DCE, 11,399-400). Cette observation a déjà été faite par 
Migliorini, LGRPh. , 63, 1942, p. 214. 

**Selon Ollê, mozo serai t une formation régress ive de mozuelo, qui remon
terait à muttire par l ' intermédiaire de *muttiolus. Cette hypothèse ne paraît 
pas acceptable (ZRPh. , 90, 1974, p. 621). 

***Les Chansons du XVe siècle parlent d'une "mousse de Bisquaye" (Gdf. , 
"moge") et Rabelais (V.xxxiii) connaît également la "mousque de Biscaye". 
Le béarn. mousse 'jeune fille' est l ' intermédiaire entre le mot espagnol et 
le féminin français (Pauli, p. 81 s s . ; EWF 1928-69, "mousse 4"; Schmidt, 
p. 128; Vidos 1939:487; DCE, 11,464). Pour le sens de 'jeune garçon' , 
béarn. mous sou, cf. Pauli et le FEW. 

****Cf. aussi le lat. famulus 'valet' dans le statut mari t ime génois de 1441 
(Jal). 

MOYENNE, adj. et s.f. ' l 'un des deux petits canons qu'on plaçait sur la 
conille des ga lères , des deux côtés du canon de coursie ' 

fr. +1501,-02,-03,-07 Auton: huyt pieces d 'ar t i l lerye grosses et six 
moyennes / / deux grosses coullevrines, six moyennes, 
nommées les sac res / / deux grandes coullevrynes, 
huyt moyennes et dix faulcons / / quatre coullevrines 
bas tardes , neuf moyennes . . . , boulletz à coullevrines 
bastardes , quatre pour les moyennes et faulcons 
(Maulde La Clavière, 11,166,278, 111,254, IV,230) 

[+1512 Et par comandement de mondit signeur le lieutenant, le 
dernier jour d'aost pour fornir à la tor de Bar , a esté 
ballie du magasin deux pieses moyenes de fer (B 1232: 
3v)] 

1515-22 Conflans: coulevrines moyennes (Jal 1842:42,43,53) 
+1526 une coulevrine moyenne . . . , cent boulletz de moyenne / / 

cinq moyennes (A.N. , X-1A 8621:200v,203v) 
[1528 M. du Bellay: 12 canons, six bastardes et six moyennes 

(La Curne)] 
1532 Avis de l 'électeur palatin sur la guerre contre les Turcs: Au 

regard de l 'ar t i l lerye, lesdits seigneurs et cappitaines 
en demandent cent pièces, c 'est assavoir huit doubles 
canons, huit gros canons, huit canons moyens, huit 
grandes serpentines, douze moyennes, vingt et quatre 
fauconneaux de la grant sor te , trante-deux moyens et 
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huit mort iers (Charrière, 1,224) 
+1535 Lettre de Charles-Quint à son ambassadeur en France (relation 

de la prise de Tunis): avec six grosses pieces et six 
moiennes d 'ar t i l ler ie (Weiss, 11,365) 

+1539 deux petites moyenes à huict quintaulx piece / / 
Deux colobrines moyenes (B 1260:86v,94) 

+1540 Item une moyana fornie de fleur de lys au pourc espiq, 
Item une aultre moyenne (B 1260:145) 

+1541 [Le Havre] la ferrure d'une moyenne (B.N. , fr. 4574:42v) 
+1545 Deux moyennes (B 1260:267v) 
+1547-50 Stolonomie, 17v,18v: moyenne s.f. 
+154S Cent bolletz de canon, cent de bastarde, cent de 

moyenne / / Deux moyennes de fonte . . . Cinquante bolletz 
de canon, cinquante de moyenne / / Ung canon serpentin, 
deux moyennes, huict verses (B 232:4v,6,38v) 

1548 dix canons, seize moyennes (B.N. , fr. 311fl:2v; cf. 
Charr iè re , 11,74 n. ) 

1549 Ung canon et une moyenne / / boulletz de canon: 
cinquante; boulletz de moyenne: cent (B.N. , fr. 3118:12; 
B.N. , fr. 18153:62v; cf. Isambert , XIII,71 et Jal 1840: 
1,473) 

+1551 Le canon et deux moyennes / / Deux moyennes avec 
quarante bouletz / / deux moyennes garnies de leurs 
charges avec quatre vingtz deux balles (B 232: l l lv ; 
В 236:147v,166v) 

1565 Lettre de de Petremol à du F e r r i e r [Constantinople]: les 
ga l lères , oultre leur provision ordinaire de canons de 
coursie et moyennes de proue, portent un double canon 
de batterie en la savorne (Charrière, 11,777) 

[1575 env. Monluc: moyenne s.f. (Huguet, "moyen'1)] 
1584 Edit d'Henri ΠΙ: le navire de 30 à 40 tonneaux, de 12 hommes 

et 2 paiges avec deux doubles barces , deux moyennes et 
leur munition (Jal 1840:11,264) 

[1620 env. d'Aubigné: moyenne s.f. (Huguet, "moyen")] 
1622 Hobier: Pour l 'ar t i l ler ie , il s'en conte neuf pieces en prouë, 

dont la plus grosse qui est au milieu s'appelle le cour
s ier ou canon de coursie . . . Les deux autres plus 
proches s'appellent moyennes et portent seulement de 
cinq à six l ivres de balle / / Il se met quelquefois deux 
pieces moyennes sur les deux costez de l 'espalle (pp. 
39-40,41) 

1629 Baudoin: moyenne s.f. (pp. 459,468,474) 
+1641 moyenne s. f. (A. N. , B-6 77:153) 

1643 Fournier: La couleuvrine porte 16 livres de boulet et est longue 
de 9 à 10 pieds, la bastarde porte 8 livres et a 8 pieds 
de long, la moyenne porte 4 et a 7 pieds 1/2 ou 8 pieds 
de longueur (Jal, "coulevrine") 
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+1660-80 La coulevrine bastarde poise huit l ivres de boulet et a 
8 pieds de long, la moyenne ou demie porte 4 l ivres de 
baie et a 7 pieds 1/2 ou 8 pieds de long (B.N. , fr. 19110: 
83) 

+1691 Les moyennes n'ont point de vettes, parce qu'elles n'ont 
point de recul , mais leur affust est a res té avec un vieux 
cordage de l 'oste de trinquet / / Des anguilles des 
bâtardes et moyennes (SCH 132:69; SCH 134B:167) 

+1727 Bar ras de la Penne: Anguiles des bâtardes, anguiles des 
moyennes / / les autres canons sont appeliez bâtardes et 
moyennes, l'un de huit l ivres de balle, l 'autre de six; 
on en met un de chaque espèce à chaque cormille (B.N. , 
fr. 9177:163V, 167) 

Cf. FEW, VI-l ,582a. 

it. +1544 Maurand: L'ar t igl iar la che fu presa dentro de Lipari [era] 
primo un canon rinforsato et une mezena (Dorez, p. 130) 

XVIe s . - moiana (DMA; cf. Crescenzio 1607, pp. 509,510, 
Pantera 1614 ρ LI] et Duez 1674 [Jal]) 
moggiana (Devoto/Oli) 
moianetta (DEI, "moiana")] 

mojana, mujana (DEI, "moiana") 

moiana (Alcover. Selon le DEI, aussi mujanaf?]) 

moyana 'especie de culebrina algo mayor' (DCE, Ш,321; 
Dice. Aut. ) 

angl. 1548 The Complaynt of Scotland: mak reddy zour cannons, culverene 
moyens, culverene bastardis , falcons (Jal 1840:11,531) 

Il est c lair que moyenne n'est autre que le féminin de l'adjectif moyen (DG 
et Li t t ré , "1.moyen"; FEW, VI-1,582), substantivé par l 'ellipse d'un sub
stantif qui a le sens de 'canon'. Ce substantif pourrait être pièce (cf. 
1501-07 et 1512), serpentine (cf. 1532) ou plutôt couleuvrine (cf. 1515-22, 
1642, le texte anglais de 1548, J a l , "moyenne" et Boeheim, p. 441), étant 
donné l'it. mezza colubrina (1560, Ja l , "couleuvrine"; 1612, Jal 1840:11, 
268) et l 'esp. medias culebrinas, quartos de culebrinas (1588, J a l , 
"ar t i l ler ía de mar") . Cf. aussi demi-coulevrine, coulevrine bastarde. Ce 
canon était utilisé non seulement sur les ga lères , mais encore dans les 
fortifications et sur les champs de bataille (1512, 1528, Monluc, 
d'Aubigné). 

Moyenne a été emprunté au français par les autres langues qui 
possèdent ce t e rme. Cette explication est généralement acceptée pour 
l'espagnol (FEW, VI-l ,591a n.36; DCE, ΙΠ,321; Alonso; DAE). A l ' instar 
de Zaccaria (1927:273), les dictionnaires italiens (DMA, DEI, Devoto/Oli) 
considèrent moiana comme un emprunt à l 'espagnol, mais cette hypothèse 
se heurte à la chronologie relative. Pour expliquer la terminaison -ana de 

cal. 

cat. 

esp. 

s .d . 
[XVIe s 

s .d. 

1642-

1709-

MOYENNE 401 



ce mot dans les autres langues romanes, il suffit de signaler qu'au XVIe s. 
les formes françaises moyen, moyenne étaient prononcées [a], [ane] 
(Huguet). 

NAUCHIER, s. m. 'patron d'un petit bâtiment ou contre-maftre d'un bâti
ment plus important ' , ' t imonier ' , 'pi lote ' , 'mar in ' 

fr. 1230 env. Histoire ancienne jusqu'à César (Estoires Rogier): noclier 
(Gdf.) 

1246 [Gênes] avec 20 maronniers bons et souffisans . . . desquels li 
uns doit estre nochiers (Belgrano, p. 23) 

milieu XHIe s. Miracle de Sardenai: nocler (Rom. , 11, 1882, 
p. 537. Copie méridionale d'un texte picard du début du 
siècle, dont le modèle latin a nauta, pp. 519,522,531; 
cf. FEW, VII,52b) 

+1267-75 Da Canal [Venise): nocler (Limentani, p. 110) 
1280 env. Sone de Nansay: nachier (Goldschmidt, pp. 181,182; cf. 

GdfC, "nocher") 
ХПІе s. Assises de Jérusalem: nochier, noclier (Jal. Pourtant, les 

éditions de Beugnot et de Zeiler portent aux deux 
endroits noclier. Cf. Gdf. ) 

+1355 nochier (B.N. , fr. 26001, no 482) 
+1357 norcher (B.N. , Clairambault 86:6749. Fautivement 

norchier dans La Curne) 
1387 [v. st. ] nochiel (Bréard 1893:12; cf. Sainêan 1910:51. Comme 

Bréard ne fait que résumer cet inventaire, la forme 
n 'est pas assurée) 

1389 Mézières: noclier (= nocher?) (Coopland, 1,541,542,564; cf. 
Gdf.) 

1422-61 Lettre patente de Charles VII au sujet du Saint-Michel de 
Jacques Coeur: nauchier (Rom. , 36, 1907, p. 612) 

+1443 nauchier (ms. Lille) 
milieu XVe s. Livre saint Adrien: nuoguier (Picot, p. 180) 
XVe s. Chroniques de Savoye: nauchier (Jal, "cage", "nauchier") 

+1499 nochier (B.N. , fr. 25376:130,etc. ) 
+1512 Thenaud: naucher (Schefer 1884:144) 

1515-22 Conflans: nocher (Jal 1842:50,52) 
1518 Le Triumphe des vertus: nauchier (Jal. La forme est nochier 

dans le FEW, VII,52b) 
+1525 nauchier (B.N. , Clairambault 325:9397; A.N. , X-1A 

R621:205v; cf. J a l , "sars ie") 
+1526 nauchier (A.N. , X-1A 8621:202) 

1532 Martyr , Ree, des Isles: nauclere (Gdf. ; Huguet) 
1534 Chappuys: nauchier (Livingston, p. 231; cf. Huguet) 
1535 Marot: nocher (Laurent, Rom. , 65, 1939, p. 176) 
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1544 Scève, Délie: nocher (FEW) 
1545 Bouchet: nouchief (Gdf. ) 
1546 Rabelais, ДГ,х1 ііі/х1іх: nauchier (Jourda, 1,601,602) 
1547-50 Stolonomie, 30,44,44v,51: nauchier (cf. Jal) 
1548 Rabelais, IV,viii/ix/x: naucher (Plattard, pp. 93,96,101) 
1549 Ordonnance: naucher (B.N. , fr. 18153:63,63v; Isambert, ХШ, 

72; cf. J a l , "gens) 
1552 Rabelais, IV,i/xix/xxviii: nauchier (Jourda, 11,32,96,123) 
1558,etc. Belleau: nocher 'marinier ' (poétique) (Marty-La veaux 

1878:1,125,173,197,274, П,27,57,329. Selon le FEW, 
à par t i r de Thierry 1564) 

occ. XlIIe s. nauchier (Raynouard; Levy; Constane 1908:48; FEW), 
naucler (FEW) 

+1248 (lat.) naucherius (Blancard, 11,192,278) 
1253 (lat.) naucherius (Pernoud, p. 30. Nauchier dans la t raduc

tion provençale, Constane 1908:369), var . naucherus 
(Jal; Pernoud, p. 285) 

XlVe s. nauchier (Constans 1907:665) 
1422 naugier (FEW) 
1436 [Dombes] nochier (FEW) 

+1460 env. [Villefranche] (lat.) nauclerius (Cais de P ie r i a s , p. 218 
η. 2) 

1472 [Lyonnais) nauchier (FEW) 
mod. nauchié, lang, nauchè (Mistral); lang, nauchièr 

(Alibert); Marseille nauchier, nouchier (FEW) 

it. Xllle-XIVe s. F r . da Barberino- : nocchière (Prati) 
1265-1321 Dante: nocchier (Vidas 1939:493) 
XVIe s . - nocchiero (Jal, "guardia"; Crescenzio, p. 93) 

gen. Xlle s. ( la t . ) - nauclerius (Vidos 1939:493; J a l , "marinar ius" ; 
Belgrano, p. 31), naucherius (Vidos 1939:493; J a l , 
"vogare", "2. artimonus") 

Xlle s. (lat. ) naucherus (Vidos 1939:493) 
1246 (lat . )- nocherius (Belgrano, p. 23; Ja l , "nautilenus") 
1250 (lat.) nauclerus (Jal, "particeps") 
Xllle-XIVe s. Rime genovesi: noihé, nozhé, nozher (Vidos 1939:493) 
1441 (lat.) nogerius (Pardessus, ^ , 4 8 8 ) 
XVIIIe s. - nóce (FEW) 

vén. 1188 (lat. ) nauclerus (Jal) 
1255 (lat.) nauclerius (Jal), nauclizarius (Jal, "lectus") 
anc. naucler (FEW) 
1760 nochier (Jal, "checcia") 
mod. nocèr (Prati , "nocchière") 

ancón. 1397 nochiero (Jal, "stiva"; Belgrano, p. 247 η.3), nocchiero 
(Pardessus, V,119) 
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Rimini 1303 (lat.) nauclerius (Pardessus, . І І З ) 

Padoue anc. nuiter (REW, 5852) 

Lucques anc. nauchieri (Prat i , "nocchière") 

p is . 1160,1264 (lat. ) nauclerius (Pardessus, IV,579; J a l , "stiva") 
1264 (lat. ) nauclierius (Mas-Latrie 1848:251; cf. Jal) 
1298 Gat.) nauclerus (Pardessus, IV,587) 
anc. nichieri (REW, 5852), nighieri (DMA; Pra t i 1955:82) 

Trani 1063 nochiero (Pardessus, V,242) 

ang. 1269,1273 (lat. ) nauclerius (Del Giudice, pp. 6,12. La même forme 
en 1272,1275 et 1277, Boiiard 1926:158,247,332) 

cat. 1250- nauxer (Jal, "nauxer", "2.comit" , "estaya"; Aguiló) 
1250,ХШе s. nautxer (Jal, " r i b a " , "panes") 
1250 naucher (Jal, "robador") 
1258 (lat.) nauxerius (Jal; Capmany, 11,25) 
XlIIe s. - nauger (Jal), notxer (Jal, " c a l a r " , "desormeiar" , 

"g i tar" , "estaya", "soberga") 
XIVe s. notxel (Jal, "2.taula") 

eep. 1256-63 Part idas : naochero, nauchero, naocher (Jal) 
1256-63- naucher, nauchel (Terlingen, p. 240; DCE, 111,505; 

Alonso) 
1726- nauclero (dans le Dictionnaire de l 'Académie; Alonso, 

Jal) 
s .d . nauquel (Jal) 

sbcr . 1273 (lat. ) naucherius (Jal) 
1345 (lat.) nauclerius (Sella, "lignum") 
XlVe s. (lat.) Cataro [Kotor] nauclerus (Pardessus, V,96) 
XVIe s. (lat. ) Arbe [Hab] noclerius (Sella) 
mod. Raguse naùkTr, naukijer, Veglia [Krk] navkir (Kahane 

1953-54:335) 

all. 1468 nochiere (Wis, p. 202) 
XVIe s. neutscher [1507], notschir, nauteyr [1521], nocchier 

[1573-76] (Wis) 

L'étymon de ce mot est Ie lat. nauclerus (Flaute), du gr . nauklëros* (DG; 
Kohlmann, p. 51; Sainéan 1910:51; REW, 5852; BW 1932-68; Dauzat 1938-
64; Vidos 1939:492-93; FEW, VII,52b; EWF 1969, "nocher"). 

Les formes en cl sont savantes (Vidos 1939:493; FEW, VII,52b; 
Alcover, "naucler"; DCE, 111,506), et non pas des emprunts à l'occitan 
(Gebhardt, p . 432), mais une e r reur de lecture (eli pour eh) est possible 
dans certains cas (Assises de Jérusa lem, Mézières; cf. Gamillscheg 1939: 
91). 

Les formes en ch doivent venir en dernière analyse du génois** à cause 
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du changement phonétique de cl dans ce dialecte (FEW, VII,53a; BW 1964-
68; EWF 1969; cf. DCE, 111,505-06 et CHURME). Von Wartburg considère 
naucher comme un croisement entre naucler et nocher. Toutefois, nous 
constatons que naucher se trouve essentiellement dans des textes provenant 
du Midi, tandis que nocher est la forme préférée dans le Nord, tout pa r t i 
culièrement en poésie. Naucher nous semble donc un emprunt à l 'occitan, 
qui à son tour le tenait du génois. Par ai l leurs , le catalan a été à 
l'espagnol ce que l'occitan a été au français. 

Le fr. nuoguier (lire nuoquier ?) du milieu du XVe siècle peut venir de 
l 'italien. Dans le texte de 1499, nochier pourrait ê t re un emprunt au 
cat. notxer. Les deux premières attestations n'ont pas besoin d'explica
tion. Pa r contre, on s'explique mal la présence de nachier dans Sone de 
Nansay***. Nouchief chez Bouchet r ime avec chief; cette altération a été 
facilitée par le fait que le nocher était 'notre chef' (Vidos 1939:494). 

•Autrefois, on a proposé nauticarius (Scheler, dans Diez, p. 736; 
Gamillscheg, EWF 1928 et 1939:91) et navicularius (Foerster , ZRPh. , 3 , 
1879, pp. 567-68). Selon Prat i (1955:82 et déjà dans le DMA), il faudrait 
tenir compte des formes italiennes navighiere et navichiere, dont viennent 
les formes nighieri et nichieri de l'ancien pisan. 

**Non pas de l 'it. nocchiero, -e (Diez, p. 224; DG; Kohlmann; Sainéan 
1910:51; REW; BW 1932-50; Dauzat 1938-64; Vidos 1939:493). 

***A moins qu'on ne revienne à une forme latine secondaire *navicarius 
proposée par Ménage (cf. Scheler, dans Diez, p. 736). 

NAVIGER, NAVIGUER, v. 'voyager par eau, naviguer' 

Stolonomie, 8,23v,32: naviguer; 32v: naviger. 
Naviguer, qui est attesté pour la première fois chez Deschamps 

(Queux de Saint-Hilaire, IV,342), puis en 1456 et ensuite chez Chastellain, 
est un latinisme qui s 'est généralisé à par t i r du début du XVIe siècle 
(FEW, VII, 63b) et qui a remplacé l'ancien nag(i)er (FEW, П.бІЬ). 

A en croi re Vaugelas et le Trévoux, naviger, qui a été le concurrent de 
naviguer jusqu'au Х ПІе siècle (BW 1968), était employé surtout par les 
'non-marins ' et les gens de la cour (FEW, VII,63b et 65b n. 9). Pourtant, 
on le trouve chez des auteurs qui étaient familiers de la mer : Boucicaut 
(1408 env. , Michaud, II,281b; cf. Ja l , "2. naviger" et Arveiller 1958:55), 
Commynes (Calmette, 111,265), Thenaud (1512, Schefer 1884:63), Conflans 
(1515-22, Jal 1842:37) et La Borderie (1542, Bourrilly 1911:201). 

Une troisième forme, celle de naveger, qui n'avait pas encore été 
signalée jusqu' ici , nous est fournie par les Gestes des Chiprois (1320 env. , 
Raynaud, p. 226). Il est probable qu'il y a eu dans ce cas- là une influence 
de l ' it . nave. De la même façon, il n'est pas impossible que dans certains 
textes naviguer soit non pas un latinisme, mais un emprunt au verbe 
italien navigare. 
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NEF, s.f. 'navire (en général) ' , plus tard aussi 'navire aux formes 
arrondies , sans rames ' 

Stolonomie, 14v,43v[2x], Θ2 ,P2v. 
Le fr. nef remonte directement au lat. navis 'navire ' et se trouve 

attesté du Xle au XVIIe siècle (FEW, VII,66b). La Stolonomie emploie 
la forme française, et non pas provençale (nau) ou italienne (nave), qui 
toutes les deux ont été empruntées par le français (cf. FEW, VII, 66b, 68a; 
REW, 5863; Sainéan 1910:39; Kahane 1958:315-16). 

Les nefs dont parle la Stolonomie étaient des navires ' ronds ' , différents 
des bâtiments 'longs' a r a m e s (galères, frégates, brigantins, fustes, e t c . ) , 
et destinés au t ransport , notamment d'une armée de t e r r e (fol. 82). Les 
voiles des nefs étaient ordinairement ca r rées (Jal, "rond"), ce qui 
explique la remarque à propos du tryeu, l'unique voile ca r rée d'une 
galère (fol. 14). 

ORMEGER, v. ' ancre r , a m a r r e r , mouiller' 

fr. 1218-43 Philippe de Novare: Les Longuebars . . . avoient arengié 
lor galees et Hees à une grant chaene de fer et bien 
ormegees tout entour le chasteau en la mer (Kohier, 
p. 59; cf. Barbier 1939:136 et Grandsaignes 
d'Hauterive) 

1320 env. Gestes des Chiprois: ormeger (Raynaud, p. 84; cf. Gdf. 
Le passage a été pr is à Philippe de Novare par le 
compilateur des Gestes) 

1547-50 Stolonomie, 16[2x], 16v,37: ormeger (cf. Jal) 
+1558 Plus deux restz pour ormeger la gallere / / Plus ung 

res t d'erbe pour armeger la gallere au port (B 245: 
250v,263v) 

+1691 les fers et les caps dont on la remege à t e r r e . . . Il y a 
4 gumes dans une galere: l'une est toujours ormegée, 
c 'est à dire attachée au fer de la droit te, et l 'autre au 
fer de la senest re , et les deux autres sont de réserve 
en bas pour être ormegees en cas de besoin aux deux 
autres / / deux gumes séparées ormegees chacune à 
leur fer particulier . . . L'extrémité de la gume 
appellee la cime est ormegée à la cigale du fer par un 
simple noeud . . . L 'autre extrémité de chaque gume qui 
est ormegée est ares tée en bas avec des cordages 
appeliez bosses à la bancasse des gumes / / 
Chaque galere a deux andriveaux comme deux fers du 
même nom ausquels on les ormege / / L'on donne trois 
vieilles gumes par galere pour la remeger dans le 
port de Marseille . . . Ces 4 pieces de cordages tiennent 
la galere sujette de maniere qu'elle ne peut se desmarer 
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par quelque vent que ce soit, ce que l'on appelle la 
remeger à quatre / / afin que ces cordages ne se gastent 
point dessus en mouillant et en remegeant la galere / / 
On donne 4 fers par galere dont il y en a toujours un en 
place à chaque conille ormegé à sa gume / / deux fers 
d'andriveau par galere qui servent à l 'ormegier ou le 
caiq quand il porte un fer au large (SCH 132:12,13,15, 
87,88,94,95) 

+1727 Bar ras de la Penne: Galere remegée ou ormegée ou pour 
mieux parler amarrée à quatre; les deux premiers 
termes sont bas et vulgaires, quoique fort en usage 
parmi les bas officiers et les matelots des galères . 
Une galere amarrée est celle qu'on tient dans un port 
ou dans un mouillage avec des ancres et des caps mis 
à poupe et à proiie / / quand on veut ordonner cette 
manoeuvre, on dit qu'il faut remeger ou ormeger la 
gume. On pourroit se serv i r d'un terme moins vulgaire 
et plus propre corne seroit celui d ' amar re r la gume à 
l 'ancre , mais je ne pretens point changer les termes 
dont on se ser t sur les galères du roi / / quatre gumes 
dont trois sont toujours remegées aux fe rs , afin d'avoir 
t rois ancres prêtes à servi r (B. N. , fr. 9177:228,343, 
343) 

+1885 Jurien de la Graviere: ormégée, c ' e s t -à -d i re attachée, 
étalinguée (p. 158) 

Cf. +1558 Plus quarantehuict remegz de cheynes de quatre 
branches pour chescun remeg pezant trentetroys quin-
taulx et demy / / Remiegz de cheynes / / Quarante huict 
remegz de cadenes (B 233:502v,448; В 245:252. En 
1551: "quarante huict branches de cheynes à troys 
branches pour r ame" , В 236:169v) 

+1559 Rapport de La Vigne à Henri II sur les demandes faites au 
sultan: Le commandement pour Hiérusalem, elle me 
l 'a aussy faict bailler, duquel je vous envoyé la t raduc
tion, et ung aulire pour le recouvrement de la gallaire 
pr ise par les corsai res d'Alger, afin qu'el le, toute la 
cheurme et l ' a r t i l ler ie , vous soit rendue et rest i tuée, 
lequel vous envoyrez au roy d'Algier, luy faisant bien 
entendre que s'il ne vous la rend avec tout l 'armeggio 
('équipement, gréement ' ) , vous sçaurez fort bien à 
quoy vous en prendre, et vous en revancher à ses 
dépens (Charrière, 11,584) 

+1629 Baudoin: L 'ar t i l ler ie du bastion de la Bormole t i ra longuement 
contre le galion des Sultanes, et l 'eust mis à fonds 
sans la prévoyance du Grand-Maistre, qui le manda en 
diligence fortifier d 'ormeges, tant qu'il fut possible, 
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ce qui empescha qu'il n 'allast du tout à fonds et demeura 
versé contre les murs du Mole (p. 572) 

+1691 8 chevrons de pin pour les croix servans à soutenir 
l 'ormege et pour les cages (SCH 134B:285) 

occ. 1253 (lat. ) et quod alique naves non possint se ormeiare vel 
proicia poneré ad Torretam portus que est in medio 
portus (Pernoud, p. 150) / / Et quod marinari i non 
exeant de navibus que venerint de viagiis in Massiliam 
quousque ipse naves bene fuerint ormeiate (Pernoud, 
p. 153; cf. Pardessus , IV,274, Du Cange, "ormeiatus" 
et Ja l , "ormeiar") 

s .d. "les Provençaus disaient reméger" (Jal, "remegiare") 
mod. ourmeja, mars , armeja ' t . de marine: organiser , 

installer , fixer un navire avec des ancres , affourcher' 
(Mistral); lang, ormejar ' ancrer un navire, affourcher' 
(Alibert) 

Cf. mod. a rmé , lang, armech 'câbles et ancres propres à 
a m a r r e r un navire dans un port; bateau qui a son équi
page et les agrès nécessaires pour la pêche' (Mistral); 
lang. armeg 'câbles et ancres pour l 'amarrage d'un 
vaisseau; agrès et équipement d'un bateau' (Alibert); 
Agde grnfsQ ' amar re ; Tau zum Festmachen des Steuers' 
(Bohe, p. 30. Peut-ê t re ormiso ?) 

it. XVe s. - ormeggiare (PLI, DEI) 
1614 Pantera: armeggiare (Jal, "bozza", "sagora", "usto"; cf. 

DEI, "armeggiare 2") 
1889 Guglielmotti: remeggiare (DMA) 

Cf. 1469-1527 Machiavel- : ormeggio (DEI, "ormeggiare") 
XVIe s. armeggio 'armamento' (DLI) 
1614 Pantera- : armeggio (Jal; cf. DEI et Pra t i , "ormeggiare") 
1889 Guglielmotti: remeggio, remigio (DMA) 
s .d. armiggio 'agrès ' (Jal, "armeggio") 

gén. 1288 (lat.) ormezai 'ormeggiati ' (DEI, "ormeggiare") 
1607 ormeggiare (Pardessus, IV,535) 
mod. ormezâ (Jal), ormezzâ (Vidos 1939:497) 

Cf. 1607 li ormeggi al molo (Pardessus, IV,536) 
mod. ormezzo (Gismondi) 

lig. 1428 Statuta Unelie (lat. ): ormezare (Rossi) 
1539 (lat.) r emesare 'porre in salvo' (Rossi, p. 82) 
mod. a rmuzare , a rmizare 'porre in salvo' (Rossi, p. 82) 

corse mod. armighià P E I , "armeggiare 2") 
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vén. 1255 ( lat . )- a rmizare (Jal, "1 .col la re" , "a rmizare" ; Du Cange, 
"armizatus") 

ХГ е s. Sanuto (lat. ): proras paratas vel armixatas (Cortelazzo 
1970:27) 

1490- armiz(z)are (Cortelazzo 1970:27; Ja l , "palandra") 
mod. a r m i z a r (Boerio), ormisar , o rmesar (Vidos 1939:498), 

remegiare (Jal) 

Cf. 1466- armiz(z)o 'câble' (Cortelazzo 1970:27; J a l , "armizzo") 
1546,1569 a r m i z i ' a r m e m e n t , gréement' (Cortelazzo 1970:27; 

Pardessus , V,71 . De même armizzi en 1589: J a l , 
"armizzo") 

mod. armfzo (Boerio), amizo (Deanovié, p. 275) 

ancón. 1397 remeg(g)iare (Pardessus, V,131,132,142,143) 

pis . +1160 (lat.) ormegiare (Pardessus, IV,584) 
1343 ormeggiare (DEI) 

sarde mod. arminzu 's tromento' (Corominas 1936:303 n. 1) 

nap. mod. arremeggià (DEI, "armeggiare 2") 

Amalfi 1105 (lat. ) nabigare et hormizare (Cortelazzo 1970:27) 

armiggiä, remeggia (Giammarco, pp. 124,129) 

in porto in loco romeggiato in quatro (Pardessus, 
V,247; cf. Jal) 

la catena del remiggio (Pardessus, V,247) 

ХШе s. Consolât: deu aiudar a ormeiar a salvament la ñau (Jal; 
Alcover, "ormejar") 

+1250 ormeiar ' a m a r r e r ' (Pardessus, .ЗЗ?) 
+1258 (lat.) ormejare (Pardessus, V,341) 

1318 (h)ormegar (Jal, " o r m e g a r " , "naveli") 
1340 los lenys . , . puxen e s s e r hormejats salvament e 

segura (Alcover, "ormejar") ; desormeiar (Pardessus, 
V,355) 

1354 ormegar (Jal, "r isson") 
1508 dites barques . . . ormetjades ab lo pont (Alcover, 

" o r m e j a r " . Il est à noter qu'Alcover croit à tort que, 
dans les trois exemples qu'il c i te , le sens est 
'apparei l ler ' . Cette e r r eu r se trouve aussi dans la 
traduction française du Consolât; cf. Ja l . En réal i té , 
le sens est toujours ' a m a r r e r ' , comme les contextes 
l'indiquent assez clairement) 

Cf. 1354 ormeyg 'câble' (Pardessus, V,462) 
1406 orme(i)g ('câbles et ancres ' selon Ja l , "ormeg", mais 

plutôt 'agrès ' ) 

abr. 

Trani 

Cf. 

cat. 

mod. 

1063 

1063 

ХШе 
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1500 env.(?)- ormeifi 'aparel l , conjunt de cordes , veles i a l t res 
peces destinades al govern i moviment d'una embarca-
ció' (Alcover) 

mod. ormeig 'conjunt dels es t r i s de pescar , com canyes, 
xarxes , palangres, e t c . ' [Baléares]; 'conjunt dels es t r i s 
que serveixen per a caçar ' [Majorque]; 'conjunt d'eines 
о instruments d'un of ici, d'una feina; cadascun d'aquests 
instruments' ; 'guamiments о a r r e u s d'un animal de 
càr rega ' (Alcover); 'acciò d 'ormejar ' (d'équiper), pi. 
'conjunt de les eines i instruments d'algun ofici e ar t ; 
aparells d'una nau; a r reus d'un animai' (Fabra); 'nom 
donat pels pescador s a tot enginy, atuell о eina per a 
pescar ' (Roig, p. 43); armeig 'conjunt d ' a r m e s ' , 'con
junt de peces que es combinen per formar un aparel l ' , 
' aparell compost de dues b a r r e s de set pam s amb a l t res 
dues de vutt pams que hi van entravessades, i que 
serveix per traginar garbes a esquena de bfstia' 
(Alcover, qui ajoute qu'une variante est ormeig) 

arag. 1258 (lat. ) ormejare (Jal, "ormeiar " ) 

esp. 1922 Tolhausen: ormejar (Vidos 1939:49Я) 

sbcr. XVIe s. remizat (Deanovié, p. 275) 
mod. Raguse armizat (avec à rmiz , Deanovié, p. 275); 

Isola Lunga arm i s at (avec armìS, Vidos 1939:498) 

gr . anc. horméö, hormfzö 
XVIe s. rhemetzarö (Jal; Hesseling, p. 29; Kahane 1939:106), 

a rmezâr5 (Kahane 1938:554, 1939:106 et 1958:320) 
mod. hormfzô (Hesseling, p. 29; Vidos 1939:498. Lit téraire 

selon Kahane 1939:106) 

Cf. mod. rhemétza (Vidos 1939:498) 

turc mod. irmik 'towrope used by one of more rowboats' 

(Kahane 1958:320) 

malt . s .d . i rmig (Jal, " L a m a r r e " ) 

mlat. 1053 Papias: ormizatus: ferro alligatus (Du Gange) 

Jal a déjà vu qu 'ormeger , par l ' intermédiaire de l 'it. ormeggiare , remonte 
au gr . hormfzein, de hôrmos 'port , rade , lieu d'ancrage' (cf. Rokseth, 
Rom. , 47, 1921, p. 542; Vidos 1939:497-87; von Wartburg 1952:14 et FEW, 
IV,483a; Corominas 1936:302-03; DEI; Devoto; Migliorini; Kahane 1958:320; 
Alibert; Deanovié, p. 275; Cortelazzo 1970:27). L'emprunt a sans doute été 
fait directement au grec byzantin, et il parait erroné de supposer un 
lat.vulg. *hormidiare (Vidos 1939:497; Devoto; Migliorini. Ces t rois ne 
mettent pas d 'astérisque). 

Les deux premières attestations françaises viennent de Chypre; 
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ormeger est un emprunt au génois de cette ñe . Ormege chez Baudoin est un 
italianisme. Dans tous les autres cas , nous avons affaire à des occita-
nismes. A Marseil le , comme en Catalogne, le verbe était a r r ivé au 
ХІПе s iècle , soit de Gênes, soit de Pise . 

Les formes et les sens du verbe et de son substantif déverbal sont d'une 
grande complexité et montrent qu'il y a eu contamination avec d 'autres 
verbes . On pourrait se représenter l 'histoire de ces mots de la façon 
suivante: 

Ormeggiare, devenu par métathèse remeggiare (Trani, 1063), a abouti 
à remeggiare (Ancóne, 1397), forme qui est passée du vénitien en se rbo-
croate et en grec moderne, mais qui a gagné également l'Ouest (lig. 
r e m e s a r e , français de Provence reméger) . Π est possible que la famille 
de remo, notamment remeggio, remeggiare, remigare*, ait exercé une 
influence dans la formation de remeggiare ' amar r e r ' (cf. Pa rdessus , qui 
traduit le verbe anconitain par 'bien conduire à la r ame ' ) . 

Sous l'influence des verbes a rmare 'équiper ' , ' a r m e r ' (cf. Corominas 
1936:303 n. 1, Vidos 1939:498 et Cortelazzo 1970:27) et armeggiare 'porter 
les a r m e s , guerroyer ' (ХШе s. , DEI), ou encore par l ' intermédiaire 
d 'a r - remeggiare (cf. la forme napolitaine moderne), nous obtenons 
armeggiare ' a m a r r e r ' , qui est passé d'une part en vénitien et de là en 
serbo-croate et en grec , d 'autre part en ligure (armizare) et en provençal 
(armeger dans le texte français de 1558, armera [avec ce sens?] dans 
Mistral). Pa r suite de ces contaminations, armeggiare et le cat. ormelar 
ont reçu également le sens d 'armare**. 

Le substantif catalan ormeig, qui a suivi les t races du verbe, a pr is le 
sens d 'armeig 'armement , équipement'. Le prov. mod. a rmé , armech, 
armeg tient le sens de 'câbles et ancres pour l ' amarrage ' d 'ormejar (dont 
dérive *ormeg) et sa forme du croisement entre ormejar et a rmar . 
D'autre part , le sens d"ag rès , équipement' vient d ' a rmar et la forme du 
même croisement. C'est aussi le cas de l 'it. armiggio ou armeggio (cf. le 
texte français de 1559), du vén. armizzo et du sarde arminzu. 

Le fr. remeg (1558) a l ' a i r de se rattacher à l ' it . remeggio (cf. la 
première note), mais il nous semble que l'idée de chaînes fixées 
( 'amarrées ' ) aux bancs et aux pieds des forçats a prévalu. Nous aurions 
donc affaire au déverbal de reméger , variante d 'ormeger que le provençal 
avait empruntée à l 'italien. 

•Le lat. remigium 'Ruderwerk' (REW, 7196) n 'a survécu qu'en italien, où 
remiggio (Trani 1063, Pa rdes sus , V,246), remigio (ХШе s.) ou plus 
communément remeggio (XlVe s.) signifie 'ensemble des r a m e s ' , 'mouve
ment des r a m e s ' , 'acte de r a m e r ' , 'lieu où se trouve la chiourme pour 
voguer ' , 'espace entre les bancs des r ameurs , la nage ' , 'emplacement de 
chaque aviron' et -par métaphore- 'battement des ai les ' (Jal; PLI; 
Petrocchi; DEI; Migliorini). Un texte latin de Venise (milieu ХШе s. ) dit 
"fractoque remigio quolibet" (Du Gange, " l . a r t e m o " ) et un glossaire latin 
français traduit "remigium: gouvernail (sic)" (Du Gange, "2 . remigium"). 
Dans la traduction française de Polybe faite sur la traduction italienne de 
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Leonardo Bruni (1486-87), nous lisons: "les Rommains montèrent aux nefz 
et chascune quinqueresme garnirent de troys cens remiges et de cent 
35 peons legionnaires" et "Tandis aussi il exerçoit et habilitoit ses nauton-
niers à remiges" (В. R. , В 508:c 2a, e 3b; de même dans la t rois ième 
édition, B.N. , Rés. J 247:179va, 187vb). 
Migliorini donne remeggiare avec le sens de ' r a m e r ' et comme dérivé de 
remeggio. Nous ne savons pas si ce sens a réellement existé, puisque 
l'italien employait remigare (XlVe s. , DEI), qui est passé en français 
(remiguer 1555, FEW, X,247b-248a) et qui a la même origine que l 'aprov. 
remejar (1350 env. , Raynouard et FEW, X,247b; cf. Mistra l , "remejá"). 
D'autre par t , l 'it. remeggiare 'bat tre des ai les ' (PLI; Petrocchi) est bien 
un dénominal -sans doute récent- de remeggio; cf. le cat. remejar (à 
Majorque) 'moure les cames una bistia quan trota' (Alcover, " 1 . remejar") . 
Le cat. remeiar ' remédier ' a pu être la cause de l 'absence de remejar 
' amar r e r ' dans cette langue. 

**Cf. les instructions de Charles Ш (1494): "auront sur les lieux (Gênes 
et la côte provençale) les choses à eulx neccessaires pour arm ige r 
lesdictes gallees et navires tant de victuailles que de mar in iers et 
cheurmes de ga l le res" (Dupont, p. 372); prov. mod. armeja ' a r m e r , g rée r , 
équiper' (Mistral), lang, armejar ' a r m e r , g rée r , équiper un navire, munir 
un bateau d'engins de pêche' (Alibert); vén. a rmizzare 'équiper, a rmer ' 
(1715, Jal); sarde arminzare ' insidiare, preparare ' (Corominas 1936:303); 
acat. a rmejar 'fer a r m e s , combatre; promoure, muntar; a rmar ' (Alcover), 
cat .mod. armejar 'fer a rmes , guerre jar ' (Fabra), ormejar 'proveir de 
les eines, aparel ls , a r r e u s , etc. necessar i s ' (Fabra; Alcover), 'disposar 
conven ientm ent per a una operació, per a un f i déterminât ' (Alcover). 

ORSE, s.f. 1. 'manoeuvre courante servant de bras à l 'antenne'; 
2. 'bâbord, côté gauche, côté du vent' (à orse) ; 3. 'vergue' (?); 
4. 'pièce de bois droite' (?) 

Sens 1 (voir aussi ORSE A POUPE, ORSE DEVANT et ORSE NOUVELLE, 
c i -après) . 

fr. +1359 It. une ource pour le grant a rbre / / It. une orche pour 
proue (B.N. , fr. 26002, no 824) 

+1384 Item d'orches de proue fournies de tailles / / Item 
d'orches de proue fournies de tai l les , 2; Item d'orches 
de proue saingles (Bréard 1893:44,59) 

+1512 Une orse neuve servi ra pour faire anquis (B 1232:16) 
+1526 Quatre massapreves pour horsse et pour hoste (В 1260: 

18v) 
1606 Crespin- : ourse (FEW, ХХШ,101а; cf. Cotgrave; J a l , 

"ource") 
+1629 Baudoin: orze (p. 457) 
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1640 Oudin-1715 Pomey: orse (FEW; cf. J a l , "ource", "orza") 
1677 Dass ié- : bouree (FEW; cf. Jal et Littré) 
1690 Furetière-1771 Trévoux: ours (FEW) 
1721-1771 Trévoux: ource (FEW) 

осе. +129Θ (lat. ) i tem, 1 ossa de medio // item, 1 or sa de medio 
(Blancard, 11,460,461) 

+1435 [Villefranche] (lat. ) Item, orsas cum suis tail l i is 
(Cais de P i e r l a s , p. 424) 

it. ХШ-ХІ е s. F r . da Barberino: ore ia (DEI, "ôrz 'a") 
XVe s. Pulci: orza (DCE, 111,587) 
XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": orsa (Jal, "galera de banchi xxviii") 

gén. 1248 (lat.) orcia (Jal, "paranchinus") 
1268 (lat.) ors ia (Jal), orsa (Jal, "mulganarius", "murganarius") 
1495 orsa (Vidos 1939:255) 
mod. orsa (Gismondi) 

vén. 1224 (lat. ) orcia (Sella) 
1365 orza (Jal, "refudio") 
mod. orza (Boerio) 

vat. 1318 (lat. ) orsa (Sella) 

Amalfi 1274 (lat. ) ortia (DMA, "orza") 

ang. 1275 (lat.) orcia (Del Giudice, p. 27) 

sic . mod. orsa (DMA; Olivieri) 

cat. XlIIe s. - orza (FEW) 
1354 orca (Jal, "1.orca") 

mod. orsa (Amades, p. 4; Roig, p. 13) 

esp. 2e quart XVe s. - orza (DCE, ПІ,587) 

port. 1513- orca (Machado; Ja l , " i r a bordo") 

gr . mod. ór tsa (Jal) 

all . 1434 lortza (Wis, p. 204) 

ORSE A POUPPE, s.f. ' o r se servant à t i r e r le car de l'antenne 
vers la poupe' 

fr. 1384 orches poupes, orchepoupes / / orches pouppes / / 
orches de pouppes pi. (Bréard 1893:44,59,113) 

+1510 orse de polpe (Β 2551:163v) 
+1512 orse à poupe, orse à pope (B 1232:8v,15) 
+1513 orse à poupe, orse à pope (B 1232:20v,29) 
+1514 orse à poupe (B 1232:31v) 
+1515 orse à poupe (B 1232:56v) 
+1521 orse à pouppe (B. N. , fr. 3174:25v; A. N. , B-6 77:22) 
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+1526 orsse à poulpe, horsse à poulpe, horse à poulpe, 
orse à poulpe, orse à pulpe (B 1260:16v, 17,18v,26v, 
47v) 

+1539 orse à poupe (B 1260:94) 
+1540 orsa à popa (В 1260:144v, 145), orsse à poupe, 

osse à poupe (B 1260:185,186v) 
1547-50 Stolonomie, llv,13: orse à pouppe (cf. Jal, "2,cap". Ala 

date 1556 dans le FEW, Х Х Ш , 101a) 
+1551 orse à poupe (B 232:lllv) 
+1558 orse à poupe (B 233:499; В 245:263), orse à pouppe, 

orsse à poupe (B 233:447,447v), orse à poppe, 
horse à poupe (B 245:250,256) 

+1641 orse poupe (A.N. , B-6 77:153) 
+1661 orse poupe, orce poupe (ms. Troyes; cf. Jal, "orce") 
+1690 Passebon: orse à poupe (Jal, "galère", p. 754a) 
+1691 orse poupe (SCH 132:30), orses poupes pi. (SCH 132:30, 

44), orses poupe pi. (SCH 132:30,31,33,39), 
orses à poupe pi. (SCH 132:45) 

+1721 orse à poupe (NGN, "bragot 2") 
1757 Encyclopédie: orse à poupe, orsepoupe (FEW) 

осе. +1435 [Villefranche] (lat.) Item, orsas pupe (Cais de P i e r l a s , p. 424) 
mod. orso-poupo (Mistral); Agde órsQpup (Rohe, p. 27); 

Palavas orsa poupa (Westphal-Castelnau, p. 134) 

it. XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . " - : orza a poppa (Jal, "galera de 
banchi xxviii"; Crescenzio, p. 36) 

1614 Pantera: orza di poppa (Jal, "orza") 

gén. XVIe s. o rsa poppa (Vidos 1939:255) 

vén. XlVe ou XVe s. orza popa (Jal, "orza") 

ang. 1275 (lat.) orcia ad puppim (Del Giudice, p . 27) 

cat. ХШе-ХІ е s. orca de popa (Alcover, " l . p r o a " ) 
1354 orgapop (Jal, " 1 . orca") 
s .d. or sa a popa (Alcover, " l . o r s a " ) 
mod. orsapop (Amades, p. 52); Castellón sopop (DCE, ΠΙ, 

589 n.2) 

esp. s .d . orza a popa (Alonso, "orza") 

ture . mod. orsapupa 'boom-guy' (Kahane 1958:326) 

ORSE DEVANT 'orse servant à abaisser le car de l'antenne vers 
la proue' 

fr. +1512 orse davant (В 1232:10,17v) 
+1513 orse davant (В 1232:27v) 
+1515 orse davant (B 1232:56v) 
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+1521 orse davant (Β. Ν. , fr. 3174:25ν; Α. Ν. , Β-6 77:22) 

+1526 orsse devant, orsse davant, orse devant (В 1260:18V, 

26v,47v) 

+1539 orse davant (В 1260:94) 

+1540 orsa davant, orsse devant (B 1260:144v,185) 

+1544 orse devant (B 1260:362) 

1547-50 Stolonomie, llv: orse devant (cf. Jal, "l.orse") 

+1551 orse davant (B 232:lllv) 

+1558 orsse devant (B 233:447), orse devant (B 233:499v; 

В 245:249v,256v) 

occ. [mod. Agde daSan 'ourse ' (Hohe, p. 28); Palavas davan 
' a m u r e , corde pour fixer la voile à l'avant' 
(Westphal-Castelnau, p. 134)] 

1t. XVI ou XVIIe s. "Not iz ie . . . " - : orza d'avanti (Jal, "galera de 
banchi xxviii"; Crescenzio, p. 133; Pantera , Ja l , 
"orza") 

1813-14 Stratico: orza davanti (DMA, "orza") 

vén. XlVe ou XVe s. orza davanti (Jal 1840:11,12,20,26,30) 

cat. 1354 orca davant (Jal, " 1 . orca") 
1467 orsa devant (Aguiló) 

esp. XVie s. orza de avante (DCE, 111,587) 

Ce cordage s'appelait aussi orche pour proue, orche de proue 
(cf. c i -dessus , o r se , aux dates 1359 et 1384), cat. orca de proa 
(ХШе-ХІ е s. , Kahane 1958a:234), it. orza a prua (DMA, " o r z a " ) , 
ang. 1275 (lat. ) pro orcis de prora (Del Giudice, p. 27). 

ORSE NOUVELLE, s.f. ' o r s e de rechange' 

fr. +1512 o r s e novelle (В 1232:17v) 
+1513 orse novelle, or se nouvelle (В 1232:27v,30v) 
+1521 orse nouvelle (Β. Ν. , fr. 3174:25ν; Α. Ν. , Β-6 77:22) 
+1526 ors se novelle, horsse novelle (В 1260:17,18v) 
+1539 orse novelle (B 1260:94) 
+1540 orsa novella (B 1260:144v, 145), ors(s)e nouvelle 

(В 1260:185) 
+1544 o r s e novelle (B 1260:362) 

1547-50 Stolonomie, 12,13v: orse nouvelle (cf. Ja l , " l . o r s e " ) 
+1551 orse novelle (B 232:l l lv) 
+1558 ors se nouvelle, orse novelle, orse nouvelle (В 233:447; 

В 245:256v,263v) 
1661 orse novelle (ms. Troyes; cf. J a l , "bregot") 

occ. +1435 [Villefranche] (lat. ) o r sa novella (Cais de P i e r i a s , p. 424) 

it. XVIe ou XVIIe s. " N o t i z i e . . . " : orsa novella (Jal, "galera de 
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banchi xxviii") 
XVIIe s . - orza novella (Crescenzio 1607, p. 37; Pantera 1614, 

J a l , "orza"; Stratico 1813-14, DMA, "orza". Novella 
seul dans Guglielmotti, DMA) 

esp. XVIe s. orza de novela (DCE, 111,587) 

Ce palan de rechange pouvait servi r aussi comme pouge (cf. 
POUGE), d'où l'it. orcipoggia (ХШе-ХІ е s. , J a l , " l . o r ç a " ) , le 
vén. orzapoza (XlVe ou XVe s. , Jal 1840:11,12,20,26; Ja l , "orza") 
et le ture orsapoca (XVIe s. , Kahane 1958:326). Cf. l ' o c c m o d . 
orso poujo 'de bâbord et de tribord; tant bien que mal ' (Mistral, 
"orso"). 

Sens 2. 

fr. Xlle s , - à orc(h)e, à l 'orce , à ourse , etc. Cette locution est 
fréquente au Moyen Age et se trouve dans les ouvrages 
les plus divers: non seulement dans ceux où l'on s'attend 
à la trouver, comme dans les Gestes des Chiprois 
(Raynaud, p. 268), chez Mézières (Coopland, 1,592) et 
Deschamps (Queux de Saint-Hilaire, 1,188, IV,343), 
mais encore dans les chansons de geste, les romans 
courtois , le Boman de Renart et les fabliaux (cf. Gdf. , 

occ. 

it. 

cat. 

esp. 

port. 

sber. 

gr. 

turc . 

all. 

ХШе s. 
1300 env. -
mod. 

XIVe s . -

1200 env.-
mod. 

début XVe 

XVIe s. -

mod. 

XVIe s. -

1560 env.-
s.d. 

1434 
1585-89 

"orce"; TL, "orce"; Lecoy, Rom. , 82, 1961, p. 266; 
FEW, XXIII, 101a; Huguet, "orce") . On trouve de bonne 
heure des emplois figurés qui indiquent: ' à la dérive' 
(Gestes des Chiprois), ' à tort ' (Athis), etc. 

ad orsa (FEW) 
a l 'orza (Levy; aussi au figuré) 
(a r )o r so (Mistral); lang, ó rsa (Alibert); Marseille orso 
(FEW) 

a(d) orza, a l l 'orza, da orza , etc. (DEI; DMA) 

a (la) orsa (DCE, ΙΠ,590; Alcover, " l . o r s a " ; Aguiló) 
a l 'orsa (Amades, p. 4) 

s . - a orza (Jal, "pula"; DCE, 111,587) 

á orca (Moráis, "órca") 

Isola Lunga, Raguse órca (Kahane 1953-54:335) 

ór t sa , órsa (Kahane 1958:323) 

• o rsa 'coté du vent' (Kahane 1958:322) 
órsa 'bâbord' (Kahane 1958:321) 

lorcha (Wis, p. 204) 
orsa (Wis, p. 204) 
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Sens 3. 

ourse 'vergue à antenne hissée autrefois au-dessous de 
la hune d'artimon et remplacée aujourd'hui par la corne 
de brigantine' (Larousse du XXe siècle) 

Péages de Tarascón: De 6 taulas de nuoguier es travada. 
De orsas о de corbas grans, de 8 о de 9 es facha 
travada (Levy, " o r s a " , qui ajoute, d 'après l 'éditeur 
de ce texte: "Segelstange des Besamsegels ?". Ce point 
d'interrogation a disparu dans le FEW, XXIII, 101a) 

L'histoire du mot orse est en discussion depuis longtemps. Plusieurs 
étymons ont été proposés, mais aucun n'est satisfaisant, puisqu'on se 
heurte à des problèmes géographiques (dans le cas d'une origine germa
nique), chronologiques et sémantiques. En effet, orse a eu plusieurs sens 
dont l 'origine, l'évolution et le rapport avec poge (cf. POUGE) sont diffi
ciles à discerner . 

Diez (p. 229) a proposé le moyen néerl . lurts 'gauche' (cf. le bavarois 
lurz). Seulement, c 'est là un mot trop récent, limité dans sa distribution 
et peu vivant, et qui de plus n 'est pas attesté avec une acception mari t ime. 
Les hésitations (REW, 5178 et DEI, "òrz 'a") sont donc compréhensibles. 
Néanmoins, lurts a été accepté pleinement par Li t t ré , Garcia de Diego 
(3994) et Alibert, et jouit même de la préférence de von Wartburg (FEW, 
XXin. lOla) . Toutefois, ce dernier y voit un mot ancien haut-allemand 
ar r ivé en France en remontant la Moselle (cf. à orce chez Chrétien de 
Troyes). 

Une autre suggestion de Diez, le lat. *urceus, *urcea ' j a r r e ' , à cause 
du bari l utilisé comme contrepoids (cat. o r sa , e sp . /por t , orza) , a été 
repr i se par Baist (RF, 1, 1883, p. 114) et Alcover ( " l .o r sa" ) . Korting 
6720 (cf. Saggau, p. 57) part du lat. orca 'tonneau', qui serai t devenu 
•orcea . Ces deux hypothèses sont faibles pour des raisons sémantiques. 

Cipriani (Rom. , 31 , 1902, p. 135) prend comme point de départ le 
verbe orzare et aboutit à *or t iare , de or tus , participe passé d 'orir i 
' l ever ' . Corominas (DCE, 111,589; cf. Corominas 1961, "orza") a essayé 
de donner une base sémantique à cet étymon, mais il s 'est aperçu un peu 
tard (n. 8) que Cipriani s 'était t rompé, ca r , en cherchant l'antonyme de 
poggiare, ce dernier avait proposé un synonyme qui signifie ' lever ' et 
non pas 'descendre ' . 

Un certain nombre de dictionnaires italiens (DEI, "poggia"; Migliorini; 
Devoto; Devoto/Oli; Rohlfs 1964:367) se sont rangés à l 'avis de Zambaldi et 
Pisani en acceptant une origine grecque orthfas, orthfax '(partie inférieure 
du) mât ' , dont le sens serai t passé à 'voile attachée au mât ' . Seulement, 
o rse n 'a jamais désigné une voile ni une partie de la voile. 

Après Alessio, qui avait proposé le lat. or thias , du gr . orthfas 
•droit(e)' (Lingua Nostra, 16, 1955, p. 110), Kahane (1958:320-21; 1958b), 

fr. s .d . 

Sens 4. 

occ. XlVe s. 
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qui avait trouvé orsa opposé à corba dans les Péages de Tarascón (sens 4), 
en est venu à suggérer une origine massaliote: orthfa 'pièce de bois droite ' 
aurait signifié ensuite 'vergue' et (à Gênes maintenant) 'corde attachée à la 
vergue et fonctionnant au côté gauche' , d'où 'côté gauche' et 'côté du vent' . 
Cependant, le sens de 'pièce de bois' (4) repose sur une interprétation trop 
hypothétique d'un seul texte, le sens de 'vergue' est suspect et l'évolution 
sémantique proposée par Kahane n 'est pas conforme aux données chronolo
giques. 

Il existe d 'autres hypothèses encore, mais elles nous semblent trop peu 
vraisemblables pour nous y a r rê t e r (cf. Mistral; Volpati, ZRPh. , 53, 1933, 
p. 453 n. 4; DCE, 111,590 n. 17). 

Selon nous, il importe de distinguer nettement les sens 1 et 2. La locu
tion adverbiale à orse est t rès ancienne en français , en occitan et en 
catalan, mais orse 'cordage' offre une histoire bien différente, car on 
constate un parallèle parfait avec l 'histoire d 'autres noms de cordages dont 
le point de départ est Gênes: c 'est de là qu 'orse est ar r ivé à Rouen (Clos 
des galées) et à Marseil le. C'est de Marseille que viennent toutes les 
attestations du sens 1 à part i r du XVIe siècle. En d 'autres t e rmes , orse 
'cordage' est partout un emprunt direct ou indirect au génois orsa . Ce 
dernier semble une formation secondaire à par t i r d 'orsa 'bâbord' (sens 2), 
qui à son tour est soit panroman, soit d'origine germanique. Dans ce 
demie r cas , les autres langues romanes ont emprunté de bonne heure 
à orse au français. 

OSTE, s.f. 'chacun des cordages attachés, à droite et à gauche' , à la 
penne de l'antenne; bras ' 

fr. +1359 It. 2 bri[n]s d'oste / / It. 1 hoste pour pouppe / / It. une 
corde pour l 'oste / / une corde pour ses barons pour 
tous ses gouvernaux appelée hoste de pouppe (Β. N. , 
fr. 26002, no 824; cf. NGN, "baron") 

1384 Item d'ostes de proue fournies de tailles . . . Item de 
braches d'ostes de proue // Item de braches d'ostes 
fournies // Pour la migenne: premièrement , d'ostes 
pouppes, une / / Item de braches d'oste, 5; Item de 
braches d'ostez sainglés, 2 (Bréard 1893:44,45,46,58) 

+1390 deux ostes (B.N. , fr. 26024, no 1554) 
+1510 douze tailles rondes pour les ostes et o rse de polpe 

(В 2551:163v) 
+1512 une vete d'auste de qatre cordons // deux austes de la 

meyane // le bragot de l 'auste à poupe / / 2 masepraives 
des austes devant / / une hoste neuve garnie de taillies 
(B 1232:6v,8v,14v,15,16) 

+1513 une hauste / / une aultre auste (В 1232:29) 
1525 ouste (B.N. , Clairambault 325:9399,9401; A.N. , 

X-1A 8621:206,206v; cf. Jal) 
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+1526 quatre massapreves pour hostes et horsse a poulpe // 
vete pour hostes // cap d'oste avec la trousse (B 1260: 
17,18v,47v) 

+1539 les deux hostes (B 1260:93v) 
+1540 les hos tas // une oste bonne // les hostes (B 1260:144v, 

185,186v) 
+1544 le bragot de l 'oste (В 1260:362) 

1547-50 Stolonomie, l l v , 13: oste (cf. Ja l , "2 . cap")* 
+1548 Deux hostes vielhes (B 232:50v) 
+1551 Les ostes (B 232:l l lv) 
+1558 oste (В 233:447,499; В 245:250,255v,263) 

1661 Plus deux hostes du trinquet // Plus deux hostes de 
mest re (ms. Troyes; cf. Jal) 

1680 Dort ières: oste (Jal) 
+1690 Passebon: oste (Jal, "galère" , p. 754a) 
+1691 Les cordages qui repondent aux bragots de la penne sont 

appelez les ostes . Ils sont arestéz de chaque coté par 
leur rigaud à un pair à 3 maillons attaché à l'apostj vis 
à vis le 4me banc d'où ils vont faire chacun un tour dans 
un des bousseaux arestez aux guinçonneaux des bragots. 
Ils reviennent passer de là sous les aposti s où on les 
amare à des escarmes qui débordent en hault et en bas 
desd. apostis (SCH 132:32); un oste de mes t re (SCH 
132:65) 

+1727 Bar ras de la Penne: oste (B.N. , fr. 9177:176) 
1831 Willaumez-1932 Larousse du XXe siècle: oste (cf. Littré) 

осе. 1248 (lat.) item, unam ostam supercham de artimono (Blancard, 
11,91; cf. Bambeck, p. 48) 

1253 (lat. ) hosta (Du Cange. Cf. AMAN. La forme est osta dans 
Pemoud, p. 131, la date 1277 selon Terlingen, p. 261 
et DCE, 111,593. Cf. Bambeck, p. 48) 

1298 (lat. ) item, 2 oste de proha . . . i tem, 1 bras de osta de 
medio . . . i tem, 2 tallie de osta de proha . . . item, 
2 brachia de osta . . . i tem, 1 osta de medio (Blancard, 
П,460-61; cf. Bambeck, p. 48) 

1318 (lat. ) Item, in sarcia hostarum et pro tonegando navem, 
340 passorum // Item, tallas d'ostas // prois et popes 
et hostas de medio (Boislisle, p. 252; cf. Du Cange, 
"hosta" et vat. 1318) 

1363 [Marseille] (lat. ) osta (Du Cange) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) osta (Cais de P i e r l a s , p. 424) 

it. XVIe s. - osta (Jal, "galera de banchi xxviii", "osta"; DEI, 
"osta 2"; DMA) 

1607 Crescenzio : hosta (Jal, "2 .hosta" , "mazzaprete" , 
" 1 . t imoniere") 

1614 Pantera: oste (Jal, "vento", p. 1539a) 
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1813 Stratico: oste (DMA) 
cf. le dérivé ostino (DMA, "osta"; P ra t i , "osta"; Devoto/Oli) 

gén. 1248 (lat.) et ostas duas (Byrne, p. 81) 
1268 (lat.) ostis duabus (Belgrano, p. 241; J a l , "osta") 
1607 osti pi. (Pardessus, IV,540) 
mod. osta (Gismondi) 

vat. 1318 (lat.) osta (Sella; cf. осе. 1318) 

nap. 1311 (lat.) osta (Bambeck, p. 49 η . 91. Robert de Naples s 'adresse 
à la ville de Gaète au sujet de Gênes) 

ta r . mod. ostia (DMA, "osta") 

s ic . mod. osti m. sg. (DMA, "osta") 

cat. ХШе s . - osta (Jal; Aguiló; Alcover, " l . o s t a " [cf. cependant 
DCE, 111,594 η. 2]; Amades, p. 52; Roig, p. 43) 

XlVe s. Muntaner- : hosta (Jal, "molar del bosta"; Aguiló") 
cf. le dérivé hostin en 1331 (Capmany, 11,412) et en 1391 (Jal, 

"lembus", p. 920b) 

esp. 1403- osta (Jal, "puja", "osta", "vanderola"; DCE, ΠΙ,593) 

port, milieu XVIe s. oste (DCE, 111,594)** 

Des dictionnaires français, seuls le Littré et le Larousse du XXe siècle 
citent oste, sans d 'ail leurs proposer d'étymon. Le mot est introuvable dans 
le FEW et dans les dictionnaires occitans. 

Jal ("osta") a rattaché oste au lat. obstare, hypothèse qu'on a acceptée 
assez généralement (DEI, "osta 2"; DMA; Prat i ; Devoto/Oli; Alonso; DAE; 
DCE, 111,593-94). En effet, les ostes résistaient au vent et retenaient 
l'antenne (cf. Larousse du XXe siècle, DCE, Ja l 1840:11,397 et 1848, 
"os te" , "osta"). Alessio (1962:61) considère qu'osta est inséparable de 
sosta. Ce demie r viendrait du gr . exôstës 'qui pousse dehors, qui chasse ' 
par l ' intermédiaire d'un latin régional *ex5sta. Une contamination avec 
obstare aurait fait naître osta, dont l'êtymon serai t donc plutôt le mot grec 
e s t e s , de 5thé0. Cette hypothèse est à rejeter à cause du fait que le co r 
dage appelé osta n'a aucun rapport avec l 'it. sosta, susta, usto et l 'esp. 
sosta, ostaga, ustaga. 

Nous constatons qu'en français l 'histoire du terme offre un parallèle 
parfait avec celle d 'autres noms de cordages (cf. AMAN, ANQUI, TROSSE): 
au XlVe siècle , nous le trouvons autour du Clos des galées de Rouen; à 
par t i r du XVIe s iècle , nous le retrouvons à Marseil le. Aussi es t - i l p ro 
bable qu'oste vient de Gênes. C'est ce que Terlingen (pp. 261-62) avait 
déjà suggéré pour l 'esp. osta. Cela n'empêcherait pas de penser à un 
intermédiaire catalan (DCE, 111,594). Au XlVe siècle , oste est donc un 
emprunt au génois importé en Normandie; à par t i r du XVIe siècle, c 'est 
un emprunt à l 'occitan osta qui est à son tour de provenance génoise. 
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•Ja l ("madie") cite la Stolonomie, fol. 6, avec oste au lieu de coste. 
Von Wartburg (FEW, XXIII, 100a) s'était déjà douté de cette e r r eu r . 

**La forme ahuste chez Pinto (Machado, "auste") est un mot différent. 
Cf. Ja l , "ahuste", "auste". 

PAILLON, s. m. 'plancher du fond de la chambre d'une embarcation; soute 
aux vivres , spécialement pour le pain et le biscuit' 

fr. 1384 le paillol de proue sur quoy l'on met le cordail / / en 
laquelle galee il faut le paillol de proue, une planche où 
l'en met le pain en soutte / / pailol (Bréard 1893:43,45, 
46) 

+1510 à cause qu'il (le biscuit) avoit esté mis fres es 
pallóles (В 2551:181v) 

+1512 4 taulles de longueur de 5 pans pour lo pailliau 
(B 1232:11) 

1542 La Borderie: de biscuit le paglot quasi vuide (Bourrilly 
1911:205; cf. Huguet) 

+1547-50 Stolonomie, 8: paillon (cf. Ja l , "rambade") 
+1551 Au pailhol: environ quatre vingtz quintalz de biscuit, 

ung quintal de fèves (B 236:149) 
+1558 Plus trente scores du palhol (B 233:502) 

1622 Hobier: La quatr iesme [chambre] s'appelle le paillo, ou se 
met l 'escrivain, avec le pain et le biscuit, et s'y 
descend par le 12e banc droict (p. 30) 

+1641 pailol (A.N. , B-6 77:153) 
+1660-80 la foule qu'on nomme à Marseille la (sic) pailliol 

(B.N. , fr. 19110:124) 
1667 Fournier: la (sic) pailliol; ce lieu est lambrissé de planches 

de hestre bien sec et piastre aux iointures, de peur 
que le biscuit ne s'évente ou prenne eau (Vidos 
1939:499) 

1690 Passebon: payol (Jal, "2.payol") 
+1691 paillot (SCH 1348:76,250,253,285) 
+1727 Bar ras de la Penne: La cinquième chambre se nomme paillol; 

elle est destinée pour le biscuit et les legumes (Β. Ν. , 
fr. 9177:153) 

1740 Trévoux: paillo 
1757 Marteilhe, Mémoires d'un protestant condamné aux galères: 

Le paillât réservé aux provisions de vivres secs (Jal) 
1771 Trévoux: pallio (FEW, П,500Ь) 
1836 Diet. Acad. -1874 Larousse: paillot (FEW) 
1869 Littré: payol (selon le FEW, VII,500b, du m a r s , pailhòou) 

осе. mod. paiòu, gase . / lang, pachòu 'plancher d'un vaisseau, 
d'un bateau (Mistral); Agde payól, pay$w 'plancher' 
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(Rohe, p. 19); m a r s , pailhòou (FEW); Palavas paióu 
(Westphal-Castelnau, p. 135); béarn. palhòu 'fond de 
cale' (FEW) 

it. 1567 Cataneo: paggior (Jal) 
XVie ou XVile s. - pagli(u)olo (Jal, ' Ί . scosa", "pagliolo") 
1813 pagliotto (DEI) 

gén. X V I e s . ? pagiolo (Vidos 1939:500) 
mod. paggi eu (Vidos 1939:500; Gismondi), pagiö (DEI et 

DMA, "pagliuolo") 

corse mod. pagliòlu (Vidos 1939:500; DEI) 

vén. [XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": portapagnoli (?) (Jal, 
"libati")] 

1539 Da Canal: pagiolo (BALM, 5/6, 1963-64, p. 304) 
1546 piziol, piciol, paiol (Tucci, p. 285) 
1796 pagiol(o) (Ivancevic, p. 185) 

nap. XlIIe s. (lat. ) Terida a palióle, ubi equi debent tenere pedes 
(Vidos 1939:500) 

1460 (lat. ) Si navis et vascella mimicorum et rebellium nostrorum 
frumento, ordeo fuerint onerata, ammiratus habeat 
usque ad palmum unum in altum de palleolis cujuslibet 
navis (Vidos 1939:500) 

abr. mod. paiòle, pajulë, pajèulë (Giammarco, p. 136) 

salent, mod. pajulu, pagghiulu, pagghiule (Rohlfs 1959:137) 

ang. [1275 (lat.) palleria (Del Giudice, p. 26)] 

s ic . mod. pagghiolu (Vidos 1939:500; DEI) 

cat. ХІПе s. Consolât de mar: pallol (DCE, 111,648. La même forme 
en 1406, Jal) 

mod. paio! (Amades, p. 52), panyol (Roig, p. 54; Aguiló; 
Alcover) 

esp. 1539- pañol (DCE, 111,648) 
1611 Covarrubias: panol (cette forme, repr i se par Oudin, est 

suspecte; cf. DCE, 111,649 n. 2) 

payol(l) (Pico, p. 235), paiol (Machado) 

pajôl (Kahane 1958:327), Raguse pàjuo (Deanovié, 
p. 272) 

pajollë, pajuell (Kahane 195»»:327) 

pagiolo, рапібіо (Kahane 1958:327; Hesseling, p. 27) 

pajol, pan jol (Petkanov, p. 75) 

port. 

sbcr. 

alb. 

gr. 

bulg. 

1456-

mod. 

s .d. 

mod. 

mod. 
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roum. mod. paiol, paniol (Sala, p. 97) 

turc mod. panyol (Kahane 1958:327) 

malt . s .d . paljól (Kahane 1958:327) 

Si nous écartons les etymons spéculatifs, à savoir le lat. paniolum, de 
panis (cf. Vidos 1939:500) et l 'esp. panol, de penarius, dérivé de penus 
'provision' (Alonso), nous nous trouvons en présence de deux hypothèses 
sur l 'origine de notre te rme. 

La plus ancienne part du lat. palea 'pai l le ' , à cause de la couche de 
paille qu'on aurait répandue sur le plancher du navire (Moll, Anuari de 
Γ Oficina Romànica de Lingüistica i Literatura, 3, 1930, p. 35; Vidos 
1939:500; FEW, VII,500b,501a; Alcover; DEI; DMA; TL). · 

Corominas (DCE, 111,648-49), auquel se rallient Machado, Pico et 
Rohlfs (1959:137), part du lat. palliolum, de pallium 'couverture de l i t ' , le 
plancher étant comme un lit sur lequel reposent les provisions. Selon lui, 
rien ne prouve l'emploi de la paille, mais c 'est le seul argument sur cinq 
qui soit plus ou moins valable. En effet, c 'est surtout dans certains dic
tionnaires que la paille est mentionnée. Toutefois, nous croyons qu'à 
par t i r du sens de 'lieu où l'on a mis de la paille' on a pu passer facilement 
à celui de 'plancher couvert de paille où l'on met quelque chose' ; cf. 
l 'afr. pailluel 'pa i l lasse ' , l 'aprov. palhola 'Strohlager, Lager, Wochen
bette, Wöchnerin' (REW, 6161), paulóla 'gésine, couche' (Raynouard), le 
lang, palhòl 'petit matelas d'enfant' (Alibert, "palha"), le cat. pallol 
'dispòsit de palla i blat' (Aguiló) et Γ it. pagli(u)òlo ' la pàglia battuta e 
distesa sull 'aia ' (DEI), letto del pagliuolo (Boerio, "pagiòl"), etc. 

Les formes espagnole et grecque en η ont subi l'influence de pan ou 
paño et de panni (Vidos 1939:501; DCE, 111,648 et 649 n .2 ; DEI). 

Reste à savoir dans quelle langue ce te rme est né. Pour Vidos 
(1939:499,501), la forme catalane est indigène et serai t passée en 
espagnol (le cat. panyol devrait alors être ancien) et en portugais, alors 
que le correspondant provençal viendrait de l'italien ou du catalan (cf. déjà 
Thomas, Rom. , 33, 1904, p. 587) et le correspondant français plutôt de 
l 'italien que du catalan. Or, nous constatons qu'à l'exception du paillol de 
Rouen (1384), presque toutes les autres attestations se rattachent à la 
Provence, où ce mot a existé dès le début du XVIe siècle. Etant donné cet 
état de choses , nous nous rangeons à l'avis de von Wartburg, qui observe: 
"Es ist ein ers tes mal durch genuesischen Schiffbauer nach Rouen getragen 
worden und wahrscheinlich später nochmals von Genua nach Marseille 
gelangt" (FEW, VII,501a). Le manque d'attestations anciennes à Gênes 
pourrait n 'ê t re qu'un effet du hasard. L'origine italienne, déjà supposée 
par Jal ("paillo"; le DEI fait de même pour les formes ibéro-romanes) , est 
étayée par les données géographiques et chronologiques (attestations du 
XlIIe siècle dans la région napolitaine, d'où le mot a pu passer facilement 
en Catalogne; expansion vers l 'Est du bassin méditerranéen). A la rigueur, 
on peut supposer l 'existence d'un aprov. *palhol qui serait indépendant ou 
qui aurait été emprunté au napolitain (à l'époque des Anjou) ou au catalan. 
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Merrien a donc raison de voir dans paillol un mot provençal. Au XVIe 
siècle , la seule exception est la forme paglot, qui peut venir directement 
de l ' it . pagliotto (qui aurait alors existé dès le XVIe siècle), à moins qu'il 
ne s 'agisse d'un changement de suffixe individuel. La même date ancienne 
est requise pour pagliotto si l'on veut considérer paillot (1691,1836-74) 
comme un emprunt à l'italien (DEI), mais pagliotto est un hapax attesté en 
1813 dans le dictionnaire trilingue de Stratico, raison pour laquelle nous 
croyons que l 'emprunt s 'est fait en sens inverse. Paillât (1757) montre un 
changement de suffixe. 

Dans la Stolonomie, on lit clairement paillon, non *paillou. Le change
ment de -ol en -on a eu lieu aussi dans d 'autres cas (cf. PARE SOL et 
TAILLE). Le dérivé pallolier suffit à montrer que la base était bien 
paillol. 

PALEMEGEAULX pi. [PALEMEJAL], s. m. [et f. ] 'carlingue; pièce de 
bois clouée au-dessus de la quille de poupe à proue et servant de 
liaison aux varangues' 

fr. +1521 En après fault poser le palamejar, c 'est à dire contre-
carene, qui est une piece qui regne par dessus les 
madiez pour joindre lesd. madiez et la carene ensemble 
depuys la pouppe jusques à la prouhe; led. palamejar 
est de la mesme espoisseur de lad. carene (Β. Ν. , 
fr. 3174:21ν; la seconde fois palameiar dans le m s . 
A.N. , B-6 77:18ν) 

+1547-50 Stolonomie, 5v: palemegeaulx pi. (cf. Ja l , "palemegeau", 
avec renvoi à "rode") 

1836 Diet. Acad. , Supplément: palmejare f. (FEW, VII,512a) 
1845 Bescherel le- : palmesore (FEW; cf. Larousse du XXe siècle) 
1851 Landais: palmesare (FEW) 

осе. +1336 (lat. ) Item la p[ar]ameal de roue (391 E, no 10:148) 
+1336 It. la parameal de roue (391 E, no 10:A) 
+1373 (lat. ) carena, palamear (391 E, no 23:90) 

mod. param ij au m. 'carlingue; pièce de bois qui fait partie 
du fond d'un navire' (Mistral); lang, paramijal m. 
(Alibert) 

it. 1519 Consolato: paramigliale P L I , "paramezzale") 
1585 env. Garzoni: paramenzale (DMA, "paramezzale") 
XVIe-XVIIe s . - premez(z)ano (Jal, DEI, PLI) 

gén. 1692 Targa: paramesale (Rossi, p. 121) 
mod. pamezzâ (Gismondi), pâmesâ (DEI, "paramezzale") 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": paramezale (Jal 1840:11,11) 
1516 Sañudo: paramozal (DMA, "paramezzale") 
1796 paramesal , pi. pameseli (Ivancevié, pp. 185,187,188) 
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mod. paramezàl (Воегіо) 

Jul. 

nap. 

abr. 

s ic . 

cat. 

esp. 

gal. 

sbcr. 

mod. 

1274 

mod. 

mod. 

ХШе s. 

1467 
mod. 

1587 
1611 
1614-21 

mod. 

mod. 

paramezal, paramezzale (Rosamani) 

paramisale (DMA, "paramezzale") 

paramëzzanë, paraminzanë, paramenzànë, 
(Giammarco, p. 136) 

paremizzale (DEI); Catania paramizzali (DMA) 

ХШе s. Consolât- : parami]al (Jal, "paramijal" , "escoe"; 
Alcover, "paramitjal") 
paramóla (Aguiló) 
Valence palomejar (Amades, p. 53; Alcover, 
" l .pa lomejar") ; paramitjal (Amades, p. 54); Blanes, 
Canet, Mal orque paramóla (Alcover) 

palmejar (DCE, 111,625) 
palmejare (Jal, "palmejare", "1.macho") 
palmexare (Jal) 

palmafrâr (DCE, 111,626) 

Betina, Murter prmeza, Trogir promezal (Skok, 
p. 463 n. 7; cf. Kahane 1953-54:336) 

L'étymon de ce mot est le gr. para + mésos (Jal, "paramezal") . On 
rejet tera l'étymon primo (DLI, "premezzano") et toute relation avec 
empalmar , d'empalomar 'juntar dos maderos ' (DAE; Alonso). Corominas 
(1936:293 et DCE, 111,625) a observé que parámesos (sanfs) a dû passer à 
*paramedius, d'où seraient venus *paramedialis et *paramedianus. En 
effet, une base grecque *paramesârion (DEI et Devoto/OH; cf. PHANAL et 
ESTAMANAIBE) ne rend pas compte des formes italiennes en -ano. 

Les formes françaises modernes peuvent venir de l'espagnol (FEW), 
mais on trouve palamear dès 1373 à Marseille (cf. palemejar en 1521). 
Pour Corominas, l 'esp. palmejar, qui a été influencé par paloma (cf. 
Alcover), vient du catalan, ou plus exactement de la forme de Valence. 
A notre avis , ce croisement n'a eu lieu qu 'après la métathèse r-1 > l - r en 
catalan. En réal i té , c 'es t au catalan qu'ont été empruntés parameal et 
palamear de l'ancien occitan. C'est de l'occitan que vient palemegeaulx de 
la Stolonomie, dont le singulier a été *palemejal plutôt que *palemeReau 
et qui offre un cas d'assimilation. 

En Italie seulement, le type *paramedianus a subsisté à côté du type 
* paramedial is . L'it. paramigliale de 1519, dans une traduction du 
Consolât de m a r , est un emprunt au catalan. 
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PALLOLIER, PALLOLLIEB, s.m. 'gardien du paillol (cf. PAILLON) ou 
soute de pain' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 30v: pallollier; 51,70[2x]: pallolier (cf. Jal) 

it. 1614 Pantera: Pagliolero è quel mozzo che sta al pagliolo, che ha 
cura del biscotto (PLI, "paglioliere"); A quello [mozzo] 
della compagna che pur è sforzato et si chiama scalco, 
tocca dar le rationi à tutti gl'huomini della galea, cioè 
il vino, l 'aceto, l 'oglio, et il companatico (che il b i s 
cotto lo da il pagliolero ò lo scrivanello) et la cura di 
tutte le vettovaglie che entrano nella galea (Jal, 
"scalco") 

1640 Oudin: paglioliere, pagliuoliere (DMA, "paglioliere") 
1813-14 Stratico: paglioliero (DMA) 

cat. 1579- palloler (Alcover, " 1 . palloler") 

esp. s .d . pañolero (DCE, 111,649; Alonso; DAE) 

Ce dérivé de paillol semble avoir été formé indépendamment à par t i r de 
la forme part iculière que le mot de base avait revêtue dans les langues 
romanes citées: it. pagliolo, cat. pallol, esp. pañol. L'hapax français 
pallol(l)ier est sûrement un mot qu'on a employé dans les ports de 
Provence. 

PARE SOL, s. m . 'tente qu'on mettait sur la poupe de la galère pour 
abri ter du soleil le capitaine et les officiers' (Jal) 

fr. +1540 L'estándar de cotonine de poupe, 1'estándar de drapt 
jaune noyr viollet avecques troys paras sous (lire 
parassons?) (В 1260:186) 

+1544 Item ung tendal de cotonine avec les troys parasobc, le 
tout de cotonine neuf // t rois parasolz (B 1260:360,361v) 

+1545 Troys parasolz de damas // Ung tandail de drap d'or 
doublé de satin cramoysi avec cinq parasolz de mesmes 
drap (B 1260:440v,441) 

+1547 tende, tendelet, parasol (356 E, no 13:H) 
+1547-50 Stolonomie, 15: pare sol (cf. J a l , "tende") 

1548 Ung tendal de cotonine avec ses parasolz (B 232:39; 
cf. Fournier 1904:195 et Arveiller 1958:55) 

+1548 Ung tandail de cothonine avec ses parassolz (B 232:50v) 
+1551 Le tendal de coutonyne avec ung paresol de cotonyne 

(B 236:147v) 
+1558 parasson (B 233:443,498V; В 245:247v) 
+1680 Dort ières: paressol (Jal, "ancirade") 
+1691 2 parasoleils de cotonine bleue et blanche à careaux 
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pour garantir la poupe du soleil / / Trois parasoleils 
(pour la galère reale) (SCH 132:170,176) 

it. 1614 Pantera: Parasol i sono tendaletti di cottonina ò d 'al t ra 
mater ia , che si mettono alla poppa per r iparar la dal 
sole (Jal, "parasole"; D U , "parasole 2"; DEI, "para 2"; 
DMA) 

esp. +1574 parasol (Jal, "tienda", "herbase") 

Le fr. parasol au sens général d"instrument portatif d'étoffe qu'on déploie 
pour se p rése rver du soleil ' est un emprunt à l ' it . parasole (XlVe s. ), 
comme il r essor t d 'ail leurs de la plus ancienne attestation, dans la 
Chronique bordelaise de 1580: "En ceste année (à tort 1548 dans BW 196Я) 
furent mis en usage les parasols par ceux qui alloyent aux champs, à 
cheval e à pied, en hyver pour se parer de la pluye et l 'esté du soleil. La 
coustume en vint d'Italie" (GdfC). Paresol est dans Cotgrave. Le mot res ta 
r a r e jusqu'au Х Ше siècle et garda longtemps les deux sens de 'parasol ' et 
de 'parapluie' (DG; EWF; BW; Dauzat; FEW, VII,633,636; Huguet; Hope, 
1,213; Wind, pp. 158,202; cf. PARPELLE). 

Π semble qu'il faille tenir compte d'un double emprunt: le premier 
mar i t ime, se localisant dans les ports du Midi, l 'autre général et a r r ivé 
en France par voie directe (cf. CHEMISOLE). Les dictionnaires espagnols 
ne donnent pas parasol avec son sens mari t ime. D'ai l leurs , l 'esp. parasol 
et le cat. para-sol sont des dérivés indigènes (Corominas 1961; Alcover). 

Le changement de -ol en -on (155Й, peut-être 1540) s 'est produit aussi 
à Gênes (parasô, Gismondi); cf. PAILLON, TAILLE. 

PARPELLE, s.f. 'espèce de tente de la galère (?)' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 15: Pour faire deux tendes et deux tendalz, 
pare sol et parpelles, à savoir les ungs d'harbaige et 
les aultres de canevas (cf. J a l , "parpelle", "tende") 

A première vue, on serai t tenté de voir dans parpelle, qui est cité après 
le pare sol, notre mot parapluie. C'est en effet l'explication donnée par 
Ja l . Pourtant, parapluie n'apparaît qu'au XVIIe siècle*, et l ' it . para
pioggia , dont parpelle serai t une corruption, est un calque du français et, 
par conséquent, un mot encore plus récent (DEI, "para 2"). 

Le contexte de la Stolonomie nous force à croi re que la parpelle était 
une espèce de tente ou d 'abri , et la forme du mot nous fait penser à 
l 'it. parpaglione, qu'on lit chez Francesco da Barberino (ХШе-ХІ е s . ) : 
"Vele grande e veleni, terzaruol i e parpaglioni" (Jal; DMA) et dans le 
statut vénitien de 1255: "In proda . . . habeat artimonem, terzarolum, et 
dolonum unum de fustagno vel de bombazio, et parpaglonem unum de cane-
vaza; in medio habeat majorem et dolonum unum de bombacio vel de ba ra -
came, et parpaglonem unum de canevaza" (Jal, "parpaglo"; Sella, "vela" 
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fparpalionem]; Pardessus , V,26). Dans ces textes, il semble qu'il s 'agisse 
d'une voile. Jal voit dans parpaglione une voile de fortune, de gros temps , 
qui aurait signifié d'abord 'tente' (cf. TRYEXJ). Ubaldini, le commentateur 
de Barberino, affirme que le passage cité parle de "velae ut i les , cum 
fortuna imminet seu tempestas" (Du Cange), et Sella définit parpalio 
comme 'la vela suprema ed ultima di varii ordini di vele sovrapposte ' . 
Or, il est vrai que le parpaglione était attaché au mât, mais ce fait ne 
prouve pas que c'était une voile**. Il était fait de canevas, tandis que les 
voiles se composaient d 'autres étoffes (texte vénitien) ou d'un mélange de 
cotonine et de canevas (Stolonomie, fols. 14,14v). Pour nous, parpaglione 
et parpelle désignaient des tentes qui s'attachaient aux mâts , par opposi
tion aux parasols qu'on tendait à la poupe, et qui étaient différentes aussi 
des tendes et des tendaux. 

Une tente dont les côtés étaient relevés pouvait facilement faire penser 
à un papillon***. C'est ce qui est arr ivé effectivement dans le cas du 
lat. papilio 'papillon', qui signifie au IVe siècle 'tente de soldat' (FEW, 
VII,580b), sens qu'on retrouve plus tard en français (pavillon, Xlle s. , 
papillon, 1500 env. , FEW, VII,575b,578a) et en italien (paviglione 'tenda 
ad ali la tera l i ' , DEI; en 1428, à Rome, "pavilionum seu tentorium", 
Sella, "tentorium"). Dans le langage mar i t ime, nous avons un exemple de 
1691: "2 pavillons de cotonine double blanche pour mettre à couvert les 
matelots sur la rambade" (SCH 132:170). Or, l 'it. parpaglione 'papillon' 
a suivi la même route sémantique. 

L'histoire de la forme du mot parpaglione paraît étroitement liée à 
celle de son synonyme farfalla. Selon Devoto et Devoto/Oli, ce dernier 
serai t le résultat d'une sér ie de croisements: * farfala (de falena, gr . 
phâlaina, croisé avec le lat. farfara) χ *palpila ou * papilla (du lat. papilio 
croisé avec le lat. palpitare). Or, en génois moderne parpalletta est une 
"voce obsoleta per farfalletta" (Gismondi). Il est donc possible qu'il ait 
existé à Gênes une forme *parpalla ou *parpella 'papillon', secondaire
ment ' tente' (éventuellement, on pourrait penser à l'influence de parpel(l)a 
'paupière ' , du lat. palpebra; cf. REW, 6176 et FEW, VII,520a). C'est ce 
mot génois *parpella ' tente' que l 'auteur de la Stolonomie a pu uti l iser . 

•Tabarin (1622) écri t que "désormais on ne les appellera plus parasols 
(cf. PARE SOL), mais parapluies", et Richelet (1680) constate que 
"quelques dames commencent à dire ce mot, mais il n 'est pas établi" 
(DG, "parapluie"). 

**Jal ne donne aucune attestation d'un fr. *papillon 'espèce de voile ' , qu'il 
semble avoir reconstruit d 'après les documents italiens ci tés . D'autre 
par t , le fr. pavillonné (à par t i r de 1671) parafi bien avoir signifié 'orné 
d'une voile' (FEW, VII,576b). 

***Cf. aussi le fr. papillon ' sor te de coiffe à ai les ' (FEW, VII,577a). 
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PARTISANON, s. m. 'petite pertuisane, espèce de hallebarde' 

fr. 1538 Véga: et dens aultre esquif douze hommes . . . portans chascun 
son pertisanon doré et beau / / lesdicts pertizanons 
(Charrière, 1,345) 

+1540 Huict p[er]tisanons / / Dix-sept p[er]tisanons 
(B 1260:186V,187) 

+1547-50 Stolonomie, 20: partisanon 
+1548 Quinze pertuisanons dorez (B 232:38v) 
+1558 pertizanon (B 233:449v,504) 

1576 partuisanon (Gdf. , "pertuisanon") 
1611 Cotgrave: Pertuisanon: a little Part isan 

it. XVIe s. partigianone 'partigiana grande' P L I ; Petrocchi; DEI, 
"partigiana") 

Le fr. partisane et ses variantes (souvent influencées par pertuiser 
'percer ' ) sont des emprunts à l ' it . partigiana, féminin de partigiano 
'par t isan ' . La première attestation est de 1468*. En effet, au XVIe siècle 
Fauchet attribua à des marins italiens l'invention de cette arme employée 
fréquemment sur les galères (Huguet). Gay nous apprend qu'elle fut 
adoptée en France sous Louis XI (1461-83) et cite l'ordonnance sur la 
marine de 1689, qui précise que le fer de la pertuisane était long de 18 à 
19 pouces, contre 9 à 10 pour une hallebarde, ce qui était un avantage 
particulier dans les combats de mer . 

La valeur diminutive du suffixe -on indique que partisanon est un 
dérivé français de partisane (FEW, VII,672b), à moins que les Français , 
en empruntant l ' it . partigianone, n'en aient al téré la valeur sémantique 
comme dans les cas de lampion (cf. LAMPION), bataillon (Wind, p. 124), 
carracon (Vidos 1939:291) et médaillon (Wind, p. 46). 

*Pourtisaine (Du Gange, "pertixana"; Gay, "pertuisane"). Pour les formes 
multiples sous lesquelles se mot se présente, cf. Du Gange, Gay, Huguet, 
"partisane 2" et FEW, VII, 672. Nous pouvons encore y ajouter partezane 
en 1513 (B 1232:20v), p[er]tuzane en 1548 (B 232:51), perthuisanne en 1549 
(B.N. , fr. 18153:62v), pertuisane/pertuysane et parthuisanne en 1551 
(B 236:148v, 167) et pertezane en 1558 (B 245:266). 

PASTECQUE, s.f. 'galoche, poulie coupée, poulie de retour ' 

fr. +1359 It. 4 poulies dites pataquès (B.N. , fr. 26002, no 824) 
1384 en laquelle galèe il faut deux patesques de coursier 

embrouquiez de cuivre f/ une patesque de coursieu . . . 
et les patesque de bende / / roués encassilliés de cuivre 
pour patesques de coursière / / Item de patesques de 
pouppe / / les r i s se s et les patesques de bende 
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(Bréard 1893:43,45,52,53,100) 
+1390 deux cens petis doux pour pastèque (B.N. , fr. 26024, 

no 1554) 
1502 (?) pastègue ou pastèque (DEI, "pastècca") 

+1512 la pataisque de l'esquif / / la pataisgue pour metre 
l'esquif en galere (В 1232:6v,10v) 

+1513 6 poliegies anbronsades des pataisques // la patesque 
de l'esquif // une patesque de respit // 6 poliegies des 
pataisques de gaindas garnis de bronsez et pers 
(В 1232:19v,20,22,28) 

+1526 deux pastèques de retour / / deux tailles pastèques de 
retour / / pastèque pour le canon (B 1260:17,19,27) 

1530 env. (?) pastèque (FEW, XIX,32a)* 
+1539 pastegue (B 1260:94) 
+1540 La pastèque de Г esquifo // La pastèque del canon 

(B 1260:144V, 145) 
1547-50 Stolonomie, 13v: pastecque (cf. Ja l , "pastèque" et FEW) 

+1551 pastegue, pastèque (B 232:111) 
1661 Plus deux pastèques d 'arbourer la mest re (ms. Troyes; 

cf. J a l , "arbourer") 
1677 Dassié: pastèque (Vidos 1939:51Я) 

+1691 On appelle pastegues les poulies à un oeil qui servent à 
passer le retour des cordages qui ont deja passé par 
des tai l les. Il y en a de deux sor tes : les unes sont 
ouvertes pour y enchâsser plus facilement le retour 
d'un cordage, et les autres sont fermées [de] crainte 
que le retour du cordage, qui passe dedans venant de 
trop hault et faisant trop de force, n'en sorte et ne 
fasse du desordre (SCH 132:11) 

+1727 Bar ras de la Penne: pastèque (B.N. , fr. 9177:164v,236v) 
1831 Willaumez: passe-tèque (Vidos 1939:518) 

+1885 Jurien de la Graviere: pastegue (p. 196) 

occ. mod. pastèco (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio- : pastecca (Jal, PLI) 

gen. XVe s. pastecca (DEI) 
1519 (lat.) pasteche pi. (Vidos 1939:519) 
mod. pastecca (Vidos 1939:519), pasteca (Gismondi) 

vén. XIVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": pastechi pi. (Jal, "pastecca") 
mod. pastèca (Boerio) 

Padoue s .d. pastèca 'carrucola di metallo' (DMA, "pastecca") 

abr. mod. pastèccië (Giammarco, p. 148) 

ang. 1275 (lat. ) Item pastercas duas cum palegia (polegia) pro collatorio 
de medio (Del Giudice, p. 27; cf. Vidos 1939:518) 
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s ic . mod. pasteca (DEI, "pastècca") 

cat. 1437- pasteca (Alcover, "2. pasteca") 
mod. pasteca (Fabra; Amades, p. 55) 

esp. 1573- pasteca (Terlingen, p. 263; J a l , "talla", "pasteca"; 

DCE, 111,682) 

port. 1925 Figueiredo: patesca (Vidos 1939:519; cf. Moráis , "patesca 2") 

alb. s .d. bashtekë (Kahane 1958:339) 

gr . mod. pastétta (Kahane 1958:339), mpastéka (Hesseling, p. 24) 

roum. s .d . pasticà (Kahane 1939:106 et 1958:339) 

ture s .d. pasteka, pastika, bastika, basdika, mastika 
(Kahane 1942:251 et 1958:339) 

a r . s .d . Egypte bastika (Kahane 1958:339), Maghreb pastega 
(Jal, "galoche") 

Selon Corominas (DCE, 111,682 et 1961, "pasteca"), le sens de 'poulie' 
serai t dû à une comparaison avec la forme ovale de la pasteca 'melon 
d'eau' (qui vient de l 'ar . battflja) et se serait répandu du catalan vers les 
autres langues romanes**. Outre certaines difficultés phonétiques (les 
changements de b - en £ - et de - t t - en - s t - ; cf. Rom. , 56, 1930, p. 164, 
FEW et Corominas 1961), il y a le problème chronologique, qui semble 
insurmontable. Le sens de 'poulie ' , en effet, est t r è s ancien en Italie. 
Celui de 'melon d'eau' , en revanche, y est récent et géographiquement 
restreint : pasteca ne se trouve qu'au XXe siècle (DEI), principalement en 
ligure (Devoto/Oli), et vient probablement du gallo-roman. C'est pourquoi 
Corominas lui-même (DCE, 111,682 n.3) a proposé un lat. vuig. *postérica, 
de posterus , par comparaison de l 'ouverture pratiquée dans l'un des côtés 
de la poulie avec une porte a r r i è r e . Cette hypothèse ne l'a pourtant pas 
satisfait, car elle est sémantiquement faible et ne serai t valable que si 
pasterca (ang. 1275) avait eu une existence réel le , ce qui paraît douteux. 
Von Wartburg (FEW, XIX,32a) a des réserves à l 'égard d'un étymon arabe. 
Le DEI (cf. Devoto/Oli) a pensé au gr . prosthakë 'appendice'. 

Quoi qu'il en soit, une origine italienne de pastèque paraît probable 
(Vidos 1939:519; Terlingen, p. 263; Alcover, "2.pasteca"; Alonso, 
"pasteca"; DEI, "pastècca"). C'est à Rouen (XlVe siècle), puis à 
Marseille (XVIe siècle) que ce mot a pénétré dans des textes français. 

*Le boulonnais bastaque n 'est pas une 'poulie attachée aux haubans' (FEW), 
mais un cordage. Ce mot vient probablement du néerl . bakstag (cf. 
Valkhoff, p. 54, Le Clère , Merrien et le NON). 

**Cat. pasteca, XVIe siècle; fr. batheca (lat .) , XVe siècle , patèque 1512 
Thenaud, pastèque à par t i r de 1568 (FEW, XIX,32a); port, pateca, XVIe s. ; 
cat. albudeca, XVIe s. ; occ.mod. pasteco; it. pasteca. 
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PATAT, s. m. 'petite pièce de monnaie' 

fr. 1330 (?) patard (BW 1964-68) 
1433 рас tac (t) P u Cange, "patacus". Du Cange donne aussi 

patacalis et patardus, formes non localisables) 
+1443 1 patacq et demy (ms. Lille) 

1455 [HiomJ patac P u Cange, "patacus"; Gdf. "2 .patac" ; La Curne) 
XVe s. patard, patart, pastar (Gdf. , "patard": chez Villon et 

dans des textes du Nord. Aussi Cent nouvelles nouvelles 
et Molinet, Rom. ,58, 1932, p. 124) 

+1493-94 patas, pactacz, patacs pi. (B 2551:39,69,75) 
1546 Babelais, ΠΙ,χχνί: patacz pi. (Jourda, 1,515; cf. Gdf., 

"2. patac") 
+1547-50 Stolonomie, 33v: patatz pi. 

XVIe s. patard, patar, patart; patatic ' la moitié d'un patard' 
(Huguet, "patard") 

XVIIe s. (Selon Poey d'Avant, Π,377,379,383,409 et 111,128-29, 
313, cette monnaie se rencontre à Avignon, à Orange, 
en Franche-Comté et à Sedan; elle était aussi utilisée 
à la cour papale) 

1611 Cotgrave: Patart: a Low-countrey coyne worth a Sol Tournois; 
or the Stiver, five whereof amount unto 6 d. s te r i . 

1740 Trévoux: Patac: monnoie d'Avignon qui vaut un double. Ce mot 
est commun dans la Provence et le Dauphiné / / Patart 
'monnaie de Flandre' 

occ. 1343 (lat. ) Dauphiné patatius (Du Cange) 
1362 (lat.) Nfmes pataquus (Du Cange, "patacus") 
1375 (lat. ) patacus P u Cange) 
1376-86 Jacme Mascaro, Libre de Memorias [Béziers]: patat, pi. 

patatz (Revue des Langues Romanes, 34 [4e sé r i e , 4], 
1890, pp. 68,70,83,87; cf. Levy, "patac") 

1385 Avignon patac (?) P C E , 111,685-86) 
+1396 Marseille patac (Pemoud, p. 255) 
+1421 (lat.) Villefranche patacus (Cais de P ie r l a s , p. 422) 

1428 Nfmes patac (Raynouard) 
1433 (lat.) Marseille patagus, pataquus P u Cange, "2.patagus", 

"patacus") 
1460,1531 (lat.) Marseille patarus P u Cange) 
1490 (lat. ) Mazaugues patacus P u Cange) 
XVe s. (lat. ) Nice patac (Cais de P i e r l a s , p. 489 s s . ) 
s .d. (lat.) Marseille pata P u Cange, "5 . pata") 
anc. patac, patar (Levy) 
mod. pata, lang, patac, Nice patau, m a r s , pachau 'patac, 

ancienne monnaie provençale. Elle était de cuivre et 
valait un double tournois de France ou deux deniers 
environ' (Mistral); Lyon patat (EWF 1928-69, "patagón") 

432 PATAT 



it. XVIe s. patacca (DEI, "patacca 1"; P ra t i . Selon le DCE, 111,685, 
dès 1254; cf. patachina) 

XVIe s. patacco (DEI, "patacca 1"; P ra t i , "patacca") 
XVIe s. patachina (DEI, "patacca 1". Déjà 1254 selon Sainéan 

1935:533) 

piém. milieu XlVe s. patacco; patacca (aussi à Perouse); patracca (aussi 
à Monferrat et à Crémone) (Sainéan 1935:533) 

lig. 1327 Savone patachina (DCE, 111,685. Cette forme est égale
ment ancienne à Lacques [Petrocchi], à Gênes et à 
Monaco [Rossi, p. 122]) 

nap. s .d . patacca ? (Cf. Cotgrave, "pataque" f. 'a Neapolitane 
coyne worth 200 Quadrins') 

cat. s .d . pataca (Alcover, "2.pataca": 'moneda de dos quar tes , 

disset de lesquals feien una peseta' ; cf. Aguiló) 

esp. 1577- pataca (DCE, 111,685) 

port. 1598- pataca (Machado, "pataca 1") 
jusqu'en 1880 pataco (Rosier, ZRPh. , Beiheft 26, 1910, p. 204) 

L'étymon de patac est inconnu. L 'ar . (a)bu tâqa ' le père de la fenêtre ' , 
d 'après les colonnes d'Hercule représentées sur les pias t res espagnoles*, 
est chronologiquement impossible, puisque cette monnaie date de 
Charles-Quint seulement (Sainéan 1935:535; cf. P ra t i , "patacca", DEI, 
"patacca 1", BW 1964-68, "patard" et DCE, 111,685-86). Ainsi, l 'esp. 
pataca, loin d 'être l ' intermédiaire pour les autres langues, vient du p ro 
vençal ou de l'italien (DCE). L'origine italienne est soutenue par Sainéan, 
mais le plus souvent on part du provençal, tant pour les formes italiennes, 
qui se trouvent surtout dans le Nord (DEI; Devoto; Devoto/Oli; Migliorini; 
Olivieri), que pour le français (DG; EWF 1928-69; BW 1932-68; Dauzat 
1938-64; Grandsaignes d'Hauterive; Gebhardt, p. 387. Le groupe de mots 
en question manque dans le FEW). En effet, le type du Nord patard doit 
ê t re une adaptation du prov. patac (textes de 1443,1455,1493-94 et 
Rabelais). 

Dans la Stolonomie, patatz n'a pas besoin d 'ê t re une lecture erronée 
de * patac ζ (qui serait contraire aux habitudes graphiques de notre texte), 
puisque patat est attesté en Dauphiné (patatius), dans la région lyonnaise 
et à Béziers . En outre, l 'écrivain de la galère d'Ornano s'appelle tantôt 
Patac , tantôt Patat (A.N. , B-6 77:201,203v). 

L'origine de patac est peut-être onomatopéique (DCE, ПІ,686а η. 1; 
P r a t i ; Olivieri). Cf. patac 'coup violent' (Gdf. , " 1 . patac"; FEW, VIII,34a; 
Mistra l , "pata"; Alibert, "patac") , les mots français patraque et patatràc 
et le vén. pataca 'plectre pour jouer de la mandoline' (Boerio). 

La valeur du patac était d'un denier et demi tournois (Dieudonnê, 
p. 169). En effet, dans la Stolonomie les 5 patacs équivalent ensemble à 
2 l iards et demi, soit 7 deniers et demi, puisque le Hard était le quart du 
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sou. Cependant, le patac équivalait à 3 deniers viennois (Dieudonné, p. 169) 
et à 2 deniers provençaux (texte de 1455; DG; Du Cange, "patacus"; 
Mistral; Trévoux 1740). Mlle Rosier (ZRPh. , Beiheft 26, 1910, p. 204) 
nous apprend qu'à Avignon cette monnaie de compte valait 1/120 l ivre , ce 
qui revient également à 2 deniers . Cf. aussi p. 15. 

Avignon revient plusieurs fois dans l 'histoire du patac (cf. le DCE). 
Y aurait- i l un rapport direct entre cette monnaie et le fait que les papes 
s ' installèrent en 1309 dans cette vi l le? C'est douteux. Toutefois, la cour 
papale d'Avignon, puis de Rome, a pu contribuer à répandre le nom de la 
monnaie. Sur le rôle d'Avignon pour l'introduction de mots italiens, cf. 
Gebhardt, p. 97. 

*Cf. Dozy, p. 326; Eguilaz, "pataca"; DG, "patard"; Li t t ré , Supplément, 
"patagón", "patard"; EWF 1928-69, "patagón"; REW, 55a; Ruppert, p. 159; 
Scheludko, ZRPh. , 47, 1927, p. 434; Thomas, Rom. , 56, 1930, p. 164; 
Dauzat 1938-64, "patard"; BW 1932-50, "patard"; Larousse du XXe siècle , 
"patard". 

PATRON, s. m. 'celui qui commande à l'équipage d'un bateau' 

fr. +1246 [Gênes] patron (Belgrano, pp. 17,18) 
1337 Contrat avec Ayton Doria: patron (Molinier, p. 210; cf. BW 

1932-50 et Dauzat 1938-62) 
+1337 [Normandie] je Michiel Sagare, patron de la galie 

Sainte-Esclaire (Deslisle 1871:154) 
+1339 [Normandie; dépenses pour les marins génois] patron P e l i s l e 

1871:208,217,225) 
+1355 patron (B.N. , fr. 26001, no 482) 

1357 patron (B. N. , Clairambault 86:6749; cf. La Curne. 
P remiè re date du FEW, Ш,25а et de BW 1964-68) 

1359 patron (B.N. , fr. 26002, no 824; cf. NGN, "baron") 
milieu XlVe s. Machaut: patron (La Curne) 

+1371 [Normandie] patron (Delisle 1874:395) 
3e t iers XlVe s. Deschamps: patron (Queux de Saint-Hilaire, 1,188, 

IV,342,343, ПІ,277) 
1389 Mézières: patron (Coopland, 1,541) 

+1393-94 Jean d 'Arras : patron (Stouff 1932:88,etc. ) 
1395-96 Anglure: paron 'argousin de galère ' (FEW, Ш,27а), 

patron (TL) 
fin XlVe s. Fro i s sa i t : patron (La Curne) 
début XVe s. Christine de Pisan: patron (Roy, 1,14) 

+1408 env. Boucicaut: patron (Michaud, II,273a,280b) 
+1419-20 Caumont: patron (La Grange, p. 32 ,e tc . ) 
+1419-25 patron (Moranvillé, p. 82) 
+1442 La Sale: patron (Desonay, pp. 146,154) 

434 PATAT/PATRON 



+1443 patron (ms. Lille) 
milieu XVe s. Livre de Saint Adrien: patron, pastron (Picot, pp. 

165,177) 
+1461 (lat.) patronus (Couderc, p. 227) 
+14 80 patron (Schefer 18 82:23, etc. ) 

1489-98 Commynes: une grosse galeasse qui estoit myenne, que 
patronisoit ung appelé mess i r e Alberthinely (Calmette, 
ΙΠ ,38) 

+1494 Instructions de Charles Vili: patron Pupont, p. 371) 
+1494-95 patron (B 2551:121v) 

1495 Anglure: paron 'argousin de galère ' (FEW, ІП,27а), patron 
(TL) 

+1495-96 Villeneuve: patron (Michaud, IV,389b) 
+1501,1503,1507 Auton: patron (Maulde La Clavière, 11,158,163,200, 

111,211,226, IV,301) 
+1507 Marot: patron (Trisolini, p. 121) 
+1510 patron (B 2551:174) 
+1512 patron (B 1232:8) 
+1513 patron (B 1232:21v); La galee Sainte-Marte patronegiee 

par Anthoine Tomas de Tolon (B 1232:19v) 
+1515-22 Conflans: patron (Jal 1842:50,52,53) 
+1526 patron (A. N. , X-1A 8621:202) 
+1528 Trad. de Paul Jove: patron (Bourrilly 1910:296) 
+1534 Chappuys: patron (Livingston, p. 231) 
+1544 Edit sur l 'amirauté: patron (Isambert, ХП,856 s s . ; à côté de 

maistre) 
1545 Salel [trad. Homère]: patron (GdfC) 

+1547 patron (356 E, no 13:D) 
+1547-50 Stolonomie, 3v,28,28v,29,50v,56,70,77v,85v: patron 

etc. 

осе. anc. Arbre de Batalhas: patro (Raynouard) 
1294 (lat.) patronus (Pernoud, p. 214; cf. Ja l , "caupolus" et 

Du Gange) 
+1298 (lat.) patronus (Blancard, 11,503) 
+1330 (lat.) patronus (Pernoud, p. 229) 

1335 (lat.) patronus (Jal, " l . r e m e x " ) 
1368 (lat. ) patronus (Jal) 

+1460 env. [Villefranche] (lat.) patronus (Cais de P i e r l a s , p. 218 
η. 2) 

mod. patroun, lang, patron 'capitaine d'une barque, nocher' 
(Mistral); lang, patron 'capitaine de barque' (Alibert); 
Marseil le patro(u)n 'pilote d'un navire ' , Agen patroú 
(FEW, VIII,25a) 

it. XlIIe-XIVe s. F r . da Barberino- : padrone ' a rmatore e comandante 
d'una nave' (Prati; DEI) 
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gén. 1246 ( la t . ) - patronus (Belgrano, p. 17,etc. : J a l , "patronus", 
"magistratus as ie" , "cerca tor" , "conductor"; Bossi , 
p. 20) 

mod. padrón (Gismondi, sans spécification de sens) 

vén. 1229 (lat.) patronus (Cortelazzo 1970:106; Sella; J a l , "corzator" , 
"platus") 

1527,1546 patron (Pardessus, V,68; Tuccl, p. 284) 
mod. paròn (Boerio) 

Jul. mod. pa (d)ron (Rosamani) 

ancón. 1397 patrone (Pardessus, V,116) 

Rimini 1303 (lat.) patronus (Pardessus, V, 113) 

pis . 1264,1298 (lat. ) patronus (Mas-Latrie 1848:254; Pardessus , IV,586) 

nap. 1354 (lat. ) patronus (Sella, "panfilus") 

Trani 1063 patrone (Pardessus, V,239) 

ang. 1273,1282 (lat. ) patronus (Del Giudice, p. 15; Boiiard 1926:365) 

cat. XlIIe-XIVe s. - patró (Pardessus, 11,56, V,351,441; Alcover; 
Aguiló; Ja l , " 1 . amainar"; Fabra; Amades, p. 55) 

arag. 1326 (lat. ) patronus (Jal, "concha") 

esp. 1611 Covarrubias: patron (Le sens mari t ime n 'est pas mentionné 
par le DCE. Alonso ne le connaît qu'à par t i r du 
XVIIIe s. ) 

port. 1384- patrao (Pico, pp. 421-26) 

sbcr . XlVe s. (lat.) Cataro [Kotor] patronus (Pardessus, V,96) 
s .d. patrun (Kahane 1958:342) 

gr . XVe s. Chypre patroûnides pi. (Kahane 1958:342) 
mod. Corfou patroúnos (Kahane 1958:342) 

turc . XVIIes . - patrun f16801, patron [1730] (Kahane 1958:341) 

angl. 1386, 1392-93 (lat. ) patronus (Jal, "alcaldes", "sutaneus"; NED, 
"patron") 

XVe s. - patron (NED) 

all . l e moitié XVe s . - patron, etc. (Oehmann, p. 150; Wis, pp. 
210-12) 

1440- baron (Oehmann, p. 150; Wis, p. 102) 
1483-84,1487 paron (Wis, p. 103; Oehmann, p. 150) 
1521 paren (Wis, p. 103) 

Dans un certain nombre de dictionnaires étymologiques, les formes 
gallo-romanes et ibéro-romanes en t r sont considérées comme des 
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lat inismes, dans le cas du sens mari t ime comme dans les autres (FEW, 
Vili,27a; DCE, III,607b; Alcover; Machado, "pai"). Cependant, comme le 
premier exemple du fr. patron se trouve dans un contrat du roi de France 
avec les Génois, on pourrait penser à une forme francisée de padrone. 
C'est en effet ce que Bloch et von Wartburg (1932-50) et Dauzat (1938-62) 
ont fait en se basant sur le texte de 1337 (1357 dans BW 1964-68). Ce point 
de vue est confirmé par les autres attestations des XlVe et XVe s iècles , 
qui supposent presque toutes une influence de l 'Italie: Gênes pour les 
documents de Normandie, Boucicaut, le texte de 1494 et Auton, Chypre ou 
Venise pour Machaut, Deschamps, Mézières, Jean d 'Arras et les réci ts 
de pèlerinages, Venise pour la forme paron d'Anglure (cf. FEW, VIII, 
27a)*. 

Padrone a pu fort bien se propager à par t i r de l 'Italie du Nord, comme 
le suggère aussi le DEI, se répandre de là en italien, en provençal (d'où 
certaines attestations françaises dès le milieu du XVe siècle) , en catalan 
et jusqu'en Normandie, où l'influence génoise était grande au XlVe siècle. 
Le port, patrao vient peut-être du français, auquel cas l 'esp. patrón serai t 
un emprunt au catalan ou au рогиі^аіз. 

Tandis que le capitaine était le commandant mil i taire de la galère , le 
patron en était le capitaine marin (Jal 1842:62 η. 8; J a l , "patron de galère"; 
Stolonomie, fol. 77v). Parfois , le capitaine était en même temps patron, 
à condition qu'il fût également homme de mer . C'est la situation que décrit 
Conflans (Jal 1842:P8 n. 171; cf. Belgrano, p. 4 n .2) . Le capitaine était 
alors ce que l 'auteur de la Stolonomie appelle le capitaine général de la 
flotte, par opposition au capitaine particulier (fol. 28). Ce dernier touchait 
le double par rapport au patron (fol. 28v). Le statut inférieur du patron se 
déduit aussi de l'appellation des deux galères principales d'une armée de 
mer : la capitane (ou reale) et la patronne. A l 'origine, le patron était l'un 
des a rmateurs du navire. Plus récemment, on désigne par ce terme le 
commandant d'une petite embarcation. 

* Les patrons sont souvent des Méridionaux: Michiel Sagare (1337), 
Danois de l'Aguillon (1339), Jehan Tartar in (1359), Jehan Coulombier de 
Montpellier (1371), Jaqueme Isuardo (1443), Alberthinely (Commynes), 
des Génois (1494), Jehan Troussac (1494-95), Domerque Seguier (1510), 
Anthoine Albertas (1512), Anthoine Tomas de Toulon et Jehan Bounault de 
Fréjus (1513), etc. 

PAVES, s. m. 'bouclier ' , plus particulièrement 'bouclier servant à garnir 
le bord supérieur du navire pour faire un rempart à l 'abri duquel 
on combat' 

fr. Aux attestations du sens général (à part i r de 1336) que donnent 
Du Gange, "pavesium", Ja l , "pavar", "pavois", Gdf. , "pavart", 
GdfC, "pavois", FEW, ІП,78а-Ь et Vidos 1939:520, nous ajoutons 
les suivantes: 
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+1320 env. Gestes des Chiprois: рац ез (Raynaud, p. 250) 
+1337 Contrat avec Ayton Doria: 500 d a r s , pavais, lances longues 

(Mounier, p. 211) 
+1337 [Rouen] quarante pavoiz de Janez, dont il en y a 20 des armez 

de Franche, vins escus pavai ζ fais à pans des a rmes de 
Franche / / chent escus pavoiz (Delisle 1871:153,166) 

+1339 [Normandie, dépenses pour les marins génois] 3000 pavoiz 
achetez à Pise par le dit [Génois] Andrieu (Delisle 1-871: 
227) 

+1366,1370 [Rouen] pavois (Delisle 1874:137,322) 
+1443 harnois , pavaiz, haches (ms. Lille) 
+1477-81 aucunes provisions que led. Danoie a fait venir de 

Gennes, que sont six douzenes de pavoys, six douzenes 
de lances longues (B 2550:61) 

+1495-96 Villeneuve: parois (= pavois) (Michaud, IV,386b) 

Selon von Wartburg (FEW, VIII.TPb), le sens spécial et mari t ime 
se trouverait en 1336 (Jal, "pavois"), en 1382 (̂  1384; Bréard 1893: 
60, pavoys, pavaiz), en 1519 (d'après Du Gange; nous n'avons pas 
retrouvé ce texte) et chez d'Aubigné. En réal i té , dans les livraisons 
de Thomas Fouques (1336 et 1337), dans les inventaires du Clos des 
galées de 1384 et dans les autres documents normands du XlVe s. , 
il est toujours question de pavois au sens général. La proximité de 
noms d 'armes comme ta rges , bachinés, plates, heaumes et 
gorgières ne laisse aucun doute là-dessus. Ces boucliers étaient 
portés par les soldats à bord des navires , mais peut-être déjà uti
l isés à l'occasion comme parapet. A par t i r du XVIe siècle, on 
semble avoir mis fin à cette double fonction du pavois, en résolvant 
en même temps la confusion par l'introduction du collectif pavesade* 
et du mot rondelle (cf. RÓNDELE); c 'est peut-être pour éviter la 
confusion que le texte de 1446 en bas-latin de Provence a ajouté 
de posta. De toute façon, le sens spécial n 'est attesté qu'au 
XVIe siècle**: 

+1512 Plus an deux fois a pr is P ie r re Beuf pintre . . . la 
premiere fois 600 pavois, la segonde fois 36 pavois . . . 
la troisième fois prist 120 pavois / / 57 salades, 
15 arbalais t res . . . 6 rodelles, 66 pavais / / 61 pavais, 
6 rodelles . . . 55 salades (B 1232:5,15v, 18) 

+1515-22 Conflans: douze douzaines de pavoys, tant pour les 
chasteaux devant que der r i è re que pour la hune; deux 
douzaines de grans pavoys pour le belle (Jal 1842:43) 

+1526 cent pavoys (B 1260:17v, 19v,27v,29v,48v) 
+1547-50 Stolonomie, 8v: pavés pi. 
+1566 Belleau, Larmes sur le t respas de René de Lorraine: Fait 

d resse r les pavois contre les bataillolles 
(Marty-Laveaux 1878:11,71) 
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осе. 1345 Charte dauphinoise (lat. ): Quod in dictis galeis sint in qualibet 
200 homines . . . 180 pavesii, 200 lanceae (Du Gange, 
"pavesium") 

1347-XVe s. paves (FEW, ПІ,78Ь; Levy) 

1377 (lat. ) pavesium (Du Gange) 
+1446 (lat.) Quinquagintaquatuor pavesia, in quibus est unum 

antiquum. Quatordecim pavesia de posta (351 E, no 328: 
31v) 

mod. pavés, lang. pabés 'pavois, grand bouclier' (Mistral); 
lang, pavés (Alibert) 

it. 1275 (lat.) In qualibet terida sint pavenses quadraginta, in quorum 
defeeta . . . scuta magna (Vidos 1939:521; cf. Du Gange) 

1275-1348 Villani- : pavese (PLI; à par t i r du XVe's. au sens 
spécial) 

1315 (lat.) Viterbe pavesum (Sella, "pavesium") 
ХІПе s. - palvese (DEI; PLI) 
1330 [Farfa] (lat. ) Ipsorum (des habitants de Pavie) militiae fama 

per totam Italiam divulgata est; et ab ipsis adhuc quidam 
clypei magni tam in superiore capite quadri, quam in 
inferiore, papienses fere vocantur ubique (Du Gange) 

1359 (lat. ) pavesium (Du Gange) 

gén. 1441 (lat.) pavexius (Pardessus, IV,466) 

vén. 1333 (lat. ) Trevise pavesium (Sella, "pedes") 
1378 (lat. ) Bellune pavexium (Sella, "pavesium") 
1420 pavixe (Jal) 
1546 la pavesa (Tucci, p. 284) 

vat. 1325 (lat. ) pavensis (Sella) 

1349 (lat.) pavesium (Sella, "arnensis") 

cat. X l V e s , - pavés (Aguiló; Alcover) 

esp. XVe s. - pavés (DCE, ΙΠ,698; Terlingen, p. 220) 

port. XVe s . - pavés (Pico, p. 336) 

angl. 1418 (lat. ) pavys (Du Gange) 

L'étymon de pavois est pavese, adjectif substantivé du nom de la ville de 
Pavie, dont les boucliers étaient renommés (REW, 6311; FEW; BW; Vidos 
1939:520-23; DEI, "pavése 2"; DCE, 111,698). 

Pauvés (Gestes des Chiprois) vient de la variante it. palvese. Dans les 
attestations du XlVe siècle , il est souvent question de pavois de Gênes. 
Les Génois, qui étaient au service de la France dans la Manche entre 1337 
et 1339 (Delisle 1871:211-28), semblent en effet avoir introduit le nom du 
bouclier en Normandie (cf. les textes de 1366,1370 et 1384 qui concernent 
le Clos des galées de Bouen). C'est de Gênes aussi que ce mot est venu à 
Villefranche et à Marseille au XVe siècle. La forme de la Stolonomie est 
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celle du provençal. 

*Pavesade est attesté à part ir de 1528 dans la traduction de Paul Jove 
(Bourrilly 1910:298; cf. FEW, Vili,79a), où l'on trouve aussi pavesate 
(Bourrilly 1910:301). Dans les inventaires de Marseil le , nous avons ren
contré ¿avézate (1526; cf. Jal) , pavezade (1539, В 2551:84,85v), pavesada, 
pavessade (1540, В 1260:145,147), pavesade (1544, В 1260:359v), etc. 

••Dans les passages de 1512, pavais est certainement l ' a rme de défense 
du combattant. De même "65 pavais", "66 pavais" en 1513 (B 1232:27v,31). 
Pavois désigne probablement le panneau de la pavesade, étant donné le 
nombre indiqué et la peinture que P i e r r e Beuf devait y appliquer. En 1526, 
les pavoys forment la pavesade. 

PEDAIGUE [PEDAIGNE), s.f. 'marchepied où le forçat qui ramait dans 
une galère posait celui de ses pieds qui était enchaîné' 

fr. +1510 bois employé à faire pedagnes et escalmes (В 2551:148v) 
+1512 48 galochies, 48 pedaignies, 48 bans, 72 banquetes, 

46 pedaignies // 53 bans et 80 banqaites, 48 galochies, 
48 pedagnies, 48 pedaignies (B 1232:8v,ll) 

+1513 pedaignie (B 1232:20,22,28) 
+1521 Plus fault 48 pedaignes qui est le petit banc contre 

lequel les forsaires appuyent ung pied quant ilz voguent// 
Plus 48 pedaignons pour soustenir les pedaignes (Β. N. , 
fr. 3174:24v; A.N. , B-6 77:20v,21) 

+1540 It. quarante huict pedaignes (B 1260:185) 
1547-50 Stolonomie, 7v: pedaigue (lire pedaigne; cf. Ja l , 

"pédaigne") 
+1548 bancz, bancades, pedaignes, pedaignons (B 232:3,5v, 

38,50. Fournier 1904:188,189,193 a lu pedaigue) 
+1551 padaignes, pedan gnons / / pedaignes et pedaignons 

(B 232:110v; В 236:166. A tort -aigu- pour Fournier 
1904:189) 

+1558 pedaignes et pedaignons // pedagnes et pedagnons 
(B 233:497v; В 245:260v) 

1622 Hobier: au niveau de la coursie sont les bancqs, et au dessous 
la banquette, puis la pedagne un peu plus haute, sur 
laquelle en voguant demeure tousiours le pied qui est 
enchaisné, à sçavoir le gauche à la bande droicte et le 
droict à la bande gauche (p. 28) 

1643 Morisoto-1771 Trévoux: pedagne, pedagne (Vidos 1939:524; 
FEW, VIII, 119b) 

+1691 Des pedagnes. Fig. 135. Ce sont des pieces droittes de 
bois de pin dont il y a pareil nombre de chaque coté que 
de bancs . . . / Elles servent aux forçats à faire force 
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d'un pied contre, et à s 'eslever quand ils voguent / / 
Des contrepedagnes. Fig. 132. Ce sont des pieces 
droittes posées un pouce plus / bas que les bancs du 
coté de proue dont une des extremitéz entre par un tenon 
dans le subrecourcier , et l 'autre est a r res tee par une 
cheville de fer. Cette cheville est en saillie vis à vis la 
potence à laquelle elle est ares tée par un es t ryer . . . 
La contrepedagne . . . ser t proprement à soulager la 
chiourme qui devrait, après avoir porté le premier pied 
sur la pedagne en voguant, porter l 'autre sur le hault du 
banc de devant pour tomber avec plus de force sur le 
sien. Et comme cette piece se trouve plus basse , le 
forçat a moins de peine à monter. On donne à ces 
pieces, qui doivent être de bois de sapin, 6 pieds de 
longueur, 4 pouces de largeur sur deux pouces d 'epois-
seur . Il y a beaucoup de galères où l'on n'en met point 
depuis le premier banc du quart ier iusqu'à proiie. L'on 
a même coutume d'oster touttes ces contrepedagnea 
lorsque l'on veut donner chasse , car la chiourme fait 
bien plus de force montant sur le banc que sur la 
contrepedagne (SCH 134B:156-57,159-60) 

+1721 pedagne (cf. BANCQUETTE) 
+1727-28 Bar ras de la Penne: Bancs: pin; potence des bancs: chesne; 

potence des pedagnes: id; contre-pedagnes: pin / / 
pedagne (B.N. , fr. 9177:164,540v) 

+1884 Jurien de la Graviere: pédagues, contre-pédagues (p. 187) 

осе. mod. pedagno (Mistral); lang, pedanha (Alibert); m a r s . 
pedanho (FEW) 

it. X V I e s . - pedagna (Jal, "galera de banchi xxviii", " 1 . c rocet ta" , 

"pedagna"; DLI; DEI) 

vén. mod. pedagna (Boerio) 

cat. mod. peanya 'peça petita de fusta que va al fons del carquinyol 

damunt, el qual reposa els peus el patró ' (Sant Pol , 
entre mariners) (Alcover) 

Selon Vidos (1939:525) et von Wartburg (FEW, VIII, 120a), pedagne est un 
emprunt à l ' it . pedagna, du lat. pedaneus 'zum Fuss gehörig' (REW, 6343). 
La conservation du -d - , qui disparaît en français et en catalan (cf. le cat. 
peanya) et qui devient - z - en provençal, exclut toute autre origine. Le 
prov. pedanho est donc également de provenance italienne (malgré le REW), 
et il est clair qu'il a existé à Marseille dès le début du XVIe siècle, 
puisque c 'es t de là que viennent pratiquement toutes les attestations. 
Louis Havet et Gaston Pa r i s (Rom. 21, 1892, pp. 85-86) avaient bien raison 
de dire que le fr. pedagne est méridional, car ce mot est en effet un 
occitanisme. 
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Pédagnon (cf. les textes de 1521,1548,1551 et 1558) ne se trouve dans 
aucun dictionnaire français ou occitan. Pour ce qui est des autres langues, 
seul Boerio mentionne pedagnòn 'pedagnone, appoggio de' piedi de' galeotti 
che tirano il remo, quando vogano avanti ' . Π est difficile de dire où se 
trouvait exactement le pédagnon. Les inventaires de 1512 énumèrent deux 
sér ies de pedaignies, et d 'autres attestations montrent que le nombre des 
pédagnons était égal à celui des pédagnes. Le texte de 1521 y voit les 
soutiens des pédagnes (cf. POTENCE), mais il est plus probable que le 
pédagnon était ce qu'on appellera plus tard la contre-pédagne, pièce de bois 
qui se trouvait sous le banc de devant et sur laquelle le rameur posait le 
pied libre (ou le pied enchaîné quand il voguait face à la proue; cf. Boerio). 
Cette contre-pédagne était un peu moins large et parfois moins épaisse et 
moins longue que la pedagne. Quoi qu'il en soit, le pédagnon a été une pièce 
subordonnée à la pedagne, soit par sa hauteur, soit par ses dimensions, 
soit encore par sa fréquence d'emploi, ce qui en fait un diminutif et un 
dérivé français ou provençal. Le vén. pedagnòn serai t alors ou bien un 
emprunt, ou bien une pièce différente (avec valeur augmentative) par 
rapport à la pedagna. 

FERNE, s.f. 'cheville de fer ou de bois; boulon' [per m. ] 

fr. 1384 Item de petites pernes de fer / / De poulies de deux oeulx 
fournies de pernes et de roues de bois . . . Item de 
petitez pernes de bois pour yceulx roues . . . Item de 
pernes de bois / / Item de vielles pernes pour galéez 
(Bréard 1893:51,52,100; date unique dans le FEW, Ш, 
253a) 

+1443 pernes et autres clavoisons grosses // pernes que sont 
chevilles grosses de fer reondes à clouer les tables et 
reondes / / icelles pernes / / vielz pernes (ms. Lille) 

+1510 soixante sept l ivres fer qu'il a employé en façon de pers 
et garniment d'ung limon / / pers de tai lhes, agus, 
verr ines et autres ferremens (B 2551:151,151v) 

+1511 2 cognies et ung £er (B 1232:lv) 
+1512 62 manellie garnie de pers / / 2 forqaites garnies de 

pers / / 6 polieges anbronsades et qatre pers (В 1232:9v, 
14v,15) 

+1513 4 polis des bites garnis de per s et bronsez // 100 pers 
gros et petis (B 1232:28) 

+1515 plus deux poliegies de machelas garnidas de bronses et 
pers (В 1232:56v) 

+1539 poullieges, bronzes, pers (В 1260:84,85v) 
+1547-50 Stolonomie, 9v: perne (cf. J a l , "clavaison") 
+1548 Unze peres de t raver s ses garnies de ρ [er] s // Douze 

ρ [er ]nes et douze petitz (B 232:51v) 
+1551 Quarante huict banc ade s de chaisnes garnies de p e r s , 
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manil les, clavetes (В 232:110v) 
+1558 quatre tailhes . . . garnies avec ses peres (В 233:497v); 

avec ses pollieges, bronzes et pers (В 245:255,260v); 
Plus quarante une maneilhes garnies avec ses pers 
(В 245:265) 

+1627 douze l ivres pers à bacalas (A.N. , B-6 77:46) 
+1641 huit pers pour les poulieges (A. N. , B-6 77:153) 
+1691 pair (SCH 132:39,40,41,67), £e r (SCH 132:97); pers en 

pointe et pers en clavette (SCH 134B:288) 
+1727 Bar ras de la Penne: pers pi. (B.N. , fr. 9177:150,158) 

occ. 1415 dauph. pern 'grand clou à tête large ' (FEW, Ш,253а) 
+1435 [Villefranche] (lat. ): Item, pernos t r e s ferr i (Cais de P ier ia s , 

p. 426) 
anc. pern (Levy; FEW, VIII,253a) 
mod. pèr 'essieu d'une rèa (roue de poulie)' (Mistral); Agde 

pgr (Rohe, p. 22); Palavas per (Westphal-Castelnau, 
p. 132) (cf. FEW, XXIII,72b,96b) 

it. XlVe s. - perno (PLI; DEI) 
1584- piróne (DEI) 
s. d. pernio P E I ; PLI , "perno") 

gén. mod. perno (Gismondi) 

vén. 1233 (lat.) pironus (Sella; aussi en 1274, Sella, "agutus") 
anc. pirone (DEI; Jal) 
mod. pirón (Воегіо) 

jul. mod. perno ; pirón, pi. pironi (Bosamani) 

vat. 1318 (lat.) clavus per inars (Sella, "clavis") 

cai . / s i c . mod. pirúni, pirúne (Bohlfs 1964:395) 

cat. 1331- pern (Capmany, 11,412; Alcover; Aguiló) 
mod. pern (Fabra; Amades, p. 56) 

esp. XVe s. - perno (DCE, 111,784; Ja l ; Alonso) 
1607 Oudin- : pernio (Alonso) 

perno (Machado, "perna") 
pernio (DEI, "perno") 

përan (Kahane 1958:346) 

i . peróne (Jal) 
Cephalonia perno (Kahane 1958:346) 

perno, pumo, purnu, puma, bomo (Kahane 1958:346) 

Egypte birnu (Kahane 1958:346) 

pern (Jal) 

port . 

sbcr . 

gr . 

turc . 

a r . 

malt . 

XVIe s. -
s .d. 

mod. 

anc. et ir 
mod. 

mod. 

mod. 

s .d . 
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Les formes romanes se divisent en deux sér ies : d'une part le type oriental 
piróne en grec , en vénitien, en italien et en italien méridional, d 'autre part 
le type p é r - , qui comprend un féminin (fr. perne) et un masculin (perno, 
pernio, pern, per) . 

Selon l'opinion la plus reçue (HEW, 6418; FEW, VIII,253a; Migliorini, 
"perno"; Devoto, "pernio"), le second type serai t un dérivé masculinisé de 
perna 'cu isse , jambon', à cause de la ressemblance formelle. Pour 
expliquer pernio, les auteurs du DEI ("perno") et Garcia de Diego (4953) 
pensent à *perneus, *pernea. Pourtant, il est vraisemblable qu'il existe 
une relation directe avec le type oriental, qui vient du gr . peróne (FEW, 
VIH,257a), de la famille de pefrô (cf. déjà Ja l , "perno"). Corominas (DCE, 
ІП,7Я4) suppose une étape intermédiaire *pérona. Le diminutif perónion* 
(Rohlfs 1964:395) pourrait difficilement expliquer perno et pernio. 

A notre avis , Thomas (Rom. , 26, 1S97, p. 442) a montré la bonne voie 
en partant du verbe gr . peronan 'percer ' qui, en passant par *peronâre, 
a donné pernare . Ce verbe, en effet, est attesté à date ancienne: à Venise 
inpironare (1233, Sella), pironare (1325, Sella, "balascius"; de même chez 
Sanuto, XlVe s. , Ja l , "pustica"); à Gênes cohopernare 'cheviller ' en 1248 
(Jal; Belgrano, p. 36); à Marseille pernare en 1373 (391 E, no 23:90); cf. 
l ' it . i m p e r n i a r e (GDLI; DEI). C'est à par t i r de ce verbe que pern(i)o 
s'explique facilement. 

En somme, le type perno paraft formé en Italie, peut-être à Gênes, 
d'où ce mot serai t a r r ivé en provençal et en catalan. Il serai t tentant aussi 
de supposer l 'existence, à Gênes, de * perna (du lat. perna, qui viendrait 
soit de *peróna, soit de pernare comme le masculin) pour expliquer la 
présence d'une forme féminine à Rouen (1384), à Villefranche (1443) et à 
Marseille (Stolonomie; 1548). Au lieu de considérer perne dans tous les 
cas comme un emprunt à l'occitan (FEW, VIII,256a n. 3; Gebhardt, p. 434), 
nous pensons que la forme perne de 1384 est un emprunt au génois. Comme 
toutes les autres attestations présentent en effet des occitanismes, on 
obtiendrait ainsi un parallèle avec l 'histoire d'un grand nombre d 'autres 
te rmes de marine. 

*Les relations exactes avec le gr. epfouros, peiros et l 'it. p i ro , piruolo, 
piuolo (Rohlfs 1964:154,395; P ra t i , "piòlo"; DEI, "piróne") n'ont pas 
encore été éclai rc ies . Le gr .mod. peiróuni(on) 'fourchette' semble venir 
de Venise P E I ) . 

PERNET, s. m. 'petite perne' (cf. PERNE) 

fr. +1547 mannelles, p[er]netz, clavettes et autres ferrementes / / 
maneilles, clavettes, p[er]netz et autre ferrament 
(356 E, no 13:B,H) 

+1547-50 Stolonomie, 9v: pernet (cf. J a l , "clavaison") 
+1551 vingt quatre manelles et dix pernetz de respit (B 236: 

169v) 
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+1641-42 Pour cinquante livres de pernetz pour clouer les dits 
boutasons (A. N. , B-6 77, cité d 'après Jal) 

+1691 clouds pernets (SCH 134B:288,296,302) 
+1727 Bar ras de la Penne: deux doux pernets; chaque clou pese une 

once poids de marc (B.N. , fr. 9177:177) 

it. 1564 pironetto (DEI, "piróne") 

gén. [mod. pernetto della tròttola (de toupie) (Gismondi)] 

cat. s .d . pemet (Alcover, "pern") 

esp. 15Й7 pernete (DCE, 111,784; Alonso) 

Fernet , qui est introuvable dans les dictionnaires français et occitans, est 
clairement marsei l la is et montre que perne a été bien vivant à côté de per. 
Les diminutifs occitan, catalan et espagnol sont probablement indépendants 
les uns des autres . Ceci est sûrement le cas de l'it. pironetto, diminutif 
de piróne (cf. PERNE). 

PHANAL, s .m . ' lanterne de vaisseau'* 

fr. 1370 [v. st. 1369] Rôle des munitions l ivrées par Richard de 
Brumaire , garde du Clos des galées de Rouen, pour la 
défense de Harfleur: Phanars prins pour faire feu de 
nuit, 20 / / estieupes pour arder es diz phanars, 
700 livres (Delisle 1874:322 n. ; cf. Li t t ré , Supplément, 
"fanal") 

1372 tous les estreuppes et fanars (Arveiller 1958:51, qui 
cite un texte que nous n'avons pu retrouver; cf. 
ESTROP)** 

+1515-22 Conflans: et de nuyt, pource qu'on ne peult veoir ladicte 
bannière, ladicte nef portera en poupe ung f allot ardent, 
que en la mer de Levant appellent fanal (Jal 1842:54; 
aussi pp. 55,57,58) 

1525 le fanal (B. N. , Clairambault 325:9398; A. N. , X-1A 
8621:206); P lus , le fenal avec sa couverte de cuyr 
(A.N. , X-1A 8621:201; cf. Jal) 

+1542 La Borderie: Soudain pilotz font yss i r le carnal et allumer en 
poupe le phanal (Bourrilly 1911:196) 

+1545 Le fanal d'or avec son ver re (B 1260:441) 
1547 Correspondance politique d'Odet de Selve: Ils . . . font r e d r e s 

se r sur les lieux haultz par tout ce pays les fanalz 
(Barbier 1939:132) 

+1547-50 Stolonomie, 42,42ν [3x1,55v: phanal (cf. Jal) 
1552 Rabelais, IV.xtx: phanal (Jourda, 11,98; cf. FEW, ІП,359Ь, 

qui donne pour dernière date de cette forme Oudin 1660) 
+1558 Plus le grand fanal / / Plus deux petitz fanalz (B 233: 
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503,503v) 
1564 Thierry- : fanal (FEW) 

осе. +1435 [Villefranche] (lat.) Item, fenalem sive lantemam 
(Cais de P i e r l a s , p. 425) 

+1441 [Villefranche] (lat.) duo fanais (var. f analles) (Cais de P ier la s , 
p. 417) 

1448 [Avignon] fanal (FEW) 
mod. fanau, lang. afanau, fanal (Mistral); lang, fanal 

(Alibert); Agde fanflw (Rohe, pp. 11,32); Palavas fanau 
(Westphal-Castelnau, p. 133) 

it. [XIVe s. - fanale ' tor re del porto in cui è posta la lanterna' (DEI)] 
XVIe s. - fanale ' lanterna che si tiene di notte sulle navi e sulle 

spiaggie' PEI) 

gén. 1283 (lat. )- fanarium P u Gange; Jal) 
1441 (lat. ) fanalium, fanalibus (Jal, "fanale" [1641 est une faute 

d ' impression]; Pardessus , IV,467) 

pis . 1269 Privilèges accordés aux Pisans par le sultan (lat. ): fanarium 
P u Gange) 

fanal (Alcover, " 1 . fanal"; Roig, p. 28) 

fanal P C E , 11,484) 

fanar, fener, f ener, fner (Kahane 1958:592) 

phanos ' lumière , lanterne' 
phanârion (Vidos 1939:389) 

fânâr (Kahane 1958:592) 

fanar (Kahane 1958:589) 
fener [1505], fenar [1525-26] (Kahane 1958:589) 

a r . X l I I e s . - fanàr, etc. (Kahane 1958:592) 

Fanal est considéré comme un emprunt du français à l'italien (DG; REW, 
6463; EWF 1928-69; BW 1932-68; Dauzat 1938-64; Vidos 1939:388,390; 
FEW, VIH, 359b), mais nos attestations du XVIe siècle confirment l'opinion 
de von Wartburg que ce mot est venu "über die mittelmeerhäfen", et il 
s'agit donc d'un emprunt à l'occitan. Gebhardt (pp. 97,353) confond l ' a t tes 
tation de 1372 avec l 'attestation occitane de 1448 et en a r r ive ainsi à a t t r i 
buer le rôle d ' intermédiaire à la ville d'Avignon. 

L'it. fanale remonte au grec byzantin phanârion, dérivé de phanos, que 
les Pisans et les Génois avaient emprunté (fanarium). Le fr. phanar du 
XlVe siècle est un emprunt au génois***. Par contre, c 'est Pise qui l 'a 
propagé en Toscane. En effet, c 'est à Pise que se rapporte la première 
attestation de fanale (avec changement de suffixe; cf. ESTAMANAIRE) chez 
G. Villani (1275-1348). Cf. Schuchardt, ZRPh. , 28, 1904, p. 140; Briich, 

cat. 

esp. 

alb. 

gr . 

roum. 

turc . 

1561-

1570-

s.d. 

anc. 
Xe s . -

s .d . 

1303-
XVIe s. 
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ZFSL, 52, 1929, p. 417; Vidos 1939:388-90; DEI; FEW; DCE, 11,484. 

*Nous n'avons pas trouvé dans les dictionnaires le sens de 'commandant 
d'un navire portant un fanal, haut-officier d'une armée de ga lè res ' , sens 
qu'on lit pourtant dans une lettre d'octobre 1571 sur la bataille de Lepante, 
par le commandeur Romêgas de Malte: "Les deux baschatz de mer et de 
t e r r e sont morts en ladite bataille, et de quarante fanaubc, 36 prins ou tuez, 
et le res te s 'est sauvé" (Charrière, 111,190). 

• •Le FEW ne connaît pas cette attestation, alors que phanar est t rai té 
séparément, sans commentaire (VIII,359b). Il est vrai que les lanternes 
pr i ses au Clos des galées pouvaient être utilisées dans d 'autres buts que 
d'illuminer les navires , mais l'objet n'en était pas moins le même. 

***Fanon ' lanterne à la poupe d'une gal lère ' , qui était attesté jusqu'ici de 
1564 à 1637 et considéré comme issu de fanal par changement de suffixe 
(FEW, Vni,359b), est en réali té plus ancien. On le rencontre dans les 
Gestes des Chiprois (1320 env. ): "et firent 1 si grant luminaire [de] fanons, 
que sembloit es t re jour entre yaus" , "si cuyderent . . . que les Jenevés 
fussent par t i s , et de lor fanon quy alumeit encores , faizeent rayson 
Venesiens que ce estoit une lanterne qu'yl avoient layssé sur aucune barque 
pour sembler as Venesiens que il fussent encores au leuc" (Raynaud, pp. 
246,287). Cette attestation donne lieu de croi re que fanon est également un 
emprunt à l ' i talien, qui a possédé fanone dès le ХПІе siècle (GDLI, 
"fanóne 3"). 

PILLOT, s .m . 'celui qui est chargé de diriger un navire, particulièrement 
dans les passages difficiles, à l 'entrée et à la sortie d'un port' 

fr. 1320 env. Gestes des Chiprois: quant il vindrent as aiguës de 
Limesson, elles (les galères du sultan) estraquerent et 
brizerent toutes par faute de pedot par la volente de 
Dieu (Raynaud, p. 199; cf. Gdf. ) 

1339 [Normandie; dépenses pour les marins génois]: pilot (Delisle 
1871:213,215,217; cf. BW 1932-50 et Dauzat 1938. La 
première attestation est devenue 1369 dans BW 1964-68) 

1369 Instruction à P ie r re de Soissons, c lerc de l 'a rmée de mer: 
Item, de paier le fait des pillos pour ladite armée (Jal, 
"pillo, pillot") 

+1389 Mézières: piloz pi. / / pilos pi. (Coopland, 1,542,567) 
XlVe s. Rooles d'Oléron: pillóte (Pardessus, 1,348) 
1479-80 La Fosse , Voyage: pillotte (GdfC) 
1482 [Gascogne] pillóte (RLiR, 20, 1956, p. 83) 
1484 Garcie, Grand routier: pilote (Arveiller 1958:55. Aussi 

piloter) 
1503 Lemaire , Temple d'Honneur et de Vertus: pilot (Huguet) 
1510-13 Lemaire , Illustrations de Gaule: pilot (Huguet) 
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+1512 Thenaud: pillot (Schefer 1884:144) 
1515-22 Conflans: pillot (Jal 1842:52), pillóte (Jal 1842:44,50,60) 

+1517 Edit royal [Abbeville]: pilote (Isambert, XII, 146) 
+1518 Le Triumphe des Vertus: pillóte (Jal, "nauchier") 

après 1525 Contrat entre Philippe Chabot et Jehan Ango pour un 
voyage aux Indes: pour le loyer dudict mess i re Jehan de 
Varesam (Giovanni Verazzano de Florence), principal 
pillóte (Margry, p. 195) 

1527 Seyssel [trad. Thucydide]: pillot (Huguet, "pilot 1") 
1529 Jean Parmentier : pillóte (Schefer 1883:120; cf. DG) 

+1532 [Bretagne] pillóte (Laborde, 11,208) 
+1532 [Normandie] pillóte (B.N. , fr. 15628:153ν) 

1534 Rabelais, I l . i i i : pilot (Jourda, 1,20) 
+1534 Chappuys: pillot (Livingston, p. 231) 

1536 Lettre de Rabelais: pillot (Jourda, 11,547) 
+1537 Don à Jacques Car t ier , pillóte d'une nef appellee 

Hermine (Laborde, 11,413) 
1538 Véga: le pilot turc / / pillot (Charrière, 1,373,383) 
1539 Estienne: pilot (e) (DG) 
1540 Amadis, I: pilotte (Vaganay 1918:1,193) 

+1541 [Le Havre] pillóte (B.N. , fr. 4574:48) 
+1542 La Borderie: pilot (Bourrilly 1911:196) 

1546 Rabelais, III,lxviii/xlix: pilot (Jourda, 1,601,602) 
1547-50 Stolonomie, 29v: pillot (cf. J a l , "pillo"). Pour la forme, 

cf. pillon (23v) 
etc. Cf. FEW, Ш,147а, Huguet. Le mot est t r è s fréquent aussi 

dans les documents normands (1570-1630) publiés par Bréard 
1889. 

occ. 1411 pilot (FEW, VIII, 147a) 
mod. pilot, piloto (Mistral); lang, pilot (Alibert) 

it. XHIe-XIVe s. F r . da Barberino- : pedot(t)a (DLI) 
XlVe s. - pedot(t)o (DLI, "pedota"; DEI, "pilòta 1") 
fin XlVe s . - piloto (Terlingen, p. 241) 
X V e s . - pilota P L I ; Vidos 1939:533) 

gén. 1282 (lat.) pillotus (Byrne, pp. 134-35) 
mod. pilotto (Gismondi) 

vén. 1271 (lat. ) [colonie de Crète] pedota (Cortelazzo 1970:180) 
1311- pedota (Frey, p. I l l ; Cortelazzo 1970:179; Sella) 
1497- peota (Cortelazzo 1970:180) 
mod. peòta, piloto (Boerio) 

s ic . mod. pidótu, pilótu (BW 1950-68) 

cat. ХПІе s. - pilot (Jal) 

esp. 2e quart XVe s. - piloto (Corominas 1961) 
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port. 

sbcr . 

gr . 

a r . 

angl. 

all . 

1438-

mod. 

mod. 

mod. 

XVIe s. 

1434 
1457-

pil(l)oto (Pico, pp. 427-28) 

pèdot (Kahane 1939:107 et 1953-54:336), pilot (Vidos 
1939:534-35) 

pilotos, podótës (Hesseling, p. 28) 

Egypte bylotto (Vidos 1939:535) 

pilot (NED) 

¿edotta; [1479] pedoten, pedott (Wis, pp. 213-14) 
pilot (Wis; Oehmann, p. 151) 

L'hapax français pedot est un emprunt à l 'it. pedot(t)o, - a , tout comme ses 
équivalents en serbo-croate et dans les réci ts de voyage allemands. 

En dernière analyse, piloto/pilota est un emprunt au grec byzantin 
*pgdotës ' t imonier ' , de pëdón*. On suppose que le changement de -d - en 
- 1 - a eu lieu en Sicile, où pidótu a d'ailleurs été conservé à côté de pilótu, 
forme qui l 'a emporté en italien. Le changement de pid- en ped- est dû à 
l'influence de pedem et ses réflexes** (Battisti, ZRPh. , Beiheft 28, 1912, 
p. 211; Vidos 1939:534; Rohlfs 1964:399; FEW, Vili, 148; BW 1950-68, 
etc. ). 

On considère la forme française en 1 comme un emprunt à l 'italien ou 
au génois. Il paraî t , en effet, que pilote a été apporté en Normandie par 
les Génois et qu'il a réuss i à s'y maintenir et même à se général iser . Cela 
n'empêche pas que dans quelques cas individuels (Mézières, Lemaire , etc .) 
pilote soit un emprunt direct à l'italien et que dans d 'autres cas (à par t i r du 
XVIe siècle surtout) on l'ait emprunté à l'occitan. 

*Le i vient probablement de la prononciation du ë grec (EWF 1928-69; 
Vidos 1939:534; FEW, VIII, 148; DCE, 111,789). Une influence de pileggio 
'passagio, cammino, corso di mare о di fiume, rotta de navigazione', 
pileggiare (DU et Devoto; cf. FEW) est à peine acceptable, puisque la 
forme la plus ancienne (XlIIe siècle) paraît ¿eleggio (DEI, "pileggio") et 
que nous trouvons également des formes en pa- , po- et pu- (DEI; Devoto, 
"puleggio 2") de ce mot d'origine incertaine (cf. aussi le DCE). Cortelazzo 
(1970:180) met en doute l 'origine *pëdotës pour des raisons sémantiques et 
chronologiques (entre autres le nom de famille Pilotto à Constantinople 
dans des documents pisans de la fin du Xlle siècle). Il propose *pulotës 
(de pulë 'entrée du port ' ) , d'où seraient venus l 'it. piloto et le gr. 
podótës (milieu XlVe s. ), puis -de ce dernier ou indépendamment- l'it. 
pedota, avec influence de piede. 

**De la même façon, le gr. mod. podótës vient de pilotos (emprunt à 
l'italien) avec adaptation à pòdi 'pied' (Hesseling, p. 28; Vidos 1939:534; 
Kahane 1939:107 n.2) . 
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PONTAL [PONTEAULX p i . ] , s .m . 1. 'épontille, étai en bois pour soutenir 
la galère , une tente de galère , etc. ' ; 2. 'hauteur d'une embarcation; 
distance comprise entre les bancs et les varangues' 

fr. +1279 [ang. ] pour acheter les puntilles et les escar ies (Boiiard 1933: 
144) 

+1512 8 escores , 13 pontaux /f 7 pontaux et 4 forqas (B 1232: 
14,15v) 

+1513 17 pontaux et le pontal do tandal (B 1232:31) 
+1513 [Marseille] Et le roi se ra tenu vous fournir de pontaulx et 

taquade (Archives départementales des Bouches-du-
Rhône, В 1450:S8v, cité par Spont, p. 423 n. 5) 

1547-50 Stolonomie, 9: Pour les ponteaulx à ponteler la galere 
(cf. Ja l , "ponteau". Vidos 1939:540-41 croit à tort qu'il 
s'agit des épontilles de la tente) 

+1558 neuf peres de cabrys avec quatre pontaulx / / Plus huict 
pieces de cabris et douze pontaulx (B 245:247v,266v) 

1622 Hobier: les pontaux, qui sont comme les appuis ou soubs-
poultres ass is sur la carene ou contrecarene, autrement 
palmier (p. 17) 

1642 Oudin-1851: pontille (Vidos 1939:540; FEW, DC,577b) 
1660 Oudin: pontaux pi. 'pièce de bois qui se r t à soutenir la tente 

d'herbage d'une galère , quand elle est mouillée' (FEW, 
IX, 107b) 

+1660-80 Creux ou pontal est la distance ou la hauteur d'entre les 
bans et les varangues (B.N. , fr. 19110:390) 

1672 N. Denys, Description géographique et historique des côtes de 
l 'Amérique septentrionale: ces bouts de bois appeliez 
espontilles (Arveiller 1958:50) 

[1676- pointai 'étai de bois posé verticalement pour soutenir 
une charpente ' , 'extrémité de la tige placée au centre 
de la meule courante d'un moulin et soutenant la nille' 
(DG; Littré; FEW, IX, 577b)] 

167Я Guillet-1759: espontilles (DG; FEW, IX, 577b) 
1687 Desroches: épontilles (Arveiller 1958:50) 
1690 Fure t iè re- : pontal 'hauteur ou creux du vaisseau' (FEW) 

+1691 On l 'a res te (le madier) de chaque coté en cet estât avec 
ses pontalets / / Des pontaux de la tente. Ces pieces 
servent dans le port à soutenir la tente d'herbage, 
lorsqu'elle est mouillée et si pesante, par consequent, 
que les cabris ont peine à la porter (cf. Ja l , 
"3.pontal" / / Creux ou pontal: 7 pieds, 2 pouces (SCH 
134B:32,247,261); espontal (SCH 134B:246); le pontau 
(SCH 134A:23; SCH 134B:205) 

+1727 Bar ras de la Penne: Ce creux (sous la couverte), qu'on nomme 
pontal, pris du milieu de la maî t resse late jusques à 
la contre-quille, a de profondeur sept pieds un pouce 
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six lignes / / Profondeur, creux ou pontal / / pontaux: 
sapin / / [la galère] qui est trop haute de pontal (Β. N . , 
fr. 9177:151,156v,164v,226) 

1732 Trévoux- : épontilles 'étais verticaux qui servent à soutenir un 
navire en construction' (FEW, IX, 577b) 

1732-1759 épointilles 'pièces de bois que l'on met le long des côtés 
d'un bateau pour y passer de menues cordes propres à 
tenir les parois ' (FEW) 

1803-1Я29 pointillés 'é ta is ' (FEW) 
1932 Larousse du XXe siècle: pontal 'creux de la cale d'un navire ' , 

'soutien de la tente' ("mot employé surtout en Méditer
ranée") 

occ. anc. pontel 'épontille' (Levy) 
1400 env. pont il 'pieu dressé pour supporter une tente' (FEW, IX, 

577a) 
mod. pountau, lang, pountal 'pontal, profondeur de la cale 

d'un bâtiment'; pountèu, Alpes pountèlh, dauph. pountil, 
ponti 'é ta i , étançon' (Mistral); lang, pontal 'profondeur 
de la cale d'un bâtiment' (Alibert); Neuchâtel po intelle 
'poutre de support' (FEW, IX,576b; cf. IX,577b) 

it. ХШе s. - puntello (DEI; PLI; DMA) 
1565 Ulloa [trad. Guevara]: puntale (Vidos 1939:542; DMA, 

"puntali") 
XVIe ou XVIIe s. " N o t i z i e . . . " : puntale (Jal, "galera de banchi 

xxviii") 
1607 Crescenzio- : pontal e (Jal, " 1 . pontal", "pontale"), pontello 

(DLI, "puntèllo") 
cf. puntaletto (Vidos 1939:542; DMA) 

piém. mod. pontal 'palanca, sostegno' (FEW, IX,172an. 14) 

gén. 1333 (lat. ) pontellus (Jal; cf. le sens d"accore d'une murail le ' dès 
1290, Du Gange) 

mod. puntae 'puntali' (Gismondi) 

vén. 1270,ХШе s. (lat. ) spontale (Sella) 
1546 pontal pie 5 // alta in pontal al mezzanin pie 5 (Tucci, 

pp. 286,287) 
1796 pontal 'hauteur' (Ivancevfc, p. 184) 
mod. pontal 'puntale о incavo, profondità della stiva d'una 

nave' (Boerio); ponta 'puntale' (Vidos 1939:542) 

vat. 1365 (lat. ) puntale (Sella, "centura", "fibbiale") 

cat. 1467- puntal 'épontille' (Aguiló; Alcover; Kahane 1958:363. 
Puntalet déjà en 1377) 

mod. puntal 'épontille ' , 'hauteur' (Fabra; Amades, p. 60. Cf. 
puntili ' ba r ra de ferro que serveix per sostenir la pessa 
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d e v i d r e ' , Vidos 1939:542) 

1570 env . - puntal 'épontille' (DCE, ΠΙ,923; Vidos 1939:542. Aussi 
'hauteur ' , Alonso) 

pontal 'hauteur' (Kahane 1958:363. Aussi pontalete) 

pontili, pountfli 'accore ' (Kahane 1958:363); pò unteli 
'mâtereau qu'on dresse pour soulever les fardeaux', 
pountflia 'accores ' (Hesseling, pp. 25,28; Kahane 1939: 
123-24); po(u)ntâli 'épontille' (Kahane 1939:124 et 1958: 
363) 

puntal, pontal 'a stanchion on a ship ' , 'breastwork ' , 
'stake in a fishing station', 'bouille'; puntal 'depth of 
hold' (Kahane 195P:362,363); puntel 'stanchion (épon
tille)' (Kahane 1942:259 et 1958:363) 

Von Wartburg, qui se fie à Jal pour la graphie ponteau, range cet hapax 
sous pons (FEW, IX, 170b). Par contre, nous avons affaire non pas à 
ponteau*, mais à pontal (cf. PALEMEGEAULX et Vidos 1939:541). Ce 
dernier ne vient pas de l 'it. pontare, dérivé de ponte (EWF 1928, 
"pointai"), mais de l 'it. pontale 'appoggio' (Vidos 1939:542-43); cela, 
ajoutons-le, par Γ intermédiaire du provençal (cf. REW, 6847. 
Von Wartburg, FEW, DC,581a, tient compte d'une influence de pont ou de 
point sur les formes provençales). Les attestations de pontal, pi. pontaux 
ne laissent aucun doute sur sa provenance immédiate, qui est confirmée 
aussi par le Larousse du XXe siècle. 

L'it. pontale, puntale est un dérivé de ponta, punta, du lat. piíncta 
(Vidos 1939:542; DCE, 111,923). La forme en о serai t surtout septentrionale 
(DEI, "pónta"). Pontello ou puntello a la même origine (Vidos; DEI; DCE). 

Le fr. pointai, loin d 'être un dérivé de pointe (DG; Lit tré) , montre une 
adaptation de pontal sur pointe (EWF 1928; Vidos 1939:543). Egalement au 
XVIIe siècle, nous avons pontille par changement de suffixe, puis 
espontille avec e s - prothétique (Vi^os). 

L'aprov. pontel, qui est également de provenance italienne (Vidos 1939: 
542. Le REW, 6649, le range à tort sous pons), s 'est changé en pontil, à 
moins qu'on ne parte d'un it. *pontile que certaines formes grecques nous 
permettent de reconstruire (Kahane 1958:363 pense à l'influence de pontilis 
'appartenant à un pont'; cf. le grec byzantin pontflion). 

Les correspondants catalan et espagnol peuvent être indigènes (Vidos 
1939:542; DCE, 111,923). On aurait tor t , nous semble- t - i l , de se baser sur 
la plus ancienne attestation de l 'it. puntale, dans une traduction de 
l 'espagnol, pour conclure que puntale est un emprunt (Zaccaria 1919:151 
et 1927:332). 

Le sens de 'hauteur' est relativement récent, mais se rencontre un peu 
partout. Par a i l leurs , il était assez naturel d'indiquer la mesure (de la 
cale , par exemple) en utilisant le nom des étais qui la représentent 
exactement. 

port. s .d . 

gr . mod. 

turc mod. 
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*Ponteau 'bois rond échancré à chaque bout, qui ser t à fixer le bois du 
métier pour le rendre solide ' , est attesté à par t i r de Monet 1636 (Dauzat 
1964; selon le FEW, IX, 170b, à par t i r de 1765), mais doit ê t re plus ancien 
à cause de l 'existence de l'afr. ponteler 'poser les ponteaux pour monter le 
métier à soie' (cf. PONTELER). A notre avis, ponteau avec ce sens est de 
la famille du pontal mari t ime et remonte à l'it. pontello, non à pont (cf. 
Li t t ré , Dauzat 1938-64, "pont"; FEW; Larousse du XXe siècle). D'ai l leurs, 
von Wartburg lui-même range le lyonnais ponteau, pi. pontaux 'étais du 
métier à soie' sous puncta (FEW, IX,576b). D'autre par t , pons a été à la 
base des dérivés suivants: afr. pontel 'petit pont', puntal 'petit pont' 
(Rabelais), pontail 'passere l le ' (Cotgrave), ponteau 'pont au-dessus d'une 
vanne', etc. (FEW, IX, 170b). 

PONTELER, ν . ' é tayer ' , en particulier 'munir un bateau d'épontilles' 

fr. [anc. Douai ponteler 'poser les ponteaux (= pontaux?) pour 
monter le métier à soie' (Gdf. Attesté de nouveau à 
par t i r de 1765, FEW, IX, 170b; cf. Littré et le Larousse 
du XXe siècle. L'afr. aponteler 'miner les ponteaux 
d'une murai l le ' , dans Godefroy 1971, est suspect; cf. 
FEW, IX, 172a η. 16)] 

+1279 [ang. ] les galies ou galions à lever sur t e r r e , et à abruchier 
et puntiller et à escar ier (Boîiard 1933:145; cf. NGN, 
"abruchier") , pointiller (Boîiard 1933:143) 

+1513 incontinent qu'ilz auront mys et re t i ré . . . lesdites 
gallères dedans ledit tercenal, bien et deuement . . . 
appontellées et triquées f/ et au surplus seront tenuz 
lesditz préfachiers appointiller et taquer lesdites 
gallères (Archives départementales des Bouches-du-
Rhône, В 1450:88v, cité par Spont, p. 423 n. 5) 

+1521 courbatons pour ponteler la bancasse de l ' a rbre (B.N. , 
fr. 3174:24. Ponteller, A.N. , B-6 77:20v) 

1547-50 Stolonomie, 9: ponte 1er (cf. Ja l , "ponteau" et Arveiller 
1958:56) 

1773 Bourde- : épontiller 'munir d'épontilles' (Arveiller 1958:50; 
FEW, IX, 577b) 

occ. +1336 It. pies, ana pon telar (= apontelar?) sota las bandas de 
sap (391 E, no 10:A) 

1434 [Nice] pontelar 'étançonner' (FEW, IX,576b) 
1440 apontilhar 'étayer ' (FEW, IX,577b) 

+1441 [Villefranche] (lat. ) pro ipsa galea apontellando / / pro triginta 
palis positis pro apontellando datam galeam / / pro 
repontellando / / pro earn forcius pontellando 
(Cais de P i e r i a s , pp. 420,421,421,423) 

mod. apountela, etc. 'é tayer , épontiller' (Mistral); lang. 
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apontelar 'étayer, prendre appui sur , s 'accoter ' 
(Alibert); Barcelormette apountelar 'arcbouter ' ; 
Marseille apountelar 'appuyer des épaules' (FEW, IX, 
576b) 

it. XIVe s. - puntellare 'é tayer , appuyer' (DU; DEI, "puntèllo") 
1540- appuntellar? (PLI; GD LI; DMA, "puntellare") 
1607 Crescenzio: appontellare (p. 503; cf. Vidos 1939:541) 
s. d. pontellare (Jal) 

lomb. anc. apontelar (FEW, IX,5Rln . 11) 

gén. mod. (ap)puntellâ (Gismondi) 

vén. mod. pontelar (Boerio) 

cat. 1406- apuntalar (Jal, "desenvasar"; cf. Alcover) 

esp. 1665 env. - apuntalar (DCE, 111,924) 

gr . mod. mpountelârô 'accorer ' (Hesseling, p. 25), pontelârô 
(Kahane 1939:123-24) 

Nous venons de voir que dans la Stolonomie le pluriel ponteaubc représente 
pontal, de l 'ït. pontale, puntale, qui se rattache à puncta et non à pons. Il 
n'en est pas autrement de ponteler (devenu plus tard épontiller pour garder 
son rapport avec le substantif, qui était devenu épontille), qui est un 
emprunt à l 'it. pontellare, puntellare, dérivé de ponte 1 lo, puntello (cf. 
PONTAL. Vidos 1939:541-43 et DCE, 111,923-24) au sens d"appuyer, 
é tayer ' ; cf. l 'it. puntare 'appoggiare' , de pon ta, punta. 

Les attestations montrent clairement que, contrairement à l 'avis de 
Vidos (1939:543), l 'emprunt n'a pas été direct (cf. aussi Kahane 1939:122). 
Le provençal a joué le rôle d ' intermédiaire, probablement aussi pour 
ponteler terme de t isserand (soieries de Lyon). 

POST, s. m. ouf. 'pi l ier , poteau, ba lus t re ' , spécia lement 'p ièce de bois 
rectangulaire servant de pilier à la poupe, aux rambades et dans 
les chambres des galères ' 

fr. ano. post 'poteau, pil ier , madrier ' (Gdf. , " 1 . post"; TL; 
FEW, IX,248b,250b; BW 1932-6β, "poteau") 

+1493-94 A Nicolas Robiol pour achat de neuf douzaines et quatre 
postz de sapin pour faire les rambades desd. gallees 
(В 2551:124v) 

+1547-50 Stolonomie, 7,8v: post (cf. Ja l , " l . p o s t " , "rambade") 

occ. anc. post f. 'planche, pil ier, poteau' (Raynouard); post m. 
(FEW, IX,249b) 

mod. post f. 'planche, a i s ' , post de barco 'ais de bateau' 
(Mistral); lang, post f. 'planche' (Alibert) 
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vat. [1331 (lat. ) postatum seu tabulatum (Sella)] 

cat. mod. poat f. 'peca de fusta de cer ta l largàr ia , mes ampia que 
gruixuda, de secció rectangular ' (Fabra; cf. Alcover, 
" l .pos t" ) 

Post (du lat. post is , REW, 6693) a été évincé en français par poteau 
(XVIe siècle), mais il survit en occitan et en catalan (cf. FEW). Dans ces 
deux dernières langues, la substitution du féminin au masculin s'explique 
probablement par l'influence du synonyme tabula (DCE, Ш, 57). Dans la 
Stolonomie, ce mot nous semble représenter l 'occ. post plutôt qu'une 
continuation de l 'afr. post. 

POSTE, s.f. , plus tard m. 'endroit où un navire est amar ré ' 

fr. +1512 

+1521 
+1526 

+1534 

+1539 
+1540 

+1544 
+1547 
+1548 

+1548 

+1558 

+1622 

+1641 

+1661 
+1680 

Ung trellion pour prendre la poste / / Ung trellion pour 
prandre la pauste (В 1232:6v,12) 
ung cap de poste (B. N. , fr. 3174:25v; A. N. , B-6 77:22) 
deux caps de poste de deux quintaulx la piece // deux 
caps pour prendre la poste (B 1260:18v,47v) 

Chappuys: Pour surgir hors du port et pour mectre la poste 
(Livingston, p. 231) 
Ung cap plain pour prandre la poste (B 1260:93v) 
Item ung capt pour prendre la posta // Item ung cap 
plain pour prendre la poste // une vette à prendre posse 
(В 1260:144v,147,184v) 
Item deux caps de poste nommées trailhons (B 1260:362) 

-50 Stolonomie, 16: Deux caps pour prendre la poste 
ledict prieur (Léon Strozzi) . . . luy (à André Doria) 
aiant faict teste et menasse de luy faire donner canon
nades s'il se iugeroit de voulloir prandre poste là en 
lieu qui luy fust nuysible ou suspect (B.N. , fr. 3118:2) 
Quatre caps de poste / / une maillette de poste (B 232: 
3v,38) 
Plus ung cap de poste pezant quatre quintaulx ou envyron 
(B 233:501); Plus une mallete de poste poysant deux 
quintaulx / / Plus une vette vieilhe de poste (B 245:262, 
262v) 

Hobier: Sa seconde charge (celle du comité) est de lever la 
galaire de poste et l'y met t re , c 'est à dire la t i r e r du 
lieu d'où elle part et la mettre à celuy où elle doibt 
prendre place (p. 48) 
Plus , deux caps de poste (A.N. , B-6 77:153v; cf. Ja l , 
"2. cap") 
cap de poste (ms. Troyes; cf. J a l , "2 . cap") 

Dort ières: cap de poste (Jal 1840:11,179) 
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+1691 И y a aussy deux gumenettes et 2 caps de poste par 
galere qui servent à l ' amarer à t e r r e , lorsqu'elle 
en est mouillée assez prez pour cela. On appelle ces 
cordages caps de poste come qui diroit cordage à 
prendre son poste (SCH 132:14; cf. Ja l , "2. cap") 

+1727 Bar ras de la Penne: Galere à son poste est celle qui est 
mouillée (B.N. , fr. 9177:227v) 

1773 Bourdé-1869 Larousse: poste m. 'place assignée à un vaisseau' 
(FEW, IX, 165b) 

1848 Jal-1869 Larousse: ancre de poste (FEW, IX, 161b) 

occ. anc. posta 'poste, position' (Levy; cf. tonaría de posta dans 
un texte latin du XVe siècle, Levy, VI, 485b, et tounairo 
de posto 'filet sédentaire' dans Mistral) 

mod. poste, lang, post, etc. m. 'poste, lieu, place' (Mistral; 
Alibert, "post"), posto f. 'endroit fixe d'un filet' 
(Mistral: a posto) [Cf. le changement de genre en sens 
inverse pour POST] 

it. 1607 Crescenzio: Sono altri due capi, detti di posta, che servono à 
dar volta in t e r r a à qualche colonna ò scoglio, quando la 
galea si trova in porto, che dicon alla posta (p. 37) 

1614 Pantera: Cavo о capo di posta è una fune grossa con la quale 
s'armeggiano le galee in t e r r a (Jal, "2. capo") 

Cf. posta 'position, endroit' (ХШе s. , DEI), posto 'id. ' (XVe s. , 
DEI. Passé en français par la voie du langage mil i ta i re , FEW, 
IX, 167a), posta 'place qu'un homme ou un navire doit occuper' 
(XlVe s. , Ja l , "posta", "poste", "quarta"; DMA, "posta", 
"posto", "s tare alla posta", "levarsi dalla posta", "cavo", 
"àncora di posta") 

turc . mod. gadebos ('cap de poste') (Kahane 1958:138-39) 

Le cap de poste était une amarre à t e r r e , à quai (Jal, "2. cap"). Le terme 
est purement provençal (cf. CAP) et a l terne, dans les inventaires de 
Marsei l le , avec les synonymes traillon, maillette et proys. 

Poste, qui était d'abord féminin au sens mari t ime comme au sens 
général (cf. Levy et l ' italien), est devenu masculin (cf. les attestations 
françaises à par t i r de 1691 et l'occitan moderne). 

POTENCE, s.f. 'support des bancs des galères ' (cf. Larousse du XXe s. 
et le dessin dans Jal 1848:748) 

fr. +1521 pour fere 48 potenses, qui soustienent les bancz (Β. N. , 
fr. 3174:24; A. N. , B-6 77:20v: potences) 

+1547-50 Stnlonomie, 7v: Fault quarante huict potences 
+1551 Le corps de la gallere avec ses a rbres et anthenes, 
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bancz, banquetes, padaignes, pedangnons, potences, 
batailloUes (В 232:110v) 

+1641 pótense (A.N. , Β-6 77:164) 
+1691 Des potances des bancs. Fig. 131. Ce sont des pieces 

droittes de bois de chesne posées de bout sur les cordes 
dans lesquelles elles sont enchâssées par un tenon qui 
entre dans la mortoise de la ditte corde. On fait à la 
teste de ces pieces un autre tenon qui entre dans le 
banc, et une dent de chaque coté au dessous . . . Des 
potances des pedagnes. Fig. 130. Ce sont aussy des 
pieces droit tes de bois de chesne / qui servent come 
les potances des bancs à porter les pedagnes. Elles sont 
posées de bout, et enchâssées par un tenon dans une 
mortoise de la corde. On fait à leur teste un autre tenon 
qui entre dans une mortoise de la pedagne (SÇH 134B: 
153-54; cf. aussi Ja l , "aubarestière") 

+1727-28 Bar ras de la Penne: potence (B.N. , fr. 9177:164,540v,543) 
+1885 Jurien de la Graviere: à un mètre environ du courroi r , les 

bancs sont supportés par des potences. Ces potences 
sont des pièces de chêne longues de soixante-cinq centi
mè t re s , larges de dix-neuf, épaisses de six ou sept. 
Un tenon les surmonte et entre dans une mortaise p ra 
tiquée à la face inférieure du banc. Pa r le bout supé
r ieur les potences sont ainsi enchâssées dans les 
cordes (p. 186) 

+1932 Larousse du XXe siècle: potence 

Pa rmi tous les dictionnaires consultés, ce n 'est que dans le Larousse du 
XXe siècle que nous avons trouvé ce sens spécial de potence, qui remonte 
au lat. potentia (HEW, 6696; FEW, IX,253). Par conséquent, il est impos
sible de le dater dans les autres langues. Toujours est- i l que le fr. 
potence au sens mari t ime n 'a été utilisé que sur la Méditerranée et qu'il 
est sûrement un occitanisme. 

POUGE, s.f. 'corde ou petit palan simple attaché à l'un des bragots de 
l'antenne d'une galère ou d'un autre bâtiment latin'; par extension 
' le côté droit du navire, t r ibord, le côté sous le vent (notamment 
dans à pouge)' 

fr. 1200 env. Athis: Tirent la poge droitement, por le vent prendre 
estroitement (Hilka, 11,17; cf. Gdf. Variantes: рое, 
ploge, u 'ge, voile f. ; poge, poie, page m. ) 

1320 env. Gestes des Chiprois: et pour ce aveent il lor antenes 
hautes qu'il ny eiist autre à faire que de t i r e r la poge 
(Raynaud, p. 280) 

1384 pouge (Bréard 1893:44,47,48,59,90,113) 
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1389 Mézières: a tremper la poge / / tourner à pauge, c 'est à dire 
à val le vent (Coopland, 1,542,581; cf. Gdf. , "poge") 

+1390 pouge (B.N. , fr. 26024, no 1554) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: à pouge (Queux de Saint-Hilaire, 1,188 

et IV,343, qui écrit ponge. Cf. La Curne) 
+1512 pougie (B 1232:6,9v,10) 
+1513 pougie (B 1232.20,22,29,30v) 
+1515 pougie (B 1232:56v) 
+1526 cap de pouge (B 1260:16v, lflv,26v,28v,47v) 
+1539 pouge (B 1260:94) 
+1540 las deux pou]es / / pouge (B 1260:144v, 186v) 

1544 Scève, Délie: à poge (Huguet, "orce") 
1547-50 Stolonomie, 12: pouge (cf. Jal) 

+1548 Kabelais, IV,viii/x: à poge (Plattard, pp. 93,101) 
1552 Rabelais, IV,xviii/xx/xxii: à poge (Jourda, 11,92,102,106); Iv: 

poge'. (Jourda, 11,204) 
1552 D. Florès de Grece: pouge (La Curne; Gdf. , "poge") 
1556 Saliat [trad. Hérodote]: pouge (Gdf. , "poge") 
1562 Scève, Microcosme: à poge (Huguet, "orce") 
1611 Cotgrave: Poge, pogge: the sheat, or cable which fastens the 

maine yard, on the right hand of a Ship; whence, a Poge 
'a t , or on, the right hand' 

1690 Furet ière: Poge: terme de marine de Levant qui signifie la 
main droite, ce qui s'appelle sur l'Océan stribord 
(jusqu'au Trévoux de 1771, FEW, IX, 110b) 

1695 Guillet: poge 's t r ibord, main droite ' 
+1727 Bar ras de la Penne: pouge 'côté droit ' (B. N. , fr. 9177:279; 

aussi pouger) 

occ. +1298 (lat. ) i tem, 1 pogia de medio / / item, 1 pogia de proha 
(Blancard, 11,460) 

+1318 (lat. ) Item, debet habere ipsa navis duas puegas (Boislisle, 
p. 252; cf. Ja l , "puega", "cordicca" et vat. 1318) 

+1435 [Villefranche] (lat. ) Item, peogiam unam bonam (Cais de 
P i e r l a s , p. 425) 

mod. poujo, lang, poucho ' tr ibord' (Mistral) 

it. XIHe-XIVe s. Fr . da Barberino- : poggia (Jal; DEI. A par t i r de 

Dante aussi 'lato destro della nave') 

gén. 1268 (lat.) ροζ ia (Jal), pogia (Jal 1841:530) 

vén. 1365 poza (le) (Jal, "refudio") 

XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": poza(l), posai (Jal) 

vat. 1318 (lat. ) puega (Sella; cf. occ. 1318) 

nap. s .d . poia (Rohlfs 1964:414) 

ang. 1275 (lat.) pogia P e l Giudice, p. 27) 
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cat. 

esp. 

port. 

sbcr . 

gr . 

turc . 

a r . 

lat. 

ХПІе s 
1354-
mod. 

1403-

XVIes 

mod. 

mod. 

mod. 

mod. 

[glose] 

puja (Alcover, "2.puja") 
puga (Jal; cf. Aguiló) 
puja (Amades, p. 5; cf. anar de puja, pujament, pp. 5, 
60) 

puja (Jal; cf. DCE, 11,248), poja (DCE. Cf. pujamen) 

poja (Machado, "poio"; cf. J a l , "puja" et Pie l , pp. 239-

42) 

poza (Kahane 1942:252) 

p6dza, póntza (Kahane 1939:122), podiá (Rohlfs 1964:414) 
podga (Vidos 1939:537); poca [1560 env. ] ' the leeward 
direction in a ship's sailing' (Kahane 1953-54:337 et 
1958:352) 

Egypte bûgy (Vidos 1939:537) 

podia - [gr. ] podfa: duo funes navium qui extremos 
velorum ángulos tenent (FEW, IX, 110b) 

IVe-Ve s. Servius, Commentaire de l 'Enéide, .ЯЗО: Faceré 
pedem, h. e. podiam, funem quo tenditur velum, quod 
Graeci poda vocant (Vidos 1939:536) 

all. l e moitié XVe s. po(r)tza (Oehmann, p. 155; Wis, p. 220) 

L'histoire de pouge montre encore des lacunes et des difficultés non 
résolues . En ce qui concerne l'étymon, presque tous s 'accordent pour 
par t i r d'un mot grec . Le plus probable paraft pódion, pôdia (podfon, podfa), 
diminutif de pous 'pied'. Ce dernier avait déjà chez Homère le sens de 
'corde attachée aux deux extrémités (les 'pieds') de la voile' (Diez, p. 391; 
REW, 6625; Vidos 1939:536-37; FEW, IX, 110b; Corominas 1936:300; 
Alcover, "2.puja"; Devoto, "poggia"; Kahane 1958:352). D'autres ont pensé 
à podfa 'Saum, Schürze' (Rohlfs 1930:205 et 1964:413-14; DEI, "pòggia"). 
Piel (p. 241) propose pódeion (pod fon, pode fon) 'grosse bande de toile pour 
les pieds' ou podeon 'patte tenant à une peau de bête ' . Dans le DCE (11,248), 
Corominas avait changé d'avis en faveur de ¿odiare , du lat. podium. 

Von Wartburg (1952:14 η. et FEW) croit que pódion, podia au sens 
mari t ime a pu être créé à Marseille et emprunté par Servius à la langue 
de ce port. Cependant, un emprunt au grec massaliote paraît peu probable, 
étant donné aussi la présence de podia dans une glose latine. D'autre part , 
l 'aprov. puega (= *pue1a?) pourrait être un réflexe régulier du mot latin 
(cf. Anglade, pp. 72,179), tout comme le cat. puja (DCE; Vidos), mais 
que faut-il penser alors de l 'aprov. pogia et de la forme catalane puga? 

S'il n'y avait pas l 'attestation ancienne d'Athis et Prophil ias, le fr. 
pouge, par sa présence à Chypre et à Rouen (XlVe siècle) , puis à 
Marseil le (XVIe siècle), s 'accorderait parfaitement avec d 'autres dénomi
nations de cordages. Du r e s t e , poge 'cordage' semble bien antérieur à 
à poge, en quoi son histoire diffère de celle d 'o rse , qui en français est 
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précisément ancien et fréquent dans la locution adverbiale (cf. ORSE). 
D'où l 'auteur du roman d'Athis (Alexandre de Bernay ?) a- t - i l t i ré poge, 
à orce et orgoier, les seuls termes 'levantins' dont il se soit s e rv i ? Nous 
partageons les doutes de von Wartburg (FEW) à l 'égard de ceux qui voient 
dans le fr. JKJ^WÊË un emprunt à l ' it . poggia (Sainéan 1910:53; Corominas 
1936:300; Vidos; Hope, 1,48), mais faut-il pour cela supposer que ce mot 
se soit répandu tardivement à par t i r de Marseille ? Les mêmes problèmes 
existent pour la péninsule Ibérique. D'après Corominas (cf. aussi Machado, 
"poio"), l 'esp. /por t , poja serai t un emprunt à l 'italien et l 'esp. puja un 
emprunt au catalan, mais Piel (p. 242) tient compte d'une survivance du 
lat. podia, malgré le fait que la forme portugaise est poja et non *poya. 

Ce qui est cer tain, c 'est que pouge est bien attesté à Marseil le. C'est 
surtout au langage mari t ime de ce port que le mot français a été emprunté 
au XVIe siècle. 

POUGESTROL, s. m. 'fausse écoute, pouge de remplacement ou de gros 
temps ' (cf. POUGE) 

+1512 ung pouyeatrel / / ung poyastrel neuf (B 1232:6,9v) 
+1513 la pougie et le pouyastrel / / poyastrel / / la pougie et le 

pougiestrel / / le pougestrel (B 1232:22,29.ЗО . З І ) 
+1526 cap de pouge et pougestrel (B 1260:16v,26v,28v); cap de 

pouge et pougastrel (B 1260:18v,47v) 
+1545 Ung pollastrelle neuf (B 1260:440v) 
+1547-50 Stolonomie, 12: pougestrol (cf. J a l , "pouge") 
+1548 deux pollastrelz (B 232:50) 
+1558 Pogeastrel (B 233:445), pogastrel (В 233:500v; В 245: 

262v) 

s .d. poggiastrello (Jal; DEI, "poggia"*) 
1614 Pantera: un capo per fare due scotte con un pollastrello (Jal) 
1889 Guglielmotti: pil lastrello, poz(z)astrello; pilastrello dans un 

document toscan ancien (DMA) 

gén. 1268 (lat.) poziis duabus, pozastrell is duabus (Jal 1841:530-31; 
Ja l , "pozastrello") 

mod. pollastrello (Belgrano, p. 241 n . 3 ; Jal) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": vole pozastrello de passa 25 
/ / pozastrello 1, de passa 25 / / pozastrello de passa 20 
(Jal 1840:11,12,20,26) 

all. 1556 Pèlerinage de Fabri: polistrel (Wis, p. 215) 

Jal (1840:11,400 et 1848, "pollastrello") a eu tort de voir un rapport avec le 
stello ' ca r de l 'antenne'. Nous avons affaire à un dérivé de poggia (DEI; 
cf. POUGE), et ce n 'est pas le r qui est corrompu, mais la première partie 
du mot, puisqu'il est évident que la forme la plus ancienne se composait 
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de poggia, gén. /vén. poz(i)a, pourvu d'abord du suffixe péjoratif - a s t ro 
(Meyer-Lübke 1894:560; cf. la définition 'fausse écoute') , puis du suffixe 
diminutif -el lo. 

Pa r la suite (avant le milieu du XVIe siècle) , ce mot relativement r a r e 
a été remplacé en Italie par pollastrello 'jeune coq' , corrompu à son tour 
en pil(l)astrello. 

Si l 'histoire de pouge présente encore des difficultés, il est certain que 
les fr. pougestrel, pollastrel et leurs variantes, que nous ne trouvons qu'à 
Marsei l le , ont été empruntés au provençal, qui les tenait de l ' italien. 

*Battisti et Alessio donnent la forme poggiastrella et le sens 'arcipoggia' . 
Il faut l i re poggiastrello et orcipoggia. Le sens ne convient pas , 
puisqu'orcipoggia, qui est attesté dès le XIHe siècle , signifie 'fune che 
serve a t i ra re la vela di poggia . . . perchè questo paranco si trovava fra 
orza e poggia' (cf. ORSE). 

POUPPE, s.f. ' a r r i è r e d'un vaisseau' 

fr. 1246 [Gênes] poupe, pope (Belgrano, pp. 14,21) 
1320 env. Gestes des Chiprois: pope (Raynaud, p. 303) 
1359 pouppe (B. N. , fr. 26002, no 824; cf. NGN, "baron") 

+1370 pouppe (B. N. , fr. 27340, "de Cormeil le", no 14) 
1384 poupe, pouppe (Bréard 1893:44,45,etc. ) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: poup(p)e (Queux de Saint-Hilaire, I, 

188, IV,310,343) 
+1389 Mézières: pompe, poupe (Coopland, 1,538) 

1365 env.-1429 env. Christine de Pisan: pope (GdfC, "poupe") 
+1408 env. Boucicaut: poupe, pouppe (Michaud, II,273b,313a) 
+1442 La Sale: pompe (Desonay, p. 50) 
+1443 pouppe (ms. Lille) 

1466 P ie r re Michaut, Le Doctrinal du temps present: poupe (FEW, 
IX, 608a) 

+1470 env. Jehan de Wavrin, Anchiennes Cronicques d 'Engleterre: 
pupe (GdfC, "poupe". Il y est question des Turcs) 

+1477-81 poupe (B 2550:60v) 
+1495-96 Villeneuve: poupe (Michaud, IV, 396b) 
XVe s. Basselin/Martial de Par i s : poupe (Littré; GdfC) 
XVe s. Chroniques de Savoye: pope (Jal, "coverte"; Vidos 1939:544) 
XVe s. pope ('hapax savant' , FEW) 

+1501,1507 Auton: poupe, pouppe (Maulde La Clavière, 11,204, IV, 
369) 

+1510 polpe (B2551:163v) 
+1512 poupe, pope (B 1232:2v,15) 
+1512 Thenaud: poupe (Schefer 1884:20) 
+1513 poupe, pope (B 1232:7,29) 
+1514 poupe (B 1232:31v) 
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+1515 poupe (В 1232 56v) 
1515-22 Conflana poup(p)e (Jal 1842 54,55,56,57,58,59) 

+1521 pouppe (B. N. , fr. 3174 21, A. N. , B-6 77 18) 
+1525 poupe (B.N. , Clairambault 325 9397) 
+1526 poulpe (B 1260 16v, 17,18v), pulpe (B 1260 47v) 
+1528 Trad. de Paul Jove pouppe (Bournlly 1910 297) 
+1529 Crignon pouppe (Schefer 1883 25) 

1532 Rabelais, Ι,ιιι pouppe (Jourda, 1,233) 
+1534 Chappuys pouppe (Livingston, p. 231) 
+1539 poulpe (B 1260 79v), poupe (B 1260 90) 
+1540 popa (В 1260 144v), poupe (B 1260 185) 
+1541 [Le Havre] pouppe (B. N. , fr. 4574 29) 

1541 Michel [trad. Suétone] puppe (Huguet) 
+1542 La Bordene poupe (Bournlly 1911 188) 
+1545 poupe (B 1260 441) 

1546 Rabelais, I I , lu pouppe (Jourda, 1,618) 
1547-50 Stolonomie, 5v,6,7[2x], 8, l lv,13,22v[2x] ,23 pouppe 
etc. 

осе. ХПІе s. popa (Raynouard. Nous n'avons pas trouvé l 'apr . poppa 
cité par BW 1950-68) 

1288 (lat.) popa (Du Gange, " l .popa") 
+1336 popa (391E, no 10·Α) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) pupa (Cais de P i e r i a s , p. 425) 
+1730-40 poupo (Cavalher, p. 235) 

mod. poupo (Mistral), lang, popa (Alibert); Agde ρύρφ (Rohe, 
p. 15), Palavas poupa (Westphal-Castelnau, p. 131), 
Marseille poupo (FEW, 1x,608а) 

lt. 1218 Modène pope (DEI, "póppa 2") 
ХПІе s. - poppa (DEI) 
XVIe s. poppe (DEI, P r a t i , "poppa 2") 

gén. 1246 (lat.) popa, pupis (Belgrano, pp. 21,30) 

lig. mod. pupa (Vldos 1939 544) 

vén. s .d. pupa (Vidos 1939 544) 
1546 pop(p)e (Tucci, p. 284) 
1796 puppa (Ivancevlc, p. 184) 
mod. pope (Boeno) 

pis . 1264 (lat.) puppis (Mas-Latrie 1848-252) 

Trani 1063 poppa (Pardessus, V,237) 

ang. 1275 (lat.) puppis (Del Giudice, p. 26) 

cat. 1258 (lat.) puppis (Pardessus, V,343) 
1340- popa (Pardessus, V,357, Alcover, Fabra, Amades, pp. 

58-59) 
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1490- popa (DÇE, 111,849) 

l e moitié XVe s . - popa (Pico, p. 236) 
2e moitié XVe s . - poupa (Pico, p. 236) 

sbcr . mod. Isola Lunga pupa (Vidos 1939:544) 

gr. mod. poúpa (Hesseling, p. 29; Kahane 1958:364) 

roum. mod. pupa (Sala, p. 95) 

turc . s .d . pupa (Vidos 1939:544; Kahane 1942:252) 

a r . s .d . Egypte bûba (Vidos 1939:544) 

augi. XVe s. - poop, etc. (NED) 

all . XVe s. poppe; pope, boppe [1487] (Oehmann, p. 147) 

Le point de départ pour toutes les langues romanes est le lat. *рйрра, qui 
est né de pupp i s sous l'influence du genre féminin de ce dernier ou celle de 
prora (cf. PROUE). Seul le français l 'a emprunté, et cela à l 'avis général , 
mais les opinions diffèrent quand il s'agit de savoir à quelle langue. On 
pense soit au provençal (REW, 6855; BW 1950-68; Gebhardt, p. 393), soit 
à l 'italien (DG; EWF 1928-69), soit au génois (Vidos 1939:544). Dauzat 
(1938-64) hésite entre le provençal et l ' italien, Battisti /Alessio (DEI) et 
von Wartburg (FEW, DC, 608a) entre le provençal et le génois. 

Nous pensons que tous ont partiellement raison. En effet, la provenance 
génoise de £o(u)£e paraît certaine ou probable dans le cas du texte de 1246, 
celui des Gestes des Chiprois et des textes de Rouen, ainsi que pour 
Boucicaut et les Chroniques de Savoy e. Dans d 'autres cas , on peut penser 
à l ' i talien, au vénitien ou même au latin (1541). Enfin, à par t i r du XVe s. , 
le provençal a contribué à la divulgation de ce mot. Dès ce XVe siècle, 
d 'a i l leurs , poupe semble intégré en français. Cf. aussi PROUE. 

PRODOU, s. m. 'cordage fixé à l'antenne d'une galère ' 

fr. +1512 une piese pour les amans et le prodono (В 1232:10v), 
prodono (В 1232:7,8,12,15,16,17) 
la vete del praudono // ung prodono (B 1232:19v,27v) 
Plus une vette de prodene pour arborer et desarborer 
la gallaire (B. N. , fr. 3174:26. Prodeur dans le m s . 
A.N. , B-6 77:22) 
cap pour proudono // cap de prodono (B 1260:16v,26v) 
Lou prodonno . . . Las talhas de prodonno // It. la vete 
de proudon avec sa taille // It. prodons de l ' a rbre // 
Une vette de prode (B 1260:144v,185,185v,186v) 
la vete sive cap de predone // prodono (B 1260:359v, 
362) 

+1547-50 Stolonomie, lOv, 11,13: prodou (cité prodon par J a l , 
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" s a r c i e " , auquel article il renvoie sous "prodou") 
+1548 Le prodane neuf (B 232:50) 
+1548 Rabelais, IV.viii: le prodenou est en pieces (Plattard, p. 95. 

Prodenon dans les trois exemplaires) 
+1551 Le praude vieil // les vettes de praude vielles (B 232: 

l l l v ) ; vete de prodono (В 236:166) 
1552 Rabelais, IV.xviii: le prodenou (Jourda, 11,95; cf. 1548. Hapax 

au XVIe siècle pour Vidos 1939:547 et pour le FEW, DC, 
480-81) 

+1558 Plus la vette du prodou / / la coronne de prode / / Plus la 
vecte du prode (В 233:446v,498v,499); Plus la coronne 
dau prodou // Plus la vette dau prodou (B 245:249); Plus 
la vette dau prodo (B 245:256v) 

1611 Cotgrave: prodenou (pris de Rabelais) 
1661 Premièrement les deux tallies du prode de la mest re / / 

Plus deux vettes du prode de mest re servans pour des 
arborer neufves (ms. Troyes; cf. Ja l , " l . t a l l i e " , 
"desarborer") 

+1691 jambes de prode / / tailles de prode / / 1 taille à 4 yeux 
pour le prodou (SCH 132:22,21,97) 

+1783 Encyclopédie Méthodique: Arma le prodou, c 'est faire force 
sur le garant du prodou (Jal. Le FEW, IX,480 η. 1, a 
pris la date 1783 pour le dictionnaire de Boding. P a r 
conséquent, il est inexact de dire que "kein fr. Wörter
buch diese form führt") 

1793-98 Röding, III (Franz.-Deutscher Index): prode, prodou (Vidos 
1939:547) 

occ. +1435 [Villefranche] (lat.) Item, pronam (sie) arboris (Cais de 
P i e r l a s , p. 424) 

mod. Agde prgdü 'palan à ca l ióme, Gien; eine Art Hilfs-
flaschenzug, der früher zum Aufrichten und Senken des 
Masts diente' (Rohe, p. 26) 

it. ХШе s. F r . da Barberino: prodano (Jal, " 1 . señale") 
XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": prodano (Jal, "galera de 

banchi xxviii") 
1607 Crescenzio: prodano (Jal, "molare" , "1.palanco", "taglia"; 

cf. DLI, Petrocchi et DEI) 

corse mod. prótanu, pródanu 'staglio' Ρ MA) 

vén. 1227 (lat. ) prodanus (Sella) 
1365 prodano (Jal, "refudio") 
1409 Modon prodano (Cortelazzo 1970:195) 
XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": E voi manti de prodoni 2 . . . 

Menaor de prodani 2 / / Menaor de prodeno 1 . . . Manti 
2 de prodeni / / Menali de chinali de prodoni tanto corno 
l 'albero longo da la choverta in su . . . Prodeni 2, un 
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per lado (Jal 1840:11,20,26,29) 

ang. 1275 (lat.) protanus (Del Giudice, p. 27; cf. DMA, "prodano") 

cat. 1354 Item, proda fornit ab ses vetes (Jal, "2.proda") 
1467 prodo (Aguiló) 

Von Wartburg (FEW, IX,480 η . 1) a vu dans prodou, forme dont il voulait 
mettre l 'existence en doute, un dérivé de prode. Conforme à l 'avis de 
Vidos (1939:548) et de Kahane (1958:96), prodo(u) et prode sont en réali té 
des formations régress ives de prodono, de même que l 'acat. proda, prodo. 
Il est certain aussi que le mot a existé en provençal et qu'il y est venu 
d'Italie, probablement de Naples ou de Venise. A son tour, l 'Italie le tenait 
du gr . protone s 'hauban, é ta i ' , qui était déjà employé par Homère (cf. 
Cortelazzo 1970:196). Il est remarquable que ce mot ne soit pas attesté 
dans les documents de Gênes, ville qui a propagé pourtant d 'autres noms de 
cordages (cf. AMAN, ANQUI). 

PHOUE, s.f. 'avant d'un navire' 

fr. 1246 [Gênes] a rbre de proe (Belgrano, pp. 9,11) 
1320 env. Gestes des Chiprois: proe, proue (Raynaud, pp. 224,228) 
3e t ie rs XlVe s. Deschamps: proe (Littré, "proue"), proue 

(Queux de Saint-Hilaire, 1,188) 
3e t ie rs XlVe s. Oresme: proe (GdfC) 
1384 proue (Bréard 1893:43,etc. ; cf. GdfC, "proe") , proe 

(Bréard 1893:47) 
1389 Mézières: prore (Coopland, 1,538,542. Proue dans Gdf. , 

"prouier") 
fin XlVe s. Chroniques de Savoye: proue (Jal, "3.fér ir") 

+1408 env. Boucicaut: proue, prouë (Michaud, II,274b,281b) 
+1442 La Sale: proue, prouve (Desonay, p. 50) 
+1477-Я1 proue (B 2550:60v) 

1494-1504 Compte de J . Perresson: proe (Jal. Dernière date pour 
cette forme dans le FEW, IX,462a) 

+1495-96 Villeneuve: prouë (Michaud, IV,388b) 
+1499 proue (B.N. , fr. 25376:138) 

1501,1503,1507 Auton: prore (Maulde La Clavière, 11,204, 111,227, 
IV,369) 

1503 prore (Barbier 1939:136) 
1510 env. Jean Lemaire: prore (Gdf. ) 

+1513 proue (B 1232:19v), prouue (= prouve?) (B 1232:28) 
1515-22 Conflans: proue (Jal 1842:53,59) 

+1521 prouhe (B.N. , fr. 3174:21v), proue (A.N. , B-6 77:18v) 
+1525 proue, preue (B.N. , Clairambault 325:9401,9402) 
+1526 proua (A.N. , X-1A 8621:200) 
+1528 Trad, de Paul Jove: proue (Bourrilly 1910:298) 
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+1534 Chappuys: proue (Livingston, p. 231) 
1538 Véga: prouhe (Charrière, 1,381) 

+1540 prou, proue (Β 12βΟ:184ν,1Α5) 
+1542 La Borderie: proue (Bourrilly 1911:189) 
+1544 proe (B 1260:360V,363) 

1546 Babelais, Ι Π , Ι ϋ : prore (Jourda, 1,618. De même en 1548 et en 
1552, Plat tard, pp, 94,101 et Jourda, 11,93,106) 

+1547-50 Stolonomie, 5v ,6 ,8 : proue; 17v: proïie 
+1548 prou (B 232:3v) 

etc. 

occ. +1248 (lat.) proa (Blancard, 11,91) 
+1298 (lat.) proba (Blancard, 11,460) 
+1318 (lat.) pora, prora; proa (Boislisle, pp. 250,252; 251,etc. ) 

1300 env . - proa (FEW, IX,462a; Raynouard) 
mod. pro, Nice prouo, m a r s , proue, aproue (Mistral); lang. 

proa (Alibert); Agde pru (Rohe, p. 15); Palavas pro 
(Westphal-Castelnau, p . 130) 

it. Х І П е э , - prua (DEI; cf. P r a t i , "pròra") 
ХІПе-ХІ е s. - proda (Prat i , "pròra"; DEI, "pròda 2") 
XIVe s. Dante- : prora (Prati; DEI) 

gén. 1246 (lat.) por ra , proda, p ro r r a (Belgrano, pp. 9,15,22) 
ХШе-ХІ е s. proa, prua (Vidos 1939:549) 
s .d. pruva (DEI, "pròda 2"; FEW) 
mod. prua (Gismondi) 

vén. 1255 (lat.) proda (Sella, "catena collator ia"; DEI, "pròda 2") 
anc. proa (FEW) 
1527- prova (Pardessus, V,67; Tucci, p. 285; Ja l , "chopano", 

"abattere"; Ivancevié, p. 184) 
1583 prora (Jal, "spirone") 
mod. prova (FEW) 

Jul. mod. prova (Rosamani) 

Lucques/Viareggio s .d . pruga (FEW) 

abr. mod. pruhë, prihë, preuve, prótë, prèutë (Giammarco, pp. 

133,137) 

Trani 1063 proda (Pardessus, V,237) 

ang. 1275 (lat.) prora (Del Giudice, p. 26) 

cal . / s i c . mod. prua (DEI) 

cat. ХШе s. - proa (Alcover; Jal) 
1354 proda (Jal; Alcover), proba (Pardessus, V,450) 
1356- proba (Alcover, "proa" ; Aguiló, "proa"; J a l , "enfal-

quar") 
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mod. proa (Fabra; Amades, p. 59), prova (Amadea, p. 59: 
plus courant parmi les pêcheurs que proa; cf. Alcover, 
"proa"), prora (Alcover, "proa". Latinisme), proua 
(Alcover, "proa") 

esp. 1256-63 Pa r t idas - г proa (DCE, Ш, H90) 

port. XlVe s . - proa (Pico, p. 237. A noter ргоеіго dès 1179; cf. 
PROUIER) 

sbcr. mod. Raguse prora (Deanovié, p. 272); pròva (Kahane 1953-

54:283 et 1958:360) 

alb. s .d . prua (Kahane 1958:360) 

gr . mod. p lé rë , dial, proúba (Hesseling, p. 29) 

roum. mod. prova (Sala, p. 95: 'vieilli ') 

turc . mod. pròva, pruva, jwrva, purôva, puniva (Kahane 1958:359) 

angl. milieu XVIe s. - prow (NED) 

all. XVe s. - probe [1434], proba [1479], pror [1483-84], prob [1508], 
prora [1566] (Wis, p. 221) 

L'histoire de ce mot dans les langues romanes n'a pas encore été éclaircie 
entièrement. Le latin avait p rora , du gr. p rora , prot ra (Castellani-
Pollidori , pp. 239-42). Vidos (1939:549-50) et, à son instar , von Wartburg 
(FEW, IX,462a; cf. BW 1950-68) considèrent le fr. £ro(u)e comme un 
emprunt au gén. proa, prua, dérivé par dissimilation de prora . L'it . proda 
montrerai t , tout comme prova, une dissimilation partielle (Vidos 1939:550; 
DEI, "pròda 2". A la rigueur, la variante porra à côté de p ro r r a [1246, à 
Gênes] pourrait provenir d'une dissimilation portant sur le premier r ) . 

Se basant sur le caractère exceptionnel de cette dissimilation, 
Corominas (DCE, 111,890; cf. Alonso, "proa" et Pico, p. 237) part d'un 
panroman * proda, qui expliquerait aussi bien proda que l 'italien du Nord 
proa*. La base *proda semble également nécessaire pour rendre compte 
de prode s iu s et de prodensis (cf. PROYS). Toutefois, cette forme n 'est ni 
attestée ni expliquée: un croisement de prora avec (terra) soda (du lat. 
solida), défendu par Devoto, est tout à fait inacceptable. 

Toujours es t - i l que le fr. pro(u)e ne peut ê t re un réflexe ni de prora , 
ni de *proda (qui aurait donné *preue), et que nous devons avoir affaire, 
comme dans le cas de poupe, d'un emprunt au génois, du moins pour un 
certain nombre d'attestations anciennes (1246, les Gestes des Chiprois 
[le génois de Chypre], 1384 [le génois de Rouen], les Chroniques de Savoye, 
Boucicaut). Cependant, il faut tenir compte dès le XVe siècle d'un inter
médiaire provençal (cf. REW, 6784; BW 1932-68; Dauzat 1938-64; DEI, 
"pròda 2" , "prua"; Gebhardt, p. 394). P ro re (Mézières, Auton, Lemaire , 
Rabelais) est un emprunt direct à la forme italienne savante prora (Vidos 
1939:550; FEW). 
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*Les attestations italiennes s'opposent à l 'idée d'une influence phonétique 
du Mezzogiorno, telle qu'on la trouve chez Bertoni (Arch.Rom. , 22, 1938, 
p. 382). 

PROUIER, s . m . 'matelot de proue' 

fr. +1355 proyer (B.N. , fr. 26001, no 482) 
1357 pour 32 prohiers (B.N. , Clairambault 86:6749; cf. Gdf. , 

"prouier") 
s .d . Item proier 60 solz le mois (Du Gange, "proreta" , qui 

cite le regis tre d'une chambre des comptes) 
1389 Mézières: Encore, avoit en la dicte nef 12 fors hommes m a r i 

niers qui s'appelloient les proniers , et demouroient 
tousjours en la prore de la nef et entour, pour gouverner 
les deux ancres et droiss ier et abaisser l'antenne a tout 
le voile / / proniers (Coopland, I, 542,565. Il faut l i re 
prouiers) 

+1499 prouyer (B.N. , fr. 25376:130, e tc . ) 
1500 (?) prouier (FEW, DC,462a; es t -ce la Stolonomie ?) 
1534 Chappuys: prouier (Livingston, p. 231; cf. Huguet) 
1547-50 Stolonomie, 30: prouyer (cf. Jal); 44: prouyer; 45: prouyer; 

51v: prouier (Par e r r eu r "XVe siècle" dans Jal ; cf. 
FEW) 

+1549 Ordonnance: prouyer (B.N. , fr. 18153:63,63v; Isambert , ΧΙΠ, 
72 [prouhier; cf. Ja l , "naucher" et FEW, IX,462a]; 
Huguet [date fautive 1538]) 

1567 Amyot, Oeuvres morales : prouier (Gdf. ; Huguet) 
1670 Lettre de Colbert à Arnoul: La proposition que vous faites de 

prendre dans l'hospital de petits garçons pour les faire 
se rv i r de prouyers sur les ga lè res , comme sur celles 
de Malte, est fort bonne, et vous pouvez l 'exécuter. 
J 'en parleray à M. l'evesque de Marseille (Clément 
1864: A 242; cf. Jal) 

1686 Ordonnance: Sa Majesté voulant que les prouyers qu'Elle 
entretient sur ses galères soient élevez et instruits de 
manière qu'ils puissent remplir les places de cosmes 
et autres bas officiers desdites galères quand elles 
vacqueront, Sa Majesté a ordonné et ordonne: Il y aura 
toujours six prouyers sur lesdites ga lères , et pour cet 
effet les capitaines desdites galères feront choix, de 
concert avec l'intendant et l ' inspecteur, de jeunes 
garçons âgez de moins de t reize ans, pour servi r à la 
place de ceux qui seront congédiez . . . Hs seront ensuite 
r emis sous la conduite de chacun des bas officiers (Jal) 

XVIIe s. "Rations qui sont distribuées pendant un mois sur une 
galère ": A 6 proyers , 180 rations (Jal) 
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+1727 Bar ras de la Penne- proyer (B.N. , fr. 9177.170) 
jusqu'en 1771 Trévoux- prouyer (FEW, EX,462a) 

occ. +1442 Acte du notaire marsei l la is Palamede Vinatier au sujet de 
certaines barques (lat. ) proherio (à côté de popeno et 
megerio) (Archives départementales des Bouches-du-
Rhône, fonds Verdillon, 355 E, no 140 31) 

1490 proyar (Blanc, p. 80, cf. FEW) 
mod. prouié, Vallée du Rhône prouvié ' le marin qui est immé

diatement au-dessous du patron, à bord de bateaux de 
pêche, celui qui commande lorsqu'on t ire les filets d'une 
tartane, le second, sur les bateaux du Rhône' (Mistral), 
lang, proièr (Ahbert, "proa"), dauph. central pruryé 
'batelier a rmé d'une gaffe, à la tête du bateau' (FEW) 

it. XlIIe-XIVe s. F r . da Barberino- prodieri pi. (Jal, "prodiere", DEI. 
L'éditeur Ubaldini explique "Frodarl i qui custodiunt 
arborem, velut et anteriorem partem navis", Du Gange, 
"proderius". Prodieri aussi chez Crescenzio, p. 94) 

1457 [Florence] prodiere (Pardessus, IV,594) 
1519 Consolato- proero, pruero (Zaccaria 1927 331. Proero aussi 

chez Pantera 1614, Jal . Cf. DMA) 
1552 Bandi antichi pruiere (Zaccaria 1927 331) 
1663 Oudin prodero (DMA. Aussi Duez 1674, Jal) 

gén. 1692 Targa proero (Rossi) 

vén. 1188 Chrysobole donné aux Vénitiens par l 'empereur Isaac l'Ange de 
Constantinople (lat. )• naucleri et prodenses (Jal, 
" l .prodensis") 

XlVe s. Sanuto (lat. ) proderius (Jal, "à tant de rames par banc", 
p. 34a, DMA, "prodiere") 

milieu XVIe s. Da Canal- proviero (Jal, "compagno") 
1668 proviere PMA) 
mod. provièr (Воегю) 

cat. ХШе s. Consolât de m a r - proer (Jal, "panes", "galea", p. 734a, 
Pardessus , V ^ O l , C^pmany, 11,401) 

1354- prober (Jal, "galea", p. 733b, "prober") 
XlVe s. Muntaner proé (Jal) 
mod. proer (Fabra, Amades, p. 58) 

esp. 1256-62 Par t idas - proel (Jal) 
1256-62 Par t idas - proer (DCE, 111,890, cf. J a l , "1.proel") 
XlVe s. prele (= proel, proele ?) (Jal 1840 11,646) 

port. 1179 ( lat . )- p ronanus (Pico, pp. 431-32, Machado, "proa") 
1179- proeyro, proeiro (Pico, pp. 431-32, Ja l , "alcaide") 
ХШе s. ploeiro (Jal, "petmtal") 
X'Ve s. ploeyro (Pico, p. 432) 
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Von Wartburg (FEW, IX,462a) dérive le fr. pro(u)ier de pro(u)e. Pourtant, 
ce dernier est un emprunt (cf. PROUE), et les attestations du dérivé font 
soupçonner la même chose. 

L'italien avait prodiere, qui est un dérivé de proda, et ne reçut proero 
que plus tard du catalan (Zaccaria 1927:331; Tavani, p. 225). Du catalan 
viennent également les formes espagnoles (DCE; Alcover, "proer"; 
Garcfa de Diego, 5239) et le fr. prouver de 1499. Le portugais proeyro, à 
cause de son ancienneté, est probablement indigène; pronarius est une 
fausse latinisation. 

Pour les formes françaises du XTVe siècle , dont les premières se 
trouvent dans des documents relatifs au Clos des galées de Rouen, on pour
rai t penser au catalan ou au provençal, bien qu'un emprunt à l 'italien (avec 
adaptation des formes) ne soit pas exclu, puisque cela a dû être le cas de 
Mézières. Les attestations postérieures (XVIe-XVIIIe siècles) viennent 
essentiellement de Marseille. 

Au XlIIe s iècle , le prouyer était un matelot dont le poste était à l'avant 
de la galère , homme d 'armes et homme de mer en même temps (Partidas). 
A part i r du XVIe siècle, c'était plutôt un apprenti mar in , un mousse attaché 
à la manoeuvre du trinquet et servant de domestique aux officiers de la 
galère (cf. Ja l , "prouier", "prodero", " l . p roë l " ; Rossi , p. 123; ordon
nance de 16S6). 

PROYS, s . m . ' amar re de proue' 

fr. +1359 1 prouys entier / / Item 2 prouyers (pour prouys) (Β. N. , 
fr. 26002, no Я24) 

+1384 Item de pro is de respit // Item de prois qui fallent 
aenseer // Item une piece de proys // Item une piece de 
proiz (Bréard 1893:44,47,56,57; cf. FEW, ХХПІ,104Ь) 

+1442 La Sale: Sus lequel port a un ros s ie r neuf, long et deslié, que 
on appelle l'Aguille, auquel les fustes et vaisseaux qui 
y viennent atachent leurs proings (ms. В et éd. 1527: 
prohis ou c(h)ables) / / vos cables ou proys (ms. B: voz 
cables que nous appelions prohys; éd. 1527: vos chables 
que nous appelions prohys) / / proys (ms. B: proys ; 
éd. 1527: prohys) / / aux proys (ms. B: aux proys; 
éd. 1527: auprès fsicl) (Desonay, pp. 143,152,153,158. 
Gdf. donne le premier passage d 'après l'édition de 1527, 
date repr ise par le FEW, IX, 462a et XXIII, 104b) 

+1499 Et vueilles eschiever le cap bien ung prouys et demy / / 
à prouys et à ancres (Β. N. , fr. 25376:97v, 101). Dans 
le premier passage ci té, le sens est 'longueur d'un 
prouys' . L'it. prodese était aussi employé comme 
mesure; le DMA en donne un exemple du Х ПІе siècle) 

+1512 ung proys de t rois cordons / / une vaite de t rois cordons 
pour faire prois . . . , ung proys de qatre cordons 
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(В 1232:6,fi) 
+1513 Ung proís de t res cordons / / Ung proís de qatre 

cordons / / proys (B 1232:19v,20.22) 
+1526 ung cap plain pour prouys / / deux caps prouys de cinq 

quintaulx la piece / / im cap plain pour proys (В 1260: 
16v,lSv,26v) 

1547-50 Stolonomie, 50: pröys; 55: proys (cf. Ja l , "proy"; FEW, 
IX, 462а) 

+1551 La vete de proil avec quatre tailles pour donner carene 
(В 236:147) 

+1932 Larousse du XXe siècle: Proui: nom donné, dans le Midi, à 
l ' amar re qui retient par l ' a r r i è re un bateau mouillé 
près d'un quai 

occ, 1253 (lat. ) Statuimus quod corderii omnes de Massilia teneantur 
speciali sacramento se non factures per se vel per alios 
gúmenas vel prohicios . . . nisi de canabo femello et filo 
subtili (prohisios dans Du Gange, "gumenae" et J a l , 
" l .hos ta") / / ormeiare vel proicia poneré (Pernoud, 
pp. 131,150) 

+1268 (lat. ) Statutum de proyssis (var. proyz) non ponendis a parte 
Túrre te / / quod de cetero nullus ponat seu poni facial 
proys in dieta Turreta (Pernoud, p. 192) 

+1298 (lat. ) i tem, 6 tori seu pecie de prohicio (Blancard, 11,460) 
1318 (lat. ) Item, vult habere ipsa navis 6 proís / / et proís et popes 

et bostas de medio (Boislisle, pp. 251,252) 
+1435 [Villefranche] (lat.) Item, pruisos planos, t r e s (Cais de 

P i e r l a s , p. 424) 
mod. proui ' a m a r r e , cordage servant à a m a r r e r les bateaux 

à t e r r e ' (Mistral); lang, pro Γη (Alibert, "proa") 

it. 1519 Consolato di m a r e : proisso, proisse (Zaccaria 1927:329) 
1534 env. Pigafetta: proise (DMA, "proisso") 
XVIe s. Colombo [trad. Bainera]: prese (Zaccaria 1927:329) 
1561 Citolini- : prodese (DLI, DEI) 
1607 Crescenzio- : prodeggio (DLI, DMA) 
1614 Pantera: proese (DLI, "proesi") 

gén. 1190 (lat.)- proes(i)us (NGN, "agumen"; Ja l , "gallotta"; Belgrano, 
p. 243 n.4 de la p. 242; Byrne, p. 126) 

1268 (lat.) prodesium (Jal 1840:11,392; Jal 1841:584; J a l , 
"prodesium"; Belgrano, p. 242) 

1269 (lat.) prodexium (Belgrano, pp. 297,304) 
1441 (lat.) prodixium (Pardessus, IV,468; Jal 1840:11,172) 
mod. pruese (Jal) 

vén. 1227 (lat.) prodese (Cortelazzo 1970:110; cf. DEI et Sella) 
1311 prodese (Cortelazzo 1970:111) 
XlVe s. Sanuto (lat. ): prodensis P u Gange, "prodenses"; J a l , 
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Jul. 

ancón 

tar. 

ang. 

sic. 

cat. 

mod. 

. 1435 

mod. 

+1275 

mod. 

Xllle 

1354 
1508 
mod. 

"2.prodensis"; Belgrano, p. 242 n. 4. Corominas 1936: 
299 et FEW, IX, 462 n. 1 ont confondu Sanuto Torsello 
avec Marino Sanuto [1465-1536]) 

XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": prodexe (Jal) 
1715- provese (Jal, " 1 . a rmizzar" ; Boerio) 

proveSe (Rosamani) 

prodese (Jal, "moragio"), prodesio (Jal, "sécha") 

brades e (DMA, "provese") 

+1275 (lat.) prodisium, prodesium P e l Giudice, pp. 25,27) 

pruvisi (DMA, "provese") 

Xllle s. Consolât de mar: profs (Alcover. Aussi début XlVe siècle, 
Pardessus , ^ г з ) 
proiç (Jal) 
prohfs (Alcover, "profs") 
profs (Fabra), prüf s (Amades, p. 60) 

esp. XVe s. - profs, proes, profz, profza (Corominas 1936:298; DCE, 
ПІ, 890) 

port. XVe s . - proiz, proyz (Pico, p. 273) 

gr. anc. [Homère, etc. ] prumnesion (Jal, "ancre" , p. 131a) 

lat. 149-103 Lucile: prymnesium (Corominas 1936:299) 
[Vile s. Isidore de Seville- : prosnesium 'funis quo navis in litore 

ligatur ad palum' (Du Gange; cf. J a l , "prosnesium", 
"mare ls" ) , pronexium (Papias, Xle s. , Jal)] 

(?) Festus: primnesius P u Gange, "prosnesium"; Jal) 

Selon Corominas (1936:299), l'étymon de prois est le gr . prumnesion 
' amar re de poupe', puis ' a m a r r e ' , devenu en latin prumnesium, lat.vuig. 
*pronnesio. Cette dernière forme, rapprochée de proda (cf. PROUE), 
serai t passée à prodesium et secondairement à prodensem (cf. FEW, IX, 
462 n. 1 et XXIII, 104b; Alcover, "profs"; DEI, "provese"). L'étymon 
*proiicius, de projicere ' jeter devant soi' (Garcfa de Diego, 5230b) est 
impossible à cause des formes italiennes. 

Le fr. proys est un emprunt au provençal (Corominas 1936; 
von Wartburg 1952:14 n. 1). A leur tour, les formes provençale, espagnole 
et portugaises sont des emprunts au catalan (Corominas), de même que 
l ' it . proisso, proisse dans une traduction du Consolât. Le fr. prouys de 
1499 se trouve dans une traduction du catalan. De Catalogne, ce mot a pu 
a r r iver directement à Rouen (1359,1384). 

Un c r i tè re formel permet d'étayer cette provenance, puisque ce n 'est 
qu'en catalan que prodesium a pu donner profs (Corominas). Les formes 
italiennes font groupe à part: d'un côté nous avons prodeggio, de l 'autre 
prodese, qui a été adapté ensuite aux formes locales de proue (proese, 
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gén. prueae, vén. provese). 
L'étymon prumnésion suppose une généralisation de sens: ' amar re de 

poupe' (prumnós 'poupe'), puis ' a m a r r e ' , ensuite ' amar re de proue' . Par 
a i l leurs , Corominas (1936:298) nous apprend que profs pouvait encore 
désigner, à l 'occasion, une amar re de poupe (cf. aussi le Larousse du XXe 
siècle). L ' amar re de poupe était généralement appelée pal(a)mare, 
poulome, palomera (Jurien de la Graviere, p. 223; Vidos 1939:506-10). A 
Marsei l le , le terme le plus usité pour l ' amarre à t e r r e était cap de poste 
(cf. POSTE). Or, toute difficulté sémantique disparaft quand on accepte 
avec Corominas lui-même (cf. PROUE) l'existence d'un panroman * proda 
'proue' dont serait dérivé prodensis. Cette hypothèse paraît acceptable à 
cause de l 'existence de pópese: vén. pópese, pupexe 'hauban de poupe', it. 
poppeze, poppese, esp. pope ζ (Jal), mit. de Marseille popes (1318; cf. 
ci-dessus), peut-être aussi fr. prues f.pi. 'espèces de cordes faites avec 
deux rouettes de bois, employées pour le flottage du bois' (FEW, XXIII,99b 
et 105a). Cf. aussi prosnesium, pronexium, où est entré le verbe nectere 
' l i e r ' . 

QUADBAN, s. m. 'boussole' (cf. BOITE) 

fr. +1547-50 Stolonomie, 23v: Deux boites avecq' leurs aguilles, ou 
bien quadrans à naviguer (cf. Ja l , "boîte", où la forme 
est fautivement quadrant) 

finXVIe s. -1771 Trévoux: quadran de mer (FEW, II-2,1392a; J a l , 
"custode", "habitacle") 

it. s .d . quadrante (della bussola (DMA) 

cat. s .d. quadrant (Alcover) 

esp. 1492- cuadrante (DCE, 1,953; Alonso, "cuadrante 10"; DAE, 
"cuadrante 11") 

La désignation quadran, mot qui a été emprunté au lat. quadrans, 
s'explique par le fait que la rose des vents de la boussole était divisée en 
' qua r t s ' , c ' es t -à -d i re en quatre secteurs principaux compris entre le Nord 
et l 'Est , l 'Est et le Sud, etc. 

QUARHEAU, s . m . 'morceau de fer ca r ré utilisé dans la composition de la 
mitrail le des boulets' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 18v: Pour lesdictz vers on fera les bouletz de 
plomb, avec de petitz quarreaulx de fer 

it. +1745 Contarmi, Historia delle cose successe: hebbero dipoi i bom
bardieri caricati tutti li pezzi di balle armate con 
catene, quadrelli , scaglie et ballini de piombo, con 
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l 'apparecchio de' fuochi artificiati di pignatte, trombe 
(cf. TROMPE A FEU) et altr i simili strumenti (Jal 1840: 
1,474 η.) 

Carreau et quadrello indiquent un objet c a r r é , et comme te rmes de guerre 
notamment le ' t ra i t d'arbalète' (cf. FEW, II-2,1402b; DEI, "quadrèllo 1") 
ou le 'lingot d 'acier dont on chargeait les pistolets des gens d ' a rmes ' 
(Huguet, "carreau"; Gay). Le sens particulier que quarreau revêt dans la 
Stolonomie n 'est attesté dans aucun des dictionnaires, mais Gay ("bouleau, 
boulet") le connaît sous d'autres noms: "Quant aux projectiles de fonte de 
fer , conservés par l 'ar t i l ler ie moderne, leur usage général remonte au 
XVIe siècle, aussi bien que celui des boulets creux à mitrail le composée 
intérieurement de cubes de fer"; il cite aussi un texte de 1567: "45 detz de 
fer c a r r é qui ont esté mis dedans les bouletz à faulconneau. " Crescenzio 
(1607) parle d'un "cannone petriero da t i ra r palle di pietra , lanterne, 
scoffie et tonnelletti pieni di dati di ferro , à vero scaglie di s a s s i , fascetti 
dì catene et balle inramate" (p. 510). 

QUARRETEAU, s .m . 'tonneau plus long que large pour tenir et t ransporter 
les liquides, notamment le vin, l 'huile, le vinaigre et l 'eau' 

fr. +1511 Plus ung qarretel plain de charbon (B 1232:lv) 
+1512 9 bototes (= botes) et ung qarrete l / / 9 botes et ung 

qarre te l pour maitre oli (Β 1232:15v, 18) 
+1514 Et de la cuisine ung qarrete l de vin // 4 qarrete lz cla-

veron (B 1232:43,45) 
+1521 Quatre quarreteaulx . . . pour huylle et 2 pour vinaigre 

de 2 meilherolles (B.N. , fr. 3174:26; A.N. , B-6 77: 
22v) 

+1540 six boutes, deux carreteaux à tenir vin / / six boutes et 
troys quarreteaulx pour tenir vin, dont l'ung est pour 
tenir vin et l 'aul tre huille et l 'aultre vinaygre / / It. deux 
carretelz (B 1260:144,146v,185v) 

+1544 Item deux caratelz pour mectre le vin en la chambre du 
milieu (B 1260:360v) 

+1544 Comptes d ressés à Toulon pour les dépenses faites pendant le 
séjour de la flotte turque: un carra te l de la capacité de 
quatre ou cinq milheroles de quelque bon vin blanc ou 
rouge (Charrière, 1,572) 

+1545 Quatorze bottes pour mectre eaue. Deux carretaux / / 
Six grandz bottes et quatre carrateaulx (B 1260:267v, 
442) 

+1547-50 Stolonomie, 21v: quarreteaulx pi. 
+1548 carrateaulx, carreteaulx (B 232:4,51) 
+1551 careteaux, carreteaulx (B 232:111; В 236:167); ung 

petit carreta l à huille, deux caretalz petitz (B 236:167v); 
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Ung carrateau pour mectre huille, à demy plein. Ung 
carrateau plein de vinegre (В 236:148v) 

+1558 carrateaulx (B 233:501v; В 245:258,265v) 
+1573 15 carrateaulx de pouldre fin d'arquebuse (Rambert, ΠΙ, 

510 η. 3) 

осе. +1371 fAvignon] (lat. ) quarretel l i vacui (Sella) 
+1409 [Nice] (lat. ) carrete l lus (Cais de P i e r l a s , p. 437) 
+début XVe s. Inventaire du mobilier du marchand Napoléon Pr io r i s 

[Nice] (lat. ): Item, vegetes quinqué et unum 
carratel lum / / Item, carratel los t r es capacitatis quolibet 
quinqué cartinorum (Cais de P ie r l a s , p. 431) 

+1442 (lat. ) Item unum carratel lum vacuum (Archive? départemen
tales des Bouches-du-Rhône, fonds Verdillon, 355 E, no 
140, notaire Palamede Vinatier, fol. 199) 

+1446 Inventaire d'une maison (lat. ): Item 1 car ra te l (Archives dépar
tementales des Bouches-du-Rhône, fonds Läget-Maria, 
351 E, no 328, notaire Elzéard Georges d 'Oll ières, fol. 
344v) 

+1447 Inventaire de mobilier (lat. ): It. t r e s caratell i vacui (Archives 
départementales des Bouches-du-Rhône, fonds Laget-
Maria, 351 E, no 394, notaire Jean JuIIien, fol. 135) 

+1478 [Nice] (lat. ) carratel lum (Cais de P ie r l a s , p. 509) 
mod. ear ra tèu , m a r s , carretèu 'quartaud, quart d'un muid, 

petite pièce de vin qui tient le quart d'un tonneau ord i 
nai re ' ; quartau, bord, couatau, lang, quarta! (Mistral) 

it. 1320- caratèllo (DEI) 
XVe s . - carratèl lo (DEI) 

vén. 1338 paratelo (Frey, p. 87) 
1379 (lat. ) Bellune caratellum (Sella) 

ancon. XIVe s. (lat. ) caratellum (Sella) 
1397 charatello (Pardessus, V,148) 

Rome 1390 (lat. ) carratel lus (Sella, "vegeticulus") 
1447 (lat. ) caratellum (Sella) 

vat. 1386 (lat.) carratel lum (Sella, "caratellum") 
1425 (lat. ) caratellum (Sella) 

Cf. le Jul. c a ra t e l l o ) , ciaratiel (Rosamani); l 'abr. carratel lë et le 
cai . carrateddu P E I , "caratèllo") 

cat. 1344- carre te l l (Aguiló; Alcover, "carra te l l" ; Fabra) 
1361- car ra te l l , ca r ra te l , caratell (Alcover, "carra te l l" ; 

Aguiló, "carretel l") 
1391 car ra ta l (Jal, "lembus") 

alb. mod. karatéla (Kahane 1958:149) 
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gr . mod. karatélo (Hesseling, p. IS), kartélo (Kahane 1958:149) 

turc mod. kartel (Kahane 1958:149) 

a r . mod. Algérie garfil (Kahane 1958:149) 

mlat. s .d . caratellus (Du Gange), carratel lus (Jal, "runco") 

Carrateau, car ra te l et leurs variantes, qu'il ne faut pas confondre avec 
quartau 'mesure ' et quartaut 'tonneau' (FEW, II-2,1423b), sont introuvables 
dans les dictionnaires français aussi bien que dans ceux de Raynouard et de 
Levy. Comme le montrent nos attestations, il s'agit d'un mot provençal qui, 
avec ses correspondants italiens et catalans, est un réflexe du lat. 
carratel lus ou carra te l lum, dérivé de ca r rus 'charre t te ' par l ' intermédiaire 
de car ra tum, ca r ra ta 'espèce de tonneau, spécialement pour transporter 
des liquides' (DEI, Pra t i et GD LI, "caratèllo"; Alcover, "carrateU"; DCE, 
1,708; Du Gange, "car rada , car ra ta") . D'autres dérivés de ca r rus ont eu 
également le sens de 'tonneau': mlat. c a r r a r i a (Du Gange), fr. charretée 
(FEW, I I -1 , 427b). 

RADEAU, s. m. 'assemblage de pièces de bois liées ensemble et formant 
une sorte de plate-forme qui peut servi r à la navigation' 

Stolonomie, 5. 
Radeau, qui est attesté à par t i r de 1485, est considéré unanimement 

comme un emprunt au prov. radei (REW, 7088; DG; EWF 1928-69; BW 
1932-68; Dauzat 1938-64; FEW, X,119a). 

Les radeaux furent employés notamment pour le transport du bois coupé 
en Dauphinê; cf. J a l , "radel lus" (Avignon, 1263), "razel lus" (Dauphiné, 
1309) et " rase l lus" (Dauphiné, 1342), Raynouard, "radelh", Levy, "radei" 
et les nombreuses formes dauphinoises dans Mistral , "radèu". C'est p r é 
cisément à ce t ransport que se rapportent aussi les plus anciennes a t tes 
tations françaises: celle de 1485 (La Curne), celles du règne de 
François 1er, qui sont des permis royaux accordés à Magdelon Dornesan 
(1533, Laborde, 11,211) et au seigneur de Grignan (1543, Ja l , " rème") , et 
la Stolonomie. P i e r r e Bersuire (1355 env. ), qui emploie le diminutif 
radellet* , a fait un long séjour à Avignon. 

Il est à supposer que radeau n'a pas été intégré dans le français avant 
le XVIIe s iècle , où nous le trouvons dans Cotgrave (1611) et dans Crespin 
(1616, FEW, X, 120a η. 3). Toujours est-il que le dérivé radel l ier , qu'on 
lit dans un document de 1544 extrait des Comptes des cordeliers d'Orléans 
(Gdf. , "radelier"; cf. Huguet), n 'est pas un mot de la province d'Orléans 
(cf. FEW, X,119a), mais de la région d 'Uzès, où l'on conserve ce manus
cr i t . 

*Dans la traduction française de Tite-Live, on lit le pluriel radelles (Gdf., 
"radellet"). Comme le prouve la forme radelletz de l'édition de 1530 
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(Gdf. ), il s'agit bien de radellet , et non pas d'un féminin *radelle (cf. 
FEW, X,119a). 

RAGIOLE, s.f. 'planche ou appui couvrant en partie les ouvertures la issées 
entre les bacalas, pour empêcher que la marchandise ou les 
hommes ne tombent en mer ' ; plus tard aussi ' l 'espace laissé par ces 
planches' 

fr. +1521 pour fere les rajóles (Β. Ν. , fr. 3174:24; Α. Ν. , Β-6 77: 
20ν: raj olles) 

1547-50 Stolonomie, 7: ragiole (cf. J a l , "acours ier") 
1622 Hobier: et en mesme parallèle et longueur se mettent sur l e s -

dits bacalas ce qu'ils nomment rayolles pour empescher 
que les espaces par où l'on regarde dans la mer ne 
soyent si ouverts que les forçats si (sic: pour s'y) 
puissent gl isser (p. 22; cf. Jal) 

162Я pour une table de rouvre pour faire la rajolle (A. N. , 
B-6 77:10; cf. Jal) 

1659 Duez: Rayolles: reggiole di nave (Vidos 1939:551 η. 1) 
1660,1674 Duez: Reggiole: les rayolles, des planches ou appuys, 

pour empescher que la marchandise ne tombe en m e r 
(Vidos 1939:551η. 1; Jal) 

1662 Oudin: Rayolles de gallette (?): raggiole (Vidos, ibid. ) 
1663 Oudin: Reggiole: des planches ou appuys, pour empescher que 

la marchandise ne tombe en mer : rayolles (Vidos, ibid. ) 
+1691 [l'eau qui entre] par les rougeoles (SCH 134B:52,70); 

un vuide d'un pouce 1/2 nommé rougeole (SCH 134B:85; 
cf. J a l , "boutasse"); filareis des rajóles (SCH 134B:148, 
149,175,188) 

XVIIe s. "Construction des galères": Les pièces de rajóles 
marquées 75, qui sont endentées sur les bacalas de 
costé de l 'apostis pour fortifier la vogue, ont de 30 à 
36 pieds de longueur, et 3 pouces en quarré ; bois de 
sapin (Jal) 

+1727 Bar ras de la Penne: sa surface extérieure (celle de la cou
verte) est faite en dos d'âne, afin que les eaux de la 
m e r , qui entrent par les roujeoles sur la couverte, 
puissent facilement s 'écouler / / grands filareis de la 
rayóle ou rougeole: sapin (B. N. , fr. 9177:151v, 163v) 

+1885 Jurien de la Graviere: Le vide ou long dalot se nomme la 
rougeole, la rajolle, la regeole (p. 148) 

it. 1607 Crescenzio: F rà la tapera et il vivo si pongono le raggiole 
picciole (p. 33; cf. Jal); Sopra i baccalari vanno da 
giogo à giogo quattro reggiole grandi per banda, dentate 
et confitte in quelli, et si mettono fra la tapèra et 
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Γ aposticcio (p. 34; cf. PLI) 
1614 Pantera: Reggiole sono r ipar i о tavole che si pongono sopra i 

baccalari , acciocché guardino le robe e la gente dal 
pericolo di cader in mare (DLI) 

1640,1663 Oudin: reggiola (cf. ci-dessus) 
1659,1660,1674 Duez: reggiola (cf. ci-dessus) 
1662 Oudin: raggiola (cf. ci-dessus) 
1813-14 Stratico: reggiola (Jal. La définition est celle de Pantera) 
18B9 Guglielmotti: reggiola, raggiola (Vidos 1939:551) 
1900 Corazzini: raggiola (Vidos 1939:552) 

vén. 1546 La corda onde va i rafiolo / / Dal rafiol, che è la testa 
del banco, fino alla banda dove è la postizzuola va le 
balestr iere (Tucci, pp. 283,284) 

cat. mod. rajolete dim. (Amades, p. 61) 

Selon Vidos (1939:552) et Battisti (DEI, "reggiola 1"), le mot français est 
un emprunt à l 'it. reggiola, déverbal de reggere 'soutenir ' (cf. Prati)*. 
L'emprunt a été direct dans le cas de Duez et d'Oudin, mais indirect -par 
Marsei l le- dans tous les autres . La forme de la Stolonomie n 'est pas 
"puramente italiana" (Vidos), car les graphies g et j _ sont les réflexes p ro 
vençaux de la prononciation italienne, alors que la graphie j_ en est l 'adap
tation française. Pour les variations de la première voyelle, cf. l 'homo
nyme occitan rajólo, rei oio, roujolo 'goupille d'une roue' (Mistral). 

C'est sans doute sous l'influence d'expressions du type ent rer / tomber 
par les rougeoles (cf. Barras de la Penne) que le mot en est venu à 
désigner le vide laissé entre ces planches. 

•Alessio (1957-58:67) trouve des difficultés morphologiques à la dérivation 
de reggere et préfère une adaptation au substantif espagnol rexuela, plus 
tard rejuela 'piccola inferriata ' , diminutif de rexa, reja (lat. regula). 
Cependant, rejuela, rejola 'enrejado de hierro de las antiguas galeras ' 
n 'es t attesté qu'au XVIIe siècle et désigne une grille de fer, non une pièce 
de bois. De plus, son origine paraît incertaine, et reja, qui aurait donné 
rejuela, n 'es t attesté qu'en 1475 (DCE, 111,1076; Alonso). 

RAMBADE, s.f. 'construction élevée à la proue d'une galère , au-dessus 
des canons, d'où les combattants dominaient les galères ennemies' 

fr. +1493-94 A Nicolas Robiol pour achat de neuf douzaines et quatre 
postz de sapin pour faire les rambades desd. gallees 
(В 2551:124v) 

+1510 neuf ζ tables d'aulbe à faire rambades à quatre solz 
(B 2551:145) 

+1513 la ranbade de prouue et la ranbade de la compagnie / / 
la ranbade de proue garnie, la ranbade de la chanbre 
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du mieh (В 1232:28,31) 
+1526 Le corps de lad. gallere, bancades, rambades, 

chambres (B 1260:16,18,26,2Й,47); rambande de proue 
avec ses chastelles, ram bade antre les deux bites 
(В 1260:48v. Dans la première forme, on voit l'influence 
de bande 'côté du navire ') ; rambade de proue garnie 
d'aneaulx et bar res de fer (B 1260:19v) 

+1540 Item la pavessades et la rembades (sic) fornyt / / It. la 

rambade garnye, it. la petite rambade de proue (B 1260: 
147,185); ranbade (B 1260:146) 

+1544 rambade (B 1260:359v) 
1544 Amadis, V: rambade (Huguet) 
1546 Rabelais, III,lii: coursies et rambades (Jourda, 1,618; cf. Ja l , 

"rambade" et FEW, XVI, 657b) 
1547-50 Stolonomie, 8: rambade (cf. Jal) 
1548 Rabelais, IV,viii: Amis, prestez moy ici da r r i e re une de ces 

rambades'. (Plattard, p. 95) 
+1551 rambade (B 236:147) 

1552 Rabelais, IV.xviii (cf. 1548): rambade (Jourda, 11,95) 
+1558 une rambade de toille neufve pour tenir sur la pouppe / / 

rambades grandes et petites (B 233:449,497v); rambades 
et rambadete* (В 245:260v) 

1523-1596 Vigenère [trad. César]: rambade (Huguet) 
1600 Fauchet, Origines des chevaliers: rambade (Huguet) 
1604 Brantôme: rambade (Lalanne, 1,211 et IV, 152) 
1605 Le Loyer, Spectres: rambade (Huguet) 
1611 Cotgrave: rambade, rembade 
1622 Hobier: les deux rambades seulement divisees par la coursie , 

qui sont comme deux commandemens, esgallement hauts 
d'environ 6 pans, sur chacun desquels peut tenir 14 ou 
15 hommes, tant pour combattre avec advantage que 
pour investir (p. 26) 

1627 rembade (A.N. , B-6 77:45; cf. Ja l , "pavesade") 
1629 Baudoin: rembade (p. 337), rambade (p. 361 etc. ) 

+1675 Lettre de Colbert à Brodart , intendant à Marseil le: rambade 
(Clément 1864:A 542) 

1677 Dassié: rambades , sont deux commandemens également hauts 
d'environ 4 pieds et demi, divisez par la coursie , sur 
chacun desquels se peuvent placer 14 ou 15 hommes 
pour combattre (Vidos 1939:553 n. ; cf. 1622 Hobier) 

+1690 Passebon: rambate (Jal, "galère", p. 754b) 
+1691 rambade (SCH 132:89,160; SCH 134B:170) 

1693 Lettre d'Arnoul: matelots de rambade (Captier, p. 95) 
+1727 Bar ras de la Penne: rambade (B. N. , fr. 9177:162v) 
jusqu'en 1771 Trévoux: rambade (FEW, XVI, 657b) 
1773 Bourde- : rambarde (FEW; probablement sous l'influence de 

bombarde) 
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1805,1932 rembarde (FEW) 

осе. mod. rambado (Mistral); lang, rambada (Alibert, " r a m b a r " ) ; 
Marseille rembado (FEW) 

it. XVe s. - rembata (DLL·, DEI; DMA) 
1577 Ulloa [trad, du portugais]: arrombada (Zaccaria 1927:32; 

arrombati pi. dans une traduction de B a r r a s par le 
même Ulloa) 

1607 Crescenzio: arrombat(t)a (pp. 9,25,38; cf. Jal et DEI), 
arrebata (p. 25) 

1640 Oudin: rambata (Vidos 1939:553) 
1813-14 Stratico: rambada (DMA) 
1933 Zingarelli: arrembata (Vidos 1939:553) 

vén. anc. rambada (DMA) 

cat. 1465- rambada (Alcover; Aguiló) 
1494 rembada (Alcover) 

esp. 1587- arrumbada (Alonso) 
1607 Oudin: arrombada, rumbada (Alonso; Ja l , "arrumbada") 

port. 2e moitié XVe s. Azurara: rombada (Pico, pp. 338-39) 
1513- arrombada (Machado, "rombo 1"; cf. Vidos 1939:554 et 

Ja l , "2. barda", "parao") 

Le fr. rambade est considéré presque unanimement comme un emprunt à 
l ' it . rambata, rembata (DG, "rambade"; Kohlmann, p. 54; Sainéan 1910:53; 
Wind, p. 140; EWF 1928-69, "rambade"; BW 1932-68, "rambarde"; Dauzat 
1938-62, "rambade"; Dauzat 1964, "rambarde"; Vidos 1939:556; DEI, 
"rembata"). En même temps, les formes provençales, catalanes et por
tugaises seraient indépendantes (cf. Vidos). Ces deux affirmations 
paraissent inconciliables, puisque, selon toutes les apparences, le fr. 
rambade est venu de Marseille. C'est ce qui est reconnu par von Wartburg 
(FEW, XVI,65Ra: "zuerst nach Marseil le"), mais les conséquences de ce 
fait n'ont été t i rées que par Gebhardt (p. 437), pour qui rambade est un 
occitanisme. Rambate (1690) est un italianisme, mais même cette forme 
se trouve dans un ouvrage qui se rapporte à Marseille. D'autre part , le 
type arrombada semble autochtone; la forme portugaise est même passée 
en italien (Zaccaria 1927:32; Vidos). 

Or, toutes les variantes romanes sont des dérivés (participes passés) 
d'un verbe qui paraît né en Italie du Nord, à savoir (ar)rambare ou 
(ar)rembare 'accrocher , appuyer, aborder un navire pour faire l 'assaut ' , 
qui vient probablement du longobard**. 

Faut-il supposer avec Vidos que ce verbe, emprunté partout à l 'italien 
du Nord, a été à la base de dérivés indépendants, comme cela semble le 
cas du portugais et de l 'espagnol? Alors , le fr. rambade viendrait de 
l 'occ. r ambar , rambade (cf. Alibert) et n'aurait rien à voir avec l 'italien. 
D'autre part , les verbes ibéro-romans ont tous a r r - , mais on trouve le 
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cat. rambada, 1'esp. rumbada et le port, rombada. Nous pensons donc que 
rambata a été emprunté au même ti tre que le verbe (cf. FEW), que son 
suffixe a été adapté aux mots en -ada, et que même arrombada remonte à 
rambata par croisement avec a r rembar . 

*Ce diminutif, inconnu jusqu'ici en français et dans les autres langues 
romanes , se lit dans le même inventaire qui présente bataillollette (cf. 
BATAILLOLE, deuxième note). 

**Gén. arembare 'appoggiare' , arembarae 'appigliare, a t taccarsi , 
a t teners i ' , arembator 'parapetto' (ХПІе s. ; Vidos 1939:555; Rossi), mod. 
arremba 'appoggiare', a r rembo, arrembaggio (Gismondi); lig. arembâ 
(Vidos 1939:555); corse arr imbà (GDLI); piém. arambése (DEI); vén. 
rambar 'aborder ' , avec rambo, rambàgio (Boerio); it. a r r embare , 
a r r ambare , -aggio; sard, adrinbaresi (XlVe s. , Vidos); occ.mod. 
(ar)ramba, arrembage, (ar)rambaire (Mistral; FEW); fr. a r rember (1665; 
FEW, XVI,657b); cat. a r r ambar , -ada, -a tge, a r rombar (Alcover); esp. 
a r r ambar , -aje (Vidos 1939:554); port, a r rombar . 
L'étymon serai t *rammon, avec le changement de mm en mb non connu à 
Gênes, mais attesté à Ancone (FEW, XVI,657-58; BW 1964-68, 
"rambarde") , ou * ram bon (EWF 1928-69, "rambade"; Vidos 1939:555). On 
a pensé aussi au gr . rhémbomai ' je tourne en rond' (DEI et Devoto, 
"ar rembare") et au gr. rhamphos 'éperon, crochet'(cf. aussi Kahane 1958: 
368-69). 

RAME, s.f. 'aviron, pièce de bois en forme de pelle, servant à faire 
avancer un bateau' 

Stolonomie, 9 ,10v t31v,32,37v,48,55, 60, 60v,65,67v (cf. Jal) 
On trouve ramme dans un document angevin de 1278 (Boiiard 1933:105; 

cf. NGN, "bargette"), chez Jean d 'Arras 1392-93 (Stouff 1932:216) et 
Antoine de la Sale 1442 (Desonay, p. 142), rame chez Anglure 1395-96 
(Bonnardot, pp. 7,98; cf. TL), dans un manuscrit de Fro i s sa i t du XVe s. 
(FEW, X I247b), chez Villeneuve 1495-96 (Michaud, IV,388a) et dans les 
inventaires de Marseille à par t i r de 1493-94 (B 2551:124v). 

Rame est un dérivé de r amer (EWF 1928-69; BW 1932-68, " ramer" ; 
Vidos 1939:558; cf. FEW, X,248a), verbe qui est attesté dans les Fet des 
Romains (1213), puis à par t i r d'Estienne (1538), et qui vient à son tour du 
lat. » remare , de remus (FEW, X,247a.248a; EWF 1928-69. " rame"; 
Dauzat 1964, " 1 . r amer" ) . 

Comme l 'a déjà observé von Wartburg (FEW, X,248a), la forme rame 
est plus fréquente dans le Midi que dans le Nord, où l'on trouve surtout le 
type r ime (du moyen néerl . r ieme, FEW, XVI,707b)*, le type rain m. , 
qui est un réflexe direct de remus (REW, 7204; FEW, X,247a), le type 
raime f. , qui est un collectif de rain ou un déverbal de r amer (FEW, X, 
248a) et -bien s û r - aviron (cf. p. 129). 
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A Marseil le , un autre type fréquent (à par t i r de 1477-81) est rème (m. 
et f. ), qui est soit un emprunt à l ' it . remo (cf. Vidos 1939:559; FEW, X, 
247b,248a), soit un emprunt au prov. r em. Du res te , nous avons lu le fr. 
rem chez Jean de Chambes 1459 (BEC, 3 , 1Я41-42, p. 189) et chez B a r r a s 
de la Penne 1727: "Rem est un terme bas et vulgaire, dont on se ser t en 
galère" (B.N. , fr. 9177:180). Dans d 'autres cas , reme peut ê t re un lat i
nisme (cf. les traductions citées par Huguet), ou même une variante g ra 
phique de ra ime; cf. r aeme , r e m e , re ime et rayme dans le Livre Saint 
Adrien (Picot, pp. 165,169,169,178). 

*La première attestation de r ime est celle de Villehardouin (Dufoumet, 
p. 170), chez qui cette forme n 'est pas forcément un élément du Nord, car 
elle a gagné de bonne heure la Méditerranée. Nous trouvons r ime dans le 
contrat génois de 1246 (Belgrano, p. 22) et chez Philippe de Novare 
(Kohler, p. 24; Raynaud, p. 49). Cf. l 'esp. r imo, qui a été emprunté avant 
le XVe siècle (DCE, III, 1084a). 

R E K . s. f. [et m. ] 'chacune des planches clouées sur la couverte d'une 
galère et soutenant la coursie ' 

fr. +1521 Plus convient poser de chacune bande deux pieses de 
boys nommées racynes de cours ier , c 'est à dire qui 
portent le coursyer , lesquelles racynes de coursier 
régnent depuys les bites jusques à la dernière latte de 
pouppe, de demy pamp d'espoisseur et ung pamp et 
demy de largeur (B.N. , fr. 3174:23; la seconde fois 
racine dans le ms . A. N. , B-6 77:19v) 

+1547-50 Stolonomie, 6: reix de coursier pi. 
+1622 Hobier: [la partie du milieu] se nomme coursie , ass ise sur ce 

qu'ils appellent riz de cours ier , et en italien radicate, 
c 'est à dire racines ou fondement de ce qu' i ls nomment 
car t ie rs de coursie , sur quoy l'on marche, et ce qui 
se lève lors qu'on veut desarborer , c 'est à dire mettre 
l ' a rbre dedans (p. 27) 

+1690 Passebon: ra is de coursier (Jal, "galère" , p. 754b) 
+1691 Des ra is de courcier . Fig. 50. Ce sont des principales 

pieces de la galere quj régnent de long en long sur la 
couverte depuis la rablure des bittes iusqu'à la p r e 
miere latte au delà du joue de poupe. Elles servent à 
lier le devant et l ' a r r i é re de la galere , et font le même 
effect que la corde à l ' a r c , ca r si ces pieces se rom-
poient en même temps d'un côté et d 'autre , le devant et 
l ' a r r i é re de la galere tomberoient, en sorte qu'elle 
s 'ouvriroit par le milieu . . . On les pose de champ sur 
le milieu de la couverte à 27 pouces l'une de l 'autre , 
et on les conduit parallellement . . . On les endenté sur 
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les lattes d'un pouce 3 lignes . . . Elles doivent ê t re du 
meilleur bois de chesne que l'on puisse trouver, et d'une 
piece s ' i l ce peut dans leur hauteur. Leur longueur 
oblige de les faire de / plusieurs pieces de 30 à 35 pieds 
de longueur, de 16 pouces 1/2 de hauteur sur 6 pouces 
8 lignes d'epoisseur. On empate ces pieces les unes sur 
les autres d'une empature de 4 pieds 1/2 pour les mieux 
l ier (SCH 134B:63-64); le ra is de courcier (SCH 134B: 
60, RO, 102,130,297); le raiz de courcier (SCH 1343:54, 
64,102) 

1721 la raix de courcie / / les raix de la courcie (NGN, 

"banquette 1", "bitte") 
+1727-2R Barras de la Penne: rez de courcie sg. et pi. (B. N. , fr. 

9177:151v,152,158,539) 
+1885 Jurien de la Graviere: raiz de coursier (p. 144) 

it. 1607 Crescenzio: radicata, radicata di cors ia , radicata della cors ia 
(pp. 7,31,34) 

1614 Pantera: radicata della corsia (Jal, "2 . corda") 
s .d. Poe, tose. : radice (DMA, "radicata di cors ia" , d 'après 

Guglielmotti) 

Excepté Ja l , aucun dictionnaire français ou occitan ne donne le mot r a i s , 
sous une forme ou une autre , au sens qui nous intéresse ici. Il es t c la i r , 
par les formes italiennes (cf. DMA et DEI), le fr. racyne (1521) et l 'expli
cation que donne Hobler, que nous avons affaire à un réflexe du lat. radix 
' r ac ine ' , ce qui, d 'a i l leurs , a déjà été remarqué par Ja l (1840:11,649 et 
"rays de cours ier") . 

On exclura de toute considération l'afr. raiz (REW, 7000; FEW, X, 
26b-27) étant donné la différence chronologique, l 'italien et le catalan (rel, 
ar rel) à cause de la forme, enfin l 'esp. rá iz , rafz et le port, raiz qui ne 
semblent pas posséder d'acception mari t ime. П s'agit, en fait, d'un mot 
provençal, et cette origine est confirmée par les textes, dont seul le plus 
ancien a francisé le mot en racyne. En effet, radix a donné l 'aprov. raitz 
et ses variantes (HEW; Raynouard, "raditz"; Levy, "razi tz") , occ.mod. 
r a i s , etc. (Mistral; Alibert). Mistral ci te , entre au t res , la variante re is 
qui rappelle la forme de la Stolonomie. Pour l'indécision entre les 
graphies a i , ei et oi, cf. CLAVAISON et ROISSON. 

REMOLAR, REMOLART, s .m . 'bas-officier qui entretenait les rames 
d'une ga lère , fabricant de rames ' 

fr. 1372 [v. st. 1371] Ordre de Charles V: remólas pi. (cf. CALEFACT) 
+1374 [v. st. 1373] remouars (cf. CALEFACT) 
+1376 remólas pi. (cf. CALEFACT) 
+1390 Item à l 'Escluse en Flandres deux douzaines de 
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chappons de fer pour redrec ier les avirons, paie aux 
remolas de Venise 49 st. (B.N. , fr. 26024, no 1554) 

+1493-94 A Jehan Labourier [et deux autres] , mais t res r e m o l a r s , 
pour aller en Languedoc es boys de Aguillon et autres 
boys pour les abatre et fendre pour bois de faux pour 
faire rames (B 2551:124v) 

+1510 mais t re Jehan Laborier remolar de Marseille // 

remollar (В 2551:163v, 185v) 
1530 env. (?) remolar (FEW, X,247b; est-ce la Stolonomie? cf. 

PASTECQUE à cette date) 
+1547 remolla et son garson . . . et ung autre remola (356 E, 

no 13 :D) 
+1547-50 Stolonomie, 24,30, 66v: remolar (cf. J a l , "bari l lar"); 

26: remolart 
+1549 remol lar , 6 1. 15 s. / / mais t re remollar (B.N. , fr. 

18153:63. Rémollart, rémoullar dans Isambert , ХШ,72. 
Ja l 1Я40:І,475 écri t rémollar t . Ja l , "algouzin" cite la 
forme remolar t , qui a été repr i se par le FEW) 

1622 Hobier: le remoulat, qui a charge des rames (p. 52) 
début XVIIe s. "Noms des vents . . . ": remolar (Jal, "rang") 
1636 Caravanes: remollar (NGN, "barillat") 

+1641-42 remoula (A.N. , B-6 77:164. Ja l cite un autre passage 
de ce ms . , avec la date erronée 1661-62) 

1670 Lettre de Colbert: remolar (DG) 
1686 Ordonnance: remolat (Jal, "prouyer") 

+1691 remolat (SCH 134B:238,242-44,340,349. Les remolats 
façonnent aussi toutes espèces de 'hastes ' employées 
sur les galères) 

+1727 Bar ras de la Penne: remolat , remola, remolas pi. (B.N. , fr. 
9177:155V,172v,175) 

1728 Richelet: remolar (Vidos 1939:563 n. 1) 
1765 Encyclopédie: remoulat (FEW) 
1797-98 Lescallier: Remolat: Terme de P r o v e n c e . . . (Vidos 1939: 

563 n.2) 
1932 Larousse du XXe siècle: remolar , remolat 

occ. anc. (?) remolar (selon Mistral . Ce mot manque dans Raynouard 
et Levy) 

mod. remoula (Mistral); lang, remolat (Alibert, "rem") 

it. XlVe s. remajo (Vidos 1939:564 n. ) 
XVe s , - remolai о (Migliorini, LGRPh. , 73, 1942, p. 214; cf. 

PLI et DEI) 
1607 Crescenzio: remorar io (Jal; P L I , "remolajo"), remolàrio 

(DEI, "remolàio") 
1614 Pantera: remolaro (Jal, "officiale"; PLI , "remolajo") 

cat. 1357- remolar (PCE, 111,1084; Ja l ; Aguiló; Alcover) 
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esp. 1600 env. remolar (DCE) 

port. 1379,1434- remol(l)ar (Pico, pp. 215-16) 

Remolar est considéré comme un mot provençal par les auteurs du DG. 
Dauzat (1938) hésite entre le provençal et l 'italien dialectal. Depuis Vidos 
(1939 562-65, cf. FEW, X,248a, DEI, "remolaio" et Hope, 1,219) on p r é 
fère y voir un emprunt à l 'italien. Remolaro serait une altération de 
remoraro (de * remora , ancien pluriel de remus) , soit par dissimilation, 
soit sous l'influence de ban la ro* . Corommas (DCE, 111,1084) part d'une 
base latine " r e m u l a n s , de remulus 'petite r ame ' . Selon lui, le p o r t . / e s p . 
remolar** viendrait du cat. remolar et ce dernier de l 'italien. 

Le fr. remolar nous paraît en effet d'origine italienne. Avec les Génois, 
les Vénitiens, les Provençaux ou les Catalans, ce mot s 'est introduit en 
Normandie au XlVe siècle. A par t i r de la fin du XVe siècle cependant, 
remolar , puis remolat, est un emprunt au provençal. Il est probable qu'il 
est a r r ivé en Provence à la même époque qu'en Catalogne. 

* Ban l a ro paraît cependant moins ancien que remolaro. 

**Le DA E cite l 'esp. remoller (o) sans dates. Selon Alonso, cette forme 
aurait existé à par t i r du XVIIe siècle, mais l'unique exemple qu'il donne 
est d'Oudin 1607. Nous avons vu ailleurs (cf. p. 165) que les Oudin ne sont 
pas toujours dignes de confiance. 

RESPIT, s .m . ' r é se rve , rechange' (de respit) 

fr. +1384 Item de pr imes de respit / / Item de proís de respit 
(Bréard 1893 44) 

+1513 une faillie de respit (B 1232 30v) 
+1521 Plus 48 r ames , et de respect pour le moins douze 

(B.N. , fr. 3174 26, A N. , B-6 77 22v) 
+1526 huyct remes de respit / / ung autre timon pour respit 

(B 1260 17v) 
+1526 pennon de respit / / t roys qumtaulx de plomb en platines 

pour respic (A.N., X-1A 8621200,201) 
+1547-50 Stolonomie, 8,9, 9v, 16v,26 respit (cf. Ja l , "chafhe", 

"rame") 
+1548 Deux amantz de respict neufz / / 12 lampions de 

respict / / L'espigon de respict (B 232 50v,51,51v) 
+1551 Douze rames de respect (B 236 147v) 
+1558 Plus ung quintal de bronze et neuf bronzes de respiech 

(B 245 247), de respict (B 233 442v) 
+1622 Hobier outre deux frissons] de respect , ou respi t , c 'est à dire 

de reserve (p. 39) 
+1661 Plus six petittes pieces de courdage pour respi t / / Plus 

un autre bregot de respic / / Plus une autre t rosse de 
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m e s t r e de respiec (ms. Тгоуез) 
1690 Furetière-1771 Trévoux: Respit, en te rmes de marine de 

Levant, se dit des agreils qu'on reserve pour rechanger 
au besoin. On dit aussi respect dans le même usage (cf. 
FEW, X,306a-b) 

+1691 deux autres [ancres] sont de respj sur les apostis de la 
bande à chaque côté (SCH 132:94); timons de respy (SCH 
134B:75) 

occ. 1435 [Villefranche] (lat. ) Item, agulliam et femellam de timono pro 
respecto . . . Item, pelogias decern, bigotam unam et 
vertióos Septem de respiech (Cais de P ie r l a s , p. 425; 
cf. Levy, VII,267a et FEW, X,306a). 

it. XVIe s. l 'Arioste: da rispetto (PLI, "ancora 8") 
1614 Pantera: rispetto Oggetto di ricambio' (DEI, "rispètto 1") 
Cf. d i /da /per rispetto (DLI, "rispetto 10"; Petrocchi; 

Devoto/Oli, "rispètto 5"; Rosamani) 

gén. 124R (lat.) pro respetto (Jal, "carr ium") 

cat. 1700- de respecte (Alcover; latinisme) 

esp. XVIIe s. - de respeto (Alonso) 

port. s. d. respeito (Machado) 

Pour la répartition du terme dans le bassin méditerranéen, cf. 
Kahane 1958:372. 

Etant donné les attestations et le sens spécial de (de) respi t , nous pensons 
qu'on n 'a pas affaire à un mot français (cf. FEW, X,306a: respit ' re lâche, 
délai' à par t i r de Wace), mais à un emprunt. En effet, respit de 1384 
semble un mot génois ou provençal adapté, et toutes les autres attestations 
sont marsei l la ises (cf. respiech en 1558 et respiec en 1661). 

RODE, s.f. 'chacune des maî t resses pièces vert icales de l'avant et de 
l ' a r r i è re des anciennes galères ' ; rode de proue ' é t rave ' , rode de 
poupe 'étambot' 

fr. 1246 [Gênes] cele nave se ra longue par carenne 31 goue, et longue 
de rode en rode 50 goues / / longue de rode en rode 
40 goues / / [la taride] aura une pope ronde à trois rodes 
(Belgrano, pp. 6,13,21) 

+1493-94 pour t rois rodes de fuste (В 2551:125v) 
+1521 rodes du corps du vaisseau (B.N. , fr. 3174:21; A.N. , 

B-6 77:18) 
1547-50 Stolonomie, 5v: rodes de pouppe et prouë (cf. Jal) 
1622 Hobier: les vaisseaux ronds . . . ont la rodde de prouë plus 
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droicte . . . L'autre ligne secante sur laquelle se forme 
aussi la rodde de poupe / / la carene, et les deux roddes 
de proue et de poupe, lesquelles estans esgallement 
espoisses d'environ 6 pouces de hauteur et 4 de largeur, 
aussi bien la carene que les roddes (pp. 9,11-12) 

début XVlIe s. "Noms des v e n t s . . . ": La rode de pouppe ou le 

cappion de pouppe: l 'estambord (Jal, "capione") 
1674 Duez: rodde (Jal) 
1690 Furetière-1771 Trévoux: Rode: terme de mar ine , qui se dit 

sur la Medi te r ranée . . . (cf. FEW, X,491a) 
+1691 De la rode de poupe. Fig. 24. Cette pièce est une des 

plus considerables de la galere. Elle doit avoir par une 
de ses extremitez un courbe de 4 pieds que l'on appelle 
brion . . . Elle forme une partie de l 'élancement ou de 
la queste de poupe. Elle doit ê t re de bois de chesne, et 
son courbe doit être naturel pour avoir plus de force / / 
De la rode de proiie / / contrerode (SCH 134B:2,5; SCH 
134A:9) 

+172 7-2 fi Bar ras de la Penne: rode de poupe . . . , rode de prouë . . . . 
contre rode de poupe . . . , contre rode de prouë / / Rode 
de poupe est une des plus essentielles pieces de la 
quille. Le bout par lequel on la joint au capion doit 
es t re d'une inclinaison naturellement courbe dans la 
longueur d'environ cinq pieds, qu'on appelle ebrion, ce 
qui forme une partie de la rotondité de poupe. Le res te 
de cette rode fait partie de la quille (B. N. , fr. 9177: 
157,534v) 

occ. 1318 (lat. ) Item, de rota in rota, sive longitudine, 45 goas / / Item, 
de roda en roda, 52 goas et mediam / / Item, de roda in 
roda, 53 goas (Boislisle, pp. 252,254,255; cf. 
Du Cange) 

mod. rodo de p r o / d e poupo (Mistral); lang, roda (Alibert); 
Aix, Marseille rodo de proue ' é t rave ' , rodo de poupo 
'étambot' (FEW, X,491a); Agde pgderodo m. ' é t rave , 
étambot' (Hohe, p. 15); Palavas pé de roda d'à pro /d 'a 
poupa (Westphal-Castelnau, p. 131) 

it. 1585 Garzoni- : rota (DMA, "ruota"; J a l , " 1 . scosa"; Crescenzio, 
Р. И ) 

1607 Crescenzio: ruota (p. 9) 
1612 Rios: rotta (Jal) 

gen. 1246 (lat)- roda (Belgrano, pp. 6,21; cf. Ja l , "1 . sent ina", 
" l . r o d a " ) 

1267 ( lat .)- rota (Belgrano, p. 27; Ja l , " tar ida" , " 1 . barca") 
mod. roea (Jal, "étrave") 

abr. mod. ròte (di protë), ràutë (dë prèutë) (Giammarco, p. 137) 
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ang. 1275 (lat.) rota puppis, rota prore (Del Giudice, p. 26) 

cat. XIVe s. - roda (Alcover, "roda 4"; Fabra; Amades, pp. 24,63) 

esp. 1573 env. - roda (DCE, IV, RI; Alonso; cf. Ja l , "branque", 
"2. batel") 

1627 rueda (Jal) 

port. s. d. roda (Jal, "é t rave", " l . r o d a " , "branque") 

Rode remonte au lat. rota ' roue ' , la forme de cette pièce de bois étant en 
effet celle d'une jante, d'un segment de roue (cf. Ja l , "2. rota"", "estante", 
"étrave"). 

Le fr. rode de 1246 est un emprunt direct au génois. Dans les autres 
cas , ce mot est un emprunt au provençal, qui l 'a reçu à son tour du génois, 
tout comme le cat. roda, qui est passé ensuite en espagnol (rueda y est une 
forme ' régular isée ' ) . 

Après la date 1246, le FEW (X,491a) renvoie à la note 10: "Am mittel-
meer gebräuchlich, also aus dem occit. " (X, 495a). La remarque est juste , 
mais n 'est pas à sa place. Cf. Gebhardt, p. 43P, qui considère rode dès 
1246 comme un occitanisme. 

BOISSON, s. m. 'grappin, ancre à quatre bras ' 

fr. +1512 
+1521 

+1525 

+1526 

+1526 
+153B 

+1539 

+1540 
+1547 
+1548 
+1549 

2 ancores et ung ruchon (B 1232:18) 
Plus y fault quattre roissons et une ancorette (Β. N. , fr. 
3174:25; A.N. , B-6 77:21v) 
Ung resson et une petite ancre pour tonneger et le fer 
de la barque (B. N. , Clairambault 325:9399; cf. Ja l . Le 
m s . A.N. , X-1A P621:206 écri t t romeger; cf. Ja l , 
"tromeger") 
Une petite encre et ung rouchon et deux fertz de 
barque / / Une petite hancre et ung rochon et deux fers 
de barque (A.N. , X-1A 8621:200,204; cf. Ja l , "encre" , 
"hancre") 
Deux russons ou anqures (B 1260:47v) 

Véga: et en iceulx (les ' tercenalz ' de Constantinople) grande 
quantité de gal lères , boys, r ames , fer, ancres , 
raissons et tout ce qui est nécessaire à gallères 
(Charrière, 1,376) 
deux raisons (B 1260:84v,86. Le premier passage a 
peut-être reison. Fournier 1902:170,171 écri t resson, 
puis reison), risson (B 1260:94) 
r ison, ruysson, resson (B 1260:144v,147,184) 

-50 Stolonomie, 16v: roisson (cf. Jal) 
roysson (B 232:3v,6,50v), roisson (B 232:38v) 
et ainsi qu'il est acoustumé aux gal la i res , d'une ancre 
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et de trois roissons (B. N. , l r . 18153:62; et. Ja l , 
"anchre" et Isambert, XIII,71) 

+1551 Trois raissons et deux ancres garnies de sept. Lesd. 
raissons sont en mer (B 232:111); Trois reyssons et ung 
ancre avec le fer de l'esquif (B 236:147v) 

+1558 roisson (В 233:44Я,502 ; В 245:252), roysson (В 245: 
264v) 

+1570 risson (B.N. , fr. 3174:4v) 
+1622 Hobier: r i s sons, qui sont comme les anchres aux navires // les 

anchres ou r issons // Des r i s sons, qui different des 
anchres en ce que ceux-cy n'ont que deux branches, et 
les r i ssons quatre, tous de fer (pp. 3,25,39) 

+1643 Fournier: Les r issons ou ancres des galères ont quatre 
branches de fer (Gdf. , avec la date fautive 1543 et renvoi 
à Ja l , qui cite trisson chez Fournier dans un commen
taire sur l'ordonnance de 1549; cf. aussi Jal 1842:68-69 
η. 22) 

1678 Guillet- : r i sson, (h)érisson (FEW, III,239a; cf. Ja l , " tam-
bouret", "érisson". Selon Merrien et Le Clère, ce 
terme est moins usité que son synonyme grappin) 

+1727 Bar ras de la Penne: On ne se ser t plus du terme de r isson, on 
dit grapin. C'est une espèce d'ancre t rès petite qui ser t 
à s 'acrocher avec un autre bâtiment qu'on veut combatre 
(B.N. , fr. 9178:235v) 

1750 Prévost , Manuel lexique: aisson 'ancre à quatre b ras ' 
(Quemada 1959) 

1826 Mozin: aisson (FEW, 1,152b η. 4) 

осе. +1302-06 (lat. ) Anchóle de galea: Item recepit dictus Berengarius . . . 
raissonos et anchoras quatuor . . . , anchoras et 
raissonos tresdecim / / Raissoni de barche . . . , 
raissonos de barca decern . . . , raissonum unum (В 1938: 
l lv,12) 

mod. eissoun, etc. (Mistral; cf. FEW, 1,152b) 

it. XVIIIe s. Roffia [publié en 1863]: rizzone (DMA) 
1813-14 Stratico: rizzone (DMA. La combinaison àncora a ronzone 

dans le DMA, "àncora", est énigmatique et paraît 
douteuse) 

vén. mod. rizzon (Boerio) 

cat. 1352 Malorque raxô (DCE, ΙΠ,1115) 
1354 Barcelone: Item, russon d 'ormegar (Jal, " r i sson") 
1393 Poème sur l'expédition catalane en Corse: rus6 (DCE) 
1450 (lat.) Perpignan: cum ejus arbore , antenis, velis , fer r i s sive 

ruxonis (Jal, "lembutus", "fena") 
1451 (lat.) Perpignan: cum suis arboribus, anthenis, vel is , ruxonis 

(Jal, "ruxo") 
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1467 Barcelone: un rux6 de ferre petit ab 4 m a r r e s // un гихб 
de ferre ab 4 m a r r e s , la una trencada (Aguiló) 

1474 dos ruxons (Jal, "lembutus") 
1489 Barcelone: dos ruxons (DCE) 
mod. Costa de Levante, Valence ruixó (Amades, p. 63; Aguiló; 

DCE); recho (?) (Jal, " recho", "r isson"; cf. DCE) 

esp. 1587- resón (DCE, 111,1115) 
2e moitié XVIIIe s. Esteban de Te r re ros y Pando- : rezón (DCE. Le 

DAE se base sur le dictionnaire de marine de Navarrete, 
1P31) 

1884- Santander et galicien de Finis ter ra rizón (DCE) 

L'étymon de roisson est encore à t rouver , tâche difficile étant donné les 
formes multiples que ce mot a pr i ses dans les langues et dialectes romans 
cités c i -dessus . Von Wartburg, qui ne connaissait que risson et (h)érisson, 
était parti du lat. ericius 'hérisson' (FEW, 111,239; cf. déjà le Trévoux; 
Saggau, p. 120; Biegler, p. 16; Garcfa de Diego, 2454; Alonso, "rezón"; 
DAE, "rizón"). Cependant, ces deux formes sont toutes récentes. Loin 
d 'être à l 'origine de r isson, (h)érisson en est une déformation par ety
mologie populaire (cf. DCE, 111,1115). Nous croyons qu'on a confondu de la 
même façon aisson et raisson. Si l 'occ.mod. eissoun et ses variantes (cf. 
Mistral) au sens de 'pic pour piocher la t e r r e ' sont bien des dérivés d'aisso 
'hache ' , le sens de 'petit ancre à quatre b ras ' qu'ont ce mot occitan et 
aisson dans les dictionnaires de l'abbé Prévost et de Mozin s'explique par 
la parenté phonétique et sémantique avec raisson. Jal ("russon") a pensé 
au gr . rhûsios 'qui soutient', qui est de la famille du verbe rhfps5, rhfpt5 
'je lance' (cf. rhipsimon, ' jet ' ) . P ra t i ("rizzare") est d'avis que rizzone 
est un dérivé de r izzare ' levar sú dr i t to ' , du lat. rec t ia re . Toutefois, il 
y a lieu de croi re que l'it. r izzone, qui est r a r e et t r ès récent, a été 
emprunté à r isson. Dans le dictionnaire trilingue de Stratico, en effet, on 
trouve plus d'un gallicisme passé ensuite dans le dictionnaire de Boerio. 
De même, l 'esp. rizón, forme du Nord-Ouest, paraît un emprunt à r isson. 
Corominas (DCE, 111,1115-16), qui consacre à rezón un long ar t ic le , p ro 
pose plusieurs étymons qu'il trouve lui-même insatisfaisants: le gotique 
*hraust)ô ' rô t i r ' , le lat. • r isc iò (de res t i s ' corde ' ) , l 'esp. arrejaque, 
arrejaco (de l 'a r . raSâqa ' tr ident ') . Il finit par re teni r , comme le moins 
r i squé, * rost ió , -onis , forme dissimilée de *rostr io , dérivé de rostrum 
'bec d'oiseau' , éperon de navire ' . En effet, on trouve ancora ros t ra ta (Jal). 

Or, les formes les plus anciennes (Marseille raissonus 1302-06, cat. 
raxó 1352) indiquent un étymon en a. Partant de ce fait, nous avons pensé 
à ras t rum 'houe, râteau, pioche' (REW, 7079) qui, de la même façon que 
le *rostrio de Corominas, a pu donner le dérivé *ras t r io , puis * rast io. 
La dissimilation se retrouve d'ail leurs dans rastel lus ' râ teau ' , fr. dial. 
ras te l 'houlette du berger ' , rustól (FEW, X,98b), Lucques rasto (DEI, 
" ras t ro") . Le côté sémantique est au moins aussi satisfaisant que celui de 
rostrum ; de plus, ai expliquerait mieux les graphies françaises en e (dont 
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dérivé l 'esp. rezón) et en oi. D'autre part , il res tera i t à rendre compte des 
formes catalanes en u, auxquelles seraient empruntées les formes marse i l 
laises ruchon, russon et rouchon. 

Une autre possibilité serai t de rattacher raisson à ra is ' racine ' (lat. 
radix; cf. REIX). 

Une dernière suggestion de notre part se base sur un mot mal attesté et 
énigmatique. Le Consolât de mar catalan (XlIIe siècle) contient le passage 
suivant: "Senyor de паи о leny qui pendra о farà pendre senyals, gayatells о 
races de ancores de alguna ñau о leny qui prop d'eli s t a rà ormeiat , si 
aquelles ancores о fetes orbar, és tengut de esmenar a aquell senyor 
d'aquella паи. " Alcover, qui cite ce texte sous l 'art icle " 1 . r a s s a " , définit 
r a s sa ou raga comme une 'peça pertanyent a l 'ormeig d'une àncora; proba
blement peça de plom per a augmentar la resistencia de l 'ancora a la força 
de les ones о corrente ' et le dérive, sur la foi de Dozy7 de l 'ar . ragäga 
'bala de plom'. Dans la traduction italienne du Consolât (1519), on lit: 
"Padrone di nave, che piglierà о farà pigliare segnali, gajatelli, о rase 
d'ancore di alcuna nave о navilio che appresso di lui sa rà ormeggia to . . . " , 
passage que le commentateur explique ainsi: "Segnali, gajatelli, о r a s e di 
àncore, cioè quelli pezzi di legno, о di sughero galleggianti sopra acqua, 
che mostrano dove sta l ' ancore" (DLI, " r a s a 2"*). En outre, nous lisons 
dans un texte génois de 126ft: "anchoris viginti quinqué, gallicellis 
(= gavitellis) duodecim, rass i s t r ibus , aguminibus triginta uno, prodesiis 
quatuor" (Jal 1В40:П,402; Ja l , " r a s s i s " ) . Jal propose de l ire cavis 'câbles 
de poste ' , mais le contexte est comparable à celui du Consolât. On pourrait 
donc, peut-êt re , envisager un étymon *rassio , sort i de r a s sa (d'origine 
inconnue; rasus est impossible comme étymon) et désignant l 'ancre dont 
l 'endroit est indiqué par cette pièce de bois ou de liège. L'interprétation et 
l'étymon d'Alcover Cmorceau de plomb') nous semblent e r ronés . 

Quoi qu'il en soit, les attestations ne laissent aucun doute sur l 'origine 
provençale du mot français. 

•Pet rocchi , qui a dû trouver rasa dans le PLI , donne comme définition 
'legno galleggiante che accenna dove sta l 'ancora ' , mais explique ce mot 
comme une variante de ràgia. Il est vrai que rasa est une variante de ràgia, 
mais le sens en est toujours ' rés ine ' ou ' r u se , t romperie ' (REW, 7073; 
FEW, Х,Я5-Я6; DEI, " r a s a 1", "ràgia 2"; P ra t i , "ràgia 1"; Boerio, 
" rasa") . 

RÓNDELE, s.f. 'bouclier rond' 

fr. +1495-96 Villeneuve: rodelle (Michaud, IV,386b) 
+1507 Auton: rondelle (Maulde la Clavière, IV, 242) 
+1512 rodelle (B 1232:9v, 18) 
+1513 rodelle (B 1232:27v,31), roddelle (B 1232:29) 

1515 [Histoire des guerres d'Italie]: Les ennemis estoient si fort 
couvers de paroys et de rodelles, qui ne laissèrent 
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point de venir près au pié de la muraille (Du Cange, 
"2. rotel la", qui propose à tort de l i re rondelles. Par 
contre, il faut en effet l i re pavoys. Cf. Barbier 1936-ЗЙ: 
411) 

+1515-22 Conflans: cent rondelles (Jal 1842:53) 
+1525 vingt neuf rondelles vieilles (B.N. , Clairambault 325: 

9402) 
+1526 vingt quatre rudelles (A. N. , X-1A 8621:201. Cette forme 

n'est connue de von Wartburg, FEW, X,498b, qu'à 
par t i r de 1636, date prise de Barbier 1936-38:409) 

1528 Trad. de Paul Jove: Le seigneur don Hugo de Moneada estant 
sur la coursie avec l 'espee et la rodelle (Bourrilly 1910: 
299; cf. Barbier 1936-38:409) 

+1529 Crignon: rondelle (Schefer 1883:35,59,67) 
1530 Palsgrave: rodelle (FEW, X,524a. Une dernière fois dans le 

Dictionnaire français-flamand de Sasbout, 1583; cf. 
Barbier 1936-38:409) 

1534 Rabelais, П.ххііі: rondelle (Jourda, 1,93) 
1535 Olivétan [trad. de la Bible]: rondelle (FEW, X,524a) 

+1540 rondelle (B 1260:186v, 187) 
+1541 rondelle (Charrière, 1,506) 

1545 env. Le Maçon [trad. Boccace]: rondelle (Barbier 1936-38:408) 
1547 Documents relatifs à Cart ier et à Roberval: rondelle (Barbier 

1936-38:408) 
+1547-50 Stolonomie, 20v. rondele 
+1548 rondelle (B 232:38v,51v) 
+1549 Ordonnance: rondelles ou targues, vingtquatre / / Les officiers 

seront armés d'espees et rondelles ou targues . . . , les 
mar in iers et compaignons d 'espee, rondelle ou targue 
et cabasset (B.N. , fr. 18153:62v, 63v; Isambert , XIII, 
71,72) 

+1551 Unzes rondelles de Naples dorées , Trente huict aultres 
rondelles noires à demy l ivre, Huict grandes rondelles 
noi res , Troys aultres rondelles de diverses colleurs / / 
douze rondelles vielles noires (B 236:148,167) 

+1558 rondelle (В 233:449v,504; В 245:252v,266) 
etc. Cf. GdfC, Huguet et FEW, X,524a. 

+1417 [Nice] (lat. ) pro pavesiis s eu rondellis (Cais de P i e r l a s , p. 
500) 

+1437 [Nice] (lat. ) rutella (Cais de P i e r i a s , p. 419) 
+1441 [Nice] (lat. ) rudella (Cais de P i e r l a s , pp. 412,418; cf. Levy, 

"rodela"; FEW, Х^ЭВЬ.бОбЬ η. 3. Peut-ê t re ausai roela 
dans un passage cité par Levy) 

mod. roundello (Mistral) 

1535- rotella (PLI, "rotella 2" . Le mot doit ê t re plus ancien, 
témoin le dérivé rotellino en 1425, Rezasco) 
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cat. 1467- rodella (Alcover) 

esp. 1517- rodela (DCE, IV, 81; Alonso) 

port. XVIIe s. rodela (Moráis) 

angl. 154fl The Complaynt of Scotland: lancis, pikkis, halbardis, rondellts 
(Jal 1840:11,531) 

La forme la plus ancienne étant clairement rodelle, il ne faut part i r ni de 
rond (FEW, X,524), ni d'un lat. vuig. *rotundella (EWF 1928-69), mais de 
rotella (Barbier 1936-38:410), tout comme pour l'afr. roele 'bouclier' 
(XlIe-XIIIe s. , FEW, X,498a). Le -d - prouve suffisamment qu'il s'agit 
d'un emprunt, sans doute au provençal, avec une exception possible pour 
rodelle de 1528, qui pourrait venir d'un italien du Nord * rodella (Barbier). 
Cependant, même dans ce dernier cas , von Wartburg (FEW, X,505b η. 4) 
préfère le provençal. L'esp. rodela est considéré comme un emprunt à 
l 'italien (Garcia de Diego; DCE; Alonso). 

L'influence de rond s 'est exercée dès le début du XVIe siècle. Il ne 
paraît pas permis de penser au prov. round (à côté de redon ou redont), 
puisque cette forme est d'origine française et paraît postérieure au XVTe s. 
(FEW, X,528a η. 18). 

L'ancien provençal avait rudela 'culbute, pirouette, roue' à côté de 
rodela 'rond, cerc le , rotule' (Raynouard; Levy; cf. roundello, roudello et 
rudello dans Mistral). Le changement protonique de о en u, qui est régulier 
en provençal (Anglade, p. 107; FEW, X,505b n. 5), s 'observe aussi dans 
certaines variantes françaises de la famille de ro(n)delle: rudelle (1526) et 
son dérivé rudelier (1570, Gdf. ), rudache m. ou f. (1573, Barbier 1936-38: 
410)*. 

*Cf. rondache m. ou f. (1569, Gay, Huguet et FEW, X,524a), rondelache 
(1599, FEW), rondelier 'soldat portant une rondelle' (1540, FEW), осе. 
mod. roundacho m. (Mistral) et f. (Barbier 1936-38:412), it. rondacelo, -a 
(1622, Barbier 1936-38:409 et DEI). Selon Barbier, rondache est un 
emprunt à l 'occitan, tandis que von Wartburg (FEW, X, 528a η. 18; BW 
1964-68) préfère voir dans -ache une influence normanno-picarde. A cause 
des dates, les formes italiennes semblent des emprunts au gallo-roman 
(Barbier) plutôt qu'inversement (REW, 7400; EWF 1928-69; DEI; DCE, III, 
1047b). 

ROUBE [ROVRE?], s. m. ' rouvre , espèce de chêne' 

fr. 1401 [Orléanais] roure (La Curne; FEW, X,433a) 
1538 Estienne- : robre (FEW) 

+1547-50 Stolonomie, 6,6v: roure ou chesne 
1552 Estienne- : rouvre (FEW) 
1600 Olivier de Ser res : roure (Huguet) ou rovre (FEW)* 

RONDELE/ROURE 493 



1611 Cotgrave: Robre: The great Oake, or great Gall t ree ; the most 
hard and durable Oake that is // Roure: The most hard, 
most strong, and most branchie kind of Оке, the great 
Gall t r e e ; (a kind thereof) // Rouvre (où l'on est renvoie 
à rovre , entrée qui n'existe pas) 

occ. anc. r o i r e , roure , rover (Raynouard; Levy; FEW) 
+1336 roue (391 E, no 10:A. La même forme dans le texte 

latin, fol. 148) 
+1373 (lat. ) rovor (391 E, no 23:90) 
mod. roure , etc. (Mistral); lang, rove (Alibert) (cf. FEW) 

Cf. l ' it . rovere (DEI; Pra t i ) , le cat. roure (Alcover; Fabra) et 
l 'esp. robre , roble (DCE, IV,41b; Alonso) 

On a affirmé que cette espèce de chêne (du lat. robur, REW, 7354), qui est 
moins grande et plus forte que le chêne commun, croît surtout dans le 
Sud-Est de la France, et que, par conséquent, rou(v)re est un emprunt au 
provençal (BW 1932-50; cf. EWF 1928-69 et Dauzat 193Я-62). Pourta*t, 
Manczak (RLiR, 23, 1959, pp. 144-52) a montré qu'un nombre relativement 
grand de toponymes dans le Nord de la France prouve l 'existence ancienne 
de rouvre en langue d'oïl. Selon lui, le mot n 'a donc pas besoin d'avoir été 
emprunté. Toutefois, reconnaissant que le chêne-rouvre demande un 
terrain peu humide, il suppose que la nomenclature a confondu le sens 
générique et le sens spécial (cf. BW 1964-68). 

De toute façon, la forme roure* est plutôt méridionale, tandis que 
rouvre est la forme d'oil (cf. Rouvray, Rouvreux). Robre est un latinisme. 
En effet, dès le Moyen Age on trouve roure en provençal, en franco-
provençal et en catalan. On sait qu'Olivier de Serres fut originaire du 
Vivarais (cf. p. 162). En ce qui concerne la Stolonomie, l 'auteur distingue 
nettement entre roure et chesne, et de plus la foret de Boscodon se trouve 
en Dauphiné (cf. la note 2 de l'édition). 

A cause de sa dureté, le rouvre était utilisé largement dans la con
struction des navires (cf. DMA, "quercia"). 

•Comme l'orthographe ancienne ne distingue pas entre u et v, on a pu l ire 
roure ou rovre dans le texte d'Olivier de Serres . Dans la Stolonomie, nous 
avons t rès probablement roure . Il res te possible aussi que la forme de 1401 
doive se l ire rovre . 

SARCIE, SARCYE, s.f. ' ag rès , ensemble des cordages' 

fr. 1246 [Gênes] et se ra la sa rce de chanvre filé et commis de 
150 centenaires / / item une bargue de cantier . . . gami€ 
et furnie de r imes et de sa rces . . . ; et doivent es t re les 
devantdittes naves apari l l iés et sarc iés et amarinées 
suffisament (Belgrano, pp. 15,16) 
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[1261] Les convenances que ot jadis le Paléologue au commun de 
Gênes, version française des Convent, imperai. 
graecorum et commun. Januens. de 1261: sarche (Jal. 
Du Gange, " 1 . sarc ia" et le FEW, III,261a donnent la 
forme sarchie) 

1298,1307 Marco Polo: sarce (Jal) 
1338 Convention entre P i e r r e Bel, agent de la prévoté de P a r i s , 

pour le roi , et P ie r re Damaz, chevalier (ce dernier 
devra trouver, à Narbonne et à Béziers , cent rameurs 
pour servi r sur deux galères du roi): toutes garnies 
d ' a rmures , de cordailles et d 'autres apparaulx que l'on 
appelle essarc ie (Du Cange, "exarcia"; Gdf. ; Ja l , 
"avironneur") 

+1477-Я1 sarte menue (B 2550:61v) 
+1493-94 pour une sarcie sive corde (B 2551:126) 
+1510 unze livres de sarcie fine de chanvre pigné / / cinq quin-

taulx sarcie de dix huit car ra tz . . . ; dix huit l ivres 
demye savon qui a esté fourni pour commectre lad. 
sarcie / / sarce (В 2551:155v, 157v, 175) 

+1512 Sarsie: une pougie, 2 vetes d'anquj, une orse novelles, 
une q a r n e l a i t e . . . (B 1232:10) 

+1513 sars ie (B 1232:20,29,30v) 
+1515 sars ia , sars ie (B 1232:56v,57v) 
+1521 sart ie (B.N. , fr. 3174:21; A.N. , B-6 77:18) 
+1525 sar s ie (B. N. , Clairambault 325:9397,9398,9399; A.N. , 

X-1A «621:205v,206 [la dernière fois sarcye]; cf. Ja l , 
" sa r s i e" , "acquitranner"); menues sarches (Β. N. , 
Clairambault 325:9401) 

1526 sarc ie , sarcye (A.N. , X-1A 8621:200; cf. Ja l , 
"acquitranner") 

+1526 sart ie (В 1260:16v,18,26v), sarcie (B 1260:47v) 
1527 Colin, préface de Seyssel [trad. Thucydide]: sartye (Huguet, 

"sartie") 
1535 Calvin: sar t ie (Huguet) 

+1539 scar t ie , sa rc ie , sartie (В 1260:80v, Я4,93 ) 
+1540 sars ia , sarc ie , sa r s ie , sarcye, sar t ie , sar te (В 1260: 

144v,146v,147,184v,185,185) 
+1544 sarc ie (B 1260:357) 
+1545 sarc ie (B 1260:440v) 

1547-50 Stolonomie, 9v, 10v[2x], 12v[2x], 16[2x], 16v,36v[2x], 37: 
sarc ie ; 55[2x],65: sarcye (cf. Ja l , " sarc ie") 

+1548 sarcye, sars ie (B 232:3v,50) 
1549 Ordonnance: Sarthie, assavoir quatre gumenes, deux gumettes, 

ung cap plan et tout autre menue sarthye necessaire 
(B.N. , fr. 18153:62; Isambert, ΧΙΠ,71 [sartie]; Ja l , 
" 1 . sart ie") 

+1551 sar t ie , sarty (В 232:111, l l l v ) , serche, sarche (B 236: 
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147), sarcie (В 236:166) 
+1558 sarty (В 233:444v; В 245:24Я ) 

1597 Jean de Maumont, Histoire de Zonare: sart ie (Gdf. ) 
1611 Cotgrave: Sartie: A Соске-boat, or ship-boat; the skiffe 

belonging to a ship (sic) 
+1622 Hobier: cordages compris soubs le nom de sarcie (р. 3) 

1641 sart ie (A.N. , B-6 77:153v; cf. Ja l , " sar t i s ") 
1661 sart ie 'hauban' (ms. Troyes; cf. J a l , "2. sart ie") 

+1690 Passebon: sart is pi. (Jal, "galère", p. 754a) 
1690,1702 Furet ière: sar t ie 

+1691 sar t i m. (SCH 132:18), sar t i s m. sg. (SCH 132:16,24, 88) 
etc. 

осе. +1248 (lat.) sarcia (Blancard, 1,335, 11,91) 
1253 (lat.) eyssarcia, essar t ia , sarcia (Du Gange, "exarcia" . Dans 

Pernoud, p. 131, les deux p remières formes sont 
eissarcia) 

+1262 [Marseille] (lat.) sarcia (Sternfeld, p. 302. La même forme 
dans la traduction provençale, Constane 1908:222) 

1291 (lat.) sarcia (Jal, " 1 . sarcia") 
+1298 (lat.) sarcia (Blancard, 11,460) 
+1302-06 (lat. ) sarcia (B 1938:8v,12) 

131« (lat.) sarcia (Boislisle, pp. 252-55; cf. Du Gange, " 1 . sarc ia" 
et vat. 1318) 

1335 (lat. ) i ssarc ia (Jal) 
1374 sars ia 'jonc servant à la spar ter ie ' (FEW, ΠΙ,261a) 
1390 sart ia (FEW) 

+1441 [Villefranche] (lat. ) sart ia (Gais de P i e r l a s , p. 422) 
+1443 [Nice] (lat. ) funes seu sart ias (Gais de P i e r l a s , p. 415) 

mod. sar t i m. et f. 'corde de lin ou de chanvre qui a 
40 brasses de long, cordage servant à t i r e r les filets 
traîhants qu'on attache aux ta r tanes ' , 'toute espèce 
d 'agrès ou de cordage de spar te r ie , hauban' (Mistral); 
sàrcio 'filet de pêche, toute étoffe en réseau, contenu 
d'un filet; engins de pêche' (Mistral); lang, sarcia 
(Alibert); Agde sârsy^s ' les filets' (Rohe, p. 36); 
Palavas sarcia ' les filets' (Westphal-Castelnau, p. 136) 

it. XlVe s. Marco Polo- : sàr t ia (DEI; PLI , "sar te" ; DMA) 
XIVe s. - sar te pi. (Jal; DEI; P ra t i , "sàr t ie" ; DMA, "sàrtia") 
1519 Consolato del m a r e - : e sàrcia Ρ LI; DMA; Tavani, p. 225) 
XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": sarchia (Jal, "galera de 

banchi xxviii") 
1612 sarzia (DMA, "sàrt ia") 

gén. 1190 (lat.) sarcia (Jal, "bucius", " 1 . sa rc ia" , "2. sarcia"; 
Belgrano, pp. 7,313 η. ; Du Gange; P r a t i et DEI, 
"sàrt ie") 

496 SARCIE 



1190 (lat.)- sar t ia (Jal, "bucius", " sar t ia abiet is", " 1 . sa r t ia " , 
"2 . sar t ia" ; Belgrano, p. 7 η. 2) 

1242 ( lat . )- esarc ia (Rossi, pp. 87, Я8. Encore chez Targa, 1692) 
1269 (lat.) sarzia (Belgrano, p. 278) 
mod. sart ie pi. (Gismondi) 

corse mod. Surtía (Jud, Rom. , 43, 1914, p. 456) 

vén. 1177,1229 (lat. ) sarcius (Cortelazzo 1970:210,211) 
1213 (lat. ) sart ius (Cortelazzo 1970:211) 
1255- sarcia (DEI, "sàr t ie" ; cf. Ja l , "sparzina", " 1 . sart ia") 
1310- sar t ia (Cortelazzo 1970:211; DEI, "sàr t ie" ; Ja l , 

" 1 . sartia") 
1426 sarza (Frey, p. Ufi) 
s .d . sarzo (Cortelazzo 1970:211) 
1546 sar t i f. pi. (Tucci, p. 283) 
1715- sarchie pi. (Jal, "bozza"; Boerio) 
cf. sarcinare en 1145, sa rc ia re en 1177, sarcina en 1278 

(Cortelazzo 1970:211) 

Tr ies te mod. sarce (Deanovió, p. 276) 

ancon. 1397 sarta (Pardessus, . І З І ) 

pis. 1264 (lat. ) sa r s ia (Mas-Latrie 1848:251 [par e r r e u r pars ia] ; cf. 
Ja l , "pars i i s") 

vat. 1318 (lat. ) sar t ia (Sella; cf. осе. 1318) 

nap. mod. nzârto (Rohlfs 1964:657; DEI, "sàrt ie") 

abr. mod. s arche, sà r t ie , sëarchj'ë (Giammarco, p. 148) 

ta r . mod. ansar t i , anzârti (Rohlfs 1964:657) 

cai . 1218 (lat. ) Reggio sarcus (Du Gange; Jal) 
mod. nsartu, Sârtu, Sarta, Bova (a)ëârti (Rohlfs 1964:657) 

ang. 1269 (lat.) assarc ia (Del Giudice, p. 5) 
1276 (lat. ) sarc ia (Boiiard 1926:290) 

s ic . 1269 (lat.) sar t ia (Du Gange; Ja l , " 3 . sart ia") 
anc. xârcia (Rohlfs 1964:657) 
mod. Sàrzia (Rohlfs 1964:657), ciarzia (Jud, Rom. , 43,1914, 

p. 456) 

cat. ХІИе s , - exàrcia (Alcover, "eixàrcia"; Du Cange; Pardessus , V, 
340; DCE, 11,1038; Ja l , "ancora", "ca lar" , "exarcia". 
Aussi dans des textes latins. Au début, principalement 
en aragonais) 

1284 [Perpignan] exars ia , exartsia (Alcover, "eixàrcia") 
1312-13 exartia (Champollion-Figeac, 11,102) 
1354 xarcia (Jal) 
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mod. xarxa (Alcover; Fabra; Roig, pp. 68-69); Majorque xerxa 
(Alcover, "xarxa"); Sant Carles de la Rapita sàssia 
(Corominas 1936:301 η. 1); Valence eixàrcia (Corominas 
1936:301; cf. Fabra) 

esp. 1256-63 Par t idas - : xarcia (Jal; DCE, Π, 1038) 
XVIe s. jarcia (Jal) 

port. 1370 ejxarcya, s a r s iâ , çârcia (Machado, "enxárcia"; Pico, 
p. 266) 

1443 sarçea (Pico, p. 266. Texte rédigé par un Italien ou un 
Provençal) 

1450- enxárcia (Pico; Machado; Moráis) 
XVIe-XVIIe s. enxârcea (Jal) 

sbcr. mod. Raguse sârtije (Реапо іб, p. 276; cf. J a l , " 5 . sart ia") 

gr. [Ie s. exartízP 'équiper' (Cortelazzo 1970:211)] 
(?) Glossae Graeco-Barbarae: xártia (Du Gange, "1 .sarc ia") 
Vie s . - exârtion, exàrtia (Rohlfs 1964:151; cf. DCE) 
mod. xârti (Kahane 1958:548; Ja l , p. 1075b) 

turc s .d . sart iya; sar t , sare t (Kahane 1958:388,548) 

angl. XlVe s. Willelmus Thorn (lat. ): sarco (Du Gange) 

all. 1434- sar the , sarthy pi. (Wis, pp. 234-35) 

Le point de départ des formes romanes est le grec byzantin exârtion, 
exàrtia, d'exartfzein 'équiper (un navire)' (Diez, p. 282; REW, 2940; FEW, 
III,261a; DCE, 11,1038; DEI, " sà r t i e" , e tc . ) . 

Les deux premières attestations françaises présentent un emprunt au 
génois (cf. FEW, III, 261a η. 1). Sarce chez Marco Polo est également un 
italianisme. Selon von Wartburg, sa rs ie et sa r t ie , dont le premier fait 
groupe avec l'espagnol et l 'autre avec l ' italien, ont été introduits en fran
çais par l ' intermédiaire du provençal. Pa r a i l leurs , il laisse la possibilité 
ouverte d'un passage direct du grec en provençal par suite du trafic avec 
l 'Orient. En effet, les attestations ne laissent aucun doute sur l 'origine 
immédiate de sa r s i e , de sar t ie , et même d 'essarcie (1338) et des autres 
variantes (sar te , s arche): à part i r du XlVe siècle, toutes ces formes 
viennent de Provence (à l'exception de sar t ie chez Jean de Maumont, qui 
pourrait ê t re un emprunt au grec; cf. p. 163). Pa r contre, il n 'est pas 
nécessaire de distinguer entre ces formes, puisque les trois variantes 
principales sont at testées à Marseille et à Gênes. Le fait que la majorité 
des te rmes de cordages proviennent de Gênes nous incite à c ro i re que 
c 'est de là qu'ont rayonné les trois types. L'esp. xarcia vient sûrement du 
catalan, qui a reçu les t rois formes du génois en même temps que 
l'occitan. L'it. esàrcia n'est ni un mot savant (cf. le GDLI), ni un emprunt 
au génois, mais a été repr is au catalan (Tavani, p. 225). 
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SERPENTIN, adj. et s. m. 'pièce d 'ar t i l ler ie; sorte de canon allongé' 

fr. 1435-1507 Molinet: serpentin (GdfC) 
+1507 Auton: canons serpentins (Maulde La Clavière, IV, 167,230,343. 

Aussi serpentine f. , IV, 145,208) 
1463 env. -1524 Jean Marot: gros serpentins et aultre ar t i l ler ie 

(La Curne) 
+1512 Description par Philippe de Ravenstein du combat entre 

La Cordelière et le Régent anglais: basi l ics , serpentins, 
coulevrines (La Roncière, Ш,97) 

+1512 ont faict prendre et chargier sus le galion dud. qapitene 
frère Bernardin deux qanons serpantin aux a rmes dud. 
segneur, les quielles pieses ont estés faictes à 
Marseillie par Simon Gaidon fondeur / / En la galee 
Sainte Barbe . . . ung qanon serpantin aux a rmes du pape 
Alesandre / / de la galee nomee L'Anguille ung qanon 
serpantin et deux sagres aux a rmes de saint Marc 
(B 1232:2,2v,3) 

1515-22 Conflans: canon serpentin (Jal 1842:42,53) 
+1526 Deux canons serpantins semez de fleur de lys à la 

marque du porc spy (livrés par Bertrán Laurens au 
capitaine Jonas pour deux galères) (B 1260:19v) 

+1526 deux canons serpentins vénitiens (A.N. , X-1A 8621: 
200v,203v) 

+1539 Le canon serpantin poisant cinquante quint aulx ou 
environ / / Le canon sarpentin poisant cinquante qulntaulx 
ou environ / / Ung canon cerpantin (B 1260:85,86,94) 

+1540 Item ung canon serpantin à la cors ie fornie de fleur de 
lys et ung porc espiq / / Ung canon serpentin (B 1260: 
145,186) 

+1545 Quatre canons serpentins (B 1260:267v) 
1547-50 Stolonomie, 17v: canon serpentin (cf. Jal et Gay) 

+1548 ung canon serpentin (B 232:6,38v,50v) 
+1629 Baudoin: Le duc de Lorraine y envoya un serpentin et deux 

couleuvrines (p. 598) 
1690 Furetière-1771 Trévoux: Serpentin: est aussi une piece d 'a r t i l 

ler ie qu'on nomme autrement coulevrine, et t i re 
24 livres de boulet (cf. FEW, XI,521b) 

occ. mod. serpentino (Mistral) 

it. 1600 env. serpentino (uniquement dans le DMA, "serpentinus") 

esp. 1726- serpentfn (Alonso, "serpentin 5") 

angl. 1513 env. Description du Grand-Michel construit en Ecosse: 
serpenten (Jal 1840:11,287) 

all . 1489 scharfatin (F. Helbling, Zeitschrift für deutsche 
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Wortforschung, 14, 1912-13, p. 49) 
1525 scharpentin (Helbling, p. 50) 
1555 scharpffentinlin (Helbling, p. 50) 

Le féminin serpentine est attesté à par t i r de 1456 (Gay; cf. La Curne, GdfC, 
"serpentin" et FEW, XI,521b). Dans les autres langues romanes, 
serpentina est également plus ancien* que le masulin, qui est dû à l 'ellipse 
de canon, qu'on trouve encore dans un grand nombre d'attestations fran
çaises . L'étymon, en effet, est l 'adj. serpentinus, - ina, de serpens**. Il 
est possible qu'on ait formé le féminin par l 'ellipse de coule(u)vrine (en 
français, à par t i r de Froissar t ) . 

La nomenclature des pièces d 'ar t i l ler ie de cette époque nous apprend 
qu'on désignait les divers types de canons par des noms de reptiles 
(coulevrine, aspic, basilic; cf. VERS) ou d'oiseaux de proie (faucon, 
émerilion, sacre ; cf. Riegler, pp. 194-95, et Sainéan 1925:1,16S). En a l le
mand, Schlangen était également le nom d'une espèce de canon (Boeheim, 
p. 439). 

Du r e s t e , il semble y avoir eu quelque confusion: serpent ina) est pour 
certains synonyme de couleuvrine (Furetière et le Trévoux; Boeheim, p. 
436; Larousse du XXe siècle; Mistral; Alcover), pour d 'autres de basilic 
(Cotgrave, "serpentine") et pour d 'autres encore de passevolant (Petrocchi, 
"serpentina"). Pourtant, le plus souvent, les textes distinguent parfai
tement bien ces types de canons. 

Selon La Curne, le serpentin fut supprimé en 1572. En effet, Baudoin 
relate les événements du siècle précédent, et dans les dictionnaires 
serpentin(e) n'était plus qu'un mot historique. Ce canon était plus gros que 
la couleuvrine (Gay) et sans doute plus long aussi (cf. Riegler, p. 194 et 
Boeheim, p. 436). L'auteur de la Stolonomie ne mentionne pas le calibre, 
mais dit que les boulets doivent ê t re de fer et qu'i ls coûtent quatre fois 
plus cher que ceux des moyennes (cf. ce mot). Les balles pesaient 24 livres 
(Furetière; Trévoux; Littré; Alonso). De toute façon, le serpentin était le 
plus gros canon des ga lères , celui qui se trouvait à la proue, flanqué de 
deux moyennes, et qui s'appelait aussi canon de coursie ou coursier (cf. 
COURSIER). 

*Aprov. serpentina, 1475 (FEW; cf. Levy); осе.mod. serpentino (Mistral), 
serpentina (Alibert); lat. serpentina en 1470 à Rome (Sella); it. serpentina, 
1604 (DEI); cat. serpentina, 1470 (Alcover, "serpentf"); français de 
Marseille serpentine, 1477-81 (B 2550:59v). L'espagnol n'a connu que le 
masculin. Gay a sans doute raison de dire que ce canon fit son apparition 
vers 1450. 

**Cf. Jean d'Auton (1501): "deux cents pieces d 'ar t i l ler ie . . . t irant grosses 
p ie r res de fonte et boulets serpentins" (Maulde La Clavière, 11,19). 
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SOUBZCOMITE, s. m. 'bas-officier de galère qui remplissai t , sous les 
ordres du comité, des fonctions analogues à celles de son supérieur ' 
(cf. COMITE) 

fr. +1267-75 Da Canal [Venise] : soscomit (Limentani, p. 111) 
+1344 sous comitre (Jal, "esternan") 

1357 souz comité (B. N. , Clairambault 86:6749; cf. La Curne, 
"patron" et GdfC, "sous comité" [soubz comité]) 

135R Sur chascun des diz vesseaux aura quatre officiers, c 'est 
assavoir le patron, le committe, le sous commite et 
l 'escrivain (dans S. Luce, Histoire de Duguesclin, p. 
534, cité par Barbier 1939:131) 

+1493-94 A Claude David soubtecomit (B 2551:123) 
1515-22 Conflans: souscomict (Jal 1842:52) 

+1528 Trad. de Paul Jove: soubzcomiz (Bourrilly 1910:298) 
1547-50 Stolonomie, 29v: soubz comité (cf. Ja l , "soubs-comite"); 

50v: soubzcomite 
1549 Ordonnance: Comitte 10 1., soubzcomitte 6 1. / / Que pare i l 

lement le comitte ne par t i ra de gallaire sans y la isser 
le sottocomitte (B.N. , fr. 18153:62v,64v. Isambert , 
ХШ,71/72,73, écri t soubs-comité [sic]) 

1574 Amyot: soubs-comite (Huguet, "comité 1") 
+1622 Hobier: Et la 6e chambre de prouë, au bout de laquelle est 

aussi un gavon où se mettent le soubscomite et quelques 
autres / / le soubscomite, qui fait a l ler le quart ier de 
prou'é, qui est entre l 'a rbre de mais t re et le trinquet 
(pp. 30,49) 

début XVTIe s. "Noms des v e n t s . . . ": sous-comite (Jal, "gens") 
+1641 sous committe, sous commis (A.N. , B-6 77:151v, 164), 

sous comité (Jal) 
1686 Ordonnance: sous-cosme (Jal, "prouyer") 

+1691 soucomite (SCH 134B:254) 
1757 Marteilhe, Mémoires d'un protestant condamné aux galères: 

Deux sous-comites sont, l'un au milieu, l 'autre près de 
la proue. Chacun d'eux, a rmé d'un fouet qu'il exerce sur 
le corps tout à fait nu des esclaves, est incessamment 
attentif aux ordres du comité (Jal) 

1794 [Toulon]: sous-comite de misaine, sous-comite de proue (Jal) 

it. 1518-87 Cecchi: sottocomito (PLI; DMA; DEI) 
1607 Crescenzio: sotto commito (Jal, "sotto comito") 
1614 Pantera: sottonomito (Jal, "sotto comito", "officiale", 

"sagora") 

gén. 1441 (lat.) subcomitus (Jal, "comitus") 

vat. 1452 Bulle du pape Nicolas V à Jacques Coeur (lat. ): comitibus, 
subcomitibus (Champollion-Figeac, 11,471) 
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cat. +1331 sotacómit (Capmany, 11,401. La même forme en 1359 et 
en 1405· Alcover, Jal) 

esp. 1573 [Gênes] soto-comite (Jal 1840-1,472) 
XVIe s. sotacomitre (Alonso) 

port. s .d . soto comitre (Jal) 
XIXe s. sota-comitre (Machado, "sob") 

Tout comme comité, sous-comite est d'origine italienne (FEW, II-2,942a). 
La forme sottocomitte (1549) prouve que cette origine était encore sentie. 
Le composé sous-cosme (16P6) a été formé sur cosme (cf. COMITE). 

La première attestation est de Venise. Au XlVe siècle , sous-comite est 
venu à Rouen avec les Méridionaux qui travaillaient au Clos des galées. A 
par t i r de la fin du XVe siècle, ce mot est essentiellement un occitamsme. 

STO(U)PEROL. Cf. ESTOUPPEROL. 

SUBTILE, adj. · galère subtile 'galère effilée et légère, surtout à la poupe 
qui est aigiie contrairement à celle des galères bâtardes ' 

fr. 1408 env. Boucicaut· Sept galees subtiles et deux grosses galees 
huissieres (Michaud, II,311b, cf. GdfC, "soutil") 

+1480 une gallée subtille des Veniciens (Schefer 1882 107) 
1490 Lettre de Charles Ш pour le parachèvement [à Marseille] de 

noz six gallees subtitles (Arveiller 1972-405) 
+1495 Commynes, Lettre au roi [Venise]- galees soutilles (Dupont, 

p. 418) 
+1507 Ordonnance royale sur les galères à entretenir par le 

Languedoc deux gallères subtilles (Spont, p. 411 n. 3) 
+1512 Voyage de Jean Thenaud subtille (Spont, p. 407 n. 7) 

1515-22 Conflans Et vous verrez par o rdre , aux premiers ar t ic les , 
la pluspart des noms des navires grandes et peti tes, 
marchandes et subtilles, qui vont par les mer s de 
Levant et de Ponant, par les mer s Occeanes et Medi-
tarennes / / Les vaisseaulx soubtils sont galleres bas 
ta rdes , galleres soubtiUes, fustes, brigandins, g r i p s . . . 
(Jal 1842 36,41) 

+1521 gallere . . . subtile ou bastardelle (В. Ν. , fr. 3174 21; 
A.N. , Β-6 77-18) 

+1531 Lettre de François 1er· outre les gallères subtilles que nous 
avons de ceste heure audit Provence (Charnère , 1,191) 

+1543 Lettre de La Garde sur l'approvisionnement des galères 
turques à Toulon En une gallère subtille, ayant seul-
lement vingt-quatre bancs de chascun costé et t rois 
hommes par banc (La Roncière, 111,387) 
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1547-50 Stolonomie, Iv,3,33,60: subtile (cf. Jal) 
+1548 la grosse galere quatrerame neufve et une gallere 

subtille (Β. Ν. , fr. 18153:39); vingt subtilles et la grosse 
(B. N. , fr. 3118:7) 

1549 Ordonnance: Tout ce que dessus seront tenuz faire lesd. cap-
pitaines moyennant l 'estât de quatre cens escuz par moys 
pour chescune gallaire subtille, et cinq cens escuz pour 
chescune gallaire à quatre remes (B.N. , fr. 18153:63v. 
Isambert , XIII,73 et Ja l , "gallère subtile" ont la forme 
subtile. La date est fautivement 5 m a r s 1538 dans Jal) 

1570 Lettre de de Foix à Charles K : subtile (Charrière, 111,143) 
+1622 Hobier: bastarde ou bastardelle , qui n 'est pour autre raison 

que pour les discerner des anciennes, dont il se void 
encores quelques estrangeres qui se disent subtiles, 
pour ceste seule particularité qu'elles ont l 'extrémité de 
la pouppe aigiie, au lieu que les bastardes , telles que 
sont toutes les nost res , l'ont platte et eslargie / / bas 
tardes et subtilles (pp. 5,19) 

+1629 Baudoin: galères subtiles (p. 621) 
Jusqu'en 1700 subtile (FEW, XII,366a) 

+1727 Bar ras de la Penne: subtile (B. N. , fr. 9177:148v) 
+1740 Trévoux: Galère subtile, ou sensible, ou légère , est une galère 

qui a la poupe aigiie; on les faisait ainsi autrefois 
+1933 Larousse du XXe siècle: Subtile galère , galère longue et t r ès 

étroite 

occ. +1448 (lat. ) galea subtil is (Archives départementales des Bouches-
du-Rhône, fonds Laget-Maria, 351 E, no 394:222) 

+1507 (lat. ) duas galeas subtiles (Archives départementales des 
Bouches-du-Rhône, fonds Malauzat, 381 E, no 164:527v) 

it. XlVe s. Boccace- : sottile (Prati) 

gén. 1330 (lat.) subtil(l)is (Jal, " trencharinus", "arnisia"; Belgrano, 
p. 23 n .2 ; Rossi , p. 56) 

vén. 1546 galia sotil (Tucci, p. 282) 

cat. 1354- sotil (Aguiló; Alcover) 

esp. XVIe s. Giron: galeras sotiles (Vidos 1939:414) 
s .d . sutil (DAE) 

all . 1461- subtil (gallei), etc. (Wis, p. 244) 
1472-73 [trad. Boccace]: ein klein sottile schiff oder galle (Wis, 

p. 124) 

En France , le latinisme subtile commença à supplanter l'ancien sotil au 
courant du XlVe siècle (FEW, ХП,367Ь). Cependant, on peut se demander 
si, malgré la présence de subtilis dans des textes mari t imes de Gênes et 
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de Marseil le , subtile, employé pour indiquer une espèce de galère , était 
fait pour figurer parmi les nombreux latinismes de l'époque. Π ne nous 
paraît pas exclu que nous ayons affaire à un mot copié sur l'it. sottile ou le 
cat. sot il et qui, pour sa forme, aurait suivi le latinisme intégré depuis 
quelque temps: cf. le fr. subtil issime, de l ' it . sottilissimo ou de l 'esp. 
Botilfsimo (FEW). L'adjectif subtil s'employait aussi en relation avec 
estouppe et vette. 

TABLAT, s. m. 'plancher de la poupe et de la proue dans une'galère ' 

fr. +1521 le taulat de poupe et de proue (B. N. , fr. 3174:24; A. N. , 
B-6 77:20v) 

1543 Selve [trad. Plutarque]: tavolat 'pont du navire ' (Huguet. Dans 
le FEW, XIII-1, ISb, la date [1547] et le nom du t raduc
teur [Salve] sont inexacts) 

+1547-50 Stolonomie, 8: tablât de pouppe et pröue (cf. Jal) 
+1628 Pour cinq pieces noyers qu'il a falleu charryer au taular 

de poupe (A.N. , B-6 77:65) 
+1691 Elles (les bancasses) servent à soutenir le taular / / la 

hauteur du taulas de la conille . . . , le taular de l ' a r t i l 
lerie / / la planche du taulas / / Des planches du taular 
des conilles. Fig. 157. Ce sont des pieces de bordage . . 
Elles servent de plat de forme à l 'ar t i l ler ie que l'on 
appelle ordinairement en galere du nom de taular / / un 
petit taular, sur lequel on met la batterie de cuisine / / 
[la bancasse] ser t de taular aux timoniers (SCH 134B:75, 
88,168,182,187,195); cf. ta lar 'distance entre deux 
escaumes, largeur de la vogue' (SCH 134B:98,238) et 
taular 'chambre des malades ' (SCH 134B:251) 

+1727 Bar ras de la Penne: taulards ou taulaux / / taulard de la con
nine / / talard (B.N. , fr. 9l77:157v, 164v,202v) 

it. 1607 Crescenzio: I tavolati di poppa et proda stanno et si reggono 
sopra i baccalari et vanno per fin all 'aposticcio. I bot
toni, overo maimonetti di poppa et di proda s'indentano 
sopra il giogo et vanno con la lor codetta sopra la tapèra 
in lungo sotto il tavolato (p. 34; cf. DMA) 

lat. 400 env. Saint Jé rôme, Vie de Malchus: Qui navali praelio dimica-
turi sunt, ante in portu et in tranquillo mar i flectunt 
gubernacula, remos trahunt, disponuntque per tabulata 
militem (Jal, "tabulatum") 

mlat. Xe s. Glossaire latin anglo-saxon: fori vel tabulata navium: scipes 
flor (Jal 1840:1,160) 

Toutes les formes françaises remontent au lat. tabulatum (REW, 8515), 
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mais de manière indirecte celle de Selve est un emprunt à l 'it. tavolato, 
les autres sont des emprunts -francisés ou non- au prov. taulat. Cf. le 
Floretus de 1490 "Taulat tabulatum, quod ex tabuhs constat" (Blanc, 
p. 85) et Mistral taulat 'plancher' (Levy, FEW, XIII-l ,18b). Le catalan 
connaît également taulat (Alcover), l'espagnol tablado (DCE, IV,327), mais 
il n'existe pas de correspondant français. Par contre, le mfr. table a s ig
nifié aussi 'planche (d'un bateau)' (FEW, XIII-l ,16a), nous l'avons rencontré 
fréquemment dans les inventaires (à part ir de 1443), à côté de la forme 
provençale à peine adaptée taul(l)e. 

TAILLE, s.f. 'caisse de la poulie' , 'poulie' 

fr. +1279 (ang. ) taille (Boiiard 1933 143) 
1384 taille (Bréard 1893 4 4 , e t c . , cf. GdfC) 
1400 [Rouen] tallee (Delboulle, Rom. , 35, 1906, p. 406) 

+1443 une corde grosse nommée amante à passer par les 
grosses tailles / / trois tailles grosses garnyes de leurs 
polyes (ms. Lille) 

81 grande quantité de tailloles ou poulhes (B 2550 60v) 
94 tailles pour arbourer / / tailhes garnies de polieges 

(B 2551 126) 
pour soixante une bronse poisant ensemble cent trente 
l ivres pour fournir les tailles desd. galleres (B 2551 
163), polhes et tailhes (B 2551 144v) 
qatre ta i lhes de gaindas et une de desarborar , 16 tai lhes 
de deux eulx et 15 tai lhes de ung ueulx / / une taille 
anbronsade . . . , 11 pohegies anbronsades / / ung anquj 
avecques sa vete et ta i lhes / / 8 ta i lhes garnies de (pour 
les) cost ieres (B 1232 6v, lOv, 15,17v) 
tai l le, ta i lhe (B 1232 20v,22) 
tai lhe (B 1232 31v) 

22 Conflans taille (Jal) 
taille (B. N. , fr. 3174 24v, A. N. , B-6 77 21) 
taille (A.N. , X-1A 8621 200), tailha (ibid. 200v, cf. J a l , 
" tai l las" , qui donne la date 1525 et la forme tailla) 
taille de prodono avec son strop embronsade, deux 
tailles pour guindar embronsades . . . , vingt tailles pour 
cos t ie res , deux d'un hueil et deux de deux, taille pour 
mectre l'esquif dedans, taille d 'orsse novelle . . . , 
tail les pour le formment du trinquet / / tailles pour 
anquis (B 1260-17,18v) 

+1539 tai l les , poullieges, bronzes / / La talhe de l'esquiffe 
(B 1260 84,94) 

+1540 Las talhas de prodonno, Deux tailhes de guindar / / 
Tailha d 'orsa à popa / / la vete de proudon avec sa 
talle / / taille (B 1260 144v, 145,185,185v) 

+1477-

+1493-

+1510 

+1512 

+1513 

+1514 

1515-

+1521 

+1526 

+1526 
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+1544 Item troys talhes grosses pour cargar (В 1260:360) 
1547-50 Stolonomie, 13[6x], 13v[4x] : taille (cf. Jal) 

+1548 talhe (В 232:50) 
+1551 taille (В 232:110v; В 236:147,166) 
+1558 tailhe (В 233:442,497v; В 245:246v,261) 

1628 taille (A.N. , B-6 77:68v; cf. Ja l . Dernière date du FEW, 
XIII-1,52a) 

+1641 taille (A.N. , B-6 77:153) 
+1661 tall ie, taille (ms. Troyes) 

1678 Guillet: taille (Jal) 
+1691 On appelle les plus considerables [poulies] tailles / / Les 

tailles ont toujours deux yeux tout au moins (SCH 132:10, 
11) 

+1727 Bar ras de la Penne: taille (B.N. , fr. 9177:236v) 
cf. le collectif tailhant en 1558 (B 233:442,497v; В 245:246v,255, 

260v) et le diminutif taillon en 16&1 (SCH 132:38). 

occ. +1298 (lat. ) 2 tallie de osta de proha (Blancard, 11,460) 
+1318 (lat. ) Item, tayas de floneo, 9; Item, tallas ad fornimentum 

arborum sunales et sentiles, 60 tal las; Item, tallas 
d'ostas et de tarroges de medio et de prora, 12 
(Boislisle, p. 252) 

1434 [Nice] talha (Levy, "talha 5"; FEW, ХПІ-1,52а) 
+1435 [Villefranche] (lat. ) tail l ia. tallia (Cais de P i e r i a s , p . 424) 
+1441 [Nice] (lat. ) tallia (Cais de P i e r i a s , p. 416) 
+1443 [Villefranche] (lat. ) Item, viginti quatuor talhas fuste pro ipsis 

galeis necessar ias , quorum medietas sunt de uno oculo 
et alie de duobus oculis . . . Item, duodecim talhas 
bronssatas // corde et talhe cum quibus fuit t racta dicta 
galea (Cais de P i e r i a s , pp. 414,420) 

cf. talhola en 1364 (FEW) et dans un texte latin de Nice, 1403 
(Cais de P i e r l a s , p. 394), occ.mod. taiolo (Mistral). 

it. XlVe s. [Anagni] (lat. ) due talie de ferro cum quatuor rotulis de 
brunzo pro qualibet (FEW, XIII-1,53b) 

XlVe s. - taglia (DEI; Jal) 

gén. 1258,1267,1268 (lat. ) tagia (Belgrano, p. 31 n. 4; Byrne, p. 128; 
Jal) 

1268 (lat. ) tabia (Belgrano, p. 247) 
1441 (lat.) taggia (Jal, "tagia") 
1495 (lat. ) talia (Vidos 1939:477) 
1505 (lat. ) targia (Jal) 
mod. taggia (Gismondi) 

lig. mod. [partie occidentale] taia, taglia (Petkanov, p. 77) 

vén. XlVe ou XVe s. "Fabbrica di galere": taglia (Jal) 
mod. tagia (Boerio) 
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vat. 1318 (lat.) tallia magna que vocatur massapai ra (Sella, "talhia"; cf. 
FEW, Xni- l ,53b) 

1376 (lat. ) polhiliis sive talhiis de metaio (Sella, "polhilia") 
cf. telhola dans un texte latin de 1368 (Sella. Le DEI, "tàglia 4" , 

écri t talhola) 

Amalfi 1274 (lat. ) tallia (DEI, "tàglia 4"; DMA, "taglia") 

abr. mod. tajë, tal je (Giammarco, p. 144) 

ang. +1275 (lat.) tallia (Del Giudice, p. 27) 

cat. 1331,1354 tayes pi. (Alcover, "talla 6") 
1343 ta les , tayles pi. (Alcover, "talla 6") 
1410 taylla (Alcover, "talla 6") 
1414 taya (Alcover, "talla 6") 

esp. s .d . talla (DCE, IV,347; Alonso) 

buig. mod. tal 'ja (Petkanov, p. 77) 

Plutôt que d 'être un déverbal français de tail ler (lat. t a l ia re , FEW), taille 
se range dans la longue sér ie de termes mari t imes qui, après avoir paru 
au XlVe siècle autour du Clos des galées de Rouen, se retrouvent plus tard 
dans les ports de la Méditerranée (Villefranche pour le texte de 1443, 
Marseille pour les autres) . A la différence de la plupart de ces t e rmes , 
nous disposons pourtant d'une attestation plus ancienne dans un document 
angevin d'Italie. En outre, dans le cas présent, il semble difficile de p r o 
poser une origine génoise (ce que Petkanov, p. 77, fait pour l 'italien), 
puisqu'à Gênes le changement du 1 mouillé en g mouillé est un fait accompli 
dès le XlIIe siècle (Rohlfs 1949-53:1,460-61; cf. cependant le texte génois 
de 1495 et la forme du ligure moderne). II faudrait donc par t i r d'une autre 
région d'Italie, par exemple celle de Naples, ou tout simplement de la 
région provençale, où talha peut fort bien être indigène. Pour le catalan, 
on a également le choix entre un mot indigène ou un emprunt. L'esp. talla 
vient du catalan (DCE, Alonso) plutôt que de l'italien (DEI, "tàglia 4"). De 
toute façon, la forme espagnole régulière est taja. 

Le développement sémantique de 'pièce de bois' à 'poulie' a été le 
même pour l 'ai l . Kloben (FEW, ХІП-1,53Ь) et le néer l . blok. 

Taillon (1691) est soit un diminutif de tail le, soit une corruption de 
taillole (1477-81). Cette dernière forme, en effet, a pu ê t re compris 
comme masculin ftai l lol) et subir ensuite le changement de -ol en -on 
(cf. PAILLON, PARE SOL). 
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TAPPIERE, .f. 'pièce de bois qui, à l ' intérieur de la galère et de chaque 
côté, allait d'un joug à l 'autre et remplissait le vide que laissaient 
entre eux le coudelatte et le baccalas. Cette pièce était façonnée en 
préceinte ronde ou cordon. Elle était composée de t ro is morceaux 
ou bordages' (Jal) 

fr, +1521 les tapieres pour les appostis (B.N. , fr. 3174 24, A.N. , 
B-6 77 20v) 

+1540 les tapieres (B 1260 186) 
+1547-50 Stolonomie, 7 tappiere (cf. Ja l , "acoursier") 
+1622 Hobier Au dessus de ces courbatons . . . sont inserez . . . 

56 pieces de chacun costé . . . lesquelles se nomment 
coudelattes et appetissent d'autant qu'i ls approchent du 
milieu, où elles s 'abaissent un peu et reçoivent une 
longue piece de bois espoisse d'environ 4 pouces en 
quar re , qui s'appelle tapiere , ordinairement façonné en 
cordon ou feuillages / / les deux apostls, qui sont de la 
mesme longueur que la tapiere, mais deux fois plus 
espois (pp. 21-22,23) 

+1691 De la tapiere. Fig. 72. La tapiere est une piece qui 
regne d'un joue à l 'autre portée par les cols de lattes 
dont les tenons qui sont aux extremitez entrent dedans. 
Elle est arondie par dehors en forme de cordon qui 
regne de chaque coté de la galere . Elle se r t d'apuy aux 
baccalats , lesquels ajant trop de saillie pour soutenir 
d'eux même la vogue, ont besom d'etre portez par le 
milieu de la ditte saillie pour avoir plus de force. Elle 
est composée de 3 pieces de sapin de chaque coté de 
30 à 35 pieds de longueur, qui sont empâtées les unes 
sur les autres d'une empature de deux pieds. On leur 
donne 6 pouces de large sur 4 pouces 7 lignes d 'epois-
seur (SCH 134B 83, cf. J a l , "baccalat") 

XVTIe s. "Construction des galères" Les pièces des taperies (sic) 
(Jal, "tapiere") 

+1727-28 Bar ras de la Penne Joug de tapiere de poupe, chesne; Joug 
de tapiere de proué, chesne, Tapieres , sapin / / Scontre 
de la tapiere / / Tapiere est une piece de bois de sapm 
qui regne d'un joug à l 'autre en dehors de la galere et 
de chaque costé (B.N. , fr. 9177 162v, 163,540) 

jusqu'en 1858 Bescherelle tapiere (FEW, XVII,312b) 

occ. mod. tapiero (Mistral) 

it. 1607 Crescenzio- · tapera (pp. 7 ,27,32-34,39, cf. PLI , DMA, DEI, 
Petrocchi) 

1889 Guglielmotti tappiera (DMA, DEI) 

Comme Jal l'avait déjà vu, tapiere est de la famille de tap(e), tapon 
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'bouchon', taper 'boucher ' . Cette pièce de bois, en effet, bouchait un espace 
vide sur les flancs de la galère. 

Vu le fait que le fr. taper et le prov. tapar appartiennent au Midi de la 
France et qu'on retrouve ce verbe dans les langues ibéro-romanes , 
l'étymon doit ê t re le gotique *tappon (FEW, XVII,314a). Ces données 
s 'accordent avec le fait que tapière paraît un mot exclusivement mar se i l 
lais . En outre , les te rmes d 'ar t i l ler ie de marine tap et tape viennent éga
lement de Marseille (FEW, XVII, 312b). 

Le DMA, qui se base sur le suffixe - e r a du correspondant italien, con
sidère le mot français comme un emprunt au vénitien. Ja l , lui aussi , était 
d'avis que tapière venait de l ' italien. Pourtant, outre l 'apparition tardive de 
l ' it . tapera, tappiera, le suffixe - i e ra est le plus souvent l'indice d'un gal
licisme (Meyer-Liibke 1894:513; Hope, 11,626 η . 2), et pour sa part l 'occi
tan, à côté de - e i r a , - i e i r a , connaît la forme - i e r a , notamment dans la 
Provence proprement dite (Ronjat, 1,199; cf. Appel, p. 38). Nous pensons 
donc que tapière est un mot provençal francisé et que l ' it . tappiera est de 
toute façon un emprunt, ce qui est probablement le cas aussi de taptera. 

TENAILLE, s.f. 'l 'un des deux arceaux ronds ou ogivaux faits pour sup
porter le tendelet de la poupe ou le plafond sur lequel s'étendait ce 
tendelet' 

fr. +1510 pour une piece de boix qu'il a fournye pour les tenailhes 
des galleres (B 2551:146) 

+1547-50 Stolonomie, 7: les tenailles de pouppe (cf. Jal) 
+1551 Table de pouppe avec tenailhes et banquasses (B 236: 

149) 
+1622 Hobier: comme les principales voultes, sont deux grosses 

tenailles de bois, de la haulteur d'environ sept pans et 
demy, l'une joignant Γ espale et l 'autre le draguant 
(p. 31) 

+1691 tenailles de la poupe // la tenaille de poupe (SCH 134B: 
122,293; cf. Jal) 

+1727 B a r r a s de la Penne: Grande- tenaille, orme ou noyer; Petite 
tenail le, id. (B.N. , fr. 9177:163) 

1873 Lit tré, 1933 Larousse du XXe siècle: tenaille 

it. 1870 Fincati: tanaglie 'forbici' (DMA, "tenaglia") 

vén. 1796 tanaglie in coperta (Ivancevié, p. 186) 

Tenaille est de toute évidence un mot méridional. L'it . tanaglia du diction
naire bilingue de Fincati a été pr is au français de Provence, et il en se ra 
de même du mot vénitien. Ce qui confirme cette hypothèse, c 'est que 
l ' i talien, faisant le même rapprochement avec l 'outil, employait au sens 
mari t ime le synonyme forbice (Pantera 1614) ou forfice (Strafico 1813), de 
forfex, forpex ' tenaille ' (cf. Ja l , "forbice", "forfice"; DMA, "forbici"; 
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PLI, "fòrbice 13"; Devoto/Oli, "fòrbice 2") et que l'it. tanaglia ou tenaglia 
au sens général est considéré par certains comme un emprunt au français 
ou au provençal (REW, fl637; BW 1931-68, "tenaille"; DEI, "tanàglia"; cf. 
cependant FEW, XIII-1,194 η. 3 et Devoto, "tenaglia". Pour Γ esp. tenallón 
à côté de tenaza, cf. DCE, IV,420-21). Tenaglia 'macchina in forma di 
tenaglia con cui s'avvicinano le bordature le une alle a l t r e ' , que cite 
Savérien en 1769 (DMA; cf. Boerio et Devoto/Oli), est également un gall i
c isme. 

TENDAL, s. m. 'espèce de tente que l'on étendait au-dessus de la poupe' 

fr. +1510 tendes et tendaulx desd. galleres (B 2551:159,162v) 
+1511-12 Le tandal (B 1232:4v) 
+1512 le tandal de la poupe et la tende (B 1232:14) 
+1513 tandal (B 1232:28v,29v,31) 
+1521 ung tendal d'erbaige servant à poupe / / le tendal de 

cothonine (B.N. , fr. 3174:25v et A.N. , B-6 77:21v,22) 
+1526 tendal, tendali, pi. tendaulx (В 1260:27,48,17) 
+1539 tendal (В 1260:84v,86) 
+1540 tendal (В 1260:144v) 
+1544 tendal (B 1260:360) 
+1545 tandail (B 1260:440v) 

1547-50 Stolonomie, 15,37: tendal (cf. Ja l , "tende") 
+1548 tendal, tandail (B 232:3v,50v) 
+1551 Ung grand tandail de damas cramoisi rouge avec son 

écusson d'asur semé de fleurs de lys dorées / / Le 
tendal d'herbaige doublé de canevas; Le tendal de couto-
nyne avec ung paresol de cotonyne (B 236:147,147v) 

+1558 tendal (В 233:443,498v), tendau (B 233:442,498; В 245: 
247v,255) 

+1629 Baudoin: tendal (pp. 486,599,624) 
1674 Duez: tendal (Jal; dernière date du FEW, ХПІ-1,195Ь) 

it. 1565 Ulloa- : tendale (DEI, PLI) 

cat. XlVe s . - tendal (Alcover; Pardessus , V,442) 

esp. 1525- tendal (Jal, " tendal" , "voile", "herbase" ; Alonso) 

port. X V I e s . - tendal (Machado, " tender") 

Au XVIe s iècle , tendal est un terme purement marsei l la is (cf. TENDE). 
Il pourrait ê t re propre au Midi, ou bien emprunté à l 'italien ou à une langue 
ibéro-romane. La première attestation de l 'it. tendale, dans une t r a 
duction des let tres de Guevara, a fait c roi re à un emprunt à l 'esp. tendal 
(DEI, PMA), qui est un dérivé ancien et plurisémique de tienda (PCE, IV, 
418). Nous croyons que l'it. tendale doit ê t re plus ancien et que 
von Wartburg a raison de dire que le fr. tendal est un emprunt "über 
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Marsei l le" à ce mot italien, qui serai t à son tour un dérivé direct de tenda 
(FEW, ХІП-1,196а; Gebhardt, p. 441). 

P a r a i l leurs, chez Baudoin et Duez tendal est un emprunt direct à 
l ' i talien, et il en va de même du dérivé tendine (XlXe s. ). Tendelet 
(XVIe s. ; cf. ci-dessous) et tenderolle (XIXe s. , FEW), qui sont limités à 
l 'usage mar i t ime, sont des emprunts marsei l lais aux correspondants 
italiens. 

Il semble que, dès la fin du XVIe siècle, tendal ait été remplacé par 
tendelet*, qui est un emprunt à tendaletto (FEW, XIII-1,196a; DG; EWF 
1969), bien que ce tendelet ait été souvent d'un emploi différent. En effet, 
Ja l le définit comme une petite tente utilisée sur les embarcations des 
officiers généraux ou supérieurs de la marine du Levant, et ce fait est 
confirmé par l 'inventaire de 1551 (qui est celui de la Reale) et par les 
mémoires de 16Я0 et de 1683 (cf. la note). Pourtant, toutes les galères 
pouvaient en avoir aux grandes occasions (textes de 1662 et de 1691). Il 
importe, d 'ai l leurs , de signaler que les textes de 1547 et de 1570, l 'ordon
nance de 1549, Hobier et Bar ras de la Penne semblent uti l iser tendelet 
au sens de tendal (ce dernier ne se trouve pas dans ces textes). 

•En 1547, "tende, tendelet" (356 E, no 13:H); ordonnance de 1549: "une 
tende et ung tendelet d'herbaige et une tende de canevars, ung tendellet de 
cotonyne" (B.N. , fr. 18153:62; Isambert, XIII,71); 1551: "Une tendelete 
d 'escarlate estant à pouppe" (B 236:147v), "ung tendalles (= tendallet) de 
coutonine uzé" (B 236:166v); 1570: "une tande et ung tendalet" (B.N. , fr. 
3174:4v); 1611 Cotgrave; 1622 Hobier (p. 33); 1627 tendellet (A.N. , B-6 
77:45; cf. Jal); 1662, lettre de La Guette à Colbert: "elles ont des tentes 
de cottoninne, tendelletz de drap rouge" (Depping, 11,882); 1680 Dortières 
(Jal, "ancirade"); 1680, rapport de d 'Estrées sur les événements de l'Ile 
de la Trinité: "ma chaloupe, qui avo it un tendelet et toutes les marques 
qu'on porte quand il y a des capitaines" (Jal); 1683 Guillet (Jal); 1683, 
Mémoires de Villette: "Nous (les canots de Villette et de Tourville) avions 
seuls des tendelets, ce qui fit c roi re aux ennemis (d'Alger) que c'estoient 
les généraux qui s 'assembloient pour se par le r" (Jal); 1690 Passebon (Jal, 
"galère" , p. 754b); 1691: "1 tendelet d'herbage pour couvrir la poupe à 
l 'ancre et durant l 'hyver", "1 tendelet de sezain pour la poupe qui ne se r t 
que dans des jours de festes et pour parer la galere . . . . 1 tendelet de 
guérite de cordillat rouge que l'on met sur les guérites sous celuy de 
sezain ou d'herbage", "Un grand tendelet pour la poupe, un tendelet de 
guérite (pour la Reale)" (SCH 132:170,172,176); 1727 Bar ra s de la Penne: 
"Pour couvrir la poupe, on se se r t ordinairement de deux tendelets, un 
d'herbage, l 'autre de cordillat rouge" (B.N. , fr. 9177:168). Cf. l ' o c c m o d . 
tendoulet, tendelet, tindoulet (Mistral), le lang, tendolet (Alibert, 
"tendre") et le m a r s , tendelet (FEW, ХПІ-1,195Ь). 
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TENDE, s. f. 'abri de toile pour les bateaux' 

fr. +1510 tende (B 2551:159,160) 
+1512 tende (B 1232:14,17) 
+1513 tande (B 1232:27v,29v) 
+1514 tande (B 1232:31v) 
+1521 tende (B.N. , fr. 3174:25v; A.N. , B-6 77:21v) 
+1526 tende (B 1260:48) 
+1539 tende (В 1260:Я4 ) 
+1540 tende, tande (B 1260:144v, 185v) 
+1544 tende, tande (B 1260:360) 
+1545 tande (B 1260:440v) 
+1547 tende (356 E, no 13:H) 
+1547-50 Stolonomie, 15[2x], 15v[3x] ,37,55,65v: tende (cf. Jal) 
+1548 tende, tande (B 232:3v,etc. ,50v) 

1549 Ordonnance: tende (B.N. , fr. 18153:62; Isambert, ХШ,71) 
+1551 tende (В 232:110v; В 236:147v, 166v) 
+1558 tende (В 233:441v,498; В 245:247,255) 
+1570 tande (B.N. , fr. 3174:4v) 

1661 tende (cf. Ja l , "garniman", "méjany"), tande 
(ms. Troyes) 

1680 Dort ières: tende (Jal, "ancirade") 
1683 Guillet: tende (Jal, "tendelet". Dernière date dans le FEW, 

xn i - l , 195b) 

occ. +1446 (lat. ) duas tendas de cotonina; unam tendam canapanj (351 E, 
no 328:31v) 

it. XVIe s. - tenda (Jal; DMA; PLI , "tenda 8") 

gén. 1441 (lat.) tenda (Pardessus, IV,497) 

vén. 1546 tenda (Tucci, p. 285) 

cat. ХШе s. - tenda (Alcover; Jal) 

esp. XVIIe s. - tienda (Jal; Alonso) 

Pour l 'Est du bassin méditerranéen et pour l ' a rabe , cf. Kahane 
1958:428. 

Tende est un emprunt à l 'occ. tenda, qui est attesté dès le Xlle ou le 
ХШе siècle au sens général de ' tente, abri contre la pluie ou le soleil ' 
(FEW, XIII-1,195-96) et qui est un réflexe du lat. tenda (REW, 8639; EWF 
1969, "tendelet"). 

De bonne heure, tente avec ce sens spécial pouvait évincer son c o r r e s 
pondant levantin. Nous lisons cette forme chez Hobier (cf. FEW, XIII-1, 
195b) et chez Barras de la Penne, mais déjà en 1533 (permission royale à 
Dornesan de mener des fourniments de galère de Lyon à Marseil le , 
Laborde, 11,211) et même dès 1339, à propos des dépenses faites en 
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Normandie par les galères génoises et monégasques: "pour une autre tente 
pour la galèe Agamelon des Grimaux, où ala Bernart de la Masseure" 
(Delisle 1871:228). La forme française tente remonte à *tendita. 

TIMON, s. m. ' (barre du) gouvernail' 

fr. 1246 [Gênes] timon (Belgrano, pp. 7,12) 
milieu XHIe s. Jehan de Thuin, Li Hystore de Julius Cesar: li 

timons ki gouvrener te devoit est br is iés (TL) 
1265 env. Brunet Latin: si comme la nef est governee par les timons 

(TL) 
1298,1307 Marco Polo: timon (Pauthier, pp. 88,535; Ja l , "2 . a rb re" ; 

GdfC) 
+3e t iers XlVe s. Deschamps: timon (Queux de Saint-Hilaire, 1,188 

et IV, 343) 
1384 Item de timons latins tant bons comme mauvais, 22. 

Item de deulx ttmons baionnoiz tant bons comme 
mauvais, 22 (Bréard 1893:50; cf. GdfC) 

+1389 Mézières: tymon baionnois (Coopland, 1,452,538) 
1395-96 Anglure: tymon (Bonnardot, p. 79; cf. TL) 

+1419-20 Caumont: près du tymon qui est guovern de le nef 
(La Grange, p. 122) 

+1510 timon (B 2551:145v) 
1511 Jean Lemaire: tymon (Frappier, p. 9; aussi gouvernai, p. 25) 

+1512 2 timons de Rodde et deux timons latins (B 1232:15v) 
+1513 ung timon de Rode (B 1232:28) 
+1514 timon (B 1232:48v) 
+1521 tymon, thymon (B.N. , fr. 3174:21,24v; A.N. , B-6 77: 

18,21) 
+1525 timon (B.N. , Clairambault 325:9397; A.N. , X-1A 8621: 

205v) 
+1526 timon (B 1260:17v) 
+1533 Permission royale à Dornesan: thymon (Laborde, 11,211) 
+1534 Chappuys: tymon (Livingston, p. 231) 
+1539 timon (B 1260:fl5v) 
+1540 thymon, thimon, timon (B 1260:184,184v, 185v) 
+1542 La Borderie: tymon (Bourrilly 1911:195) 
+1544 thimon, timon (B 1260:357,359v) 
+1545 thymon (B 1260:440,442v) 
+1547-50 Stolonomie, 8,12: timon 
+1548 thimon / / timon (B 232:3, 6v,38; 50) 
+1551 thimon (B 236:167v) 
+1558 timon (B 233:441v,497v; В 245:246v,254v) 

1559 Belleau, Les Nymphes de la Seine: timon (Marty-Laveaux 
1878:1,270; cf. 11,27. Aussi Ronsard, Marty-Laveaux 
1896:415) 
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1564 Rabelais, V.xvii: timon (Jourda, 11,346) 
+1566 Chesneau: tymon (Schefer 1Я87:39) 

1573 Belleau, A sa mais t resse : timon (Marty-Laveaux 1878:1,117) 
+1592-160P Mémoire sur l ' île de Cordouan, le Médoc et la Gironde. 

Annotation d'Henri Lancelot Voisin, sieur de la 
Popelinière: ce timon ou gouvernail (BEC, 66, 1905, 
p. 424) 

+1603 Ordonnances de Malte: timon (Baudoin, p. 278) 
+1622 Hobier: le tymon ou gouvernail (p. 29) 
+1629 Baudoin: timon (p. 359) 

etc. 

occ. anc. Dialogue de l'Ame et du Corps/Charte des droits du 
péage de Valence: timon; Trad, des Actes des Apôtres: 
timo (Raynouard, "timo"); t(h)imo (Levy, "timon") 

+1248 (lat.) temones pi. (Blancard, П,91) 
+1253 (lat.) temo, var. themo (Pernoud, p. 151. Timon dans la t r a 

duction provençale, Constane 1908:367) 
+1294 (lat.) timo (Pernoud, p. 214) 
+1298 (lat.) timones pi. (Blancard, 11,460) 
+1302-06 (lat. ) as tas de temono, astas temonare (Β 1938:14v) 

1318 (lat.) timonus (Boislisle, p. 251; cf. Du Gange) 
+1336 (lat. ) timonus (391 E, no 10:147v) 
+1336 It. 2 timons latins, 1 timon balones (391 E, no 10:B) 
+1373 (lat. ) duos timónos latinos (391 E, no 23:90) 

1381 [Marseille] (lat. ) timonus (Du Gange) 
XlVe s. timon (Constans 1907:662) 

+1435 [Villefranche] (lat.) Item, timónos duos bovesos. Item, 
timónos duos latinos (Cais de P ie r l a s , p. 424) 

+1443 [Villefranche] (lat. ) duos timónos bovesios (Cais de P ie r l a s , 
p. 414) 

+1446 (lat. ) duos timónos de Boda, duos timónos latinos (351 E, no 
328:31v) 

+1478 [Nice] (lat. ) timonus (Cais de P ie r las , p. 509) 
mod. timoun (Mistral); lang, timon (Alibert); Agde timû 

(Rohe, p. 30); Palavas timou (Westphal-Castelnau, 
p. 132); m a r s , timoun (FEW, ХШ-1,167а) 

it. ХІПе s. temo (PLI; DEI, "temóne") 
ХПІе-ХІ е s. F r . da Barberino: timon (DU) 
XlVe s. - timóne, temóne (PLI; DEI) 

gén. 1195 ( lat . )- temo (Du Gange, " l . temo") 
1206 (lat.) timones pi. (Неуск, p. 56) 
1246 (lat.) timones pi. (Belgrano, p. 7) 
1268 (lat.) t(h)imones pi. (Belgrano, pp. 219,233) 
1277 (lat. ) temonus (Jal, " ta r ida" , p. 1430b) 

vén. 1179 (lat. ) temo (Sella, "battellus") 
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1255 (lat.) t imo, temo (Pardessus, V,34,48), timones pi. , timon 
(Pardessus, V,34,48) 

12R1 (lat. ) timo (Sella, "galea") 
1431 timón (Jal) 

ancón. 1397 timone (Pardessus, V,145) 

pis. 1264 (lat.) temo (Mas-Latrie 1848:251) 

abr. mod. temóne, timóne, tëm(m)anë, timmòne, temo, tëmàunë 

(Giammarco, p. 144) 

ang. 1275 (lat.) temo (Del Giudice, p. 27) 

cat. 1252- timó (Alcover, "1. t imó"; Amades, р. 6Я) 

esp. milieu ХПІ s . - timón (DCE, IV,448) 

port. 2e moitié XVe s. - tim3o (Pico, pp. 318-29) 

sbcr. ХПІе s . - timun, dûmen (Kahane 1958:434; Deanovió, p. 275) 

alb. s .d . temón, timón, timu (Kahane 1958:434) 
gr . XlVe s. temonin, têmonin (Kahane 1958:435) 

mod. timóni (Kahane 1958:435) 

buig. mod. temon' (Petkanov, p. 77), diimén, temón (i) (Kahane 

1958:435) 

roum. mod. timonä (Sala, p. 95) 

turc timen [1533], diimen [1680] (Kahane 1958:432) 

аг. Х ІПе s . - turnen, deman, dmân (Kahane 1958:434) 

lat. 500 env. Epiphanius: timone (FEW, ХШ-1,168а; EWF 1928-69; BW 
1964-68) 

IXe s. temo, -onis (dans une glose latino-grecque: temo -
auchen, Kahane 1958:434) 

ali. l e moitié XVe s. Oswald von Wolkenstein: timun (Oehmann, p. 153) 
XVe-XVIe s. thymon [1434], tymon [1434,1585-89], timone [1477, 

trad, de Marco Polo], temon [1483-84,1573-76], timon 
[1557,1570] (Wis, p. 257) 

Timon, dont le sens le plus ancien (Xlle s. ) est 'longue pièce de bois en 
avant d'une voiture des deux côtés de laquelle on attache une bête de t ra i t ' , 
est considéré comme un réflexe du lat. vuig. timone pour temo, temone 
(REW, 8625; FEW, XIII-l , 168a; EWF 1969; BW 1964-68), sans que le 
changement de e en i soit suffisamment expliqué*. 

A nos yeux, les attestations du mot au sens mari t ime ne permettent pas 
de voir dans le fr. timon un réflexe du latin vulgaire, car le texte de 1246 
a été dressé à Gênes, Jehan de Thuin est latinisant, Brunei Latin et 
Marco Polo sont Italiens, Deschamps a pu entendre timon à Venise, Rouen 
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le doit à une langue de la Méditerranée (génois, provençal ou catalan), 
Mézières , Anglure et Caumont le tiennent de l ' i talien, tout comme les 
ordonnances de Malte et Baudoin. Presque toutes les autres attestations 
sont marse i l la i ses , et nous croyons que la voie provençale a été décisive 
pour l'introduction du terme en français. Par a i l leurs , la langue du Ponant 
disposait déjà d'un terme aproprié: gouvernail, qui a existé aussi en p ro 
vençal et dans d 'autres langues romanes (FEW, IV,299; BALM, 8/9, 1966-
67, p. 69 η), mais qui, notamment en Provence, a cédé de bonne heure la 
place à timon. 

Comme on trouve temo (η) au XlIIe siècle dans plusieurs langues et dia
lectes qui ont ensuite adopté timo (η), il semble difficile de soutenir que ce 
dernier type remonte au latin vulgaire. Il est beaucoup plus indiqué d'y voir 
une forme née quelque part en Italie, par exemple à Gênes, et répandue de 
là. 

*Une influence du gallo-roman limon (DG; Saggau, p. 25) est improbable 
(cf. BW 1932-50 et DCE, IV, 448), de même qu'une influence éventuelle du 
celtique (cf. FEW et DCE). On pourrait penser éventuellement à une par t i 
cularité dialectale italique (Meyer-Lübke 1920:179; EWF 1928-69; BW 1964-
68; DCE). Les formes grecques et albanaise en e seraient d'anciennes 
reliques latines (Kahane 1958:435). Cf. t e - et t i - qui alternent dans les 
Abruzzes et en Molise. 

TRAVERSE, s. f. ' ba r re t ransversale fermant chacun des demi-cercles dont 
se compose la menotte' (cf. cependant MANETTE) 

fr. +1547-50 Stolonomie, 9v: t raverse 
+1548 Unze peres de t raversses garnies de pers (В 232:51v) 
+1551 quarente huict branches de cheynes à troys branches 

pour rame; dix sept peres de t raverses ; vingt quatre 
manelles et dix pernetz de respi t (B 236:169v) 

+1558 trente huict maneilhes fornies avec ses pers et 
sept peres de t ravesses , deux defferradours et 
troys aguilhes (B 245:252; cf. MANETTE) 

it. 1562 Sia fornito [il vascello] di sar t ie . . . . catene e t raverse 
a bastanza (DLI, " t raversa 11" . Les autres exemples 
cités sous ce numéro font supposer que Tommaseo et 
Bellini n'ont pas vu le rapport avec catene) 

Nous n'avons trouvé nulle part t raverse avec ce sens spécial. Pourtant, le 
mot a dû se présenter tout naturellement pour désigner la bar re t r ans 
versale des menottes. Cf. Nicot (1621): "Manotes: sont demi-cercles de 
fer t raversez d'un verroiiil de fer courant, où l'on enclost les mains des 
prisonniers . " 

La forme t ravesse est spécifiquement occitane et catalane; cf. l 'occ. 
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t ravesso dans la Vallée du Rhône (Mistral, "traverso") et le cat. t ravessa 
(Alcover, Aguiló, Fabra). Les quatre attestations françaises viennent en 
effet de Marseil le. 

TRA VETE, s.f. ' solive, poutrelle ' 

fr. +1493-94 quatre r iostes et une douzenne et demye de travettes 
(B 2551:122v) 

+1510 trois t ravetes de sap / / vingt quatre canes et demye 
travetes de boys (B 2551:144v, 145v) 

+1512 15 travetes que ont esté 48 goes disant pour faire batal-
lioles (B 1232:16) 

+1521 Ce faict, il convient poser cinquante lates ou travetes 
qui sont portés sur lesd. contraulx (B. N. , fr. 3174:22; 
A.N. , B-6 77:19) 

+1547-50 Stolonomie, 8v: travete 
1877 Li t t ré - : travette (FEW, XIII-2,136b: dans certains dépar

tements) 

occ. XVIe s. traveto (FEW) 
mod. traveto, lang, trabeto (Mistral); lang, traveta (Alibert, 

"trau") 

it. XVTe s. - t ravetta (PLI; DEI et Pra t i , "trave") 

Comme l'a vu Littré (Supplément), t ravet te , qui vient du lat. t r abs , t rabem 
(REW, 8823) au moyen du suffixe -Ttta (cf. le fr. tref, t ravée , traveteau et 
l 'it. t rave) , est un mot essentiellement provençal, ce qui est confirmé par 
nos attestations anciennes. Le diminutif italien est probablement indé
pendant de son correspondant provençal. 

TRINQUET, s . m . 1. 'voile latine du mât de l 'avant'; 2. 'mât de l'avant ou 
de misaine' 

fr. +1477-81 Pour deux ganches et chayenes petites du trinquet 
(B 2550:60) 

1507 Auton, Exil de Gennes: Lors Neptunus, gouverneur de la m e r , 
fist grosses nef ζ et carraques a r m e r , et desplyer leurs 
trinquetz et leurs voisles, dont Eolus mist ses vens sur 
les hel les, pour avancer le veslan et conduyre 
(Maulde La Clavière, IV,369; cf. La Curne, DG, Ja l , 
"vélan". Vidos 1939:596 croit à tort que le sens est 
'mât ' . Que signifierait 'déployer un mât' ? Il est évident 
que Jean d'Auton distingue entre la petite voile de proue 
et les voiles du grand mât) 

+1510 quatre entennes de trinquet (B 2551:149v) 
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+1512 trinquet [1] (В 1232:6, 8,10,12,17); la t rose de la 
m a i s t r e , la t rose de la meyane et du trinquet [1] 
(B 1232:6v,etc. ); le causais du trinquet // 2 taillies de 
deux eubc et une de ung ueulx pour le trinquet // l 'abre 
du trinquet garnj et ses antenes et 1'espigón de l 'artimon 
(B 1232:10v,10v,16) 

1512 Lemaire: trinquet [1] (GdfC. , Huguet) 
+1513 trinquet [1] (B 1232:20v,22v,28v,31); les estrop de la 

mais t re et de la meyane, du trinquet fornis de bragaus 
et de sars ie / / la t rose de la mais t re et de la meyane et 
du trinquet [1] (B 1232:20,22); le flanc du trinquet et 
8 taillies / / l 'abre de trinquet et son antene tout garnj 
(B 1232:19v,31) 

1515-22 Conflans: yssera le trinquet de la gabye [1] (Jal 1842:56) 
+1521 trincquet [1] (B.N. , fr. 3174:25; trinquet dans le ms . 

A.N. , B-6 77:21v); L 'arbre du trinquet (B.N. , fr. 3174: 
24v; A.N. , B-6 77:21) 

1525 Ung trinquet de la grant caige, ung autre trinquet de la 
caige de proue, une sivadiere [1] / / ung autre treau de 
trinquet de preue [2] (B.N. , Clairambault 325:9401, 
9402; A.N. , X-1A 8621:206v,207 [treau du trinquet de 
proue]; cf. Ja l , "caige") 

+1526 le trinquet neuf de la gaige / / le trinquet da proua (cf. 
Jal) / / les deux treulx et voilles du trinquet (A.N. , X-1A 
8621:200) 

+1526 trinquet [1] (B 1260:17,19,27,29,48); l ' a rbre du trinquet 
(B 1260:17v,27,29,48v); tailles pour le forniment du 
trinquet / / deulx amans de trinquet f/ deulx voyles de 
trinquet (B 1260:17,32,32) 

1534 Chappuys: trinquet (Livingston, p. 231) 
+1539 trinquet [1] (B 1260:84v,86,94); l 'abre du trinquet 

fourny (B 1260:94) 
+1540 trinquet [1) (B 1260:144v, 147,184,184v, 185v); Le corps 

de ladicte gallere garny de thymon, d 'arbres tant le 
mais t re que le trinquet [2] (B 1260:184); It. l ' a rbre et 
anthene du trinquet garny de sarcye (B 1260:185v) 

+1544 Item une aultre voille appelle le trinquet avec ses for-
nimens [1] (B 1260:359); Item quactre quostieres et 
amant et contre et scote (sic) et les b r a s se s , le tout 
neuf servent le tout pour le trinquet / / Item l 'abre du 
trinquet avec ses entenes (B 1260:359v,362) 

1544 Seyssel [trad. Appien]: petites voiles et trinquettes (DG; GdfC; 
Huguet) 

+1545 trinquet [1] (B 1260:267,440V); Le treau et bonnette de 
coutonine pour le trinquet [2] (B 1260:267); ses a rb res , 
tant le gros que le trinquet [2] (B 1260:440) 

1547 Michel d'Amboise: trinquet [1] (Huguet) 
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+1547-50 Stolonomie, 7: trinquet [2] (cf. Ja l , "acours ie r " ) ; ІЗ . Н : 
trinquet [1] 

+154P trinquet [1] (В 232:3v,5v,3P,50) 
1548 Rabelais, IV.viii: Feit caler les boulingues, trincquet de prore 

[var. trinquet] et trincquet de gabie [1] // Nostre trinquet 
est à vau de l'eau (Plattard, pp. 94,95) 

1549 Ordonnance: leurs voilles, bourde, treo et trinquet [1] (Β. N. , 
fr. 18153:62; cf. Ja l , " t r ieu" . Isambert, ХШ,71 donne 
la forme triquet; cf. Ja l 1840:1,473, J a l , " t r iquet" et 
Barbier 1939:133) 

+1551 trinquet [1] (B 232:111; В 236:147,166v); L'arbre du 
trinquet (B 232:111) 

1552 Rabelais, IV.xviii: trinquet (Jourda, 11,93,95; cf. 1548); 
IV.lxiv: le vent Ouest Norouest commença à enfler les 
voiles, papefilz, morisques et trinquetz [1] (Jourda, II, 
236) 

+1558 trinquet [1] (B 233:443,498; В 245:251,258); Plus le gar-
niment du trinquet // Plus le forniment du trynquet 
(B 233:499v; В 245:257) 

1562 Rabelais, V.xv: un mousse, qui estoit au haut du trinquet [2] 
(Jourda, 11,332) 

1564 Rabelais, V.xvii: trinquet [1] (Jourda, 11,342) 
1565 G. du Choul, Opin. du songe: trinquet [2] (GdfC) 

+1570 trinquet [1] (B.N. , fr. 3174:4v) 
+1570 env. [Le Havre] une petite trinquette [1] (Bréard 1889:2) 

1532-1589 Baîï: trinquet [2] (Huguet) 
1576 Brach, Poèmes: trinquet [2] (Huguet) 
15P4 Bouchet: trinquet [1] (Huguet) 
XVIe s. Carloix: trinquet (NON, "boulingue") 
1611 Cotgrave: trinquet [1] 
avant 1616 Le Houx: trincquet [2] (Huguet, "trinquet") 
1620 env. Aubigné: trinquet [1] (Huguet) 
1621 Nicot, "artimon": trinquet [1] 
1622 Hobier: outre lequel [arbre de maistre] les [galères] ch re s -

tiennes en ont un autre qui se nomme le trinquet [ 2] / / 
Outres les susdites [voiles] qui servent pour l ' a rbre de 
mais t re , il y a celle du trinquet / / cinq coustieres de 
chacun costé pour soustenir l ' a rbre de mais t re , et 
t rois pour celuy de trinquet (pp. 35,38,39) 

1623 Frangois: trinquet [1] (cf. Ja l , " 1 . artimon" [1621], "trinquet" 
[1626], "aureille de l ièvre" [1629]) 

1627 La flame de la mest re . . . La flame du trinquet / / La 
flamette de meis t re . . . La flamette du trinquet . . . Le 
galliardet ou bannière du trinquet [1] (A.N. , B-6 77:44, 
44v; cf. Ja l , "flame", "flamette") 

+1628 les galliarde[t]s de mais t re et trinquet / / 32 cannes 
coutonnine . . . pour fere un trinquet [1] / / la voille du 
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trinquet / / douze femmes qui ont travaillé durant deux 
jours à fere la voille du trinquet (cf. Ja l , "femme") / / 
l 'entene du trinquet / / la taille du trinquet / / les deux 
pennes de maistre et trinquet / / un arbre de trinquet 
(A.N. , B-6 77:64,66,66,67,67v,68v,70,73) 

1632 Cotgrave et Sherwood: trinquet [1] (Jal, " l . top") 
1634 Cleirac: trinquet [1] (Jal, "pafi". De même en 1670, Ja l , 

"trinquet") 
1639 Cleirac: une petite trinquete courant de haut en bas (Jal, "heu") 

+1641 trinquet [1] / / la voile du trinquet / / une taille du 
trinquet (A.N. , B-6 77:152,152,153) 

1643 Fournier: Sur la Méditerranée, on dit aussi trinquet de gabie 
ou de hune pour le second arbre enté sur le maître mât 
[2] (Jal. Cette définition se trouve à l 'art icle trinquette 
de 1' "Inventaire des mots . . . "); Le mast de mizaine, 
de borcet ou trinquet (Jal, "masterei") 

+1661 [tail les/enquis/vettes/hostes/entenne/escotte/bragot] du 
trinquet / / Plus dix autres sar t ies de l ' a rbre du trinquet 
(ms. Troyes); trinquet [2] (cf. Ja l , "colladou") 

1680 Richelet: trinquet [2; d 'après Fournier] 
1690 Passebon: trinquet [2] (Jal, "galère" , p. 754a) 
1690 Furet ière: Trinquette ou triquette: Terme de marine. C'est 

une voile latine . . . comme celle de l 'artimon et de la 
plus-part des bastimente du Levant (de même, 
Furet ière 1702 et Trévoux 1740); Trinquet: Terme de 
marine. C'est le mât et la voile de la misaine ou de 
l'avant qui se dit seulement sur la Méditerranée (de 
même, Furet ière 1702. Le Trévoux de 1740 y ajoute 
la remarque de Richelet t i rée de Fournier) 

+1691 trinquet [1] (SCH 132:53,106), [2] (SCH 132:24,38,50); 
a rbre de trinquet (SCH 132:23; SCH 134B:60,215); 
voiles du trinquet (SCH 132:50,103); voile de trinquet 
(SCH 132:23) (cf. Ja l , "2.fér i r") 

XVIIe s. "Explication de divers t e r m e s . . . ": trinquette [1] (Jal, 
" 1 . trinquette") 

XVIIe s. trinquet [1] (Jal) 
1702 Aubin: Trinquet: Les Levantins appellent ainsi le mât d'avant, 

autrement mât de misène (Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: Cuisses de trinquet / / Arbre de trinquet / / 

Calcet de trinquet Pene de trinquet / / Quart de 
trinquet. Antenne de trinquet, Spigon de trinquet, 
Lapasses de trinquet / / Voile de trinquet (B. N. , fr. 
9177:163V,164,165v,166,166) 

etc. 

occ. +1446 (lat. ) arborem de triqueto cum suis entenjs / / magistram . . . 
artymonum . . . bordam . . . mejanam de cotonina, 
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triquetum cum une boneta (351 E, no 328:31v) 
1478 [Nice] (lat.) a rbor , entenne, timonus, estaffa, vellum, 

trinchetum cum vello (Cais de P i e r l a s , p. 509; cf. Levy, 
"trenquet") 

1785 Diet, de la Provence: trinquetto [1], trinquet [2] (Vidos 1939: 
597,598) 

1877 Azais: trinqueto [1] (Vidos 1939:597) 
mod. trenquet, l ang . /mars , trinquet [2], trenqueto, lang. 

trinqueto [1] (Mistral); Agde trinket 'Fockmast ' (Rohe, 
p. 29) 

it. 1431-1470 Pulci: trinchetto (sens 2 selon le DEI, sens 1 et 2 selon 
le DMA) 

1454-1512 Amerigo Vespucci, Premier voyage: Corremmo cinque 
giorni con il vento in poppe con il trinchetto solo, et 
questo ben basso [1] (Jal, " 1 . trinchetto") 

début XVIe s. l 'Arioste, Orlando furioso: e portane il trinchetto [1] 
(DLI, "2. trinchetto", qui y voit un mât) 

1561 Citolini: trinchetto [1] (DEI) 
1540-1602 Serdonati: abbassare il trinchetto (1 selon le DLI, 2 selon 

le DEI) 
XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": trinchetto [2] (Jal, "galera de 

banchi xxviii") 
1607 Crescenzio: trinchetto [1] (pp. 8,45; cf. J a l , "1 .bas tardo" , 

" 1 . trinchetto"; DLI), [2] (p. 71; cf. Ja l , "2 . trinchetto"); 
I trinchetti delle gabie . . . pennone del trinchetto di 
proda (Jal, "parrochetto" [2]); La vela del trinchetto di 
proda (Jal, " 1 . trinchetto"); sar t ie si come nell 'albero 
maestro . . . salvo che nel trinchetto ci vanno 12 cortigi 
et una bigotta di più, messa questa nello sperone, et 
quelli intorno all'antenna del trinchetto, per ricoglier 
con brevità la sua vela (p. 38; cf. Ja l , "cortigio") 

1612 Falconi: trinchetto [2] (DLI, "2.trinchetto") 
1614 Pantera: trinchetto [1] (Jal, "bastardo"), [2] (DLI, 

"2 . trinchetto") 
1632 Galilei: albero del trinchetto (DLI, "2. trinchetto") 
1679 Segneri: trinchetto [1] (DLI) 
1805 D'Alberti: trinchetta [1] (DEI) 

gén. 1472 (lat.) arborum trincheti (Kahane 1958:447 n.4) 
1495 (lat. ) arbor trincheti (Vidos 1939:597. Sens 2 selon le DCE, 

IV,580) 
1498 trincheto con la boneta (Vidos 1939:597 n. ) 
XVIe s. albero di trinchetto (Vidos 1939:597 n. ) 

vén. 1546 trinchetto [2] (Tucci, p. 283) 

cat. 1449 un triquet de 22 vessos [1] (Alcover, " l . t r iquet" ) 
XVe s. Canigó: Entremig del trinquet i la messana (Alcover, 
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" 1 . trinquet") 
1465 L'abre e antenes del trinquet (Alcover, "1.trinquet") 
1467 Barcelone triquet [2] (DCE, IV, 579-80) 
1470 env. Tirant lo Blanc: triquet [1] (Alcover, " 1 . triquet") 
fin XVIe s. Pujol, Llepant: triquet [1] (Jal) 
mod. trinquet [2] (Aguiló; Alcover; Fabra; Amades, p. 70), 

trinquet [1] (Alcover), trinqueta [1] (Aguiló; Fabra; 
Amades, p. 70) 

esp. 1440 Juan de Mena, Cancionero: los flacos triquetes con la su 
mezana vi levantarse de non buena gana (Terlingen, 
p. 264 [1]; Alonso [2]) 

1491 Colomb, Premier voyage: y andaria asf a popa solo con el 
trinquete cinque horas (Jal, "turbionada"; 1 selon le 
DCE, 2 selon Alonso); amainar las velas todas, salvo el 
trinquete (Terlingen, p. 264) 

1539 Guevara: vela del trinquete (2 selon le DCE, IV,579 et Alonso) 
1544 Muñoz: triquete (DCE) 
1567 Mendana: triquete [2] (Jal, "2. tr inquete") , trinquete [1] (Jal, 

" a r r a s a r " , "2 .a r r ibar" ) 
1570,1591 Las Casas: triquete (Terlingen; DCE) 
1573 env. Salazar: trinquete [1] (Terlingen) 
1574 Arboles y entenas de la maes t ra y trinquete (Jal, 

"árbol") 

On trouve encore vela de triquete en 1611 (Jal, "2. vela"), triquete 
[2] en 1614-21 (Jal, "árbol", "borriquete"), [1] en 1732 (Jal, 
"acuartelar" , "alzar el timón", "canto de la ja rc ia" , "mayor", 
"pújame", "triqueto"). 
Trinquete [1]: 1617 Minsheu (Terlingen), 1621 (Jal, "2.buelta", 
"2. tr inquete") , 1732 (Jal, "payro"); [2]: 1582 (Jal, " ir a fondo"), 
1587 (DCE, IV,580), 1587 (Terlingen), 1611 (Jal, "2.tr inquete"). 
Le sens n 'est pas clair dans d 'autres cas: 1582 en la fhunal del 
trinquete (Jal, "1,gavia"), 1588 vela del trinquete (Jal, "baopres"), 
1614-21 carlinga del trinquete (Jal, "carlinga"), 1621 verga/ 
papahígo del trinquete (Jal, "cargar" , "papahígo"), etc. 

port, fin XVe s. Diario da viagem de Vasco da Gama: E pairamos com o 
tragúete e papa figo dous d[ias] e hüa noute [1] (Machado 
définit à tort 'o mais pequeño dos t r è s mas t ros pr in
cipáis ') 

début XVIe s. Comment. d'Alboquerque: Disse hum Mouro piloto a 
Afonzo Dalboquerque . . . que mandase tomar as velas 
as naos, a fossem com os traquetes no mais [1] (Jal, 
" tomar"); tragúete [1] (Jal, "quarto", "tragúete") 

1541 Roteiro de dom Joham de Castro: tragúete fl] (Jal); traquetes 
de gavea (Jal, " traquete", cf. "hunier") 

1789 Moráis: Tragúete: a vela do mastro mais alto do navio (Jal. 
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ar . 

angl. 

all. 

mod. 

1555 

14Я7 

C'est une e r r e u r , puisque cette voile ne se hisse pas au 
plus grand mât) 

sbcr . mod. Raguse trinket [2] (Deanovié, p. 274) 

gr . mod. trigkéta [1] (Vidos 1939:598), trigkéto [2] (Jal, " t r ikéto", 
"trigketina", "tourkéta") 

turc mod. trinkéta, t ir inkéta, t ir inkete, dirinketa [1]; tr inket, 

t i r ink et [1,2] (Kahane 195S:446) 

Egypte terinkyt [2], Rabat tyankft [1] (Vidos 1939:598) 

trinket (te) [1] (NED) 

drinket [1] (Oehmann, p. 149) 
1488 Breydenbach (lat. ): trinchete [1] (Du Gange, "trinchetus") 
XVIe s. tr inchet, trincketo, tringket. etc. (Wis, pp. 259-60) 

Lac Léman mod. trinquet [1) (Jal; cf. Vidos 1939:598) 

En nous basant sur ces attestations, nous pouvons t i r e r les conclusions 
suivantes: 
a) Comme l 'a déjà remarqué Kahane (1958:447), il est inexact de faire une 

distinction entre trinquet 'mât ' et trinquette 'voile' (cf. EWF 1928-69, 
Dauzat 1938, Vidos 1939:596 et Merrien). 

b) Le sens originel est 'voile' et non 'mât' (cf. déjà Vidos 1939:597 et 
Terlingen, p. 263). Corominas (DCE, IV, 579-80) adone tort de chercher 
un étymon à par t i r du sens de 'mât '*. 

c) Le changement sémantique de 'voile' en 'mât ' s 'est effectué à l 'aide de la 
locution a rbre du trinquet (cf. ARTIMON), qui est fréquente dans les 
textes français du XVIe siècle. Voile du trinquet (cf. la note) ne se 
trouve qu'au XVIIe siècle (1622,1628); par contre, en 1526 nous r en 
controns voile de trinquet à côté de voyles de bastar t et voyles bordes, 
où de est attributif et non possessif. Dans les textes latins de Gênes 
(arbor trincheti), nous avons affaire au génitif possessif, et trinquet 
signifie également 'voile' dans le cat. abre del trinquet (1465) et l ' it . 
albero del trinchetto (1632). Dans l 'esp. vela del trinquete (1539,1588), 
trinquete est sûrement le mât. Dans d 'autres cas , il est plus difficile de 
déterminer s ' i l est question de la voile ou du mât. 

d) La forme la plus ancienne du mot est probablement t r i - , non t r i n - , et 
c 'est là que Corominas semble avoir raison. En effet, nous trouvons 
t r i - dans la première attestation espagnole (1440), dans la première 
attestation provençale et fréquemment en catalan. De plus, le portugais 
corma ft uniquement tragúete. La situation se complique par le fait que 
l 'italien et le génois (plus les langues qui leur ont emprunté ce t e rme , 
comme le serbo-croate , le g rec , le turc et l 'allemand) et aussi le fran
çais (à l'exception de Furet ière et du cas douteux de 1549) ne connaissent 
que t r in - . Toutefois, ce dernier type est postérieur (1460 env. ) au 
premier (1440). En outre , un η épenthétique s'explique peut-être plus 
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facilement qu'un η disparu (cf. DCE). 
Cela nous amène à repousser l'étymon tr inca, de *trinicus 'dreiseit ig ' 
(du lat. t r inus) , qui a été proposé jadis par Diez (p. 328), noté avec 
rése rve par le REW, 8910 et défendu par Vidos (1939:597-98; cf. 
Migliorini, Devoto, Deanovié, p. 274), aussi bien que l'étymon t rmi (BW 
1950-64; Dauzat 1964). D'ai l leurs, l ' ibéro-roman tr inca ne signifie pas 
' t r iangulaire ' , mais 'ensemble de t rois personnes ou trois choses' (cf. 
P a r i s , Rom. , 15, 1886, p. 456 et EWF 1928-69), et on ne le trouve pas 
en Italie (cf. Vidos lui-même, 1939:598, DCE, IV,580 et BW 1968). 

Etant donné la forme originelle, qui n'avait probablement pas la consonne η , 
le sens originel de 'voile' et la forme triangulaire de cette voile (cf. Vidos 
1939:597), nous croyons qu'on pourrait peut-être revenir à l'hypothèse 
ancienne d 'après laquelle l'étymon serait le lat. tr ìquetrus ' t r iangulaire ' , 
devenu *trlquet(t)us par dissimilation (Scheler, dans Diez, pp. 749-50; 
Storm, Rom. , 5, 1876, p. 186; Körting, 9752; Garcfa de Diego, 
" t r ìquetrus"; Kohlmann, p. 58; Saggau, p. 91; cf. aussi DCE, IV,580 et 
Alonso). Il faudrait supposer que la voyelle initiale est devenue longue sous 
l'influence de t rmi . 

Il existe en français le latinisme tr iquètre ' t r iangle ' (m. ; à par t i r de 
1611), 'assemblage de 3 jambes repliées en triangle, que l'on trouve sur 
certaines médailles antiques' (f. ; à par t i r de 1812), 'qui a 3 côtés ou 
3 faces' (adj. ; à par t i r de 1803) (FEW, XIII-2,301; cf. le cat. t r iquètre , 
Fabra) . Le Trévoux et Littré donnent triquet 'battoir étroit avec lequel on 
joue à la courte paume' , 'échafaud de couvreur en forme de t r iangle ' . 
L'adj. triquet n 'est pas attesté en français, mais nous avons lu dans le 
Journal de la cro is ière du baron de Saint-Blancard de Jean de Véga (1538): 
"Entrasmes à la première porte [de Constantinople] en une place tr iquete, 
ayant au bout d'une muraille au coin gauche une double porte" (Charrière, 
1,376). Si la forme et la signification ' tr iangulaire ' sont cor rec tes , nous 
tenons ici un exemple de l'adjectif non savant qui remonte à *trTquettus. 
Malheureusement, les autres langues romanes n'en offrent pas de t races . 

Dans les circonstances données, il serait imprudent de trancher la 
question du pays d'origine. Pour le français, on propose assez géné
ralement l ' italien, éventuellement le génois (DG; EWF 1928-69; BW 1932-
64; Dauzat 1938-64; REW, 8910; Kohlmann, p. 58; Kahane 1958:446-47; 
Vidos 1939:596; Sainéan 1910:54). Cette provenance est plausible par la 
forme en t r in- et l 'origine d 'autres vocables qui se rapportent à la voilure. 
Le terme est introuvable dans le FEW; BW 1968 préfère l'espagnol. Quoi 
qu'il en soit, il est certain que c 'est principalement par l ' intermédiaire du 
langage mari t ime de Marseille que trinquet est entré dans la langue fran
çaise (cf. Sainéan 1925:11,109 n. 3). 

*Se basant sur l'opinion de Jal ("trinquet") que "d'abord, le trinquet fut le 
mât de l'avant des galères et autres navires de la même famille" et 
qu'ensuite "la voile du trinquet s'appela du nom de ce mât; on dit: la voile 
du trinquet, puis: le trinquet" (cf. cependant Jal 1840:1,264 η. : "Le 
trinchetto était, dans l 'origine, une voile latine, suspendue au mât de 
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l 'avant"), Corominas dérive l 'esp. trinquete de l'homonyme trinquete 'lieu 
pour le jeu de pelote ' , qui vient de l 'afr. triquet 'jeu de pelote' (1381; en 
1409 trinquet), d'où le sens de 'raquette pour ce jeu ' . L'origine de trinquet 
'mât ' serai t alors le fr. trique 'bâton' (1385), qui est une variante 
d'estrique (FEW, XVII,257-58). Cette hypothèse, dont le point de départ 
sémantique est inexact, est invraisemblable en soi (cf. la critique dans 
Alcover, " 1 . tr iquet" et BW 1968). Trinquet n 'a aucun rapport non plus avec 
t ronc, tronquet (cf. Sainéan 1925:11,109 n. 3). 

TROMPE A FEU, s. f. 'espèce d'artifice composé de plusieurs pots à feu 
qui partent successivement' 

fr. +1547-50 Stolonomie, 19: trompe à feu 
+1551 Dix trompes à feu avec les lances, Six aultres trompes 

prinses dans les navires prins par les gal leres / / 
Huict trompes à feu d'uzage de gal lere . Quatre trompes 
à feu à uzage de navire (B 236:148,167) 

+1629 Baudoin: et y mit le feu avec des t rompes de feu et bar r i l s de 
poudre / / grande quantité de piques, de grenades, 
t rompes , cerc les et autres artifices à feu / / ce rc les , 
t rompettes , piques et autres feux artificiels / / quelques 
soldats avec des trompes et piques à feu (pp. 249,508, 
528,555) 

1660 Oudin-1873 Littré: trompe à feu (FEW, Х П,376а) 

it. XVe s. - tromba (Kahane 1958:449; cf. Ja l 1840:1,474 η. ; Ja l , 

" 3 . t romba"; P r a t i ; PLI, " tromba 21") 

gr. XVIe s. troúmpa (Kahane 1958:449) 

turc XVIIe s. turonba (Kahane 1958:449) 

Crescenzio décrit longuement les trombe armate et disarmate: cel les- là 
étaient utilisées pendant les assauts , cel les-ci pour "gettare con la mano 
insieme con le pignate di creta. Le trombe da gettare à fin da brugiare i 
legni nemici haveranno nella parte d'avanti un dardo" (p. 514), et plus loin: 
"Le trombe armate hanno altra mistura più potente, che è quella delle palle 
che ardono sotto acqua et s 'armano in questo modo" (p. 516). Le mélange 
inflammable se composait de poudre, sa lpêtre , soufre, sel et camphre 
φ . 514). On a donné à cette a rme le nom de t rombe, littéralement 
' t rompet te ' , à cause du bruit qu'elle faisait. Au XVIe siècle , on se servait 
en outre de lances à feu, de pots à feu, de cerc les à feu, de piques à feu et 
de pignates (cf. les textes de 1551 et de 1629). 

Il est probable que ces artifices ont été inventés en Italie (Kahane). Pa r 
conséquent, trompe a dû être copié sur l 'it. tromba. 
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TROSSE, s.f. 1. 'cordage qui s e r r e le racage de la vergue; collier formé 
de boules de bois et fixé autour d'un mât pour faciliter le maniement 
de la vergue ' ; plus tard aussi , en français seulement et par t ie l 
lement sous des formes différentes: 2. 'brague de canon', 
3. 'cordage assurant la liaison de la roue à la bar re du gouvernail1 

fr. +13Θ4 Item de trousses fournies pour le grant a r b r e , Item de 
t rousses fournies pour le bastart // Item 4 poulies pour 
les trousses fournies semblablement (Bréard 1893:59, 
74) 

+1387 Item 8 poliees à t rousses (B.N. , fr. 26028, no 2560) 
+1512 la t rose de la mais t re , la t rose de la meyane et du 

trinquet / / la t rose garnie de patenostres (B 1232:6v, 14v) 
+1513 la t rose de la mais t re et de la meyane et du trinquet 

(B 1232:22,30v) 
+1526 cap d'oste avec la t rosse / / cap d'oste avec la t rousse 

(B 1260:28v,47v) 
+1547-50 Stolonomie, l l v : t rosse (cf. J a l , "2.cap") 
+1558 t rosse (B 233:447; В 245:249v,256) 

1636 Cleirac, 1642 Oudin, 1643,1667 Fournier, 1678 Guillet [2]: 
drosse (Arveiller 1957:310; FEW, ХПІ-2,157Ь; Ja l ; 
Vidos 1939:599) 

1661 t rosse (ms. Troyes; cf. J a l , " 1 . t r o s s e " . P remière date 
pour Vidos 1939:599 et pour le FEW) 

1667 Fournier: Racquements, racques ou racage: sont boules de 
bois enfilées en forme de chapelet et g rosses pate
nos t res , qui accolent le mast et la vergue, et servent 
pour plus facilement hausser la vergue. On appelle ce 
chapelet la t rosse (Jal, "racques"; cf. Vidos 1939:599) 

1678 Guillet-1907 Larousse [2]: t r i s se (FEW; Jal) 
1680 Dortières-1792 Romme: drosse (Jal; FEW) 

+1690 Passebon: t rosse (Jal, "galère" , p. 754a) 
+1691 Les cordages qui servent à tenir l'antenne acostée à 

l ' a rbre sont appellees t r o s se s , et comme il est neces
sa i re que ces t rosses qui embrassent l ' a rbre montent 
de bas en hault et descendent du hault en bas à mesure 
que l'on hisse et que l'on amene l 'antenne, l'on est 
obligé, pour les faire couler plus facilement, d'enfiler 
dedans des morceaux de bois arondis et percez en forme 
de gros grains de chapelet noméz patres qui font le tour 
de l ' a rbre (SCH 132:33; cf. J a l , "1 . t ro s se" , "poulome") 

1702 Aubin-1829 Boiste [2]: t rosse (FEW) 
1771 Trévoux, 1773 Bourde, 1829 O'hier de Grandpré: drousse 

(FEW; Ja l , "drosse") 
1771 Bourde- [3] : drosse (FEW; cf. Jal) 

осе. +1298 (lat. ) item, 1 t rossa de medio // item, 2 t r o s s e de proba et 
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alia de medio (Blancard, Π,460,461) 
1318 (lat. ) Item adhuc, pro sarcia capitis de mesura, ad minuendum 

la t rossa , 100 passus // Item, t r e s t r o s s a s munitas 
(Boislisle, p. 252; cf. Vidos 1939:600) 

+1435 [Villefranche] (lat. ) Item, t rossas duas (Cais de P i e r l a s , p. 
424) 

mod. t rosso, drosso 'drosse, corde qui s e r r e la vergue 
contre le mât' (Mistral); lang, tròga 'd rosse ' (Alibert); 
Agde dr¿so (Rohe, p. 26); Palavas t rossa 
(Westphal-Castelnau, p. 134); Marseille t rosso (FEW) 

it. XVIe s. - trozza (DEI; J a l , " 1 . scosa", "galera de banchi xxviii") 

gén. 1268 (lat. ) troc(i)a (Jal 1841:529; Ja l , "troca"; Belgrano, pp. 240-
41) 

mod. t rossa (Gismondi; Vidos 1939:600) 

corse s .d . drozza (DEI) 

vén. 1365 troce pl. (Jal, "refudio") 

mod. t roza (Boerio) 

Amalfi 1274 (lat. ) troctia (DEI, "tròzza") 

ang. 1275 (lat. ) troctia (Del Giudice, p. 27; cf. Vidos 1939:600) 

t rossa (Vidos 1939:600) 

t roça (Terlingen, p. 264; DCE, І .бЭЭ) 
troza (Jal, "racamento") 

troca (Pico, p . 276) 

Raguse t rô tsa (Deanovié, p. 274) 

ntrótsa (Jal, "drosse") , t rótsa (Hesseling, p. 32), t rósa 
(Kahane 1958:450) 

t rota (Sala, p. 98) 

trusa, turusa, turosa, tirosa, trosa (Kahane 1958:450) 

trozza (Jal, "drosse") 

C'est à Venise, sans doute, que troza ' t ra lc io ' , du lat. tradux, a reçu son 
acception mar i t ime , qui se fonde sur une comparaison de la corde qui 
s 'enroule à un sarment de vigne qui grimpe autour d'un pieu (Vidos 1939: 
601-02). Le sens de ' t ralcio ' n 'est pas attesté à Gênes, mais c 'est 
sûrement de cette ville que t rossa est ar r ivé à Rouen, à Marseille et en 
Catalogne. A par t i r du XVIe siècle, le fr. t ros se n 'est pas un emprunt à 
l 'italien (cf. DG, "drosse" ; BW 1932-68, "drosser" ; EWF 1928-69, 
"drosse" ; Dauzat 193Я-64, " d r o s s e " ; Vidos 1939:602; Terlingen, pp. 164-
65; FEW; DCE), mais un mot marse i l la i s . 

Drosse et t r i s se sont dus à un croisement avec dr i sse 'cordage pour 

cat. 

esp. 

port. 

sbcr. 

gr . 

roum. 

turc 

malt. 

1331-

1573-
1732 

1416-

mod. 

mod. 

mod. 

mod. 

s .d . 
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hisser une voile, une vergue, un pavillon'. Il est probable que drosse au 
moins est également d'origine méridionale. Le corse drozza vient de 
Provence (DEI). La forme trousse (XlVe s. ) est passée de Normandie en 
Angleterre (truss; cf. Hope, 1,305-06). Les sens 2 et 3 sont part iculiers au 
français. On dirait qu'on a voulu remplacer ainsi brague (cf. BRAGOT). 

THYEU, s. m. 'voile ca r rée (cf. NEF) destinée à remplacer une voile latine 
par gros temps ' ; plus tard aussi: 'vergue portant cette voile' 

fr. +1512 monsr . l ' a rmira l a pr is le 25e j r . d 'avril 1512 le treou 
de Saint-Michel et le treou de Sainte-Marie / / ung treou 
de cotonine (В 1232:5,8) 

+1513 le treou (В 1232:20v) 
+1521 le treau (B.N. , fr. 3174:25; A.N. , B-6 77:21v) 

1525 Ung treau du grant arbre avec deux bonnetes, Ung treau 
de trinquet de proue avec deux autres bonnetes (Β. N. , 
Clairambault 325:9401; A.N. , X-1A Я621:206 ; ct. Jal) 

+1526 les deux treulx // le traut (A.N. , X-1A 8621:200,204; 
cf. J a l , " treu") 

+1540 lou treuu (?) // Item son treuun (?) et trinquet // Le 
treau (B 1260:144v, 147,184) 

1542 La Borderie: triou (Bourrilly 1911:195) 
+1544 t reu (В 1260:359) 
+1545 t reau, trief (В 1260:267,440v) 
+1547-50 Stolonomie, 14v: tryeu (cf. Ja l . Dans le FEW, XVII,640a, 

t ryer est une faute d'impression) 
+1548 treau (B 232:3v,5v,38,50) 
+1548 Rabelais, IV.viii: triou (Plattard, p. 94) 
+1549 Ordonnance: treo (B. N. , fr. 18153:62. La forme est trieu dans 

Isambert, ХІП,71; cf. Ja l et Barbier 1939:133) 
+1551 treau (B 232:111; В 236:147,166V) 

1552 Rabelais, IV.xviii: triou (Jourda, 11,93) 
+1558 treu (В 233:498,499v), tryeu (B 245:258), trieu (B 233: 

442v; В 245:250v,264) 
+1570 treau (B.N. , fr. 3174:4v) 
+1620 [Toulon] triu (Jal, " rabi l ler") 
+1622 Hobier: [toutes les voiles sont tr iangulaires], reservé celle 

qui s'appelle le treou, qui est ca r ree et du genre de 
celles qui s'appellent quai res , qui ser t pour aller dou
cement (p. 38; cf. Ja l , " 1 . bourde") 

1641 treau (A.N. , B-6 77:9, cité par Jal) 
1643 Foumier : tréou (Jal. Foumier reprend textuellement Hobier) 
1660 Oudin: Treo , treou, tref: voile ronde ("comme celles des 

vaisseaux ronds') de galère. C'est la voile quarrée dont 
on se se r t au temps de tempeste (Jal, "treo") 

+1680 Dort ières: tréou (Jal, "pâtre") 
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+1691 treou (SCH 132:46,53,129); la voile du treou / / la voile 
de treou, c 'est à dire une voile quarée dont on se se r t 
dans les mauvais temps (SCH 132:51; SCH 134B:233); 
Du treou. L'antenne de treou ajant sa voile quarée 
comme celles des vaisseaux, doit avoir les mêmes 
manoeuvres pour la regi r et pour l 'or ienter / / l'antenne 
de treou / / enginadure du tréou (SCH 132:43,130; SCH 
134B:215) 

+1727 Bar ras de la Penne: Treou, ou voile de fortune / / Jambes ou 
penon de treou, sapin; Antenne de treou, id. (Β. Ν. , fr. 
9177:152,166) 

1757 Encyclopédie: tréou (FEW) 
+1885 Jurien de la Graviere: Le tréou était ce que nous appelons 

aujourd'hui, sur les bâtiments à voiles latines, la vergue 
de fortune. Il portait une voile c a r r é e . . . (p. 204) 

+1933 Larousse du XXe siècle: tréou 

occ. mod. treu (Mistral); lang, treu (Alibert) 

it. 1562 t reo (DMA; DEI, "trévo") 
1607 Crescenzio: trevo (Jal) 
1805 treguo (DEI) 

gen. XVIe s. Trevo, come la chiamano i Genovesi (Crescenzio, p. 72; 
cf. Ja l , "bonetta") 

mod. treo (Gismondi; DEI, "trévo") 

vén. mod. trevo (Boerio) 

Livourne s .d. t reo (DLI et P ra t i , " trevo"; DEI, "trévo") 

pis . XlVe s. t reo (DEI, "trévo") 

cat. 1331- treu (Alcover, " l . t r eu" ) 

esp. 1492- treo (DCE, IV, 564) 

port. ХІПе s . - treu (Pico, pp. 289-90,679; Machado, "tréu") 

sbcr . mod. Botava t révo, Trogir treva (Skok, ZRPh. , 54, 1934, 
p. 499) 

Selon von Wartburg (FEW, Х П,640), tréou, t r ieu, etc. seraient des 
variantes de l 'afr. tref 'voile c a r r é e , voile en général ' (à par t i r de Wace). 
La parenté est difficile à nier , mais il est évident aussi que nous avons 
affaire à une branche différente, de provenance et aux formes méridionales. 
L'étymon de tref est incertain. On a voulu le t i r e r du lat. t rabs 'poutre ' , 
qui aurait signifié par la suite aussi bien 'poste soutenant une tente' (sens 
non attesté), puis ' tente' (afr. tref, aprov. t rap) , que 'vergue ' , puis 'voile' 
(Diez, p. 690; Korting, 9640; Grandsaignes d'Hauterive; DCE, IV,564). 
D'autres ont proposé l'anglo-saxon troef 'espèce de tente dans des c é r é 
monies religieuses ' (Jal; Suchier, ZRPh. , 1, 1877, p. 433; Thomas, 
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p. 155; Alonso, " t reo"; DAE, "treo") ou le latin tardif d'origine germanique 
trabum ' tente, voile' (REW, 8823; DEI et Devoto, "trévo"; P ra t i , "trevo"). 
Von Wartburg (FEW) part d'un francique * trabo. 

Quoi qu'il en soit, aucun de ces étymons n 'a pu donner tréou, trieu en 
gallo-roman par voie directe. Comme les correspondants italiens et ibéro-
romans sont des emprunts à l'afr. tref (REW; FEW), il est tout indiqué de 
voir le point de départ de tréou, tr ieu dans le prov. treu (cf. Sainéan 1910: 
41; DCE; Merrien). En effet, les attestations sont presque toutes m é r i 
dionales. 

Comme pour artimon et trinquet, nous constatons que le nom de la voile 
est passé à l'antenne qui la portait (1885). L'expression antenne de tréou 
(1691,1727) a servi d ' intermédiaire. 

VECTE, s.f. ' d r i sse de l'antenne de la ga lè re ' , 'brague de canon ' , ' e tc . 

fr. 1359 

1384 

+1390 
+1512 

+1513 

+1515 
+1521 

1525 

+1526 
+1526 

item 2 vetes (B.N. , fr. 26002, no 824; cf. NGN, 
"arbre") 
Item de vettes, une / / Item de vettes eussées , une; Item 
de vettez sans taillez, une (Bréard 1893:55,59) 
une vette (B.N. , fr. 26024, no 1554) 
une vete d 'arborer de qatre cordons . . . , une vete de 
gaindas de qatre cordons / / une vete d'auste de qatre 
cordons . . . , une vaite sotille / / deux taillies . . . garnies 
de vetes / / une vete de t rois cordons, une vaite prime de 
qatre cordons . . . , une vaite de t rois cordons pour faire 
proís / / 2 vetes d'anquj / / une piese de vaite neuve pour 
faire poyastrel / / ung qap de vaite avecques une taillie, 
une vete de gaindas (B 1232:6,6v, 7, 8,10, l l v , 15) 
la vete del praudono / / une vete de gaindas de qatre 
cordons, une vete de l 'orse à poupe de t res cordons, 
une vete prime de qatre cordons / / une vaite de gaindas 
(B 1232:19v,20v,28) 
Plus une vaite d 'arborar neufve (B 1232:5 6v) 
deux vettes de guy[n]das (B. N. , fr. 3174:25v; A. N. , 
B-6 77:22) 
vetit)e (B.N. , Clairambault 325:9398; A.N. , X-1A 
8621:206; cf. Ja l , "nate", "cordile", "3 .corde" , 
"vette de guindas". Dans ce dernier ar t ic le , on trouve 
la date fautive 1529; cf. FEW, XIV, 569b) 
vete, vette (A.N. , Χ-ΙΑ 8621:202ν,200) 
vete de guindar, vete d 'arborar , vete pour hostes . . . , 
vete pour le canon et pour l'esquif ζ, vete pour horse à 
poulpe / / une vete pour prodono, une vete pour guindar, 
vete pour arbourar . . . , vete pour le canon, vete pour 
met re l'esquif dedans . . . , vete pour le gourdin des 
voylles (B 1260:18v,47v) 
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+1539 La vete de guidar // La vete de canon (В 1260:93v,94) 
+1540 Las vetas de guindar Las vetas d 'arbourar . . . Las 

vetas del canon // Une vette à prendre posse (= poste) / / 
Une vete pour la poste Une vete neufve avec ung 
bragot (B 1260:144v,184v,186) 

+1544 Item la vete sive cap de prodone / / Item deux vectes de 
guindar (В 1260:359v,360) 

+1545 Troys vettes subtilles (B 1260:267) 
1547-50 Stolonomie, l l [3x], 12,13ν,1βν: vecte (cf. Ja l , "vecte", 

" a r b o r e r " , "gordin") 
+1548 vete (В 232:50v) 

1548 Rabelais, IV.viii: les vettes sont rompues (Plattard, p. 95) 
+1551 vet(t)e (B 232:111, l l l v ; В 236:147. Dans ce dernier 

texte, Fournier 1904:190 a lu t rois fois vele) 
1552 Rabelais, IV.xviii: vette (Jourda, 11,95; cf.-1548) 

+1558 vette (В 245:248,24Pv,249,250), vecte (B 233:498v) 
1622 Hobier: les cordes qui s'appellent vettes de guinda (p. 36; cf. 

Ja l , "calcet") 
1641 vette (A.N. , B-6 77:153v; cf. Ja l , "vette de guindar", 

"2. cable") 
1661 vette (ms. Troyes; cf. J a l , "brouse" , "desarborer") 

+1690 Passebon: Vettes de maistre (Jal, "galère" , p. 754a) 
+1691 deux autres cordages appeliez vettes dont chaque cime 

est attachée à un des ganches mis expres de chaque coté 
dans les moisselats (SCH 132:28) 

+1727 Bar ras de la Penne: Les vettes qui servent à hausser et à 
baisser l'antenne de meis t re / / Castagnoles des vetes 
(B.N. , fr. 9177:152,164V) 

осе. XlIIe-XVe s. veta 'ruban, cordon, galon' (Raynouard; FEW, XIV, 
569b) 

mod. veto, gase, beto 'bandelette, ruban de fil; lien d 'osier, 
gaule flexible; bande, veine, filon, couche, zone; pâte 
de vermicelle en forme de ruban; amar re qui remorque 
un filet de pêche' (Mistral); lang, veta 'bandelette, 
ruban de fil; lien, corde, cordelette, lacet, cordon; 
filon, couche, zone, veine' (Alibert). Cf. le FEW. 

it. XVIe ou XVIIe s. "Not iz ie . . . ": veta del cannone (Jal, "2 . capo") 
XVIe-XVIIe s. - vetta 'grosso canapo, t i rante ' (Jal; DEI, "vetta 3") 
1607 Crescenzio: betta (Jal) 

cat. ХІПе s. - veta (Jal, " e s s e r " , "2. proda", "veta de flonchs"; 
Alcover; Fabra) 

mod. beta (Alcover, " l .be ta" ) 

esp. 1403- beta (Jal, "beta", "puja"; DCE, IV,718; DHLE) 
XVe s. - veta (Alonso) 
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port. 1416 quête (?) (Pico, pp. 274-75) 

milieu XVIe s . - beta (DCE, IV,719; Machado, "beta 3") 

gr . mod. beta (Kahane 1958:464) 

roum. mod. veta (Sala, p. 98) 

turc mod. veta (Kahane 1958:464) 

Vette des documents de Rouen est un mot méditerranéen; comme le génois 
ne paraît pas pouvoir entrer en considération, on préférera une origine 
occitane ou catalane. A part ir du XVIe siècle , vette est un emprunt à 
l 'occitan. Contrairement à Meyer-Liibke (REW, 9404), à von Wartburg 
(FEW, XIV, 569b) et à Vidos (1933:15), nous croyons donc que vette au sens 
mari t ime ne remonte pas directement au lat. vîtta 'bandelette ' , dont dérive 
l 'air , vette 'courroie , lanière, ruban' au sens général*. Un emprunt à 
l 'italien n'est pas exclu pour vette de Rabelais (cf. Sainéan 1910:55 et 1922: 
123). 

Dans le Roman de Brut de Wace (Xlle s. ), on lit: "Marinier salient par 
ces nés , et déplient voiles et t r è s ; Li un s'esforcent al vindas, li autre al 
lof e al betas" (ν. 11212, Keller). Selon le NGN, ce beta est un "organe 
mobile destiné à porter au vent la ralingue d'une voile ca r r ée ; il peut 
s 'agi r , soit d'une perche, soit d'un cordage (bouline)". Keller (p. 224) y 
voit un "cordage pour hisser une voile, une vergue, d r i s se" . Cependant, 
beta (ou betas) est du genre masculin et porte l 'accent sur le a, si bien que 
ce mot n 'a rien à voir avec vette (cf. déjà Vidos 1933:17 et FEW, XXIII, 
95b**). En réal i té , l'étymon est l 'anord. bëtâs (Gorog, p. 64). Il est vra i 
qu'on trouve des correspondants de vette qui ont la consonne initiale b, 
mais ce phénomène de vaccilation entre v- et b- n 'est pas chose r a r e en 
gascon et dans les langues de la péninsule Ibérique. 

•Attesté à par t i r du Roman de Renard. Même dans ce ca s , certains pensent 
à une origine provençale (EWF 1928, BW 1932-68, Dauzat 1938-64, 
"vétille" e tGebhardt , p. 411 [velte, 1648]). 

**Par contre, bëtO m. 'cordon, brin dont est t r essée une corde' à Vaux 
(FEW, XXII-2,95a) représente le diminutif vetton. 

VERS, s. m. 'bouche à feu qui lance des balles de plomb ou des boîtes à 
mitrai l le ' (verse, berche f. ) 

fr. 1505 [Rouen] Pour amonitions de guerre six que berches et 
pe r r i e re s de fonte de fer de maintes grosseurs et 
charges (Littré, Supplément) 

+1539 deux vertes (ou verces ?) poysant environ t rois 
quintaulx / / Deux verses avecques chescune une boyte 
(B 1260:86v,94. Dans le premier passage, Fournier 
1902:171 a lu fautivement verses) 
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+1540 Item six verses chascun sa boyte appartenans au feu s r . 
de Saint Blancard // Item deux verses ensemble leurs 
boytes // Deux grosses verses pour les bittes . . . , 
quinze verses petitz // Deux grans verses // Deux grans 
ver ses , quatre petitz verses (B 1260:145,147,184v, 186v, 
187) 

+1545 Dix verses (B 1260:267v) 
1547-50 Stolonomie, 18[4x], 18v: vers m. (cf. Ja l , " v e r s e " , 

"boulet". A la date 1556 dans le FEW, ХХШДЗЗЬ) 
+1548 verse f. (В 232:4,6,38); Huict v e r s s e s le tout gamy a 

double (B 232:50v) 
+1551 Dix verses grosses et moyenes avec deux centz balles; 

lesdites verses avec doubles máseles et ses coings . . . . 
une autre verse neufve de fonte estant ez mains du 
forgeur / / verse f. (B 236:147v, 166v) 

1552 Rabelais, ΐ ν , ί ϋ : coups de verse et faulconneaux (Jourda, 11,40) 
1557 Jean de Léry, Voyage au Brésil : berche (Gay; Gdf. ) 

+1558 Plus huict cognetz de fer pour les verses (B 233:502) 
1574 Vraye histoire des troubles: berche (Gdf. ) 
1584 Ordonnance: le navire du port de trente à quarante tonneaux . . . 

avec deux doubles bare es . . . , le navire de cinquante et 
soixante tonneaux . . . quatre bare e s . . . , le navire de 
soixante dix à quatre vingts tonneaux . . . six barces . . . , 
le navire de quatre vingts dix à cent tonneaux . . . huict 
barces . . . , le navire de cent dix à six vingts tonneaux 
. . . douze barces (Pardessus, IV,311; cf. Ja l , "barce" , 
"cardinale") 

1600 Binet: berche (Gay) 
1606,1621 Nicot: berche (cf. Gay) 
1611 Cotgrave: Berche: The peece of ordnance called a Base / / 

Barce: as Berche 
1620 env. d'Aubigné: berche (Huguet) 
1622 Hobier: En t rois iesme lieu sont les vers ouverts par dessus 

qui se chargent avec balle et boistes plaines de clouds 
et de fer pour t i r e r aussi de pres (p. 40; cf. Jal) 

1627 Crespin: berce (FEW, ХХШДЗЗЬ) 
1629 François: berche, un canon de navire mis sur le chasteau, 

pour saluer; t i re-bal le de plomb (Jal) 
1634 Cleirac: Berches sont petites pièces de fonte vert (Jal) 
1650 Borei: berche (Gay) 
1660-80 Les p ie r r i e r s à boiste (qu'on nomme aussy berches) 

sont longs et estroits et ont la culasse ouverte pour y 
passer la chambre qu'on y a r re s t e avec une cheville / / 
Berches sont de petites pièces de canons de fonte ver te , 
nommées communément espoirs . Il y en a aussy de fer 
coulé que l'ordonnance de 1584 nomme barces (Β. N. , 
fr. 19110:84,429; cf. NGN, "barce") 
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+1669 Berches , sont petites pieces de canon de fonte ver te , 
nomees communément espoirs de fonte. Il y a aussy des 
berches de fer coulé (B. N. , fr. 19216:374) 

1675 Widerhold: berche (FEW, XXIII, 133b) 
1690 Furet ière: Barces: Espece de canons semblables aux faucons et 

fauconneaux, mais plus courts , plus renforcez de metail , 
et de plus grand calibre. Ils étoient autrefois fort 
communs sur la mer ; maintenant ils sont de peu 
d'usage / / Berche: Terme de marine. Ce sont de petites 
pieces de canon de fonte verte qu'on nomme aussi espoir 
de fonte. Il y en a aussi de fer fondu qu'on nomme aussi 
barces . Elles ne sont plus gueres en usage 

XVTIe s. "Explication de divers te rmes ": Les berthes de fonte se 
disent aussi espoirs de fonte (Jal) 

Cf. bercherie 'ensemble des berches d'un navire ' (Du Puys 1573-
Oudin 1660) et barcel (Gattel 1797-Larousse 1928) (FEW, XXIII, 
133b) 

it. XVIe s. Bosio: verso (DMA) 
+1544 Maurand: Quivi (à Péra) se vede uno grande numero de bon-

barde de ogni sor te , canoni inforsati, colovrine, pesse 
di campagna, bassil ischi , mortai rol i , sac r i , esmerigl i , 
vers i (Dorez, p. 202) 

esp. 1573 Salazar- : verso (Alonso; DCE, IV, 717 n. 3; Dicc.Aut. ) 
(?) berso (NGN, "barce" . Introuvable dans les dictionnaires 

espagnols) 

angl. 1548 The Complaynt of Scotland: b e r s i s , doggis, doubil bers is / / the 
bars is and falcons cryit tirduf, tirduf (Jal 1840:11,531; 
Ja l , "bers i" . Bers is de ce texte est un hapax dans le 
NED, "berse") 

ail . s .d . Barse , Barze (NON, "barce") 

Avant d 'exprimer ses doutes sur l'étymon des mots qui nous occupent ici 
(FEW, XXIII, 133b), von Wartburg avait rangé les formes en v- sous 
ve r sa re (FEW, XIV,309b). En effet, ce petit canon tournait sur sa base 
arrondie (cf. J a l , "barce"; Gay, "berche"; La Roncière, 1,258). Il faut 
re je ter les étymons bercellum 'bél ier ' (Jal) et vervus 'javeline' (DMA; Ja l 
en donne un exemple génois de 1340). Corominas (DCE, IV,717 n. 3) con
sidère la possibilité d'une origine française (afr. ber se r , bercer ' chasser , 
t i r e r ' ) et rejette un rapport entre verso et le verbe ver te r . 

Quand on examine les attestations françaises, on constate qu'elles se 
divisent en deux groupes: les formes en v- se limitent à la Méditerranée, 
tandis que les formes en b - , qui sont toujours du genre féminin, se 
limitent à l'Atlantique et à la Manche (y compris les emprunts faits par 
l 'anglais et par l 'allemand). En outre , une dernière différence réside dans 
l 'espèce de navire qui portait ce canon, puisque vers(e) est un canon de 
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galère , barce ou berche un canon de navire ' rond' . 
Aussi croyons-nous qu'il faut séparer ces deux groupes: le ponan tai s 

berche pourrait être un déverbal de bercer , mais , pour le levantin vers(e) 
et ses correspondants italien et espagnol, l'étymon ve r sa re parafi tout 
indiqué, surtout que les formes ne permettent pas de penser à ver , qui 
aurait été bien placé pour clore la liste des 'canons-rept i les ' (cf. 
SERPENTIN). 

VOGUER, v. 'naviguer, faire avancer un navire ' 

fr. 1210 env. Villehardouin: Et voguèrent cele part tuit d'un front 
(Dufournet, p. 170. Ce verbe est uniquement dans le 
ms . A, mais il n'y a pas lieu de douter de la leçon; cf. 
Vidos 1965:165 et FEW, Х П,607 η. 1) 

+1278 au marinier voguanz en dis galies // por ball ier as m a r i 
niers vogane es galées (Boüard 1933:97,102) 

1298 Marco Polo: et ont si grant r ius (rames) que chascun riu veult 
avougier les quatre mar in iers (Pauthier, p. 535) 

1320 env. Gestes des Chiprois: 1 sien lein . . . quy voguet 100 r ins / / 
mais il n'avoit as tarides que 1 home par banc quy 
voguet / / et mirent de lor suvre , saillant à voguer 3 par 
banc, quy se dit treseul / / voguent mout lâchement 
(Raynaud, pp. 157,228,274,274) 

1337 Contrat avec Ayton Doria: nuef vius mar in iers pour voguer les 
avirons (Molinier, p. 211; cf. DG) 

+1370 env. Machaut, P r i se d'Alexandrie: voguer (Mas-Latrie 1877: 
56,67,128) 

3e t ie rs XlVe s. Deschamps: voguer (Queux de Saint-Hilaire, IV, 
266; cf. GdfC) 

1392-93 Jean d 'Ar ras , Melusine: vauguer (GdfC, "voguer"; cf. 
FEW, XVII,606a) 

+1395-96 Anglure: adont se fist met t re en la barque de la nefve et 
voguer à t e r r e (Bonnardot, p. 83) 

1428 Chartier: vauguer (GdfC, "vogier") 
+1442 La Sale: voguer (Desonay, p. 147) 
+1499 voguer (B. N. , fr. 25376:138v) 

1503,1504 Auton: voguer (Maulde La Clavière, 111,195,340) 
+1512 Thenaud: voguer (Schefer 1884:137) 
+1521 voguer (B. N. , fr. 3174:24v; A. N. , B-6 77:20v) 

1530 Seyssel [trad. Diodore]: voguer (Huguet) 
1534 Rabelais, I l . i i i : vogue la galèe (Jourda, 1,20) 

+1536 Charles de Hémard: voguer (Charrière, 1,322) 
1541 Calvin: vauguer (Huguet, "voguer") 

+1542 La Borderie: voguer (Bourrilly 1911:205) 
1543 Selve [trad. Plutarque]: voguer (Huguet) 
1547-50 Stolonomie, 49v,56,57v,67v: voguer (cf. J a l , "proy") 
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etc. (cf. FEW. On lit vosguer dans une lettre écri te d'Andrinople 
en 1557, Charr ière , 11,387) 

Cf. une bulle du pape Léon DC (1049): "vogatium f droit de navi
gation') super fluvium Ligerim" (Du Cange); vogueors dans une 
charte de 1261 (Du Cange, "vogherii"), vaugueur dans une let tre 
de rémission de 1373 (Du Cange, "vogherii") et en 1384 à Rouen 
(Bréard 1893:60; GdfC, "voguer"); dans les Gestes des Chiprois 
(1320 env. ): "si prirent une voge de bien lyés, et alerent 
envestir la gualée de l 'amirai l des Pizans" (Raynaud, p. 225) 

occ. 1300 env. Vie de Saint Honorât: vogar (Raynouard) 
XlVe s. [Lyonnais] voguar (FEW) 
1490 Floretus: oguar p l a n e , p. 75; cf. Levy, "vogar". Aussi oguiar 

'vogueur') 
+1730-40 vougar (Cavallier, p. 55) 

mod. vouga, lang. /gase , bouga (Mistral); lang, vogar 
(Alibert); Agde feogâ (Rohe, p. 11); Palavas vougâ 
(Westphal-Castelnau, p. 140); Marseille vougar (FEW) 

it. Xllle-XIVe s. Fr . da Barberino- : vogare (DEI, DMA) 
1340 (lat. ) vogare P u Cange) 

gén. 1214 (lat. ) vogare (Jal). Cf. vogherius 1244 (Du Cange), vogator 
1248 (DEI, "vogare"), vogierius 1441 (Pardessus, IV, 
500), voga ' r ame ' dans un texte latin de 1267 (DEI, 
"vogare") 

vén. 1428 vogar (Cortelazzo 1970:163). Cf. vogator en 1371 (Sella, 
"remigator") 

vokare, vukare (Rohlfs 1964:83) 

vueà, vu va, vueä (Giammarco, p. 145) 

vokare (Rohlfs 1964:83) 

vukari (Rohlfs 1964:83) 

vogar (Alcover; Amadas, p. 73) 

bogar (DCE, 1,479) 

[Ve s . - vogar (Pico, pp. 516-17) 

bogâr5 (Hesseling, p. 16) 

L'étymon de voguer res te incertain jusqu'à l 'heure actuelle. Diez (p. 344) 
part de wogôn, forme altérée de l'aha. wagon, mha. wagen 'sich bewegen'. 
Braune (ZRPh. , 22, 1898, p. 215) préfère le mha. wogen, ainsi que 
Meyer-Liibke (REW, 9566), Mackel (pp. 34,151,184), Garcfa de Diego 
(7330) et encore Alibert ("vogar"). Pour eux, le fr. voguer est un emprunt 

vat. 

nap. 

abr. 

cal. 

s ic . 

cat. 

esp. 

port. 

gr . 

1376 (lat. 

mod. 

mod. 

mod. 

mod. 

XlVe s. -

XVe s. -

l e moitié 

mod. 
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à l 'it. vogare ou au prov. vogar (cf. aussi EWF 1928, "vogue"; BW 1932-50 
et Dauzat 1938, "voguer"; DCE, 1,479). 

Vidos (1942:183-85 et 1965:165-68), qui se base sur la bulle pontificale 
de 1049 relative à l'abbaye de Stavelot (province de Liège) et sur l 'origine 
champenoise de Villehardouin, pense que le verbe français est venu du 
verbe ancien bas-allemand wagon, devenu *wogon, et que ce sont les autres 
langues romanes qui l'ont emprunté au français (cf. von Wartburg, FEW, 
XVII, 606-07 et RLiR, 23, 1959, pp. 258-59; Dauzat 1962-64 et BW 1964-68, 
"voguer"; Baldinger, ZRPh. , 77, 1961, pp. 93,115; EWF 1969, "vogue"). 

Corominas (DCE, I,479b-480a n. 6) exprime ses réserves et penche 
vers l'étymon défendu par les Italiens, à savoir le lat. vocare, à cause des 
c r i s de la chiourme ou du 'batteur de temps' qui accompagnaient le mou
vement des rames (DEI; Pra t i ; Devoto; Migliorini; Devoto/Oli; cf. aussi 
Corominas 1961, "bogar"). 

Enfin, Rohlfs (1964:83) se demande si les formes attestées dans l 'Italie 
méridionale ont quelque rapport avec le gr. baukalö ' in den Schlaf wiegen', 
d'où viennent le nap. vokare, le campidanais vukâ, etc. au sens de 
'cul lare ' . 

Quel que soit l 'étymon de voguer, le carac tère des documents les plus 
anciens nous fait rejeter l'hypothèse de Vidos. Il est vra i que la bulle 
papale date de 1049 déjà, mais cela vaut ou bien pour la région liégeoise 
des dest inataires , ou bien pour celle de la Loire ou le vogatium devait ê t re 
payé, ou bien encore pour celle de l 'expéditeur, c ' e s t -à -d i re pour l 'Italie. 
En outre, l 'origine champenoise de Villehardouin n'est pas un argument 
valable dans le cas de ce chroniqueur, qui s 'est servi plus vraisembla
blement d'un terme méditerranéen, tout comme Marco Polo, l 'auteur des 
Gestes des Chiprois, Chart ier , Anglure, Machaut, Deschamps, La Sale, 
Jean d 'Arras et Jean d'Auton. En outre, le texte de 1278 est angevin et 
plaide en faveur soit du provençal, soit de l'italien méridional, celui de 
1337 (et vaugueur à Rouen) fait penser au génois, celui de 1499 au catalan 
ou au provençal et celui de 1521 au provençal. 

Il faudrait encore at tester l ' it . ou le gén. vogare à une date plus 
ancienne, mais les étymons vocare ou baukal5 semblent satisfaisants des 
points de vue phonétique et sémantique* et plus acceptables quant à la 
direction dans laquelle ce verbe aurait voyagé. 

•De vocare ' c r i e r ' , on pouvait passer facilement à 'met t re ou tenir les 
r ames en mouvement' , ' faire avancer le bateau' , ' a l ler à la r a m e ' , puis au 
sens transitif (voguer les avirons). Sous ce rapport , nous rappelons que 
chiourme remonte au gr . keleusma 'chant des mar ins ' (cf. CHURME). 

ZOBO, s. m. 'joug de proue et de poupe d'une galère , forte pièce de bois 
qui supporte l 'extrémité des apostis et tout l 'appareil des rames ' 

fr. 1384 en laquelle galèe il fault la moitié du pailol, un 1 ouvre 
et toutes les batarlles renouveler / / en laquelle gallée 
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il faut 29 banques, la cours ière , toutez les bandes, 
deux louvres, les portes et le paillol / / Item de bois de 
hes t re qui riens ne vault pour faire 1 jouvre à galèe: 
une pièce (Bréard 1893:46,48,51; cf. FEW, ХХШ,97а et 
FEW, Х І,2Я4Ь) 

+1521 Ce faict, on pose deux jougs soustenant lesd. appostisz 
servane à mectre les r ames . Et se posent lesd. jougs 
assavoir ung sur la premiere latte de pouppe et ung sur 
la dernière latte de prouhe. Chacun desd. jougs ont (sic) 
vingt t rois pamp de longueur et ung pied et demy de 
largeur en estressyssant par les deux boutz (B. N . , fr. 
3174:23-23v; A.N. , B-6 77:20 [une fois iougsl) 

+1547-50 Stolonomie, 6v: Deux zoboz (cf. J a l , "zobo") 
+1622 Hobier: ces deux iougs qui desbordent de costé et d 'autre hors 

le corps (p. 19) 
+1691 joue de poupe / / joue de proue / / le joue à proüe et à 

poupe (SCH 134B:54,58; SCH 132:88); joug / / Du joue de 
la tapiere de poupe et de proiie (cf. Jal) / / Les joues 
d'apostis et des tapieres / / les loups (SCH 134A:56; SCH 
134B:79,269,273) 

1694 Corneille-1771 Trévoux: joug de proue 'extrémité de la galère 
qui est séparée du cou de la proue' (FEW, V,60b, où 
joug de proue semble avoir été oublié; cf. 1740) 

+XVIIe s. "Construction des galères": joup de poupe (Jal) 
+1727 Bar ras de la Penne: joug de poupe, joug de proiie (B. N. , fr. 

9177:162,156v) 
+1740 Trévoux: En terme de Marine on appelle joug de poupe l ' ex t ré

mité de la galère qui est séparée du cou de la poupe, 
et joug de la prouë l 'extrémité séparée du cou de la 
prouë 

occ. mod. logo f. 'planche du plafond d'un bateau de pêche' (FEW, 
V,60b) 

it. 1607 Crescenzio: giogo (Jal, "giogo", "spalla"), gioggo (Jal, 
"raggiola"), giugo (p. 27) (cf. GDLI, "giogo 6") 

1614 Pantera: giogo (Jal) 
[XIVe s. - giovo au sens général (PLI, DEI)] 

gén. 1330 (lat. ) ad latam Juvi (Jal 1840:1,263) 
1441 (lat.) jugum (Pardessus, IV,491) 

[mod. ziio, zuvo au sens général (Gismondi)] 

vén. fin ХГ е s. - zovo (Frey, p. ISO-'Jal, "zovo", "jovo", "sogier" , 
" spirone"; Tucci, pp. 286.287,289; DMA) 

XlVe ou XVe s. "Fabbrica di ga lere" : jovo, zuovo (Jal) 
XVIe s. zovela (Tucci, p . 286; Jal) 
milieu XVIe s. Da Canal: zuoco, giogo (BALM, 5/6, 1963-64, p. 

304) 
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1796 zola, zoggia (Ivancevié, p. 185) 

mod. zogia (Воегіо) 

Jul. mod. 3iogo, 3ôu (Rosamani) 

abr. mod. Pesca ra ggToJë f. (Giammarco, p. 136) 

ang. 1275 (lat. ) ad iugum prore / / de iugo prore (Del Giudice, p. 26) 

cat. s .d . Jou (Alcover, " l .Jou"; Fabra; Amades, p. 42) 

esp. 1611- yugo (Jal, "yugo al codaste"; cf. Alonso, "yugo 9") 

port. XVe s . - Job (Pico, p. 233; Jal) 

A propos du FEW, XXIII, 97a, nous avons montré que Jouvre (1384) n 'es t 
pas un 'cap de mouton', mais une pièce de bois, et qu'i l-s 'agit plutôt d'une 
corruption de Joug que d'un mot qui serait à rapprocher de juffer, *Joffrou 
(Tennis 1979). 

Les attestations françaises indiquent clairement une provenance 
levantine, raison pour laquelle Ja l avait déjà vu dans zobo une transcription 
du vén. zovo. D'autre par t , le b se retrouve dans le por t . ' Job, dont Pico 
n 'a pas vu le rapport avec 'Joug', la forme régulière étant Jugo (HEW, 4610; 
Machado). En aragonais moderne, on connaît cependant Jubo au sens 
général (Pottier, Vox Romanica, 10, 1948-49, p. 167). 

Rien ne paraît rat tacher zobo à la famille gallo-romane de Jugum, ni du 
côté de la langue d'oïl, où les dialectes montrent tout au plus un - v - , ni du 
côté de la langue d'oc; cf. Jo, jou, joi (Levy), Jou (Mistral), Jo (Alibert). 
Avec Ja l , nous préférons voir dans zobo une corruption du correspondant 
génois ou vénitien. En effet, une influence portugaise est peu vraisemblable, 
et le b s'explique éventuellement par une e r r eu r du copiste pour v. 

"Vogue la galere, dist Panurge, tout va bien. " 
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BIBLIOGRAPHIE 

Par souci d'économie, nous avons décidé de n'indiquer dans cette biblio
graphie que les manuscri ts et les ouvrages imprimés que nous avons con
sultés personnellement. De plus, nous avons préféré exclure les ar t icles 
que nous ne citons qu'une fois ou deux dans les monographies. Les réfé
rences habituelles seront alors indiquées dans le texte. 

Dans le cas des manuscr i ts , nous avons ajouté les renvois aux pages 
des première et deuxième part ies où l'on trouvera de plus amples renseigne
ments. Pour les autres cas , on se repor tera à l'index. 

MANUSCRITS 

1. Pa r i s , Bibliothèque Nationale f 'B.N. ") 

fr. 2133. "Stolonomie." 
fr. 3118, fols. l -5v. "Instruction au Sr. de Contay lequel le Roy envoyé 

devant m e s s r s . les Conte de Tende et Pr ieur de Capoue. " Turin, 
15 août 154P. fcf. pp. 17,21,33,166,1741. 
, fols. 6-6v. Lettre du roi au comte de Tende, au prieur de Capoue et au 
seigneur de Contay. Chivasso, 17 août 154?. 
, fols. 7-7v. Double de la lettre écrite au roi par Léon Strozzi, avec un 
postscriptum autographe en italien. Marseil le, 2P juillet 154fl. 
[cf pp. 33,166]. 
, fols. l l -16v . Etat des vivres et munitions chargés au Havre et portés 
dans l ' île de Sercq par les ga lères , juillet 1549. [cf. pp. 20-21]. 
, fols. 20-20v. Instruction d'Henri II au seigneur de Contay. Fontaine
bleau, 20 août 1551. 

fr. 3174 [cf. p. 142], fols. l-20v. "Instruction pour le reglement et en t re -
tenement des galleres du roy et armées de mer es partyes de Levant. " 
Marseil le , 20 août 1570. [cf. en outre p. 167]. 

— , fols. 21-26v. "Description au vray de la construction du corps d'une 
gallere neuf ve, subtile ou bastardelle, qu'on pourra a rmer à galoche, 
c 'est à dire quat r i rame, et l 'ordre qu'il convyent observer en lad. 
construction. " Marsei l le , 25 juin 1521. [cf. le ms A . N . , Marine 
B-6 77, fols. 18-23]. 

fr. 4574. "Payement de la gallere nommée l 'Arba les tnere pour neuf moys 
fmiss. le dernier jour de jumg mil VCXXXVIJ, et de la despense faicte 
pour le radoub et equipaige de trois galeaces pour la duchesse douai
r i è re de Longueville qui en l'année mil VCXXXVIIJ passa par mer en 
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Escosse pour le mariage d'elle avec le гоу dud. pays. " Double de 1541. 
[cf. Ja l 1*42:9-23 et p. 137]. 

fr. 9177-7P. "Mémoires instructifs, historiques et crit iques sur la force, 
l 'utilité et l ' importance des galères modernes, sur leur construction, 
armement , manoeuvre, combat et navigation, et sur les divers ordres 
de rames dans les galères des Anciens . . . par M. Jean Antoine de 
Bar ras de la Penne, premier capitaine des Galères du Roy, Inspecteur 
des Constructions. A Marseil le, 1714. Reveu, corr igé et coppie en 
1727." I-II. 

Les deux tomes de ce volumineux ouvrage contiennent une longue sér ie 
de mémoires divers , préparés depuis 1674 et dont le plus récent est de 
1729. Un article qui a été découpé dans Le Bibliophile Niçois de 1917 et 
qu'on a collé au feuillet de garde du ms . 9177, nous apprend la vente 
d'un manuscrit original portant le t i t re gravé de "La Science des 
galères par M. Bar ras de la Penne . . . 1697", le t i t re de "Disser ta
tion critique sur les divers ordres de rames dans les galères des 
Anciens . . . Avec la description d'une galère. Ensemble un discours 
touchant sa force et son utilité . . . A Marsei l le , 1701" et une dédicace 
du 1er janvier 1704. Le ms . 9177 nous présente le même t i t re gravé de 
1697 (fol. 1). La "Préface nouvelle" (fols. 6-35v) fournit de nombreux 
renseignements sur Ba r r a s , ses mémoires et les personnages qui l'ont 
encouragé. Bar ras de la Penne a travaillé jusqu'en 1729 au moins à la 
révision de son ouvrage, qu'il avait destiné à Louis XV. Ne se contentant 
pas d 'abréger certains mémoires , il en a ajouté d 'aut res , tout en chan
geant l 'ordre des mémoires et des tomes. D'autre part , un certain 
nombre de dissertations et le dictionnaire alphabétique n'ont jamais été 
terminés (cf. la liste originelle qu'on trouve dans la "Préface" , fols. 
l l v - І З ). Deux petites dissertations seulement furent imprimés à 
Marseil le , en 1722 et en 1727. 

La "Dissertation critique sur les divers ordres de rames dans les 
galères des Anciens . . . " forme avec une "Relation de la campagne des 
galères du Roi, faite en 1696 sur les costes de Catalogne" le ms . 
fr. 9176. Un "Portulan de la mer Mediterranée" est coté actuellement 
fr. 6173-74. 
Le ms . fr. 9177 comprend, entre au t res , les mémoires suivants: 
"Description abrégée d'une galère ordinaire de 26 bancs" (fols. 146-171, 
réduction du mémoire qui avait occupé 117 feuillets dans le manuscrit 
de 1697-1704), "Definition et Description des rames d'une galere 
moderne de 26 bancs. Avec la critique des proportions qu'Isaac Vossius 
donne aux rames d'une galere , dans son livre intitulé De Triremium et 
Liburniacarum Constructione" (fols. 172-204v), "Explication de divers 
te rmes attachés au mot de galere. Septième memoire , presenté à 
Monseigneur le Marquis de Seignelay A Marsei l le , le 2 de septembre 
1674. Revu et augmenté en 1727" (fols. 216-231), "Timon de galère. Sa 
description, sa figure, ses proportions et son usage" (fols. 276-285v), 
"Ancre. Sa definition, sa description, ses proportions, son usage et la 
figure. Onzième memoire , presenté à Monseigneur le Mareschal 
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d 'Est rées . . . A Marsei l le , le 10 janvier 1719" (fols. 338-349v) et 
"Definitions des principales pieces d'une galere moderne. Dix-neuvieme 
memoire , presenté à Monsieur le Marquis de Roussy . . . A Marsei l le , 
le 20 septembre 172?" (fols. 532-543v). 

Dans le ms . fr. 917Я, nous trouvons des lettres diverses, la critique de 
plusieurs savants de l 'époque, la seconde partie du mémoire sur les 
rames (Marseille, 2fl août 1727, fols. 231-256v), une description de 
ГПе de Bourbon (Marseille, 1729, fols. 519-604v) et "Astronomie ou 
Science des cieux" (Marseille, 4 septembre 1726, fols. 605-644v). 
Nous avons conservé la date du ti tre (1727), sauf pour les mémoires de 
date postér ieure , notamment celui de 1728 (fr. 9177, fols. 532-543v). 
[cf. pp. 145-46]. 

fr. 1562« (Registre des comptes de l 'Epargne), no 441, fols. 153-153v. 
Compte des dépenses de la marine en Normandie, par Estienne 
Le Blanc, décembre 1532. Copie du 15 juillet 1536. [cf. p. 136]. 

fr. 17329, fols. 96v-97. "Estât abregé de ce que monte la despence faicte 
au temps du feu Roy Henry deuxiesme pour les charges et durant le 
temps et années cy après déclarées . . . La marine de Ponant . . . La 
marine de Levant ." [cf. p. 22]. 
, fols. 181-204. Discours sommaire contenant les armements qui ont 
esté faits en la marine du Levant, depuis que la Provence a esté reünie 
à la Couronne. . . [imprimé peu après 1636]. 

fr. 18153, fols. 38v-40. "Ordonnance faicte par le Roy sur le faict de ses 
galleres tant de la mer de Levant que de Ponant. " Dijon, 12 juillet 1548. 
[cf. pp. 19,20,24,39,166]. 

— , fols. 52-54. "Advis pour le faict des gallaires [de Ponant]" donné par 
Léon Strozzi, fin 1548. Réponses du roi dans la marge. Saint-Germain-
en-Laye, 6 janvier 1549 (v. st. 1548). [cf. pp. 20,21,33,166]. 
, fols. 62-65. "Ordonnances que le Roy veult es t re doresnavant obser 
vées par les cappi ta ines de ses gal laires . " Saint-Germain-en-Laye, 
15 mar s 1549 (v. st. 154Р). [cf. Isambert, XIII,70-75 et pp. 13,22-24, 
39,40,164,166,173,174,175]. 

fr. 19065, fols. 137-13fv. Compte-rendu original du conseil privé 
d'Henri II, contenant le début d'une "Ordonnance sur le faict des 
gal laires" et la distribution des charges des secré ta i res d'Etat. 
Saint-Germain-en-Laye, 3 avril 1547 (v. st. 1546). [cf. pp. 20,166]. 

fr. 19110. Traité sur la marine attribué -probablement à tor t - à Desroches, 
qui publia en 16Я7 son Dictionnaire des te rmes propres de marine. Le 
manuscrit comprend douze part ies , dont: 5. "Des vaisseaux; leurs 
differences et leurs constructions" (fols. 101-144), 6: "De l 'appareil et 
equipage des vaisseaux avec les principales qualités des officiers" 
(fols. 145-175) et 12, qui est "une explication par un ordre alphabétique 
de la plus part des te rmes part iculiers à la mar ine , principalement sur 
l 'Océan" (fols. 371-422) divisée elle-même en t rois par t ies . Le but du 
trai té est cependant d 'ordre commercial: il vise à st imuler le commerce 
par les compagnies, et cadre parfaitement avec la politique de Colbert, 
d'où les dates approximatives 1660-80. [cf. p. 154]. 
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fr. 19216. "Recueil de diverses pensées, passages, proverbes, sentences 
et comparaisons avec plusieurs remarques sur l 'histoire et autres 
curiosi tés. A P a r i s , l 'an mil six cent soixante et neuf. " Les volumes 
de ce recueil (fr. 19215-26) ont appartenu à P i e r r e Baudrand, que le 
Catalogue considère sans raison comme l 'auteur probable. Le ms . 19216 
contient aussi un "Inventaire des mots et façons de par ler dont on use 
sur mer" (fols. 371-395). [cf. Fournier 1643,1667 et p. 155]. 

fr. 25376. "Le Livre du compas, c 'est assavoir de navighier. " A par t i r du 
fol. 127: "Icy s'ensievent les chappitres de naux armées et de gallees et 
de sagi t ières , cornent doivent es t re payees les personnes qui yront sur 
icelles et cornent ils doivent par t i r . " Fol. 2, on lit: "1499. Aquest 
libre es de Gian, de Neve, louqual libre li a donat Monsr. de Botonet 
[son oncle], et s'apella "Lou Portolan de pors et plagias de mer" . " 
Selon le Catalogue, ce serai t une traduction de l'ordonnance catalane du 
10 décembre 1340. [cf. pp. 163,173]. 

Quittances et pièces diverses par ordre chronologique (1267-1783) 

fr. 26001, nos 4fi2 et 523. Pièces relatives au Clos des galées de Rouen, 
20 octobre et 28 février 1355. 

fr. 26002, no 824. Agrès remis à Jehan Tar tar in , patron de la galère 
Saint-Victor. [Rouen] 8 mai 1359. 

fr. 26009, no 813. Quittance donnée par Jaquet Lebouche, maî t re d'une nef, 
d'une somme qu'il avait reçue pour la réparation de sa nef, qui doit 
accompagner les galères . [Normandie] 23 décembre 1369. 

fr. 26016, no 2490. Quittance concernant un transport de bois au Clos des 
galées de Rouen, 17 mai 1379. 
, no 2557. Quittance donnée par Robert de Sap, cordier à Rouen, à 
Richard de Brumaire , garde du Clos des galées, 27 août 1379. 

fr. 26023, no 1230. Quittance donnée par Jean Alais de Dieppe à Jehan 
Choque, garde du Clos des galées de Rouen, concernant la réparation 
d'un 'bateau flobart ' , 24 août 1388. 
, no 1247. Quittance donnée par Henry de Lengres, marchand, à Jehan 
Choque, garde du Clos des galées de Rouen, concernant la réparation 
d'une galère, 19 septembre 1388. 

fr. 26024, no 1554. Récépissé par Jacques de Montmor, qui déclare avoir 
reçu en 1385 des agrès pour la galère Sainte-Agnès des mains de Jehan 
Choque, garde du Clos des galées de Rouen, 14 octobre 1390. 

fr. 26028, no 2560. Inventaire des agrès passés par Jehan Champenois, 
ancien garde du Clos des galées de Rouen, à son successeur Jehan 
Choque. Harfleur, 2 juillet 1387. 

fr. 26110, no 850. Ordre secret du roi d ' a r rê te r les malfaiteurs dans tout 
le royaume et de les mettre sur les vaisseaux de guerre . Tours , 
22 juillet 1507. Suivi d'une lettre à Prégent de Bidoux. Falaise, 17 août 
1508. Copies du 16 février 1509 (v. st. 1508). 

fr. 26132, no 211. Dénombrement des galères du Ponant, par l 'argousin 
royal Jehan de la Motte dit Dar ies , 27 octobre 1548. [cf. p. 20]. 
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Pièces originales 

fr. 27110 [P. О. 626], dossier de Cauville, no 2. Quittance donnée par Jehan 
de Cauville à Jehan Choque, garde du Clos des galées de Rouen, 
S avril 1388. 

fr. 27244 [P.O. 760], dossier Choque [garde du Clos des galées de Rouen], 
no 2. Quittance, 18 mai 1385. 

fr. 27340 [P.O. 856], dossier de Cormeille, no 14. Récépissé par Luquin 
de Crane, écrivain de la galère de Cosme Grimaldi, qui déclare avoir 
reçu des provisions et des fourniments des mains de Richard de 
Cormeil les , panetier du roi . [Normandie] 16 juillet 1370. 

Divers 

n. a. fr. 9237. Compte de Barthélémy du Drach et de François de l'Ospitai 
concernant la guerre de Gascogne, 1340. 

lat. 9364, fols. 83-84. "Catalogue des anciens m s s . achetez de la biblio
thèque de feu Mr. de Montmor maistre des requestes , le 24 octobre 
1682." [cf. p. 10]. 

Clairambault 86, fol. 6749, no 27. "Compte de Mons. François de Pillieux 
[dans la marge: Peri l laux], chevalier conseiller du Roy nostre s i r e , 
capitaine de .v i i j . galées et une gallote venues des part ies d'Arragon au 
service dudit seigneur es part ies de Normandie, fait avec Jehan de 
l 'Ospi ta i . . . " , 21 octobre 1357. 

Clairambault 325, fols. 9397-9403. "Inventaire et extimacion faicte par 
ordonnance et commandement de Monseigneur Rme. légat d'Avignon, 
lieutenant general pour le Roy au pais et conté de Prouvence, et du 
consentement de m e s s r s . l'evesque de Beauvais per de France et 
l 'evesque de Cisteron, par les mais t res nauchiers , calefas et mais t res 
d'ache dessoubz nommez . . . du corps de la nef nommée Sainte-Marie-
Bonaventure appartenant à feu monsr. le Grant m a i s t r e . . . " Marsei l le , 
20 novembre 1525. [cf. la copie dans le ms . A.N. , X-1A 8621, 
fols. 205-207V et p. 140]. 

2. P a r i s , Archives Nationales f'A. N. ") 

X-1A 8621 [= X1A8621] [cf. p. 140]. Ordonnances d'Henri П, 15 février 
1556-23 mai 1557. Copies de documents relatifs à l 'estimation et à 
l 'achat, en 1525-26, de la nef Sainte-Marie-Bonaventure, dite 
La Grand-maftresse. L'affaire ne fut réglée définitivement que sous 
Henri Π [cf. fols. 218v-220v et Ja l , " s a r s i e " ] . 
, fols. 199-199V. Déclaration de Jacques Ragueneau, t r é so r i e r de la 
marine de Provence, sur les dépenses faites pour la nef La Grand-
maî t resse de feu René de Savoie, Grand-maître de France , pendant la 
période 28 juin 1524-30 avril 1525. [Marseille] 5 février 1526. Décla
ration d'Anthoine seigneur de la Fayette, lieutenant de l 'a rmée de mer , 
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certifiant que durant la période citée la nef était en service de guerre 
contre Charles de Bourbon. 
, fols. 199v-201v. "S'ensuyt ce que monsieur de Sisteron a délivré par 
commandement de Madame la grand mais t resse contesse de Villars et 
de Tende et de monseigneur le conte son fils, à monsr. Anthoine 
Dassienville [d'Ancienville] seigneur de Villiers. " Marseil le, 
5 septembre 1526. 

— , fols. 20І -205. "L'estimation faicte par le seigneur Conte Pedro 
Navarre de la grand nef de feu monsieur le Grand mais t re . " [Marseille] 
10 juillet 1526. Copie du 9 octobre 1527. Suivie d'une estimation par 
quelques marchands. 

— , fols. 205v-207v. "Inventaire et estimation faicte par ordonnance et 
commandement de monseigneur reverendiss ime légat d'Avignon, lieu
tenant general pour le Boy au pays et conté de Prouvence, et du consen
tement de m e s s r s . l'evesque de Beauvais pair de France et l 'evesque de 
Cisteron, par les mais t res nauchiers, calefas et mais t re d'aches 
dessoubz nommez . . . du corps de la nef nommée Sainte-Marie-
Bonaventure appartenant â feu monsieur le Grand mais t re " 
Marseil le , 20 novembre 1525. [cf. le ms . Β. N. , Clairambault 325, 
fols. 9397-9403]. 

Marine B-6 77 [B^77; dans nos renvois, le mot "Mar ine" a été supprimé], 
fols. 1Я-23. "Description au vray de la construction du corps d'une 
gallere neufve, subtile, ou bastardelle, qu'on pourra a r m e r à galoche, 
c 'est à dire quat r i rame, et l 'ordre qu'il convient observer en ladite con
struction, fait en l'an 1521." [Copie. Cf. le ms . B.N. , fr. 3174, fols. 
21-26vet pp. 5,142]. 
, fols. 44-45. "Etat des bannières et autres choses concernant la parure 
de la gallere Vigillante appartenant au Sr. d 'Espinassy. " [Toulon ou 
Marseille] 21 mai 1627. [cf. p. 142]. 

— , fols. 46-48. "Despence faicte à l'adoub de la gallere de Monsieur 
d 'Ornano," par Bernard Dasque. [Toulon ou Marseille] 26 avril-12 mai 
1627. [cf. p. 141]. 

— , fols. 63-76. "Compte de la despence menue faicte par la gallere de 
Monsieur d'Ornano durant l'année 162fl," par Bernard Dasque [Toulon 
ou Marseil le] . Marseil le , 31 décembre 1628. [cf. p. 142]. 
, fols. 150-165 et 192v-203v. "Conte de toutes les despenses faites pour 
la galere d'Ornano despuis le premier nouvembre 1641 juques au 
dernier octobre 1642, " par Anthoine Patac, écrivain de la galère 
[Toulon ou Marseille]. Copie du 26 novembre 1642. [Les citations ont 
été empruntées à la première partie du compte qui concerne la période 
novembre-décembre 1641]. [cf. p. 142]. 

3. P a r i s , Service Historique de la Marine f'SCH") 

SCH 132 [14fl4]. "Memoire sur les manoeuvres et sur les agrez d'une 
galere , dans lequel il est parlé de l 'usage particulier de chacune de 
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ces pieces. " 
SCH 133 [1485]. "Figures de la premiere et de la seconde partie de la con

struction et du memoire des agrez d'une galere senzille. " 
SCH 134 [14Я6]. "Trait té de la construction des g a l è r e s . " [cité SCH 134A]. 

"Seconde partie du traitté de la construction des galères . De la p ra 
tique. " [cité SCH 134B]. 

Ces t rois manuscrits sont du même auteur et ont été composés dans l 'ordre 
suivant: 134A, 134B, 132, 133. Selon le Catalogue, ces volumes dateraient 
du XVIIIe s iècle , mais il est permis de les dater de 1691. [cf. pp. 144-45, 
154,171]. 

4. Marsei l le , Archives départementales des Bouches-du-Rhône 
[nous citons la seule cote] 

Actes notariés 

351 E (fonds Laget-Maria), no 328 (notaire Elzéard Georges d'Ollières), 
fol. 31v. Inventaire d'une galéasse, 1446 [latin]. 

351 E (fonds Laget-Maria), no 394 (notaire Jean Jullien), fol. 112. Dons 
aux femmes pauvres, 1445 [latin]. 

— , fols. 135-138. Inventaire de mobilier et d ' immobilier, 1447 [latin]. 
356 E (fonds Perraud, I: Pe r r in ) , no 13 (notaire Bernard Cordier). Compte 

des dépenses pour la galère du baron de Carees faites entre le 5 juin 
1545 et le 9 février 1546. Acte du 7 avril 1547. [Compte séparé inséré 
après le fol. 8v et que nous citons à l'aide des le t t res A-I]. 

373 E (fonds Doat), no 191 (notaire Jean Déolliolis), fols. 675v-679. Acte 
de vente de 12. 000 goues de bois au représentant de León Strozzi pour 
la construction de 26 galères , 10 septembre 1547. Précédé de copies 
des let tres patentes royales du 29 mai et d'une lettre du comte de 
Tende du 20 juin. [cf. pp. 18-19]. 

391 E (fonds Chanot), no 10 (notaire Paul Giraud), fols. 147v-14S. Acte 
pour la construction d'une galère , avec le début d'une enumeration des 
pièces de bois nécessa i res , 17 décembre 1336 [latin]. Une feuille 
volante donne, en provençal, la liste complète des pièces de bois [nous 
en citons les colonnes à l'aide des le t t res A,В et C]. 

391 E (fonds Chanot), no 23 (notaire Paul Giraud), fols. 90-90v. Contrat 
pour la construction d'une galère, 29 octobre 1373 [latin]. 

Cour des Comptes 

В 40, fols. 45v-47v. Lettres patentes du 4roi établissant Léon Strozzi capi
taine général des galères . Saint-Germain-en-Laye, 1er juin 1547 
[publié par Fournier 1904:184-87; cf. p. 18]. 

В 232 [cf. pp. 21,141], fols. l-2v. Procès-verbal des inventaires par 
Borri l ly, 31 juillet-4 août 1548, avec un extrait de l'ordonnance royale 
du 12 juillet 1548 et le contenu d'une lettre de Léon Strozzi du 27 juillet. 
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, fols. 3-5. Inventaire de la galère réale Diane, 8 août 154S [publié par 
Fournier 1904:lR7-fl9]. 
, fols. 5v-7. Inventaire de la galère Bonaventure, 8 août 1548. 
, fols. 38-39. Inventaire de la galère Saint-Pierre , août 1548 [publié 
par Fournier 1904:193-95]. 
, fols. 46-49v. Procès-verbal des inventaires par Borri l ly, 19 et 20 
novembre 1548. Copies des let tres du roi (31 octobre), de Strozzi 
(2 novembre) et de Carees (18 novembre), [cf. en outre p. 33]. 
, fols. 50-52v. Inventaire de la galère Paragonne, 20 novembre 1548. 
, fols. llOv-112. Inventaire de la galère Saint-Augustin, 10 avril 1551. 

В 233 [cf. p. 141], fols. 441-450. Inventaire estimatif de la galère Rapine, 
18 janvier 1558. 
, fols. 497-504V. Inventaire estimatif de la galère réale Diane, 
27 avril 1558. 

В 236 [cf. p. 141], fols. 147-149. Inventaire de la galère réale Diane, 
19 septembre 1551 [publié par Fournier 1904:189-93]. 
, fols. 166-169. Inventaire de la galère Argus, 5 novembre 1551. 

В 245 [cf. p. 141], fols. 246-253. Inventaire estimatif de la galère 
Cardinale, 3 janvier 1558. 
, fols. 254-259. Inventaire estimatif de la galiote Cardinale, 
13 janvier 1558. 

— , fols. 260-267. Inventaire estimatif de la galère Dauphine, 
31 décembre 1558. 

В 1232 [cf. pp. 139-40], fols. lv-5. Livraisons par Jacques Lion, 
concierge du magasin, 1511-1513. 
, fols. 6-7v. Inventaire de la galère Sainte-Barbe, 16 juin 1512 et 
mars -av r i l 1513. 

— , fols. 8-9v. Inventaire de la galère Saint-Michel, 3 juin, 26 juillet et 
10 septembre 1512. 
, fols. 10- l lv . Inventaire de la galère Sainte-Claire, 19 juin 1512. 
, fols. 12-13v. Inventaire de la galère Sainte-Marie, juin 1512. 
, fols. 14-16. Inventaire de la galère Catherinette, juin 1512. 
, fols. 17-lSv. Inventaire de la galère l'Anguille, juin 1512. 
, fols. 19v-21. Inventaire de la galère Sainte-Marthe, 20 avril 1513. 
, fols. 21v-23. Inventaire de la galère Sainte-Lucie, 21 avril 1513. 
, fols. 27v-28v. Inventaire de la galère Madeleine Limase, 
24 avril 1513. 

— , fols. 29-29v. Inventaire de la galère l'Anguille, 13 mar s et 14 avril 
1513. 

— , fols. 30v-31v. Inventaire de la galère Catherinette, 13 avril 1513 et 
juillet 1514. 
, fols. 41v-45. Livraisons par Alberti, août-septembre 1514. 
, fols. 47-48v. Inventaire du magasin des munitions au moment de la 
prise en charge par Bertrand Laurens, 23 novembre 1514. 
, fols. 56v-57v. Livraisons par Bertrand Laurens et Jacques Lion, 
5-9 avril 1515. 
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В 1260 [cf. pp. 140-41,185], fols. 16-17v. Inventaire de la galère 
Saint-Victor, 5 août 1526. 
, fols. 18-20. Inventaire de la galère Sainte-Marthe, 5 août 1526. 
, fols. 26-27V. Inventaire de la galère Saint-Lazare, 7 août 1526. 
, fols. 28-31. Inventaire de la galère Madeleine, 7 août 1526. 
, fol. 32. Additions aux inventaires des galères Saint-Lazare et 
Madeleine, 9 août 1526. 

— , fols. 47-48v. Inventaire de la galère réale Saint-François , 
2 juillet 1526. 

— , fols. 78-79v. P r i se en charge des galères Sainte-Marie et Sainte-
Claire par Léon Strozzi, 12 m a r s 1539 [publié par Fournier 
1902:171-73]. 
, fols. 80-83v. Lettres patentes du roi attribuant à Léon Strozzi le 
commandement de deux galères , plus une liste d 'ar t icles à observer , 
10 janvier 1539 (v. st. 1538) [publié par Fournier 1902:165-68]. 
, fols. Р4-Р5. Inventaire estimatif de la galère Sainte-Marie, 
12 mar s 1539 [publié par Fournier 1902:169-70]. 
, fols. 85v-86v. Inventaire estimatif de la Sainte-Claire, 12 mar s 1539 
[publié par Fournier 1902:170-71]. 
, fols. 93v-94v. Inventaire de la galère Sainte-Claire, 2 juin 1539. 
, fols. 144-145. Inventaire de la galère Sainte-Hélène, 1er avril 1540. 
[cf. en outre p. 184]. 
, fols. 146-147. Inventaire de la galère Madeleine, 2 avril 1540. 
, fol. 184. Inventaire de la galère Saint-Clément, 16 septembre 1540. 
, fol. 184v. Inventaire de la galère patronne Sainte-Marguerite, 
16 septembre 1540. 
, fols. 185-187. Inventaire de la galère Sainte-Claire, 
16 septembre 1540. 
, fols. 267-268. Inventaire de la barque Margueri te, 27 octobre 1545. 
, fols. 357-364. Inventaire de la galère Duchesse (appelée d'abord 
Saint-Christophe), 22 et 23 avril 1544. 
, fols. 440-443. Inventaire de la galère réale quinquerème, 
24 avril 1545. 

В 1938, fols. 8-14v. Inventaire des a r m e s , munitions et matér ie l naval à 
la Cour royale de Marseille qui ont été pr i s en charge en 1302 par 
Bérenger Mirabeau, clavaire de cette ville, et vendus par lui entre 
1302 et 1306 [latin]. 

В 2550, fols. 57-64. Compte des dépenses faites pour la construction des 
caravelles Madeleine et Sainte-Marthe à Sanary et à Marsei l le , par 
Louis Danoye, 1477-14P1. [cf. p. 139]. 

В 2551 [cf. p. 139], fols. 1-133. Compte des dépenses faites pour la répa
ration de six galères à l 'arsenal de Marseil le , 1493-1494. 

— , fols. 144-185V. Compte des dépenses faites pour la mise en état et le 
ravitaillement de quatre ga lères , par P i e r r e de Rollot. Marsei l le , 
16 septembre 1510. 

С 603, fols. 61-62. Compte de l 'entrée de deniers de Provence pour 
l'année 1512, par Jacques Puget [provençal]. 
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5. Lille, Archives départementales du Nord [cité "ms . Lille" 
sans plus] 

В 1979, no 58717. Rôle des dépenses, faites à Villefranche d'octobre 1442 
à mar s 1443 par le capitaine Fast re t Hollet, pour une nef et une ca ra 
velle qui avaient été envoyées par Philippe le Bon au secours de Rhodes. 
Pa r Jehan Le Tourneur, fourrier et valet de chambre de la duchesse de 
Bourgogne, 31 mar s 1443 (v. st. 1442). [cf. p. 138]. 

6. Troyes , Archives de l'Aube et de la Champagne méridionale 
[cité "ms . Troyes" sans plus] 

"Estât des agrees et esquipages de la gallere Haudancourt prins par ordre 
de Monsieur de la Guette intendant de la marine de Levant, consignés 
au sieur Jean Martin, commis dudit sieur se disant garde-magazin des 
galleres du Roy. [Toulon] le t rezieme febvrier 1661. " [Jal (1848) cite 
fréquemment cet "Estât de la galère Haudancourt", qui portait alors le 
no 3 de la Bibliothèque historique de la préfecture de l'Aube. Les t rois 
feuillets de ce manuscrit ont été retrouvés pour nous par M. Jean-Marc 
Roger, directeur des Services d'Archives de l'Aube, et seront cotés 
dans la sous-sér ie 31 H. La galère avait pr is le nom de son capitaine, 
Jacques de la Mothe Houdancourt, chevalier de Malte et commandeur de 
Troyes; cf. p. 142]. 
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STELLINGEN 

I 

De Nouveau Glossaire nautique (Den Haag, 1970 e.v.) beroept zich ten 
onrechte op A. Jal (Glossaire nautique, Parijs, 1848) voor het rechtvaardigen 
van de keuze van het Frans als basistaai en beantwoordt niet aan de ver
wachtingen die met name op het punt van documentatie en omvang zijn 
gewekt (M. Mollai, "Introduction au Nouveau Glossaire"). 

II 

De woorden bas(s)e en bar(r)er, die men aantreft in teksten uit 1278 en 
1279 (A. de Boüard, Documents en français des Archives Angevines de 
Naples, dl. I, Parijs, 1933,pp.99,143,144,145) en die de Nouveau Glossaire 
nautique ("base", "basse" en "barrer 3") niet kan identificeren, zijn varianten 
van de mediterrane scheepstermen vaso, vase ЪеІІи^Ыок' en varar(e), varer 
'van stapel laten lopen'. 

Ill 

Bij het zoeken naar de auteur van de Quinze Joyes de Mariage heeft F. Deso-
nay {Mélanges Mario Roques, dl. II, Parijs, 1953, p.48) het meest rekening 
gehouden met de taalkundige en puzzeltechnische gegevens van de beroemde 
charade 

De la belle la teste oustez 
Tres vistement davant Ie monde 
Et sa mere décapitez 
Tantost et apres le seconde 
Toutes trois a messe vendront 
Sans teste bien chantée et dicte 
Le monde avec elles tendront 
Sur deux piez qui le tout acquitte 

Aan zijn oplossing Lerse ontbreekt slechts één element: men moet lezen Lersé 
ofLersay. 



IV 

In het Oud-Frans lijkt de aanwezigheid van het subjectspronomen binnen 
de woordvolgorde C-V-(S) (bv Or ai je tout perdu, En l'ève n'entra il mie, 
Grant ¡oie eut elle) niet arbitrair, maar het gevolg hetzij van een actualisering 
en benadrukking van het onderwerp, hetzij van een benadrukking van het 
complement 

V 

Gezien de handicap die het aangewezen zijn op geschreven taaluitingen 
reeds vormt voor de diachronische linguïstiek, zouden haar beoefenaren 
in elk geval meer aandacht moeten schenken aan met-litteraire documenten 

VI 

Bij de discussies rond het eventueel invoeren van prikklokken op universi
taire instituten ziet men over het hoofd dat werktijdverkorting eerst officieel 
dient te worden aangevraagd 

J G Fenms 
16 juni 1978 






